












TABLE 
Des Pièces contenues dans ce volume. 

·A vI s. ; . . : ; : . : ~ ; : • . ; : . • ; • ; ; Page j 

MÉMOIRE des Commif!àires du Roi fùr l'ifle de Ta-
6ago. • • • • • • • • . . , . . . • . • . . . • • ,. . iij 

MÉMoIRE des Conzmif!àires anglais, du 2.3 janvier I7J.3" 
for les lintites de l'Acadie,- avec les obftrvations des 
Conzmijjàires du Roi en réponft. • • . • • . • . • . 1 

0 B sE R v A T 1 oNs préliminaires par les Commij{aires 
· du Roi. . . • . • • • . • • • • . . • • . . . . • Ibid. 

Introduétion du Méntaire atzglois, E"tat de la qutjlion ir. 
idée de la méthode qu'on a Juiyie dans ce Mémoire. 4 

OBSERVATIONS des Com1nijfaires du Roi fur l'intro
duéiion des Co,nmiffaires anslois • .•••..•••. 7. 

ARTIcLE. 1 du fecond Mémoire anglois. Rêponfl à l'introduélion. 
du Mémoire des Commijfàires du Roi 1 du 4 
oélobre I 7 5 I, • • • • • • • • • • • • , 9 

0 BS ER Y A. T 1 ONs des Commiffaires du Roi fur 
le précédent article. , , , , • • , , , , , 2 8 

ART. II. Examtn des Cartes de l'Acadie. • • • • • • 4 3 

0 B sE R Y A. TI oNs des Commij(aires du Roi. 5? 

AR 't. III. Examen des H!.floriens, ér en premier lieu du jieur 
Denys. , . , , , ' • ~ • • •·• -• • • • , 69 

0 B sE R Y A. TI 0 N s des Commiffaire.r da Roi. 8 4 
ART. IV. Examen dt Champ/aiR. • • • . . , . • ' 1 0~ * .. IJ 



T A B L E. 
0 B sE R y .A. T 1 oNs des Commiffaires àu Roi. 1 o 9 

ARTICLE V .. Examen de l'Efcarbot, b' réfultat des preuves 
tiries des H!floriens. • • • • • • • • • 1 2 S. 

0 BS ER v .A.T IONs des Commijfaires du Roi, 1 3 S 

ART. V 1. Dijfére-ns noms des parties du. pays d'Acadie. 1 5) 

0BSER VAT IONS des Commijfaires du Roi. 18 3 

A R T. V 11. Gouvernement de Charnifoy èr de la Tour; • 2 2 3 

OBSERVATIONs des Commijfaires du Roi: 2.3'~ 

ART. VIII. Termes de Pays confins, foppofés additionnels dans 

ÂRT. 

ART. 

la Commijfion de Charnifay. ~ .. • • • ~4 2 

OBSER Y'A TJONS des Commijfairesdl.L Roi. 259 

IX. Hijloire des révolutions de l' .Acadie. • ••• 278 

OBSERVATIONS desCommijfairesdu Roi. 299-

X. Preuves qui réfultent de f Hij/oire.. , • •. • •. 3 1 5 

OBSERVATIONS des Commij[aires du Roi .. 3 22 

ART. Xl. Lettres patentes de Jacques J.rr • • • • • 3 3 3 

ORS ER-Y .A.T IONs des Commif!aires du Roi, 3 40 

ART. X 1 I. Chartre ile Ma.f!achufets. • • • • •. • • • 3 5 3 

OBSERVATIONS des Commijfaires du Roi •. 3 56. 

A R T. X 1 1 I. Conduite du Chevalier Thomas Temple en 1 o o 8, 
361 

OB~ ERVA TIONS des Commi.f!aires du Roi. 3 63: 

ART. X 1 V. Lettres èr autorité de M. le Comte d' Ejlrades •. 3 6 6. 

0BSER VAT IONS de.s Commi.f!aires du Roi. 373' 

ART.. X V. Conduite antérieure au traité d'Utrecht. •. ... 3 7 6. 

0BS ER. Y AT IONs des Commi.f!aires du Roi. 3 8 t 

ART. X V 1 ... Propojition de la Grande-Bretagne en I 71 1. 3 9 6, 

0BSER YAT IONS des Commi..f(aire.s du. Roi;.. 3.-97 



T A B L E. 

ART. XVII. Offies dt la France d'une a!urnativt en 171 ~. 400 

0 BS ER V AT IONs des Commij{aires du Roi. 40 3 

ART. XVIII. Explication des mots, ut & Annapolim .. 406 

0BSER VAT JONS des Commij{airu du Roi. 41 5 
ART. XIX. Contrée depuis le cap Canftau jufqu'à Saint-Lau-

rent. • , , .• , , , , , • • • . • . • , .4 2 2 

0BSER VAT JONS des Commijfaires du Roi. 42 )

ART. XX. Droits de S. M. Britannique fur Canfeau .• 42.9 

0 B sE R v A T .IoNs des Commijfaires du Roi~ 4 3 3 

ART. XXI. Réftrye du Cap-Breton . • ~ •• ,. ..... 43 6 

0 B sE R v A T .IoNs des Commi.f!aires du Roi, 4 3 8 

ART. XXII. Limite intérieure de- f Acadie. , • • • • • 44 1 

0 BS ER v AT IONs des Commijfaires âu Roi. 44 5 

ART. XXIII. V .fage des mots céder & refiituer. . • . , 4 5 1· 

o ·B sE R v A T 1 oNs dès Commiffaires du Roi. 4 57 

ART. XXIV. Réponfe à l'hijloire des premiers établiffimens dans 
L'Amérique feptentrionale. • • • • • • • . • 4 5 8· 

OBS ER Y AT IONS des Commij{aires du Roi. 470 

ART. X X V & dernier. Parallèle des deux jjjlèmes-, & du 
preuves fur lefquelles ils font fondés • •• , , 497 

0 B sE R v A TI O'N s des Commiffaires du Roi. 5 1 4-

L r sTE. des autorités· citées par les Comfnijfaires angloi.r· 
dans leur dernier Métnoire fur l'Aca-die. . .. , . 53 9· 

CARTE d'ttn.e partie de l'Amérique feptentrionale, pour 
feryir de jùpplément aux cartes _angloifes, rir faire con
noître t étendue de leurs prétentions, tant fur le Canada 
& la Louijîane que fur la-Floride~ la Nouyelle· Nayarre 
(;r le Nouveau ·- Mexique. . , , . .. , . , . . • • I 9+ 

"" ... llJ. 



TABLE. 

SuiTE DES PIÈCES PRODUITES par les Comnzi.f!âires du 
Roi, pour Jeryir de preuyes à leurs Mémoires concernant 
les limites de l'Acadie. • • , • • · • • • • • • · 5 47 

Extrait des Regijres de la Chancellerie d'Angleterre fur le voyage 
de Jean Cabot er de Sébajlienfonjil.r • ••••••••• Ibid. 

Extrait du Jixième livre de la troifieme décade de Pierre Martir 
d' Angleria, concernant Cabot.. • • • • • • • • • • , • Ibid. 

Extrait de la préface du troijieme volume d-es navigaticns de Jean
Baptijle Ramujio, concernant Cabot. • • • • • • • • • 5 49 

Extrait de l' hi.floire générale des Indes occidentales, de Fran fois 
Lopès de Gomara, concernant Cabot. . • • • • • • • • 5 5o 

Notes prétendues tirées de la dernière partie de la chronique de Ro
bert Fabien, concernant Cabot. • • • • • • • • • , • • 5 5 I 

Extraits de l' hijloire univerjèlle des Indes occidentales, de Corneille 
Wjtfliet , concernant Cabot. • • • • • , • • • • • • • 5 5 2. 

Première Chartre de Charles Il, pour la Caroline, du .z! :::î :~~;: 
5 54 

Seconde Chartre de Charles 11, pour la Caroline, du "* juin 
IOOJ·.,.,.,, •••••..•• , •••••• j86 

Chartre de George 11, pour la Georgie, :o juin r 712. , , , 617 



j 

AV 1 S. 

L ES Com1nif{aires du Roi 01lt préyenu par un aPis 
en tête du premier Yolunze de ce Recueil~ que les 

Com11zijfàires anglois aYoient fait une réplique à leur 
Mé1noire du 4 oBobre I 7 f I ~fur 1~ Acadie; ir ils 
ont pro1nis de la faire paroître ayec une répotife Jatif-. 
faifaJZte. 

C eJl pour re1nplir cet engag"ement que 1, on a publié 
ce rolunze qui renferme le dernier 

1
Mémoire que les 

Co1n11zijJàires anglais ont produit fur /,Acadie~ & la 
réponfe qui aYoit été annoncée. 01z y a joiut ljUtlques 
nouvelles Pièces; elles fe trouYent a la fuite de ce~· 
mêmes Mé1noires. 

Com1ne les CommijJàires du Roi n,ont éleYé au.;, 
'cunes prétentions rpl on ne pût les appuyer des preuyes 
les plus décifiyes & les plus authentiques~ ils ont cru 
deyoir itiférer dans ce rolume le Métnoire qu>ils aYoient 
préparé co1zcernant l,ijle de Tabago. Ils étoient fur le 
point de le remettre aux CommijJàires anglois ~ lorfque 
/,infraBion des traités par cette Nation, & fis Yio-. 
lences ~ ont rotnpu les conférences de la comntijfion. 

· Quoique le Mémoire fur Tabago ne paroij[c ici 



IJ 

fig·né que par un des Co1nmijfàires du Roi , é ejl un 
euyrag·e qui lui ejl co1n1nun aYec feu M. le Comte de 
la Galif!onnière ~ dont la perte doit exciter les reg·rets 

de tous ceux qui honorent la yertu} les talens & les 

connoiffances. . 
Il aYoit aujji traYaillé aYant fon départ pour 

Toulon~ oit il prit le C0111111ande1nent de la flotte qui 

·a été viBorieufe de celle des Anglois~Jous les ordres de 

l'infortuné Byng ~ à quelques notes fur une partie du 
dernier Mémoire auglois ~ concernant l'Acadie; on s:~ efl 
ftryi utile11zent de ces notes dans la réponft que 1:~ mz y 
a faite, ff 1, OJZ a CrU. deyoir a fa 1JZé1noire J d'Ct/, 

conjlater .ici le témoignage. 

l\1E'MOIR1!: 
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ME'MOIRE 
DES 

COMMISSAIRES DU ROI, 
Sur 1~ ljle de Tahago. 

L ES CoinmiŒ'-lÏres du · Roi penfent qu'il feroit 
fuperflu d'entrer dans auc_uri exan1en ni aucune 

difcufiion fi1r Ia 'découverte & fi1r les premiers établiffe~ 
n1ens de l'iffc de Tabago. 

Les Nations françoife & angfoife doivent, de 'bonne 
foi, renoncer à la gloire de la pren1ière découverte des 
ifles & du continent de l'Amérique, & reconnaître 
qu'elle appartient à Ia Nation efpagnole ou portugaife. ~ 

Mais, quoi qu'il en [oit à cet égard, ain fi que par 
rapport aux premiers établiffemens de Tabago, il n' eft 
.pas nécelfaire pour fe mettre en état d'en difcuter la 
propriété, de remonter à une date plus ancienne que 
ceiie de la conquête de cette iflc par les Anglois. 
~ Les Holfandois en étoient en pleine & paifible pof
feffion avant fa guerre qui précéda 'Ie traité de Breda. 

Cette guerre fi1t terminée par deux traités, l'un entre 
la France & l'Angleterre, l'autre entre l'Angleterre & 
la Hollande, tous deux conclus & lignés à Breda le 
même jour, 3'I juillet 1667. • 

Dans le cours de Ia guerre, les Anglais prirent fi1r 
Tome IV. a 



iv Mémoire des Commiffaires du Roi, 

Ies Hollandois les ifies de Saint-Eufiache & de Tabago. 

Dans le cours de la n1ême guerre, les François reprirent 

ces deux n1êmes ifics fur les Anglois : & lorfque Ja paix 
fut conclue, les François en étoient en poifeffion pu-

blique , connue & avouée. · 
Par le traité fait entre l'Angleterre & la Hollande, 

ii fut fiipulé que chaque Nation conferveroit [es con

quêtes: voici ce que porte l'article III. 
« II a de plus été arrêté que chacune des fufdites 

·,parties tiendra & poffédera à l'avenir en tout droit de 

,, fouveraineté, propriété & poffeffion, tous & tels pays, 

,, ifles, villes, forts, places & colonies, & autant que 

,, chacune, foit pendant cette guerre ou auparavant, en 

» quelque te1nps que ce [oit, en a pris & retenu de l'autre 

»par force ou par les armes, ou de quelque n1anière que 

~, ce puiffe être; & ce de la manière qu'elles les auront 

» occupées & poffédées le 1 o mai dernier, aucunes def~ 

dites places n'étant exceptées. >> 

C' efi en vertu de cet article, que les Anglois font 

refiés en poffeffion, & font aujourd'hui propriétaires de 

Ia Nouvelle-Belgique dont ils avoient fait la conquête 

dans le cours de la guerre, dont ils étoient en pof

feffion le 1 o mai 1667, & à laquelle ils ont donné & 

fait porter depuis le nom de Nouvelle-York. 

Le même article les exclut de la poffeffion de Saint

Eufiache & de Tabago, qu'ils ne poffédoient ni au 

temps de la conclufion du traité, ni au 1 o mai 1667. 
L'ifie de Tabago leur a~oit été enlevée au 1nois 



fur l' ljle de Tabago. v 
d'aottt 1 666 par un détachen1ent qu'y fit paffer Ie Gou~ 
verneur de Ja Grenade, ft1ivant le détail de cette expé
dition rapportée par le P. du Tertre, dans fon hifioire des
Antilles, to11ze 1 V, page I Of. 

Il n'en fut pas de même par rapport au traité entre la 
France & l'Angleterre: les deux Nations convinrent 
de fe refiituer n1utuelle1nent ce qui pouvoit leur avoir 
appartenu avant la guerre. 

Saint-Eufiache ni Tabago ne furent donc point corn .. 
pris dans les refiitutions fiipulées par la France en faveur 
de i' Angleterre, & ne pouvaient pas I' être, puifqu'avant 
Ja guerre elles appartenaient à la Hollande. 

Voici les expreflions de l'article XII du traité. 
(( Le Roi Très-Chrétien refiituera aulli au Roi de 

fa Grande-Bretagne, en Ia forme ci-deffus déclarée , les c<· 

ifles appelées Antigoa & MontJerat, fi elles font encore cc 

à préfent entre fes mains; & encore toutes les ifies, cc 

pays, fortereffes & colonies qui peuvent avoir été con- cc 

quifes par les armes du Roi Très-Chrétien devant ou cc 

après la fignature du préfent traité, & qui étoient pof- « 

fédées par le Roi de fa Grande- Bretagne, avant qu'il« 
eût co1nmencé la guerre qui fe termine par ce traité, _contre <<. 

les E'tats généraux des Provinces unies des Pays-bas.>> 
Cette fiipulation efi, à tous égards, équivalente à 

une renonciation de J'Angleterre à toutes prétentions 
fur l'ifle de Tabago, puifque c' étoit adhérer auffi for
mellement à ce que cette ifle, dont la France s'étoit 
emparée, refiât en la poffeffion de la France.'. comme 

al) 



j Mémoire des Commiffaires du Roi, 
la HoHande avoit elle-même adhéré à ce que la Nou

. veHe-Befgiquc ou la Nouvel e- York reflât en la pof-

feffion de l'Angleterre. 
L'-expl_ication que l'on vien de donner des Hipulations 

<lu traité de Breda, indépcnda 1n1c t de cc qu 'elle eit 
égaletncnt pui[ée dans l'eij,r·t & dans la lettre du traité~ 
efi ent:èrement confonne à ce q 1i s' eft paffé da-ns le 

ten1ps entre les Miniftrcs des deux Couronn( s. 
On peut le jufiifier par deux ), ffagcs, entre luGeurs 

autres, des Lettres & N1émoire!· de M. le Co~rtte 
-J'Efiradcs & de M. Courtin, A 1l1aifadcurs extrao1 di

naires & Plénipotentiaires de Sa !v~Jjcflé pour la paix de 

Breda. 
Le pren1ier paffage efl: tiré d't ne lcLtre de l\;1. fe 

.. Comte d'Efirad es & de M. Courti n au oi, en date 

du 7 juillet 1 667 ; e le ic trouve dJns fe tome V des ' 
I..Jettres & Mémoires de M. le Comte d 'Eftrades., page 
3f7_, & cfi conçue en ces tennes. 

<< Les An1ba!fadeurs d'Angleterre nous ont f3it de 
, QTandes in flan ces pour la refiitution des ifles de TaLa go 

)> & de Saint-Eufiache, jufqu 'à nous foOtenir qu'on étoit 

» convenu à Paris de la refiitution: ils nous en parlèrent 
, encore hier avec beaucoup d'opiniâtreté. Nous nous en 

)> fotnmes défendus, de 1nanière que nous crç:>yons leur 

)) avoir fait pc dre toute efpérance de rien gagner 1i1r ce 

>> point; n1ais nous ne faurions a:lft:z nous étonner de ce 
,, qu'ils appuyent fi long-tcrr1ps fi1r une prétention qt·' :•s 

~ f:O noiffent eux -mêmes 1î mal fondée, & fur Jaqu " l 



fur l' Ijle de Tabago. .. 
VIJ 

nous voyons bien qu'ils ne s'attendent pa·s que nous c~ 

Jeur donnions aucune fàtisfaélion. » 

Le fecond paffage cfi d'un Mémoire des mêtnes 
Ar 1LaŒ1deurs, qui iè trou 'C joint à feur lettre au l{oi, . 
du 13 juillet •667, !onze ~pat5e3ô2. Si le palfage ci
deffus rapporté prouve que fes Angfois ont demandé 
la reHitution de Saint-Eui1ache & de Tabago, celui-ci 
prouve que cette dcn1a tde leur a été refi1fée par Ja rna
nière dont l'article du traité a été. libellé, & que l'An
gleterre y a acquicfcé : voici ce que porte ce 1\1éinoire. 

« Au lieu de co fen tir qu'il fQ t n1is dans 1 'article X *, 
que Votre Majefié rendrait les ifics d'An ti goa & Je cc 

l\1ontferat, & toutes les autres qui étoient au Roi de <J. 

Ja Grande- nretagne , & dont il étoit en poifeffion avant cc 

que Ia guerre tl!t cornn1encé entre lui & les E'tats géné- cc 

raux des Provinces unies; ils avoient mis dans l'article cc 

qu'ils avoient formé, que Sa .-Mctjcflé rendroit celles a 

qui appartenaient au Roi leur maÎtre, & dont il étoit cc 

en poffeffion avant le commencen1ent de JJ guerre. Cela C!( 

était captieux; & fi nous en étions de1neurés d'accord, « 

ils auraient pû fofltenir dans Ja fuite que, traitant fé_pa- cc 

rémcnt & ne fignant qu'avec nous, le commencement <c 

de fa guerre, ne fe devroit compter que du jour de Ia <c 

déclaration que Votre "!\ ajefl:é fit publier au co1nmen- cc 

cement de l'année I 666, c'efi -à -dire, deux ans après cc 

la rupture arrivée entre l' Ang!e~crre & les E'tats, pen- " 
da nt Jcf1ucls les AngJois ayant pris les ifies de Ta ha go » 

* N. a que cet article cft devenu le Xll,e <hl,us la Jédat..'li~~ défuiitiv: 
a ilJ 
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VIIJ Mé1noire des Com1nij]àires du Roi, 
J> & de Saint-Eu ache, nous les aurions trouvés en po[-

>> feffion, Iorfque Votre Majefié ron1pit avec eux. Ils in
» fi fière nt avec beaucoup d'opiniâtreté fur ce point, 
,, foûtenant qu'on l'avoit ain fi entendu à Paris. Nous foû· 
_,, tenons le contraire, & qu'il n' étoit pas vrai-fen1biable 
>> que Votre Majefié eCtt voulu s'obliger à rendre ce qui 
>> appartenait à [es alliés , ce qu'ils lui redcmandoient à 
,, préfent, & cc qui avoit été repris avec leurs troupes 

, jointes aux nôtres *. Après enfin de longues difcuilions, 
» Jefdits An\baffi1deurs convinrent qu'il étoit jufie & rai
,, fonnable que l'article demeurât co1nme nous l'avions 
,, dreffé, In ais ils nous prièrent~ pour leur décharge, qu'ifs 
n puffent envoyer un Courier à Londres, nous témoignant 
» qu'ils ne doutaient pas qu'il ne leur rapportât des ordres 

précis pour l'accepter. » 

C' efi à I:t fin du mêtne n1ois de juillet que Je traité 
fut figné. où l'article dont il s'agit efi en effet libellé 
com1ne les Minifircs de France l'avaient propofé pour 
exclurre toutes les prétentions des Anglois fur Ies iiles 
de Saint-Eufiache & de Tabago. 

On n'itnagine pas qu'on puiffe élever aucun nuage, 
doute ou équivoque, fi1r le fens du traité de Breda à ce 
fu jet. Il doit donc detneurer pour certain, que la France 
efi refiée par ce traité, propriétaire, & propriétaire re
connu par les Anglois, des ifies de Saint- Eufiache & 

de Tabago; que les Anglois fe font alors défi!lés de ' 

* Nota. Que cette dernière circonfim1ce n'avoit de jufie application 
qu'à l'ille de Saint-Eufiache. 
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fur l' ljle de Tabago. ix 
toutes prétentions fur ces ifies; qu'ifs ont par conféquent 
reconnu que Je don que le l~oi Charles II, en avait t1it 
dans le cours de cette guerre à un Duc de Curla~de, 
le 17 novembre 1 6 64. efi ·nui, & qu'ils ne peuvent de 
bonne foi_ élever aujourd'hui des prétentions nouvelles 
filr Tahago, qu'ils n'aient acquis des droits pofiérieurs 
au traité de Breda. 

II s'agit à préfent d' expofer en peu de mots quel fut 
le fort de ces deux ifies après le traité de Breda; & pour 
cet eflèt, il efi néceŒ1ire de rendre compte des diffe
rentes démarches que firent les Hollandais, & des fruits 
qu'ifs retirèrent en cette occafion de la bienveillance 
du Roi pour leur République. 

On voit par une lettre de M. le Comte d'Eilradcs, 
du 1 o mars 1 667, à 1\1. de Lionne, Minifire & Secré
taire d' E'tat des affaires étrangères, to1ne ~page S:3, 
que le~ Hollandais dernandèrent au Roi la refiitution 
de ces deux ifles. 

(( MM. les E'tats généraux (écrit M. d' Ejlrades) ct.~ 
viennent de m'envoyer une députation pour me prier cc 

d'écrire au Roi en Jeur faveur, pour la refl:itution qu'ils « 

prétendent des ifles de T~bago & de Saint-Eufiache, <<_ 

& de la colonie de Baumerona. )) 
M. Van Beuningen, qui était Ambaffadeur des E'tats 

généraux auprès de Sa Majefié, fut dans Je n1ême temps 
chargé par fes Maîtres de folliciter la refiitution de ces 
deux ifies. II préfenta à cet effet, Je 17 mars 1 667, un 
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]\lémoirc qui eH rapporté panni les Lettres de M. le 
Con1te d'Efirades, t01ne V, page _go. 

Ce ne font pas Jà les feu ls paffages que le recueil de 
ces Lettres & Métnoires contienne fi.1r ce qui s'eH paffé 

avec les Hollandais par rapport à ces ifles. 
Plufieurs de ces paŒîges font connaître de plus en 

plus combien le recouvrement de Tabago & de Saint
Euil:ache tenait à cœur aux E'tats généraux; cotnbien 
ils craignaient que ces ifles ne retourna!fent fous la 
domination de l'Angleterre; combien ils infifièrent pour 
que le Roi n'en remît pas la Nation angloife en pof
feffion: on verra en 1nên1e temps l'attention de la part 
du Roi à les raili1rer contre la crainte qu'ils avaient des 
Anglois à ce fu jet; les pren1ières difpofitions de Sa 
Majefié pour fe Iaiifcr perfi.~ader de les remettre aux 
Hollandais , mais à titre de grace; enfin la confomnla
tion de ces difj)ofitions favorables, par la refiitution qui 
leur en fut faite pofiérieure~ent au traité de Breda. 

Dans une lettre au Roi de M.ts d'Eftrades & Courtin, 
du 12 1nai 1 667, tonze V, page I j)8, <cil y a au ffi, difent

>> ils, les ifles de Tabago & de Saint-Eufiache qui ont été 
~s prifes par les Anglais. La compagnie occidentale de 
,, Hollande prétend que ces deux ifles lui [oient refl:ituées. 
,, Les députés des E'tats ne manqueront pas de nous en 
,, preffer ; ce qui nùlts oblige de fupplier Votre Majefié 
'!-" d·e nous envoyer fes ordres Ià-deffus , afin que nous 

foyons · préparés a leur répondre. , 
La 
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La première difpofition du Roi fut de tenir cette ref

titution en fufpens, comme if paroît par une lettre de 

M. de Lionne à M. fe Con1te d'Efirades, du 20 mai 

1667, totne ~page 2IJ1. ,, Si les Plénipotentiaires de cc 

Hollande, porte cette le urt, vous demandent la refii- cc 

tution de Saint-Eufiache, Tabago & Ja colonie de .-Bau- (( 

merona, vous renverrez fa chofe à Sa Majefié, & vous cc 

vous ex cu ferez fur ce que vous n'êtes pas infiruit de << 
[es intentions. >~ 

Les E'tats généraux ne l'lrdèrent point à renouvele 
leurs infiances auprès des Ambalfadeurs du Roi. M. de 

Beverning, un des A1nbalfadeurs extraordinaires & plé
nipotentiaires des E'tats généraux pour la paix, en paria 
' M.rs d'Efirades & Courtin, ainfi qu'ils en rendirent 

compte au Roi par leur lettre du 26 mai 1667, ronze v; 
page 220: voici ce que porte cette lettre~. 

(< Le lieur de Beverning en dernier lieu nous dit que 

J\t1. Van Beuningen ayant fuppfié Votre Maiefié de ref- cc 

tituer à fes Maîtres les ifles de Tabago & de Saint- cc 

Eufiache, prifes fur eux par les Anglais, & reprifes par<< 
Jes François firr ces derniers dans la guerre préfente, « 

Votre Majefié lui av oit répondu qu'elle nous av{)it en- (( 

voyé fes ordres là- delfus ; ce qui leur donnait fieu de (( 
nous prier de leur faire fa voir nos fen ti mens, dans l' ef- « 

pérance qu'ils a voient, que les ayant affifiés fi généreu- cc 

fement, Votre Majefié ne \'oudroit pas retenir ce qui cc 

.leur appartiendrait. Le député de Zélande appuya fort cc , 

!es .infiances du lieur Beverning, & nous lut une relation « 
Tome lV: . b 
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,, par laquelle il paroiffoit que les François étant venus au 

,, fecours des Hollandais qui affiégeoient un fort dans 

,> l'ifle de Saint-Eufiache, dans le temps que la capitula

, tion étoit déjà faite, ils demandèrent à entrer les pr~
,, n1iers dans ce fort par honneur, & s'en rendirent les 

maîtres. » 

On ne convint nullement en France de la vérité de 

Ia relation communiquée par Je député de Zélande con

cernant la prife de Saint-Eufiache. Le Roi fe borna à 
·annoncer à M. le Comte d'Efirades, par fa lettre du 

8 juin 1667, tome ~page 20f, l'intention où il étoit 

·de traiter favorablernent les Hollandais, s'il avoit d'ail

leurs fu jet d'être fatisfait de leur conduite. 
<c Quant aux ifies de Tabago, Saint- Eufiache & 

l> colonie de Bau merona , porte la !eure de Sa Majejlé ~ 
» je n'y ai pas encore pris ma dernière réfolution , & 

,, l'affaire n' efl: pas fans difficulté, & ne peut être en tout 

, cas que de pure grace~ par la même rai fon que, par toutes 

, les loix de Ia mer , un vaiffeau an1i efl: cenfé de bonne 

)) prife, quand il a demeuré vingt-quatre heures entre les 

>> maifls de l'ennemi. Au refte , les relations que j'ai de 

n la prife de Saint-Eufiache, ne font pas confonnes à ce 

» qui vous en a été dit de delà, qui ne feroit pas foûte

>>. nahle : néanmoins , pourvCt que j'aie en toutes chofes 

)) fatisfaélion des Hollandais , je ft1is affez difpofé de les 

, gratifier en celle-ci. Cependant j'ai fort approuvé que 

,, vous ayez, dans la même affemhlée, expliqué mes pré

)) tentions en la manière que vous avez faite , fans vous 
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ouvrir encore du delfein que j'ai de relâcher, pour le cc 

bien de fa paix, les ifies que mes arn1es ont prifes en cc 

cette guerre dans l'Amérique. , 

Par rapport aux nuages qui pourraient reiter d'après 
la Ieéture de ces Lettres ii1r Ia prife de Saint-Eufiache, 
ils font diffipés par fa relation alfez détaillée qu'en a 
donnée Ie P. du Tertre dans fon hiftoire des Antilles, 
tolJte Iv; page I tfj). 

<< Cette entreprife, dit-il~ fut faite par un Flibufiier 
hollandais, qui ayant pris une comrniilion du Go uv er- « 

neur de Curalfol pour la reprendre, vint vers la fin d'oc- cc 

tobre ou au cotnn1ence1ncnt de novembre ( 1 666) à cc: 

Saint-Chrill:ophe, & communiqua fon dclfein à M. de cc 

Saint-Laurent, qui Jui permit de ramaffer, dans cette cc 

ifJe, tous les Hollandais qui s' étoient fauvés de Saint- cc 

Martin & de Saint-Euitachc, & lui donna, pour les cc 

conduire , fe fieur de Vandclbourg , Aide-major de la cc 

Cabfierre, avec cinquante bons Sold_ats françois, qui, << 

joints aux Hollandais, faifoient environ cent cinquante ), 
hommes au plus. « 

Tout cela fut embarqué fur quatre ou cinq tant na- cc 

vires que barques, qui les furent débarquer à la Cabfierre cc 

de l'ifle de Saint-Eufiache, qui étoit fe feul lieu où ils cc 

pouvaient defcendre, & néanmoins affez mai gardé par cc 

les Anglois; car les attaquans les forcèrent, leur firent << 

quitter ce pofie, & entrèrent dans I'ifie fans perdre un cc 

feul homme. Ils fe cantonnèrent dans cette ille ; & <c 

prenant le fort affez mofle1nent, s'arrêtèrent quelques « 
. /Jij 
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,. jours à faire bonne chère des beil:iaux qui étoient en; 

)) abondance dans cette ifie. 
, M. de la Barre étant arrivé à la mi- novembre à 
cc Saint-Chrifiophe ,_ & ayant eu avis de cette entreprife ,_ ... 
" envoya en diligence le tieur d'Orvilliers fon gendre,. 
,., :Ci1r un nav.ire de Sa Majefié, nommé le Sainr-Sébajlien , . 
>> con1mandé par le fieur Padejcu , & fur le Saint-Chrif-
>> tophe avec cent cinquante hommes .. Ces vaiffeaux par
» tirent de Saint-Chrifiophe le quinzième, & arrivèrent' 
» à Saint-Eufiache le niêJne jottr, où, après avoir joint 
» fes troupes avec celles du fieur Van.delbourg, il apprit, 
» de lui que les HoHandois avaient con1mencé à traiter · 
,, avec les. Anglois, & que cela tiroit trop en longueur :. 
» fur ce rapport il fit avancer tous les François jufqu'à la 
» portée du moufquet du fort.; & ayant fait fes . détache-· 
,, tnens, alloit donner un alfaut vigoureux. pour e1nporter 
~' le fort d'emblée. Cela. étonna fi fort les Anglo~s, qu'ils· 
.,, envoyèrent prompteinent le Lieutenant- colonel Zee
~' hrug, qui demanda à capituler avec le fieur d'Orvilfiers, 
>-> & ne voulant jamais entendre parler des. Holfandois, ni 

faire aucun traité avec eux. " 
Si l'on ne fa voit déjà par l'nifioire d'e ce temps·-la, . 

qu'il y av oit une très- grande animofité entre les An
glois & les Hollandois•, le dernier trait de la r.eiation 
que l'on v i.e nt d'en rapporter, en, feroit Hn indice. On 
en trouve une nouvelle preuve, & autrement in1portante, . 
dans la fuite de. la négociation qui précéda le. traité de 

Breda. 
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M. de· Flemming A1nbaffadeur extraordinaire & pléni

potentiaire de Ja Couronne de Suéde, qui avoit inter

pofé fa médiation pour rétablir Ja paix entre la France, 

la Hollande & l'Angleterre, ayant fàit part aux An1-

haffadeurs, que ceux d'Angleterre prétendraient la ref

titution de Tabago & de Saint- Eufiache, les E'tats 

généraux prirent l'alarme, & firent des infiances pour 

engager le Roi à ne point rendre ces ifies. II en réfulte 

que les Hollandais auraient alors vû ces ifies entre les 

mains de la France avec moins. de répugnance q~1' entre 

les mains de J'Angleterre~ 

C' efi ce qui paroît par une lettre au Roi de M.rs d'Ef
trades & Courtin, du 30 juin 1667, tome V, p. 330., 
où , en parlant des E'tats généraux, ils mandent à Sa 

Majefié que <c ils ont pris-la réfolution de fi1pplier Votre 

Majefl:é qu'elle ne rende point au Roi de Ja Grande-- cc. 

Bretagne les iii es de Tabago & de Saint-Eufiache, & ''· 

M . . \Tan Beuningen efi chargé de * faire cette inf!ance <c 

de leur part. Nous les avons raffurés là- deffus, pat Ja « 

communication de notre pt:ojet, dans· lequel if eil porté ,, 

en tern1es exprès, que Votre Majefié rendra les ifies cc · 

qui ont été occupées par fes arn1es, & qui appartenaient <C! 

aux Angiois, avant qu'ils entraffent en guerre avec lei~ <t 

dits E'tats; ce qui, au jugement n1ê1ne des Plénipo- <c 

* Nota. La lettre porte, de nous faire 'cette injfance ,· Ie mot . nous. 

efi de trop, & vrai-femblabiement une f.1ute c!e copifie ou d"impreffion; 

Nl. Van Beuningen étoit alors Ambaifadeur des E'tats auprès de 

Louis XIV. 
6 iij 
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, tentiaires, exclut celles de Tabago & de Saint-Eufiache, 

, qui ont été prifes fur eux depuis trois ans: mais ils ont 

)) pris l'alarme fur ce que M. de Flemn1ing leur a dit que 

, les Atnbaffadeurs d'Angleterre prétendaient la reftitu- Co 

,, ti on de ces trois ifles, & c' eft fur quoi néanmoins Ils 

nous ont témoigné qu'ils n'infifieroient pas. » 

De tout cet expofé , il réfulte que les Plénipoten~ 
tiaires anglais follicitèrent en vain ceux de France, pour 

que Tabago leur ft1t cédé: cette propofition fans fon

dernent, fans prétexte & fans vrai-fetnblance, fut déci

fivement rejetée; & I' on rejeta pareillement la der~1ande 
des Hollandais, qui paroiffoit beaucoup plus favorable, 

puifqu'ils avaient été alliés de la France dans cette guerre~ 

qu'ils avaient long- temps poifédé cette ille , & qu'il 

fembloit que la conquête que la France en avait faite, 

avait pû être un obfiacle à la reprife que la Hollande en 

aurait pû faire par fes propres forces fiJr les Anglais. 

L'ifie de Tabago refia donc, par le traité de Breda, 

au pouvoir de la France, du confentement de [es alliés, 

& de celui de fes ennemis qui convinrent eux-mêmes de . 

Ia jufiice du droit qu'elle s'était acquis par fa conquête. 

Ce ne fut qu'après la conclufion du traité , que le 

Roi céda aux mouvemeris qui le portaient à faire ref

fentir les effets de fa bienveillance à la République des 

Provinces unies. 
Dans une lettre du 5 août 1 667, tonte VI, page .2, 

M. de Lionne marque à M.rs d'Efirades & Courtin les 

intentions de fa Majefié, en ces termes. 
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u Le Roi defire que vous Étft}ez favoir ~ MM. les 

E'tats, que Sa Majefié a pris la réfolution de leur faire cc 

rendre les ifles de Tabago & de Saint-Eufiache, & la cc 

colonie de Bautnerona ; & demain , j'en fournirai les cc 

expéditions à .I\1. Van Beuningen, c' efi-à-dire les ordres (( 
pour ceux qui y commandent, dont je vous adrefferai <( 

même des duplicata par J'ordinaire prochain. ))· 
En effet M. de Lionne, par une autre lettre du 1 2 

août 1 667, to1ne VI, page I 1, leur marque: ((je vous 
adrelfe cependant deux expéditions, dont j'ai donné '' 
deux autres fembJabfes à M·. Van Beuningen pour la <c 

refiitution à MM. les E'tats de l'ifie de Tabago & de <c 

S.t Eufi~he, & de la colonie de Baumerona, quoique <c 

nous n'ayons jatnais ouï parler de cette dernière. " 
Quant à Bau merona, on ohfervera ici en paffant, 

que c'était un fort que les Hollandais polfédoient à la 
côte du continent de 1' Amérique, à portée de l'ifle de 
Tabago, & que ce fort ou cette colonie étoit une dé
pendance du gouvernement de Tabago. On trouve la 
relation de la prife de Baun1erona par les François fi1r 
les Anglois, fous le nom de Beauroum, dans I'hifioire 
des Antilles par Ie P. du Tertre, tome IV, page 77-

C' efi en vertu du don que Ie Roi fit aux Hollandais. 
des iii es de Saint- Eufiache & de Tabago, que leur 
République a joui depuis & jouit encore de l'iHe de 
Saint-Eufiache; qu'elle a joui alors de l'ifle de Tabago,. 
& qu'elle en jouiroit encore, fi elle n'en a voit été dé
poifédée par les guerres :{ilbféquentes, & définitiven1en 
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privée par les traités qui les ont terminées, ainfi qu'on 

le fera voir ci-après : n1ais il doit refier pour confiant, 

que les Anglois, au traité de Breda, ont renoncé à 
tous droits & à toutes prétentions fur l'ille de Tabago; 

& qu'ils n'en peuvent alléguer aujourd'hui, qu'ils ne 

[oient tenus en même temps de prouver que ces nou

veaux droits leur font acquis depuis l'époque du traite 

de Breda. 
Si l'on s' efi étendu fttr la négociation & fur les fi(pu-

Iations du traité de Breda, c' efi que non-feuletnent fe 

développement en étoit effentiel & important dans la 

àifcuffion préfente; mais qu'encore, il y a des écrivains 

particuliers anglais qui ont avancé & publié que c' étoient 

les Hollandais, & non les François, qui fe trouvaient 

en po !fe ilion de Tabago à la paix de Breda; qu'on 

n' étoit point informé en Europe que cette ille eLit été 

reprife fur les Anglais, & que c' efi par hafard qu'elle 

a été laiffée aux Hollandais par le traité de Breda. On 

ne peut guère cumuler autant d'erreurs, en auili peu de 

paroles. 
C'-efi ce que l'on trouve dans un Traité anglais de 

quatre- vingt- neuf pages in-8.0 
_, intitulé, Tabago _, ou 

Defcription géographique_, &' Hijloire naturelle tr civile, 

~~~ec r expojirion des produélions &-' autres avantages ré

Ju!tant de la ftrtilùé _, des ports ex ce/lens &' de l' heureuft 

jituation de ceue ifle fomcufe _, où 1) on a co1npris tout ce 

que ton y trouve de relatif dans les E'crivains efpagnols, 

hollandois, franfois ir anglois_, depuis fa découverte jufqu'à 
préftnt J. 
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préfenr ,- ~ o·z't ton diffzpe enrierenzenr la chùnere du droit 
des FranJois, & ton 1nonzre clairenzent que la fouveraineté 
en a tot2jours appartenu &' en appartient atluelle1nent à la 
Couronne de ltz Grande-Bretagne. 

L'exemplaire que les Comn1ifElires du Roi en ont 
fous les yeux, porte que c' efi la feconde édition, à 
Londres, Ïinprimé par W. Reeves dans Fieet-Street. 
II n'y a point d'année: mais con1me l'auteur rapporte 
une ordonnance de M. fe lVlarquis de Caylus, Gou
verneur de fa Martinique, du 7 décembre 1748, 
J'édition n'en peut être que très- pofiérieure au traité 
d'Aix-la-Chapelle. 

Voici ce qu'on trouve à la page 49 de cette bro
chure. (( Par la paix de Breda, l'ifle de Tabago fut faiffée 
aux Hollandais par hafard. Car comrne il étoit impof- <c 

fi ble d'être exaélement informé des évènemens de la cc 

guerre en Amérique, dans le temps où la paix a été cc 

fignée en Europe, les E'tats généraux propoferent au cc 

Roi Charles II, deux expédiens, & en Iaifièrent Ie choix << 

à Sa Majefié, fa voir, ou que toutes chofes feraient cc 

remifes en l'état où eiies étaient à J'ouverture de la « 

guerre, ou que chaque partie garderait ce dont elle cc 

étoit en poffefiion le 20 * mai 1667; & ne rendrait cc 

que ce qui paroîtroit avoir été pris pofiérieurement à << 

cette date. Le Roi fit choix du dernier expédient, en " 
vertu duquel nous avons gagné à quelques égards, & à cc 

_quelques autres nous avons perdu: car, par ce moyen, « 

* Le traité porte 1 o mai , vieux fi y le. 
Tome IV. 
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, I'ifle de Poléron , dans les Indes orientales, fut laifféc 
, aux Hollandais; Surinam, notre ancienne colonie, leur 
)) · fut rendue, parce que nous ne l'avions recouvrée ft1r 
» eux qu'après la date ci-deffus mentionnée, & pareille
» ment ils gardèrent Tabago, parce qu'il arriva qu'ils la 
~' recouvrèrent avant cette même date: mais auffi la Nou
» - velle-Belgique, depuis appelée la Nouvelle-York~ nous 
(( fut laiifée, & elle efi , comme tout le n1onde le fait, 
,, une acquijùion précieufe , fi l'on doit fe fervir de cette 
,, expreffion à l'égard d'un pays qui nous appartenait de 
, droit, & dont nous avions été privés dans ces temps 
)) de confufion, fi funefies également pour nos intérêts 

don1efiiques & pour nos intérêts au dehors. '' 
Tout ce qui fe trouve dans ce livre, efi fàns preuves, 

fans autorités , fans citations ; l'on peut juger par l' ef
quiife légère qu'on vient d'en rapporter, combien l'au
teur efi ou ignorant ou de mauvaife foi , & combien 
l'on doit peu compter fur Ia pureté des fources où il a 
pû puifer, & en général ft1r tout ce qui fe trouve dans 

cet ouvrage. 
Cet écrit, & ceux de femhlable nature, qui fe mul-

tiplient en Angleterre, ne mériteroient par eux-mêmes 
aucune attention, fi l'on ne fa voit par expérience que 
l'impreffion qui en réfulte fur l' efprit de la Nation, 
contribue à lui faire concevoir des idées peu jufies de 
l'étendue de fes droits; d'où il arrive qu'elle envi[1ge 
comme des invafions & des ufurpations de Ia part des 
Puiffances étrangères , les jufies précautions qu'elles 
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prennent pour Ia confervation de leurs poffeffions. Ce 
n' eil point contre la chaleur qui fermente dans les e[
prits, d'après des notions auili abufives, qu'on doit 
s'élever; elle n' efi que la jufie conféquence d'un injuile 
principe : tnais quel co1npte ne doivent point à leur 
patrie & à l'humanité, ces écrivains dont fe zèle aveugle 
& partial en impofe à. I' efprit des peuples, pour animer 
leurs pallions & les précipiter inconfidérén1ent dans les · 
hafards de la guerre~ 

Que la Nouvelle-Belgique appartienne à l'Angleterre, 
en vertu d'un droit ancien, antérieur au traité de Breda, 
c' efi une quefiion qui eil étrangère aux Con1miffaires 
du Roi; n1ais une pareiflc prétention fait affez connaître 
qu'il n'y a pas de Nation dont les poffeffions [oient à 
l'abri des écrivains particuliers anglois; & qu'à les en 
croire, les Ho Han dois n'auraient aucun droit fur Ta
hago, dans Je cas _où la conquête de cette ifle n'en 

auroit pas affuré Ia propriété à Ia France. Il n'y a point 
de Nation en Europe qui ne puiffe fe trouver intéreffée 
dans I' extenfion que ces écrivains donnent aux droits 
& aux prétentions de leur Couronne. 

On ne peut voir qu'avec peine que les mêmes prin
cipes aient été quelquefois adoptés ou favorifés par le 
gouvernement, coJnine dans le manifefie projeté lors 
de f'invafion du Canada en 17 1 1, où I 'on a déclaré que 
la Grande-Bretagne avoit des droits incontefiables fur 
toute l'Amérique feptentrionale; que la France même 
ravoit reconnu; qu'elle y tenoit {es poffeffio~~ à titre 

c lJ 
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de conceffions de l'Angleterre; que ces conceffions 

avoient été données en vl!e d'être tenues en qualité de 

fief; que, par la guerre , elles retournaient de droit à 
l'Angleterre ; qu'enfin les François, habitués dans le 

Canada, devoient être efiimés fu jets de la Couronne 

de la Grande-Bretagne, auffi-hien que s'ils étaient nés 

en Irlande ou dans quelque colonie angloife. 
Quoique la guerre jufiifie les violenCes , on ne penfe 

pas qu'elle puiffe jufiifier de pareils excès, contraires à 
toute vérité, qu'on ne pourrait carattérifer par des 

qualifications & dénominations trop fortes, & qui, au 

fond, tendraient à n1ettre une Nation dans un état de 

guerre perpétuelle avec toutes les autres Nations de 

l'Univers. 
Si l'auteur du livre de Tabago n'avait pas tenté de 

faire revivre ces prétentions; fi l'auteur d'une brochure 

concernant la Nouvelle-E' coffe, n'avoit pas adopté lrs 

principes du manifefie de 171 1, & ne s'étoit pas fervi 

de l'autorité même de cette pièce pour leur donner 

du crédit auprès de fa Nation; fi cette pièce enfantée 

dans la guerre, av oit été enfévelie dans la pajx; fi enfin 

ces écrits particuliers, remplis de partialité & de fauf

feté, n'avaient pas contribué à répandre des notions 

dont l'effet n' efi devenu que trop fcnfible, on aurait 

paffé fous filence ce qu'on efiime ne 1nériter que du 

n1épris de la part des ComnJi{[qires de Sa Majefié Bri

tannique, comme de la part des Com1niffaires du Roi·. 

Dès. que les Hollandais furent rentrés en poffeffion 
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de Tabago, par la ren1ife que le Hoi leur fit de cette 
ifle, immédiaten1ent après le traité de Breda, ils s'y 
fortifièrent de nouveau fans aucune oppofition de J'An
gleterre, n1afgré la jalouGe réciproque que venoit de 
produire entre les deux Nations une guerre très-animée 
pour des intérêts airez médiocres. 

Cependant une nouvelle guerre s'alluma entre Ia 
France & les Provinces unies; & con1n1e les ports de 
Tabago, qui font fi tués au vent de toutes les iHes Ca
raïbes, don noient une retraite con1modc & affurée à ur.J 
grand nombre de vaiifeaux de guerre & de Corfaires 
hollandais qui ruinaient le co1nmerce des ifles fran
çoifes, Louis XIV réfolut de s'en cn1parer de nouveau. 

Jan1ais entreprife de cette efpèce r:e coûta de part 
& d'autre tant d'hommes & de vaiffeaux , tant par Ia 
belle & vigoureufe réGfiance deS- Hollandais qui repouf
férent Ia première attaque Ie 3 mars 1 677, que par Ia 
perte que firent les François fi.tr les ifies d'Av ès. d'un, 
grand nombre de vaiifeaux de guerre & de Matelots , 
après la réuilite de la feconde attaque qui fut Je 1 2 

décembre 1677; journée qui rendit Je Roi maître de 
Tabago, i1ns que les Hollandais aient tenté d'y ren
trer. Efi-ce donc po11r l'Angleterre que cette conquête 
a été faite! Et le fang ain fi que l'argent des François 
font-ils. defiinés à lui acquérir des poffcffions! 

Cette guerre fut tenninée par le traité de Nimègue~ 
figné le 1 o Mars. 1 678 , fept tnois treize jours après la 

prife de Tabago. Voici l'article VIII du trait.~: 
c llj 



xxi v hféntoire des CommijJaires du Roi, 
<c Chacun dctncurera fai li & jouira effeél:iveinent des 

» pays, vi lies & places , terres 9 ifics & feigneuries, tant 
)) au dedans qu'au dehors de l'Europe, qu'ii tient & 

» po!fede à préfent fàns être troublé, ni inquiété direc-
tement ni indircél:ement )). 

Ce traité a été conclu par Ia médiation & avec Ia 
garantie de l'Angleterre, qui y a été comprifc par les 
articles X''III & XX. 

II faut donc aux Anglais un nouveau titre pour dé
truire celui- ci. 

On ne le trouvera pas dans le traité de neutralité 
figné à Londres le 16 novembre 1 686, dont les ar
ticles II, III & IV défendent toutes les entreprifes fur 
les poffeffions refpeélives & aétuelles des deux Nations 
en Amérique. 

Ce ne fera pas non plus dans Ie traité provifionnel 
conclu à Whitehall le f; décembre 1687, où les dé
fenfes des voies de fait font pareiHement renouvelées ; 
défenfes qui ne pouvaient regarder que les Cornnlan
dans anglois, puifqu' on ne fauroit prouver qu'il eût été 
cotnmis aucune voie de fait par les François. 

Ce ne fera pas le traité de Rif\vick, dont l'article VII 
ordonne une refiitution réciproque & générale de tout 
ce que l'une des deux Nations pouvoit avoir conquis 
fur l'autre pendant le cours de Ia guerre, & qui par 
conféquent remet toutes chofes en Amérique fi1r le 
pied règlé par les traités de Breda & de Nimègue. 

Le traité d'Utrecht & celui d'Aix-la-Chapelle n'ayant 
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pas nommé Tabago, n'ont rien changé non pius à 
l'état de cette ifie. 

Les droits du Roi ii1r Tabago, font donc établis d'une 
manière fi évidente & fi incontefiable, que les Com
mi!Elires de Sa Majefié ne doutent point que ceux de 
Sa Majefié Britannique n'en reconnoiffent la Iégitirnité, 
& ne rendent cet hommage à Ia bonne foi, à la jufiice 
& à la vérité. FAIT à Paris en mil fept cent cinquante-: 
cinq. Signé DE SILHOUETTE. 
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SECOND ME'MOIRE 
DES 

COMJJ1/SSAIRES ANGLOJS, 

Sur les Limites de l'AcADIE, 

Du 23 Janvier 1753· 
AVEC 

Les 0 ijèr11ations des CommijJaires du Roz~ 
en Réponjè. 

caaacc;.......,.. w 

OBSERVA TI ONS PRE'LIMIN AIRES,· 
par les Co7n11z#lfàires du Roi. 

0 N n' efi point en état de préfenter une traduél:ion 
authentique du dernier Mémoire des CommiŒ1ires 

de Sa 1\1aje!lé Brit:tnnique. Il a été rernis en anglois 
aux Commiffaires du Roi. Jufqu'à J'époque de cc l\1é
moire, les Coininiilaires angfois n'avoient point fait 
difficulté de remettre leurs 1\1émoires en françois; & 

J'on devoitd'autant 1noins s'attendre à aucune innovation 
nnu l~ A 
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Obfervations à cef égard, que c' eft l'ufage ordinaire des deux Cours. 
_préliminaires . r. · ' ft da . i 
de; Commif de traiter el\ nanÇOi,S , ~ qu,e c e ns cette anguo: 
fazresduRO/. que la Cour. de L~mdrcs traite av.ec les Cours d'Alle-

magne. 
On ne peut dire fr cette difficulté fut élevée dans 

l'intention de rompre les conférences. L.e defir téinoigné 
plus d'une fois par la Cour de Lor:drcs d'en voir la fin, 
avan.t que l'infiruélion des matières déférées aux Con1· 
n1iŒ1ires fut terminée, pourroit le fàire foupçonner. 
La répugn·ance que cette Co_ur a confiammentmarquée 
pour la publicité des Mén1oires refpeélifs, pourrait ajot1ter 
à ces foupçons. Il e!l affez fingulier que dans le ten1ps 
n1ême que Ja condefcendance du Roi en fufpe'ndoit la 
publication, des E' cri vains anglais répandaient en Europe 
toutes fortes de. brochures pour préoccuper les opinions 

{ur les affaires de l'Amérique. 
Plûtôt que de ro111pre la négociation pour une 

fimple affaire de procédé, les Commiffaires du Roi, 

après une affez iongue fufpenfion des conférences que 
cette difficulté avoit occafionnée , reçurent en angloi.s 

le ~1én1oire qui leur étoit préfenté. Il fi1t convenu qu'ils 

le feraient traduire en françois, & que la traduélion en 
feroit vérifiée & reconnue par les Commiffaires de Sa 
Majefié Britannique. C' efi avant qu'elle ait pû l'être, 
que les hofiilités commifes par les Navires de guerre 

~nglois contre les V aiifeaux du Roi, ont donné lieu à 
fa rupture des conférences & au rappel des Commiffaires. 

Dans ce_s circonfiances, on a penfé qu'il convenoit 



for les limites de l'Acadie. 
d'imprimer l'original an <ri ois du Mémoire des Co1n- Obfervruicns 

b A prP/iminaires 
miffaires de Sa Majefié Britannique, en n1e1ne te1nps de~ Comm~f-. 

' / r J d n · fi î.. bn. fau·es du R ot. qu on en pre1en te a tra Uct..IOn, a 1n que u nono uant 
tous les foins qu'on peut avoir apportés pour en avoir 
une tradué1:ion fidèle & littérale, il s'y étoit gii{fé quel-
que erreur, elle pût être reélifiée & plus fàciiement 
excufée. 

Les CommiŒ1ires anglois ont donné le Mén1oire 
de leurs dc1nandes le 2 I feptembre 17 50 : les Con1-
n1i1Taires du Roi ont expofé Jes leurs par de.ux Mé
moires des 2 r feptembre & 1 6 noveJnl5re de fa même 
année; tnais Ie PREM !ER Mémoire de difcuilion de là 
part des Anglois, efi celui du 1 1 janvier 17 51 ; la 
réponfe des Commiffaires du Roi à ce pren1ier Mé .. 
moire, cfi du f oélobre de fa rhème année ; les ~1é
moires qui ftiivent font donc les SECONDS & derniers 
Mén1oires qui aient été donnés de part & d'autre, pour 
infirb1re Jt; fonds de fa contcfiation. Cet avertilfemcnt 
a paru néceffaire potlr fixer ce que l'on entend par 
PnEMIE'Rs & -.sECONDs Mémoires, dans les citations 
frequentes qtt'eti erttraîrle nécelfaireni.ent la difcuffion . 

. A. ij 
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SECOND MEMOIRE 
DES COMMISSAIRES ANGLOIS, 

Sur l'Acadie. 

-
INTRODUCTION. 

Etat de la quejlion, ir idée de la méthode qu'on a 
Juivie dans ce Afémoire. 

L ES Commilfaires du Roi de 
la Grande-Bretagne ayant renlis 
le 21 fepten1bre 175 o & le 1 1 

janvier 1 7 5 1 , deux Mémoires 
aux Commiifaires de la Cou
ronne de France, dont l'un éta
blit les limites fuivant Iefquelles 
fe Roi de la Grande-Bretagne 
réclame le pays d'Acadie ou de 
Nouvelle- E'coffe dans l' Améri
que feptentrÏonale, comn1e lui 
ayant été cédé par le traité d'U
trecht; & l'autre contient les 
raifons & les preuves qui fer
vent à appuyer les droits de Sa 
l\tlajefié: & les Commiffaires 
françois ayant dans leur réponfe 
à ces Mémoires, en date du 4 
oél:obre 175 1 , affigné à ce pays 
des limites différentes , nous 
allons examiner Ies rai fons fur 
Ief quelles ils fe fondent. 

Les Cmnmilfaires .françois, 

THE Commij{aries of the f(in5 
of Great- Britain having on the 
2 I .rh of September I 7 Jo~ 1111d 
on the II .riz of Jam1t1ry I 7 JI 

delivered two Memorials to the 
Commij(aries of the CrtJwn of 
France~ one jetting forth the Li
mits with which the lOng '![ 
Great-Britain cl11ims the Country 
of Acadie or Nova- Scotia in 
North-America, as ceded to him 
/Jy theTreaty ojUtrecht;" the tJther 
C/Jlztaining the Reajonings and 
Proofi in SuppPrt if his Majejly)s 
Right: and the french CtJmmif 
jaries having in their Anfwer to 
theje Memorials dated the 4.r1t 
Oélober I 7 JI 1 ".[jigned difftrent 
Limits ttJ this CtJwztry, we Jhall 
now prtJceed to conjider the whtJie 
Argument 11nd }}latter, of that 
Memorial. 

The french Commijfori&s /Jy 



ji1.r les lbnites de /,Acadie. 5 
going inttJ a Varie~ tf Conjidt!
ratiLms llt'l immediate!J cowzeéled 
Jr/ith the Point in Difèz1fion~ and 
by their klet!wd of dividing their 
Heads of Argument~ and arran
g-ing their Materials in general~ 
/zaye indeed made it extream(y 
difficultfor us to Jlrilœ out al!J Plan 
for our Anj1rer~ which will take 
in the Wlzole of the fiench Me
morial~ and at the Jàme time al
ways preferve the true State of 
the Quejlion.: y et we Jlzould hope 
that we have dijèovered a Method 
wlzich w·i/1 enable us to be parti
cultzr in our An{wer to every Ptzrt 
'!ftheir Memor}a~ without mixing 
feparate Conjideratùms .. without 
ever fleming to acquùjèe in put
ting the Qu1fimzupon an improper 
Footing .. or departing from t!ltlt 
Order in whù-h it mujl /Je treate~ 
to be clear(J wzde;jlood. 

The Memorial of the french 
Comm~(jàries dh,ides itfl(f into 
two Heads.: the jùfl containing 
their !dea rf the ancien! Limits 
if Acadie.. and tlzeir Pl'of!fs in 
.Supp~.1rt o;· it.: the fic,,nd con
taùzùzg the ir 0 b)cllions to our 
fi'fanner rfejltzblij'hing the Limit.s 
wlzich Great-Britain claims. u:·z
der the former of theje Heads, we 
Jhall examine rr/hat Pm~( rejù!t.s 
from the Jeveral j1rts if EFidence 
brought to Jlzow that the ancient 

en fe jetant dans une multitude lntroduélion 
de réflexions qui n'ont pas un . du , . 

. 'd. l' b" jècond Memozrt rapport Imme Iat avec o Jet anglais. 
de la difcuffion préfente, & par 
leur 1nanière de divifer leurs 
preuves, par l'ordre qu'ils ont 
donné à leur matière en générJI, 
ne nous ont pas peu en1barraifé 
pour former un plan de répoufe 
qui , en confervant toûjours Ie 
vérüable état de la que.fiion, eJn-
hraifât en n1ême temps Ie . .1\1é-
moire françois en entier; nous 
nous flattons toutefois d'avoir 
découvert une n1éthode qui 
nous Inettra en état de répondre 
en particulier à chaque partie de 
leur Mémoire , faas n1êler des 
réflexions détachées , fans ja-
mais paroÎtre acquiefcer à l'éta-
hliflèment de l'état de la q uefition 
fous un faux point de vûe, & 
fans nous départir de l'ordre dans 
lequel il faut Ia traiter pour Ta 
rendre parfJitement inteliigihie. 

Le l\1émoire des Commif
faires françois fe divife natureL
lement en deux chefs; Ie pre
l11ier contient I'id{e qu'iis ont 
des anciennes limites de l'Acadie, 
& Ies preuves qui foûtiennent 
leur opinion; le fecond, leurs 
ohjeélions à notre manière d'é
tablir Ies limites que réclame Ia 
Grande-Bretagne. Sous le pre
n1ier de ces chefs, nous exa
minerons ce qui réfuite des 
différentes fortes de preuves 

A iij 

'i· 
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Limits of Acadie were welllmown 
and tzjcertained long before a19' 
Treaty which has been made bet
ween the two Nations relative 
to this Country/ under the latter, 
we jhall jhow how little Weight 
there is in the Obieélions which 
have been made ," either to the 
Foundatitm or to the Extent '!/ 
his Majejly,s Claim/ and to thefl 
.fleads, lPe propofe in the lajl 
Place to anne x, as the Conclujion 
of the Who le, a ji_1mmary View of 
the two contrary Syjlems if the en· 
glijlz and_french Commiffizries, thè 
Nature of their diffèrent Claims, 
and the forts of Evidence broi1ght 
in Support if each ,·from lf/hich 
comptZrative View and collec1ive 
Reprejentation of the whole Argu
ment, it will be at once ahd clearly 

Jntrorluélion rapportées pour 1110ntrer qne les 
du . anciennes limites de l'Acadie 

flcond Mémoire - ' · b~ & fi ' · . , . etoient œn connues 1xees 
angtozs. long-temps avant aucun des 

traités qui ont été conclus entre 
les deux Nations relative1nent 
à ce pays : fous Ie fecond chef, 
nous n1ontrerons combien font 
foibles les objeé1:ions qui ont 
été faites, foit contre la jufiice, 
[oit contre l'étendue des pré
tentions de Sa Majefié; & à ces 
deux chefs, nous nous propo
fons d'ajoùter en çlernier lieu, 
pour conclufion , une vûe fom
nlaire des deux différens f yfiè1nes 
des Con1milfaires anglois & 
françois, la nature de leurs dif
férentes prétentions & les ef pèces 
de preuves qu'ils apportent pour 

ft en, which of the LW/J Syjlems 
has real/y the bejl FtJundation in 
Jlrillejl EquityJ wich is m{Jjl con· 
fotmable tP the received Opinions 
of the twtJ NatitJns in pajl times 
upoiz the fame Subjeél ,- whü:h 
Jlands .firmejl upon the ancient 
and modern Evidences., and is mojl 
conformable to the fair Conjlruélion 
tif the Treaty if Utrecht,· tt nd in 
t7ne lVorciJ whù·h mujl be allowed 
!y allunprejudiced People tu be the 
mojl Ctllidid, conjijfent, and jujl. 

les appuyer. Par ce parallcle & 
par cette expofition de tous les 
argmnens de part & d'autre, 
on fera en état de juger 
tout d'un coup & clairement, 
lequel des deux fyftèmes eft 
réellement le n1ieux fondé fur 
l'équité la plus ftriéle, lequel 
eft le plus conforme aux opi
nions reçÎ1es des deux Nations 
dans les temps palfés fur ce fu
jet , lequel efi le niieux foît
tenu par les témoignages anciens 
& n1odernes , & s'accorde le 
mieux avec rinterprétation na
turelle du traité d'Utrecht; en un n1ot, lequel doit être regardé 
par toutes les perfonnes in1par'tiales, coinnle le plus véritable, le 
plus folide & le plits jufie. 
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This lrfethod ~ chojen by us 

as the mojl clear, n~ill indeed 
tJblilre us ttJ invert the Ordtr in 
which t4e french Cmnmif!; ries 
have arrdnged their lvlatter_, be
gimzing our AnfiJYer u:/ith that 
Article_, whù:lz iS the it1(l in their 
Memf1rit71/ but thi>· is a~Variatùm 
whic/z tlze ]\fature tf the SuLjell 
Jlriâ!J impo_fès up,1n us_, wl.,iclz 
the ji-enc/z CmmniJFzrit:s rvi/1 be 
convinced ztpon a due Cot~fi.icra
âon of this M emorial_, is JZ,?t con
trived by us to evade the lVccejfitJ' 
'!f rep(ying to tU!)' particular F t!rt 
oftlzeir Reajoning _,and whiclz we 
have made upon no ether Rea_f.m _, 
than that it w·i/1 euable us to COll-

Ji der tl'ery Part of 1/ze_french Me
morial with the great er Peifpùïtity 
and CtJmprehenjion. · 

Cette 1néthode , que nous lntrpt!"'9ion 
a\'ons choifie comn1e la pius du , . 
-I . . bi' . , I . ~--· ~ JecondMemozre cane, nous o 1ge1a, a a\ c.~.It<.:, nnslois. 

de renverfer l'ordre que les 
Commii1àires fi·ançois ont fuivi 
dans la dilhibution de leur Illa-

tière, en çommençant notre ré-
ponfe par Ie den1ier article de 
leur 1\fémoire; 1nais Ia nature· 
du fujet exige néceffairement ce 
chacgement. Les Commiffaires 
fran çois, en Iifimt attentivement 
ce 1\'Iémoire, \'errant bien que 

' nous n y a v ons ras eu recours 
pour nous foufirJire à Ia né-

rr ' 1 , d ' ceu1te Cte rcpon re a aucune 
de feurs raifons particulières , 
(x que nous ne l'avons fàit par 
d'autres raifons que pour nous 
n1cttre en état d'examiner toutes 
les parties de leur Mémoire avec 
;plus de clarté & d'intelligence. 

OBSERVATIONJ' DES COMMISSA!l?ES DU ROI, 

Jitr t lntrodu{/ion du fecond Mé111oire des 
Conun![/{tires Anglois. 

LES Commiffaires du Roi ont fuivi, autant qu'il leur 
a été poilible, dans leur Mén1oire du 4 oélobre 17 51 , 
J'ordre & la méthode qui régnoient dans le Mémoire 
des Commiffaires anglois , du 1 1 janvier de la rnême 
année, auquel il étoi~ quel ion de répondre. 

Cet ordre d'aiHeurs fe conciliait mieux avec celui des 
temps , i'hifioire des te1nps modernes étoit précédée 
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Obfervations par l'hifioire des temps anciens. Quant à la méthode, 

fur l'introduc- , , , 
tion. d~ fecond les raifonnemens étoient precedes par les faits . 

. Memozre an... JI 1 11 C · n~ · f · f f d · glois. p mt aux oinmutaJres ang ots, c ans eur ern1er 

Mémoire, de renverfer eux-mêmes l'ordre qu'ils avaient 

ftiivi dans leur Mémoire précédent; de parler des f:1its 

pofiérieurs avant que de parler de ceux qui leur font 

antérieurs; & de ne placer les faits, qu'après les difcuf

fions & les raifonncmcns dont . les t1its doivent être la 
hafe, & dont ils confiituent la force & l'autorité. 

Les Con1miffaires du H.oi n'en agiront point de 

n1ên1c à leur égard: ils ne s'apercevront pas n1ê1ne des 

infinuations qu'on tente de fi.1ggérer, en conféquence 

du bouleverfen1ent d'ordre & de méthode qu'on leur 

impute, & qu'ils n'ont point à fe reprocher. Il leur 

p;~roît peu import;~nt de difcuter quelle efi celle de ces 

différentes méthodes qui ferait la préférable : ce chan

gen1ent ne leur paroît opérer d'autre effet, que de n1ettrc 

à la fin d'un Mén1oire daté du 2 3 janvier 17 53 , ce qui 
étoit au cotnmencement d'un 1\tlémoire daté du 1 1 

janvier 175 1; & que de répéter au coinmenceinent de 
J'un, ce qui fe trouvait à Ia fin de l'autre. 

On ne trouve dans l'un & l'autre Métnoire que les 

· mên1es raifonnen1ens & les n1ê1nes erreurs ; il eil: aifez 

indifférent de quelle n1anière on les ait arrangés. On 
n'éludera p:ts 'a difcuffion , par l'in troduétion d'un ordre 

nouveau, ou d'une nouvelle n1éthode; on ii1ivra les 

Con11niîfaires anglais pas- à- pas dans leur nouvelle 

carrière; ch~quc article de leur .1\1éinoire fera ft1ivi des 
obfcrvations 
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ohfervations qui doivent fervir à le refuter. On efpère Ohfe

1
rvationz 

, 1 • • • • • fur L) ntroduc-
que la fimple repetition des faits, & la fimple Citation tion, d~' ftcond 

, d , . , J , d fl Memozrt an-des titres qu on a CJa emp oyes ans cette conteua- gloù. 

ti on, fuffiront pour difiiper les nouveaux nuages qu'il 
fen1ble que l'on voudroit répandre à la faveur d'un 
ordre différent, fans qu'on ait produit aucun titre qui 
n'eût déjà été vû & di feu té, ni que l'on ait articulé 
aucun fait effentieJ , dont on n'eût rendu rai fon dans 
les Mén1oires précédens. 

AR TIC LE PREMIER 
DU SECOND 

ME'MOIRE DES COMMISSAIRES ANGLOIS, 
S U R L'A C A D 1 E. 

Réponjè à l' Introduâion du Mémoire des Comn:zif!àires 
françois, du 4 o{lobre I 7 5 I. 

BUT before we enter upon the 
Argument . of the Memorial.~ it 
will be nece.f!àry to take Jome 
Notice of the llztriJduélion tiJ it / 
in wlzich the french Commijfaries 
have very artjul(y thrown toge
ther jeveral general P".fitions with 
refpefl to tlze Nature of tlze Point 
in Dijèu.f!ion, general 0 bfin;a
tions upon iJur Mamzer of treating 
it.~ and particular Injinuations witlz 
refpeél '" the View tf Great-

Tome JT/, 

MAIs avant que d'examiner 
le fonds du Mémoire, ii efi né~ 
celfaire de faire quelques remar
ques fur l'introdué1ion qui Ie pré. 
cède. Dans cette introdué1ion, 
les Commilfaires fi·ançois ! ont 
jeté avec beaucoup d'art plufieurs 
propofitions générales concer
nant la difcuffion préfente, piu
fieurs obfervations générales fur 
notre manière d'en traiter le 
fujet, & quelques infinuations 

B 
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Britain) ali tending ttJ prepoj[efs 
the Judgement in jàvour tf their 
Sjjlem) and againjl which it 
may therefore be material to guard 
in this jùjl lnjlance, that ft the 
Mind nzay go into the Conjide
ration of every Thing, free from 
any particular Prejudice. 

ARTICLE I particulières par rapport aux vl'1es 
d11 _f.;cr.nd .(J1é- de la Grande-Bretagne, toutes 
mozre a11glozs. ayant pour objet de prévenir les 

efprits en faveur de leur fyfièn1e, 
& contre Iefqudies il efi par con
féquent eifentiel de fe mettre en 
garde dès le C0111mencen1ent, 
afin que l'efprit puiffe exanüner 
toutes chofes, libre de tout pré-

1 

jugé particulier. 
L'introdué1ion comn1ence par 

cette remarque générale. Les 
Cours de France & d, Angleterre 
s, étant déterminées, après le der
nier traité de paix d'Aix- la
Chapelle , à nommer des Cotn
miffitires pour régler les limites 
des pays que les deux Couronnes 
pofsèdent dat!S l'Amérique fep
tentrionale, tm étoit perjuadé que 
dans les conférences qui jè tien
droient à cette occajion, il ne de
voit être quejlion que du traité 
d'Utrecht, comme le feu! titre 
en vertu duquel/' Angleterre pof 
sède attjourd' hui l'Acadie avec 
Jes anciennes limites. Dans un 
paragraphe fuivant, les Conlmi(
faires fi-ançois obfervent que 
les arlicles XII & XIII de ce 
traité, font Ji clairs & Ji précis, 
"Jlt' on av oit lieu de préfumer que 
l'on s, accorderoit aiflment fur les 
points qui auroient pû former 
quelques difficultés. Dans un autre 
endroit, ils difent: L, examen de 
t:es deux articles auroit pû Je ren-
fermer dans des bornes fort étroites; 

The lntroduélion begins with 
this general Remark. Les Cours 
de France & d'Angleterre s'étant 
déterminées après le dernier traj té 
de paix d'Aix - la- Chapelle, à 
nommer des Comn1iifaires poHr 
régler les limites des pays que les 
deux Couronnes pofsèdent dans 
l' An1érique feptentrionale , on 
étoit perfuadé que dans les confé~ 
renees qui fe tiendraient à cette 
occafion, il ne de voit être que[
tion que du traité d'Utrecht, 
con1me le feul titre en vertu 
·duquel l'Angleterre pofsède au
jourd'hui l'Acadie avec fes an
cie1111es limites. ln a jùlfequent 
Par,1graph the french Commiffà
ries obferve that les articles XII 
& Xlii de ce traité, font fi 
clairs & fi précis , qu'on a voit 
lieu de préfun1er que l'on s'ac
,corderoit aifément fur les points 
qui auroient ptl former quelques 
difficultés. ln a noth er Place they 
fay : l'exan1en de ces deux arti
cles auroit pû fe renfern1er dans 
des bornes fort étroites; tout 



fur les limites de l'A ca die. 1 1 

annonce' & r on Î::1Ït d'ailleurs 
. que la Cour de Londres a eu 
pour objet de s'affurer en faveur 
des habitans d'Angleterre, des 
lieux les plus à portée de la 
pêche & les plus abondans. ln a 

fturth, they add that le traité 
d'Utrecht ne pouvant fournir ni 
1noyens ni prétextes pour foùte
nir d'auffi vafies prétentions, il a 
f:1.Hu chercher des preuves étran
gères à l'état de la quefiion. 

If the french Commiffaries in
tend nothing jùrther by the .ftp 
if theje Parag-rap_hs than to oh
flrve that the prejent Neg-ociation 
for jettling the refpeélive limits 
~f the Dmninùms of the Crowns of 
Great- Britain and France in 
America tooh its rife from t!ze 
Preliminaries to the 74-eary of 
Aix-la-Ch.apelle, and that in the 
prefint Dijcujjion of the Boundtt
ries if Acadie or Nova-SctJtia ~ 
great Attention is to be paid to 
the Words and real Senje if the 
7reaty of Utrecht, as the Treaty 
w hich lttjl aut!zenticalb' jixed the 
Propriety of that Cozmt')' !y tranf 

ftrring it to Grec1t-Britain .; thtft 
,zre Matters of Faél zmdeniab!J' 
evident,. which having been men
tioned in this Light would h(zYe 
required no Anfwer _,. !Jut as on t!ze 
contrary it is el'ident from every 
Part if the Memorial,. that t!ze 
french Commi.flàries mean lzere to 
lay it down as a leadiug Principle 

tout .amUJnce .~ & ton fzit d) ail- ART re LE T 
leurs que la Cour de Londres a eu du ;;·cund /~J.J-

l· J ",rr,· 1: 7lZOLJeatw!o:s. pour Otljet ae s a.lfureï en J m'eur ~ 

des ht1bitans d,Augleterre, des 
lieux les plus à portée de la pêcha 
& les plus al!ondans. Dans un 
quatrièn1e, iis ajoûtent que ü 
traité d'Utrecht ne pouvantjournir 
ni moyens ni prétextes pour foû-
tenir d' tzz1fi vajles prétentÙ)IZS, il a 
fallu chercher des preuves étran-

' \ l'/ J l 9 1J• geres a etat ae a qut.Jaon. 
Si les Comn1iifaires françois 

ne fe propofent d'autre objet 
par le pren1ier de ces paragra
phes, que d'obferver que la né
gociation aél:nelle pour régler 
les limites refpeél:ives des domai
nes des Couronnes de la Grande
Bretagne & de la France en 
An1érique, doit fon orÏgine aux 
préliminaires du traité d'Aix-la
Chapelle , & que dans la dif
cuffion préfenœ fur les bornes 
de l'.A.cadie ou de la Nouveiie
Ecoife, on doit avoir une grande 
attention pour les tern1es & pour 
le véritable fens du traité d'V
trecht , comme Ie traité qui a 
fixé en dernier lieu & authenti
quen1ent la propriété de ce pays 
en la transférant à la Grande
Bretagne, ce font des propofi
tions incoutefia.hlen1ent éviden
tes; & fi elles euffent été pré
fentées fous ce point de vùe , 
elles n'auroient den1andé aucune 
réponfe : mais co1n1ue tou tes Ie 

B ij 
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ARTICLE 1 
du fecond M é
moi re ang!où. 

12 Seconds Mé1noires des Commijfaires rejpe{llfs, 
in this Dijcu./Jion, that /Jecauje 
the Peace if Utrecht ceded this 
CtJlmtry to Great-Britain, there-
fore no additional Lights and 
Eyidence are to be brought from 
Aéls of GoYernment, Treaties 
between the two Nations) or Jimi ... 
far Cef!ions of the fame Territ ory, 
previous to the Treaty of Utrecht, 
to clear up and eJiforce the true 
Meanhzg and real Intentions of. 
th at Tn:aty,; TP e hold ourjeiYes 
obliged ttJ protejl againjf this 
general Princip le;# as one whiclz 
we cannot admit to be truc in 
any Degree, and wchich jeems tP 
htzve been injerted here meer/y ttJ 
create a Prejudice to our Syjlem 
bejore it ha.s been conjidered. 

parties du Mémoire des Cotn
n1iffaires françois prouvent au 
contraire qu'ils ont en vûe de 
pofer, c01nme principe fonda
men ta{ de cette difcuffion, que 
le pays ayant été cédé à la Grande
Bretagne par le traité d'Utrecht, 
on doit par conféquent rejeter 
toutes les preuves additionnelLes 
que l'on peut tirer des ac'tes pu
blics de chaque gouvernement, 
des traités entre les deux Na
tions, ou d'autres ceffions fen1-
blables du n1ên1e territoire , 
antérieurs au traité d'Utrecht, 
pour éclaircir & prouver le vé
ritab~e efprit & les véritables 
intentions de ce traité ; nous 
nous croyons obligés de pro
tefier contre ce principe générai, 
comme ne pouvant l'admettre pour vrai en aucune façon, & 
comme paroilfant n'avoir été inféré dans cet endroit que pour 
faire naître des préjugés contre notre fyfièn1e, avant 1nême qu'on 
l'ait examiné. 

On veut faire entendre par 
Ies autres palfages, que le fens 
des articles XII & XIII du 
traité d'Utrecht efi très- clair & 
très- précis ; que les vîtes de la 
Grande-Bretagne dans ces arti
cles , étaient d'affurer aux An
glais une pê(he exdufive, & 
que les Commilfaires anglais 
ne pouvant établir les préten
tions de la Grande- Bretagne 
fur les termes du traité d'U
trcht, ont eu recours à des té
moignages & à des preuves étran
gères à l'état de la quefiion. 

The Senfe of the otlzer P affa· 
ges is that the Conjlruflion of 
the I 2 _rh and I 3 .th Articles of 
the Treaty of Utrecht is very cie ar 
and precije) that the View of 
Great- Britain in thoje Articles 
was to fleure to the Englifh an 
excfujiye Fijlzery and that the 
englijh Commij{aries unable tu 
jùpport the Claim of Great-Bri
tain upon the Words of the Treaty 
if Utrecht_, have reafoned upon 
Evidence and Argument foreign 
to the Quiflùm. 



fur les limites de l'Acadie. 13 
The Words in the I 2 .ta and 

I 3 .rh Articles of the Treaty of 
Utrecht are certain/y very plain 
in their Meaning ~ but the englijh 
Gommiffizries camzot in aJ!_Y De
gree allow the Interpretation here 
put by the french Commij{aries 
ztpon t!zoje Articles~ or admit the 
Affèrtion tlzat the englijh C(Jm
mij/âries in endeavtmring to de
monjlrate the true Meaning of 
thoje Articles by the Help of Cir
cumjlam:es fimilar or cotemporary ~ 
have reajoned upon Evidence fo
reign to the Quejlion. 

The Dejign if the Crown of 
Great-Britaùzinthe I 2. 1h Article 
of this Tre aty ~ w as ttJ gain P of 
Jeflion of ali Acadie Pr Nova
ScotiaJ as a Territory which wPuld 
give Strenght and lntirelefs to 
the Britijh Settlements in North
America. 

The Intention if the Crown 
if Great- Britain in excluding 
/;y the Treaty the French jrPm 

.ftfhing witlzin the Limits difcri
led in Parts of the I 2 _rh and 
I ;.th Articles~ was to confine to 
the Englislz that beneficiai Branch 
of Commerce within the Dijlriél 
there named, and with wlzat 
CP/our tif Argument can the french 
Commiffizries infer from this Sti
pulation if an exclujive Fis hery in 
Parts of theje articles~ th at 1 he 
Fifhery was the prevailin; Objeél 

Le fens des tern1es des arti
cles XII & XIII du traité d'U
trecht efi affnrtJnent fort clair; 
1nais les Cmnmilfaires anglois 
ne peuvent en :~ucune façon ad
Inettre l'interprétation que don
nent à ces articles les Cominif
faires françois, ni convenir que 
les Commiffaires anglais , eu 
s'efforçant d'expliquer le véri
table fens de ces articles par le 
fecours de circonfiances de 1nême 
nature ou de 1nême date, aient 
raifonné fur des preuves étran
gères à l'état de la quefiion. 

Le deffein de la Couronne 
de la Grande-Bretagne dans le 
douzième article de ce traité , 
étoit d'acquérir toute l'Acadie 
ou NouveUe-E'coffe, cmnme un 
territoire qui donneroit de la 
force & une entière confifiance 
aux établiffemens Angiois dans 
l' Amériqüe feptentrionale. 

L'intention de la Couronne 
de la Grande-Bretagne , en ex
cluant par ce traité les François 
de la pêche dans les limites dé
crites par quelques- unes des 
fiipulations des articles XII & 
XIII, étoit fans doute de réferver 
aux Anglois cette branche avan
tageufe de commerce dans Ie 
difiriét qui y efi non1mé; mais 
par quel raifonnen1ent fpécieux 
les Com1niffaires françois peu
vent- ils inférer de cette fiipu
latiou d'une pêche exclufive > 

B iij 

ARTICLE I 
du fecond M é
moi re anglois. 



If Seconds Mémoires desCornm!ffàires rifim9ift, 
ARTICLE 1 fiipulation qui ne fait qu'une par- of Great-Britain , in the wh ole 

du fecond Mé- tie de· celles portées par ces deux if hotlz of them! Can they fe
nzoire. anglois. articles, que la pêche étoit l'objet rioujly think that in Or der UJ force 

principal & total de la Grande- and confine the Meaning of the 
Bretagne dans ces mên1es ar ti- JPOrds of Cejfion of Acadie in the 
des~ Peuvent- ils fe perfuader I 2 ,tk Article to a narrow Senfe ~ 
férieufe1nent que, pour forcer and td change the Limits there 
& pour réduire l'explication des meant .~ nothing further is necef 
termes de la ceffion de i' Acadie Jary than thus jiifl to mifrepre
dans le douzièn1e article à un Je nt the View s of Great-Britaht 
fens étroit & pour changer les at the time of the T reaty .~ and 
Iilnites qu'on y a eues en vÎ1e , afierwards jupport their Mijcon
il n'dl néce!faire que de 1nal re- Jlruélionojthe WordsoftheTreaty 
préfenter d'abord les vûes de la by the Help of that very Mijrc
Grande-Bretagne au ten1ps du prejentation.? The View of Great-

. traité, & d'appuyer enfuite feur Britain in the r 2 _rh Article of 
fau!fe explication des tern1es du this Treaty was the fame wilh 
traité, fur la repréfentation fauffe that Frauce entertained at th1 
qu'ils ont donnée des vÎles de Treaty of S.t Germain.~s .~ and at 
cette Couronne~ Les vûes de la the Treaty of Breda .i the Reco
Grande-Bretagne dans le douziè- very of Acadie,~ or Nowz- Scotia~ 
n1e article de ce traité, étoient les tht fome Gozmtry which made 
mên1es que ceUes qu'av oit la Part of the general Rejlitution of 
France lors du traité de S.' Ger- New-France by the Treaty of S.' 
main & du traité de Breda, le Germain-' s., tmd the fame Country 
recouvrement de l'Acadie ou which under the Name of Acadie 
Nouvelle-Eco!fe, le mên1e pays on!J' was rejlored to France by 
qui a fait partie de la refiitution the Treaty of Breda., and ajter
générale de la Nouvelle-France wards aéluai!J poj[eJ!èd by France 
par le traité de S. t Germain , in confequence of it / and this 
& le 1nême pays qni, fous le Objeél was interefy dijlùzél frmn 
non1 d'Acadie feule1nent, fut the exclzifive Fijhery ~ each Objeél 
rendu à la France par le traité and the W'Ords in which each is 
de Breda, & depuis po!fédé par contained mujl Jlttnd upon its -
la Couronne de France en con- ownfeparate Foundation,~ however 
féquence de ce traité, objet en- it may ftrve the Purpoje of his 
tière1nent diflinél: de la pêche mojl Chrijlian Majejly) s Com
exclufive. Chaque -objet & les miffàries to trttzt them as otre .~ 



' 

fur les limites de l'Acadie. 
tmd fi rejlraill tlze Senfe 1' one termes qui en concernent la fii- ARTICLE I · 
Part ".ftheje Articles by an!fowz· pulation, doivent reiter chacun du fecond i}'fé-
ding it with the otlzers. fur leurs propres & particuli~rs mozre anglozs. 

. fonden1ens, quelque utile qu'ii 
puiife être au deffein des Commiifaires de Sa Majefié Très. 
Chrétienne de les traiter comme un feul, & par-là de reil:reindre 
le fens d'une partie de ces articles, en le confondant avec celui 
des autres parties. 

TP jhow that t!ufe Evidences 
o/ w hi ch the englijh Commijfà
ries have endetwoured tP enjbrce 
the true Meaning of the I 2 _rh 

Article of thç Treaty if Utrecht 
arc not étrangères à l'état de la 
quefiion, we need on(y flate fi'om 
whence this difpute has 1 ak.en its 
Rift, and what is the Nature Pj 
it. The Treaty if Utrecht having 
ceded to Great-Britain Novam
Scotianl five Acadiam totam 
I;mitibus fuis antiquis compre
henfam , &c; clear and precife 
11s the french Commijfaries now 
thini< the JPords of that Treaty, a 
Difference of Conjlruélion has by 
them been raijed upon them, and 
different Limits are ajfzgned by 
the two Crowns as the ancient 
Limits : in this the Treaty of 
Utrecht becomes doubtju/1, and 
lzow is this Doubt to be Je tt led/ 
By the Words if the Treaty it-
fe_!f! Tlze Doubt is original!J rai
jed ztpon them/ but juppofe tzl!)' 

other Treaties can be fozmd in 
which this Country has been before 
transferred, pr tl'!J authentich 
ProceedùzgJ by which the Limits 

Pour n1ontrer que les preuves 
par lefqueHes les Commiffaires 
anglois s'efforcent de prouver Je 
véritable fens du douzièn1e arti
cle du traité d'Utrecht ne font 
pas étrangères à l'état de la quef 
ti on~ nous n'avons hefoin que 
d'établir quelle efi la fource de Ia 
contefiation, & quelle en efi Ia 
nature. Le traité d'Utrecht ayant 
cédé à la Grande -Bretagne NP
J'am-Scotiam Jive Acadiam totam 
limitibus fuis antiquis comprehen-

Jam, &c; quelques clairs & précis 
que paroilfent aux Commiifaires 
françois les tennes de ce traité, ils 
les interprètent autrement que 
nous , & les deux Couronnes 
affignent comn1e anciennes limi
tes, des limites qui font fort diffé
rentes. En ce point donc, Ie 
traitéd'U trechtdevientdouteux, 
& comment fixer ce doute! Efi-ce 
par les termes du traité n1ême! 
Ce font eux qui donnent naïf
fanee au doute. Mais fuppofons 
que l'on puiffe trouver quelques 
autres traités par Iefqueis ce pays 
aura été ci-devant tranfporté, ou 
quelques aéte~ authentiques par 



ARTICLE I 
du flcond ./Vlé
moire anglcis. 

1 6 Seconds Mérnoires des Cornmiffaires refpellifs, 
of Acadie or Nova- Scotia have 
been clearly aftertained upon En
'Jl'iry tmd DijcuJfzon, or tllV' De
clarations made by the tW'O Crowns 
during the Negociation of. that 
Treaty it fe!f, by w·hich the Inten
tions of the two Crowns at the 
time can be jully demonjlrated, are 
not Juch the only Jufficient and pro
per Tranfaélùms to which we can 
refer or appeal for deciding w hat 
E:xtent is to be given to theje 
Words in the Treaty if Utrecht, 
which transftr to Great-Britain 
Acadie or Nova-Scotia with its 
ancient Limits .' Are not theje the 
very Evidences which the french 
Comm~(fàries affeél t(J jet ajide hz 

· their MenU'rial IlS being étran
gères à l'état de la queftion ! 

Iefquels les limites de la Non, 
veHe-E'coffe ou Acadie auront 
été établies clairement après des 
recherches & des difcuilions, ou 
quelques déclarations faites par 
les deux Couronnes pendant la 
11égociation du traité 1nême, par 
lefquelles les intentions des deux 
Puiffances auront été dans le 
temps du traité clairement dé
Jnontrées; ne font- ce pas les 
feules pièces propres&fuffifantes 
auxquelles on doive s'en rappor
ter ou appeler , pour décider 
de l'étendue qu'il coi1vient de 
donner anx termes du traité 
d'Utrecht, qui tranfporte à la 
Grande- Bretagne l'Acadie ou la 
Nouvelle - E coffe avec [es an
ciennes limites~ Ne font-ce pas 
là les preuves que les Cominif
faires françois affetl:ent de n1ettre de côté dans leur Mén1oire , 
comn1e étant étrangères à l'état de la quejlùm .' 

Le traité de Saint- Gennain The Treaty if S.t GtrmainJs 
tranfporta la Nouvelle- E'coffe transftrred Nova-Scotia or Ac a
ou Acadie à la France, & l'on die to France J and it is weil 
fait affez quelles étaient les Ii- lmown with what Limits France 
1nites de l'Acadie lorfque la Fran- received Acadie un der the general 
ce en prit poffe!fion fous la refii- Rejlitution made by that Treaty. 
tution générale faite par ce traité. ln executing the Rejlitution made 
En exécutant la refiitution f.1ite to France by the Treaty of Breda~ 
à la France par le traité de Breda, a Doubt arroje up(m the LimitJ 
il s'éleva un doute fur les limites if the Country J and a long and 
<ln pays.; u~e difcu~on Ion~ue J:arti~ularDijcuJ!îon fi'llowedupon 
& parucuhere en tut la fuite, zt / zn Conjequence of which the 
en conféquence de laquelle les Limits were decided. The Country 
li?li,tes furent ~é~id~es. Le ~ays ceded by the Tr~aty Pj Utrecht 
cede par le traite dU trecht a la to Great~ Britain iJ the fame 

Acadie 



fur les limites de l'Acadie. 
Acadie whiclz the TretZty of S.t 
Germain.Js transftrred to France 
zmder the name if .Acadie. Tlze 
Difpute now revived updn the Li
mùs if tht1t Ctnmtry .J is the .fame 
as that which occurred in tlze Exe
cutùJn if the Treaty of Breda .J 

~md was tlzen decided,- and yet 
the french Commijfaries do not 
fcruple to tzjfèrt that no Argument 
can be drawn from the Treaty of 
Breda ttJ jhew the Sen_/e if the 
I 2 _rh Article if the Treaty if 
Utrecht .J altlzouglz the DtJubt ntJw 
raifed by them uptJn the latter 
Treaty occun-edin the performance 
of tire former .J and the who le 
Matter now in Difpute between 
Great-Britain and France arijing 
upon the Treaty if Utrecht .J w as 
afier the Treaty of Breda determi
ned by Great-Britain in fovour if 
France,; the CrtJwn if France then 
mal<ing the very fame Claim which 
Great- Britaùz now does .J llnd 

jupporting it uptJn the very fame 
Method of Argument and jo1t ~f 
PrtJif wlzich Great-Britain now 
alledges .J and which the french 
CtJmmijjàries now CtJndemn as 
foreign tho the Quejlion. 

d'hui la Grande - Bretagne , & 
condamnent con1me étrangers à 

The Comzellion between fome 
Parts of theje Tre,zties ~ and tlze 
Necejjity of recurring ttJ tlze two 
jùjl for the Solution if w hat 

To1ne IV. 

Grande- Bretagne efi la mê1ne ART r cL E ,I 
Acadie que le traité de Saint- du fecond J!le..._ 

. \ F 1/lOlre ano1ozs, Gennarn tranfporta a la rance 0 

fous le non1 d'Acadie. La con-
tefbtion que l'on fait revivre 
aujourd'hui fur les limites de ce 
pays, dl la n1ême que celle qui 
s'éleva fur l'exécution du traité 
de Breda, & qui fut alors dé-
cidée. Et cependant les Com-
nüffaires fi·ançois ne fe font pas 
un fcrupuie d'avancer qu'on ne 
peut tirer aucune preuve du 
traité de Breda pour expliquer Ie 
fens du douzièn1e article du traité 
d'Utrecht, quoique le doute 
qu'ils élèvent aujourd'hui fur Ie 
dernier traité, fe foit préfenté 
lors de l'exécution du premÎer, 
& que toute l'affaire qui fait au-
jourd'hui Ie fujet de Ia contefia
tion entre la Grande- Bretagne 
& la France, 3. l'occafion du 
traité d'Utrecht, ait été après 
le traité de Breda, déterminée 
parIa Grande-Bretagne en faveur 
de la France .J Ia France forn1ant 
alors les mên1es réclamations que 
forn1e aujourd'hui Ia Grande
Bretagne, & l'appuyant fur les 
n1êmes raifounen1ens & les tnê
Jnes preuves qu'allègue aujour-
que les Conuniifaires françois 
la quefiion. 

La con texture de tous les rai-
fonnemens djfférens & généraux 
de ce Mén1oire , dén1on trera 
fa Iiaifon qui fe trouve entre 

c 



1 8 .Seconds Mémoires des Commij[aires rejpe{lift, 
Difputes arife upon the lajl ifthntt 
in this particular Matter, will 
be Jhewn by every part of the 
general Reaftning of this Memo
rial,~ in which it will be jui!J de
monjlrated hy the Medium of thefo 
very Treaties which the jrenclz 
Commijfaries fay.~ ne tendent 
qu'à obtcurcir la n1atière & à. 
faire difparoître le traité d'U
trecht, that the fnglijh Com
mij{aries never loje Sight of the 
Treary of Utrecht in the ir w /l{J/e 
Argument.~ and that the french 
Commijfaries on the CPJllrary have 
nothing lift them but this Alter
native.~ either to drop the ir Doubt 
upon the Treaty if Utrecht, or 
decide it by the old Decijion pajl 
by the two Nations upon the fame 
Quejliontifter theTreaty ojBreda; 
a Rule which is plain/y pointed 
out by the Treary of Utrecht it 

ART 1 cL E ! quelques parties de ces traités, & 
du _fecond ,J!'1e- la néceffité de recourir aux deux 
lflOZre angtozs, . premiers pour la folutron des 

difficultés qui s'élèvent au fujet 
du traité d'Utrecht dans cette 
affaire particulière. On y verra 
clairement, par I'ufage que nous 
ferons de ces n1ên1es traités, qui,~ 
fuivant les Con1miffaires fran
çois, ne tendent qz/ à objcurcir la 
matière & à faire difparoître le 
traité d} Uuecht .~ que les C01n
n1HElires anglois ne perdent ja
nuis de v-L'le le traité d'Utrecht 
dans tous leurs raifonnemens, 
& que les Con1mi1faires fran
çois, au contraire, n'ont que 
l'alternative, ou de renoncer à 
leurs doutes fur le traité d'U
trecht , ou de s'en rapp<?rter 
à l'andenne décifion arrêtée par 
les n1êmes Na ti ons fur la n1ême 
queflion , après le. traité de 
Breda; règle qui dl clairement 
défignée par le traité d'Utrecht 
n1ême , comme la n1éthode con
venable de décider tous les dou
tes à ce fu jet, ainfi que le font 
entendre les ten11es de l'article 
XII, par lequel l'Acadie eft 
cédée à la Grande- Bre agne: 
zmà cum dominio ,~ prvprietate ,~ 
poifèjfione .~ & qu()(,'UlllljUe jure.~ 
jive per paéla .~ jiJJe alio modo 

Je!t as the proper Method of deâ
ding any Doubt upon it .~ in thoje 
Words of the I 2 .rh Article by 
which Acadie is ceded to Great ... 
Britain; un à cu rn dominio, 
proprietate, poiTefiione, & quo .. 
cmnque jure, fi ve per pa&, five 
alio n1odo quœfito ~ quod Rex 
ChrHlianiffimus, Corona G-allhe, 
aut ejufdern fubditi quicmnque 
ad dié1as infulas , terras & loca., 
eorumque incolas haél:enus ha
huerunt. 

quœjùo ,~ quod Rex Chrijlianijfi
. mus.~ CtJYt'lltZ Ga!liœJ aut ejujdem 
Jubditi qui~umque ad diélas inju
ias, terras & fpca, ePrumque incPlas haélenus habuerunt. 



for les limites de l Acadie. 
The french Commijfaries lza11e 

o!fo in this lntroduâion throw_n 
out Jeveral Olfervations w·ith ref 
pefl to the Conduâ of Great-Bri
tain, in this partÙ'u!ar Dijèujfzon, 
and the Vierrs which they juppoje 
Great- Britain to have in the 
Claim w hic:h jlze mahes, th at re
quire a particular A!ifwer. ln 
one part of it , fpeal<ing tf the 
Clearnef!tif the Conjlruflion of the 
Treaty of Utrecht, they fay qu'on 
a voit lieu de préfun1er que l'on 
~'accorderait aifé1nent fur Ies 
points qui pouvoient former 
c1ueiques difficultés; que l'uni
que objet devoit fe reduire à 
prendre des arrangemens de 
concert, & à fe prêter de part & 
d'autre à certaiiÎ.es convenances 
réciproques pour tâcher de pré
venir tout fujet de trouble & 
d'altercation qui pÎLt donner 
atteinte à la tranquHiité & à Ia 
bonne intelligence fi: defirabies 
entre des peuples voifins, & qui 
habitent des contrées auffi éloi~ 
gnées de Ieurs Souverains. 

ln another Paflàge having olfer
-ved that the View of Great-Britain 
in the I 2 _rh and I 3 _th Articles of 
the Treaty of Utrecht w as to 

Jecure an exclufve Fijhery to the 
Englijlz, tlzey add theje Words: 
& non d'envahir le Canada, ni 
.d'en fenner l'entrée à la France. 
On n'a point vû depuis près de 
quarante ~ns qui fe fout écoulés 

Les Commiffaü·es françois ont 
au ffi ieté dans cette introduélion 
plufiéurs obfervations par rap
port à la conduite de la Grande
Brt::tagne dans cette difcuffion 
particulière, & aux vûes qu'ils 
fuppofent qu'a cette Puiffance 
dans la prétention qu'elie fait: 
ces obfervations exigent une ré
ponfe particulière. Dans une 
partie de cette introdué1ion, en 
parlant de la clarté du traité 
d'Utrecht, ils difent: Q1/on av oit 
fieu de préfumer que rOll s" accor .. 
deroit aijément fur les points qui 
pouvtJient former quelques difficul
tés,- que l'unique oljet devtJÙ ft 
réduire à prendre des artangemens 
de concert, & à Je prêter de part 
& d'autre à certaines convenances 
réciproques pour t~cher de prévenir 
tout Jujet de trouble & d'alterca
tion qui pût donner atteinte à la 
tranquillité & 4 la bonne intelli
gence Ji dejirables entre des peuples 
tJoijins _, & qui habitent des con
trées aujji éloignées de leurs Sou
tJerains. 

Dans un autre pqffage, après 
avoir obfervé que les vûes de la 
Grande-Bretagne,dans IesXII .me 

& XIIJ.me articles du traité d'U
trecht, étoient d'affurer aux An
glois une pêche exdufive, ils 
ajoùtent ces mots : & non d" en~ 
vahir le Canada, ni d" en fermer 
/''entrée à la France. On n" a point 
rû depuis prh de guarante ans gui 

c ij 
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depuis la frgnature du traité 
d'Utrecht, que la Cour Britan
nique, 1nalgré plus d'une cir
confianée favorable , ait fon11é 
des prétentions pareilles 21 celles 
qu'on éleve aujourd'hui, quoi
que c'eùt été le temps de faire 
valoir les réclan1ations qui au
raient été fondées en. droit & en 
raifon : and in a third place, 
they carry this lnjinuation yet 

ART 1 cL E 1 Je font écoulés depuis la fig nature 
du .fecond l}'fé- du trailé d'Utrecht~ que la Cour 
mozre anp)ozs, Britannique~ malgré plus d'une 

circonjlance favorable) ait formé 
des prétentions pareilles à celles 
']U) on élève azdourd' hui~ quoique 
c' eût été le temps de faire valoir 
les réclamations qui auroient été 
jmzdJes en droit & en raijon. Et 
dans 11 n troi fi ème endroit , ils 
portent cette infinuation encore 
pf us loin : Ne pourroit- on pas 
joupçonner Jans injujlice que l'on 
a formé quelque nouveau projet en 
Angleterre , 'lui ne tend à rien 
moins qu) à envahir le Canada en 
entier, à la première occajion ja
yorable. 

Nous croyons qu'il fuffit de 
faire une réponfe générale à ces 
remarques générales que nous 
avons raffembiées pour être 
plus concis. Premièrement, que 
quant aux deux prenüères, Sa 
Maje!lé efi pleinen1er!t pénétrée 
àe l'avantage & de i'extrêtne 
fatisfaétion qui reviendraient aux 
fu jets des deux Couronnes dans 
l'Amérique feptentrionale, d'un 
réglen1ent final des limites de 
leurs Etats refpeétifs. Sa Majefié 
efi auffi extrên1ement jaloufe 
d'affennir & de rendre durable 
la paix ac1ueiie & la bonne intel
ligence qui fubfifient entre les 
èeux Pu-iffances, & de contri
buer par tous les n1oyens qui 
feront en fon pouvoir 1 à régler 

jurther/ Ne pourroit-on pasfoup
çonner fans injufiice que l'on a 
formé quelque nouveau projet 
en . Angleterre qui ne tend à 
rien n1oins qu'à envahir le Ca
nada en entier , à la pre1nière 
occafion favorable. 

To theje general Remarks, 
which we have colleéled together 
for the Jal<e if Concijenejf, we 
think it enough to make this 
general Anfwer. Firfl~ that as the , 
two firjl cf them~ his Majejly 
is jul!J Jenjible if the Expediency 
and extream Satiifaélion which 
would arift to the Subjeéls if 
both Crowns in Nt7rth -America 
from a final Ajcertaimnent if the 
BtJundaries of the ir refpeélive DtJ-
minions. His Majejly is a!fo ex
treamly defrous oj'jlrengthening 
andperpetuating theprejent Peace 
and good Correfpondence which 
Jubjijls hetween the two Crow-ns, 
and ifpnmtoting by every Method 
in his Power the amicable Settle
mint tJj every Matter in Difputl 
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hetween tlzem / but tlzen tlze more 
important tlzat lnterejt is wlzich 
his Majejly has in this Quejlion, 
atd the more remote his Subjeéls 
in America are from his Pe;fon 
and the immediate Rejidence of 
his ,Government .~ the more nece./ 
fory does he judge it to be, to 
maint ain his aélual Rights .~ and 
to pnferve his jujl D(Jmùzions in 
America entire.~jor the Encourage· 
ment.~ Advantage .~and Security of 
thojè very Subjells. Second(y.~ that 
wlzat ever may be 11œant by the 

favourable Opportunities wlzich it 
is hinted have been pajl over b.J' 
Great - Britain if reviving her 
prejent Claim .~ the King of Great
Britain has a/ways conjider'd the 
Country ceded t(J him by the Tre~ty 
ifUtrecht with his ancient Limits, 
t(J be the fame Acadie he nflw 
c/aims. And lajl!J, that his Ma-
jejly gave the Jlrongejl Proo.f of his 
Jf/îllingnef! ttJ tak.e pr(Jper Mea

jùres in C(JJlCett with France for 
adjujling ali Dijferences, when he 
acceded t(J the pre_(ent Negocia
tion.~ and C(Jntùzues to all at this 
Moment, acc(Jrding t/J the Jlriélejl 
Jujlice and Candour .~ w /zen he 
Scotia or Acadie in conjequence 
claims n(J other Pof!ejfzon of Nova, 
if the Treaty of Utrecht.~ than the 
CrtJWn if France aélual!J enjry"' d 
/Jy the Treaty of Breda/ making 
the C!aim of France in conjequence 
if that ~rea':!, and the PPJ!ejjî(Jn 

à l'an1iable toute contefiation qui 
fubfi.lle entre Elles; mais plus l'in
térêt dont ii s'agit dans Ia quef
tion préfente efi important l" 
plus fes fujets en Amérique font 
éloignés de fa perfonne & de la 
réfidence immédiate de fon gou
vernement, plus Elle juge qu'i[ 
efi néceffaire de maintenir fes 
droits aél:uels & de conferver 
dans leur intégrité les E'tats 
qu'Elle pofsède en Amérique, 
pour l'encouragen1ent, l'avan
tage & la fûreté de ces .mêmes 
fujets. Secondement , quelque 
fens que l'on veuille donner aux 
occafions favorables dont on in
frnue que la Grande- Bretagne 
n'a pas profité pour faire revivre 
fa réclamation aé1uelle, le Roi 
de Ia Grande- Bretagne a toû
jours confidéré Ie pays qui fui a 
été cédé par le traité d'Utrecht, 
avec fes anciennes Iünites, con1-
n1e la n1ê1ne Acadie qu'Elle ré
dame aujourd'hui. Enfin Sa Ma
jefié a donné la preuve Ia plus 
frappante de fa bonne volonté 
à prendre les n1ef ures conve
nables, de concert avec la Fran
ce, pour terminer tous les diffé
rends, lorfqu 'Elle s'efi prêtée à Ia 
négociation préfente, & qu'EUe 
continue à agir en ce moment, 
conformément aux règles de Ia 
candeur & de la jufiice Ia ·plus 
firiél:e, en ne réclamant d'au
tre poifeflion de fa Nouvelle ... 

c iij 

A.rtTICLE I 
du fecond ..!Vü
moire anglois, 



ARTICLE 1 
du fecond M é
moire anslois. 

/ 

2 2. · SecondJ Mémoires des Commijfaires refpeélifs, 
E'coiTe ou Acadie, en con- ~f France in confequence of t!zttt 
féquence du traité d'Utrecht, difimted C!tûm, the Rule and 
que ce que la France en a Elle- .IJtJUndary of lzis own Pretentions. 
n1ên1e occupé en er tu du traité 
de Breda; fàifant de la réclamation de la France, en conféquence 
de ce traité, & de la poifeilion de la France, en conféquence 
de cette réclamation contefiée, la règle & les bornes de fes proprei 

prétentions. 
La 1ueilieure n1anière de ré-

pondre à l'infinuation que la 
prétention aél:uelle de la Grande
Bretagne ait été imaginée pour 
faciliter & préparer I'invafion 
du Canada, efi d'en appeler aux 
dernières n1efures de la Grande
Bretagne & à la conduite qu'Elle 
à tenue en Europe, ain!i qu'en 
An1érique. En plufieurs occa
fions, Elle a protégé, n1ais jamais 
n'a envahi les droits des au tres 
Nations; & jamais dans aucune 
çonjonél:ure OJI circon!lance , 
Elle n'efi entrée fur IespoiTeilioni 
(le la Fnmce en Amérique contre 
l.es. loix de la paix, & contre la 
foi des plus firiél:es alliances & de 
l'an1itié. Les appréhenfions d'une 
Nation ne fixent point les droits 
d'une autre. La Grande- Bre ... 
tagne n'efi point dans le cas de 
foùffrir que fes poifeffions dans 
l'Acadie ou Nouvelle- E'coife 
[oient rétrécies fuivant l'idée des 
C01nn1iifaires françois , ou ré
ouîtes à la partie fud-efi de la pé· 
pinfule, uniquement parce que 
fi la Grande- Bretagne jouiffoit 
~ntièr~tnent dç cette Provinc~ 

The bejl Way of rep!Jing ttJ 
the lnJinuatitJn, that the prejent 
C/aim of Great- Britain is Cdll

trived to facilitate and prepare 
the Jf7ay for the lnvajion if Ca
nada, is by an Appeal to tlze 
late Cowzcils and Meajurus rif 
Great-Britain and tlze Part foe 
has a.éled btJth in Eumpe and 
America/ in many lnjlances, t!ze 
Protec7reff, but in none the lnva
dertfthe Riglzts of other Nations, 
a.nd wlzo has never at (lny Junc
l?Jre or in a7!)' lnjlance brPI<e in 
upon th~ P&Jfèf!ions of France in 
Ainerica, contrary to the Laws of 
Peace and ttJ t!ze Faith of Jlriélejl 
Alliance and Friendjhip. The 
Rights ~f one Nation are not ta 
be determined upon the Apprelzen
Jions if anotlzer, nor is Great .. 
Britain to have her Pojjêf!ion of 
Acadie or Nova-Scptia narrowed 
111Zd pared down to the /dea. of 
tlze french Ctnnmif!aries, and re~ 
duced tp t~e Solah~eajlern Part 
of the Peninjula, meer!J becazfo 
if fui!J pojjêffed and improved by 
Great-Britain, it may give Um .. 
bra5e !P the french S&ttlemeuts it~ 
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Canada. Tlzis is to mahe Great
Britain hold this Country by a 

Jlill more precarious and barren 
Tenure, not eyen by the Treaty if 
Utrecht, as the french Gommif 
fa ries tlzemjeà·es exp/ain it, but !y 
tlze comparative State iftlze french 
Colonies in America. 

& l'améliorait, Elie pourrait ART I ct E I 
cauf er de l' ombrage aux éta- du fecond !J_1é
bliffeiuens françois en Canada. mozre anglozs. 
Ce ferait rendre fe titre de la 
Grande- Bretagne fur ce pays 
encore plus précaire & plus in-
fruétueux qu'il ne le ferait même 
d'après leur propre explication 
du traité d'Utrecht, en le fai.: 

fant deformais dépendre de l'état plus ou n1oins fort des Colonies 
françoifes en Amérique. 

HisMajejly demands tlzis Cozltz
try in lzis ancient and determintJd 
Extent, and whatever be lzereafier 
tlze State if its lmprovements, 
the Strenglzt rejùlting from it will 
be zfed for tlze lYlaintenance tif 
his jujl Riglzts and the Protellù11z 
of lzis own Subjeéls, without being 
everz!fed as the Me ans of ln)ujlice 
or becoming in his Bands tlze !nf 
trument if Ujùrpation. 

As to the Charge in this ln
trvdu!lùnt brought againjl th~ 
Englijh, as lzaving poffèjjêd them-

Je lv es tif Acadie in I 6 2.9 and 
I 6 .f 4 times of full Peace / a 
due Attention to the Hijlory tf 
thoje times would have prevented 
its being made. England decla
red War againjl France in I 6 2 7, 
(a) in co,ifequence of w hi ch tlze 
Expeditions for the Relief of Ro~ 
chelle and the Defcent on the Ijle 

Sa Majefié de1nande ce pays 
dans fon étendue ancienne & 
détern1inée, & quelles que foient 
à l'avenir fes améliorations, Ia 
force qui en réfultera fera appli
quée à maintenir fes jufies droits 
& à protéger fes fujets , fans 
jamais être employée pour fervir 
de moyens à l'injufiice, ou deve• 
nir dans fes mains l'infiniment 
de l'ufurpation.-

Quant à l'imputation que l'on 
fait aux Anglais dans cette in
troduétion, de s'être en1parés de 
l'Acadie en I 629 & en I 6 54 en 
pleine paix , les Con1miifaires 
françois la leur auraient épar
gnée s'ils avaient Iû avec atten
tion l'hifioire de ces temps-là. 
L'A ngieterre déclara la guerre 
à la France en I 627 (a); en 
conféquence, elie entreprit Ie 
fecours de la Roche!Ie & une 

P R EU V E. 

(a) Hitl:oire cl; Angleterre) par Rapin, volume 1 1~ édition in -fol, p • .2 6 o i 
Colleétions de Runvorth, vo/; IJ p. -42 J J &..c .. 



ARTICLE I 
du fecond M é
moi re anglais. 

/ 

24- Seconds Mémoires des Commif!àires rejpeûift, 

defcente dans l'lile de Rhé. La 
guerre ne fut ternünée qu'en 

if Rlzee were zmdertaAen. This 
Warwas not endedtill 16 3 2 (a), 
and therefore the Taking oj'NC~va· 
Scotitl tJY Acadie by the Englijlz 
in 1 6 2 _9, w as tl very natural and 
allowable Hojlility. Asto the Ac
tion in 1 6; 4., the french Com
mif!àries are mijlaken when they 

1 6 3 2 (a) , & par conféquent 
la prife de la Nouvelle- Eco.ffe 
ou de l'Acadie par les Anglais 
en 1 6 2? étoit une hofiilité 
naturelle & légitime. Par rapport 
à l'invafion de 1 6.51, les Com
n1i[aires françois fe trompent 
lorfqu'ils d.ifent que la Répu
blique de la Grande-Bretagne & 
la Couronne de France étaient 
alors en paix: les deux Nations 
eomn1iren t ouvertement des 
hofiilités continuelles & réci
proques pendant toute l'année 
16 52 ( b ). La France étoit 
entrée dans une alliance offen
five & deffenfive avec les enne
nlis déclarés de la République 
d'Angleterre , & Crmuwel en 
cette 1uême année 1 6 54 refufa 
d'admettre la France com1ne 
partie à un traité conclu avec 
les Etats Généraux ( c ). Cette 
indifpofition mutuelle & ces 
hofiilités réciproques continuè
r~nt jufqu'en 16 55 , lors de la 
conclu fion du traité de W e:ll
n1infier; il paroît vifiblen1ent par 
les daufes de ce traité ( d) qu'il 
a voit été fait pour rétablir la paix 

fay that the Cmn1nonwealth of 
Great-Britain, and the Crown of 
France were then in full Peace. 
Continuai and open Hojlilities 
were carried on by the two Nations 
during the whole Year 1 6 J 2 (b ). 
France /zad entered into an offen-
Jive and deftnfve Alliance with. 
the declared Enemies of the 
Commonwealth of England ,; and 
Cromwell in this very year 1 6 f 4 
refuftd to admit France tl Part y 
to a Treaty made with the States 
( c). This mutual ill Will and re
ciprocal Hojlility continued till 
I 6 f f, when the Treaty ifWejl
minjler, was made which plain/y 
appears by the Provijions ( d) if it 
to have been made to ree(lablijh 
Peace in general, and the Ame
rù:an Rejlitutionfeems to have been 
on/y an accidentai and not the main 
Objeél of it. lt is for theje rea-
fons hoped that w hen the Hijlory 

P R E U V E S, 

(a) Corps diplomatique, tome V!, part. 1, P• j r, 
(b} Lettres de M. le Comte d'Efirades, vol. 1, p. 289. 
( c) Barna ge, Annales des Provin ces-Unies, P· 3 52. 
(d) Traité de \Veflminfter, Corps diplom. tome V/1 part.l/1 p.I2I. 

of the 



ji1r les limites de l'Acadie. 
tif tlze times has be en ctJnjulted, 
and the Faéls jujl cited, have /zad 
the ir prtJper Weight with the french 
CtJmmijfaries, they will no ltJnger 
think tlztje PrtJceedings if the 
Englijlzin I 6 2.9 andi 6 J 4 were 
zmjujt tJr ctJntrary ttJ the Law if 
NatitJns, wich Jure!J adtnits if 
al! HtJjlilities between dec!ared 
Enemies. We Jlzal! ctJnc!ude what 
we have ttJ tJbjerve uptJn this ln
trtJduélitJn, with tJur Anfwer ttJ the 

folltJwùzg Part if it. 

en général , & la reilitu ti on de 
l'Amérique paroît n'avoir été 
qu'un objet accidentel & non 
le principal. C'efi pour ces rai
fons que l'on fe flatte que Iorf
que les Comn1i[aires fran çois 
auront confulté l'hifioire de ce 
te1nps, & que les 6its cités au
ront produit fur Ieurefprit l'im
preffion que nous devons en 
attendre, ils ne penferont plus 
que la conduite des Anglais en 
1 629 & en I 6 54 étoit injufie 
ou contraire aux loix des Na-

tions qui ·autorifent alfurément les hofiilités entre des ennemis 
déclarés. Nous conclurons nos Ohfervations fur cette introdué1ion 
par la réponfe que nous ferons au paffage fuivant. 

Pour donner plus de poids PtJur dtJ!zner plus de ptJids & 
& de crédit à des impreffions dt! crédit à des imprej{ztJ!zs qui 
qui font détruites par la feule font détruites par la feule ùifpec
infpetlion des traités, & pour titJn des traités, & ptJur peifua
perfuader que la France ne tenait der que la France ne tentJit tA
l'Acadie que des dons & des cef- cadie que des dtJns & des ce(jïtJns 
fions de l'Angleterre, ils donnent de tAngleterre, ils dtJnnent à 
à entendre dans plufieurs en- entendre dans plujieurs endrtJits 
droits de leur Mén1oire , & Hs de leur .JIIlémtJire , & ils tJ1Zt 
ont produit plufieurs extraits qui prtJduit plz{zeur.r extraits qui ptJr
portent que les pays qu'ils ré- tent que les pays quJils réclament 
dament faifoient partie de l'an- foifoient partie de t ancien dtJ
cien don1aine de leur Couronne, maine de leur CtJurtJJzne, & au
& auraient été dans leur origine rllicnt été dans leur tJrigine établis 
établis par l'Angleterre. Ils fu p- par !'Ang-leterre. Ils jùppifent 
pofent n1ê1ue, mais à la vérité même , mais à la vérité Jans 
fans aucune preuve, que nos aucune preuve J que ntJs anciens 
anciens Rois ont confinné des Rois tJnt cmifirmé des ctJncejfitJns 
conceffions anciennement faites anciennement faites d,ms ces ptl)'s 
dans ces pays de l'autorité du de !' auttJrité du gtJuvernement 
gouverne1nent d'Angleterre ; d'Angleterre,; tous ces faits ne 
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An T r c LE ! font pas mieux fondés que les 
du .fecond ~'de· induélions tirées des traités de 
mozre anglozs, . Saint-Germam & de Breda. Les 

François av oient établi l'Acadie 
avant que les Anglois euj[ent '{ll
&ulle colonie en Amérique/ ce fait, 
'lui Jeu! détruit par le fondement 
toutes leurs J'rétentions à cet égard, 
fera proztJie par des pièces & des 
autorités incontejlables. 

Les Commilfaires anglois 
ont eu foin d'appuyer le 1noins 
qu~il a été poffibie fur l'efpèce 
de droit qui s'élève de l'ancien
neté de la découverte ou de 
I'établiifen1ent , perfuadés que 
cette preuve a peu de poids ou 
n'en a nul dans une matière où 
il eft intervenu plus d'une fois 
des traités pour déterminer les 
polfeffions & régler toutes les 
prétentions les plus anciennes, 
& où il n'dl pas queftion du 
dmit aéluel~ mais de l'étendue 
de la pojfe./fion. Les palfages de 
notre Mémoire, qui ont donné 
lieu à cette obfervation des 
Commilfaires fi-ançois , feront 
juftifiés dans leur propre place; 
n'lais quant à préfent les Corn~ 
mi.fiàires anglois fe borneront à 
remarquer que dans une difcuf
Jion telle que celle-ci fur le fens 
d d' . ' ' es tennes un traite recent, 
qui, fuivant l'aveu de toutes Ies 
parties , fixe la polfeffion ou 
la propriété de ce pays , faire 

tous ces faits ne font pas tnieux 
fondés que les inductions tirées 
des traités de Saint-Germain & 
de Breda. Les François avoient 
établi i' Acadie avant que les 
Anglois euffent aucu'ne colonie 
en Amérique; ce fait, qui feul 
détruit par le fonden1ent tou tes 
leurs prétentions à cet égard, fera 
prouvé par des pièces & des 
autorités in con teftables. 

The englijh Commiffizries in 
their Memorial have been Ctzrifull 
to-dwe/1 as little as pojfible upon 
the fort if Right arijing friJm ear
liejl Difcovery or Settlement ~ as 
thinking Juch Argument if !iule 
or no Wcight upon a Matterwhere 
Treaties have more than once in
terpofed tP determine Pojfeifions, 
and regula tc al! earlier Claims ~ 
and where it is not the preflnt 
Right but the Extent if Pofléjjion 
which is quejlioned. The parti· 
cu/at Allegations in our Memorial 
which have given rift to thi$ 
ObflrwztiPn of the french Com
mif(aries will be dejended under 
the proper Heads ~ and at prejent 
the englijh Commiflàries willon(y 
remark that in Juch a DijczifJion 
as this llpon the Senje of the 
~rds d'a recent Treaty wlzich i.5 
allowed on ail lzands tojix the Poj-

JeJ!ion or Propriety of that Ctmn
try ~ to lay tll!J great Jlrefs upon 
the original and antiquated Right 
fromjirjl Difcovery and Settlemellt 



fur les limites de l'Acadie. 
is chercher des preuves étran- beaucoup de fonds fur Ie droit ART r cL E I 

' ' l'' 1 1 11· d · · · & r. ' d l' du I(:'Cwd Mé-geres J etat ce a quenwn, an ongma1re 1uranne e an- -!' , . . , , mozre angtozs. 
to introduce ob.ftlete Conjiderations CJennete de Ia decouverte & de 
qui ne tendent qu'à obfc ·cir la I'établi.lfement, c'efi chercher des 
nutière & à faire difparoître preuves étrangères à l'état de la 
le traité d'Utrecht. quejlion ~ & introduire des réfle-

. xi ons ufées, qui ne tendent qz/ à 
objcurcir la matière & à faire difparoître le traité d'Utrecht. 

The Rej! of the lntroduélùm ttJ Le relle de l'introduétion du 
the Memorial of the french Com- Mémoire des Co1nmiffaires fi·an
mij{aries being nothing more than çois n'étant qu'une idée de la 
a Delineation qf the Method af méthode qu'ils y ont fuivie, il 
terw ards fo!lowed in it ~ there can efi inutile de s'y arrêter. Les 
be no Necejjity of dwelling tt'!)' Commilfaires anglais fe font cru$ 
longer upon it. The englijh CtJm- obligés à la réponfe qu'ils ont 
miffiries thought it incumbent faite à l'effort général, fi fenfihle 
upon them to ma!œ the Reply they dans cette préface, de changer 
have done tho the general Endea- l'état de la quefiion, & d'écarter 
YPur ~ft Jlril<ing in this Preface~ la feule voie capable de conduire 
ttJ Jhifi the real Merits of the à une décifion fur cette affaire. 
Quejlion in Dijcz1fitJn and ttJ lead lis fe feraient beaucoup plus 
the Mind ajide from the onby fair étendus, dans leur réponfe, fur 
and proper 11/ay of de ci ding upon les différentes parties de cette 
it / and they Jhould have be en introduélion, fi la mêrne matière 
much more circumjlantial in their ne fe préfentoit dans d'autres 
Anjwer td feveral Part.r of this articles du Mémoire françois où 
lntrodullion ~ if the fame lYfatter ils les examineront féparément. 
did ntJt occur under other and 
diflinél Articles in the french Mimoria/1 where they will be feparate!J. ' 
~PJ':fidered. 

D ij 



.2 8 Seconds Mémoires des Commiffaires refpe{lifs, 

OBSERVATIONS DES COMMISSAiRES DU ROI, 

jùr t article pre1nier du jècond Métnoire 
des Co1n11zi_ffàires anglois. . 

LES Commiffaires du Roi ont prétendu que le feul 

titre de propriété que les Anglois pouvaient réclamer 

fur l'Acadie, étoit la ceffion qui leur en avoit été faite 

par le traité d'Utrecht. 
Ils n'ont point entendu exclurre aucun titre ni aucun 

argument qui pût tendre à interpréter le traité d'Utrecht, 

quoiqu'ils penfent qu'il n'y ait point d'explications plus 

fûres, plus folides & plus claires que celles que fe prêtent 

mutuellement les diverfes ftipulations de ce traité même. 

On ne peut au moins difconvenir que de toutes les 

explications , ce ne [oient celles qui doivent avoir le 

plus de poids, & qui méritent la préférence. Il eft de 

principe que les claufes des conventions s~interprèlent les 

unes par les autres, en donnant à chacune le fens qui ré

fuite de toute la fuite de l'aéle entier*.. C' eft par cette 

règle que les CommiŒ1ires du Roi ont prétendu qu'on 

devoit interpréter , & qu'ils ont interprété le traité 

d'Utrecht. 
C' eft leur adhéfion à çe principe qui a donné fieu 

aux CominiiTaires anglois de les taxer d'avoir voulu 

_qu'on fe renfermât dftns le traité d'U trccht, & qu~ en 

p R E U V E. 

* lnciv!le .efl niji tot a lege perfpefla ~ un a aliqua particula ejus 
rropofùa, ;udtcare, v el refpondere. Lib. 24, if. · de Legib. 



fur les limites de l'Acadie. 29 
,(;;' /' • "' 1 J J• • 11 Obfervations conJequence on re;etat toutes tes preupes aaazuonneues. furl'articleldu 

Pour éviter toute équivoque & tout fophifme il fecon~ Mémoire 
' anglozs. 

faut expliquer ce qu'on entend par preuyes addùion-
ttelles. 

Ou ces preuvts additionnelles ont pour objet d' expli

quer les fiipulations du traité d'Utrecht; loin de les 
exclurrc, les Commiffaires du Roi en ont fait ufage. 

Ou ces preuves additionnelles ont pour objet d'établir 

que les Anglois ont par addition au traité d'Utrecht, & 
indépendamment de ce traité, d'autres droits ou d'autres 

· preuves de propriété fur J'Acadie; en ce fens, les Com

miffaires du Roi prétendent & croient avoir démontré 

qu'on doit rejeter toutes les preuves addùionnelles. 
C 'efi fur la confufion de ces deux idées qu' efi fondé 

en partie le fyfième angiois. A en croire les Con1n1if
faires de Sa Majefié Britannique, f' Angleterre, par le 
traité d'Utrecht, n'a L'lit que rentrer dans la poifeffion 

d'un pays qui fui avoit anciennement appartenu fous le 
no1n de Nouvelle- E'coffe, dont la France ayoit joui 

paffagèrement fous le no1n d'Acadie, en conflquence du 

traité de Saùu-Gennain & de celui de Breda) qui l'avaient 
tranjporté à la France; & dont le traité d'Utrecht a erifin 

fixé en dernier lieu rlY authentiquenzent la propriété. De-là, 
ils concluent que les réclamations de la France, Iorfque 

les pays dont il s'agit ont été usuRPÉS ft1r elle, & les 
réclamations aélueHes de l'Angleterre pour un pays qu~ 
lui a été CÉDÉ , font les nzêmes réclanzations) appuyées fur 

les 1nêtues raijonnen1ens, fur les 11Jén1es preuyes ~· c' efi-à-
D iij . . 



3 o Seconds JV!émoires des Commiffaires rejpeélift, 
Ohfuvatlons dire qu'il n'y a pas de diffèrence entre des réclamations 

fur Farticle 1 du ,' . . . , . 
fecond Mémoire ou a titre de re.fbtution, ou a tttre de ceffion. 
atzulois. L C ·ff.. d R . d 1 1\!1' • d o es on1mtua1res u 01, ans eur l".Lemo!fe u 1 I 

janvier 17 51 , avoient taxé les CommiŒ·-lires ang ois 

d'avoir confondu les termes ~e rejliuuion & de ceflion ~ 
& d'avoir en cela altéré le langage des traités de Saint

Germain & de Breda. Cette méprife efi ci- après en 

partie excufée, en partie defavouée , & regardée par les 

Con1miffaires anglois mêmes, con1me un ?néprifable arti-
fice*. Mais en defavouant cette méprife dans les mots; 

il ne paroît pas qu'on ait abandonné le fond des mêmes 

idées; & le langage des Con11niffaires anglois fe reffent 

encore dans l'article ci-deffus & dans piufieurs autres en- · 

droits de leur Mémoire, du préjugé que leurs E' cri vains 

cherchent à répandre dans leur nation, fuivant lequel elle 

auroit eu fur l'Acadie & les pays circonvoiGns , des 

droits antérieurs au traité d'Utrecht. En avouant nette

ment qu'elle n'en avoit aucun, ain fi qu'il efi démontré, 

I'illufion d'une Nouvelle- E' coffe antérieure au traité 

d'Utrecht, tombe d'elle-même; & les traités de Saint

Germain & de Breda, qui fiipulent des refiitutions dont 

l'étendue étoit déterminée par celle des invafions, ne 

peuvent devenir la mefi.tre de la ceffion que porte le traité 

d'Utrecht. Cette dernière conféquence efi d'autant plus 

fenfible, que l'étendue de ces refiitutions a été inégale , 

parce que celle des invafions n' étoit pas la mê1ne. 
Au traité de Saint-Germain on refiitua à la France 

* Articl~ XXIII. 

1 



fur les limites de l'Acadie. 3 1 

le Canada & l'Acadie. La France n'a point cédé à Ohfir~ations 
fur l'article 1 du 

J'Angleterre 1' Acadie & le Canada; & il n'y a ahfoiument JècondMémoire 

rien dans Je traité de Saint-Germain qui pui!fe tendre .à anglais. 

clifl:inguer ce qui étoit Acadie, ou ce qui était Canada. 
Ain fi avec de Ia bonne foi & des lumières très-médiocres, 
on ne pourra fe difpenfer de reconnaître que ce traité 
n'a aucune application à celui d'Utrecht. 

Le traité de Breda fiipule fa refiitution mutuelle de 
ce que les François & les Anglais s'étaient enlevés en 
Amérique. On eut fi peu d'égard aux limites de l' Aca
die, que Iorfque le Chevalier Temple repréfenta ce que 
foûtiennent aujourd'hui les Commiifaires du Roi, & ce 

, .qui réfi1lte d'une charte de Crom\vel, du 9 août 1 6 56; 
fa voir, que Pentagoet, Saint-Jean & Port-royal n'étaient 
pas dans I' Acadie proprement dite : on ne fe donna pas 
Ja peine de dire au Chevalier Ten1ple, qu'if fe trom
pait; parce que d'une part, ii ne fe tron1poit pas, & que 
Je l'autre, J' efprit du traité & l'objet de la refiitution 
n'étaient pas de déterminer 1' étendue deI' Acadie, mais 
cle rendre & de refiituer ce qui avait été pris. 

Il iùffiroit pour en être convaincu , de fe faire 
repréfenter J'aéle én1ané de J'Angleterre 1nême, le 17 
février I 66~, en exécution de J'article X du traité de 
Breda. Cet aéle qui a été produit par les Commiffaires 
anglais, porte l'ordre de la refiitution de J'Acadie ; & 

on y comprend celle du pays de Cayenne, dont il n' efi 4 

pas fait plus de mention dans le traité, que de Pentagoet, 
de Saint-Jean & de Por~-royal: & cependant Cayenne 



Obfervtttions 
f ur l'article 1 du 
fecond M émoire 
anglais. 

3 2 Seconds Mémoires des Commiffàires refpeélift, 
ne peut pas être foupçonnée faire partie de l'Acadie. 

Il n'y a pas d'homme impartial qui, à la leél:ure de 
tout ce qui s' efl: paffé lors de la négociation de Breda 
& de tout ce qui l'a fuivi, fingulièrement à la vûe de 
l'ade du 17 février 1 66~, dont on vient de parler, ne 
reconnoiffe que l'étendue des invafions faites fur les 
FrançoiS, eft la feule règle qu'on a lüivie pour les 
reftitutions ftipulées en leur faveur, fans aucun égard 
aux limites de l'Acadie. C' efi néann1oins l'étendue de 
ces limites qui forme la feule queftion dont il s'agiffe 
en vertu du traité d'Utrecht; en forte qu'en ce point 
ces deux traités n'ont évidemment aucun rapport l'un 

avec l'autre. 
II n'en feroit pas de même, fi la France n 'avoit tenu 

la propriété de l'Acadie que du traité de Saint-Germain 
ou de Breda. S'en étant défaifie par le traité d'Utrecht, 
la mefure 'de la ceffion qui lui auroit été faite originai
rement par un de ces traités , deviendrait celle du 
même pays qu'elle auroit rendu par un traité fubféquent. 
C' efl: ain fi que les Anglois ont voulu & voudraient le 
faire envifager. De-là, le choix des expreilions qu'ils 
ont employées , lorfqu'ils ont parlé de la propriété & 
de la poffeffion de l'Acadie ; mais tous les faits & tous 
les titres réfifient à une pareille prétention: & mê1ne 
il ftiffir d' expofer clairen1ent leur fyfième , pour en 

rendre I'illufion fenfihle & palpable. 
On ne peut fe difpcnfer d'ajoCHer ici quelques 

obfervations iilr les circonfiances dans lefquelles les 
Anglais 
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for les lb ni tes de l'Acadie. 3 3 
'A J · h' f'A d' · f · '{j Ob[ervrltions n g OIS ont env a 1 ca I e ou es pays CJrconvoi In s. Jùr i'article 1 du 

La I)remière invafion de Pentagoet, de Sainte-Croix Jecon~ Mémoire 
anglolS. 

& de Port-royal, efl: de 1 6 1 3. On pilla en pleine paix 
toutes les habitations des François , on enleva leurs 
befiiaux qui fi1rent très-utiles au nouvel étabfiffement 
des Anglais en Virginie, & l'on fe retira après cette 
expédition. Les Commilfaires anglois n'ont pas feule-
ment tenté de prouver que les deux Nations fulfent alors 
-en guerre. 

La feconde invafion efi celle de 1628. Si l'on veut 
pJrler exaé1ement, & confidter les titres originaux par 
préférence au fieur Rapin de Thoiras, on conviendra 
qu'on ne trouve point qu'ii y ait eu alors de déclaration 
de guerre entre la France & J'Angleterre. Il efi vrai 
que dès l'année précédente, les déprédations & les voies 
de fait des Anglais au préjudice de la paix entre les deu>." 
Royauf!tes &'contre le droit des gens J ain li que s'exprime 
Louis XIII dans un aéte du 8 n1ai 1627 *, f'avoient 
obligé à interdire le commerce avec l'Angleterre , & 
à ordonner des repréfaiHes. Les Co1nmiffaires du Roi 

ont rapporté ces faits avec la plus fcrupuleufe exaéli

tude dans leur premier Ivlémoire: (pp.fr,42 ir I7I} 
ifs y ont dit que les deux Nations étoient alors dans un 
état de guerre, quoiqu'elle 11e fût pas encore déclarée. On 
peut jug~r fi c' eft avec rai fon que Ies Co1nmilfaires 

pRE U V E. 

* Voyez les Pièces jufiificatives produites par les Commiifaires 
u Roi, à la fuite de leur prenlier 1\1.émoire, tPme 1/., p. 1 J S, 

Tume/V, E 



3+ Sècon?ls Mémoires desCommiffaires refpeélift, 
Ohfervations J . 1 d' · 1 ' ' 1 d · [. Jur l'article /du an g oIS es taxent av mr a tc re a nature es c1rco n -

Jècon~Mémoire tances de cette feconde invafion. 
ansloJS. Au furplus, ce n' efi pas s' expritner exaélement que 

de dire, com1ne Je font les Con1n1iffaires anglois, que 

la guerre ne .fut rennùzée qu'en I6j2. La paix fut fignée 

à Suze le ~4 avril 1629, & le 6 de fepten1hre de la n1ême 

année, le Roi d'Angleterre en jura à \Vindfor l' olfer
yariotz inYio!able, fans .fraude &' fluzs dol, entre les mains 
<le M. de Laubefpine marquis de Châteauneuf, Atn
baffadeur du Roi & fon fondé de procuratio . C' efi cc 

qu'auraient p('t voir les Con1n1ifiàir "S anglo· s dans le 

traité de Suze qui a été produit en entier, avec les acres 

de fennent (a) qui l'ont confirmé. 
C' efi ce traité de 1 62 9 qui rétablit la paix entre les 

_·deux Couronnes: celui de 16 3 2, !igné à Saint-Germain, 

ne fit que la confirmer, & qu'en affurer l'exécution par 

les refiitutions qui y furent fiipulées. 
La troifième invafion efi de 1 6 54· Ce n' efi point 

prouver qu'il y e(it une guerre déclarée entre les deux 

Nations , que de dire que la Fra 1ce étoit ou a voit été 
en mauvaife intelligence avec Cro1nwei. Le traité de 

.W efiminfter, de 1 6 55 , produit en entier dans le cours 

de la contefiatioù (b) ~ ne dit P' s qu'il y ait eu de 

P R E U Y ES. 

(a} Voyez le fern1ent du Roi d'Angleterre, parmi les Traités 
~ Aél:es publics qui ont été produits par le Con1n1iffaires du Roi~ 
a la fuite de leur prenlier Mén1oire, tome Il, P· J. 

( ") Ibid. P· I 0. 



fur les limites de l'Acadie. 3 j 
d 1 l 1 • r f • J . Ohfervation$ 

guerre ec ~ree, mats 1CU ement que depzas ces aenuer.s forl'articleldu 

l '· 'Z' J.- 1 l'b , J · , , jècrmd Mémoire te11zps" l!l!Ctj ttence ro ta tl erre au co11unerce aurozent ete anglois. 

ituerrornpues entre la Fra11ce & 1, Angleterre. 

Ce Inêtne traité, à l'article XXIV, femble exclurre 

formellement toute déclaration antécédente de guerre 

qui plit être réputée légitime; puifque, fur les plaintes des 

déprédations commifes depuis 1640, on convient de 

nomn1er des Conunijf1ires avec pouYoir Jùffifant de Yoir~ 
exanliner" ejlùuer ir liquider lefdùes prifes & do111mages, 
tr en ordonner &· rlgler le paye11teJU, la co11penjatiotz ou 

fati~fzélion .. 
Le traité ajoûte que Ji dans le renne de fix tltois tr 

deux fetnaines" lefdits Conunijfàires ne font pas d}ttccord 

entre eux" les différens ... " . indécis jèro11t ••••• retni.r 
à l' c1rbitrage . d& la République de Hcnnbourg. 

Par J'article fui va nt, la déci fion de Ja propriété de 

Pentagoet, du fort Saint-Jean & de Port-royal, eft 

renvoyée aux 1nên1es Co1nmiffaires & arbitres. 
On renvoie bien à des ComtniŒ1ires la décifion & 

Ja liquidation des prifes qui fe font avant ou après la 

guerre, parce qu'elles font réputées iiiégitiJnes; 1nais ,· 
par la raifon contraire, il n'en efi pas de mên1c à l'égard 

des prifes faites durant fa g 1erre. On ne voit donc pas 

comment Jes Commiffaires anglois peuvent contefier 

que les prifes dont il s'agit dans Ie traité de \V efim.infier, 

ainfi que I'invafion de Pentagoet, du fort Sair.1t -Jean 

& de Port- royal, n'aient été f;1ites en temps de paix. 

Les Comm-iŒ~ires anglais ·Ont cité les faits par 1efquels 
E ij 



· 3 6 Seconds Mé!noires des Commiffaires refpeL?ifs, 
lJhforvations . bl 1 f · & ' fi 1 

• 1'.
1 

t 
Jitrl'article 1 du leur Nation a trou e a pat x , · , c c .precuemen 
fecon~ Mémoire prouver ce qui av oit été avancé par les Commiffaires 
anglozs, .._ 

du Roi; mais ils n'ont cité,_ ni pû citer de déclaration 

de guerre, &·c'étoit uniquement ce qu'il falloit prouver. 
On pourra dire de même par la fuite, qtt'en 175 5, , 

lorfque la paix- fubfifioit encore entre les deux Nations, 
les prifes que les Anglois ont faites n'ont pas été .faites 
~~- pleine paix ·, mais dans un tetnps d'hofiilité, & citer 
ces mêmes. prifes co1nn1e preuves de ces hofiilités. 
·- Il doit .. donc reftcr pour confiant, que toutes les 

cntreprifes q~1e, l'on vic.Qt dt; citer des _ Anglois , fur les 
Jloffeffions de la France dans l'Amérique feptentrionale, 
foJlt des invafions faites eu ten1ps de paix, .ainfi que les 
tentatives & les expéditions qu'jf.s ont fpites contre l'ifle . 

de Sainte-Lucie en 1 6 57, J664 ;Sc . (688. 
Les Commi!faire~ anglois s'élèvent avec chaleur 

contre les vûes qu'o.n attribue à leur Nation, de n'avoir 
formé des prétentions au ffi exorbitantes, par rapport ~ 
l'Acadie, que pour fe f:1ciliter l'invafion du Canada : 
fuivant eux, les foins de Sa Méljefié Britanni.que fe font 

.bornés jufqu'ici à la proteaion qu'Elle doit à fes fil}ets. 
On ne peut tenniner cette réponfe au premier article 

de leur 1\1.émoirc , fans faire oir con1bien les vûes qu'on 

:fi1ppofoit à la Nation Britannique, ne font que trop 

fondées & trop vérifiées. · 
Jufqu'à la conclufion du traité d'Aix- Ia- Chapelle, 

les Anglois ont principalement horn_é la jouilfance de 
'a ceffion qui leur avoit été f.1ite par le traité d'U trech't, 



fur les limites de l'Acadie. 3 7 
à la p~che exclufive des J)ancs fitués vis-à-vis Ia côte Ohflrv~tianz 

Jhr l' artzclc 1 du 
d'Acadie. Jufqu'à <:ette époque, il n'y av oit pas un Jècon~ Mbnoirt 

, tlnglcu. 
feul Anglais dans i' étendue des vafies poffeffions qu ils 
réclament, linon à Port- royal qu'on ne feur difpute 
pas, & à Pentagoet ou Penobfcot. 1 • 

.II paroît que dans l'origine ils renfermoicnt leurs 
vûes .. ,& f' exercice de leur autorité dans Ja péninfule: 
enfui te ils ont tâché, foit par crainte, [oit par féduélion, 
de fe faire reconnaître par les François qui habitent Ia 
rivière Saint-Jean ; mais il ferait aifé de prouver que 
ces habitans ont toûjours reconnu pour feigneurs .M.rs 
de Vaudreuil , auxquels une grande partie de ce terrein 
appartient, en conféquence des conccilions faites au 
fie ur J oihert de Soulanges, dont un M. de V au dreuil, 
Gouverneur général du Canada, av oit époufé la fille. 
1\1:.r$ de VaudreuiJ ont nommé dans ·cette térrc des Juges 
& des Notaires, & les habitàn's ont toüjours reconnu ~~ 
Gouverneur général clucCanada pour leur Cominandant. 

Si l'on parcourt les autres endroits que Jes Anglais 
réclament, 011 reconnaîtra qu'ils n'ont pas 'Inême tenté 
d'y exercer aucun aéte d'autorité jufqu'à ces derniers 
tcn1ps. 

Non feuien1cnt les habitans de Mifcou, qui efi un 
des plus anciens étabfilfemens du Canada, n'ont jamais 
reconnu Je Gouverneur anglois de la NouveiJe-E'coffe 
ou Acadie, n1ais jamais ce · Gouverneur n'a penfé à s'y 
faire reconnaître. 

S'il y a un droit claire1nent attribué à Ia Nouveiie
E IIJ 
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ftco~~~Mémoire exclufive le long de iès côtes : or non feulement les 
angLozs. · . habitans de Louifbourg, ceux de l'iile Saint- Jean, & 

deux différentes cotnpagnies érigées fucceffivement en 

France pour la pêche fédentaire à I'ifie Saint-Jean, ont 

toûjours pêché le long de la côte de la prefqu'ifle, 

qui donne fur le golfe de Saint-Laurent, tant avec des 
bâti mens confiruits dans le pays, qu'avec des navires 

envoyés de France; non feulement lrs Anglois ne les 

y ont jamais troublés, mais èls ne s'y font pas même 
'[c f A h A pre entes pour y pee er eux-memes. 
Mifcou & la rivière Saint-Jean ne font pas les fe 1 s 

po fies de la Nouvelle- E.' coffe idéale, qui font re .és 

publiquement & notoirement fous la dominafon de la 
France depuis le traité d'Utrecht. Toute cette _cô~e , 
& celle de la haie des Chaleurs, a eu continuclf cn1cnt 

depuis cette paix corn me avant , des établiffcn e 1 s fi·an

çois où le Gouverneur du Canada a donné des conce -

fions, & dont les procès ont été portés au Con[eil fu-

périeur de Québec. 
Comment accorder la pêche exclufive & la propriété 

des côtes de l'Acadie, avec Ia pêche faite confiamment 

a Gafpé, à f'iilc Perfée & à Gapeau, non feulement 

par les habitans françois dont on vient de parler, mais 

encore par des navires de Québec, de Saint-Malo & de 
Bayonne, expédiés tous les ans expreffément po Ir cette 

defiination, & munis de congés de l'Amiral de France, 

fans qu'il ait jamais paru de la part de l'Angleterre 
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la moindre OJ)pofition, protcfiation ou plainte, ni contre r: 011frv~~io1nsJ .J ur artzcte au 
cette pêche, ni contre les établilfemens qu'elfe entraîne focon~ JJ1émoire 

ft1r la côte, ndnobfiant Ja jaiouGe de la pêche dont anglozs. 

J'objet a principalement engagé l'Angleterre à infifter 
fi op·n.âtrén1cnt au traité d'Utrecht ft1r la ccffion de 
i' Acc.(te, ain fi que Ie prouvent tous les a[tos de la 
négoc ·~· t i on e ce t ·a· té ~ 

E.11 1, c : 11 nt fe peut- il qu'avec des droits auffi 
c c1 tain & auffi n1~n fc.1 es que ceux que les A.nglois 
voudroient faire croire qu'ils ont fur toute fa rive gauche 
<lu fl uve Saint L aurent, ·en fe remon tant jufqu'à Québec, 
ii fe fo i p. ffé plus de quarante ans L1ns qu'aucun An
gfo ·s y ait paru, même en paffant! Ils ne pouvaient 
cependant ignorer que toute 'cette côte étoit remplie 
d'habitations françoifes, foûmifes au Gouverneur de la 
Nouvelle-France & au Confeil fupérieur de Québec, 
& qu'il s'y en formait tous les jours de nouvciJes. 

C' efl: en vain que les Commiffaires anglais veulent 
ici faire valoir la proteflio11 que le Roi d'Angleterre doit 
~ fls Jùjets. Quoique la .France eût pli réclamer une 
partie de la péninfule, fes vûes, jufqu'au réglerr1ent qui 
devoit être fait par les Commiifaires refpeélifs, fe font 
bornées à en1pêcher les Angfois d'empiéter fur le conti~ 
ne nt, & de s' cn1parer des étabiiffemens qu'elle y poflède ,· 
& qui ne font occupés que par fes iüjets. Dans tous 
ces établiffemens, il n'y avoit, ain fi qu'on i' a obfervé, 
aucun Anglois quelconque. Quels font. dpnc ces fojets 
lluxquels le Roi d) Angleterre doit fa proteflion, & ii1r 
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1 
du qut es ranço1s, qu• 100 e a J IS ans ous ces po es 

ftçond_Mémoire dej)UÎS cent cinquante ans, ont fait des ufurpations! 
an: lou. On reconnaît fenfiblen1ent que de pareilles préten-

tions, qui ont dormi pendant quarante ans, ou qui , pour 
1nie.ux dire, n'avaient jmnais exifié, n'ont d'autre origine 
que l' efpérance dont on a flatté la Nation ang!Üife , 
qu'elles pourraient fervir à envahir le Canada , & à fe 
1nettre en état de t1ire la loi. à toute· l'Europe pour le 

co1nmerce de toute l'Amérique~ 
. Ce n 'efi que pofiérieuren1ent au traité d'Aix -la-
Chapelle que les Anglois ont pris la réfolution d'en
voyer des forces confidérables à l'Acadie, pour y pré· 
parer l'exécution de leurs projets. De-là, fa néceffité où 
a été la France de redoubler d'attention pour confcrver 
fes poffeffions fur le continent voifin; & de- Jà, le 
commencen1ent de quelques altercations entre les deux 
Nations dans cette partie de la Nouvelle- France. Mais 
toutes les mefi1res de la France fe font bornées à 
empêcher les Anglais d' etnpiéter fur fes poffeffions : 
les Anglais au contraire fe font en1parés par la force dès 
1750, après un combat donné en pleine paix, du 
brigantin le Saint- FranJoÎs 7 qui étoit n1onté par des 
Officiers du Roi, & qui portoit des vivres & des munitions 
aux Troupes françoifcs ft1r la rivière Saint-Jean. 

Cet aél:e d'hofidité a été le prélude des projets formés 
en pleine paix & dans Je temps n1ême de la négociation, 
pour attaquer tout à la fois le Canada par quatre endroits 

différens , que l'on fe flattoit de trouver égalçn1~nt 
~épourvûs~ 
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t!épourvtts. Un corps fous le Généra[ Brad dock devoit Ohfervtttiom 

, . ' ' . fur l'article 1 du 
fe porter ft1r I Ohio; un fecond corps, fous M .. Shirley, fecon~Mémoire 
qui avo~t été lui -n1ême un des Comtniffaires pour rég er anglozs. 

ces prétentions, devoit fe porter au centre du Canada 
fur Niag3ra; un troifième corps, fous lVI. Johnfon, 
{levait attaquer le fort Saint-Fréderic; & un qu~trième 
corps devoit attaquer la rivière Saint-Jean & Beau-féjour. 
Les infiruébons dor:nées au Général Braddock, & les 
entreprifcs tentées par les Anglois, font une preuve 
L1ns replique des vûes qu'on leur av oit fi1ppofées. 

La prife des vaiffeaux du Roi 1' Alcide & le Lys J faite 
le 8 juin 17 55, a été une nouveiie infi·aél:ion de la paix~ 
dont les Anglo~s ont inutifen1cnt tenté de fè difcufper, 
en prétendant que ces navires tranfportoient des troupes 
<leHinécs à attaquer leurs colonies, & que par cette 
raifon ils étaient en droit de les intercepter. Le Roi ne 
s' efi détenniné à envoyer des troupes en Amérique, au 
coJnn1cncement de 17 55, que parce que Ies Anglais 
y avoicn t fait paffer, à la fin de I 7 5-4, des régiinens 
nationaux, fous les ordres du Générai Braddock; & · 
comme· vers fe même temps le Roi d'Angleterre avoit 
traité les François d'ufurpateurs dans Ia harangue qu'il 
av oit faite à fon Parlement , c' étoit annoncer d'une 
manière nullement équivoque, que les troupes envoyées 
fous fes ordres de M. Braddock, étaient defiinécs à 
attaquer Ies colonies françoifes . 

. Ain fi, dans Je fait, ce font Jes Anglois qui les 
premiers ont envoyé des bataillons en Amérique; & cette 

Tor11t IV. F 
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· ~hfe~vations démarche ayant obligé le Roi à en ufer de mên1e,. ifs l'ont 
fur l artzcle 1 du , . ' [c · ff A · ·1 [ 
JecondJVIémoire trouve mauvaiS & ont attaque es vatueaux. uroit-I 'one 
(Jnglois, fallu fouffrir tranquillement que l'Angleterre eLit envoyé 

des forces en Amérique, & les y Iaiffer agir en liberté & 

fans oppofition! Falloit-il enfuite croire que l'attaque des 

navires du .Roi, qui avoit été préméditée & ordonnée, 

n' étoit néanmoins qz/unc 111lprije & un ntal-entendu .' 
En exerçant ces pretnières violences, il paroît que les 

'Anglois ne s' étoient d'abord propofés que d'arrêter & de 

:C1ifir les navires qui porteraient des troupes & des muni

tions de guerre en An1érique ~mais quelque temps après,. 

tous les navires françois, fans exception, devinrent l'objet 

de leur proiew Quel incident, quels n1otifs nouveaux 

ont déterminé l'Angleterre à altérer d'elle- 1nême fa 

· propre conduite ! La France n'a voit oppofé à ces pre

mières violences que la patience la plus confiante. Les 

Anglais n'ont pt1 prétexter qu'on leur cli.t donné la 

moindre provocation nouvelle, puifque la marche des 

troupes françoifes fttr les bords de la mer, a été pofié

rieure à cette époque. 11 efi bien difficile qu'on puiffe 

citer d'autres raifons de la variation de leurs meft1res, 

que celle de ne point connaître de bornes à feurs excès .. 

·En vain la foi de la paix & des traités qui fiipulent que les 

vaiffeaux marchands auront fix mois, depuis Ja déclaration 

de guerre, pour fe retirer des ports ennemis, fembloit 

affurer la liberté de la navigation marchande; rien ne fut 

,refpeélé: ces faits font connus de toute !'Europe~ 

~~ 
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A R T 1 C .L E 1 1 
DU SECOND 

ME' MOIRE DES COMMISSAIRES ANGLOIS ~ 

SUR L} A CA D 1 E. 

Examen des Cartes de l'Acadie. 

JP E now prtJceed to ccmjider the 
particular Autorities upon which 
1he french Commi[(aries argue to 
prove that the ancient Limits of 
Acadie were weil knorr'n and af 
certained bejore the Treaty of 
Saint - Germain~ s in I 6 3 2 , 

w hi ch are the ancient Maps of 
th at Country, the T ejlimony of 
french Hijlorians~ and the dijforent 
Names which., as they al!edge, 
have been given to Jeveral Parts 
if that Country which we cali 

' · Acadie/ ali wlzich Evidences and 
the Reafoning deducedfrom them, 
we Jha!l Examine in their own 
Or der. 

ln treating if Maps it may 
11Pt be improper to remind the 
french Commif!aries _,- that the 
Gommif!aries if the J(ing if 
Great-Britain were not the jùfl 
w lzo appealed to theje as an Au-· 
tlwrity in the prefent Difcu./Jion / 

P ' '(c ' l' ASSONS a pre ent a exame11 
des autorités particulieres, fur 
Iefquelles les Commiffaires fran
çois raifonnent pour prouver 
que les anciennes lünites de l'A
cadie étoient bien connues &: 
fixées avant le traité de Saint ... 
Gennain en 163 2. Les autorités 
dont ils fe fervent, font les an
ciennes cartes de ce pays, Ie 
témoignage des Hifi:oriens fi·an
çois, & les différens noms qui, 
ainfi qu'ils le prétendent, ont 
été donnés aux différentes parties 
de ce pays que nous appelons 
Acadie. Nous examinerons dans 
leur ordre toutes ces preuves & 
les raifonne1nens qu'ils en dé
duifent. 

En parlant des cartes, il ne 
fera pas hors de propos de rap
peler aux Commiffaires fi·ançois, 
que Ies Commilfaires du Roi de 
la Grande-Bretagne ne font pa~ 
les premiers qui en ont appelé 
aux cartes C01nn1e à une autorité 

F ij 
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that t!rey never have cited them~ 
but to correél Mijlalœs made hy 
the french CPmmif{aries ,- that 
they J in the ir la JI Jliémorial J di} 
claim-ed any very great Reliam:e 
upon the EYiden6·e of Maps J eye.n 
where they have proved· them ro 

dans la di[cuffion aé1uelle; qu'ils 
ne les ont ja1nais citées que pour 
corriger les 1néprifes qu'ont fait 
les Commiffaires françois ; que 
dans leur dernjer Mémoire, ifs 
ont renoncé au. fecours qu'ils 
pouvaient tirer des preuves dé
duites des cart:es , dans le tentps· 
n1ême qu'ils ont fait voir qu'elles 
favorifoient les prétentiüns du. 
Roi de la Grande- Bretagne ; 
& qu'ils ne feraient pas entrés 
ici dans un plus grand détail,. 
fi les Cornmilfaires françois ne 
l'avaient rendu nécefiàire, e11 
donnant de nouveau un plus.. 
grand crédit aux cartes qu'dies 
n'en· n1éritent, & eu affeé1ant de 
les fàire par0Ître effentielle& dans 
la difcuffion au point dont il 
s'agit; & s'ils ne jugeaient eux
n1ê1nes intérelfant de ne Iailfer 
paffer aucune des preuves qu'ap
portent les Commiffaires fi·ançois 
pour étayer leur- fyfième ,. fans. 
une fuffifante réfutation. 

Le-fieur Durand-ayant remjs 
en 1749 , un M-êmoire de la part 
àe la Cour de France où l'on 
avance que :les anciennes limites·* 
de .l'Acadie font comprifes da11s 
la péninfule qui efi bornée par le 

· paffage de Canfeau, l'entrée de 

javour the Claim if the J(ing of 
Great- Briiain ,- and that they 
Jhcmld not. at this. time hal'e gone 
intiJ a more minute Conjideratiorr 
if them J if tlze french Ccmmif 
Jàries had not made it necejja')' J 

by 11gain giving a muel~ gret1ter 
~-redit to Maps than th~y dejerveJ 
and by 11jJelling to ma.4e them 
jeem materia/ in the Dij(l{(z:m if 
tlze Point before us J~ and ij thry 
did not tlœmjelves judge it til 

be eflèntïa/ not to leave one of 
th'e. Pmtf.s· urged /?y the jrench 
C(Jmmij{aries in Support of their· 
Sjf!em without a Jz1ficient G'onr-
fitt4l ion._ 

Tl/e jièur Durand-having in 
I 7 4!) delivered a lt1emorinl 

jrt'm the french Court J in whith· 
iris aflùted that the ancient Li
mits * if Acadie are comprÎ(.fd 
Jf<ithin the Peninjùla w hich is boun
ded by the Paj[age of Canjeatt ~ 

* le~ carres, ~ai~es chez, tou,tes les N a:lons dans des temps non fitîpeéls, les 
fixent b1en prectfement d apres la pofitwn naturelle aux terres qui compofent 
cette péninfuie triangulaire , qui s'étend depuis la mer, entre le pafi:1ge de 
Canîeau & l'entrée de la :Saie-françoife, jnfqu'à ce P.etit ifihme q_ui féoare le. 
fond de çette Baie: de lil Baie-verte; dam le gplfe. · a: 



ji1r les limites de l'Acadie. 45 
t!ze Entrance tf the Bay if Fundy 
and the Ijllmws at B,l_l- Verte, 
and pouchtd al! the /~laps ez'et 
made by the juljec7s if tll!J 

Country J in timeJ cif at!J Credi
/Jility as zmmtimt7uj!y ajjignùzg 
the )imre Limits tt7 Acadie,. liJ 
Ct7njùte this Aifèrtion rr~"e produced 
in pur /Jlem,_,ria! tj. the I r.th 

of Jdmwry I 7 JI~ fi'uf Charls 
puh!ifht:d by french GetJgraphers 
of the great L Eminence in lime 
".f the grea tei1 Credi hility ,. ali 
which place the tPejlern Lirnùs if 
Acadie as far as Pentagoet, 
and Ctzrry the northen muclz 
beyond t1 e ilhmus above the 
Head of tl e Bay ofFundy, 11nd 
were therefilft! Jo mtlll_l wzanjrPe
rable Cmifutatious 8}- the general 
AJ[ertÙ'Il ~f the feur Duran~ and 
if the Limùs he ajfigned ttptln the 
,AutPrity tf Mars. 

To theje Cliarts tlie french 
Commifjàries in the feciJnd Para
graph of their thirteenth Article, 
entitled: Ubje{tions des Cmu
milfaires anglais fu les notions 
géographiques de l'Acadie, hape 
Pbjec?ed tltat none of them are 
pery ancient. And in the 3 6.tJ1 

P ar.zg-raph, they cvnclude the Ar
ticle witlz remarhing that tlie Sen
tinumts if ail GePgraphers are 
ccmtrary LiJ his- Majejly 's Preten
tions, and mtJre particulnrfy the 
Eng!ifh ~ and that ali t·hoje wlziJ 
luz~c bejllmderjiPPd Hifi"Y.J and 

la haie de Fundy, & l'ifihtne An T 1 c L-rr-If 
de la Baie verte; & où l'on du fecond Mi
[oûtient que tou tes I€s cartes nwire an3lois, 

faites chez toutes les nations dans 
des temps non fufpeéh affignent 
unanimement à l'Acadie les mê· 
n:1es limites; pour réfuter cette 
opinion , nou~ ptoduifimes dans 
I·Iotre 1\1-i·nloire d.u 1 1 janvier 
1 75· 1 , quatre Qrtes pnbïées-
par des Giogtaphes fi·an~oÎs du 
plus grand mérite J dans des temps· 

. non jifpells, lejquelles tvutes pla
cent les limites- occidentales dtr 
l' Acaiie à PentagPet-) & portent 
les jeptentrùmale.s beaucoup au 
de-la de tijlhme a·u dejjùs de 
l'entrée de kz b~ûe de lzmdi / &. 
étoient par conféquent autant 
de réfutations fans replique de 
l'opinion du fieur Durand &. 
des limites qu'i[ afl!gue fur l'au
tari té des cart€,<;. 

Les Cm uniffaires françois ont 
objeété à ces c.trtes dans le fecond 
paragraphe de leur X 1 1 J.me 
article, intitulé: Ob)cllions dBs 
C • .11mnijjâires· anglois fur les no
tions géographiques de t Acadie/
qu'a-ucune d'eHes ne font an
ciennes: & dan le XXXVI me pa
ragraphe, ils terminent l'article 
en remarquant que les fentimens 
de tous les Géographes font con
traires aux· prétentions de Sa Ma
jeilé, & plus particulièrement les 
Géographes anglois; & qu-e tous 
ceux q~i ont le n1ieux entenc;.h 

F itj 
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Geograplzy have cmzftned Acadie 
to the South- eajlern Part tf the 
Peninjula~ by whù;h revival of 
this Jort of Evidence~ the french 
Conzmif[aries have made it in
cumbent uponus ~ howeverwe may 
difregard it as inconclufve to Jlate 
that /,!formation which realfy does 
njult from the mojl ancient Maps 
if North- America. 

l'Hiftoire & la Géographie, ont 
borné l'Acadie à Ia partie fu d-efi 
de la péninfule. En faifant re
VÎ \Te cette efpèce de preuve, les 
Commif1aires fi-ançois nous ont 
obligé, quelque peu concluante 
qu'elle nous paroiffe, à confiater 
les preuves qui réfultent réel!e
n1eut des cartes les plus anciennes 
de l' A:mérique feptentrionaie. 

La carte la plus ancienne qui 
exifie de ce pays, efi ceHe que 
l'Efcarhot publia en r 6o9 avec 
fon hiftoire, Jn:.lis on n'y trouve 
pas le non1 d'Acadie; & la fitua
tion, ain fi que les non1s de chaque 
contrée, font placés & ailignés 
avec tant d'ignorance, qu'on ne 
}Jeut en tirer qu'une autorité 
n1édiocre en faveur de quelque 
opinion que ce [oit. 

A près la carte de I'Efcarbot, 
la plus ancienne eft celle qui fe 
trouve dans les voyages de Pur
chais (tome IV) qui furent pu
bliés en 1 62 5. Dans cette carte, 
la Nouveiie-France efi placée au 
nord de la rivière de Canada; 
toute la péninfule & le continent 
adjacent jzf'lu~ au bord méridional 
du Canada eft appelé Nouvelù
E/coffe. Le non1 de Nouvelle
Eco[e eft marqué des deux cJtés 
de la haie 4e Fundi (qui efl 
appelée dans cette carte la baie 
d' Argal) & s'étend du côté de 
l'occident jufqu'à la Nouvelle
Angleterre, dont les lin1ites à 
l'orient font n1arquées à la rivière 
Sainte- Croix. 

The mojl ancient Chart ex tant 
of this Country is that which 
Ejcarbot publijlzed with his Hif 
to~y in I 6 o .9 ~ but in th at the 
Yery Name of Acadie is not tP 
be fozmd ~· and both the Situa
tion and 1Vames of every Country 
within that Map ~ are Jo igno
rant !y placed and ajfigned that 
little Autority can be drawn from 
it in Favour of any Opinion. 

The next mojl ancient Map 
is ft und in Purcha_O"'"' s Pilgrim 
Tom. 4·th which was publifhea 
in I 6 2 f· ln this~ New-France 
is limited to the North -jide if 
the River Canada~ the whole 
Peninfula and Continent ad
iPigning as far as the Southern
Hank of Canada is namedNew
Scotiand , the Name of New
Scotland is marlœd on both Sides 
of the Bay if Fzmday ( there cal
ledArgalts Bay) as far as Wejl
ward as New- England~ whofe 
eajlern Boundary is there mar!œd 
to be the River Sainte- CrPix. 
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This is the .firjl ancient Map 

tf this Country which has the 
MarAs if Knowledge and Cor
reclnejs in it ; it w as publijlLed 
within ~tbout twenty Years ajter 
the earliejl Settlements made in 
this Country l;y the Eng!ifo and 
Frent:h" wlzich gave Geugraphers 
tm Opportzmity if geuing a 
Know/edge of it : it is one uj 
thoje mu:ient englijh MtZps w hi ch 
the ji-en ch Gommif!àries have chal
lenged us to produce" tmd it 
marl<.s both the Boundaries ofevery 
Territ ory within it" and the Li
mils of Nova-Scotia or Acadie 
in every particular, contrary to tlze 
Dej(:ription of the ftc?nclz Com
mijfàries; this Map therefore con• 
futes the Syjlem if tlze Court of 
France , as far as the Authority 
if one Map goes, and proves the 
french Commif!àries not to have 
/Jeen more fortzmate in their ge· 
nera/ Aj{ertion,~ with refpefl ttJ 

the ancient englijlz Maps, tban 
the Jieur Durand has bu:n in 
his with rifpeét tP ali Maps 
'J'P hat ev er. 

The next Map in Prder if 
time is the Indüe occidentalis 
tabula generalis publijhed by Laët 
in I 6] J ; in this Nova-Francia 
is coJ!ftned to the North · Jîde of 
River Ca1wda.; the Penùzjùla 
and Continent adjoignù~g are 
marhed as far as the Suuthefll· 

Cette carte efi la première des A R TIc LE II 
anciennes cartes de ce pays, qui du fecond Mé
porte des lllJ.rques de com1oif- moire anglois. 

fanee & d'exac'litude; elle fut 
publiée environ vingt ans après 
les établiffen1ens les plus anciens 
que firent dans ces pays les An-
glais & fes François; ce qui four-
nit aux Géographes le n1oyen 
d'en avoir connoiffimce. Elle eft 
une de ces cartes angloifes an-
ciennes que les Comn1iilàires 
fi·ançois nous ont ddié de pro~ 
duire ; elle marque les bornes 
de tous les pays qui y font conl-
pris, &,les limites de la Nouvelle-
E 'coffe ou Acadie qui, dans tous 
les points, fe trouvent contraires 
à la defcription des Commilfaires 
françois. Cette carte par con· 
féquent réfute le fyfième de Ia 
Cour de France, autant que l'au-
torité d'une carte peut Ie faire"~ 
& prouve que les Commilfaires 
françois n'ont pas été pius heu-
reux dans leur affertion générale 
par rapport aux anciennes cartes 
angloifes, que Ie lieur Durand 
l'a été à cet égard par rapport 
à toutes les cartes quelconques. 

La carte fuivante dans l'ordre 
du temps efi lndù:e occideJJt a lis 
tabula genera/is, publiée par Laët 
en 1 6 3 3. Dans cette carte, Ia 
Nouve[fe- France efi placée au 
nord de la rivière de Canada; 
la péninfule & le continent ad
jacent ~'étendent juqu'aux bords 
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ART 
1 
cL :E II n1éridionaux de la rivière du Ca

du {i:c'"' n.l Mé- nada avec le nmn .de N~uyelk
moire .anglois. · Eêoffè, qui fe trouve des deux 

BanAs of the River G"anttda; 
with the Name Nova- Scotia 
which is extended on both Sides 
if the BÉly of Fundy AS far 
wejlward as New'- Englan,i; 
.it is true tlzere are two LJth~ 
Charts in this Hijf,,ry oj- Laët ~ 
which in jome refpeéls difjer from. 
1his, but this which we have cited 
is his general Map to his whole 
Book., and th at which he made ac
cording to his swn Opinion and 
Notions if the Cmmtries inc/uded 
in it. His fecond Map intitled 
Nova- Francia & regiones ad· 
jacen tes , w as formed upon the 

.côtés de la baie de Fundi jufqu'à 
l'oueil de la Nouvelle- Angle
terre. l efl vrai qu'H y a deux 
autres cartes dans cette hiiloire 
~e Laët qui , à quelques égards, 
different de celle- ci; n1ais celle 
.que nous avons citée efl L1 carte 
générale pour fon livre en en
tier, & qu'ii fit conformén1ent 
à fon opinion & aux idées les 
plus générales. La feconde .carte 
intitulée, Nova-Francia & re.
gùmes adjLZcentes, fut formée fur 
les defcriptions françoifes de ce 
pays, qui a voient été imprimées 
avant la publication de fon hif
toire, ain fi qu'il en infonne le 
leél:eur dans le XVIII.me cha
pitre de fon fecond livre, p. 5 f, 
o\1 il dit: hic ntJbis propojitum 
fuit Novœ-Franciœ defcriptionenz 
ex Franconun obfervationilms ptJ
tijjimum contexere. Et fa troifièn1e 
carte intitulée, Novum-Belgium, 
&c. paroît avoir été copiée d'a
près ceHede la Nouvelle-France, 
pour ce qui regarde le pays de la 
Nouvelle· Eco ife ou Acadie. 

Les cartes angloifes qui fuivent 
celle de Purchafs pour l'ancien
neté, font une carte dédiée par 
Berry à Charles II; elle e{l: in~ 
titulée: Amérique jeptentrionale, 
.divifle en fes prim,·ipa!es parties , 
dans laquelle foilt diftingués les 

french Accounts of that Country 
:which had been prùued bifore 
1he PublicAticn 11j his Hijlory, 
11s he informs his reader in the 
I 8.t!t Chapt er of his fecond Book~ 
p. 55, where he fays, hic nohis 
propofitmn fuit Novce-Francice 
d.efcriptionem. ex Francoru.m 
poti:ilimum ohfervationibus con .. 
texere. And his third JIJap en .. 
titled N ovum - Belgiun1 , &c. 
appears to have .been co pied from 
Jhttt JJj No'Va-Fraucia Jo far LJS it 
regards the Country if NiJ'Jitt
S.cotia iJr Acadie. 

The englijh Maps wlzich fol
low ajier Purchafs in Point if 
time are one by Berry, dedicated 
ttJ the King Charles the Second~ 
whi~·h is intitled North-A1nerica 
divided into its principal Parts 
in whick (Ire dijlinguijhed the 

Jerertll 
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fiveral Territories vrlziclz belong 
tho the Englijh, Spaniards and 
French. 

Anotlzer /;y Morden wlziclz a!fo 
appears td have been publijlred in 
King Charles tlze jec,md~s Rcign, 
and is intitled a Map of the 
englifh Entpire on the Conti
nent of America; and a thit·d 
".J ThPrtzton publifoed bz the 
Reign if King William the Tlzird, 
intitled a New-Chart of the Sea
Coafi ofNew-Foundiand, New
Scodand, New-England, New
Jerfey, Penfilvania, Maryland, 
Virginia, and Part of Caro lina. 

Tlzeje englijïz Maps whife 
Authority as englijlz_ Maps is 
tlze greater for their havin$ /Jeett 
pu/Jlijlzed during the lime that 
France was in PPjfejjion if Aca
die, Col!fttre the Limits if Ca
nada, as the Charts if Purchajs 
and Laët do, to the NPrth-Side 
t~j the River Canada, and mar!< 
ilze Peninjula and CPntinent 
adjoigning to it liS far 11s the 
Southern-Ban!uf thatRiver, witlz 
tlze Name if Nova - Scotia or 
New-Scot/and which is extended. 
on 6oth Sides of the Bay if 
Fundy, as far wejlw ard as New
England, whtfe eajlern and 
nortlzern Boundaries are mar!œd 
IP be Sainte-CrPÏ~"C and tlze River 
Canada • . 

Thefe are tlzree mdre englijlz 
Tome lV. 

différens territoires qui appar- A R T 1 cL E I,I 
tiennent aux Anglois, aux Ef~ du fecond ~e .. 

1 & F, . tnl)zrt anglozs. pagno s aux rançoJs. 
Une autre par Mord en, qui 

paroît au ffi avoir été publiee fous 
le règne de Charles II, & porte 
pour titre: Carte de 1~ empire An
g!Pis jùr le continent de l'Amé
rique ; & une troifième par 
Thorn ton, publiée fous le règne 
de Guillaume 1 1 1 , intitulée : 
NPm'e/le carte de la ePte maritime 
de Terre-neuve, N,mvelle-Eéoffi, 
Nouvelle-Angleterre , N~uveau
Jeifey, Penjjlvanie, Maryland 1 . 

Virginie,& partie de la Caroline. 
Ces cartes angloifes, dont 

l'autorité , comn1e cartes an
gloifes , efi d'autant plus confl .. 
dérab[e, qu'elles ont été publiées 
pendant que la France étoit en 
poffeffiou de l'Acadie , placent 
le Canada, comme les cartes de 
Purchafs & de Laët, au nord de 
la rivière du Canada, & marquent 
la péninfule & fe continent au
quel elle tient, jufqu'aux bords 
n1éridionaux de cette rivière, 
du nom de Nouvelle- E'coffe • 
(Nova-ScPtia ou New-Scot/and) 
qui s'étend des deux côtés de 
la baie de Fundi, du côté de 
l'ouefi jufqu 'à la Nouvelle-An
gleterre, & dont les hornes 
feptentrionales & orientales font 
marquées à Sainte-Croix & à la 
rivière du Canada. 

V oiià donc trois cartes an. 
G 
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Maps which exaélly coincide. 
with the ancient Limits jet forth 
in our M em(}rial of tlze .2. I .t!t 
Septcmber 17; ~. , whh-lz wit!t 
1he Maps cited jr(}m Laët and 
JVijcher jully prove that autlzen-. 
tick ancient Maps made in dif 

ARTIcLE II gloifes, qui, indépendamment des 
du fecond Mé- cartes citées de Laët, & de celte 
moire anglois. de Wifcher , fe rencontrent 

firent Cozmtries are in Favour tf 
the Demand Pj' Great- Britain ,· 
and !hat the french Comm~(fàries 
were a little mijled when thg 
ca/led upon us to produce any 
Juch ancient englijlz Maps, as 
we htt~'e now done 1 as Evidence 
not to be found. 

exaé1e1nent avec les anciennes 
limites que nous avons établies 
dans uotre Mén1oire du 2 f Sep
ten1bre 175 o, & qui prouvent 
pleinement que les cartes an- . 
dennes les plus authentiques, 
faites dans différens pays , font 
en faveur des rédan1ations de la 
Grande- Bretagne : & que les 
Commiifaires françois fe font 
un peu n1éptis lorfqu'ils nous. 
ont invité · à produire quelques 
anciennes carte~ angloifes, telles 
que celles que nous venons de citer , comn1e des preuves qu'il 

n'étoit pas poffible de trouver. 
Q.pant aux quatre cartes fran

çoifes , dtéès dans notre premier 
Mémoire, & publiées par Deliile, 
Bellin & Dan ville, quoiqu'elles 
n'étendent pas les limites fepten
trionales de l'Acadie jufqu'à Ia 
rive méridionale de la rivière du 
Canada , ce qui peut venir , de 
ce que le gouvernement du Ca
nada s'étend dans quelques-unes 
des comn1iilions des Gouver
neurs à l'efpace de dix lieues au 
{ud de cette rivière, toutefois 
elles placent évidemment le pays 
de la Nouvelle-France au nord 
de cette même rivière, & 1nar .. 
quent les lin1ites entre l'Acadie 
& la Nouvelle- Angleterre à 
l'ouefl, conformên1ent aux pré
tentions de Sa Majefté. 

As to the four french Maps 
cited in pur former MemPrial 
publijhed by Delijle J Be/lin and 
Dan-ville; although they donJl 
exund the 11orrhern Limit.s if 
Acadie ttJ the jouthern Bani< of 
the River Canada, w hi ch may be. 
accozmted for from the CP-verne
ment if Canada being extended 
in fome if the french Commif 
ji~ns, ren league.s on th~ SPutlz· 
jide of th(lt River, yet they evi~ 
dent!J confine the c~untry ".! 
New -France ttJ the Nord~.:fide 
tif it J and mari< out the Limits 
benr~een Acadie tmd New- En· 
glt111d to the wejlward according 
IP his Majefly~ s C/,1im. . 



fur les limit~s de l'Acadie. 
Tlzefe.frenct~ Maps a!Jd ought 

ttJ carry extraordina'Y Weiglzt, 
efpecial(y 1rhere they jupport the 
Claim ~f Grtat - Brùain, tf Jo 
muclz Credit be due, as the french 
Cummif!aries fay tlzere is, tu the 
Maps of t!zllje who in their own 
Countries are ejleemed to have 
/Jejl approfondi l'Hifioire & la 
Géographie, and to have travaillé 
fur les titres. 

As the french Commiffaries 
have gtJne fo far intP the ConJi
deration if Maps, it may be 
not improper ttJ obferve in aid 
Pj the AucluJrities already cited, 
t!zat Champlain in /zis Map car
ries Acadie !leyond tht Peninfula, 
and makes Pentagoët the wejlenz 
Btnmdary tf it / that Henne
pin (a) in t Ize Maps publijlzed 
witlz his Trave/s marks Acadie vn 
the CtJntinent between JVew-En
gland and the River Saint
Laurent. Thar de Fer (b) GetJ
graplzer ttJ t!ze King if France 
makes NtJva-Scotia and Acadie 
dlze and the fame Country, 11jjig-
11Ùzg the fame Extent uf Limits 
ttJ /Jotlz, and ex tends it ttJ Ca
nada nort/zr ards: in his Map, 
he makcs the wejlern Limits if 
Nova-SctJtia '"Acadie to extend 

Ces cartes françoifes doivent ART r cL E r .. I 
auili avoir un poids extraordi- du fecond ~e ... 

. r. I r , II c. mozre an giou. na1re, .tur-tout onqu e es Iavo-
rifent les prétentions de la 

· Grande-Bretagne, s'il faut ajoû
ter tant de foi, ain fi que le préten
dent les Commilfaires françois, 
aux cartes de ceux qui, dans leur 
propre pays, font réputés avoir 
le mieux approfondit Hi ji Pire & 
la GétJgrophie, & avoir trtlrail/1 
jùr les titres. 

Pu if que les Commilfaires fran
çois ont porté fi loin leursobfer
vations concernant les cartes,il ne 
fera pas hors de propos d'ob fer
ver, pour ajoûter aux autorités 
que nous avons déjà citées, que 
Champlaill dans fa carte, porte 
t Acadie au de-là de la péninjule, 
& fitit d( Pentaguëtja /Jorne occi
dentale: qu'Hennepin (a) dans les 
cartes puhfi~es avec fes voyages, 
marque l'Acadie fur le continent 
entre la Nouvelle-Angleterre & 
la rivière Saint- Laurent; que 
de Fer ( b) Géographe du Roi 
de France, fait de la Nouvelle ... 
E'colfe & de l'Acadie un feul & 
n1ême pays, affignant les mên1es 
limites à l'une & à l'autre, & l'é
tend au nord jufqu'au Canada. 
Dans fa carte , il recule les linlites 
feptentrionales de la Nouveiie-

P R E U Y ES. 

(a) Voyages crHennepin , 1 6 8 3. 
(b) De Fer, Atla! curieux, 170 5 , page 121. 

G ij 
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AR Tl cL E II Ecoffe ou Acadie jufqu'à la ri- ttJ the River Pentagiét ~ which he 
du fecond 1}1é- vière de Pentagoët, par laquelle malœs the BtJundttry between it ~ 
moJre angloiS, il fépare ce pays de la Non velle- and New- England; and th at 

Angleterre; & que Geudevilie, Geud~vi!/e in lzis Atlas hijiP-
dans fon Atlas hifiorique , étend rique mahes Acadie tP extend 
l'Acadie depuis la rivière de Kini- jrtJm the Kennebec which he calfs 
hequi, qu'il appelle fa frontière, ils FrtJntier 1 ttJ the Ifland ca/led 
jufqu'à l'Hie appelée l'ifle Perfre l' ljle Perfée at the Moutlz if the 
à l'embouchùre du fleuve Saiut- River J'aint-Laurent * 
Laurent *· 

Les trois cartes an gloi [es, citées 
par les Commilfaires françois, 
font, une par M. HaUey, une 
autre par M. Popple, & une 
troifième par M. Salmon ; & 
pour leur donner plus de poids 
ils ont foin de rendre jufiice à 
la grande ( onnoilfance de ~1. 
Halley dans la Géographie & 
rA:fl:ronomie,& ilsobfervent que 
M. Poppie efi un de ceux qui 
pnt trtrvai/!é fur les titres. Le 
fait efi que l'Acadie efi 1narquée 
dans la carte de M. Halley dans 
l'intérieur de la péninfule près 
la côte maritime, & la Nouvelle
~'colfe près de l'illhme , pa'r où il 
paroît qu'il ne penfoit pas que 
~,Acadie fût bornée à la partie 
fud-efi de la péninfule, & qu'il 
étoitfort peu attentifàla pofition 
des pays dans fa carte, fa feule 
vûe ayant été de n1ontrer les 
différentes variations de la houf
fole dans les différens degrés de 

The three englijlz Maps cited 
by the jrem:h CtJmmifJaries are 
Pne by M. 1-1 ailey ~ antJther by 
M Pt1pple ~ and a third by 
A1. Salmon~ and ttJ. give them 
the grea/er Weight ~ they are very 
carefu/1 tP dtJ Jujlice tP the great 
Knowledge if M. Ha/ley ùz 
Geograp!I_J and AjlrtJnomy, and 
they tJbjerve that M. PtJpple is 
one 1· thtfe lr/htJ have travaillé 
fur les titres. The jafl is tlztZt 
Acadie is marlœd in M. Hal
ley's Map wùhin the Peninjida 
ne ar the Sea-Coajl, and jVova
Scotia ne ar the ljlhmus ./from 
which it appetzrs that Ize dùl not 
thini< Acadie w as CPJ!fined tP the 
fluth-eajl Part if the Peninjida, 
and 1/zat Ize was very little atlen
_tive to the Po(ùion 11{ CPzmtries in 
lzis .iJifap ,· his on(j View having 
been ttJ jh11w, the jeYeral f''llria
tions if the Needle in the ftve
ral Degrees "./ LPngitude there 

pRE U Y E S, 

• Geudeville 1 Atlas billorique 1 1719 ~ vol. Y1 1 page Bf, 
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marl<ed ,· the whole Map full of 
geographica/ Errors prove this to 
have been his Dejign, and tlze 
french c~mmij{aries chofe an un
fortzmate Topicl< t~ Commend 
M lia/ley upon, when they 
,·ited this Chart as a fpecimen 
of his profound Know ledge in 
Geogr,zphy / however jlrong an 
Exemple this very Map may be 
if that Gentleman" s great Jl<ill 
in Ajlronon!y, ,md however per-
fiél it may be in the Light and 
for the Purpife he dejigned it. 

As"to M. Popple,s Map tlzc 
french Commijfaries have no otlzer 
Authority from any Circumjl,zn
ces attending the Publicativn of 
th at Map, for juppofng th at it 
w as made zmder the lnfpeéliPn 
or Patronage of the Board of 
Trade, or for reprejenting M. 
Popple as a I'erfim wlzoje Sùwt
tùm wou!d give additivntzl Credit 
to it, than that M. Pt'pple has 
foid in the Margin t7[ lzis Af,zp, 
!hat he undertooh that work. with 
the Approbation if the Lords 
Commi.flùmers Pj Tr1.1de and 
P/,uzt,1tÙms, wlzv miglzt very 
weil approve if juch an Unde'r
tal<ing, but who neJ1er juperin
tended or approv 'd of Jlll. Pop
ple,s Manner tf executing it. 
}JI[. Popple injerted this milr
ginal NNe meer!J to Jecure a 
/Jetter Reception to his worl<; 
he does not pretend in it that 

longîtude qui y font n1a.rqués. ART 1 cL E Il 
Toute la carte remplie d'erreurs du fècoud Mé--

d G , · [ . l moire anglois, e eograp 11e, montre que te a 
été fon delfein. Les Commilfaires 
ont n1al choifi leur fujet pour 
faire l'éloge de M. l-Ialley, lorf-
qu 'ils ont cité cette carte con1me 
une preuve de fa profonde con-
noifTance en Géographie, quel-
que idée que nous donne cette 
carte de la fcience de cet habile 
homme en Afironomie, & quel-
que parfaite qu'elie puilfe être 
pour l'objet auquel il la defiinoit. 

A l'égard de la carte de M. 
Popple, les C01nn1ilfaires fran
çois n'ont d'autré raifon pour 
fuppofer que cette carte a été 
faite fous l'infpeétion ou la pro-
teL'lion du Bureau du commerce • 
ou pour repréfenter M. Popple 
c01nme un homme dont la fitua
tion devoit ajo(her du crédit à 
fon travail, que ce qu'a dit M. 
Po pp le à la marge de cette carte, 
qu'il avoit entrepris cet ou
vrage avec l'approbation des fei .. 
gneurs Comn1iffaires du com
nlerce & des plantations ; les 
feigneurs du commerce & des 
plantations pouvoient bien ap .. 
prouver une entrepri(e de cette 
nature, mais n'ont jan1aÎs dirigé 
ou approuvé la maniere de I'exé ... 
cu ter de M. Popple. II a inféré 
cette note marginale uniquement 
pour procurer à fa carte un 
accueil plus favorable : il ne 

_G ïij 
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A aT r cL E II prétend pas; dans cette carte, the BtJard if Trade had ev er ap
du :-fecond .(Y!i- que le Bureau du con1merce, Jlroved if any thing farther than 
morreangloiS. ait jamais approuvé autre chofe the Ùndertaking_, his frfap was 

que l'entreprife; fa carte a été framed according ttJ his trrrn 
confiruite fuivant fes idées par- particular Notions_, he publijlzed 
ticuiières; ii l'a publié fur fa it uptJn his tJWn Jingle AuthtJ
fimpie autorité; le Bureau du rif)'/ the BPard ifTrade at the 
commerce d'alors ne lui a donné Ti me gave it ntJ extratJrdinary 
aucune approbation extraordi- SanélitJn. ft is bzc,mjijlent witlr. 
naire: eUe ne s'accorde pas avec the ve;y RectJrds it pretends td 
les regifires qu'il prétend avoir have cPpied / it came inttJ the 
copiés : cette carte a paru WPrld as the performance of a 
comn1e l'ouvrage d'un partku- Jingle Perfon_,· it has ever beell 
lier ; elle a toûjours pa(fé en thought in Great-Britain ttJ be a 
Angleterre pour être fort in- very inctJrrell /Vlap _, and has nel'er 
exaél:e, & n'a jamais été citée in tll!)' NegociatitJn betrreen the 
dans aucune négociation par la tWtJ CrtJwns been appealed ttJ by 
Grande~Bretagne entre les deux Great-Britaitz as being ct7rretl or 
Lüuronnes , comme étant cor- a Map tf any AuthtJrilJ'· 
teéle ou de quelque autorité. 

'Mais fi les Commilfaires fran
çois pou voient prouver que cette 
carteaété l'ouvraged'un homme 
employé par le Gouvernement 
anglois, & dirigé par le Bureau 
du commerce , quelle preuve 
favorable pourroient-ils en tirer 
dans la difcuffion aéluelle ! M. 
Popple a marqué Ia péninfule 
au nom d'Acadie, & tout le pays 
a l'ouefi jufqu'à la rive niéridio
naledu fleuve Saint-Laurent, du 
nom de Nouvelle-E'coffe, dont 
il fait Sainte-Croix la horne fep
tentrionale; ce qui prouve qu'il 
penfoit ·que le ,pays d'Acadie ou 
de Nouverie-Ê'coffe, s'étendait 
depuis la .rive méridionale ds.t 

But if the french CtJnmzif[aries 
ctJuld mahe this Map ttJ h11ve 
becn the Wdrh if 11 Jervant if the 
englijlz GtJvermllent dircéled at 
the Time by the BtJard tf Trade~ 
what Evidence could they draw. 
jrtJm it _, tf 111!)' efJefl in the pre
font Dijcuj{zqn .' M. PIJpple ha.s 
marlœd the Peninjula with the 
Name of Acadie 1 and the whtJ!e 
CtJzmtry Jféjlward as far as the 

Jouthern Bttnk if the Rh,erSaint
Laurent wùh the Name of Noz,a
Sctltia_,".f'Which he malœsSainte· 
CnJix thewejlern Bounda':_y whiclz 
jhews he thought the CtJuntry if 
Acadie Pr NtJva-SciJiia extended 

jrtJm the foutlzcrn Bank if thi 
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River Saint-Laurent to Stûnu
Croix ~ and malœs his Map but 
a very jlight Aut.hc,rity for the 

.french Commi.ffàries ~ who t:ot!fine 
Acadie Pr Nova-'-fcotia to the 
fiuth-eajlern Part if the Penin
fila 1 or for the Opinion of the 
jieur Durand wh11 col!ftnes it to 
the whole of the Peninjula on!J. 

As to M. Salmon~ the englijlz 
Ct7mmif!àries little expeéled eyer 
to have hearclhis Autfzorit;' cited 
in a national Dij:ujfi(Jn ,; the 
Autlzor hinifè!f is a very olfcure 
.IV/an, in g·reat Dijlrefs ~ who 
writes entire!J for bread. his 
Opportunitùs tf Knowledge are 
very Jma/1~ and his Knowledge 
is in Prapt1rtitm to them,~ and 
the french Cm11mij{aries could not 
pojfib(y haye fowzd a19' Pther 
JPorh upon any Subje!l in the 
w!uJ/e englijh Language of ft 
little Aut!UJrùy ~ 11nd ft li!tle 
Credibility in aff Lights as this 
Hijli'ry of M Salmon 's which 
they have cited .; it WPuld be 
endlejs to tranfcribe lnjlances if 
the Ignorance of this Autlu1r .. 
upon wlzPfo AutlzPrity ~ Jhould i~ 
111er /Je (ldmiued in Difcz1fùms 
if this Nature~ almojl eYt:ry Errvr 
in F all Pt in Geography 11111)' 
/Je jitpported upon jome Ptzrt of 
his Writings. We perjùade our-
jeA·es that tlze french Commijfiz
rits would not lzave appealed tiJ 

his Writing-s, as tP any AutlzPrity, 

fleuve Saint- Latnent jufqu'à AR TIc Ln II 
Sainte-Croix & rend fa carte du fecond Mf
d'une autori;é médiocre pour moirt anglois, 

les Commiffaires fi·an çois qui 
bornent l'Acadie ou Nouvelie-
E 'coffe à la partre fud- eil de 
la péninfule, ou pour l'opinion 
du fieur Durand qui la borne 
à toute la péninfu le feulement. 

A l'égard de 1\1. Salmon, les 
Commiffaires. anglois ne s'atten
daient pas que l'on citeroit ja
mais fon érutorité dans \me dif
cuilion nationale. Cet Auteur efi 
un hon1me peu connu, dans Ie 
grand hefoiu, & qui n'écrit que 
pour vivre. Les occafion$ qu'il 
a d'acquérir des connoiffances 
font fort rares, & fes connoif
fances font en proportion avec 
ces occafions ; les Coinmiffaires 
fran,ois ne pouvaient peut-être 
trOtl rer a~lCUl1 autre OUVrage fur 
aucun fujet dans toute Ia langue 
angloife d'une atltorité au ffi Ié.
gère & qui méritât moins de 
confiance à tous égards, que cette 
hifioire de M. Salmon qu'ils ont 
citée. II feroit inutile d'entrer 
dans le détail des fautes d'igno
rance qu'a commis cet Auteur 
fur l'autorité duquel , fi eUe 
étoit adn1ife dans des difcuffions 
de cette nature, prefque toutes 
les erreurs dans les fait~ ou dan 
la Géographiè pourroient être 
appuyées de quelque partie de 
fes écrjts. Nous nous perf uadons 
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ART 1 c L -E ·II que les Comnlilfaires françois ne if they luzd been Petter informed 
du pcond if1é- s'en feraient pas rapportés à fes if the Charaéler and Situatitm 
mo1re anglars. écrits comme à une autorité f uf- if the JPriter., and tlze univefal 

fifante, s'ils a voient été n1ieux Cmztempt jht1wn to hiJ Writings 
infiruits du caraél:ère & de la ùz}zis t1Wil Counoy, or if they had 
fituation de l'écrivain, & du n1é- cPnjidered how little Credibility 
pris univerfel que l'on tén1oigne is due td his Tejlimony if his 
pour fes écrits dans fon propre wluJ/e Acct1lmt if Amerù·a /Je 
pays; ou s'ils a voient confidéré tal<en together. 
çombien peu de confiance nlé-
rite fon témoignage, fi l'on prend enfen1hle toute fa defcription de 
l'Amérique. 

Si le) Comn1ilfaires anglais If the englijlt Commijfaries 
had thought that any Evident·o 
brought ji-om Writers of fo little 
Reputation Pt Credibility as M. 
Sa/motz ., · wou!d have ever bee!l 
made a Part of the Pro ifs zifed 
in a national Difcujfion if this 
Nature~ they could have a!fo 
cited an infinite Varielj' if french 
Writers and the ir Maps of more 
Authority than M. Salmon~ whP 
tJII defcribe Acadie as his Majejly 
claims it ., hut the englijlz Com
mijfàries were not dejirous if 
Jwelling their Proofi by fitch l<ind 
if additional Tejlimony., whic/z 
can on!J encreafe the Bulk tf 
any Evidence without adding tP 
the Force if it., and iften de lays 
the original Quejlion 6y creating 
lef[er Contentions about the Cre-

1 

dibility if particular AuthPrities. 

avaient penfé que des preuves 
tirées d'écrivains d'auffi peu de 
réputation, ou dignes d'auffi peu 
de foi que M. Salmon, dûlfent 
jamais faire partie de celles que 
l'on etnploie dans une difcuffion 
uationale de cette nature , ils 
auraient au ffi cité un nombre in
fini d'écrivains fi·ançois, & leurs 
cartes, d'une autorité plus confi
dérable que M. Salmon , qui 
tous décrivent l'Acadie dans la 
tnême étendue que la réclame 
Sa Majefié; tuais les Commif
faires anglais n'ont pas été jaloux 
de groffir leurs preuves d'une 
efpèce de témoignage addition
nel, qui ne feroit qu'augn1enter 
la 1uafiè de toutes les preuves , 
fans y ajoûter la moindre force, 
& fouvent retarde la décifion de 
la quefiion principale, en faifant 
·naître de petites coutefiations acce1'foires fur la probabilité des. 

autorités particulières. 

PREUVES 
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PREUVES 9ui réjù!rent des Cartes. ARTICLE II 

du fecond M é-Fnnn this Detail and parti- De ce détail & de cet exa1nen moire an&lois. 
cu/ar Conjideration of this jùjl particulier du premier chef des 

· lzMd of Argument in the french preuves en1ployées dans le Mé
Memorial~ it is evident tlzat it moire fi-ançois, il efi évident que 
was the Jieur Durand who jiifl c'efi le fieur Durand qui le pre
dppealed ttJ the Autlzority of n1ier, en appelant à l'autorité 
fitlaps ~ wlzich impojed a Necef des cartes, nous a 1nis dans la né--

Jity upt7n us to C(mjute that gene- ceŒté de réfuter cette propo
ra/ and mijlalœn Af{ertion wltich fition générale & fauffe, par la
Ize made, 1/zat Maps if al! Na~ quelle il foûtient que les cartes 
tùms jupport 1he Opinion of the de toutes les Nations f.1vorifent 
CrtJwn of Frcmce / that the ftench l'opinion de la Couronne de 

_ Commijfàries have tJb!~g-ed us by France: Que les Commiffaires 
tlze new Pojition; which they have françois nous ont obligés par les 
laid down witlz refpeél to M,ttps nouvelles thèfes qu'ils ont éta
in general, and by their Objer- blies par rapport aux cartes en 
varions upt7n thtfe we cited in générai , & par leurs obferva-
our Anjver ttJ the jieur Durand tions fur celles que nous avons 
ttJ gtJ a fecond time into this citées dans notre réponfe au lieur 
Confderatipn _,- t!zat the more Durand, d'entrer une feconde 
ancient Maps which we have fois dans l'examen des pièces de 
now cited~ as weil as thoje ciud ce genre: Que les cartes les plus 
/Jf:fore, abjoluu!J contradi/l and anciennes que nous veHons de 
deflr"J' the /dea which the french citer, & que nous avons citées 
Commijfaries have of the ancient ci-devant, contredifent ahfolu .. 
Limits if Acadie.; tlzat among n1ent & détruifent l'idée qu'ont 
the great Varie~ of Maps which les Commiffaires françois des 
we have produced of different anciennes limites de l'Acadie: 
CtJwztries _, made at jo many dif Que parmi ia grande variété de 

firent Perivds of time _, there is cartes que nous a v ons produites 
, nPt a Jingle one ltJ be fowzd _, not de différens pays, faites dans UJl 

even among t!zt french Maps fi grand nombre de différentes 
tlzenifelves _, whiclz does not ex- périodes de temps, on n'en peut 
prejly co'!fiae the main and tlze trouver une feule , ni n1ême 
ej(entia/ Part if tlze Syjlem tf parmi les cartes françoifes, qui 
the french Comm~([aries .; that ne réfute expreffément la partie 
thP, they don,t ali exaélly mari< principale & effentieiie du {y{
DUl the ancient Limits as tlze tèn1e des C01umiffaires françois: 

TomclV. H 
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Comm~([aries if his Majejly 
con tend for them~ y et every Map 
is a dijlinél and a cie ar Anfwer 
tu the Opinion o.f. the french 
Commijfaries as jt1Zl/Zded upon 
MtZps, becaufe every Map dij: 

ART r cL E II Que quoiqu'elles ne défignent 
du .jècond l}'!é- pas toutes exaé1ement les ancien
mozre anslozs. nes lilnites, telles que les Com-

.mHfaires de Sa Majefié les foÙ· 
tiennent, toutefois chaque carte 
efi une ré ponte claire à l'opinion 
des Commiffaires françois, coin
Jnefondée fur les cartes, parce que 
chaque carte diffère ·de leur def
cription des anciennes limites dans 
quelque point effentiel, & toutes 
font incompatibles & inconcilia
bles avec l'idée générale qu'ils en 
ont: Que fi les Commiffaires 
françois étaient reçC1s à décider 
les anciennes limites fur le témoi
gnage des cartes, ils n'en auroien t 
eucore trouvé aucune fàite dans 

fers from their Dejcription if 
the ancient Limits in Jome ej[en
tial Point., and aff cf them are in
confzjlent and irreconciliable witlz 
the ir general /dea of them ; th at 
if the french Commiffaries were 
admitted to decide the ancient · 
Limits upon the Tejlimony if 
Maps ~ they have not yet found 
any one Map made in tll!J Cozm- · 
try or in a71_Y Time which ajfigns 
the ancient Limits according ttJ 

their Pretentions; and that the 
more they have pr~([ed this par
ticular Argument, firjl begzm by 
the Jieur Durand, the great er Evi
dence have the_y graduai/y brought 
out againjl themjelves ., unti!l 
they have now made it clear by 
t,lzeir Enquiry _, and upon their Ci
tations as weil as ours; that many 
ancient and modern Maps made 
in diffèrent Cozmtries fupport the 
Cùzim if his Majejly as marhed 
out in i!ur Memorial if the 2 I _rh 

Septemher I 7 Jo , but that no Plte 

can be fozmd to authenticate in any 
degree or in any one Particular 
the Pretentions if France. 

aucun pays, en aucun temps, 
qui affigne les anciennes lin1ites 
conforn1ément à leurs préten
tions ; & que plus iis ont infi:ll:é 
fur· cet argument particulier, 
employé d'abord par le fieur 
Durand, plus ils ont fourni fuc
ceffivement de preuves contre 
eux-1nêmes, jufque-Ià qu'ils 
prouvent aujourd'hui clairement 
par leurs recherches & d'après 
leurs citations ain fi que les nôtres, 
qu'un grand nombre de cartes 
anciennes & modernes,faites dans 
différens pays,fo(hiennent la pré
tention de Sa Maje:ll:é , ainfi 
qu'elle efi produite dans notre 
Mémoireduz 1 feptembre 175 o, 
mais qu'on ne peut en trouver aucune pour rendre authentique 
dans aucun degré & dans aucune partie les prétentions de la France. 
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OBSERVA1ïONS DES COMMISSA/l?ES DU ROI, 

fur l'article 11 du fecond Mé11zoire 
des Co1111nijfàires anglois. 

C'EsT fans fondement qu'on impute aux CommiŒ1ircs 
du Roi , de donner aux cartes géographiques un pius 
grand crédit qu'eH es n'en méritent. Ils ont déclaré en 
termes exprès & fonnels, p. I 21- du Mé1noire du 4 
oélobre 17 5 1, que leur autorùt ne do ir point être décijiYe; 
-ils ont réitéré cette déclaration à la ptt,g·e 17S, où il eft 
dit que ce n' ejl poillt par des cartes qz/on prétend fixer les 

lùnites de l'Acadie. Qui ne croirait, à fa leél:ure du 
.fecond Mémoire des Anglais, que les ~ommiffaircs du 
Roi n'cu!fent dit le contraire de ce qu'ils ont fi fonnei
fement décbré : 

Le fieur Durand a ptt être, & a été induit en erreur 
par les cartes géographiques; n1ais ce qui concerne le 
fieur Durand efi étranger à la con1miffion établie par les 
deux Couronnes, pour di feu ter les limites de l'Acadie. 

Les Commiffaires anglais font ceux qui les premiers 
ont rappelé J'ufàge que le fieur Durand avoit fait de 

· l'autorité des cartes géographiques, & qui à cette occafion 
ont cherché à s'en prévaloir dans leur Mén1oire du I 1 

janvier 175 I, p. 72 & ·jùiYantes. On a les .1\1émoires 
r~fpeétifs fous les yeux; & l'on peut vérifier Ie fait .. 

Ce n'efi pas néanmoins que l'on prétende que l'au
torité des Géographes foit abfolumènt nulle; · on peut 
la confidérer comn1e un témoignage additionnel~ mais 

H ij 
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Ohfervations qui ne doit avoir de poids que ce qu'il en mérite. 
fur l'article Il , · 1 C ·fr · { • 
du .fecond Mé- Sur la premiere mentton que es ommiuaires ang OIS 

moire anglois, r_ • d l' · ' d d I M ' · l ont 1a1te e au tonte es cartes , ans eur emoire 'u 
1 1 janvier 17 5 1 , les Commiil:1ires du Roi avoient fait 

deux obfervations. 
La première, que les Com1niffaires anglois , pour 

détenniner des limites anciennes, avoient eu recours 

à des cartes modernes. 
La feconde, que ce qu'on trouve dans les Géographes 

antérieurs au traité d'Utrecht, concernant la N ouve lie

E' coffe, efi puretnent idéal, parce qu'il n' exifioit point 

alors de Nouvelle-E'coffe. 
Tout le mérite de la nouvelle difcuffion des Com-

milf.--lires anglois , dans leur dernier Mémoire , efi de 

confondre avec bcauéoup d'art ce qu'on avoit difiingué 

avec foin. 
1. o De joindre l'autorité des cartes modernes avec 

celle des cartes anciennes, pour conclurre du tout ce 

qui ne fe trouve que dans les cartes n1odernes , & 

nullement dans les anciennes. 
2. o De confondre pareilletnent l'Acadie & fa Nou-

velle-E' coffe idéale, pour appliquer enfui te à l'Acadie 

ce qui concerne la Nouvelle- E' coffe idéale , fouvent 

même en pleine contradiélion à ce que portent ces 

mêmes cartes, Iorfqu'il fe trouve qu'elles ont en même 

temps fait mention de l'Acadie réeile & de Ia Nouvelle-

E' coffe idéale. 
Ain fi, pour :répondre à ce que les Commiffaires 
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ancrlois ont avancé concernant l'autorité des cartes, on Ohfer~ntiom 

b fitr l'artzcle JI 
doit comn1encer par rejeter de cet examen les cartes du fecond J!1é-

d l: . D J. n B lf. D .11 . fi mozre anglozs. mo ernes 1a1tes par e u1e, e In & anvi e , ain 1 

que celles faites par Hennepin , par de Fer & par 
Geudeville. 

On ne peut cependant palfer fous filence !'infidélité 
avec IaqueHe les Commilfaires anglais avancent que 
Delifle, Bellin & Danville ont refircint la Nouvelle-
France au nord du fleuve Saint-Laurent. Pareille alfer
tion av oit déjà été avancée par les Commiffaires anglais, 
p. 73 de leur premier 1V1émoire, à 1' occafion des cartes, 
par Defifie. Les Commiffaires du Roi avaient relevé 
cette erreur dans leur Mémoire du t oélobre 17 5 1 , 

p. I 20 ér I 2 I, & ils avaient démontré que CC$ cartes 
difoient le contraire de ce que les Comrniffaires anglais 
prétendaient feur faire dire. Mais une erreur réfiitée ne 
devient point une vérité , pour être répétée ; & ce qui 
n'était d'abord in1puté qu'à inadvertance, devient alors 
trop fort pour être excufé. 

Au ft1rplus, les limites de I' Acadie, Iorfqu' on ne 
Jes a pas confondues avec ce Iles de la NouveHe-E' coffe 
idéale, n'ont jamais embralfé Ja rive méridionale du 
fleuve Saint-Laurent, rnême dans les cartes où on les 
a le plus reculées. 

Les cartes les plus anciennes, font celles de Cham..: 
plain, de l'Efcarbot, de Purchafs & de Laët; & ceHe à 
JaqueHe on pourrait ajoûter Je plus de foi, ferait peut
être celle du fieur Denys , comn1e étant J'auteur qui 

. H iij 
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~ Obfcrvations a traité le plus exprcffément des limites de l'Acadie; 
fur l'article 11 . ' J' 1 · ' I C 
du fecond Mé- ma1s cette carte manque a exemp atre qu ont cs onl-
màreangfois. n1i:lfaires du Roi du livre du fieur Denys, & quelques 

recherches qu'ils aient p(i faire, ils n'ont encore ptt la 

retrouver. 
Les Comtniffaircs du Roi n'avaient point les cartes 

·de Champlain fous les yeux lorfqu'ils ont traité cette 
matière pour la première fois ; mais depuis ils ont re
-couvré un exemplaire des \T oyages de Chatnplain de 
Ja première édition en 1 61 3 , où l'on trouve deux cartes 

· des rnêmes pays, dont l'une intitulée, Cane géogra

phique de la Nouyelle- Fra11ce en fon y rai méridien ,- & 

1' autre , Carte géographique de la NouYelle- France J par le 

jieur Chantplain Saintongeois J Capitaine ordinaire pour le 
Roi en la Marine. Les Commi!faires du Roi [e feroient 
trouvés fort embarraffés pour répondre au dernier Mé
n10ire des Cotnn1iffaires anglois , s'ils n'avo·ent point 

recouvré ces cartes. 
Suivant les Commiffaires anglois , Cha11plain , dans 

fa carte, porte l'Acadie au -delà de la péninfule; ir fait 

·de Pentagoé·t la borne occidentale. 
; Les Commiifaires du Roi dépoferont à la Biblio-
thèque de Sa Majefié l'exemplaire de Chmnplain , de 
l'édition de 1 61 3, afin que les E'trangers puiifent être 
à· portée de vérifier le fait qui efi ici avancé par les 
Co1nmiffaires anglois avec autant de confiance qùe 

peu de vérité. 
Des deux cartes de Champlain, il y en a une , qui 
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efi la feconde où l'on ne trouve point le nom d'A- Ohfervations-

' , fur l'article 11 
cadie, non plus que celui de Canada , a proprement du fecond 1}1é-

I 0 d. ' 1 Ch mo1re anglolSI. par er. n tt a proprenzent parter., parce que am-
plain y nomrne deux Nations t1uvages qu'ii appelle les 
CaJult.izs & les Canadiens,· les pre1niers qu'if place au 
nord du golfe Saint-Laurent vers la terre de Labrador, 
& les autres au fi.1d du fleuve Saint- Laurent dans ce 
qui efi appelé Gafpéjie fur les cartes pofiérieures,. 

Dans f' autre carte de Champlain , l'Acadie efi dans 
la péninftlle, & n' embraffe aucune partie du continent 
oppofé, qui au contraire efi appelé Nouvelle- France. 
Sur cette carte, comn1e fttr la précédente, le mot de 
Canada ne s'y trouve pas ; mais il a été ohfervé que 
le Canada & la Nouvelle- France font quelquefois fyno
nynles, & cette carte en efi une preuve additionneHe. 

Ni dans J'une ni dans l'autre carte, Pentagoët n' efl: 
!tZ borne occidentale , on ne dira pas, de l'Acadie, ( ce 
feroit abfurde après l'erreur que l'on vient de relever) 
n1ais de ia Nouvelle-France. Loin de-là, les pays qui 
forment aujourd'hui la Nouvelle- Angleterre, n'y font 
défignés que fous des noms françois, & l'on a de plus 
fur ce point l'autorité de S1nith, le principal infin1n1cnt 
de I' étabiilfeinent des colonies AngJoifes dans le con
tinent de l'Amérique, qui rapporte qu'en 1 614, pofté
rieurement aux cartes dont on vient de rendre compte~ 
Jorfqu'il alfa reconnaître le pays appelé depuis la Nou
velle-Angleterre, on ne le connoilfoit dans ces anciens 

temps que par des noms françois, & que celui de Canada 



• 

64 Sèconds Mémoires des Commiffaires rejpeflift, 

· 0 ~Jer~ations étouffoir tous les autres , en for te que d'après Smith rn ê rn e , 
jlf.l' l art zele 11 J N A d · A î. d 1 1 du fecond Mé- a ouvelle- ngleterre ne evr01t etre conu erce que 
moire anglois, · ' r. 1 C d · cointne un empietement 1ur e ana a. 

Il eft vrai , comme l' ohfervent les CommiŒ1ir·es 

anglois , que le nom d'Acadie ne fe trouve point dans 

Ja carte de l'Efcarbot ~ n1ais elle confirme que la côte 

méridionale de la Nouvelle- France, qui comprend les 

- rivières de Pentagoët & de Saint-Jean, s'appelle la côte 

des Er chemins , & non l'Acadie. Elle confirme pareille

ment que le fleuve Saint- Laurent traverfe le Canada, 

en efi le centre, & non la borne naturelle, comme l'ont 

prétendu les Commiffaires anglois; que le pays de Gafpé 

fait partie du Canada & non de l'Acadie, & qu'en 

conféquence l'Acadie doit fe renfermer dans la pénin

fule. Enfin l'Efcarbot appelle le golfe Saint --Laurent, 

le go/ft du Canada, ce qui montre que dans ces anciens 

temps on regardait toutes les terres qui entourent ~e 
golfe , comme faifant partie du Canada. Or toutes ces 

idées font direélement contraires au fyfième anglais . 
. On convient, avec les Cotnmiifaires anglois, qu'on 

pourroit de ii rer dans ces cartes plus d' exaél:itude & de 

préci!ion; mais n'en pourroit-on pas de!irer de même 

dans les cartes de Purchafs , même dans les cartes plus 

récentes~ Celles de Champlain & de l'Efcarbot ont cet 

avantage, que ce font les premieres qui aient paru d'un 

pays qui n' étoit pas connu. 
Quant à la carte de Purchafs, citée par les Coinmif-

faires anglois pour déterminer les anciennes limites de 
l'Acadie 1 
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l'Acadie, la réponfe efi bien fi1nple ; le 1not d'Acadie fur ~Y:~~2~io;Î 
ne s'y trouve pas : il n'y cfi f.1it 1nention que de la du fecond l!f~ 

..... moire anglaiS, 
Nouvelle- E' coffe idéale que le Chevalier Guillaun1e 
Alexandre avoit partagée en province d'Alexandrie & 
en province de Caledonie, qui ne font pareiHement 
que des dénotninations idéales , comme celle de fa 
Nouveiie-E'colfe. II en réfulte fimplement, ainfi que de 
trois autres cartes angloifes plus récentes que citent 
les ComtniŒ1ires anglais , que la Nouveiie- E' coffe 
idéale s'étendrait jufqu 'à Ja rive méridionale dù fleuve 
Saint-Laurent. 

Les Commilfaires du Roi avaient déjà répondu à 
cette difficulté , en parlant dans leur premier 1\1émoire, 
p. I 1_9, de la carte de Wifcher qui efi dans Je même 
cas. Wifchcr a porté les limites de Ja N ouvefle-E' coffe 
idéale jufqu'au fleuve Saint-Laurent; mais ii a renfenné 
J'Acadie dans la péninfitle. 

Les Commiffaires du Roi ont avancé qu 1on ne trou
vera aucune carte qui étende l'Acadie jufqu 'à la rive 
méridionale du fleuve Saint-Laurent; les Commiffaires 
anglais attaquent cette aifertion : ils produifent des 
cartes qui donnent cette étendue à Ja NouveiJe-E' coffe, 
& ils en concluent que ce font Jes lin1itcs de J'Acadie; 
fophifme plus d'une fois réfuté, & auquel les Coinmif
faires anglais ne ceffent d'avoir recours. 

Peut-être q11e fi l'on av oit fous les yeux les diffé 
rentes cartes qu' ds citent; leur infj)célion fourniro~t de 
nouvelles preuves pour combattre leur opinion, ainfi 

1à"'e 1 v. 1 



6 6 Seconds Mémoires des Commiffaires rejpeélifs, 
. Ohfervations qu'en fournit Ja carte de \Vifcher, qui renferme i' A

fur farticle Il , . fi I " ''f ' Il 
du fecond Mé- cadie dans fa penin u e , en meme tentps qu 1 s eu 
moi~e anglais. conformé aux préjugés an~lois pour l'étendue de Ia 

Nouveiie-E'coffe idéale. 
La carte de La~t , que citent les Co1nmiffaires 

anglais , efi dans le même cas : c' efi une carte où il 

efi fait mention de Ia Nouveiie-E'coffe, & où il n'eft 

fait aucune mention de l'Acadie. C' eft toûjours de la 

part des Commilfaires anglois le même argun1ent & 

fe même fophifme : cette erreur efl: détruite par Laët 

même , dans les cartes où il fait mention de l'Acadie ~ 
alors il la renfëi~me dans fa péninfule. Dire que dans ces 

cartes Laët a travaillé d'après les notions françoifes, 

c' efi au moins dire que dans ces anciens temps Ies 

François regardaient l'Acadie comme renfermÇe dans 

Ja péninfule. Si Laët eût été mieux informé, il aurait 
borné l'Acadie à une partie feulement de la péninfi1Ie~ 

Que s'agit-il au fond d'établir dans la difcuffion pré

fente ! Non quelles font les limites que les Anglois 

donnoient à leur Nouvelle-E' coffe idéale, mais quelles 

étaient les limites que les François reconnoiffoient an

ciennement pour celles de l'Acadie ! 
On croit avoir rendu fenfible ce qui a été avancé 

au comn1encement des ohfervations faites fur cet ar

ticle, favoir que tout le mérite de la nouvelle difcuffion 

des Commiffaires anglais. fur les notions géographiques; 

.::onfifie à avoÏr confondu &. encore pius en1hrouillé 

.que dans leur premier Mémoire, les notions an<.:itnnes 

1 



fur les lilnites de l'Acadie. 67 
:avec les modernes, &. la Nouvelle-E' coffe idéale avec Ohfervl1tit>n~ 

fur l'article Il 
l'ancienne Acadie: ils y ont été forcément réduits par du fecond J!'fé-. 
1,. · lr.b"I" ' d J · 1. . d nwzre anglozs, Impoui 1 Ite e prouver que es anciennes Imites e 
l'Acadie aient jamais eu l'étendue qu'ils voudroi~nt lui 
donner. 

En général, les cartes des pays dont ii s'agit, peuvent 
fe ranger fous quatre claffes différentes. 

1. o II y a des cartes qui ont adopté les préjugés 
anglais ft1r la Nouvelle-E'coffe idéale dont les limites' 
s'étendent jufqu'à. la rive méridionale du fleuve Saint--: 
Laurent. 

2. o II y a des càrtes qui. comprennent dans I' Acadie,' 
non feulement toute Ja péninfufe,, ·mais encore la côte 
des Etchemins, fans cependant en étendre Ies limites 
jufqu'à la rive méridionale du fleuve Saint-Laurent. 

3· o IJ y a des cartes qui bornent l'Acadie à la pénin
fiiie, & qui la comprennent en entier. 

4· e Enfin il y a des cartes qui bornent l'Acadie 
feulement à la partie du fud-eft de la péninfule. 

Parmi les cartes qui font mention de la Nouvelle..; 
E' coffe idéale, il y en a qui font en même temps mention 
de r Acadie; & de ces ~ cartes, les unes comprennent; 
fous Ie nom d' Aèadie, toute la péninfule, les autrès n'y, 
comprennent que la partie du fud-efl: de la péninfule. 

·. Qu' eft - ce que la France a cédé à i' Angleterre ! 
I' Acadie ftrivant fes anciennes limites. 

Or il n'y a pas une feule carte qui gonne à I' Acadie 
les mêmes limites qu'~ la NouyeHe:E'colfe idéale : il n'y 

. 1 ij 



6 S Seconds JJ!lémolres des Commiffaires refpeélifs, 
Ohfervations en a pas une feule par conféquent qui foit t'-lvorable aux 

fur l'article 11 , . , · C' Il 1' ' ' f 
du fecond Mé- pretentions angtoifes. eu- a ce qu ont avance es 
'1!Wire ana/ois, C ·Jr.. d R · ' 11 ,., [c A • ' Il c ommiuan·es u 01; c eu ce qu IlS out1ennent; c en 

ce que 1' on peut embrouiller & obfcurcir, mais c' efr ce 
que les CommiŒ1ires anglais n'ont p('t détruire. 

II y a plufieurs cartes, au contraire, qui font conformes 

aux prétentions des Comn1iŒaires du Roi : Champlain. 
Jeur efr favorable, en ce que l'Acadie n'excède pas les. 
hornes de· la péninfule : I'Efcarbot I' eft, en ce qu'il 
place le pays de Gafpé dans le Canada. Plufieurs cartes
angloifes, qui font récentes, s'expliquent d'une 1nanière 

très - précife. 
Les Comrniffaires du Roi ont cité la carte de I' Atlas. 

ahglois ,. 1naritimus dr contmercialis, qui eft r~fté fans. 
replique de la part des Commiffaires anglais. lis ont 
cité les cartes de Halley, de Popple & de Salmon. On 
n'a pû nier le fait; l'infpeélion de ces cartes en eft une· 
preuve trop atérante ; mais les- Commi:lfaîres anglois 
ont dégradé, autant qu'ils ont pt1, l'autorité de leurs 
propres con1patriotes, qui cependant valent bien en 
g~n{ral les autres Géographes de leur Nation. Et après, 

to Jt, qu' ci1-ce que leur mérite importe aux Çommif
fai ·cs du Roi , qui avaient à démontrer qu'iJ y av oit 
des cartes favoralJJes à leur opinion fin· les limites de 
I' Acadie; & que, quelques variées & quelques diffé
rentes que les car_tcs foie nt entre elles, quelques méprifes
que l'ignorance ait pû faire commettre aux Géographes. 

les moins efiima.bles, on n'a pas pû jufq~'ici produire une 



fur les lin1Îtes de l'Acadie. 
feule carte de i' Acadie , conforme à 1' opinion angloife ~ Ohflrvatfons 

, " , fur flarticle 11 
Les Commiffaires anglais n ont pas meme trouve un du fecond Jl!é· 
S 1 1 .r. r_ l , .1 f d, . . mozre angltJzs, a mon, en 1e 1uppo1ant te qu 1 s_ e epe1gnent, qut 
ait pû leur donner cette confofation. Si ce n' efi point· 
un auteur fiibiime qui puiffe créer des fyfièmes, c' efi: 
au moins un écho qui répète ceux qu'il trouve établis. 
Et au ii1rplus, l'on ne voit pas pourquoi les Com-
nliffaires anglais reprochent à ceux du Roi d'avoir cité 
cet auteur, Iorfqu'ils ont pris la peine de citer eux-
mêmes Geudeville: 

ARTICLE 1 1 1 
DU SECOND 

ME'MOIRE DES COMMISSAIRES ANGLOIS, 

S V R L'A C A D 1 E. 

Examen des Hifloriens,. ir en pre1nier lieu 
du fleur Denys. 

THE fecond Autlzority uptm 
wlzich the french Commif!arie.r 
re!J for t!ze Proof of tlze ancient 
Limits they af!ign, is talœnfrom 
Hijlorians of North- America; 
~tnd theje are tlze Jieurs Denys" 
Champlain and t Efcarbot .. 

But !JejtJre we enter upon this 
Headwe c~1nnot help taking fime 
NPtice '![the very zmcPmmPn and 

LA feconde autorité fur la · 
quelle fe fondent les Commif
faires françois pour Ia preuve 
des anciennes limites qu'ils affi
gnent, eft prife des hifioriens 
de l' An1érique feptentrionale, 
& ce font les fieurs Denys ~ 
Champlain & I'Efcarbot .. 

Mais avant d'entamer cet ar tf
de, nous ne pouvons nous empê
cher de faire quelque remarque 

I iij 



ARTICLE III 
du fecond M é
moi re anglois, 

70 SectJnds Mémoires des Commiffaires rejpe{lifs, 
brol<en manner in which the french 
Commi.flàrits have cited t hefl 
Au tlwrs" and how mue h the l)r{)tfs 
which they pretend ttJ draw from ' 
them is fozmded upon general Ob-
jerllations on their 1/tt!e Pagesjl 
on marginal }Votes Jôund in their 
Worl<s ~ and by the french Com
mij{aries ÙZL.orporateçl into them~· 
frequent(y Pn Jingle Exprejfz,ms 
dt:tached _fmm the Gontext J and 
Jo.metimes upon the mere Omif 
jions of the Name of Acadie, 
rather than upon the fair and 
entire jenje. of a1~ Paffage in 
theje Writers jui!J and JatisjaéiP
rify cited. ~ 

fur la n1a.nière peu conunune & 
peu fui vie avec laquelle les COin
milfa1res françois ont cité ces 
auteurs, .& con1bien la preuve 
qu'ils prétendent en tirer, con
fille dans des obfervations géné
rales fur les titres & les notes 
marginales de leurs ou v!ages , 
que les Co.mmilfaires françois y 
ont incorporés; fouvent fur des 
expreffions parti cu li ères déta
chées de la fuite du difcours, 
& quelquefois fur de .fimples 
omiffions du nom d'Acadie, plû
tôt que fur le fens naturel & 
entier d;aucun rialfage dè ces écri .. 
vains , ci té dans tou te fa teneur 
& d'une h1anière fatisfaifante. 

On peut tirer des livres des BotJI<s may be made to· ;arry 
· argun1ens f pécieux pour· foûte- ar!J Appateance by being quoted 

nir une opinion en les citant imperftéi!J _, and the on!J con
d'une n1anière. Îlnp~rfaite, n1ais . cliftve JP/zy qf arguing from them 
la feule manière conduante d'ar- . is by taP.ing ev cry P aragraph 
gl!.menter d'un ouvrage, eft de il: Quejlion entire) and conjide
prendre dans fa totalité chaque ring every P affàge of the Au thor 
paragraphe en quefiion ,' & de in w hich he treats if the fame 
confidérer tous les paltages où Subjeél as Part of the fame Dpi
l'auteur traite le n1ên1e fu jet nion, and co/lelling that OpiniPn 
<:0111me partie d'une feule & from the w hP le Jlate. 
mên1e opinion; & dü tout , ré-
fumer fon opinion. 

Le premier paffage que citent 
les Commilfaires françois , des 
ouvrages du fieur Denys , e:{l: ce
lui-ci. Par ces provijions, qui font 
du 3 o janvier I 6 54 , il eJl dit 
1u,il avoit été nommé & établi 
GouvernetJr en toute l'étendue de 

The firfl P aj{agt cited tJut 

if the Wvrl<s if the Jieur Denys 
6y the french CtJmmijjâries iS 
this. Par ces provifions, qui font 
du 3 o janvier 1 6 54 , il efi dit 
qu'il avoit été non1n1é & établi 
Gouverneur en toute l'étendue 



y 
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If 

fur les limites de l'Acadie. 7 
de la grande haie de Saint
Laurent & iiies adjacentes, à 
con1mencer depuis le cap Can
feau jufqu'au cap des Rofiers 
en la Nouvelle-France~ en forte 
que ces provifions mên1e font 
un titre que fon Gouvernen1ent 
était fi tué dans la Nouvelle· 
Fran ce ou Canada, & non en 
Acadie: from the mamzer in whiclz 
the Jùur Den1s' s GoverNment is 
here faid ttJ be in New-France.~ 
the french Commif!aries argue 
that the Country from Cape 
Canjeau ttJ Cape Rojiers J. now 
claimed by England as Part if 
Acadie, was jituated in New
France and nllt in Acadie, and 
as another PrtJoj of the fame 
PtJint they add that, indépen
damment de ce Gouvernement, 
le Roi lui accorda par les n1ê· 
n1es lettres Ia faculté d'établir 
une pêche fédentaire, tant dans 
ledit pays qz/à la côte d'Acadie; 
ce qui n1ontre de plus en plus 
que fon Gouvenl.ement était 
diflinél; de l'Acadie , & n'en 
faifoit point partie. 

ln Anfwer to the ir ApplicatitJn 
if theje Paragraphs, we will in 
1 he jùjl Place prove 1 from the 
/Jejl Authority 1 that New-France 
was the Term generai!J given at 
thi time of the feur Denys's 
Commijfion ttJ al! the Territory 
po.fi~[fèd by France i•, Nùrt 1-
America; and fecond !y~ ~ dl · 

la grande baie de Saint-Laurent 
& Ijles adjacentes, à CPmmencer 
depuis le cap Canfeau, juflzt'' au 
cap des Rojiers en la Nouvelle
France, en forte que ces prtJvijions 
même font un titre que fln GPu
vernement !toit jîtué dans la Nou
velle-France Pll Canada 1 & nPn 
en Acadie. De la manière dont 
il efi ait ici que le Gouverne
nlent du fieur Denys efi fitué 
dans la Nouvelle- France , les 
Con1milfaires françois concluent 
que le pays depuis le cap Canfeau 
jufqu'au cap des Rofiers que ré
dat11e aujourd'hui.!' Angleterre, 
comme partie de L'Acadie , étoit 
fitué dans b Nouveiie-France & 
non en Acadie ; & ils ajoùtent 
'con1me une feconde preuve , 
qu'indépendamment de ce Gouver
nement, le RPi lui 11ccorda par les 

_mêmes leares fa faculté dJétablir 
une pêche Jédentaire, tant dans 
ledit pays qu'à la côte d'Acadie; 
ce qui montre de plus en plus ']Ue 
fln Gtmvernement étoit flparé de 
l'Acadie, & nJ en faijoit point 
partie. 

En réponfe à l'induél:ion qu'ils 
tirent de la teneur de ces patentes, 
nous prouverons en pren1ier Ii eu, 
d'après les Iueilieures autorités, 
Gue la Nouvelle-France étoit Ie 
nom qu'on donnait en générai, 
a rem ns de la ( ommiilion du 
fie· eny.~ , ~ tout le territoire 
que 1)oifédoit la France dans 

Al'lTICLE III 
du fecond Mé
moire anglais. 



72 Seconds Mémoires des Comm!Dàim reJPeflijs, 
A~tTICLE III l' A1nérique feptentrionale : & JlzowJfrom that very Paf!age which 

du fecond Mé- fecondement, nous montrerons adds the rejidt~nt Fijhery ttJ the 
moire anglois. par le paffage qui ajoûte la per- jîeur Denys )s GoYnnment ~ that 

million de la pèche [éden taire au. ali the G'ountry extending from 
Gouvernement du fieur Denys, G'ape Rojiers to New-Eng/,md ~ 
que tout le pays qui s'étend de- was at the very Time of his Com
puis le cap des Rofiers jufqu'à la miflion , conjider'd by France 
Nouvelle-Angleterre, était re- hnjè!f as Part of Acadie. 
gardé, au temps de fa con1n1ifiion, 
par la France elle-même, con1n1e 

Les C01nmiffaires françois 
ne peu vent ignorer que depuis 
x6r 1 jufqu'à r627 (a) on ac
corda des commiffions de Vice
Rois & de Lieu te nans généraux 
de la Nouvelle-France à des per
fonnes du plus haut rang en 
France , qui devenaient Gou
verneurs en chef de tous les ter
ritoires de la France en Amérique 
en conféquence de ces comnlif
fio.ns, ou qu'en 1 627, ( b) on éri
gea une Compagnie de cent fept 
affociés, auxquels on accorda tout 
le pays de la Nouvelle-France; & 
il paroît par des faits produitscon1-
me preuves par les Commiffaires 
françois eux-mêmes, que cette 
Cmnpagnie, quoiqu'elle ne pof
fédât que les territoires qui 
étaient corn pris fous le nom de 
Nouvelle-France, fit une con
ceffion de la rivière & de la haie 

partie de l'Acadie. 
ft cannot but be lmown to 

the french Commif[aries tluzt from 
I 6 1 I., to the Ye ar I 6 2 7 (a) , 
Commijfions of Vice-Roys and 
Lieutenmzt - Generais if New'
France were Jucc~(jive!J granted 
to Perftns ~f the highejl Rank in 
France., who be came Goyernors 
in chief over ali the Territories 
of France in America in conje
quence of tlzoft Commijfions J or 
tlzat in the Year 1 6 2 7 (b), 
the Company of tJne hzmdred and 
jeven Aifociates w as ereéled., tP 
whom ali the Country tf New
france w as granted .,· and it ap
pearsfrom Falls produced in Evi
dence by the french Commiffàries 
tlzemje/yes ~ that this Company 
th/ poflifed of no Terriiories but 
fiu:h as were inc!uded within the 
Name oj New-Frtmre., did mahc 
tt Grant tf the River and .Bay 

P R E U Y E S. 

(tt} Voyez le Père Charlevoix, !iv. 1 v, éditiM in-4.t'1 pao-cs r 52 Y 1 6r J 

Champlain, part./, P· 2. J 1; Y part. 11, p. 8o èT 81, 
0 

(, h) Le Père Charlevoix , /iv. IV 1 p. 1 6 r, 



fur les limites de l' Acadle. 73 
tif Sainte - Cn1ix ttJ the Jieur Sainte-Croix au fieur de Razilly 
Ra-cilly in I 6 J 2 (a)~ of Lands en 163 2 (a) des terres fituées fur 
Jituaud uptJn the River of Saint- la rivière de S.t Jean en 1 63 5 (b) 
JtJ!ms ill r 6 3 5 ( b), and if the l'ur .._x_ du commerce des fourrures 
Trade of Acadie in I 6 4 f ( c) ~· en Acadie en 1 645 ( c ). La 
1ltJt tll!)' of w·.~ich Grants the Corn pagnie n'auroit fait aucune 
Lompany ctJU!d haJ/e made unlefs de ces conceffions , fi les pays 
the CPuntriesfo granted had been ain fi concédés. n'avoient fait alors 
then a Part tf New-France~ in partie de la Nouvelle- France; 
the very Recital ofwhich Grants dans l'expofition defquelles con
the CtJmpany ~ ttJ jhtJw their ptJwer ceffions 1a Con1pagnie , pour 
".[ mal<ing them, calf themjè!ves n1ontrer le pouvoir qu'elle a voit 
the CtJmpa!!J if New - France, de les faire, prend elle- même le 
and in flme if whiclz Grants, titre de Compagnie de la Nou .. 
the CPmpm!J exprefs!J cali Aca- velle-France, & dans quelques
die a Part if New-France. unes de ces n1êmes conceffions 

la Con1pagnie appelle exprelfé ... 
ment l'Acadie une partie de la Nouvelle-France. 

FrPm the Nature tf theje CtJm- De la nature de ces comn1if-
nzijfiPns ttJ Vice- RtJis of New- fions des Vice- Rois de la Noa
France previtJus ttJ the ErelliPn v~IIe-France, antérieures à l'érec
if this CtJmpany ~ and jrPm the tion de cette Compagnie, & de 
ftelzch Commif!aries IZPt lzavùzg ce qu'aucune de ces con1n1iffions 
cited ll!!J of t!zife Commijjions ttJ n'a été citée par les Conunif
prtJve the cPntrary ~ it is fair to faires françois pour prouver le 
prefume that the Vice-Rois of contraire , on peut préfumer 
New- France had a lw ays the avec rai fon que le Gouverne
GPvernment P1!er the who le french n1ent des Vice-Rois de la Nou- · 
TerritPries ùz America; jrPm -the velle-Frances'eft toûjoursétenda 

· Stile if the CtJmpany ereéled in fur tous les territoires françois 
I 6 2 7 ~ and the Grants made by en An1érique ; il eft évident 
them in Conflquence if their par le fiile de b Compagnie 

P R EU V ES, 

· (a) Conceffion faite à M. de Razilly le 19 mai 16 3 2, communiquée par 
les Commiffaires François. 

(b) Conceffion de la Compagnie au freurdeia Tour, 15 janvier 163 5 .Idem. 
(c) Arrêt duConfeii d'E'tat du Roi, du 6 mars 1645· ldrm. 
T~neiV. K 

ARTICLE III 
du fècond Mé
uwire anglois. 



74:- Seconds Mémoires des Commiffaires refpeélift, 
: ARTICLE III érigée eii 1 627, & par les con~ 
tlu fecond Mé- ceffions qu'elle a faites en confé-
.mçire ana-lois. d r . . 

b quence e ton Incorporation , 

lncPrpPratiPn ~ it is certain t!zdt 
in thtlt Charter the WPrd New
France was thPught tu include, 
and in CPnjfruéliPn w as ad
mitted tP cPnvey tzll the Pdffif 
jiPns if France in N(}rth-America~· 
and jrPm theje AuthPrities t(}ge
ther~it is evident that New-Franct 
was tlze Name given tu aff the 

french TerritPries in NPrth-Ame
rica jrPm tlze Year I 6 II ùz 
ali the mPjl exprefs and authen
tick Acis and lnjlruments if the 
french GPvernment ~ and that nP 

PrPifcan be drawn jrPm the Man
ner in which the CPzmuy jrPm Cape 
Canjeau tP Cape RP_(iers is Jaid 
in tlze Jieur Denys~ s CPmmijfiPn in 
I 6 .f 4 tP be in New-France, 
IP jhPw th at that Dijlriél w as nPt 
then cPnjidered as Part tf Acadie, 
·w /zen France had ft very late!J 
determined Acadie it fi!/ IP be 
a Part of New-France. 

que dans cette chartre Je mot 
Muvelle - France paifoit po~r 
comprendre, & dans l'interpré
,tation étoit reconnu pour em
porter toutes les poffeffions de 
la France dans I'An1érique fep
tentrionale. Ces autorités réu
nies prouvent évidemment que 
Nouvelle-France étoit le non1 
donné depuis 1 6 r r , à tous les 
territoires françois de l' Amé
rique feptentrionale dans tous 
les aél:es les plus pofitifS & les· 
plus authentiques du Gouverne
ment françois; & qu'on ne peut 
tirer au{:une preuve de la 111anière 
avec laquelle il efi dit dans la 
comnli:ilion du fi.eur Denys en 
16 54, que le pays depuis le cap 
Canfeau,jufqu'au capdesRofiers, 
efidans la Nouvelle-France, pour 
montrer que ce difiric1 n'étoit 
pas alors regardé comme partie de l'Acadie, Iorfque la France 
avoit déterminé àepuis fi. pc:m de temps, que l'Acadie elle-n1ên1e 
étoit une partie de la Nouvelle-France. 

·- II n'efi pas hors de propos de lt may nPt be improper 111 odd 
remarquer dans cet endroit, in this Place that Pere Charle
que * le Père Charlevoix a YPix * undeifiPPd the general 
co1npris la même ·étendue fous Name if New-France in the 
le nom général de Nouvelle- fame ExtCJtt ~ nPt tts a dijlinél_ 
France , non con1me un pays Country in it Je!f, but a.s the 
difiingué en lui - n1ên1e , mais general Namc if ail the frençh 

P R E U Y ES. 

*Voyez. le Père Charlevoix> tome 1 1 !iv. IVJP• I76, 
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fur les limites de f Acadie. 75 
Poffif!ians in America/ for in 
the jourth BPoh if his Hijlory, 
afier htwbzg g'ÎFen a jùmmary 
Account of the Erec?ion of the 
Company of A_(fociates in I 6 2 7 J 

under the Title of the Company 
if' New- France J with a parti
cu/ar Draught of their J->owers 
and fome Ac(/Ount ~f the Expe
dition of the Englifh in I 6 2 8_, . 
he gives this Defcription of the 
St,zte if the french Colonies in 
NPrth- America _, as they jloPd 
at the Treaty of .Saint-Germain-' s. 

Le fort de Québec environné 
de quelques méchantes n1aifons 
& de quelques baraques ,deux ou 
trois cabanes dans l'ifie de Mont
réal, autant peut-être à Tadoulfac 
& en quelques autres endroits fur 
Ie fleuve Saint- Laurent, pour 
la commodité de la pêche & de 
la traite, un con1mencement d'ha
bitation aux Trois- rivières & les 
ruines de Port- royal; voilà etz 
quPi cvnjijloit la NPuvelle-France,. 
& tout le fruit des découvertes 
de V érazzany , de Jacques Car
tier , de M. de Roberval , de 
Champlain, des grandes dépen
fes du Marquis de la Roche 
& de M. de Monts , & de 
l'indufirie d'un grand nombre 
de François qui auroient pû y 
faire un grand établiffen1ent s'ils 
euffe1.1t été bien conduits. 

COinme le nonl générai de toutes ARTICLE If!" 
les polfeffions françoifes en Amé- du fecond 1!'1: .. 
. d l . , 1. mozre analozs. nque; car ans e quatneme Ivre 0 

de fon hifioire, après avoir donné 
une defcription fommaire de 
l'éreél:ion de la Û>mpagnie des 
alfociés, en 1627, fous le titre 
de Compagnie de la Nouvelle-
France , avec un tableau parti· 
cu lier de fes pouvoirs, & quel-
ques détails de l'expédition des 
Anglois en 1628, il donne cette 
defcription de l'état des Colo .. 
nies françoifes dans I'A1nérique 
feptentrionale, lors du traité de 
Saint- Gennain. 

Le fort de Québec e1wironnl 
de quelques méchantes maifons 
& de quelques baraqueS' , deux 
PU trois cabanes dtmS f' ijlc de 

Jl/f" ' 1 A ~ JY.J.Ont-rea , auti11ll peut~ etre tt 
Tadouflàc & e1t quelques autres 
endroits fur le fleuve Saint-Lau
rent , pPur la commtJdité de la 
pêche & de la traite, un com• 
mencement d'habitation aux Trois-. 
rivières & les ruines de PPrt
royal / voilà en quoi confifioit 
Ia Nouvelle- France, & tout le 
fruit des découvertes de Véra'G'Ga1!f, 
de Jacques Cartier, de M de 
Ro!Jerval, de Champlain _, des 
grandes dépe1![es du Marquis de 
la RPche & de M de .!Ylonts, 
& de tindujlrie d'tm grand nom
bre de François tjUÏ auroient pû y 
faire Uf! grtmd établif[ement s-'ils 
eu.flènt été bien ctJnduits. 

K ij 



76 Seconds Mérnoires desCommiffaires refpeélifs, 
AttTICLE II,I Les Commilfaires anglois ne 

Ju fecond, 1!1(- font point jaloux de charger le 
mozre ang,ozs. l . . . .1 d 

texte ce ci tauons Inn ti es, ou e 
produire des preuves addition
nelles fans néceffité, uniquen1ent 
pour la parade, & par conféquent 
ils ne citeront point d'autres 
palfagesdecet hifiorien pour con .. 
firmer les premiers ; n1ais fi les 
Comn1ilfaires françois ont encore 
quelque doute fur fa façon de 
penfer,que l'Acadie étoit une par
tie de la Nouvelle-France, nous 
les ren voy.ons aux citations ici 
mentionnées*, qui les condui
ront à un grand nombre de paf
fages extrêmenten t cbirs & précis· 

En prouvant notre fecond 
point, favoir , qu'il efi dit ex
prelféntent que l'Acadie com
prend tout le pays depuis le cap 
des Rofiers j_ufqu'à la Nouvelle
Angleterre, dans cette <:lau fe de 
la commiffion du fieur Denys 
qui regarde la pêche , il fera 
nécelfaire de corriger quelques 
méprifes qu'ont faites les Com
milfaires françois en tranfcrivant 
<:ette daufe , dont les termes ne 
font pas, la faculté d~ établir zme 
pêclzefldentaire_, TANT DANS 

-LEDIT PAYS QU"A LA 

COSTE n"ACADIE_, mais 
/11 faculté dJétablir une pêche 

The englijlz CtllmniJ.(aries are 
not ambitùms if fpading the 
Text with wmecef[ary Citdtitms, 
tJr if prtulucing additional Proifs 
without neceifity for the Jake "./ 
Pa rade_, and t!zerejôre they will 
nn tran{cribe any mflre P aJ!àges 

.frvm this HijltJrian in G"Pn.ftr~ 
mation if the former~ but if the 
french Commijfaries have Jlill any 
Doubt hPw far Ize thtJught Aca-

. die to be a Part tf New-France, 
we reftr them tP the CitatitJns 
in the fi'lt~rgin ujt his Memorial*, 
which will bring them tu a Va
riety if Palfages extream!J cleat 
and explicit. 

ln proving tJur Jecmzd Head . 
name!J that Acadie is exprefs!Y 
jaid ttJ im:lude the w/zple CtJzmny 
jrPm Cape RPjiers tP New
Eng/,znd iu that Clazfe if Jbe 
feur Denys~s CPmmijjùm whicA 
marl<s put tlze Fifhery _, it wi/J 
he neceJ!iuy .firJl UJ cprreli ftme 
Mijlakes which the french Com
m~Uàries have made in tranfcri
bing this Clazife ~ the Words of 
whiclz are nN _, la faculté d'éta .. 
hlir une peche fédentaire, TANT 
DANS LEDIT PAYS QU'A LA 
COSTE D'ACADIE, but {a faculté 
d'établir une pêche fédentaire 
dans l'étrndue dudit pays &. 

p R E U Y ES. 

~Voyez Je P. Charlevoix' livf XII) page 5 44 j /iv. XVII} Ji.~ 2.J6i /iv., xx~ 
P• J 6]1 i 6+ è:l 371• . 
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fuJ· les limites de l'Acadie. 77 
ct>tes de l'Acadie jufqu'aux Vir
gines *. Tlze Necej{zty tf re-ejla
blijlzing the real WPrds if the 
original Commijfzon as pr~du
ced by the french c~mmif!aries, 
in Opp".fition t~ this we fuppofl 
inadvertent Citation of the french 
Commijfaries, mujl appear at 
jirjl Jight, and the Rejlitution 
'!f the Text will carry us a great 
way towards Jettling the true 
Evidence if this Paf!age. Had 
the WPrds be en, tant dans ledit 
pays qu'à la côte d'Acadie, 
there might have been fome Au
thority upon thefe di.Jjzmélive Ad
Jietbs for juppufzng the Commif 
fion nuant to fpeah of two dijft
rent Ctmntries, but th en if we de
termine this Matter uptm the real 
1Pords if tlze Commijjùm , which 
afier lzavinff dejcribed tlze Coun
tr.J'" from Cape Canjeau tP Cape 
Rofers as the Limits if the Jieur 
DenysJs Gt1vernment, annexes tp 
that Government a Fijlzery dans 
l'étendue dudit pays & côtes 
de l'Acadie jufqu'aux Virgines ,. 
it is extream!J clear t!zat this 
Fijlzery w as extended througlzout 
off Acadie, that is .~ ~from Cape 
Rufzers ttJ the Virgines wlzich 
JP as th en the Name of th at Part 
if the englijh TerrittJries in 
NPrth-America wlzich lay next tP 

fi dentaire dans r étendue dudit ARTICLE III 
pays & côtes de l'Acadie jzf du fecond Mé
qu Jaux Virgines *. La nécef- moire ar,glois. 

fité de rétablir les termes réels 
de la commiffion telle qu'elle a 
été produite par les Cornmif-
faires françois, en oppofition à 
cette citation, (que nous fup-
pofons une faute d'jnadvertance 
de leur part) doit paroître du 
premier coup d'œil; & le réta .. 
bliifement du texte contribuera 
beaucoup à déterminer le vérita-
ble fens de ce paffage Si les termes 
avoient été, tant dans ledit ptl)'s 
qz/ à la tÔte dJ Acadie~ on auroit 
pû fe prévaloir avec quelque 
fondement de ces adverbes dif-
jonél:ifs pour fuppofer que Ia 
com1niffion vouloit parler de 
deux différens pays ; mais fi nous 
voulons décider cette quefiion 
par les termes réels de Ia corn. 
n1iffion qui , après avoir décrit 
le pays depuis le cap Canfeau juf-
qu'au cap des Rofiers comme les 
limites du Gouverne1nent du 
fleur Denys,attache à ce Goùver-
nenlent une pêche dans tétendue 
dudit pa}'S & côtes de l'Acadie 
jzflz/ aux Virgines ; il efi ex
trêmement clair que cette pêche 
s'étendait dans toute l'Acadie; 
c'efi-à-dire , depuis le cap des 
Rofiers jufqu'aux Virgines, qui 

p R EU V E S. 

* Provifions pour le fieur Denys en 1 6 54 , communiquées par les Com• 
•nilfaires fran~ois. 
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7 8 Seconds Méntoires des Comtniffaires reJPe~9ifs, 
Acadie, tmd which Traél is here 
ca/led the whtJie Extent if th~ 
Territory and CtJajl if Acadie~· 
the WtJrtls dudit pays in this 
latter Part if the CtJmmiJ/itJn 
plainb' reftr to the Country from 

Al\ TICL E n,r étqit alors le noJn de cette partie 
du fecànd JV!e- des territoires anglois dans l'A-
mozre anpfoJs, , • r . l . . 

·· o 1nenque 1eptentnona e qur avoi-

Cape Canfeau UJ Cape Rofers 
before dejcribed and here jaid lP 

/Je a Part if the C&ajl if Aca
die extending to New-England. 

fine l'Acadie, lequel efpace efi 
ici appelé toute l'étendue du 
territoire & côte d'Acadie; les 
n1ots dudit pays dans cette der
nière partie de [a commiffion , fe 
rapportent évide1nment au pays 
depuis le cap Canfëau jufqu'au 
cap des Rofiers ci-devant décrit, 
& que l'on dit ici être une partie de la côte d'Acadie qui s'étend 
jufqu'à la Nouvelle-Angleterre. • 

Les Commiffaires françois ont The french CtJmmijfaries have 
obfervé que Ia partie orientale de obfirvcd t!zat the eajl_ern Part 
la péninfule depuis le cap Cau- tf the Peninjula from Cape Can
feau jufqu'au cap des Rofiers, Jeau ttJ Cape Rofers is in this 
dans cette commiffion du fie ur Commijfion if the Jieur Denys"· 
Denys , faifoit partie du Gou- made Part of the Government of 
vernen1ent de la_ grande baie de the grande Baye de Saint-Lau
Saint-Laurent, n1ais une atten- rent, /mt a very CtJmmon Attetz· 
tion légère fur les circonfiances titJn to the Cïrcumjlances if the 
de ce fait développera cette dif- Cafe will exp/ain this / the Jieur 
ficulté. Le Gouvernement du Denys,s GtJvernment ctJnfzjled of 
fiçur Denys étoit compofé de toutes les baies & territoires, 
toutes les baies & territoires, cP tes côtes & confins de la grande baie 
& co'!.ftns de la grande haie de de Saint-Laurent, à con1mencer 
Saint-Laurent, à commencer du du cap Canfeau jufqu'au cap des 
cap Canfeau jzifqz/ au cap des R11· Rofiers, Hie de Terre- neuve , 
fiers, ijle de Terre-neuve, ijles da ifles de cap Breton, de Saint
cap Breton, de J:t Jean, & autres Jean & autres Hies adjacentes, 
ijles adjacentes, & on lui donna and it w as from its thus havùzg 
ce nom parce qu'il renfermait included within it the Ijlands 
dans fon étendue les i.fles qui, which together with the Coajl 
avec la côte depuis le cap Can- from Cape Canfeau tP Cape RtJ· 
feal! jufqu'au cap des RoGers~ fiers form the Gu/ph of Saint
forn1ent le golfe Saint-Laurent. Laurent, tlzat it ttJPR its Name, 
Mais cette uuion d'une partie de · !mt this Uni~n '!!a Part of the 
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ji1r les lirnites de tAcadie. 79 
Penùifula vith theje ljlands 
zmder the fame GPvernment can-
11Pt be thPu%ht aJ!Y PrPif that the 
Penùifùla jrPm Cape Crufeau 
tP Gàpe Rofers was always a 
Part if a diflinéf GPvenzment 
ca/led the Gulph of Saint-Laurent 
and nPt if Actzdie ~ agaùzjl Juch 
a Variety '!/ zmexceptiPnable Evi
dences as we Jlzall prPduce tP the 
CPntrary ~ in the CPmfe if this 
MemPrial where the Argument 
malœs it m~re necifjàry. 

If this whPie CPmmij{zPn of 
the .feur Denys be tal<en toge
ther a very jlrPng additiPnal Cir
&umjlance Pccurs in Jùppdrt of 
Pur ConjlruéliPn of the former 
Claufl granting the rejident Fi-

Jhery 1 for if the 1FPrds ~ toute 
l'étendue dudit pays & côtes 
de l'Acadie jufqu'aux Virgines, 
/Je interpreted t1S extending this 
Fijlzery along the whPie CPajl of 
Acadie tts far as the Virgines, 
l'md the JP/Jrds dudit pays, are 
interpreted as riferring tP the 

former I>art if the CommiJ/iPn, 
they are very plain and (:onjijlent, 
/Jut if Pn the contrary toute l'é
tendue dudit pays, be t1pplied,., 
tP the grande Baye if Saint
Laurent tmd not IP Acadie~ they 
·will extend the Fiflzery IP Gàpe 
BrettJ/1 1 New· FPimdland and 
the Pther adjacent ljlands, wlrich 
certain (y w as nPt zhe Dejign if 
1he CPmmijjiPn. 

Ia péninfuie avec ces Hies fous le 
Jnêine Gou vernen1ent, ne peut 
palfer pour une preuve que la 
péninfule, depuis le cap Canfeau 
jufqu'au cap des Rofiers, ait toû-
jPurs fait une partie d'un Gouver
nement difiinc_'1: appelé le golfe de 
S.t Laurent, & non une partie de 
l'Acadie, contre legrand nombre 
de preuves fans replique que nous 
produirons du contraire dans le 
cours de ce Mén1oire , où le 
fujet les rend plus néceffaires. 

Si l'on prend l'enfen1ble de Ia 
comnliffion du fie ur Denys, il fe 
préfente une circonfiance très
forte qui confinne notre inter
prétation de la première claufe, 
concernant la pêche fédentaire; 
car fi les mots, !Pute l'étendue 
dudit pays & CP Us de t Acadie 
jzfqz/aux Virgines, s'interprè
tent co1nme étendant cet te pêche 
le long de toute la côte d'Aca
die jufqu'aux Virgines, & fi les 
n1ots dud,it pays font interprétés 
comn1e fe rapportant à la pre
mière partie de la commiŒon , 
ils font clairs & s'accordent entre 
eux~ mais fi au contraire touu 
l'étendue du dit pays efi appliquée 
à la grande haie de Saint-Laurent 
& non à l'Acadie, on étendra 
la pêche jufqu'au cap Breton , 
à Terre -neuve & aux autres 
Hies adjacentes, ce qui n'étoit 
pas affurément Ie deifein de la 
commiffion. 

AHTICLE III 
d11 ft co nd fi1 ( .. 
moire anglois. 



S o Seconds Mémoires des Comn1iffaires refpei?ifs, 
If the Conjlrufiion we have 

put upon the wPrds NouYelle-· 
France ùz this CP~tmzijfion be 
right, and pur Argument foun
ded tnz th.e WPrds if the Grant 
if the Fijlzery be Jufficient td JII(JW 
that the c~wury extending from 
Ctzpe Canf~au to the Jouthenz. 
Bank tf the River Pj' Saint
Ltwrent appears tP have be en CP1Z-· 

ARTICLE III Si l'interprétation que nous 
tlu .fecond Mé- avons donnée aux tnots NPu· 

. 1 • ( morre an&.ozs. velle_ France dans cette cotnmi -
fion, efl ju!l:e, & fi notre preuve 
fondée fur les termes de la con
ceŒon de la pêche, efl fuffifante 
pour prouver que le pays qui 
s'étend depuis le cap Canfeau 
jufqu'à la côte n1éridionale de la 
rivière de Saint· Lauren~, paroît 
avoir été confidéré dans cette 
cotnmiffion con1me partie de 
l'Acadie , les Comnülfaires fi·an
çois regarderont peut- être com
me une confirmation de notre 
fenthnent, fi nous citons le fieur 
Chatnplain con1n1e une autorité 
qui le favorife , Iorfqu'il dit 
exprelfément dans le troifième 
chapitre de la première partie 
de fes voyages, intitulé, de la 
Nouvelle-France, que la rivière 
Saint - Laurent chrye la côte 
d'Acadie~ ou en d'autres termes, 
que. l'Acadie s'étend à la rive 
méridionale de cette rivière. 

Quant à la preuve tirée du 
titre du livre du fie ur Denys, 
que citent les Cotnmifiàires fran
çois, fa voir, DejcriptiPn de tA
méri']ue flptentriPnale, & non des 
ch es de/' Acadie~ il n'efi pas aif~ 
de découvrir le réfultat de l'ob-
.fervation fur laquelle elle efl 
fondée. V oudroient- ils inférer 
du titre de fon livre, que le fie ur 
Denys n' étoit pas en Acadie ! 
frefque tous les paffages c.Ie fon 

jidered in this very CommijjitJn 
as Part if Al·adie 1 it may per
!taps be thPught by the french 
CPmmiffaries Jome Conjirmatirm 
if pur OpiniPn, if we cite the 
Jieur Champlain as a1t Aia htJrhy 
in pPint for it, who expre~fly 
fays in the third Chapter if' the 
jùfl Part if his VPyages entit!ed 
de la NPuvelle-France, thar the 
River Saint-Laurent côtoye la 
côte d'Acadie, Pr in Pther JPPrds 
that Acadie extends ttJ the fou .... 
thern Banks if that River. 

As tP the Argument drawn 
jrPm the Tit!e if the feur De
t!}'s's BPPk which the french CPm
miffaries alledge is , Defcription 
de l'An1érique feptentrionale, 
and nPt des côtes de l'Acadie, 
it is a little difficult tP difcover 
the Rejult if the ObftrvatiPn Pll 
which it is founded. WPzdd they , 
infer jrPm the Title if his BPPR 
th at tlze jieur Denys w as not 
in Acadia! A/mPjl eyery Page 

i-n 
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fur les limites de l'Acadie. Sr 
in his Worh fays he w as,- or 
wou!d they ùifer from it, that 
he did not deem al!J Part if 
the Country Ize dejëribes to be 
Acadie.' They admit tlzemjelves 
that a Part of his Boo!< is a par
rieu/ar Defcription if Acadie, 
and if the Omifjion of .Acadie in 
the Title Page is an Argument 
tlz(l! not any Patt of the Terri
tory Ize defcribes was tlzouglzt to 
be Acadie, wlzat ber(Jmes of the 
Notion of the Government of the 
grande ,. Baye de Saint-Laurent 
wlziclz Ize never fpeahs if as a 
dijlinè? Country tri!)' mt?re tlzan 
'!f Acadie. The Truth is, Rea-
fonùzg from Tit le Pages is ~'ery 
inJi1ficient, and al! that can be 
col!elled from this Title Page ù1 
particular is tlzat Acadie is Part 
of North-America. 

Tlzere iJ a !iule force in the 
UJe which the french Commij[a
ries mal<e of that Paragraph 
cited to prove that the Got:fl 
tf Acadie begins at Cape Sable 
and ends at Cttpe Canjttzu ,· 
the W'Ords of !Jenys are,- L'ille 
Longue fait un paffage pour 
for tir de la baie F rançoife & 
aller trouver la terre d'Acadie: 
Et fartant de la baie Françoife 
pour entrer à la côte d'Acadie. 

Wlzoever r.eads t!ze_(zeur Denys" s 
Worh will agree that Ize made 
a Tour from Pentagoët round the 
Bay of Fundy.; of his traél Ize 

To1ne Jv; 

ouvrage difent qu'ii y était. Ou ARTICLE III 
voudraient- iis en inférer qu'il du fecond Mé ... 
ne regardait pas comme Acadie mvire rznglois. 
toutes les partÏes du pays qu'il dé-
crit~ Ils conviennent eux-1nêmes 
qu'une partie de fon livre efi une 
defcrÏption particulière de l' Aca-
die, & fii'omiffiond'Acadiedans 
le titre efi une preuve qu'aucune 
partie du territoire qu'il décrit 
ne paffoit pour être Acadie, que 
devient l'idée du Gouvernement 
de la grande baie de Saint-Lau-
rent , dont il Ile parie jamais 
com1ne d'un pays difiinél, plus 
qu'ii ne parle de !"Acadie~ La 
vérité efi que le raifonnement 
déduit d'un titre de livre efi in-
fuffifant, & tout ce que 1 'on peut 
çondurre de ce titre en particu-
lier, c'efi que l'Acadie fait partie 
de l'Amérique feptentrionaie. 

II y a au ffi peu de force dans 
l'ufage que fontIes Commiifaires 
françois du palfage qu'ifs èitent 
pour prouver que la côte d'Aca .. 
die c01nmence au cap de Sable, 
& fe termine au cap Canfeau; 
les termes de Denys font : 
L"ijlt Longue fait un paflàge pour 

Jort ir de la l!aie Françoife & aller 
trouver la terre d~ Acadie: Et for
tant de la bttie Françoife pour en
trer à la côte d~ Acadie. 

Qpiconque a Iû l'ouvrage du 
fieur Denys, con vieu dra qu'il fit 
Ie tour de la haie de Fundy de .. 
puis Pentagoët ; c'efi de cette 

L 
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ARTICLE III étendue qu'il a donné une clef
du fecond Mé- cription particulière , & c'efi 
moire ang!ois. lors de fa [ortie de la baie Fran-

çoife pour entrer en pleine 1ner, 
qu'il appelle la côte depuis fe cap 
de Sable jufqu'au cap Canfeau, 
la côte d'Acadie , dont elle fàit 
certainen1en t partie. Le fie ur 
Denys ne dit pas ici que c'efi 
tou te la côte d'Acadie , & on ne 
peut prouver fur ce paifage qu'ii 
la confidéroit comme telle; au 
contraire, il devait avoir appris 
par l'article de fa comn1iffion qui 
I ui donnoit la pêche fur la côte 
d'Acadie, depuis la rive Inéridio
nale de la rivière Saint-Laurent 
jufqu'au cap Caufeau, & de-là 
jufqu'aux Virgines, que la côte 
depuis le cap de Sable jufqu'à 
Canfeau n'étoit qu'une partie de 
l'Acadie, quoiqu'en donnant une 
defcription particulière de toute 
la côte depuis Pentagoët jufqu'an 
cap Canfeau , il ait pour fa 
con1modité, divifé cette étendue 
en différentes parties , con1me 
la baie depuis Pentagoët jufqu'au 
cap de Sable, & la côte n1aritime 
d'Acadie, depuis le cap de Sable 
jufqu'au cap Canfeau : n1éthode 
qui étoit naturelle dans un ·oyage 
fur les côte , où toute fa route 
fe divife d'elle-n1ême en la baie 
& la côte depuis le cap de Sable 
jufqu'au cap Canfeau. 

A p1:ès a voir ain fi exan1iné 
10us les pa!fages cités par les 

has given a patticular Dejcrip
tion ., and it is upon his coming 
out of the Baye françoifl into tht 
Ppen fta that he calfs the Ct1ajl 
from Cape Sable to Cape Canfeau, 
the Coafl of Acadie., of wlziclz it 
certain/y is a Part. The Jieur 
Denys does not here fay~ this is 
tlze who le Coajl ''.f Acadie" nor 
can it be proz;ed upon this Paf 
fage t!zat he conjidered it as 
jùch. On the contrary he mujl 
have heen taught by that Ar
ticle in his Commijjùnz which 
gave lzim the Fijlzery on the 
Coajl tf Aca~.iie., extending it 
from tlze Joutlzern Bank of the 
River Saint- Laurent to Cape 
Ca1![eau ~ and from the nee to the 
Virgines., that the Coajl from 
Cape Sable to Canjeau w as on (y 
a Part of Acadie., though in 
giving a particular Dejcription 
if tzll the Coajl from Pentagoët 
to Cape Ca1![eau 1 it w as conve
nient j(!r lzim to divide this traél 
into diffèrent Parts., as into the 
Bay from Pentagoët to Cape 
Sable.,- and the Je a Coajl of Aca
die from Cape Sable to Ctzpe Can-
Jeau .,- a Method not wmatural 
in a coajling Voyage., where his 
who le Route div ides it Je!/ into the 
Bay and the Coajl from Cape 
Sable to Cape Canfeau. 

Having thus examined every 
P aJ!àge cited by the french Com-
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jitr les limites de l'Acadie. 
mijfàries frt7m the Work of tlze 
Jieur Denys~ let us conjider what 
is the Evidt:nce rejultùzg fr,1m 
this lPriter _, and in FtZvour of 
which Claim .' !-fave the french 
Commij{aries been able to fozmd 
any Evidence upon ttl!J of the 
Paffages which th~y have cited 
from this Author ~ which is not 
capable tf being c,nifuted Jing!J 
upon rejlt1rùzg the real1 ext of 
the JP'riter .' And has it not been 
demonjlrated that the Who/e if 
the Ct'nunif!imz tf the feur Den;'s~ 
if it be confdered tt'gether in a 
general Light and with any de
gree of Liberality if Gon(lruélion., 
plain!J and wzcleniably pro11es 
thtZt the Tra8 of Country fr('Jn 
Cape Canfeau to the fouthern 
Bank. of the Rh,er of Saint
Lrwrent w as at th at very Ti me 
thought by France heifè!f to be 
Pilrt of Acadie~ which foe in the 
fame Commiflion extends as jt1r 
as wejlward as the Virgines ! 

Afier this minute Examhza· 
ti on of the P aJ!àge cited from the 
feur Denys_, it can hard/y be ne· 
ceffary to objerve in exprefs wPrds 
how far Juch Evidence direél!J 
confutes al:J ancient Limits the 
Crown of Fram:e has ajjig·ned to 
Acadie_, and how expte{s(y it 
ejlablijlze.s upon the Authm-ùy of 
the feur Denys ~ the prejCJzt 
Claim of the Crown of Great
/3ritaùz in its jullejl Extcnt. 

Commifiàires françois de l'ou
vrage du fie ur Denys, conficlé. 
rons quelle preuve réfuite de cet 
écrivain, & en faveur de quelle 
prétention ~ Les Commilfàires 
françois ont- ils été en état de 
tirer quelque preuve d'aucuns 
des pafiàges qu'ils ont cités de cet 
ouvrage, qu'il ne foit poffibie 
de réfuter féparément, en réta· 
bliffant Ie texte véritable de l'au
teur~ Et n'a-t-il pas éré démontré 
que toute la conuuiilion du fieur 
Denys, fi on en confidère l'en. 
femble dans une vûe générale & 
avec quelque libéralité dans l'in .. 
terprétation, prouve éviden1-
n1ent & incontefiabiement que 
l'étendue de pays depuis le cap 
Canfeau jufqu'à la côte méridio
nale de la riviere Saint-Laurent, 
étoit alors regardée par la France 
n1ême comme partie de l'Acadie~ 
dont la France portoit les limites, 
dans la même commiilion, vers 
l'ouefi jufqu'aux Virgines! 

Après cet examen détaillé des 
paffages cités du fieur Denys, il 
feroit inutile d'obferver dans des 
termes pofitifs combien cette 
preuve réfute direélement toutes 
les anciennes limites que Ia Cou
ronne de France a affignées à 
l'Acadie, & combien elle établit 
pofitivement fur l'autorité du 
fi eur Denys la prétention aéluelfe 
du Roi de la Grande-Bretagne 
dans le fens le plus étendu. 

L ij 

ARTICLE III 
du fecond fol é
moi re anglais. 



8-4 Seconds Mé1noires des Commiffaires rejpe{lift, 

OBSERVATIONS DES COMMIJ"'SAIRES DU ROI, 

fur l'article 111 du fecond Mé11zoire 

des Conzm~[fàire s Anglois. 

LEs Com1niffaires du Roi éviteront en général de 

répondre à quelques reproches vagues qui ont échappé 

f.-=tns doute aux Commiffaires anglais. Si ces Meilieurs 

Jes ont taxés de citer d'une n1anière Îlnparfaite , les 

Commilf~ires du Roi s'en rapportent à ceux. qui liront 

les Mérnoires refpeél:ifs , & qui voudront prendre la 

peine de vérifier les citations de part & d'autre, & de 

les co1nparer. On a eu attention de citer avec foin Jes 

auteurs originaux, & l'on a prefque toûjours produit Jcs 
. ' . p1eces en entier. 

Parmi ces pièces produites en entier * , font les 

provifions pour Je fieur Denys , de Gouverneur & 

Lieutenant général de Ja grande baie de Saint-Laurent, 

depuis le cap Canfeau jufqu'au cap des Rofiers EN LA 

NouvELLE FR AN CE, & qui de plus Jui donnent Ie 

droit & Ia faculté de faire une Compagnie fédentaire de 

pêche en toute l'étendue Judit pays & côte de t Acadie, 

jufqu'aux Virgines & iHes adjacentes: provifions que 

les Commilfaires anglais confondent mal··à-propos avec 

l'ouvrage tnême du fieur Denys. 

Les Co1nmiffaires du Roi ont conclu de J'infpeél:ion 

pRE U Y ES, 

* Voyez les Pièces produites par les Commifraires du Roi, à 
l'appui de leur premier Mémoire fur J'Acadie 1 tome 111 p. 5o 1. 
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fur les limites de l'Acadie. 
'de ces provifions , dont ils fupplient les Ieéleurs de Obfervations 

fur L'article 11 l 
du fecond Mi ... prendre communication en entier : 

d 
moire ang/ojs. . e - . . 1. o Que Ie Gouvernement de Ia grande baie 

Saint- Laurent eH fi tué dans Ia NouveHe- France ou 
_Canada, & non dans l'Acadie. 

2. o Que par ces provifions, le Roi a accordé au fieur 
Denys la faculté d'établir une pêche fédentaire , tant 
dans ledit pays qu'à la côte d'Acadie, d'où les Com
n1iffaires du Roi ont prétendu qu'ii réfidtoit que Ie 
Gouvernement du fieur Denys étoit difiinél: del' Acadie) 
& n'en faifoit pas partie. 

Pour réfuter ces argumens, les Commiffaires angiois 
prétendent: 

En pre1nier lieu, que l'Acadie étoit co1nprife fous 
la dénomination de {a Nouvelle-France; qu'en confé
quence, dire que le Gouvernement de la baie de Saint
Laurent efi fi tué en la Nouvefle- France, ce n' efi point 
l'exciurre de l'Acadie. 

En fecond lieu, que loin que le Gouvernement du 
:fieur Denys fût difiiné1 de I' Acadie, il en faifoit partie. 

Les Commilfaires du Roi ne difconviennerH pas que 
ies premiers Vice-Rois du Canada n'aient eu le comman ... 
dement fi1r toutes les polfeffions de fa France dans cette 
vafie partie de l'Amérique feptentrionafe, fous le nom 
de Nouvelle-France,· ils ont même dit formellement, à 
la page I; o de leur premier Mémoire , que l'Acadie 
tlYoit été quelquefois comprifo fous le notn générique de 
Noupe/le-France; ma~s cela n'empêche pas que I' Acadie 

- L iij 



8 6 Seconds Mérnoires des Commiffaires refpe{lifs, 
Ohfervations n'ait eu & n'ait confervé fon non1 particulier : & de ce 

Jitr l'article Il 1 
du fecond fo!é- qu'elle faifoit partie du coinmandetnent de ces Vice· 
moire angloLs. R . 1: • 1 · ' {f A 1 1 

OIS, on ne 1auro1t conc urre, ni qu e e eut a ors p us 

d'étendue que les bornes qui en confiatcnt les litnites, 

ni que le plus fouvent elle n'ait été comn1e féparée de 

ce qu'on appeloit communément la Nouvelle-France. On 

peut fur ce point confulter l'article X 1 V du Mémoire 

du + oélobre 17 5 1. 

Mais afin de lever toute équivoque fi1r ce point, Ies 

Cotnmiffairc~ du Roi articulent que c' efi une chofe ordi .. 

naire & comtnune, ain fi qu'ils l'ont prouvé, d'employer 

co1nn1e termes fynonymcs les non1s de Nouvelle-France 
ou Canada,· & ils déclarent que jufqu'ici ils n'ont pas 

encore trouvé un exemple où 1' on ait employé comme 

fynony1nes les noms de Nouvelle-France ou Acadie. 
L'ufàge, par rapport à l'Acadie, a été de la défigner 

par fon propre nom, & de défigner les lieux qui y 
font fi tués, par la défignation particulière de l'Acadie. 

Les Cotnn1iffaires anglais, dans tous les exemples qu'ils 

ont cités , n'en apportent pas un feul des différens 

lieux fitués depuis Ie cap Fourchu jufqu'à Canfeau, qui 

y foit contraire. 
En effet, les trois pièces qu'ils citent à cette occa· 

fion * ; fa voir, la conceilion au fieur de Raziiiy, de 

Sainte-Croix, en 16 3 2; ceiie au fieur de Ia Tour, de la 

PRE U Y ES, 

~ V oyez ce~ trois Pièces parmi celles que les Commi«aires du 
Rm ont prodmtes avec leur premier Mémoire .filr l'Acadie, tome Il, 
pag. +.9 I' 4.9 J & 4J 7• 
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fur les limites de i'Acadie. 
rivière Saint-Jean en 163 5 · & un arrêt du Confeil de Obfervations 

' ' fur l'article 111 
1 64 5 fur fe com1nerce des fourrures, loin de prouver du fecond ft!é-

,.1 d fi d · ·a · d mozre analo1s. ce qu I s e 1rent, a n11niurent au contraire cs preuves "' 
de fa difiinélion que les Con1miffaires du Roi ont établie 
entre 1' Acadie & Ia côte des Etchemins, & entre 
l' Aca([ic & Je golfe Saint-Laurent. 

Dans la première de ces pièces, comme il cfl: quefiion 
d'une conccilion faite au Comn1andeur de Razilly à la 
côte des Etchemins, le no1n d'Acadie ne s'y trouve pas. 

Dans fa feconde, il efr encore queftion d'une con
ceilion f1ite dans le même continent, au fieur de la 
Tour; & quoique le fieur de la Tour fût Gouverneur de 
I' Acadie, il n' efl: point dit que la conceilion fflt dans 
fon Gouvernement, comme il femble qu'il eût été 
naturel de le faire, fi effeél:ivement cela eût été vrai. 

Enfin, on trouve dans la troifième pièce une difiinél:ion 
hien expre1Te entre Ja côte du fud du fleuve Sa.int
Laurent, la conceffion de Mifcou qui cil: dans le golfe, 
& les colonies de f' Acadie & du Cap- Breton. 

Les Con1miŒ1ires du Roi ne peuvent que favoir 
beaucoup de gré aux Commi1Taires anglais de la citation 
de ces pièces. Peut-être que les perfonnes prévenues 
pour Ia caufc de 1' Angleterre, ne les auraient pas lûes: 
deformais on les lira, & l'on verra avec furprife qu'on 
fe foit avifé de les ohjeéler à fa France, puifqu' elles 
femblent faites exprès pour déligner les anciennes limites 
de l'Acadie, & pour empêcher qu'on ne confonde cette 
proyince ayeE; Jes territoires circonyoifin~. 



8 8 Seconds Jll!élnoires des Comtniffaires refpeélifs, 
Obfe1:vations Loin donc que ces exemples détruifent les remarques 

fur Fartzcle Ill C ·.rr. · d R · 1: I ·r: d 
du fecond Mé- faites par les on1ITIIua1res u OI 1Ur . es provuions u 
moire mw/ois. r.. D & J: 1 r.. • d f: G o 11 eur en ys, 1ur a utuation e 10n ouvernement, 

eiics les confirment: & du tout, il réfultc évidemment 

que l' .. A.cadie & la grande haie de Saint-Laurent fai

foient deux provinces différentes ; que cette dernière 

étoit fi tuée dans Ia Nouvelle-France ou Canada, nulle

ment en Acadie , & qu' ~Ile faifoit alors un G ouver~ 
nen1ent diftinél & féparé ; non qu'elle I' ait toz"tjours 
été; les Commiffaires du Roi ne l'ont pas dit : 1nais 

ils ont dit & il~ foûtiennent qu'il ne s'~git en aucune 

façon , dans la difcuffion préfente, d'pne étendu~ de 

Gouvernemens ou de Cotntnandem.ens, mais de$ limites 

de différentes provinces, qui quelquefois ont reconnu 

un 1nêmc Gouverneur, coJntne du temps du ficur de 

Subercafe, & qui d'autres fois en ont reconnu plufieurs; 

comtnc du temps du fieur Denys. 
Les Con1mi!faires anglois accufent ceux du Roi d'avoir 

altéré le texte des provifions du fieur D~nys , parce 

qu'ils ont dit que ces pro vi fions lui accprdoient fa focl!fté 
d) établir une pêche fédenraire, rA NT dans ledit pays ( en 

parlant de la grande baie de Saint- Laurent & des ifies 

de Terre- neuve , du Cap- Breton & de Sain~- J e~n } 

Qu'A la côte d'Acadie J au lieu que le texte porte la 
faculté d'établir une pêche fédentaire 4ans l' éte'flduç 
dudit pays

1 
rl:r côte d'Acadie, jufqu)aux Virgines. 

Ce reproche eft d'autant plus mal fondé, que la pièce 

entière a été produite ; ce n' eft pas une marque <;1~ Ia 
ponne 
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fur les limites de r Acadie. 
honne foi & de la candeur des Commiffaires anglois , Ohfervt1tiom 

que de donner lieu de croire que Ie paffage qu'ils relèvent for l'article 11/ 
du jècond M e-

efl: une citation d'une pièce , tandis que ce n' eft que moire ans lois. 

l' expofition du fens qu'on lui donne , le paffage dont 
il s'agit, n'ayant été ni fous-ligné dans I.a minute, ni mis 
en italique dans l'impritné. 

La quefiion fe réauit donc à favoir fi les Commiffaires 
· du .Roi ont bien ou ma~ interprété Ia conceilion d'une 
pêche fédentaire accordée au fieur Denys. 

1.
0 On ne croit pas qu'on puiffe l'interpréter autre

ment; · car fi le fieur Denys avoit été Gouverneur de 
J'Acadie, il aurait été abft1rde de lui donner le droit d'y 
établir une pêche; mais fon Gouvernement étant entiè
retnent difiinél de l'Acadie, il lui falloit une permiffion 
particulière pour établir une pêche fédentaire dans un 
Gouverne1nent difiinél: du fien . 

2..
0 Les ntots, DUDIT PAYS ( ainfi que l'obferven t 

les Commiifaires anglais ) fe rapportent évidemment 
au pays depuis le cap Gànfeau jufqz/au cap des Rojiers, 
ci-devant décrit : & pour être exaél, f' on ajoûtera que 
ces tnots comprennent encore les ifies de Terre-neuve, 
de Cap- Breton, de Saint-Jean & autres adjacentes, 
qui formaient le Gouvérnement du fieur Denys. II en 
réfttlte donc~ que fi Ia conceilion s' étoit bornée là, il 
n'aurait pt1 établir de pêche que dans l'étendue de fon 
Gouvernement fi tué :en la Nouyelle- France, comme 
s'expriment les provifions ; ii n'auroit été alors nulle 
quefiion de fa côte d'Acadie. 

Tome V. M 



9 o Seconds Mémoires des Commiffaires refpe{lijs, 
Obforvations En vain les Commiifaires anglois objeélent que ji 

fur l'article Ill ~ , ~n z.· ' ' 1 J 
du .fecond Mé- LET END UE DUD 1 T PAYs e_;, app zquee a ta granae 
moire anslois. baie de Saint- Laurent, ~ non à l'Acadie" on étendra 

la pêche ju.fqu' au Cap-Breton, à Terre-neuye &'aux autres 
ijles adjacentes, ce qui n' étoit pas ajjûrét11ent le def!èin de 

la contnzij{zon-
Ce n' efi pas une preuve qu'ils l'aient Iûe avec atten-

tion , car c' efi précifément ce qui en réfulte; & s'ils 

veulent bien faire attention que la faculté accordée 

n' étoit point exclufive, en forte que les autres Sujets 

du Roi pouvaient y foire pêche yerre &' fiche tout 
aùzji qu'à l'ordinaire*, il étoit bien In oins extraordinaire 

d'avoir accordé ce droit au fie ur Denys dans i' étendue 

de fon Gouvernement, qu'à la côte d'Acadie, qui 

reconnoiifoit un autre Gouverneur. 
Les provifions du fieur Denys ne fe bornent donc 

pas à lui accorder la pêche dans fon propre Gouver .. 

nement , elles lui accordent pius; elles lui accordent Ia 

pêche à la côte d'Acadie jufqu'aux Virgines. Ain fi, le 

lieur Denys a obtenu deux chofes ; l'une, la pêche 

dans fon Gouvernement; l'autre, la pêche hors de fon 

Gouvernen1ent, à la côte d'Acadie jufqu'aux Virgines. 

Ses provifions lui donnent un droit ou une faculté égale 

pour l'une & pour l'autre; ne peut- on pas dire par 

conféquent, TANT pour l'une que pour l'autre.' où eft 

P R E U V ES. 

* Ce font les termes mêmes des provifious du fieur Denys. V oyez 
la pièçe même-1 Tome JI, page ; o (, 
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fur les limites de tAcadie. 91 
l'infidélité, l'inexaélitude ! à quels replis fubtils & tor- O~{ervation~ 

. . . . . , fur l'article Ill 
tu eux les Con1mdfa1res anglo1s ne font- ds pas obliges du fècond M éq 

d' · f ' J f: ' . · nwire anP.lois, avoir recours, pour c ena tu rer es con1equences qui ~ · 
réfultent natureHen1ent de la teneur des aél:es ~ Le détail 
où les provifions du fieur Denys entrent, ii1r 1 'étendue 
de fon Gouvernen1ent , en exclut fi pofitivernent 
l'Acadie, qu'on ne conçoit pas comment les Commif-
faires anglais ont pû infifier ft1r un aéle qui efi fi 
contraire à leur fyfi:èrne. 

On conçoit encore moins con1n1ent ils ont pû taxer 
les Commi!fairrs du Roi d'en avoir altéré la teneur, 
tandis qu'ils ne fe font point de fcrupule d'avancer que 
par un article de ces proyijons on donnoit au feur Denys 
la pêche fur LA co sr E DJ Ac ADJ E depuis la riYe 111éridionale 
du fleuye Saint- Laurent jufqz/ au cap Canfeau, On ne 
trouvera jamais dans ces provifions , ni en termes 
exprès, ni en termes équivalens, que la côte depuis fe 
cap des Rofiers jufqu'à Canfeau fit partie de LA cosTE 

DJ Ac AD! E: car quant à la riye 1néridionale du fleuve 
Saint-Laurent, il n'y en efi pas même fait mention; à 
moins qu'on ne prenne l'extrémité d'un fleuve, ou fon 
embouchûre dans la n1èr , pour une des rives de ce 
même fleuve. On a peut- être cru qu'on ferait moins 
foupçonné d'altérer la teneur des aél:es, & qu'on pour
rait le faire avec plus de confiance & de . fûreté , en 
commençant par en faire le reproche hien ou n1al 
fondé aux Coininiilàires du Roi. Dans tous les cas, 
on doit au n1oins convenir que c' efi bien abufer de 

M ij 



9 2 Seconds Mémoires des Cornmiffaires rejpe{fijs, 
Obfervations la fibéralùé dont les Con1miffaires anglais entendent {e 

fur farticle Ill • . , . , . 
du fecond JJté- gratifier dans lznterpretanon des aéles. 
mo1re an~lozs, p .1r. J C ·.Ir. • f · our que le pauage que es on1n11uarres ang OIS ont 

cité pût leur être favorable, il aurait fallu qu'au lieu 
de dire , &' côte d'Acadie, on e(it dit au moins , & 

à L AD 1 TE côte d'Acadie,- mais c' eCU été ab fur de , car 
cette côte n' étoit ni nommée ni con1prife dans l'état 
détaillé du Gouvernement du fieur Denys. 

Enfin , les Commiffaires anglais appuyent Ieur opinion 
d'un pa!fage de Champlain; on n'en parlera point ici, 
parce qu'il fera difcuté & pleinen1ent réfuté dans J'article 

ft1ivant. 
De la permiffion accordée au fieur Denys , d' éta-

blir des pêches fédentaires f1ors de fon Gouverne
n1ent, à Ia côte d'Acadie jufqu'aux Virgines , on ne 
peut pas conclurre que l'Acadie s'étendît jufqu' aux 

1Virgines. 
Cette expreffion, copiée dans d'autres patentes plus 

anciennes, n'a d'effet que d'étendre Ia permiilion, non 
feulement jufqu'à la côte d'Acadie, (dont les bornes, 
quoique dès-Iors déterminées, pouvaient être peu con
nues de la ChanceHerie ) mais jufqu' aux poffeilions an
gloifes connues alors en France fous le nom de Virgines 

ou Virg·inies. Si l'on prenait ce terme à la rigueur, & 

qu'on Iui donnât l'étendue de la conceffion accordée au 
~eur de ~'lonts en 1 6o4, ii faudrait co1nprendre dans 
l'Acadie, la NouveHe-Angleterre & la Nouvelle-Y orck, 
comme M. le Comte d'Efirades ou le Penfionnaire 
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fur les lirnites de l'Acadie. 93 
de. Hollande* paroiffent l'avoir fait une fois .par n1éprife · Ohfervruions 

. . 'for Farticlelll 
ce qui fero1t aLfiirde. du fecond M é ... 

A ' · d.fc r • J . n: moin: Q!Wlois, pres avoir 1 cute cc qu1 concerne a co1nmuuon • 
du fieur Denys, il refie encore à parler des preuves 
qui réftdtcnt de la defcription qu'ii a donnée d'une 
partie des côtes de l'Amérique feptentrionale. 

On com1nencera par rappeller ici ce que les Con1-
miffaires du Roi en ont dit & extrait dans leur premier 

Mémoire, page I3f· . 
« Son ouvrage renferme la defcription de prefque 

tout ce que les Anglois voudroient co1nprendre fous <c 

le nom d'Acadie; il n' cmbraffe aucun autre pays. Si << 

Je tout eLit été co1npris fous le nom d'Acadie, peut-on << 

douter qu'il ne l' eCtt intitulé , Defcription des côtes de << 

l'Acadie, au lieu de l'intituler, com1ne il l'a fait, De)- « 

cription des côtes de l' Antérique feptentrionale / en quoi « 

il s' eft conformé au langage du traité de w efiminfier' (( 
fait entre la France & l'Angleterre en I 6 55. <c 

On rapportera les propres expreffions du fieur Denys, cc 

fur la défignation des lin1ites où comn1ence J'Acadie, « 

·& de celles où elle fe termine. « 

L' ifle Longue ..•.. fait un paf!age pour Jort ir de la « . 

/Jaie Franfoife &' aller trouy er la terre d~ Acadie/ & dans <c 

un autre endroit, fortant de la baie Franfoifè pour entrer cc 

à la côte d'Acadie) &c. Ces deux paffages défignent «<. 

PRE U Y ES. 

*Voyez les Pièces juftificatives produites par les Commiffiires du 
R oi 1 tome 111 page ; ; r, 



1 1 

9-4 Seconds Mémoires des Com1niffaires rejpe{llft, 
obftrvations n d'une manière bien claire & hien formelle, le con1--' 

JN l'articLe i , d J l'A d . 
.111 dufecond ,, n1encement & 1 entree e a terre ( ca Ie. · 
M émoire an- fi D ' · .C: • d I · h glois. » Le reur en ys, apres avoir 1a1t, ans e premier c a .. 

,, pitre , Ia defcription de la côte des E tche1nins jufqu'à 
,, la rivière Saint-Jean, & dans le fecond, celle de la 
, baie Françoife , depuis la rivière Saint-Jean jufques & 
» compris l'iHe Longue, commence dans le troifiètne 
, chapitre la defcription d'itne partie des côtes de l'Acadie, 
» depuis 1 'ifie Longue jufqu'à la Hève; & il la finit dans 
'' le chapitre quatrièJne, dont voici le titre: 
)) Suite de la côte d'Acadie~ depuis la Hevc jufqz/ à 
,, Canfeau où elle finit. 
» Les quatre chapitres fi.1ivans renferment la defcription 
'' de Ia grande baie de Saint- Laurent, & fe cinquième 
,, com1nence par ces mots : 
,., Canfeau ejl un havre qui a bien trois lzeues de profondeur~ 
,, tèr qui du cap co1n1ntnce /'entrée de la grande baie de. Saint-

'' Laurent. 
,, Si . Ie fieur Denys a tnarqué avec précifion le coin-
» mencement & l'entrée de la côte d'Acadie, il n'a p~s 
'' apporté n1oins de précifion pour en défigner l'extrémité 
, & la fin ; & 1 'on peut dire que fa defcription ne Iaiffe 
>> rien d'ob feur ni de douteux fizr les anciennes limites 

de J'Acadie. » 

La fin1ple .comparaifon des preuves qu'on vient 
d' cxpofer ii1r les véritables limites de f' Acadie , & des 
argumens par lefqueis les Commiffaires anglais tâchent 
de les rcnverfer, fuffiroit pour affurer le triomphe de fa 
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é . , & . d .fi fc d 1· . .1 Ohfervati(ln~ V rite, pourrait · 1 pen er e toute rep 1que; mais 1 fur rarticlellf 

ne fera pas inutile de faire connaître quelle efi I' efipèce du .fecond ./}'fé-
mozre ant)ozs, 

rle logique qui règne dans les Mémoires des Con1mif- . 
faires anglois. 

Leur PREMIÈRE ÛBJECTION efl de demander fi les 
Commiffaires du Roi youdroietu ùiférer du titre du /iyre 
du Jieur Denys, quJil ne jùt point en Acadie, tandis que 
prefque tous les pojfages de fon ouyrage difent quJil y éroit_ 

RÉP{JNSE. Les Commiffaires du Roi n'ont ni dit 
ni voulu faire entendre que le fieur Denys n'avoit été ni 
n' étoit en Acadie. A propos de ·quoi l'auraient-ils dit! 
quand ils I'auroient dit , qu'en réfulteroit- il : que fait 
cette quefiion à la difcuilion préfente! 

SECONDE ÜBJECTION. Les Co1nmilfaires du Roi you
'droient-ils en ùiférer que le Jieur Denys ne regardoit pas 
CO!lJnte Acadie toutes les parties du pays qz/il décrit/ 

RÉPONsE. Oui. Si en effet toutes les côtes que 
décrit le fieur Denys font partie de ce que les Anglais 
veulent aujourd'hui appeler Acadie , le livre auroit dû 
être intitulé, Defcripâon de l'Acadie ou de parlie de 
l'Acadit. 

TROISIÈME ÛBJECTION. Les Con11niffaires du Roi 
conyiennent eux-mê11zes quJune partie du livre du fie ur Denys 
if/ une defcription particulière de lJ Acadie. 

RÉPONSE. Oui; & de plus, qu)il en avoit une con
noiffance très- exaéte par le long féjour qu'il y avoit 
fait; qu'il en marque les bornes avec plus de précifion 
qu'aucun autre t\,uteur; que lui & le Chevalier Temple 



9 6 Seconds Mémoires des CommijJaires rejpeélift, 
Ohfe,.vations font les feuls qui aient traité la matière ex proftj(o .· &: 

Jitr l'article 111 , d f î. , 'fi , l' h' .o.. 
du . .fecond l!'fé- enfin, pour repon re p us 1pec1 quement a o Jet..liOn ~ 
motre anoiozs. , a , . rl f d r · · · I · , " c CH precuen1ent parce que a e1cnpt1on partitll 1ere 

de l'Acadie ne fait qu'une partie du livre du fieur Denys; 

que le furplus de ce qu'il décrit, favoir la côte des 

Etchemins, la baie Françoife & la grande baie de Saint-: 

Laurent, ne font point partie de l'Acadie. 
QuATRIÈME OBJECTION. Si l' o1nijfion d'Acadie dans 

le titre_, ejl une preuye qu'aucune partie du territoire qu'il 
décrit ne paj{oit pour être Acadie, que deyient l'idée du 
gouvernentent de la grande baie de Saint- Laurent, dont 

il ne parle jantais comnte d)un pays dijlin{l plus qu'il ne 

parle de l Acadie/ 
RÉPONSE. I/on1iffion d'Acadie dans le titre, n'efi 

point une preuve qu'aucune partie du territoire qu'il 

décrit, ne fut point Acadie; la fuppofition eft abfurde.~ 
L' on1iffion prouve feulement que le tout n' étoit 

point Acadie, & qu'il y en avoit précifén1ent plufieurs 

parties , corr1n1e entr' autres la gr~nde haie de Saint

Laurent, qui étoient difiinéles de l'Acadie ·; que cette 

mên1e baie n' étoit pas plus difiinÇte de l'Acadie qu'elle 

r étoit de Ia haie FranÇoife & de la côte des Etchemins, 

ou que l' étoient tous ces différens pays entr' eux: enfin , 

que la grande baie de Saint-Laurent n' étoit pas alors 

tellement une idée de gouyernentent 1 qu'elle ne ft1t un 

gouvernetnent très-réel. 
CINQUIÈME ÜBJECTION. La yérité ejl que le raifon-. 

ne111ent déduit d'un titre de livre 1 efl infuffifant. 
RÉPONS$~ 
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R É PONSE. Lor{(qu'un titre de livre efi bien f-:tit, ce Ohfer.vatiom 

fur l'article 111 
doit être une preuve bonne & ftTfnf:1nte que le livre du fecond l!fé-

. . ' . mozre anslozs, trarte de teHe ou telle mat1ere. Les Comindfaires an-
glois ne veulent ni des titres de livre , ni de ceux des 
chapitres , ni des notes marginales imprimées du vivant 
des Auteurs & fous leurs yeux : en général, ils vou
draient exclurre d'un Ouvrage tout ce qui en fait la 
charpente, & en rejeter tout ce qui peut les gêner ou 
les inquiéter. 11 paroÎt qu'ils font fort difficiles fur les 
preuves qu'on leur oppofe, & qu'ils le font peu fttr 
celles qu'ifs produifent, plu lieurs des extraits que leur 
a fournis le Bureau des plantations étant moins rece
vables que la plus chétive note marginale de Cham~ 
plain ou de I'Efcarbot. 

SIXIÈME OBJECTION. Tout ce que l'on peut conclurre 
de ce titre en parlicu!ier ~ / eJl que l'Acadie fizit partie de 
l ' A11térique flptentrionale. 

RÉPONSE. Oui; & de plus, qu'elle ne fait que partie 
des différens pays dont Je fieur Denys a donné· Ja def
cription. 

SEPTIÈME OBJECTION. Le Jieur Denys appelle la côte 
d~puis le cap de Sable jufqu'au cap Canfeau la côte 
d'Acadie ..•.. mais il ne dit pas ici que / eJl T 0 uT E 

LA COSTE D'AcADIE. 

RÉPONSE. Le fieur Denys dit pofitivement que 
V Acadie commence . après J'ifle Longue & après être· 
forti de la haie Françoife, & que l'Acadie finit au cap 
,Çanfeau. Qu.i dit le commencement & la fin, dit rou;;. 

~melV. N 
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· 9 8 Seconds Mémoires des Co1n1niffaires rejpe{!ifs, 
· Obfei·vrztions c' eft ·évidemment clairement & incontefiablerncnt 
Jl.tr L'article 111 ' . . 
du .Jècond 1fé· com1ne s'il eût dit que i' tfpace entre Ia ha1e Françorfè 
mozre anulozs. 'A · 

o & Canfeau efi TOUTE LA COS·TE D CADIE. 

Hu11 IÈME ÜBJECTION. L'article de fa tomnliflion, qui 
lui donnoù /a pêche sUR' LA COJ TE . D~ A CA D 1 E J depuis /a 

RIVE MÉRIDIONALE de la rÎ'J/ière Saint-Laureni juf9z/~u, 
cap Ct~nfeau J &-de là jufqu'aux Virgines J de11oit lui ayoir 
appris que la côte depuis le cap de Jable jufqu'à Canflau 1 

tz' étoit qu'une partie de l'Acadie. 
· · RÉ· PONs E. Sa corn mi ilion ne s'énonce poi de Ia 
forte, ain fi qu'on l'a déjà obfervé; elle lui don he la 
pêche d'abord, non StJR LA COSTE n'AcADIE , mais ftu· 

la côte de la Nouvelle- France; non depuis Ia RIVE 

.MÉRIDIONALE du fleuve Saint- Laurent, n1ais depuis le 
cap des Rofiers jufqu 'à Canfeau; & enft1ite fa --commif

iion ajollte, & côte d'Acadie jufqu'aux Virgines. Ainfi, la 
côte d'Acadie n' eil: cenfée commencer qu'à Canfeau. 

Par cette coJnmiffion , Ie fieur Denys a eu Ia f:1culté 

-de pêcher à fa côte d'Acadie, & il l'a eue jufqu'aux 

,Virgines. On a déjà difcuté ci-devant cette difficulté; 

mais la véritable quefiion efi de favoir fi l'objet de la 
commiilion a été de détenniner l'étendue de la pêche 

accordée au fie ur Denys , · ou l'étendue de la côte 
d'Acadie! Si la côte d'Acadie s'était étendue jufqu'aux 

Virgines, quelle néceffité y avait-il de Ie fpécifier! Il 
paroît ·donc que J'ohjet a été de détenniner J'étendue 

de la pêche; & le foi ble argument qu'on peut tirer ici 
d'une expreffion équivoque , ne peut détruire une 
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affertion auffi claire & auffi évidente con1n1e celle qui Obftrvatl'cn~ 

jitr l'article III 
réfufte du témoignage contraire du fie ur Denys, I 'homme du jtcond 1!4é-
d r. I . . fi . d . , mozre anglozs, e J.On temps e n11eux In ru1t e cette mattere. 
- Auffi Ja commiffion du ficur Denys ne lui a nulle

ment appris que Ia côte depuis Ie cap de Sable jufqu'à
Canfeau, ne fttt qll'une partie de l'Acadie, puifque le) 
fieur Denys dit fi pofitivement que c' en efi fe com~
mencement & Ia fin. 
· NEUVIÈME ET DERNIÈRE OBJECTION. En donna111 

une dejèription particulière de toute la côte, depuis Ptnta
goët jufqrl au cap Canfeau, il a; pour fa commodité, divifl 
cette étendue en diffi!rentes parties, co1n1ne la baie depuis 
Pentasoët jufqzlau cap de Sable,_ ù la côte 111/Jrùime 
d'Acadie, depuis le cap de Sable jufqz/au cap Canfeau. 

RÉPONSE. Cette objeébon ne n1éritc d'autre replique,.. 
fi non qu'ii paraît évidemrncnt que -c' cil: pour leur propre 
co1ntnodité que les Con1miffaires angioi·s attflhuent un 
pareil motif au fieur Denys ; & rien n' efi plus propre 
à çlémafquer la foibleffe de leur caufe. 

·c' efi (i'api·ès les preuves & les raifonnemens dont ' 
on vient de t1ire une fidèle cxpofition, que les Conl
miffaires anglois ont fe courage d'affurer que le lieur 
Denys efi favorable à leur fyfième, & qu'on peut établir 
fitr fon autorité Ia prétention aéluclle du Roi de {a 
Grande- Bretagne, dans le fens le plus étendu. 

Mais , nonohfiant toutes leurs fubtilités & leur fingu~ 
li ère logique, feur opinion ne peut. prévaloir qu'auprès 
des perfonnes qui ne fe ·donneront point la peine d~ 

N ij 



1 oo Seconds Mémoires des Commiffaires refpetlifs, 

-Ohftrvations lire ni de vérifier. La commiffion du fieur Denys ; 
fur l'article Ill . . , f~ c · I' Il · 
du fecond Mé- JOinte a on ouvrage, 10urn1t une ( ~monuratton coin-
meir~ ant;·Iois. piète fur la fixation des véritables limites de l'Acadie, 

depuis I' extrémité de la baie Françoife jufqu' au cap 
Canfeau. ()n prie les Leéleurs de lire le livr~ mêm.e 
du fie ur Denys, qui efi court, & J'on cfi affitré qu'après 
ravoir Iû , il ne re fiera aucun doute fitr I' étendue que 
cet auteur donne à l'Acadie. Quelque attention que 
les Commiffaires du Roi aient apportée pour fuivre les 
Commilfaires anglois dans tous les replis & tous les 
retours de leurs objeétions, ils ne fe Battent point que 
leurs réponfes puilfent jamais répandre fur cette matière 
un jour auili ·lumineux que la Ieélure de 1' ouvrage même 
du fieur Denys. 

ARTICLE 1 v 
DU SECOND 

~E'MOIRE DES COMMISSAIRES ANGLOIS, 

S U R L'A C A D 1 E. 

Examen de Champlain. 

NoUS allons préfentemcnt 
examiner les paffages de Cham
plain que les Comn1ilfaires fran
çois ont cités, & bien convaincus 
qu~il n'dl: pas poffihle d'affeoir 
upe opiniOil d'après aucun 

W E flall next examine tAe 
Authorities which 1/ze frenclz 
CtJmmi.flàries have cited jr(}m 
Champlain.~ and /Jeing jully fon- . 

Jible that no ctJnclz!five Opiuim 
can be proper!J ftrmed zpPn aJ!)l 
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fur les lbnites ·de l'Acadie. · lOI 

.Jijlhtél Paffoges in this Writer 
(a princip le laid dtJWJZ by the french 
CtJmmijjâries themjelves in re_/ 
peêi ttJ this AuthtJr) before we 
inake a particular A1!fwer ttJ eve
ry jlztJrt Hint Pt brtJI<en CitatitJn 
w hi ch the french CPmmiJ/izries have 
·tranfcribed jrtJm this WPrk, we 
Jlldll endeavtJur ttJ jhtJw up{1lz 
a fair CtJnjideratitJn tif' his BotJk 
in general J wlzat w(ts the Opi
tzitJn if this Writer as '" the an
cient Limits if Acadie. 

In the 47·rh Pttge if his BPPk 
fpeaking ".[the Manner in which 
the feur de MtJnts * has exe
cuted his CtJmmijjidn in I 6 o J, 
he objerves that as the jieur de 
MIJ!zts wtJuld nN feule on the 
River ifSc'int Laurent, he tmght 
t/J have ch".f~n a proper Place 
for laying the Fmmdation if a 
·Cpfpny , which wou/d ntJt have 
ojterwards been like(y '" be de-
jerted, as thoje if Sainte-CrtJix 
and PtJrt-rfJ}'al were _, 11nd adds, 
that in the clljè the PePple wou/d 
n/Jt have abandomzed their Sett
lements in th at CtJuntry (the 
River Saint -Laurence) within 

paffage particulier de cet écri
vain (principe qu'établiffent les 
Commiffaires françois eux-mê
mesà l'égard de cet auteur) avant 
de faire une répon le particulière 
à chaque briève in fln ua ti on ou 
citation détachée, que les Com
n1iffaires fi·ançois ont tirées de 
cet ouvrage , nous tâcherons de 
n1ontrer , après un examen im
partial de ce li\ re en générai , 
quelle étoit l'opinion de cet au
teur par rapport aux anciennes 
limites de l'Acadie. 

A la 47·e page de fon livre, 
en parlant de la manière dont 
le fieur de Monts * avoit exé
cuté f.1 commiŒon en 1 6o 3 , 
il obferve que comme le lieur 
de Monts ne voulait pas s'éta
blir fur la rivière Saint-Laurent, 
il devait choifir un endroit cou
venabie pour jeter les fonde
mens d'une colonie qui n'auroit 
pas été vrai-feinblabiement aban
donnée enfui te, comme celles de 
Sainte-Croix & de Port-Royal, 
& il ajol'lte que dans ce cas les 
habitans n'auraient pas déferré 
leurs établiffemens dans ce pays 
(la rivière Saint- Laurent) dans 

PRE V Y ES, 

* Or puifque le 1ieur de Monts n'avoir voulu aJJer habiter au fleuve Saint
Laurent, il devoit envoyer reconnaître un lieu propre pour y jeter les fondemcns 
d'une colonie qui n~ fût fi1jette à être défaiffée, comme celles de Sainte-Croix 
& de Port-Roya[ .... Et bien que la commiffion dudit 1ieur de Monts eÜt été 
révoquée, l'on n'eût pas IaHfé d'habiter le pays en trois ans & demi comme 
l'on avoit fait en Acadie. 

N iij 

ARTICL:S IV 
du .fecond .1J1( .. 
moire aTlfJlois, 



ARTICLE IV 
du fecond M ;:. 
moire an&lcis. 

1 o 2 Seconds Méntoires des Conzmiffaires refpel7:ift, 
l' efpace de trois ans & d tni , 
comme ils firent ceux d'Acadie, 
nommément Sainte- Croix & 
Port-royal. 

A la 48. e page , il dit: qu'il 
ne fera pas étranger au defü~in 
de fon ouvrage, ou du moins 
que le Ieé1eur ne lui [aura pas 
n1au vais gré de décrire les d~
€ouvertes qu'il a faites fur les 
côtes du pays pendant trois ans 
& demi qu'il a été en Acadie, 
tant à /'habitation de Saime
Croix qz/ à Port-n'.Yal: dans ces 
pa«ages, Champlain place ex
prelfénlent Sainte - Croix & 
Port-royal en Acadie. 

Le titre du premier chapitre 
de fon fecond livre efi: Defcrip
tùm de la Hève .~ du port au 
;)l-fouton .~ du port du cap Nègre.~ 
du cap & baie de Sable~ de l'ifle 
aux Cormorans~ du cap Fourché.~ 
de l' ifle Longue 1 de la baie 
Sainte-Marie 1 du port de Sainte
Marguerite.~ & de toutes les chojes 
remarquables qui font le long de 
la che d'Acadie. 

Le titre de fon fecond chapitre 
efi: Dejcriptioll du PPrt- royal 
& des particularités d'icelui, de 
/' ijle Haute~ du p~rt aux Mines 
~ ~e la grande baie Françoije , 
de la rivière Saint-Jean, & ce 
que nous avons remarqué depuis le 
pdrt aux Mines jzifqu 7 à icelle 1 de 
/' ijle appelée par les Sauvates 

tlzree Years ttnd an half~ as tlzf_J 
did thoft in Acadie.~ name(J 
Saùzte-{.,rtlÎX and Pt~rt-rtJ)'al. 

ln the 48.rtt Page Ize fays it 
'tPillnot be foreign ttJ tlze lJejign 
".f lzis Work tJr wijatisjaélory tP rire 
Readerff lze.flwuld dejcribe the 
DijctJveries he made upon the. 
Cuajl of the Country · during the 
three Years a11d an /za!f he w·as ùz 
Acadie~ tant à l'habitation de 
Sainte- Croix qu'à Port-royal; 
in which Paifizges Champlaùt 
exprefsly makes Sainte-CrtJix and 
Port-ruyal tu /Je. in Acadie. 

The Title if the jirjl Chapt er 
if his fecond BtJoR is, Defcrip
tion de la Hève, du port au 
Mouton, du port du cap Nègre, 
du cap & baie de Sable, de 
l'ifle aux Cormorans, du cap. 
Fourché , de I'ifle Longue , de 
la baie Sainte -Marie, du port 
de Sainte - Marguerite, & de 
toutes les chofes remarquables 
qui font le long de la côte d'A .. 
ca die. 

The Tit!e if his fic/Jnd Clzap
ter is., Defcription du Port
royal & des particularités d'ice
lui , de l'Hie Haute, du port 

·aux Mines & de la grande baie 
Françoife, de la rivière Saint
Jean ' & ce que nous avons 
remarqué depuis le port aux 
Mines jufqu'à icelle , de l'Hie 
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fur les limites de l'Acadie. .l03 
appelée par les Sauvages Man· 

. thame, de la rivière des Et
chemins .& de plu fie urs belles 

\ifies qui y font, de l'Hie Sainte
Croix & au tres chofes ren1ar

. quabies d'icelLe côte. 
He entitles his tlzird Clzapter, 

De Ia. côte, peuple·& riviere de 
Norembègue , and in tlze fame 
Clzapterhe fays, La grande rivière 
Sai11t - Laurent côtoye Ia côte 
d'Acadie & de Norem-bègue *· 

:Ajier his dejcription if the 
Coajl 11s far as tlzt River 1\0-
rembegue, whù:h Ize foys is the 
River Pentagaët, .Ize enters upon 
the Defcriptùm of the Co11(l of 
t~e Almouchiquois , which the 

french Cummij(arie.s aclmowledge 
to be Part of New·-England, 
which tahes up the fturtlz ,.fifih, 
and jixth Chapter if his Jêct7nd 
.Booh. 

From this Collcflion tt( the 
fit' er al P af!age.s in his Worhs 
which are material Pll the prejent 
Quejlion it rejùlts / Firjl, that 
the Jieur Champlain in the CtJn
clzffion if his .fùjl BtJoh mahes 
the Co11jl vf Acadie extend as far 
JPejlward tZS Sainte CrPix.~ which 
Place tvgether with. PPrt-r"Yal he 
lhere declares to be in Ac,1die. 

2 .'.r Tlzat the.fieur Champlain 
'n his fictJnd Clzapter ".f his 

Ma11thame de la rh;ièfe des Et· ARTICLE .IV 
1 • ~__, J 1.'.fo b 11 du flcond Mé-C!leJnnzs , v ae JJill zeurs eues . a , ·s 

mozre ngtoz • 
ijles 'lui y ftnt, de t ijle Sainte-
Groix, & mares cho_fes remar
ljlurbles d'icelle che . 

II intitule fon troi1Ïèn1e d1a
pitre: De l'! c8te, peuple & rivière 
de NtJrembq;ue. Et dans le même 
chapitre, il dit: La grande rivière 
Saint-Laurent chtye la che dJA~ 
cadie & de Nf'rembègue *· 

A près fa defcri pt ion de Ia côte 
jufqu'à la rivière de Norembè .. 
gue, qu'ii appele la rivière de 
Pentagoët, ii entre dans Ia def
cription de la côte des Almou• 
chiquois, que les Commiffaires 
françois re con noiffen t faire partie 
de b Nouvelle Angleterre, qui 
comprend les quatrième, cin., 
quième & fixième chapitres de 
fon fecond livre. 

II réfulte de cette coiieé1ion 
des différens paffages de fes ou
vrages , qui fon r effentiels dans 
la difcuffion aélueHe; 1. o que Ie 
lieur Champlain , dans Ia con .. 
dufion de fon premier livre, 
étend la côte d'Acadie à I'oueft 
jufqu'à Sainte-Croix, lequel en
droit, enfem ble avec Port-royal, 
ii déclare être dans l'Acadie. 

Secondement , que le fieu~ 
Champlaiq. , dans le fecond 

P R E U Y E s • 

• ~ Voyez Champlain , pages 6 5 Y 6 6. 
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1 04 Seconds lt1éJnQÏres des Comn1iffaires rejpel1ift, 

ARTICLE IV chapitre de fon fecond livre, qui 

du [Gcond Mé- commence par Ia defcrjption de 

mcire..anglois. Port- royal , & finit à Sainte-

Croix , comprenant fa defcrip

tion de la baie Françoife, cle la 

rivière Saint-Jean & du pays des 

Etchemins, fe confidéra comnte 

continuant fa pren1iere defcrip

tion de la côte d'Acadie , qu'il 

avoit commencée dans fon pre

mier chapitre à la Hève, & pour

fuivie du côté de i'oueil: juf'

qu'à la baie Sainte- Marie, (le 

prenlier endroit ·-à-+eft de Port

royal) & dans laquelle il renfer

. n1e exprelfément Sainte-Croix: 

dans fon premier livre. 

Troifièmen1ent, que les Corn-

; milfaires françois, en avançant 

dans le l 8. e paragraphe de leur fei

zième article, que le fie ur Cham

plain ne comprend ni Port

l·oyal ni la baie F rançoife dans 

l'Acadie , ont défiguré le fens de 

cet écrivain , qui dit exprelfé

ment, que non feulement Port

royal, n1ais encoreSainte-Croix, 

font dans l'Acadie; & qu'en ce 

point , auffi-bien que dans leur 

. manière d'argumenter fur les pre

nlier & fecond chapitres de fon 

fecond livre, comme s'ils étoient 

des defcri ptions féparées de pays 

particuliers que Cham plain re

gardoit comme dif.linéls parce 

qu'il les place dans des chapitre• 

différens, ils fe font mépris fur 

tout l'ouvrage & fur l'opinion 

fecond Boo!<, which begins wiL!t 

the Dejcription if Port - Ytl.Jal, 

and ends at Sainre-Cruix inclu

ding his Accowzt :of the Baie 

françoijê, the River Sabzt,Johll 

and the pays des Et chemins~ 

ctJnjidered himfl!f as CPntùwins 

his jirfl Acanmt if the Coajl if 
Acadie, ifwlziclz he /zad begzm 

a Dejèription in his formerChap

ur at la Hève, tmd purfued as 

far wejlward as the Baye tif 
Saint-Mary (the next Place ttJ 

the Eaft '!f Port-r")'al) and wi

thin wlzich Ize expref!J includeJ 

Sainte-CrPix in his .ftrjl BoPI< . 

j.IJ' That the fi-t:nclz Cp11z: 
miffaries in affirting in the 

eighteenth Part~graph if their 

Jixttentlz._Article, that the fieur 

Champlain dPeJ mJt include either 

Port- royal or Baie françoife in 

Acadie, have mifreprejented the 

ftnfe if this JVrùer whP ex

prefs!J fays that nPt on!J PPrt

Y'!Jal but Sainte-Cr,,ix is in Aca

die , and that in this as weil 

t1S Îll their Mamzer of arguing 

upo1z the firjl and jecPnd GÏiap

ters if his flcPnd Bt1Pk, t1S fe pa· 

rate Accuunts if CtJwztries he 

therefore t!l(Jught dijlinfl becaz:fo 

Ize puts them into different C4ap

ters ~ they _htrve been led inttJ ,~ 

Mijlal<e if the w hP le Worl< and 

Opinion if this Writer by not 

Pbjerrint thç rery B11le the; at.ftrft 
· /aiti 
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fur les ll!nites de l'Acadie. IO) 
ll{ud d(Jwn td tlzemfelves ~ that is 
o/ taldng particular infuificient 
Sentences feparte from the who/e 
and grcJwzding an Opinion upon 
them witlzout look.ing forward tl7 
the jeveral P!lzer Parts if the 
Worh which treal if the fame 
Matter. From hence arijès the 
Error if mal<.ing Cluzpters whiclr. 
are proftf!ed(y Parts if the fame 
Nartation if the jlate if t7ne 
Country~ (epar a te AccPunt s tif 
different Countrie.s; andfromlzence 
the general MifconjlruéliPn the 
frenclr. Commiffizries have made 
of the NPtùm which the freur 
Champlain /zad if 1/ze Limits if 
Acadie. 

TiJ mal<e tJur Anfwer to the 
Uje the french Commiffizries have 
made if the freur Champlain 
&Pmplete according tlzP tlzeir 
idea 11nd exprefs ttJ each iftlzeir 
O!JjeéliPn.s., we 11'ill app(y this 
S'tate if his OpinitJn we have 
jujl made from a full Confde· 
ration'!/ his Work." tP the parti .. 
&ular Citations the french Com
miffaries have made from it., ttJ 
whiclz we have 110t as yet fepa· 
rate (y given tl'!)' Anfw er. 

Theje Citations are CPntained 
Ïlz the II .th" I J .111, I J. 1k., 1 6.th 

and r 7 .t" Paragraphs if the 
I 6.tlz if the ir Memorial 

ln th,e II .rll they . foy: Il 
Tome IV. 

de cet auteur , en n'obfervant 
pas la règle qu'ils avoient d'a
bord établie pour eux- n1ên1es, 
c'efi-à-dire, en prenant des phra
fes particulières, infuffifantes, 
détachées du corps de l'ouvrage, 
& en fondant fur ces phrafes 
une opinion, fans confidérer les 
difltrentes parties du tout qui 
traitent de la mê1ne n1atière. 
De-là vient l'erreur de faire de 
chapitres qui font manifefiement 
partie de la narration de l'état 
d'un n1ême pays, des defcrip
tions féparées de différens pays; 
& de-là vient la fauffe interpré
tation génér4Ie que les Commif
faires françois ont faite de l'idée 
qu'avoit le fieur Cham plain des 
limites de l'Acadie. 

Pourrépondreàl'ufagequ'ont 
fait les Commilfaires françois , du 
fie ur Champlain, conforméznent 
à leur idée, & fatisfaire à cha
cune de leurs objeélions , nous 
allons comparer fon opinion telle 
que nous la venons de repré
fenter d'après un examen corn .. 
piet de fon ouvrage, aux cita
tions particulières qu'en tirent 
les Commilfaires françois, aux- . 
quelles nous n'avons pas encore 
répondu féparément. · 

Ces citations font contenues: 
dans les I I ~, I 3 e , 1 5 e , I 6e 
& 1 7e paragraphes du fixième 
article de leur Mémoire. 

Dans Ie x xe, ils difent: 1~: 

0 

ARTICLE IV 
du fecond Mé· 
moire anglais, 



1 oo Seconds Mémoires des Commiffaires refpe/lifs, 
Ai~rcLE ry parle .dans un autre endroit tic~ 

Ju .fecond Me- côtes ·de la Nouvelle-France, ou 
.moire an~lois, font., dit- il, t Acadie " Etc he-

mins,~ A/mouclziquois" & la grande 
rivière de Saint-Laurent. 

Nousavonsdéjà prouvé qu'on 
$'dl toûjours fervi du n1ot Nou
-velle-France, comme d'un terme 
général pour tous les territoires 
de la Nouvelle- France , & ce 
paffage en efi une nouvelle preu
ve; car les Commiifaires fran
çois n'ont jamais nié qu'il n'y eût 
1111 pays no1nmé l'Acadie , en 
mên1e-ten1ps qu'ils foùtiennent 
que la Nouvelle- France efi un 
pays difiinél:; & Champlain, dans 
ce paffage, fait de l'Acadie une 
partie de la Nouvelle - France. 
Nous avons déjà montré que 
Champlain dit expreffément que 
l'Acadie renfermoit Port-royal, 
&s'étendait jufqu'à Sainte-Croix 
à l'ou..,efi, dans laquelle étendue Je 
trouve le pay; des Etchemins" & 
par conféquent il n'y a pas- un 
endroit décrit dans ce paragraphe, 
-<}UÎ ne foit confidéré par le fieur 
Champlain comme partie de 
l'Acadie , ·excepté la côte des 
Aln1ouchiquois, que les Com
milfaires · f ··ançois reconnoiifent 
faire partie de la Nouvelle~An
gleterre. 

Quant à ce qu'ils avancent 
<lans le 1 3 .e p~ragraphe , que 
dans tout t ouvrage de Champlain 
IÙ il ejl quejlùm de ces dijférenJ 

parle dans un autre endroit des 
côtes de la Nouvelle- France~ où 
font, dit- il" l'Acadie, Etche .. 
n1ins, Almouchiquois, & la 
grande rivière de S. t Laurent. 

Wc lzave alrcady proved that 
Nouvelle-France has been ever 
z:Jèd as a general Term .~ · for ali 
the Territories of New-France, 
and this Paffage is an additio
nal Proof of it" for the french 
Commiffàries have never denied 
tlzat there is jiu:h t1 Country as 
Acadie •at the fame Time that 
they argue New- France to be a 
dijlinél Ctmntry it Je!f ~ tmd 
(.Ïzamplain in this very P ajfàge 
maRes Acadie a Part if New
France. JPé have a!fo Jhown t!zat 
Champlain exprejsly JaJ'S tha~ 
Acadie included l~ort-royal a'nd 
extended ttJ Sainte-Croix wejl.:. 
ward~ within which the pays 
·des E tchemins lies, and there-
fore there is not a Place in the 
Recital of this Paragraph which. 
is not aâually defcri/Jed by the 
feur Clzampltzin as a Part of. 
Acadie" except the CtJajl of Al
mouchiquois., which is aclm~wled
ged by the french Commijfaries 
t6 be a Part if New-England. 

As to t!ze AffertiiJ1Z in t!ze 
I 3 _riz Paragraph.~ que dans tout 
l'ouvrage de Chan1plain où il 
eft queftion de ces différens 



fur les lbnites de l'Acadie. 
pays , celui des Etchemins n'ell 
pas moins différent de f' Acadie 
que celui des A Imouchiquois 
ou Nou veiie- Angleterre 7 wc 
cannot /mt exprefs a little Jur
prije tPfind the french Commiffa
ries mal<ing ft pifttive a Decla
ratitJn capablt of fo little Sup
pon! Cmz they deny that the 
CPwztry ca/led the pttys-.des Etc he
mins fies between the Bay if Fundy 
and the River Sainte - CrPix! 
They have exprefs(J faid in 
the .ftrjl P aragraph of tlzeir Jevell
teenth Article that the jù:ur de 
Mtmrs made a Seulement in the 
Hiand of Sainte- Croix upon 
the Coafi .of the Etchemins; 
and Champlain himfe!f marlœd 
that Dijlriél PUt as a Part if 
Acadie it Je!f ~ and wh y the re-
fore dtJ the french Commij{aries 
foy that Champlain has decla
red that the ptl)'s des Etchemins 
is a dijlinél from Ac a die as 
Nev-England it fi!f.' 

ln the r J·'n. Paragrap/z the 
fnnch Commif[aries endeavPur tP 
fit up a marginal NP te, (p((Jbab!J 
in{erted by an EditPr) to give 
the CPnjlruéliPn t lzey dejîre IP 
the Body qf the WPrh / but it is 
Pbjervable that if tlzat marginal 
NPte was admitted tP direél the 
CPnjlruéliPn ifthe Text, it WPuld 
prPve Acadie tP /Je a Part Pf 
New-France, and this Paf!age ~ 
tlzu.s lze/ped Py a jpurÎIJUi marcina/ 

pays, celui des Etchemins n'eJl AnTICLE IV 
pas moins différent de l'Acadie que du fecond J!:lé-

' • J A 1 l • • ]\' lnOlre anulois. ceuu aes tmPucmquozs PU 'PU- o 

velle- Angleurre., nous ne fOiu-
nles pas pen fm·pris de voir que 
les Commiffaires fi-ançais faffent 
une déclaration fi pofitive & 
auffi peu foûtenable. Peuvent-ils-
nier que le pays appelé Ie pays 
des Etchemins ne foit fitué e.ntre 
la baie de Fundy & la rivière S. te 

Croix! Ils ont dit e·xpreffément 
dans le pren1ier paragraphe de 
leur dix-feptième article, que le 
lieur de Monts fit un établdfe-
ment dans l'ijllf de S.re Croix Jùr 
la ePte des Et chemins, & Cham-
plain lui-même a défigné ce dif-
triél comme une partie de l'A .. 
cadie elle-même : pourquoi par 
conféquent les Commiffaires 
fi·ançois difent-ils que Cham plain• 
a déclaré que le pays des Etche-
nlins e!l difiinél de l'Acadie 
comme fa Nouvelle-Angleterre 
elie-mêrrJe! 

Dans le 15 .e paragraphe, Ies 
Commiffaires françois s'efforcent 
de faire valoir une note margi .. 
11aie (qui a vrai-femblablement 
été inférée par l'éditeur) pour 
donner le fens qu'ils defirent au 
corps de l'ouyrage; mais on doit 
ohferver que fi ron admettoit 
cette note marginale pour régiet1 
l'interprétation du texte , cela 
prouverait feulement que l'A
cadie fait partie de la Nouvelle• 

0 ij 



1 o8 Seconds Mémoires' des Commiffaires refpeélift, 
ARTICLE IV France; d'ailleurs on regardera 

du .fecond J!1é- difficilement ce paffage , ainfi 
J.IUilTt anafozs, étayé par Une note lllarginale 

apocryphe, comtne une autorité 
fuffifante pour prouver que 
Champlain ne penfoit pas que 
.Port-royal füt en ·Acadie, lui 
qui l'a fi expreffémen~ . déclarée 
en faire partie dans un paffitte 
~ue nous venons de citer de cet 
. auteur, & dans les parties de fon 
ouvrage PÙ il ejlquejfiPn des li
mites de ce pays ~ & où uous 
non fon éditeur, qui parle. 
. Le 1 6. e paragraphe roule fur 

·une feJnblabte note marginale , 
probablement de la même maÏn, 

. & tend à ne prouver rien autre 
chofe, fi l'on admettait le pa«age 
tel qu'il ell: expliqué par la note, 
finon que l'Acadie faifoit partie 
de fa Nouvelle-France, ce que 
les CommiŒlires anglois adnlet
tent, de n1ême que les provinces 
de G'Pnneélicut & de la Nouvelle
Hampshire font prPVinces de la 

, NPuYelle-Angfeurre .~ qui n'ell 
pas par conféquent un pays dif
tinél en lui ·même de l'une ou 
rautre de ces provinces. 

Après tout, ce que l'on peut 
inférer des écrits de Chan1p.ain , 
c-onfidéré tel -que les Commif
faires françois prétendent qu'il 
doit l'être, & tel que nous l'a
vons confidéré , c' eil en peu de 
mots, que dans cette partie de 
fon . ouvrage ~ où il pade des 

NP te~ will hard/y be thPug-!zt 
a Jùfficient Aut!ullÙ.J ttJ prove 
Champlain did nPt think PPrt
rpYal in Acadie.~ whù·h Ize lza~ 
ft exprefs!J declared in a Paf
fage juil cited fron1 him to be 
a Part of it , and in Parts if 
his WPrk où il eft quefiion des 
limites de ce pays, and where 
we hnPW that it is Champlain 
and not his EditPr tlzat fpeaks • 

voyons que c'efi Champlain, & 

The I o.th Paragraph g~es. 
upPn a like marginal Nou ~ pr~
bab(y jrPm the fome hand, and 
tends to prPve nPthing mure, ijtlze 
Pa_[fage , aJ explaùzed by the 
NPte, WllS admitted, thmz thal 
Acadie was a Part if New
France, wlziclz the englifh· Cum
mif(aries admit tP be as Jrue liS 

that !Ize Provinces of Conneéti
cut, and New- Hampshire are 
Provinces of New- England ,. 
which iJ not· tlierejore a CPuntry 
in it Jè!f dijlinél jr1m eithn if 
1/uife Prorinces. 

VpPn the w hole tliertfore ~ nil 
1hat can be cPlleéled from the 
Wrilings if Champlain~ amft
dered as the french Commijfizries. 
fay he tmglu to be# and as we 
have cPnjidered him , is in a few 
WPrds this, tlzat hz tlzat Part if 
h# JPPrA JYhere he fpea-ks Pj th ·. 
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fùr les limites de l' Acadier 
Lïmits if Acadie more exprefs!J~ 
and where we are Jure, we have 
his Sentiments on/y, Ize fays in 
direfi Words, that Port- royal 
and Sarnte-Croix are in Acadie, 
;~nd that the River Saint-Lau
rent w ajlzes the nort hern Coajl 
of Acadie,· and that therefore 
Ize is an Authority in point for 
tlu Claim of 1he King ~f Great
Britain~ asto the northern Limit 
of Acadie, and as to Ïts wdlern 
Li mit as far as Sainte Croix, 
and a direéi Confutation ~ as to 
the northern and wejlern Limit 
of Acadie~ both rf the french 
Commiffàries who would mahe 
Acadie confzjl of the Jouth- eajl 
Part of the ]:Jenitifu!a, and of 
the Jieur Durand~ who coJ!ftnes 
it Jo the Penùifu/a on(!. 

limites de l'Acadie Ie pius expref- ARTICLE ry 
fé1nent, & où nous fon1mes fûrs du fecond .(Vl~-
d' . î - r . r I 1.110Zre ancloz&. avoir 1011 1entunent 1eu ement, 
il dit en tern1es direél:s , que 
Pi'rl-rti.Jnl & Sainte-Croix }ont 
en Acadie, & que la rivière 
Saint- Laurent baigne Ia côte 
feptentrionale d'Acadie; & que 
par conféquent fon autorité efl 
en ce point pour Ia prétention 
du Roi de la Grande- Bre~ 
tagne, tant par rapport aux linli-
tes feptentrionales de l'Acadie, 
']Z/ à flJ limites Pcûdentales, 
jufJz/à Sainte-Croix/ & qu'elfe 
réfùte diretlement , quant aux 
limites feptentrionales & occi
dentales de l'Acadie, les Com
milfaires françois , qui veulent 
que l'Acadie foit reiferrée dans 
la partie fu d-efi de Ia péninfule, 
& le fie ur Durand qui la horne 
à la péninfule feulement. 

OBSERVATIONS DES COMMISSAIRES DU ROI, 
fur /,article IV du fecond Mé1noire 

des Commiffàires anglois. 

LE S Commiifaires du Roi avoient ohfervé dans leu~ 
premier Mémoire, qu'on ne doit pas déterminer Je fens 
de Champlain par un ou deux palfages, mais par la con
texture générale de fon ouvrage , & ils ont iil.ivi cette 
méthode dans le feizième article de leur Mémoire. 

Les CommiŒ1ires angfois adoptent l' obfervation faite 
par les Commi!faires dn Roi fur la manière d'inter

.0 iij 



1 1 o Seconds Mé1noires des Conuniffaires refpetlifs, 
Obftrvarions préter Champlain: mais cotnment . s'y conforment-ils~ 

fur Partiel~ lV . d .Œ • 1· & J d 
du fecond Mé- 1ls commencent par eux pauages. parti CU ters, es eux-
'lfiQirt angbis. feuls de cet auteur qui puiffent favorifer leur opinion, & 

c' efi enftlite par ces deux paŒ'-lges particuliers, qu'ifs in
--terprètent la conLexture générale de l'ouvrage; c' efi-à-dire 

qu'ils détruifènt dans le fait la méthode qu'ils . n'ont pû 

s'empêcher de reconnaître que I' on de voit fu ivre, & 

qu'ils en prennent une dïreéten1ent contraire. Or ii 
eft fàcile , en fot.mettant Ia contexture générale d'un 

.... ·ouvrage à deux pa!fages que f' on choifit à fon gré, de . 
faire dire à un Auteur tout ce que I' on juge à propos. 

Cette feule réflexion difpenferoit d'en faire d'autres 

fur les deux pa!fages dont il s'agit. 
L'un de ces pa!fages, porte que fi l'on eLit choifi 

fur le fleuve Saint- Laurent un endroit propre à faire 

une habitation , bien que la conce.flion dujieur de Monts eût 

été réYoquée ~ l'on n'eût pas lai.f!e d'habiter le pays er~ 

trois ans ir detni, comtne l'on avoir fait en Acadie, ce 

qui s'entend des établiffen1ens faits à Port- royal & à 
Sainte-Croix. On fent bien que cette réflexion vient 

du fondateur de Québec, & que Iorfque Ie fieur Cham· 

plain écrivait ain fi, il regardait 1' Acadie & les établif

femens qui dépendaient de ce gouvernement . comme 
difiinéts de fa partie de la Nouvelle-France qui étoit de fon 

cotntnandenlent. Son objet étoit de comparer les fuites 

de l' étahliffement qu'ii a voit forn1é fur le fleuve Saint.., 

Laurent, avec celui que le fieur de Monts av oit fonné 
dans ies dépendances de fon gouvernement d'Acadie. 
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Dans le fecond paffage, Chan1pfain dit qu'il a été trois Ohfervations 
• . , ~ . . . fùr 1~ arricle IV ans & dnnz en Acad1e, tant a 1 habuauon de Stzznte- du fecond ll..fé~ 

C · J' R /. C' Il d " r. · d I moire anglois. rozx qua ort-roya. eu e meme une 1t11te e a 
difiinélion qu'il mettait entre-fe gouvernement de l'A-
cadie & celui qui fui étoit confié. 

Ces deux paŒ1ges font tirés de b feconde édition 
des ouvrages de Champlain en 1 6 3 2. II y en a une 
pre1nière de 1 61 3; & comme il s'agit des anciennes 
Ji mites de l'Acadie, c' efi fans difficulté la plus ancienne 
édition qu'on doit conft.dter. 

Or J'on ne trouve dans cette ancienne édition aucun 
des deux paffages que les Anglais ont tirés de la feconde: 
dans ces anciens temps on n'appelait Acadie que la 
côte du fttd-efi de fa péninfi1le qui étoit depuis long
temps & habituellement fréquentée par les navires fran .. 
çois pour la pêche & la traite. On voit que le fieur 
CI1ap1plain (a) y fit rencontre en 1608 d'un Capitaine 
Bafque , nommé Savafette ; & f'Efcarhot (b) marque que 
c' étoit fon quarante-deuxième voyage. C' étoit au moyen 
du commerce établi fttr cette côte que les Sauvages des 
côtes voifines fe munilfoient de haches: & on apprend 
encore de Champlain, que les Sauvages de la côte des 
Aimouchiquois, n'avaient que des haches de pierre,_ 
Ji ce · 1lefl~ (c) ajoûte-t-il, que quelques-uns d)eux en 

PRE U Y ES, 

(a) J!age J'57 de l'édition de 1 613. 
(h) Page 5 j 8. 

(c) Page 7 J de l'édiùon de 1613, &.p. 7 8 de l'édition de ,r o ,3 ~· 



1 12 Seconds Mémoires des Cotnmiffaires rejpe{li[s 1 

t:JhflrvationJ rtcouytent par !t moyen des Sauvages DE LA C 0 STE 

for l'article 1 V 1 
• 1 • 

du fecond Mé .. DAc AD 1 E" auxquels on en porte pour trauer de petÏeten(, 

moire ang!ois. II e.fi naturel d'attribuer cette différence dans les deux 

éditions de Champlain , à celle que Ie progrès des 

étabiiffemens a dû natureiiement occafionner dans la 

dénornination des lieux fur Iefqueis le nom des gou~ 

vernemens a iniènfihlen1ent & fucceffivement influé. 

Par des Lettres patentes de 1 6o 3 , Henri IV avoit 

confiitué le fieur de Monts fon Lieutenant général à 

l' Aclldie . .•. pays circonvoifins •••• ir autres contrées de· 

la Terrtftrme. Les termes mêmes de ces Lettres fem

blent affez fpécifier la difference qui exifioit ancienne

n1ent entre I' Acadie , les pays circonvoifins comme 

.Port-royal, & les autres contrées qui étoient en terre 

ferme comme la côte des Etchemins. Au lieu de s'éta

blir le long des côtes de l'Acadie , le fieur de Monts 

fixa d'abord fon habitation en terre ferme à Sainte

Croix , dont I' établiffcment fiit enfiiite transféré à Port

royal dans Ie voifinage de l'Acadie. On étendit fuc

ceffivement le nom d'Acadie, qui étoit dans l'origine 

· fa principale dénomination du gouvernement du ficur 

de Monts , aux différens étahiilfemens qu'il av oit formés 

au-delà des terres auxquelles ce nom étoit fpécialemcnt 

affeél:é. 
Le fieur Champlain , de fon côté, obtint en 1 61 2. 

une commiffion de Commandant en la Nouvelle-France 1 

avec charge fpéciale d'aller s'établir à Québec filr Ie 

fieuve Saint .. Laurent·, appelé la grande r,ipière du Canadq 1 

& de 
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fur les lirnites de l'Acadie. 1 1 3 
-& de reconnaître les rivières qui fe déchargent dans Ohfervations 
I d · fi fur l'article IV e It euve. du fecond Mé-

Ün trouve dans ces anciens titres la difiinétion qui moire an&lois. 

a exifié de tout temps entre le Canada ou fa Nouvelle-

France , & l'Acadie ; d'abord le fieur Champlain n'a 

on né le nom d'Acadie qu'à fa partie du fud-efi de fa 
péninfi1le ; 1nais Iorfque par fon étàbliffement à Québec 

& ft1r Ie fleuve Saint-Laurent, les afiàires de f' Acadie 
& celles des pays circonvoifins ceflèrent de lui être au/li 

perfonneHes & auffi intéreffantes que dans le temps ou 
if étoit Iui-n1ême un des principaux infirumens des en
treprifes du fieur de Monts, il n'a plus été auili exaél; 

& Iorfqu'il a parlé des établilfemens du fieur de Monts, 

il s' efi fervi du mot d'Acadie, même à I' égard de ce 
qui n'en faifoit pas partie, mais parce que I' Acadie étoit 

la principale dénomination fous laquelle on connoiffoit 
le gouvernement du fieur de Monts. 

Pour parier êxaélement, fe fieur Champlain n'aurait 

point dû dire que Sainte ·Croix & Port- royal étoient 
dans l'Acadie; ce qui ne peut fe concilier ni avec la 
contexture générale , ni avec un très- grand nombre 
d'autres paffages de fon ouvrage : mais il auroit dû dire 

que ces places étaient dépendantes du gouverne1nent 
de f' Acadie; & c' efi ain fr qu'on doit 1' entendre pour 
Ie concilier avec lui - même , & faire difparoître les 
contradiélions qui fans cela fe trouveraient dans fon 
ouvr~e. 

C' efi une règle d'interprétation 
Tonze IV. 

univerfellement 
• p 



1 1 f Seconds Mémoires des Comm!f!àires rtjpeélift, 
Ohfervtttions adoptée. On peut_, dit Grotius, décou11rir le yérùable fens,. 

fur l'article lV . J/ 1 l' ;r; .1 1 d' d' 
du .fecond Mé- en conjiaerant ta etat; on aes parotes avec autres, ou ues 
moire anqfois. ,. J • J' 1 A ,.r; C · o au tneme enarou, ou aues par ta 1neme peljontze. e qza 

part de la même volonté, quoiqu, elle fe foit expliquée dans 
ttn autre endroit ir dans une autre occajion , a par-là une 
liaifon qui donne lieu à des conjeélures raifonnables, parc 
que dans un doute on préfùme que chacun ejl d'accord avec 
lui-tnê11ze. *A l'occafion de ce principe, Grotius cite un 
paffage qui porte que / ejl you!oir tromper les ignorans, 
que de choijir quelques traits détachés dont on n'obferve pas 
la liaifon ayec ce qui précède &' ce qui jitù" par où l'on 
peut connoître la vo!ottté Ù' l'intention de l' E'criPt7Ùt. 

Ce font ces con(ldérations qui avoient porté les 
Commiffaires du Roi à dire que les relations de Cham
plain ne font ni fi précifes ni fi exaél:es que celles du 
fieur Denys ; & c' efi néanmoins à ces deux fculs paf
fages que fe borne la colleélion des paifages de Cham
plain qu'on op po fe aux Commiffaires du Roi, fauf un 
troifiè1ne paffage qui n'a aucun trait à la difcufiion pré
fente, dont on a tronqué la citation , & que I' on réta
blira ci-après en fon entier & dans fon véritable fens. 

Les Commiffaires du Roi de1nandent la pern1iilion 
de rappeler ici ce qu'ils ont dit dans leur pren1ier 
Mémoire ft1r les preuves qui réfultent des voyages du 
fieur Cha1nplain. 

PRE U Y ES. 

* Grotius, du Droit de Ia guerre & de Ia pnix, tradw.él:ion de 

Barbeyrac, /ir~ 111 ch. 1 {, S· 7· 



fens, 

di us 

~ ~ui 

danJ 

' zunt 

rarq 

a vtt 

e un 

r pai 

l'on 

les 
am· 

~ a~ 

r~r. 
lam· 

fu~ 

!00 

ier 

dU 

fur les lbnites de l'Acadie. 1 1 5 
cc Ce n' efi })Oint fi.1r un ou deux palfages de cet Au- Obflrt,ationr 

· fur t article te ur qu'on peut alfeoir une opinion certaine fur la n IV,Ju.[ècond 
' · bl d' · · d d ·1 11 11· d Memorre an~ venta e enomination es pays ont 1 eu queuion ans <c gloi.r. 

fes voyages; il En1t les raffcmbier , les comparer, les « 

interpréter les uns par les autres, & alors if en réfuftera cc 

évidemn1ent que le no rn d'Acadie ne convient qu'à fa cc 

partie du fud-efi de fa péninfule. cc 

Le prenlier chapitre du fecond livre de fes voyages cc 

annonce fa defcrÎption de toutes les chofes remarquables <c 

qui font le long de fa côte d'Acadie, depuis la Hève; cc 

cette defcription ne s'étend pas au-delà de la J)aie de u 

Sainte-Marie, qui efi près de l'entrée de la haie Fran- cc 

çoife; & en ce point, le fieur Charnplain efi d'accord <c 

avec le fieur Denys qui place l'entrée de J'Acadie à ,, 
I'extrén1ité de la baie Françoife. « 

II fait commencer pareillement l'entrée de la grande cc 

baie de Saint-Laurent au palfage qui eil entre le cap Can- cc 

feau & l'ille du cap Breton. Il y a, dit- ii, une gra11de cc 

baie qui fait pa.f!age entre l'ifle du cap Breton &'la Grande- ,, 
terre qui va rendre en la grande baie Saint- Laurent, par « 

où on Ytl a Gafpé. On peut obferver qu'il n'appefie point (( 
Acadie fa côte qui eil oppofée à celle de I'ific Royale ,, 
ou du cap Breton , mais fimplement la Grande-terre. cc 

Il paroît au contraire difiinguer ces pays. En parlant des <c 

deux navires qui l'y tranfportèrent, en 1 6o4, avec fe cc 

fieur de Monts, il efi dit qu' éttznt arrivés à Canfeau ~ Fun cc 

prit le long de la côte y ers l'ifle du cap Breton~ & que " 
/,autre prit fiz route plus aval yers les côtes de l'Acadie, 

p ij 



1 1 6 Seconds Mémoires des Commiffaires refpeélifs, 

Obftrwttions n Au chapitre deuxième du fecond livre, il donne la 
fur l'article . .r ~ 
IV du fecond n defcription de la baie Françoi1e ; & à cette occahon il 
:f,É~oire an-, rapporte qu'il alla à une ifle qui s'appelle l'iflc Longue, 

,, laquelle fait pa.f!age pour aller dans la grande baie Fran~ 
,, foift , ain fi no111mée par le Jieur de Monts. 
, Ain fi , dès le premier voyage du fieur de Monts, 

,, en 1 6o4 , dès l'origine des premiers établiffemens des 
,, François dans l'Amérique feptentrionale, cette partie 

'' de la Nouvelle-France eut fà dénomination propre qui 

:>> fut celle de baie Franfoife, & non celle d'Acadie, pro
» vince qui ne con11nençoit, ain fi qu'on l'a démontré, 

,, qu'à l'extrémité de ladite baie. 
y, En effet , Ie pren1ier chapitre du fecond livre de 

" Champlain, qui annonce la defcription de toutes les chofes 
,, retnarquables qui jo11t le long de la côte dJ Acadie, ne dit 

'' pas un tnot de Port-royal , ni de la haie Françoife ; & 

,, le fecond chapitre du même livre , qui annonce la def 
>> cription du Port-royal ir de la baie Franfoife, ne contient 

" point une feule fois le mot d'Acadie, ni rien qui y [oit 

>> relatif; ce qui eft d'autant plus remarquable que Cham

;1> plain prétend, dans ce mê1ne chapitre, que c' eft lui qui 

)) a non11né le Port-royal. 
,, On trouve dans plufieurs endroits de fes voyages , 

» que le nom particulier à Ia côte qui s'étend depuis I' A
» cadie jufqu'aux Almouchiquois (aujourd'hui Nouvelle

» Angleterre ) efl celui de la côte des Etche1nins ou pays 
)) de Nore1nbèsue. 
)) L'on ne peut pas dire que ces dénominations & ce II~ 
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d'Acadie foient une feule & 1nême chofe. Il paroît au cc Obfe~vat!ons 

. C . f î.d, d a'' .fur l artzcle contraire que ham plain es co nu ere con1me ÏHerens ,, lV du fecond 
T / · 1 ' d · · 1 1 1 ') r;, J / · lW émoire an-pays: Y ott a, It-I , toutes tes cno; es que nous aecouvrunes, « glois. 

tant à l'Acadie quJès Etchentins & Al11zouchiquois. <c 

Il parle dans un autre endroit des côtes de la Nou- ,, 
velle-France, où font, dit-il, t Acadie, Etchentins" Al- <c 

nzouchiquois & la grande rivière de Saint-Laurent. <c 

Dans fon traité de navigation qui eft à la fuite de fes ,, 
voyages, ii· dit que fi ton dejre dJaller à la côte dJA- <c 

cadie, Souriquois, Et chemins & Al11zouchiquois, ton peut '' 
aller reconnoître le cap Breton. '' 

En un mot, dans tout l'ouvrage de Champlain, où <c 

il efl: queftion de ces dîfférens pays , celui des E tche- cc 

mins n' efi pas n1oins différent de i' Acadie que celui « 

des Almouchiquois ou Nouvelle-Angleterre. n 

On ne peut nier que la clarté qui réfuite de la 
con texture générale de 1' ouvrage de Champlain & de 
plufieurs autres paffages particuliers qu'on ne rappelle 
point ·ici, & qui font cités dans le premier Mémoire 
des Com1nilfaires du Roi, ne doive effacer toutes les 
imprefiions néhuleufes que peuvent donner deux paf
fages détachés qui ne peuvent entrer en comparaifon 
avec des chapitres .entiers où la matière efi traitée 
exprès &. avec un affcz grand nombre d'autres endroits 
décififs , qu'on pourrait à meilleur titre appeler une 
colleélion de paŒ1ges. 

Les Con1milfaires anglais font eux-mêmes convenus 
dans l'article III, que fi la pêche [édentai re concédée 

p iij 



t 1 8 Seconds Mémoires des Commiffaires refpeélifs, 
Obfervations au fie ur Denys, eut été TANT pour 1' étendue de fon 

fut l'article lV l'A d. /' J b J' • . • 
du fecond fi-té- Gouvernement que pour ca Ie, aaver e ats;ontfij 
ffloire anglois. TA NT auroit en1porté la difiinélion de det1X pays diffé-

rens. Ils n'avaient pas, fans doute, alors fous le.s yeux ce 

paffage de Champlain : Voilà toutts les chofes que nous 

découvrîmes tant à l'Acadie qu} es Et chemins; car i!s fe 

trouvent ici condamnés par leurs propres principes. 

Ils ont voulu fe prévaloir d'un paffage -de Champlain, 

!iv. 11, chap. 3, où il dit que la grande riviere de Saint

Laurent côtoie la côte d'Acadie Ir de Norenzbègue. Ils 
~itent le n1ême paffage en un autre endroit; fi1ivant 

eux, Cha11plaitz dit en tennes exprès .... que la rivière de 
Saint- Laurent baigne la côte flptentrionale d'Acadie .. 

C' efi ce même pa{f.-:tge que les Commiffaires anglois 

avoient cité dans l'article précédent, &. dont on ~ 

promis la réfutation ; n1ais pour cet effet, il con

vient de rapporter le paffage en entier , édition de 

zôj2 _, pdge o;. _ 
Il fout de néce./fité, dit Champlain , que cette ,~ivière 

( L1voir, Pentagoët ) foit celle de Norembegue _, car paf!é 

icelle jufqu'au quarante- urtiènte degré que j'ai côtoyé 1 il 

n'y en a pas d'autre for les 'hauteurs ci-deffus dites~ que 

celle de Quinibequi 1 qui eJl prifque en ntême hauteur~ mais 

11on de gra11de étendue. D'autre part, il ne peut y en avoir 

qui entrent avant dans les terres, d'autant que la grande 

rivière de Saint-Laurent côtoie la côte d'Acadie ir de No

rcnzbègue, où il n'y a pas plus de tune à l'autre par terre 

de quarante-cinq lieues ou foi xante au plus large, en droite 
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ligne; I' édition de I 6 I 3 , p. f-0, ~joûte , C01111lte il Je Ob/ervations 

l fur l'article lV pourra voir par 111a carte géograpnique. d" Jècond Mé-

On avoit débité toutes fortes dç merveilles fur le moireang!és. 

pays & la rivière de Norembègue; on y ~voit fi1ppofé 
de grandes viHes & des peuples riches & puiifans. Le 
fleur Champlain fait voir que la rivière de Nore1nbègue 
ne peut être que celle de Pentagoët, & que tout ce 
que I' on av oit dit ne font que des fables. Voilà au vrai., 
dit-il , en terminant ce chapitre *, tout cc que j,ai re-

ntarqué, tant des côtes, peuples, que rivière de Norembeguç, 
dr ne font /es merveilles qz/ aucuns en ont écrites. 

Le raifonnement du lieur Champlain , pour prouver 
que la rivière de Pentagoët efi ceHe de Norembègue, 
efi bien clair & bien fimple. 

Premièrement, iJ obferve qu'il n'y a vers la hauteur 
où J'on plaçoit Ja rivière de Norembègue, d'autres 
rivières qu~ celles -de Pentagoët & de Quinibequi; & 

que de ces deux rivières, celle de Quinibequi n' efi 
as de gran~e ét-endue. 

Secondement, comme ii s'en faut beaucoup que la 
rivière de Pentagoët, quoique Je lieur Champlain J'ef
time plus confidérable que le Quinihequi , réponde 
J~éanmoins aux iciÇes que les relations donnoient de la 
rivière de Nore1nbègue, le fieur Chan1plain dit qu'il 
ne peut y avoir fur cette côte de rivières d'une cer
taine étendue : // ne peut pas, dit-if, y en avoir 'lui 

pRE U Y E S, 

-* Page o 7J édition de 1 6 3 2.. 



120 Seconds Jvlé1noires des Commiffaires rêfpellift, 

Ohfervations entrent apant dans les terres; il en donne la rai fon, d'au-
fur l'article lV 1 

J •. , J c· L A · . 1 A 

du fecond Mi- tant que ta granae rzyzere ae vauu- aurent cotoze ta cote 
moire ana-lois. d'A d' 1 J 7\.T b' ' '1 ' l J l' o ca ze &"' ae 1. ...,oretn egue, ou z n y a pas p us ae utze 

'à l'azure par terre de quarante-cinq lieues ou foix ante au 

plus large , co11tme il fe pourra voir par nta carte .géogra"! 

phique .· c' efi-à-dire que, dans une di fiance de quarante-

cinq à foixante iieues, qui fe trouve entre le fleuve 

Saint-Laurent & les côtes de Noremhègue & d'Acadie, 

il n' efi pas poffihlc qu'il y ait une rivière qui foit telle 

qu'on difoit être celle de N orembègue. 
Troifièmement, Champlain renvoie à fa carte, fui-

vant laquelle le cours du fleuve Saint-Laurent éfi prefque 

parallèle à Ia côte de No rem bègue & à celle d'Acadie; 

la difiance du fleuve à la côte de Noremhègue, ne fe 
trouve en quelques endroits que de quarante lieues , & 

n' efi que d'environ foixante- cinq lieues jufqu' au cap 

Fourchu qui fait l'entrée de l'Acadie: ce qu'il y a de 

plus remarquable, c' efi que cette 1nême carte à IaqueHe 

il renvoie, renferme l'Acadie dans la péninfule , loin 

de l'étendre jufqu'au fleuve Saint-Laurent. On ne voit 

pas d'ailleurs pourquoi- Champlain auroit dit la côte 

d'Acadie &" de Norenzbègue, fi celle d'Acadie et1t été 

,celle de Noremhègue, ou que celle de Norembègue 

el1t été celle d'Acadie. Les tern1es de côtoyer la côte 

d'Acadie & de Norenzbegue, ne fignifient & ne peuvent 

fignifier que couler parallèlen1ent à ces côtes, & non 

pas , comme le prétendent les Commiffaires anglais, 

baigner la riye feptentrionale de l'Acadie.· il efi fi peu vrai 
que 
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que le fieur Champlain ie di fe en rennes ex pres J con1me Offor~ations 
I , . a: . J • î. fur l art tele• IV 

avancent les Comn1uta1res ang OIS, & ces tenncs 10nt du fecona Mi· 

fi · Il' bl fi d' n · 1 fl d 1 h r moire mw lois, 1 Ina Ja es & 1 contra IL-LOircs avec e re te e a p ra1e " 
qui a été ft1pprin1ée par ces Mefficurs dans leur citation, 
qu'il en réiùlteroit i'abfurdité la plus con1plète; car il 
fau droit dire alors que le .fleuve Saint-Laurent baigne la rive 
flptentriouale de /Acadie &' de Nore11tbègue dont elle ejl 
éloignée de quarante-cinq à foixante lieues. 

On voit évîde1nment que les Commilfaires anglois 
ont fi1pprimé ce qui .était le pius important dans fe paf: 
fage de Charnpfain, & qu'enfui te ils ont fait dire à ce 
qu'ifs ont jugé à propos de conferver, tout Ie con
traire de ce que l'Auteur vouloit faire entendre. Quel
ques reproches qu'ifs puilfent fé1ire aux Comn1iffaires 
du Roi fttr de prétendues citations in1parfaites , ils n'en 
ont pas encore produit, & ifs n'en produiront pas de 
cette efpèce & de cette nature. 

Les Con1n1iffaircs du Roi ont obfcrvé, dans leur 
premier 1\1éinoire , que Chan1plain avoit defl:iné Ie 
premier chapitre de fon fecond livre, uniquement à Ia 
defcription de l'Acadie, & en cela ils n'ont dit que 
cc qu'annonce le titre mên1e du chapitre, & ce que 
prouve le détail de ce n1ême ch~pitre & celui du cha
pitre fi.1ivant qui traite de Port-Royal & de Sainte-· Croix , 
où il étoit naturel de marquer leur fituation, & où Ie 
n1ot d'Acadie ne fe trouve pas une feule fois. De-là , 
& appuyés de plufieurs autres paffagcs de Ch:1mplain , 
iis ont cru être en droit d'en conclurre que I' Acadie 

Tol!ze IV. Q 



1 2 2 Seconds Mé1noires des Corn!niffaires rejpe{lifs, 

Obftrvations ne con1prenoit ni Port-Royal, ni la côte des Etchen1ins. 
Jur l'article lV C . fr • 1 · ' { ' 
du .fecond Mé- Les OITimiuaires ang OIS , pour reponc re a cet ar-
moire angtois. gu ment, difent que le fie ur Chatnplain, dans le fecond 

chapitre de fon fecond li'Jlre .... fe conjùléra COlltllte conti~ 

nuant la pre11tiere difcription de la côte d'Acadie qu'il 
aYoit co111111encée dans fon p·rentier chapitre, ire. 

Mais de même f' on pourrait dire que Je fie ur Cham .. 
plain s' efi confidéré dans Ies chapitres fuivans , où il 
continue Ia defcription de la côte de Nore1nbègue & 

de ceiie des Almouchiquois , comme continuant la 
première defcription de la côte d'Acadie qu'il avait 
commencée dans les chapitres précédens ; & par- là 
l'Acadie comprendroit non feulement Port- royal & 

Sainte- Croix ,_ mais encore Ja plus grande parti.e de la 
Nouvelle-Angleterre qui occupe la côte des Almou
chiquois: or ce qui prouve trop ne prouve rien. 

C' efi à la fuite de ce raifonnement, que les Con1· 
milfaires anglois taxent les Commilfaires du Roi d'avoir 
dit que le feur Champlain ne comprend ni Port-royal, ni 
la baie Franfoife dans l'Acadie, tandis qu'il dit cxpreffé-
1Jtelzt que non feuleJnent Port-royal, mais c11core Sainte
Croix font dans l'Acadie. 

On a expliqué ci -delfus les palfages détachés où 
C?amplain a dit, par erreur, que Port-royal & Sainte
Croix étoient ën Acadie , au lieu de dire qu'ils étaient 
de Ja dépendance du gouvernement d'Acadie; mais Ja 
repréfentation que font Jes Commilfaires anglois de ce 
qui a été dit par Jes Commiffaires du Roi , n' eft pas 
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fidèle. Les Con11niffaires du Roi ont dit que le prentier Obfirvmions 

1 · J r; d r J ~'fz 1 • • fitr l'article lV Ctzapure au Jeco11 izyre ae '--'.Z.al!tptal!z 1 quz anno11ce la du flcond .111~-
J~r; · · J 1 h1r; bi 'fi 1 moiream;-/ois. ~ atj crzpuon ae toutes tes c zo_; es relltarqua tes quz ont te o 

long de la côte d, Acadie, ne dit pas un tnot de Port-ro;'al 
ni de la baie Franfoife. Rien n'cft plus cxaél: ni plus 
vrai , & les Contmilfaires anglais ne pourront jamais 
établir ni prouver fe contraire. 

Les Con11ni!Elires du Roi ont ajoûté que le fecond 
chapitre du ntême livre~ qui annonce la de.fcription de Port
royal & de la baie FranJoi(e, nt contient point une feule 
fois le 111ot d} Acadie, ni rien qui}' Joit relatif . ... A cet. 
égard encore, les Commiffaires du Roi foûtiennent que 
rien n' efl plus exaél: ni plus vrai, & ils répètent que 
Ics Commiffaires anglais ne pourront jan1ais établir ni 
prouver le contraire. 

C' efl: ain fi que Iorfqu' <?n ne peut réfi1ter ce qu'un 
Auteur a dit, il ne re fie à 1' efprit de contefiation ou 
d'intérêt, d'autre reffource que de faire dire à un Au-· 
teur ce qu'il n'a jamais dit, afin de lui Îlnputer des 
fautes qu'il n'a jan1ais con1mifès. 

Les Cotniniilàires du Roi ont avancé , dans feur 
premier Mén1oire, que da11s tout touvrage de Cha11plain, 
où il ejl quejlion de ces dijférens pays~ celui des Etchentins 
n~ cjl pas 1noùzs diffèrent de t Acadie, que celui des A!-
1nouchiquois ou Nouvelle- Angleterre. 

Pour attaquer cette affertion , on dit que Sainte
Croix efi fi tuée dans Ie pays des Etchemins, ce que 
perfonnc ne contefie; & que Je pays des Etcheinin 

Q ij 



1 24 Seconds Mémoirts des CoJnmiffaires rejpe{lifs, 
Olfervarions (1it partie de l'Acadie : c' efi ce qui s'appelle une pétition 

{ur l'article IV . . r. r · fi ' 
du fecon'd Mé- de pnnc1pe, & 1uppo1er ce qui e a prouver. 
mfJire '!"~lofs; En prouvant que l'Acadie fait partie de la Nouvelle-

France, fttr quoi l'on peut voir ce que les Com1nif. 
fàires du Roi ont dit dans leur réponfe à l'article 
précédent, p. SJ &' jùivantes, prouve-t-on par- là que 
1' Acadie & les Etchemins. faifent un n1ê1ne pays, & que 
Ja totalité de ce pays doit être nom1née Acadie! 

Les Commilfaires du Roi prient les leétcurs qui ne 
feraient pas entièrement L1tisfaits des preuves qu'ils ont 
apportées dans leur premier Mén1oire , pour établir 
que Champlain parle de la rivière de Saint-Laurent, de 
la_ Gafpéfie, de l'Acadie, des Etchemins & des AI
rnouchiquois, comme d'autant de pays~ difiin8:s les uns 
des autres , de lire le fecond livre de cet Auteur & fon 
Traité de la Navigation : on ne doute pas qu'ils n'en 
foient convaincus par la leélure de cette partie de fon 

ouvrage. 
Comme Ies titres de chapitre & les notes marginales 

font ce qu'il y a de plus propre à faire connaître Ia 
contexture générale d'un ouvrage, les Con1miifaires 
du Roi ont été dans le cas d'en faire ufage; les Com~ 
miffaires anglois ont trouvé que Ie plus court & Je plus 
expédient pour fe débarraffer du poids de I' autorité des 
notes n1arginal.es, étoit de les traiter d'apocryflhes; ils 
ont avancé qu> elles ont vraifenzblablentent été inférées par 

téditeur) pour donner au corps de touvrage le fens que 

defirent les Commiffàires du Roi. Ils ont ajotlté de plus 
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" fur les litnites de l'Acadie. 12 5 
que Champlain, dans les parties de fon ouYrt7JYe où il el1 Ohflryatiolfs 

D 1" fur l'art zele IV 
quejlion des lù11ites de ce pays~ c' efi-à-dire de f' Acadie, du flcond Mt-

ir' 1 ' p I moirt anglois. y a expreuetnent pace art-roya. 

On ne cite ce dernier paffage des Commiffaires an
glais que pour avoir lieu de faire remarquer de plus en 
pius quelle efi leur Inanière de citer, de raifonner & de 
conclurre : c' efi précifément dans f 'endroit où ii eft 
quefiion de la defcription de f 'Acadie, que Champlain 
ne profère pas un mot de Port-royal, & ce n'efi que 
dans un autre endroit qui n'a aucun trait, ni à la def
cription du pays , ni à fes limites , qu'on trouve deux 
paffages ifoiés, qui [oient favorables au fyfième anglais. 
Comme les Commilfaires anglais ne ceffent de les 
rappeler, on ne .peut ceffer de répéter qu'on en a fuffi
famment montré l'erreur & J'inexatlitude. Ce qu'il y a 
de plus dans la dernière citation qu, en font les Co m .. 
milfaires anglais que dans les précédentes , c' eft de 
placer ces deux paflàges dans 1' endroit de Champlain 
qui traite cxpreffén1ent de la defcription de l'Acadie, 
lorfque rien n' efi plus contraire à la vérité : mais ils 
avaient fans doute hefoin cie cette circonfiance pour 
donner quelque force aux induétions qu'ils ont prétendu 
tirer de ces paŒ1ges. 

Quant à J' obfervation qu'ils font ft1r les notes mar
ginales de Champlain en les traitant d'apocryphes & 
d 'inférées à delfein, c' efi Ia foi ble relfource d'une caufe 
defefpérée ; car il y a tout fieu de croire que l'éditeur 
de Champlain, eft Champlain Iui-mên1e: & ne fe fût-ii 

Q iij 



1 2 6 ,)econds Mé1noires des Commiffaires rejjJe{lifs 

Obfervations pas, quel droit ont les Comn1iffaires anglais de traiter 
fur l'article IV , . .c rr · r 
dLt Jècond Mé- cet editeur comme un 1auua1re ·· 
710ire anglois, Dire que ces notes ont été i11jérées pour donner au corps 

de t ouvrage le fens que defirent les Co1nnzijfaires du Roi, 
n' efi- ce pas avouer que fi ces notes s'y trouvent fans 
que I' on ait eu cette intention, c' efi une preuve que 
I' ouvrage ne doit avoir d'autre fens que celui que lui 
donnent les Co1nmiŒ1ires du Roi ! 

Or fi Chmnpfain mên1e n' efi pas I' éditeur de ces 
notes, fi elles n'ont pas été fàites fous fes yeux, fr 
Champlain étoit mort ou ab fe nt, par quel don de pro
phétie ce malheureux éditeur, accufé fi témérairen1ent, 
aurait· il ptt prévoir en 1 6 3 2 que deux ou trois de ces 
notes auraient pû , dans cent vingt ans, être contraires 
au fyfième que l'Angleterre vient d'enfanter! au fiir
plus , depuis quelle époque & par quelle logique peut-on 
ôter toute autorité aux notes marginales d'un livre im
primé, & impriiné du vivant de l'Auteur! 

Seroit- cc auili dans la vûe de favori fer Ie fyfièn1c 
des Commilfaires du Roi, que le Chevalier Temple a 
foûtenu que Pentagoët , Saint-Jean & Port-royal ne 
font point en Acaqie! 

Qu'antérieuren1ent Crom\vel avait donné lieu de Ic 
penfer par la manière dont s'énonce Ja conceilion qu'il 
accorda le 9 aoüt 1 6 56 aux fieurs Charles de Saint
E'tienne , Cro\vne & Temple , du pa)'S ir 1errùoirc 
appelé l'Acadie~ ir d'une partie du pays nolluné ( c' efl:
à-dire qu'il nommoit) la Nouye/le-E/coffi / 
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fur les limites de !-'Acadie. 127 

Que le fieur Denys a marqué fi exprelfément les Ohfir.vations 
fur 1~ artzcl~ IV 

limites de l'Acadie depuis le cap Fourchu jufqu'au cap du fecond i!'f'· 
mozrt anglozs, Canfeau! 

Que l'Auteur anglois de I' Atlas 1narùùnus ir cotn· 
111ercialis, dédié aux Commiffaires de J'A1nirauté d'An
gleterre , dit que 1' Acadie ejlla partit du fud-cjl de la 
.(prétendue ) Nouvelle-E'cof!è / 

S'il y a deux paffages inexaélS dans ClJamplain , 
peut-on en conclurre avec autant d'afiiirance que le 
font les Commiffaires anglois, que le fens qui en ré
fuite, doit être regardé comn1e le fens qui réfulte du 
corps de fon ouvrage ! Ne doit- on pas au contraire , 
comtne le prefcrivent les règles de Ia faine critique , 
interpréter ces deux palfages par un très-grand nombre 
d'autres qui difent le contraire, & .fi1r-tout par ceux ou 
il fait cxpreffément la defcription du pays : ne doit-on 
pas chercher à fortifier ou à détruire cette interprétation 
par J'autorité des Auteurs les plus inflruits, & qui ont 
traité la mên1e matière ! Les notes marginales que le 
nouveau Mémoire des Commiffaires anglais traite fi 
mal, prouvent non feulement que Iorfqu'on parloit de 
J'Acadie, on n'employait ,pas communément le mo 
de Nouvelle-France; mais ce qui eft. plus important, 
elles font avec les textes qui y font joints , & avec 
toutes les autorités dont on peut les fortifier, une chaîne 
de preuves concernant 1' étendue de l'Acadie, province 
qui faifoit, fi l'on veut, partie de la prétendue Nou .. 
veHe-E'coife ou de la Nouvelle-France, mais province 



1 2 8 Seconds Mémoires des Commi.flàires refpe{lift, 

Obfervations très-difiinguée de celles de Ia grande baie de Saint-
fur l'article IV d I b · p · l" { fl d E h · ·du fecond Mé- Laurent, e a aie rançoue, < e ce e es tc em1ns 
moire anglois. & de la rive gauche du grand fleuve du Canada en Ie 

remontant: quatre diflriéls dont les Anglois voudraient 
faire un feul & même pays, & lui faire porter le nom 
d'Acadie en dépit des titres , des HifiorÏens , & en 

çlépit des notes ainfi que des textes. 

A .R T 1 C L E V 
DU SECOND 

ME'MOIRE DES COMMISSAIRES ANGLOIS, 

S V R L' A C A D 1 E. 

Examen de l' Efcarbot , ir réfultat des preuyes tirées 
des Hifloriens. 

LE dix- feptièn1e article du 
Mén1oire françois efi intitulé: 
Preuves fur les limites de /'Ac a. 
die~ tirées de l'hijfoire de la 
Nouvelle-Ft ance par /' Ejcarbot. 

Les Con1miifaires ang{ois ne 
peuvent s'en1pêcher de témoi
gner leur furpri(e de voir cité 
avec tant de déférence , pour 
prouver les anciennes limites de 
l'Acadie , un auteur qui~ dans 
tout fon ouvrage, n'a jamais fait 
mention une fois d'aucun pays 
fous le non1 d'Acadie. Recher
chons quels principes ou quelles 

THE I7.t!t Article o/ the 
jre?zch Memorial is entitled; 
Preuves fur les limites de 'l'A
cadie, tirées de l'hifioire de la 
Nouvelle-France par l'Efcarbot. 

The englijlz Commijfaries can
not but exprefs a little degree 
if Jurprije tP jùzd an Author 
cited with ft much Deference in 
Prt'oj if the ancient Limits of 
Acadie~ who in his wlzole JVork 
ne-ver once mahe.s Mention of any 
Cmmtry zmder the Name of Aca
die. Let us enquire upon what 
Princip/es pr Notion; the french 

Commijfarie$ 
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fur lés limites de l'Acadie. 
Commiffaries proceed ftr dijêtJ
flering the Opinion if this Au
thor~ conc.ernùzg the Limits tf a 
Count?' wlzich he does not once 
Name. 

T t/z • fl d t ft t!t l.!l err r. ~ 2. ~ ; . ,., 4· ~ 

J.f"-,., 6.t!t~ I 2 .t!t, I 4-'"~ I_f.t!t,., 

and I 6.t!t Paragraplzs they cite 
Paf!àges out of this Wiiter in 
whù·h tlze Jeveral Parts of that 
Traél of Country nofl' tlaimed 
& Great- Britaùz as Acadifl ~ 
are Jaid by tEjcarbot to be Parts 
if New-France or Canada (whiclz 
they mal:.e JjmtJI!Ylltous Terms) 
and in the P qs des Et chemins 
without being exprefs!J faid to 
be in Acadie,., ftom wlzù:h Paf 
foges they infer t,~at tlzeje Coun
tries were not then thought to be 
Parts if Acadie,.,· in this they 
have again had rectJwfe ttJ that 
Prùu:iple which we have biforB 
co'!fitted,., and argued upon t!ze 
Suppojùitm that New- France 
w as a diflinél PrtJvùzce and UtJt 
a general Name for the whole. 

french TerrittJries in America , 
· Jut we have Jlzown upon the 
Evidence if the mojl aut!zenticl< 
Aâs if the french Government 
in times when the State and 
Divijion tJf their American CtJ
!tJnies was weil lmtJwn and the 
lnterejl if them attentive!J pur
{ued, that New-Francehas tJVer 
/Jeen e(leemed by the PetJp/e and 
Jhe érPw1z if France as the 

Tome IV. 

idées ont adopté les Commif.. ARTICLE V 
faires françois pour découvrir les du fecond l!fé .. 
fentimens de cet auteur touchant mozre anglozs, 

les limites d'un pays qu'il ne 
nomme pas une feule fois. 

Dans leurs 1er 2d 3e ...:1.e 5• . ' ' 'T' J 
6e, I 2e, 14e, I 5e & 1 6c: paragra-
phes, ils citent des pafiàges de cet 
écrivain, où il dit, que les diffe
rentes parties de cette étendue 
de pays que réda1ne aujourd'hui 
la Grande - Bretagne comn1e 
Acadie, font parties de la Nou
velle-France ou Canada, ( n1ots 
qu'ils font fynonymes) & font 
fituées dans le pays des Erche
n1Îns, fans qu'il fait dit expref
fément qu'elles foient dans l'A
cadie; ils concluent de ces paf .. 
fages, que ces pays n'étaient pas 
alors regardés comme parties de 
l'Acadie: en cela ils ont eu de 
nouveau recours à ce principe 
que nous avons ci-devant réfuté, 
& ont raifonné fur la fu ppofition, 
que la Nouvelle- France étaie 
une Province particulière, & non 
un nom général pour tous les 
territoires françois en Amérique; 
mais nous avons montré fur le 
témoignage des aél:es les plus 
authentiques du Gouvernement 
françois dans les temps où l'état 
& la divifion de leurs colonies en 
Amérique étaient hien connus, 
& que l'on veilioit avec atten
tion à l'intérêt de ces colonies, 
que le mot de Nouvelle-France 

R 



13 o Seconds Mémoires des Commiffaires rejpe{lifs, 
ARTICLE V a toûjours été Iegardé par le general Name of the frem:h Nort!z

Ju fecond J!1é- peuple & la Couronne de France Am eric an Colonies ~ and there
Jnolre anglots. comme le non1 général des co• fore the french CommiJ!àries" nt1t 

Ionies fi-ançoifesdansl'A1nérique being able to pruduce aJ9' Com
feptentrionale : & par confé- mij(zon of Government over New
quent les Commiffaires françois France as a diJ!inél GPvernment, 
n'étant pas en état de produire do little more /Jy theje Citations, 
a une con1miffion de Gouver- than bare!J jhow thtZt t Ejcarbot 
neur pour la Nouvelle- France, has in his llijltny cPntented 
con1n1e un Gouvernement par- himfe!f with dejcribing the PlaceJ 
ticulier , ils ne font guère par ces he vijited in New-France, that is, 
citations que n1ontrer que l'Ef- in the Part of America p(Jf!efjèd 
car hot s'eil: contenté dans fon hif- at th at Time by France .. without 
toire de décri-re les endroits qu'il Jaying in what particular Parts 
vifita dans la Nouvelle-France, or Provinces rf that Country eacli 
c'efi-à-dire , dans la partie de were particu/ar!J ftut1ted. 
l'Amérique que polfédoit alors 
la France , fans f pécifier dans queUes parties particulières ou 
Provinces de ce pays chacun d'eux étoit particulièrement fitué. 

Les Con1miflàires anglois The englijlz Commif!aries ad-
conviennent que l'Efcarhot a dit mit that Port-rryal and the ptZJ$ 
propre1nent que Port-royal & le dfs Eu:hemins were properlyfaid 
pays des Etchenüns étoient dans· by t Ejèarbot to be in New-France, 
la Nouvelle-France, parce qu'ils becatifè they admit Acadie il 
ad1nettent que l'Acadie elle- Je!f tP have /Jeen a/ways a Part 
Jnême a toùjours été une partie if New-FrtZnce, but they tm~fl 
de la Nouvelle-France; mais ils add, th at the french Ctmunij;'à
tloivent ajoûter que les C01n- Yies tntght UJ have prPved upN: 
milfaires françois devoient prou- ciratmflantial and jo/id Evidence 
ver fur des témoignages circouf- at wkat Ti me lll!J particular Pm
tanciés & folides, en quel temps vince h~ts be en ere8ed /;y France 
la France a érigé quelque Pro- muicr the Name tf Nt w-Frt~nce
vince particulière fous le 1101.11 and with what Limits, /Jefore 
de Nouvelle-France, & quels en they inferred that no Place ctJuld 
étoient les limites, avant d'inférer have beGn in lYew- France and 
qu'il ne pouvoit y avoir aucune Acadie at the jàme Timt. Evi
place fi tuée en n1ême- temps dem:e in .. fupport of this Syjlem 
dans la Nouvelle-France & dans w.e camuJt but thinA il v-ault/ /;e. 

' 



fur les limites de l'Acadie. I 3 1 

.dijficult ttJ findl not only as it 
wou!d h,1ve been great!J to the 
Purpoje rf the french Commij{aries 
to haJ/e produced it , but addi
tionally as we have never met 
witlz al!)' Hijlorian if Amerù:a, 
nor been reftrred to any in the 
CtJurje of this Negociation, whd 
does not zife the Word New
France as CO!nprehenjive of ali 
the french Po({ejfions in North
America 1 who 'gives the leajl 
Account if the Rift 1 the PrtJ
grefs 1 '" the Government of al!)' 
juclz Province as New- France 
dijlinét from Canada or Ac a die 
whiljl that was in the Poj(ejfzon 
of France" who does not a!fo 
djjign feparate Bmmds to the 
Province of Canada mak.ing it 
dijlùzél ji·um Acadie whiljl that 
was a Prtwince of France, and 
at the fame Timc give the Name 
if" New-France equally and gcne
rai!J tQ PtJth Acadie and Canada. 

l'Acadie. Nous ne faurions nous ARTICLE V 
en1pêcher de croire qu'il feroit du fecond J!1é .. 
d. a: · [ d' d motre ant;lozs, uuc1 e en trouver es preuves, 
non feulen1ent parce que les 
Conllniffaires françois ~ à qui 
elles auraient été fort utiles pour 
l'appui de leur fyfième , n'au-
raient pas manqué de les pro-
duire; n1ais encore parce que 
nous n'avons trouvé aucun hifio ... 
rien de l'Amérique, & que l'on 
ne nous a renvoyé à aucun dan:s 
le cours de cette négociation, 
q:ui n'emploie le mot Nouvelle-
France, comme con1prenant tou ... 
tes les poffeffions françoifes dani 
l'Amérique feptentrionale, qui 
parle le moins du 1nonde de l'o-
rigine, des progrès ou du gou-
verneJuent d'aucune Province 
fous le nom de Nouvelle-France, 
difiinguée du Canada ou Acadie·, 
tandis que cette dernière con-
trée appartenait à la France; qui 
n'affigi1e auffi des hornes féparées 
à la Province du Canada en le 

dHlinguant de l'Acadie, lorfquel'àcadie étoit Province de France; 
& qui ne donne en n1êrne temps le non1 de Nouvelle-France 
également & généralement à l'Acadie & au Canada. 

As td the Argument in the Quant au raifonnement dé-
eighth Paragraplz to prove that duit dans le 8.e paragraphe pou~· 
PtJrt-royal was not then Jùuated prouver que Port- royaln'étoit 
in Acadie, founded fng!J uptJn pas alors fi tué en Acadie, for1dé 
the Title l!f a Plan publijlud uniquentent fur le titre d'urt 
witlz /' Efcarbot~s BotJk, the french plan qui fe trouve dans le livre 
Cummijfaries would not lzave de I'Efcarhot, les Cotnmiffaires. 
laid ftgreat a Strifs uptm that françois n'auraient pas infifié 
CircumJla~e if they lutd eithe11 avec tant de force fur cette 

R ij 



1 3 2. Seconds Mémoires des Commiffaires rejpeélifs, 
ARTICLE V circonfl:ance, s'ils a voient ou con- confdered the Nature of Juch 

Ju fecond .(Vlé- fidéré la nature de cette preuve, Evidence, Pr if admitting the 
mozre anglozs. ou fi l'admettant pour meilleure Evidence t~ be be tt er t!uzn il 

qu'elle n'dl, ils a voient jeté les is, they had lvolœd beyond the 
yeux au de-là du titre de ce plan; Tille if this Pltm.; for tho" the 
car quoique le titre de ce plan Title of the Plan is : Figure 
fait : Figure du Port~ royal en la du Port-royal en la Nouvelle
Nouvelle- France, il n'y a aucun France , the re his no Juch Place 
endroit, tel que Port-royal, no1n- as the Port- rP)'al named in the 
mé dans le plan mên1e. · Plan it Je!f. 

La ville ain fi appelée efi 1nar- The Town at .firfl ft ca/led is 
quée dn nom de Poitrincourt; mar!œd with the Name of PPi
par conféquent fi les Comn1if- trincourt, and therifore if thiJ 
faires françois croyent que ce Plan is thtn;ght Py th~ french 
paifage prouve que Port- royal Commij{aries to prove th at Port
ne paffoit pas alors pour être en royal w as not then ejleemed t~ 
Acadie, parce que le titre du be in Acadie becar!fe in the Title 
plan annonce qu'il efl: dans la if the Plan it is Jàid ttJ be in 
Nouvelle-France, d'après le n1ême New-France, it mujl upon the 
raifonnement , le plan lui -même fame reajoning he as clear from 
prouvera au ffi éviden1ment que, the Plan it fe!f~ that PPrt-royal~ 
n'y étant pas fait mention de not being rnentioned in it, there 
Port-royal, il n'y a voit pas alors 1ra.s no fitch Place as Port-royal 
d'endroit non1mé Port-royal. at-aiL 

Les 9e' 1 oe & 13 ~ paragra- The .!).th .1 I 0 /R ~ II _rh, tmd 
phes du n1ême article con tien- I 3 _rh Paragraphs of the fame 
nent tous des citations pour Article ail contain lnjlances tu 

· prouve-r que Port -royal étoit prove that PPrt-royal was Jitua~ 
"iitué dans l~ Nouvelle- France: ted in New-France~ which ln
ces citations font des notes mar- Jlances are fozmded upon mar-
ginales auxquelles nous ne pen- gina/ Notes, if w hi ch w e Jhould 
ferions pas néceifajre de faire Ia not thini<. it neceflàry to t11i<.e any 
moindre attention , après la ma- Notice here _, afier having tm
nière dont nous avons répondu Jwered 1/ze fame Argument Petter 
à de meilleures preuves qu n1ên1e fiunded upon IJiher Parts of this 
genre, tirées du même écrivain, Writer 1 if we did not thini<. it 
fi nous croyons ''lue l'on dîh improper to fi1fer this fecond At
fouffrir cette feconde entreprife umpt tP artue upon thç mar$Îl1(1./ 



î J fur les lilnites de l'Acadie. 
Notes if any BPoR, as certain/y 
Part '!ftlze Autlzor,s PWll W/Jrhs, 
witlztJut enterintPurProtejl againjl 
Juclz Evidence as very ùifi1ficù:nt 
and wifatisfaélPry. 

qu'ils haîardent encore, d'argu- ARTICLB y 
n1enter d'après les notes mar· du fecond l}'1e-

. l d' 1. c. mozre an,lou. gma es un Ivre , comn1e J.Jl-

fant certainen1ent partie du pro-
pre ouvrage de l'auteur, fans 
protefier de nouveau contre de 

femblables preuves comn1e étant infuffifantes & non fatisfaifantes. 
We ca1znot conclude this Head Nous ne pouvonscondurre ce 

JPithout objerving the lnaccuracy chapitre , fans remarquer avec 
with which his moft Chrijlian quelle inexaélitude les Commi[. 
Majejly~ s Commif!aries have ci- laires de Sa Majefié T rès-Chré
ted l' Ejcarbot in the 3 _riz and tienne out cité l'Efcarbot dan 
4-.t" Paragraphs of this Article. les 3·e & 4-·e paragraphes de cet 
In the third" in Order t(J prPVC article. Dans le 3. e pour prouver 
that the ljle de Sainte- Croix que l'ille de Sainte-Croix paifoit 
was ancientfy deemed to be 'in anciennement pour être en Ca
Canada "' New- France, they nada ou Nouvelle-France, ils 
uljèrve that it was currently obfervent que I'O{l difoit commu
faid of the fieur de Monts , nément du fie ur de MPnts, lorf .. 
v/zen he was mal<ing his Sett- qu'il faifoit fesétabliifemens dans 
lements in the HI and of Sainte- l'ijle de Sainte-CrtJix ~qu-' il arr a
Croix, qu'il arrachoit des épines clwit des épines en Canada. Si ce 
en Canada. Had tlzis Paffige paifage fe trouvait d~ns l'Efcar
/Jeen in I'Ejcar!Jot, as it is repre- bot, tel qu 'il efi repréfenté dans 

jented in tlze french Memorial, le Mén1oire françois , on ne 
PUt /itt/e CPuld have Veen ù!forred pourroit en inférer que peu de 

from it, the N.Ptions of tlze com- chofe, les idées du con1n1un du 
tnP1l People betng but a very peuple n'étant qu'une preuve 
jlight PrPof if the Limits of a1~ légère des limites d'aucuns pays; 
CtJuntry _,· but it appears from mais il paroît par l'Efcarbot 
l'EfcarbPt lzimfe!f t!zat tlzis yery n1ême, que ce diélon n'était 
foying w as notlzing more tlzan a qu'un pronofiic qui* , comme 
Prognofiication, wlzich * as Ize il le dit lui n1ême , parut dans 
foys appeared in a Pamphlet des livrets farcis de t/Jutesforus de 
iilled with ali forts of news nouvelles, 'lui furent publiés l'hiver 

P R E U Y E S . 

'l' L'Efcarbot~ !iv. 1V1 page 46 r. 
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t 3 f Seconds Mérnoires des Commiffaires refpetlifs, 
ARTICLE y juivant., après le prtmirr Vd)'dffe w hich was publifhed in the 

du fecond ~!fe- du lieur de MtJnts, fous le nom next Win ter after the fieur de 
mozre an& lots. J J"l 11 G . " L' M ' fi 11 V d h (te maztrc uutaume. auteur ont s rn oyage un er t e 

n'a voit jamais probablement en- Name of Iuaître Guillaume; 
tendu p~d r du pays de Cadie , the JPriter vj which probab!J 
ainfi qu'on l'appelait alors, & ha,i never heard of the Country 
peut-être n"avoit-il januis en.. of Cadie., tts it was then very 
tendu parler de Sainte- Croix late!J c:alled, nor cou Id he p".(jib!J 
Iorfqu'il publia ce livre, parce have ever heard of the ljle of 
que la defcription de l'arrivée du ainte-Cmix, when he publijhed 
fieur de Monts dans ce pays,_ & his Bo/Jk _; becauje the Accozmt 
le nom qu)il avoit dvnné à cette if the JJ',JJZts's anÙ'al there and 
ifle, d'iile de Sainte- Croix , ne hi:r having given thtlt ljland the 
pou voient alors être connus en lVame oftlw Ijle de Stûnte- CriJix,. 
France. Si les Comn1iffaires fran- ccmld not as th at ti me be know1z.. 
çois veulent lire ce paragraphe in Frtmce. If the french Com~ 
ùans l'Efcarbot une feconde fois, mif!aries will re ad this Para
& s'ils le -confidèrent fous ce g-r a ph in l' Efcarbot a fecond tim~ 
point de vtw , nous fommes and conjider it in this Light, we 
perfuadés qu'ils entendr9nt ce are confident they will zmder
palfage dans le fens que nous Jland this Paflàge in the finft 
lui avons donné. we have put upon it. 

Dans le f·e pat·agraph~ ils ln the fourtlz Paragraph tfzC)I 
repl·éfenteutl'Efcarbot&lefieut reprejozt I'Ejcarbot and the Jieur 
Denys comme affignant les n1ê- Denys as 11jfzgning the jtf111e 
mes linlÎtes au pays des Etche- Limits to the J:>ays des Etche
mins, au lieu qu'on verra par mins, whereas it will appear 
la con1paraifon des palfages de upon comparing the Paf[ages of 
I'Efcarbot, dans Iefquels il décrit l' Ejcttrbot in which he dejcribes 
Pétendue de cette côte , avec la the Extent if that CPajl with 
defcription qu'en fait le fieur the Dejcriptùm if it in the Jieur 
Denys*, que ces deux écrivains Denys* thtZt theje tWd JPriters 
cliffèrententièren1ent; I'Efcarbot.. en tire/y .dif!èr_; l' Efcarbot ex tends 
étend cette côte depuis la rivière th at Coajl fr{!m the River Saint· 
Saint -Jean jufqu'à la rivière de John., UJ the River J(e!lne/Jeck,. 

pRE U YS St 

~ Denys, tome 1, pagts 2~ Y 1 o. 



jz1r lés lilnites de l'Acadie. IJ5 
iJJtd Denys from PtJrt-ro;•al to 
B ojlon, and thtrefore thejè twtJ 
1Prùers are Jo for Jimn gi'J! ing a 
mutual Support ttJ each other's 
Opinion ~y their Agreement, as 
the french Commif!àries jzy they 
du, dltlt they expre_/s!J Jet ajide 
eaclz othe/ s AuthPri'J' by the ir 
Contradiéiùnz. 

Tlze Argument urged by the 
frent-·h Commi[/t1ries in this Chap
ter to prove that Gafp:(ia is fJart 
'!f C11nada is en tire()' inconfz.(lent 
and irreconciliable with tlzat 
Principle which they have laid 
down in the begimzing if their 
MemtJrial, where they )~Y that 
dijlùzéi Nam es are a lw trys Proojs 
if _fopartzte Territories ; for if 
Gtifpejia tlzo" it bears tt ftparate 
Name, can yet be a Part of 
C,mada, with what AuthPrity 
Cltll the french CtJmmij{aries argue 
in tUUJther Part tJf their M emtJ
rial ji·,1m the Yery Name uj tlzis 
Coun/Jy, that it cmmtJt }e a Part 
of Acadie! 

We Jlza/1 finijlt Pur CtJnjide
rlltitJns ~f this Artù:!e if the french 
M emfJrùzl wùh. out atifwer tP 

the Obfen,atitm CtJntained in the 
I 2 _rh Paragraph ".f this Article, 
in wlzich the french CtJmmi.flàries 
foy that t Ejcar6~1 had made hi.s 
chief Rejidence at PPrt- r"Yal_, 
F nere he /anded În I 0 0 0 1 tlzat 

Quinibecrui , & Denys depuis 
Port- royal jufqu'à Bofion : & 
par conféquent ces deux écrivains 
font fi éloignés de foùtenir mu
tuelleJnent leur opinion par Ieu1· 
accord, ainfi que le prétendent 
les Commiffaires françois , qu'ils 
détruifent exprelfément leur a1.1 .. 

torité par leur contradiélion. 
L 'argUinent fur lequel infif

tent fes Commiffaires françois 
dans ce chapitre, pour prouver 
que la Gafpéfie fàit partie du 
Canada, eft entièrement ÎIKOnh 
patible & inconciliable avec Ie 
principe qu'ils ont établi dan 
ie coJnrnencement de leur Mé
llloire , où ifs difent qne les 
noms particuliers font toûjour.s 
une preuve de territoires fépa
rés ; car fi la Gafpéfie , quoi .. 
qu'elle porte un nom particulier, 
peut être encore partie du Ca
nada , de quelle autorité les 
CommHfaires fran çoi. prouvent
ils dans un autre endroit de Ieur 
Métnoire , par le non1 de ce, 
pays , qu'elle ne peut être une 
partie de l'Acadie ~ 

Nous ternlÏnerons notre exa
men de cet ar ide du Mémoire 
françois, par répondre à l' obfer
vation contenue dans le 1 2.e: 

paragraphe de cet article , dans 
lequel les Commiffaires françois· 
difent que l'Efcarbot avoit fait 
fa principale réfidence à Port
xoyal, où ii a voit débarqué e 

ARTtCLE v 
du fi co nd M é
moire anglois. 



13 6 Seconds Mémoires des Commiffaires rejpeflifs, 
he had beerz une of the principal 
fnjlruments in mal<.ùz; the french 
Settlements there ~ if which Ize 
has fpolœn above twtJ hundred 
times in his Hijlory., and yet he 
cunjlam!J' makes the Sit1wtion 
if it to be either in New-France 
ur in Canada~ ur in the Baye. 

ARTICLE V 1 6o6 ; qu'il avoit été un de 
du jècond Mé- ceux qui avoient le plus contri
moire anglais. hué à y faire des établifien1ens 

fi:anç..ois; qL1'il en a parlé plus de 
deux cens fois dans fon hiiloire , 
& cependant qu'il en place conf
tanunent la fituation ou dans la 
Nouvelle- France , ou dans le 
Canada, ou dans la Baie fran
çoife , & non en Aca.die. Si ce 
raifonnen1ent prouvoit quelque 
chofe, il prouverait au ffi- bien 
qu'il n'y a voit pas un pays tel 
que l'Acadie en An1érique, 
èonnue i[ prouveroit que Port
royal n' étoit pas en Acadie dans 
le temps que i'Efcarbot écrivoit; 
car il n'a pas plus fait mention 
dans fa carte qu'il y avoit un 
pays tel que l'Acadie en Amé
rique, qu'il n'a non1mé dans fon 
livre Port- royal comme partie 
de l'Acadie. Cette preuve , & 
prefque toutes ceHes de cette 
forte que tirent [es Con1n1if
faires fi·ançois , quelquefois du 
filence de ces premiers écrivains 
de voyages , & quelquefois de 
la contexture générale & indif
tiné1e de leurs obfervations, font 
fondées fur l'idée & l'attente 
d'une plus grande exac'l:itude que 
ces écrivains n'ont ordinairement, 
& qu'ils ne croient n1ên1e né
c.elfaire ; leur vûe , dans le temps 
qu'ils écrivent , n'étant que de 
tQpporter les événen1ens & les 
~rconfiances de leurs voyages 1 

françPije and nPt in Acadie.· if 
this Argument pruved any thing 
it wuuld as weil pruve that there 
was 11u Juc!t Country as Acadie 
in America, aJ that Port-ruyal 
was nut in Acadie at the time 
when t Ejcarbot wrote,for he has 
nu more mentùmed in his Map 
jùch a Country as Acadie ttJ be 
in America, than he has in his 
BPPk named PPrl-r".lal aS- a Part 
Pj Acadie. This and alm".fl eve~y 
PrtJif_ if this jort hruught by the 
french Commijfaries., fometimes 
fitJm the Silence tif theje ear!J 
Writers if V ryages , and ft me· 
times from the Indijlinélnejs and 
general Manner if their Rela4 

titJns, is fozmded upon a No· 
titJn and Expeélation if greatet 
Exallnejs in them than Juch. 
JPriters ujual!J have ur can ever 
think. . neceffary / their Wiew at 
tlze time if writing being no 
more than ttJ relate the Eve11t 
and TranjallitJns tf tlzeir vPya
ges, and at mo ji tP give a Re
latitJn if t!ze Soif, Climate <Znd 
PrtJduce if 'the CtJutztry., without 
the leajl lntentitm if furnifhin.g 

PU~ 



fur les lhnites de l'Acadie. 1 37 
out precife E11idence of the real or 
received Limits of the Countries 
vijùed by them. From lzence it 
is that we .find Champlain fpea
hing of Acadie in one Page~ as a 
àiiliné1 T erritory, withou t the 
n1entioning New- France. ln 
12nother n1aking Port- roya[ a 
Town in New-France, without 
Inentioning Acadie ; and in 
12 third caUing Acadie it felf a 
Part of New-France; and from 
lzence arifes the fame indijjérent 
Manner if exprejfitm in tz!l the 
other french Writers ~ and in the 

french Commijfions of Govermnent 
of tlze fame Age. 

& tout au plus de 'onner une ARTICLE y 
relation du fol du climat & du du fecond J!1e ... 

d . ' . mozre ano-lozs. pro urt du pays , fans Ia momdre ~ 
intention de fournir des preuves 
pofitives des limites rC:eiies ou 
reçûes des pays qu'ils ont vifités. 
C'efi pour cela que nous voyons 
Champlain pariant de l'Acadie 
dans un palfage, comme d'un ter-
ritoire dijlùzél ~Jans faire mention 
de la Nouvelle-France. Dans un 
autre, il place la ville de Port-
royal dans la NPuYelle- France,~ 
j1ns faire mention de l'Acadie/ 
& dans un troifième il appelle 
l'Acadie elle-même une partie de 
la Nouvelle-France/ & de-là vient 
la même diverfité d'expreffions 

dans tous les autres ecnvams françois , & dans les con1nliffions 
françoifes des Gouverneurs du n1ême temps. 

Er T AT des preU1'fS tirées des Hijloriens, 

TPe have now exrmzined ali 
t!ze french Hijlorians cited by /zis 
mo ji Chrijlian Maj~(ly-' s Gom
mij{arits to ejlablijlz their Syjlem 
of the ancient Limits of Acadie~ 
and we thini< tJurjelves authori(_ed 
lo fay jrvm this Vlew "./ their 
jeveral Worhs .. t·hat the feur 
Denys-' s Commijfion in I 6 54~ 
and that Claufe in particular 
wlziclz grants him t!ze jedentary 
fïjlzery on 1 Ize Coajl if Acadie~ 
i1zarhs out the joutlzern Bank- tf 
t!ze River Saint- Laurent as tlze 
north.ern Boundary if Acadie, 

Tonte IV. 

Nous avons préfentement exa
miné tous les Miiloriens françois 
que citent les Commilfaires de Sa 
Majefié Très- Chrétienne, pour 
établir leur fyilème des anciennes 
limites de l'Acadie, & nous nous 
croyons autorifés à dire, d'apres 
cet examen de leurs différens 
ouvrages, que la commiffion du 
fie ur Denys } en 1 6 54 , & cette 
claufe en particulier qui lui ac
corde la pêche [éden taire fur Ia 
côte d'Acadie , défigne la côte 
méridionale de la rivière Saint
Laurent 1 con1me la horne fep-

S 



13 8 Seconds M émoires des Co1nn1iffaires refpeG9ifs, 
ARTICL E V tentrionale de l'Acadie, & porte 

du j ècond Mé- fon étendue du côté de l'ouefi , 
moire anglais. jufqu'à Ia Nouvelle-Angleterre; 

and mak.es it extend as far tt! 

the wejl ttS New-England ,; That 
M. Champlain agrees with the 
feur Denys in the nort hern Limit 
of Acadie, and mak.es Sainte
Croix within the wejlern Limit 
if it,- That l' Ejcarbot never ajjigns 
any Limits to Acadie or even 
mentùms the CtJuntl)',. and that 
therefore one if the _ tJn(y twtJ 
Hijlorians frtJm whtJm t11!)' Evi
dence at ali can be collelled, is a 
very full Evidence in Support~~ 
the whole C!aim ofGreat-Britaiiz, 
and the other by a.fjigning the 
ftuthern Bank. of the River Jàint
Laurent as the northern is Autho
rity a!fo for the wejlern Bozmdary 
we a(jign as far as Sainte-Croix,
and btJth co'!fute the Aifèrtion of 
the french Commij[arieJ, that 
theje Writers con.fined the Bounds 
if Acadie to the Penùifula. 

que 1\ti. Cham plain s'accorde 
avec le fieur Denys pour la 
limite feptentrionale de l'Acadie, 
& place Sainte- Croix dans la 
limite occidentale de cette pro
vince; que l'Efcarbot n'affigne 
jamais an cu nes limites à l'Acadie, 
ou ne fait pas n1ê1ne n1en ti on de 
cette contrée; & que par confé
quent des deux feuls hifiorÏens 
dont on pourrait tirer quel
ques preuves, l'un· prouve évi
demn1ent les prétentions de la 
Grande· Bretagne en leur entier; 
l'autre affigne la rive n1éridio-
11ale du fleuve Saint - Laurent 
pour limite feptentrionale, & efi 
en 1nême temps une autorité 
jufqu'à Sainte- Croix pour les 
limites occidentales que nous 
a_ffignons : & tous les deux ré
futent conjointement I'alfertion des Con1n1ilfaires françois; 
ces écrivains bornoient les limites de l'Acadie à la péninfule. 

OBSERVATIONS DES COMMISSAIRES DU ROI, 

fur f article V du fecond Métnoire 
des Co1ntniJ!àires anglois. 

L E S Commiffaires anglois ont commencé l'article 
qu'ii s'agit d'examiner, en répétant ce qu'ils avoient dit 
dans le troifième au fttjet de la dénomination de Ia 
N ouve Ile-France. 

Suivant eux, fe nom de Nouye//e-France a TOU JOUR~ 



lue 

'Ol 

fur les litnites de l'Acadie. 1 ) 9 
été regardé conune le nom général des colonies Frtlllfoifes Ohfcrvations 

, ,. . . ji1r !'article V 
dans 1 Anzerzque feptentnonale, & fe donne ÉGALEME1.VT du fec.wld Mt!· 
,;,..,. ,. ,. 1 ' l'A 1 .J.- r J moire anu!ois. v generate?nent a caale v au vanaaa. " 

Les Commiifaircs du Roi fè réfèrent à ce qu'ils ont 
déjà dit dans leurs obfervations précédentes fur l'ar-
ticle Ill, d'où il réfi1lte deux conféquences. 

La première , que quoique le nom de Nouvelle
France ait quelquefois été employé pour déligner toutes 
les colonies fi·ançoifes dans 1' Amérique feptcntrionale, 
Ioin de l'avoir toûjours été en ce fens , if l'a été très-

.fouYetu &' conununétnent pour fignifier le Canada feule
nlent, même dans des occafions où il étoit en n1ême
temps quefiion de l'Acadie, 

On en a cité pour preuve dans le pre1nier Métnoire 
du 4 oétobre I 7 5 I , p. 13 I, un E' dit folennel du mois 
de décen1bre 1 67-4, pour fa réunion des ifies de I' Ainé
ri que, du Canada ou Nouvelle-France, & de J'Acadie, 
à la Couronne. On trouve en deux différcns endroits 
de cet E'dit, le Canada ou la Nouvelle-France,&' l'Acadie. 
On peut en voir plufieurs autres preuves dans l'article 
XIV du pren1icr Mén'loirc des Co1nmiffaires du Roi; 
& l'on ne peut expritner cotnbien l'on ;1 lieu d'être 
furpris que les Corn1nilfaires anglois qui avoéent fous 
ies yeux ces faits & ces preuves , qui n'ont pû les nier, 
qui n1ême ne les ont point attaqués, aient néanmoins 
avancé des affertions qui y font totalement contraires: 
c' efi hien une preuve qu'il n'y a pas de faits qui tien
nent contre les fyfiè1nes. 

s ij 



1 fO Seconds Mémoires des Co?nrniffaires refpe{li[s, 

O~Jer~ations La feconde, qu'il n' efi pas exaél: de dire, comn1e 
fur 1 art zele V 1 r f C · 1r · 1 · 1 d 7\. T 
du fecond Mé- 1e 1.00 t es OITIIl1IHaires ang OIS , que te nonz e 1 vou-
moire anglois. ye/le-Fra 1ce fe donne ÉGALEMENT à l'Acadie ir au Ctl-

nada. Les CominiŒlires du Roi ont produit plufieurs 
exemples où les mots de Nouvelle-France & de Canada 

font employés con1me s'ils étaient (ynonymes, quoique 
cependant ces n1ots ne le [oient pas rigoureufement , 
& c' eH- là ce que les CommiŒ1ires du Roi ont en
tendu, lorfqu'iis ont dit que ces termes étaient prefquc 
fynonynzes. Les Commiffaires anglais auraient donc dû, 
pour fo(Henir leur alfertion, produire au moins que! que 
exc1nple où les mots de Nouvelle-France & d'Acadie 

fulfent pareillement & ÉGALEMENT employés co1nme 
fynonymes. Les Comn1iffaires du Roi déclarent qu'ils 
n'en ont jamais trouvé d'exemple, & ils doutent que les 

Comtniffaires anglais en puiffent produire un feul. 
De ces deux conféquences, il en réiillte une troi-

:fièn1e ; c' cft que dans le cas où 1 'on ne défigne pas la 
fituation d'un· lieu par le nom de Canada ou par celui 
à' Acadie , mais par la dénomination générale de Nou
velle-France, le doute qui en peut réfulter doit s'in
terpréter pour le Canada, & non pour l'Acadie. Tel 
efi: l'argument dont les Commiifaires du Roi avaient 
fait ufàge dans leur pren1ier Mémoire, & qui n' efi nul
lement détruit par 1~ dernier Mémoire des Cominiffaires 

anglais. 
Mal-à-propos les CommifTaires anglais avancent-ils 

qu'il n'y a eu aucune commiilion particulière pour la 
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fur les limites de r Acadie. Ifl 

Nouvelle-France, comn1e gouvernen1ent particulier. fur 
0f~:r~c:J:0v 

Pour répondre à cette objeélion , il {iiffit de les ren·- du fecond l!'fé-

voyer aux provifions déjà citées par les Commiffaires 
du Roi , & produites avec leur prenlÏer Mén1oire ; 
favoir, 

1. o A Ia commiffion donnée à Champlain le I 5 
oél:obre 1 6 r 2 , par le Comte de Soiffons : on y trouve 
ces mots, l~ ayons commis . .•. pour repréfenter notre per-
fonne audit pays de la Nouyelle-France, rlr pour cet effit 
lui aYons ordonné d~ aller fl loger ayec tous fes gens au. 
lieu appelé Québec .... Tout le refie de la commiffion 
fait entendre que cette conunijfion de Lieutenant général 
au pays de la Nouye/le- France, regarde feulernent le 
commandement des pays dont les eaux fe rendent dans 
Je fleuve Saint- Laurent, & qui très- fouvent ont été 
compris fous le nom de Canada; on n'y trouve pas un 
Jnot qui lailfe croire que I' Acadie ftzt fous le conlman
dement de Champlain. 

2. o Autre & pareiHe commiffion donnée au même 
Champlain, Je I 5 février I 62 5 , par le Duc de 'renta
dour, où l'on retrouve les mêmes termes, & où les 
hornes de fon commandcn1ent du côté du fi.1d paroif
fent fixées à Gafpé. 

En effet, il ne paroît en aucun endroit, que Cham
plain , comme Lieutenant général de la Nouvelle
France, fe foit 1nêlé des affaires de I' Acadie, ni qu'il 
y ait donné aucun ordre dans le tetnps de l'invafion 
des Anglois en 1629. II rapporte à la page 282 ir 

s iij 

mozre anglozs. 



1 42 Seconds Mémoires des Commiffaires refpe{lifs, 

. Obflrvations jùiyarues de la feconde partie de fon OUJ.lrage, la défenfe 
fur l'article V 
du fecond .IJ!é- que fit le fieur de la Tour au fort du cap de Sable en 
mozre anglaiS, A d. Il 'a · L: · " f fi ca H~, & nu e reuex1on ne HUt conno1tre que e 1eur 

Chan1plain le regardât comn1e à [es ordres, ou qu'il Y. 

exerçât aucune autorité. 
Au fttrplus, on ne doit regarder que comme fiir-

abondantes les preuves que i' on vient de donner; car 
fût-il vrai, comn1e il ne l' efi pas, que le Gouvernement 
ou Ia Lieutenance générale de Ja Nouvelle-France n'eût 
jamais été bornée à un Gouvernement particulier, s'en
fuivroit-il que les différentes preuves aHéguées par les 
Con1miffaires du Roi pour démontrer qu'on a fouvent 
confondu Ia dénomination de fa N ouveiie-France avec 
ceiie du Canada , & jamais avec celle d'Acadie , en 
fuffent moi-ns vraies, & qu' ell€s ne fuffent pas fttffifantes 
pour prouver ce qui avoit été avancé ~ 

Le principal, mais non l'unique argument des Con1-
miŒ1ires du Roi , relativen1ent à ce qui réftiltc de 
I'Efcarhot , fe réduit à établir une preuve négative. 
L'Efcarhot avait fàit fa principale réfidence à Port
royal ; il en parle plus de deux cens fois dans fon 
hifioire; il le place confian1n1ent dans Ja Nouvelle
France; la dénomination d'Acadie ne Jui était pas in
connue , non plus que fe pays auquel on la donnoit , 
car ce no1n fe trouve dans plufieurs pièces qu'if a rap
portées en leur entier. Or fi f'Efcarbot avoit penfé que 
Port,.. royal & Sainte- Croix étaient dans j'Acadie , il 
feroit bien extraordinaire qu'il n'eût jatnais non11né un 
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fur les limites de r Acadie. 14 3 
Pays à I' établilfcinent duquel ii avoit contribué par fes Ohfer~ations 

Jitr l artzcle V 
foins. Ce [eroit à peu près comme fi un étranger avoit du fecond J!1é-

, mozre t1nglozs. patTé piufieurs annees de fa vie en Poitou & en Anjou, 
& qu'ii ne pariât jamais de fon féjour dans ces pro
vinces, InaÏs uniquen1ent de fon féjour en France. Quoi 
qu'en puiffent dire Ies Commilfaires anglais, cet argument 
négatif fera toûjours fort dans fon efpèce auprès de 
ceux qui examineront la difcuflion préfente avec inlpar
tialité , & ii acquiert un degré de force auquel ii n'y a 
pas de replique, lorfqu'il eft confirmé par des paflàges 
pofitifs qui font connaître que I'Efcarhot regardait 
Port-royal comme fitué dans le Canada. 

Entre les preuves dont les Comntiffaircs du Roi ont 
fait ufage pour établir que I'Efcarhot marque la fituation 
de Port-royal dans la Nouvelle-France, ils ont cité un 
pian de Port-royal, fait par I'Efcarhot mêrne, & intitulé 
par lui, Port-royal en la Nouvelle-France. 

Comme le no1n de Port-royal n' eft que dans le titre, 
& qu'il n' eft pas répété dans le re fie du plan, les Com
miffaires anglois ohfervent que fi l'omiflion fizite par l' Ef
carbot dans le cours entier de fon ouvrage, d' apoir dit que 
Port-royal eJl en Acadie, ejl une preuve qz/il n~ ejl pas en 
~cadie / lomijfion d'avoir répété dans le plan le nom de 
Port-royal qui n' ejl que dans le titre J Jeroit une preuve 
qu'il n'y avoit pas alors d'endroit nommé Port-royal. 

C' eft-à-dire , premièrement, qu'il faut féparer du 
plan le titre qui eft en tête T qui en fait partie & qui 
énonce ce que Ie plan renferme. Il a déjà été obfervé 



1 ++ Seconds itfémoires des Commiffaires refpetlifs, 
Obfervations que les Comn1iffaires anglais rejettent d'un ouvrage 

fur l'article V . . 
du.fecond Mé- tous les titres & toutes les notes qui ne leur convien-
moire anglois, . nent point. 

Secondement, après avoir féparé le titre du plan, il · 
t1ut encore féparer le plan hiÏ-Inême de tout le refie 
de l'ouvrage de l' Efcarbot, qui fait fans ceffe mention 
de Port-royal en la Nouvelle-France, & il faut en même 
tetnps anéantir la carte générale que I'Efcarbot a donnée, 
& où l'on trouve Port-royal dans le corps de la carte. 

Si l'on objeéte aux Con1miffaires du Roi, d'avoir 

relevé un raifonnement qui 1néri~e fi peu de l'être ~ 
ils répondront que ce n1ême raifonnement devient pour 
les Comn1iilàires anglois comn1e une efpèce d'échelon 
qui les conduit à en faire un fur l'Acadie , pareil à 
celui qu'ils ont fàit iilr Port~royal ; & qu'après avoir 
àpprécié leur co1nmentaire ft1r les argutnens tirés de 
l'Efcarbot, on reconnaîtra peut-être avec quelque forte 
d' étonnernent, que c' efl en cela qu'en confifie le prin-

cipal mérite. 
· De ce que l'Efcarbot place confian1ment Port-royal 
dans la Nouvelle-France ou dans le Canada, ou dans 
)a baie F rançoife, & non en J\cadie , les Coinmi!faires 
du Roi en ont conclu que Port- royal n' étoit pas en ' 
Acadie: Si ·ce raifonnetnent ~ difent les Con1miŒ1ires 
anglais , prouvoit quelque chofe, il prouveroit aujji- bien. 
qu'il n'y avoir pas un pays tel que l'Acadie en Antérique ~ 
tonznze il prouyeroit que Port-royal n' étoit pas en Acadie 
dans le temps que l' Efr:arbot écripoit. Et voici comment 

les 
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etrf , 

fur les limites de l'Acadie. If) 
les Commifh-:lires anglois le prouvent; car il n'a pas fait O!Jferv.at!ons 

for fartzde V 
plus de 111ention dans .fa carte qu,il y avoit un pays tel du fecond ~Jé .. 

l "'A d' A , . , .1 _, , d fi ,. mozre anglots. que ca te en rnenque J qu z 11 a tzotn!lte ans on avre 
Port-ro;,al cotnnze partie de l'Acadie . 

. L'omiffion qu'a faite I'Efcarbot de nommer l'Acadie 

dans fa carte de Ja figure de la Terre-neuve J grande 
1·ivière de Canada, ir côtes de l' 0 céan en la Nouvelle
France J ne pourra jamais être regardée par perfonn~ 
comme une preuve que l'Acadie n' exifioit pas: on pour
rait, en raifonnant comme les Co1ntniffaires anglais; 
poulfer J'argument beaucoup plus loin; car en féparant, 
comme eux, de la carte Je titre même de fa carte; 
on pourrait conclurre qu'il n' exifie pas de Nouvelle
France en Amérique, parce que le mot de Nouvelle-· 
France ne fe trouve que dans Je titre, & non .dans 
Je refie de la carte. 

Dans deux cartes qu'a données Champlain, il y en a 
une où il nomme l'Acadie, & une autre ou il ne la 
nomme pas. 

Les argumens qu'on tire d'une omiffion, tirent leur 
principale force des circonfiances ; c' efl: le féjour de 
J'Efcarbot à Port-royal , c' efl: la part qu'if a eue à J' éta
hliffeinent de cette colonie naiffante, c' efl: le très-grand 
nombre de fois qu'il en parle, c' efl: de l'avoir placé 
dans la Nouvefle-France, au lieu ·d'c·n défigner Ja fitua
tion particulière en Acadie; c' efl: d'avoir fui même parlé 
des premiers établiflemens du fieur de Monts à Sainte
Croix & à Port-royal, comme étant faits dans le Canada: 

Tome IV. T 



146 Seconds Jl!!éJnoires des Commiffaires rejpeélifs, 
Obferv~tions ce font toutes ces circonfiances & tous ces t1its qui 

fur Partzcle V 
du fecond !Jt!é- forment un corps de preuves , d'où il réfulte que, 
mo1te anglots, r. . l'Er b p 1 ' 1 • {j 1 d 1U1Vant 1car ot, ort- roya n etait pas 1tue ans 

l'Acadie. 
Eft-ce répondre, que de commencer par dépouiiler 

une preuve de toutes les circonfiances qui la fortifient, 
& de bâtir enfuite fur quelques--unes de ces circonf
tances, ain fi féparées & atténuées, les hypothèfes les 
1)Ius chitnériques ~ C' efi-Jà néanmoins ce que font les 
CommiŒ1ires anglais pour réfuter J'autorité des preuves 

tirées de l'Efcarbot. 
Que le diélon rapporté par cet Auteur fur le fieur 

·de Monts , arrachant des épines en Canada , foit un 
pronofiic; qu'il foit tiré d'une brochure publiée fous 
fe no1n de Maître Guillaume 1 ou tel autre nom que 
l'on voudra; que l'Auteur de Ia brochure fCtt ou ne 
fût pas ce que c' étoit que Canada, ou Acadie , ou 

Sainte-Croix : ce diélon n'en prouve pas moins, étant 
:fin·-tout rapporté par l'Efcarbot, que l'ifle de Sainte-. 
Croix était regardée comme fituée en Canada. 

Mais fi les Commiifaires anglais n'avaient pas voulu 
féparer de cette citation , un autre paffage de l'Efcarhot, 
rapporté par les Cotnmiifaires du Roi dans le même 
article, & où l'Efcarbot parie Jui-même, ils auraient 
reconnu que le fentiment de cet Auteur & celui de 
Maître Guillaume , font les· mên1es. (( LJEfcarbot, en 

» parlant des produélions de Port-royal & des environs, 
>> obferve que Jes blés y font extrêmement beaux. II 
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fur les limites de l'Acadie. 1f7 
combat à cette occafion Ia mauvaife opinion que quel- cc Ohfervat[ons 

fur l'art zele 
ques pcrfonnes avoient de la qualité du pays : Voilà cc V J;t fecond 

J d' .1 J t • , 1 J Memozrea~~--, C0111!ne ae tout te171ps, It- 1 , on a aecne te pays ae « glois, 

Canada, fous lequel on comprend toute cette terre, fans ''-
fo'Y·oir ce que c'ejl. ,, 

Or fi i'Efcarhot plaçoit Port-royal en Canada , on 

ne doit pas taxer Maître Guillaunte d'ineptie & d'igno

rance pour y avoir placé Sainte-Croix. 

Ce n' efi pas là le feul paffage de I'Efcarhot fur lequel 

les Commiffaires anglais ont gardé le fifence, com1ne 

Je Lcél.:eur pourra s'en convaincre par lui -tnême , s'il 
veut fe donner la peine de relire l'article XVII du 

pretnier Mémoire des Co1nmiŒ1ires du Roi. Il paroît 

que les Commiffaires anglois, qui rejettent les titres ou 
les notes qui ne leur conviennent pas , ii1ppriment ou 

paffent fous filence les pafiàges qui leur font contraires. 
Après avoir réfuté à leur Jnanière Denys, Cham

plain & l'Efcarbot, les Cotnmiffaires anglois concluent 

que l'autorité des Ecrivains qui ont donné des relations 

des pays qui font I' objet de la contefiation , ne peut 
être d'un grand poids ni d'une grande utilité ; c' efi-à

dire, en d'autres tennes, que pour acquérir Ia connoif

fance d'un pays, il faut rejeter Ia Ieélure des Auteurs 

qui en ont traité. 

Pour décréditer de plus en plus ces Auteurs , ils pré

tendent les mettre en contradiélion , tant les uns avec 

les autres qu'avec eux-mêmes, comtne s'il était pof

fible qu'il n'échappât pas quelques légères inexaélitudes 
T ij 



If-g Seconds Ménzoires des Co!nmiffaires rejpellifs, 

Oh_fer~ations aux E' crivains les plus fidèles & les plus cxaél:s ; n1ais ces 
fur l art zele V d . 11 r. " . r , · · · 1 · • r 
du fecond Mé- fautes oivent etre IOumues a une cnttque JUCUCICU!e; 
moire nngloist & forfqu' eiies font rares & de peu d'inlportance,. 

eJies n'ont jamais décrédité un ouvrage. 

De cette efpècc , efi un paŒ1ge où Denys, dans Ie 
pren1ier chapitre de fon ou\rrage *, étend le non1 de 
Ia côte des Etchetnins jufqu'à celle des Ahnouchiquois 

& à une partie de la haie Françoife: mais quant à la 
côte des Ahnouchiquois, il n'en a point traité en par·

ticulier; il lui fllffifoit que les Etchemins fréquentaffent 

cette étendùe de côte : & quant à ce qui concerne la 

baie Françoife, il peut fort bien fe faire que cette partie 

ait été comprife fous le non1 général de cGte des Et
chctnins, avant que d" en avoir été difiinguée par le ficur 

·Champlain & le fieur de l\1onts, fous Je nom particulier 

de baie Françoife ~ l'un n' efi point contraire à l'autre; 

& Iorfque le fie ur Denys, dans le fecond chapitre de 

fon ouvrage , traite de la haie Françoife, il le fait avec 

Ia précifion & l' exaétitude qui lui font ordinaires ; au 

ii1rplus, cette critique des Con1miffaires anglois n'a 

aucun trait à ce qui concerne l'Acadie. 

Les Comn1i!faires anglois tâchent auffi de mettre 

·Chatnplain en contradiétion avec lui-même; & à cet 

effet ils citent trois paŒ1ges de cet Auteur; mais ·Jes 

Con1rnilfaires du Roi avouent que, loin d'y apercevoir· 

aucune cont~diélion, il leur paroÎt au contraire qu'l 
p R E U Y ES. 

<. • Denys , pages .2 p & J. o. 
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fur les limites de l'Acadie. 149 
n'en peut réfulter. que trois propofitions qui fe lient Obfer~ation, 

' II l ' · bi r.. a, f fur l artzcle V entr e cs , & avec e venta e 1yue1ne concernant es du fecond Mé-
. 1· · d l'A r· r.. • 11wire an()"lois. anciennes Imites e cac 1e; 1avoir, Q 

1. o Que I' Acadie ejlun territoire dijlina) de ce qu'on 
appeiie Ie plus coinnutnétnent NouveHc-FraDce. 

2. o Que Port~royal cH dans la Nouvelle-France fans 
être en Acadie. 

3· o Que l'Acadie fàit partie de I:t Nouvelle-France, 
en prenant cette dénomination dans le fens Je plus 
général ; tnais qu'elle efi difiinéle de la Gafpéfic, de la 
1Jaie Françoifc, &c. 

En un 1not, le fyfiè1ne anglais trouve par-tout des 
contradiélions, & les multiplie ; le fyfièn=1e des Con1-
mifr1ires du Roi concilie au contraire fes Auteurs avec 
eux-mên1es, & fait difj>aroître un amas de contradiélions 
apparentes, qui ne pourraient devenir réelles que dans 
une hypothèfe contraire à I' e[prit dans lequel ces Au-: 
teurs ont écrit & compofé leurs ouvrages. 

Les Commiffaires anglois voudraient auffi inférer de 
ce que la Gafpéfie a été appelée en même temps du 
nom de Gafpéfie & de celui de Canada , que les dé
noininations particulières des pays ne prouvent pas la 
difiinélion des territoires ; fi tout le Canada avait été 
appelé du no1n de Gafpéfie , il n'y auroit pas de diffé
rence entre Canada & Gafpéfie ; mais comme ii n'y a 
jamais eu qu'une partie du Canada appelée Gafpéfie , 
il s'enfuit de la diverfité de ces dénoininations, que la 

. Gafpéfic eft différente du furplus du Canada : & fi Je 
· T iij 



I 5o Seconds Mérnoires des CommiffaireJ refpe{llfs, 
Olfr~ation1 Con1n1ilfaires du Roi ont dit que 1' Acadie & Ia Gaf

fur l art zele V , f d 'ff'' , · . . , , 
du fecond Mé- pefie ont eu ceux noms I erens & n ont Jamais ete 
mCJire anglois. " · · ' " J une 1nen1e province, on ne vo1t pas ou peut etre a 

contradiél:ion. 
Les Corn1niffaircs anglais ne prouveront pas affitré-

mcnt, par l'autorité de i'Efcarbot, que la Gafpéfie fait 
partie de l'Acadie , puifque i'Efcarbot rn et pofitivement 
Ie pays de Gafpé dans le Canada , co mine on peut 
s'en convaincre par fa carte & par plufieurs paffages 
qu'on a rapportés de fon ouvrage , & que les Commif.. 

fair es anglais n'ont pas relevés. 
Pour réfuter l'Efcarbot & les autres Hifloriens cités 

dans la préfente difcuffion, il faudrait que les Com
milfaires anglais eu!fent prouvé que l'Acadie & tout le 
pays depuis la rive méridionale du fleuve Saint-Laurent, 
font une feule & n1ême province comprife ancien
nen1ent fous le même non1 : que la Gafpéfie & tout 
le golfe de Saint- Laurent ( que I'Efcarhot appelle 
go!fe du Canada ) ont anciennement été compris fous 
Je nom d'Acadie, non feule1nent dans le te1nps où ces 
pays ont été réunis fous un feul Gouverneur, mais en .. 
core lorfque le commandement en a ét.é féparé: il 
faudrait qu'ils eu!fent prouvé la 1nême chofe de la baie 
Françoife, de la côte des Etchemins, & de toute la 
profondeur des terres où les rivières de Pentagoët, de 
Quinibéqui & de Saint-Jean prennent leurs fources ; il 
fau droit enfin que, contre l'opinion de tout I'U nivers ," 
&. 1nême contre celle des Anglais jufqu'à ces derniers 
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1 c~r. 

cité~ 

fur les limites de r Acadié. I 5 [ 
te1nps , une partie du Canada fût devenue fuhiten1ent Ohfervmion~ 

, ~ jilr l'article Y 
Acadie; & qu elle le fltt devenue , afin de donner aux du fecond Mé· 

A 1 · ' · [c d J d , bl' rr moire an"lois. ng ors une entree Jll que ans e cœur es eta Iuc· " 
mens François en Canada. 

On ne conçoit pas co1nment Ie zèle des Commif
faires anglois , quelque étendue qu'on y puilfe donner, 
a pû leur faire iHufion au point de voir dans les provi
lions du fieur Denys & dans L1 defcription d'une partie 
des côtes de I' Arnérique feptentrionale, tout le con
traire de ce qui s'y trouve dans les termes les plus clairs 
& les pius pofitifs ; comment on a pû citer Champlain 
pour mettre à l'ille de Sainte-Croix les bornes de l'A .. 
cadie , c' efi-à-dire, felon le fyfième anglais, celles de 
toutes Ies poifeilions françoifes de ce côté-là, pendant 
que cet Auteur rapporte très ~n détail fcs découvertes 
depuis Sainte- Croix jufqu'au-deià du cap Malabarre , 
découvertes pour lefquelles if n' étoit fûrement pas em

ployé par J'Angleterre : co1nment enfin on peut pré
tendre que I'Efcarbot, qui place la Gafpéfie & Port
royal en Canada, f1vorife évidemment les prétentions 
de la Grande-Bretagne. 

Les Comm1ffaires du Roi ne peuvent fe difpenfer 
de fe plaindre que, dans un Mémoire que les Com
milfaires anglois ne peuvent avoir fait qu'après avoir In 
& relu les Auteurs qu'on y cite, & les Mémoires qu'ils 
y veulent combattre , on ait hafardé les différentes af
fertions qu'on y a déjà relevées, qui ne font foûtenues 
,que par les répétitions les plus hardies, & dont Ja fimple 



1 52 Seconds Mémoires des Commiffaires rejpe(9:ifs, 
O~fervations infileétion des livres ou des pièces fait voir l'inexaéli-

Jitr tart icle V I 

du .fecond Mé- tude ou l'ilfufion. 
moire anglais. L fi , ff d ' h d fi " e ucces pauager e cette met o e, e peut-etre 

ce qui l'a n1ife en vogue en Angleterre : à force de 
parler des e1npiéten1ens & des ufurpations des François; 
à force de le répéter & de le prêcher, pour ain fi dire, 
J' enthoufiafme a pû perfuader pour un temps aux per
fonnes qui n' étoient pas infiruites ou qui étoient pré
venues, que ces empiétemens & ces ufurpations avoient 
quelque réalité: n1ais ces prefiiges ne peuvent avoir un 
effet durable; & ceux qui les ont employés , ne doivent 
pas fe flatter que l' efpèce d' enthoufiafme par lequel ils 
ont féduit les efprits d'une partie du peuple Anglois, 
fe communiquera au re fie de 1 'Europe qui aura devant 
fes yeux les preuves de la fauifeté de ces prétendus 

empiétemens ou invafions. 

~RTICLE VI 
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fur les lùnites de l'Acadit. 

ARTICLE VI 
DU SECOND 

ME'MOIRE DES COM!\1ISSAIRES ANGLOIS, 

S U R LJ A C A D 1 E. 

Différens noms des parties du Pays. 

Tn E nex; Pmif urged by the 
ftenclz CPmmiffiries in SuppPrt 
'!f dzeir /dea if the ancien! Li
mirs~ is founded upPn this Cir
cumjlance / t!urt Jeveral Parts if 
the Country whiclz his Majejly 
claims as Acadie 1 have alwtrys 

- pajl under dijlinél Names ~· 
wlzich Faél they intmduce with 

jeYeral general Princip/es which 
it will Pe neceffary to conjider be-
fore Jl"e examine into the Truth of 
the Fafl it Jelf~· more efpeciai!J 
as their Prùzciples are cPntrived 
tP prepare the greater Credit 
ttJ their lnjlances 1 and it is the 
lnuntiPn Pj the CtJmmi.ffirries if 
lzis Jlllajejly IP flow that neither 
the Princip/es~ nPr the Faéls are 
çpnclu(iYe. 

Tlze french CtJmmif!aries in 
tlzeir lntrtJdulliPn if this Head 
lay down theje Maxims as Prin
cip/es not ttJ be cuntrtJverted. Fùfl~ 
that tlze tzncient Acadie can on!J 
/Je tlzat Part if America which 
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LA ~reuve qu'apportent en
fuite I s Commiffaires françois 
pour appuyer leur idée des an
ciennes limites, dl fondée fur 
cette circon.lbnce, que diffé
rentes parties du pays que ré
clame Sa Majefié , comme Aca· 
die , out toûjours porté des 
noms particuliers , lequel fait 
ils introduifent avec plufieurs 
principes généraux qu'il fera né
ceffaire de confidérer avant d'e
xaminer la vérité du fait même; 
d'autant plus que feurs principes 
ont pour objet de donner une 
plus grande autorité à leurs exem
ples : l'intention des Commif
faires de Sa Majefié efi de mon
trer que ni les principes , ni les 
faits ne concluent rien. 

Les Con1miffaires françois, 
dans leur introduc'lion fur ce 
chapitre , établiffent ces maxi
mes comme des principes qu'on 
ne peut contefier. Premièrement, 
que l'ancienne Acadie ne peut, 

v 



ARTICLE VI 
du fecond M é
moi re anglois. 

1 5 + Seconds Mérnoires des CoJnmiffaires refpeélifs, 
être que cette partie de l' Amé. has e11er bcen exclufiJ'e!J ca/led by 
rique qui a toùjours été ar pdée th at Nt1me. 
exclufivement de ce nom. 

Secondenient, que fi quelque 
pays a toÎ1jours porté le nom 
d'Acadie, il doit être différ.ent 
de ces difiriéls qui ont porté & 
portent encore d'autres dénomi~ 
nations; & ils ajoûtent crue c'ef1 
fur ce principe cla~r & évident . 
qu'ils fe pr6pofen t de déterminer 
l'étendue de l'Acadie. 

La vùe des Commiffaires 
françois en établiifant ces deux 
principes, efi de fe prévaloir de 
quelques ch·confiances acciden
telles de l'ancienne fituation de 
l'Acadie, dont il n'efi pas diffi
cile de rendre con1pte, & par 
des iuduc'lions qu'ils tirent de 
ce que quelqües parties de ce 
pays ont confervé de temps 
in1méinoriai leurs anciens noms , 
(pour des caufes qu'il efi aifé 
d'approfondir ) ils s'efforcent 
de réduire les lhnites de l'A
cadie à l'idée qu'ils s'en font 
faite ; n1ais nous n1ontrerons 
l'infuffifance de cette manière 
de dé~enuiner l'étendue de l'A
cadie : car fi on admettoit que 
l'Acadie ne peut être que ce 
territoire qui a toÎljours porté 
ce non1 exclufiveJnent, & qu'un 
pays qui a toÎLjours porté un 
non1 différent, doit po~1r cette 
raifon avoir toÎ1jours été èHfiinél: 
de l'Acadie, que réfulteroit-il de 

2. .d Th at if a'!Y . C,1Untry has 
alWil)'S borne the N11me of Aca
die, it mujl he différent jr,1m 
Juch Dijlr)l/s t1S IMFe paj{td, and 
do Jfill pajs zmder othtr Dnzomi
ntltùms ,· t1nd they t1dd 1 hat it 
is upon this clear and plain Prin
ciple they mean ro determine upon 
the Extent of Acadie. 

The Vicw if the ftenc,~ Ctmt
miffaries in lt;ying down theft 
two Princip/es is f(J avail them
fentes of flme accidentai Circum
Jlances a/lending the mzcient Si
tuatio72 of Acadie, whù:h are 
eqfi!J an:ounted for, and by an 
Argument founded on the A1an
ner in which jome Pt1rts of that 
Ctnmtry have rctained immemo
riai!J their ancient Nt1mes, from 
Cmifes et1ji(y tv be tJ'aced out~ 
they endeavour to reduce the Li
mil.! tf Acadié to their tJWll ldttr; 
but this Mmmer of determinùzg 
upiJn the Extent of Acadie jha!! 
be jhow'n to be iliJz1ftcient; for if 
it jlzould be admitted that Aca
die can be mz!J Jilch Territory 
as has e11er had that N11me ex
ciujively, and that tt'!)' Country 
whiclz has ever paffèd zmder a 
different Name mujl for th11t Rea-
fon ht1ve be en alw t1JS dijlinél 
from Acadie~ !J7hl1t rejults from 
1heje Maxims w hen 1hey are 



fur les litnites de l'Acadie. 
admitted! JPi/1 it rejult from 
them tlzat ?IP particulu and leJ!èr 
Parts if Acadie ctzn have !zad 
particu!ar Names, or 1 hat Juch 
particultzr Parts camzot be IP'ithin 
the general Territory ~ becazje 
they j;referved their Original par
rieu/ar Names 1 and becat!fè ~ the 
Cmm!ly never having been muclz 
pePpled~ the zmjettled Parts of it 
have 11t7t acquin:d mudern Names~ 
which in Juch Cafes are occajù
tta!!J given, as the lnhabitants 
increaje and fpread themfi!ves! 
Will it folltJw from tlzife Maxims 
that becar!fo large Territories in 
tlzeir general Extent may be dif
Linguifhed frvm others by dijjè
fe!UDentmtinations, t!urifore Parts 
of a Country may not have dif-
ferent Names ~ ftom the general 
CPwttry .' The englijh Commif 

faries 11re ready '" admit that 
Cou11try tt1 be Acadie which has 
tYer paffid by Treati'es between 
the tw«1 NatiPns as Acadie.~ and 
this is the on!J Way if reajoning-

ftt1m the exclujive Name of a 
Co1mtry for the decijion of ils 
Limits ./ but they can never agree 
to ctJnjlrue Acadie to be on!J' ft 
muclz if t!ltlt Territmy w!ticlz 
docs 1wt include mry Dijlriél 
ca/led· by another Na!fte.: they· 
11re · ready a!fo ttJ allow that no 
CPunûy c an be made Part if 
Acadie ·which bears· a different 
Name ~ unlejs il ap'p4ar.s /Jy· .Pther 

ces maximes fi elfes étoient ad mi· 
fes ~ En réfulteroit-il qu'aucune 
des parties particulières & les plus 
petites, ne peuvent avoir eu des 
noms particuliers, ou que ces 
parties particulières ne peuvent 
être dans le territoire général , 
parce qu'elles confervent leurs 
premiers noms particuliers , & 
parce que Ie pays n'ayant jamais 
été beaucoup peuplé, les cantons 
où il n'y avait pas d'établiffe
mens n'ont pas pris de noms 
modernes, que l'on donne dans 
ces cas occafionnellement,fuivant 
que les habitans s'augn1entent 
& s'étendent! S'enfuivra-t-il de 
ces maxin1es , que parce que de 
va fies terri toi res dans leur éten
due générale peuvent être difiin
gués des autres par des dénomi- . 
nations différeutes, les parties 
d'un P':JS ne peuvent pas avoir 
des notus 'différens du nom gé~ 
néral du pays! Les Connniffaires 
anglais font prêts ·à reconnaître 
pour Acadie Ie pays qui a toÛ· 
jours paffé pour tel dans les trai ... 
tés entre· les deux Nations; c'eft 
feulement d'après Ie nom d'un 
pays fixé exdufivement de cette 
manière, qu'on peut raifonner' 
pour décider de fes limites. Mais 
ils ne confentiront jamais qu'on 
ne comprenne fous Ie non1 
''A J· I . d' a CJt'iie ·, que a partie · un· 

territoire qui ne renfèrmera au .. 
cuu difiriét appelé par un autre 

v ij 
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1 56 Seconds Mémoires desCorntniffaires refpe/lifs, 
ARTICLE V} nom: ils font également difpofés 

du fecond Jl.!e- à convenir qu'aucun pays qui 
mo1re anglozs. d'Lf"l porte un nom 1uerent ne peut 

faire partie de l'Acadie , à n1oins 
qu'il ne paroiffe par d'autres dr
confiances qu'il ait été regardé 
co1nme partie de ce pays ; & 
alors la différence de la dénomi
nation efi un accident , dont les 
explications & les exemples fe 
rencontrent dans tous les pays 
du monde. Après avoir ainu 
Jnontré à quel point font jufies les 
principes des Comn1iffaires fi·an
çois , & queUe dl la feule ex
plication qu'on en peut faire , 
nous paffons à l'examen des 
preuves qui , ain fi qu'ils les di
vifent, font de deux fortes; les 

Circumjlances ttJ hape been CPnf
dered as P."lrt of that C(Juntry, 
and then the Dijfèrence tf Deno
minatitJn is tJnly tlll Accident 
which has its Explanation and its 
Exemple in eï'ei)' Cpzazfl)' upt'tz 
the GltJbe. l-lûJIÙzg thus flown 
hPw far the Princip/es of the 
french Commij{aries are jujf, and 
what is the on!J prPper Appli
catÎill if them, we proceed t~ 
ctJnjider the Proojs w·hich ~as they 
div ide them, are if twtJ _forts; 
the .ftifl are pojitive(y ttJ ejlablijlz 
v hat Acadie is; the fecond tl! 
prtJve th at wc claim CtJuntries aJ 
Part tJf it, w}deh are not wilhùz 
the Limits if it. 

pren1ières tendent pofitivement à établir ce que c'efi que l'Acadie; 
les fecondes à prou ver que nous rédamons des pays, cmnme parties 
de l'Acadie, qui ne font point dans fes limites. 

Les Con1miffaires françois , The french CtJmmiffizries td 

pour borner les limites de l'A- ctJnjùze the BPzmds if Acadie ttJ 
cadie au pays qui efi entre la the CtJzmtry between the baye 
haie Françoife & Canfeau, pré- FrançtJije and Canfeau, al/edgc 
tendent que ce diftri& n'a jamais that this Dijlriél was never ca/led 
été appelé d'un autre nom qu'A- ;mder any other Name than Aca-
~adie. Nous pourrions prouver die/ which Circumjlance we will 
la faulfeté de cette circonfiance, jhtJw is ntJt true ~ if it was ma
fi cela étoit effentiel , car toute terial~ for this wlwle CPajl has 
cette côte a toûjours été appelée ever been &alled by the englijh 
par le Gouvernen1ent anglois, GtJvermnent Nova-Scotia, and 
Nova-SctJtia, & non Acadie , not Acadie~ ev er jince the Year 
depuis l'année I 621 , où le Roi I ô 2 I ~ when King James Py 
Jacques érigea par des Lettres Le tt ers- Patent ereéled this Pro
patentes cette province de NPu- vince if Nova-Scotia; nPr was 
)le/le- EiPf!e. Et les Ailglois this CPuntry ca/led Nova-Scotia 



fur les limites de f Acadie. 
/,y t!ze Englijlz tm!J ~for it appears 
6y a Ptif!age !Jc.fore cited out of 
Laër's Hijlory that the Penin-
fu/a if Acadie was calledNova
Scotia, in a Map flPn '!fier pu
blijhed /Jy Laël~ ·whP in the 
Map which Ize has publijhed in 
lzis HijlPry zmder tlze Title of 
Nova-Scotia antiqua, &c. has 
1narhed this very Traél jrtJm Cape 
Sable to Cape Canjeau ., under 
the Name ifNova-Scotia; and 
in his Map ùztitled America: 
five I ndi<e occiden talis tabula 
generalis, not on[y the who le Pe
tzùzjultz but the CPntine~zt adjoi-
1ling tu it ~ 11s far ttJ the North 
os to the fouthern Banh Pf the 
River Saùzt-Launmt ~ and as far 
wejlward asto New-England is 
ca/led Nova- Scotia. The fame 
Coajl is cPnjlant!J ctdled Nova
Scotia Ùt the ènglijlz Maps fnmt 
the Ycar I 6 2 5 to I 7 o o publi-
jhed by Berry, Mor den~ Tlwrntoll 
11nd Halley, HydrPgraphers tu 
King Charles the SecPnd and 
King William tht Third. 

This Name if Nova-Scotia 
zfod by the Englijlz and adPpted 
in the foreign Maps was lmPWlZ 

ttJ the Court '![ Frtmce vel)' ear!J~ 
for /Jejides the lmprobability tif 
fitppP_(ing France ntJt to have 
heard "./ Kings James) s Letters
Patene in I 6 2 I 1 11r of a Name 

n'étaient pas les feuis qui appe- ARTICLE VI 
laŒ~nt ce pays- là Nouvelle- du fecond .f!1é-
E, rr. ·1 A mo1re anglozs. coue, car 1 paroit par un 
palfage que nous avons cité ci-
devant de l'hiftoire de Laët, que 
la péninfule de l'Acadie fut a p .. 
pdée Nova~Sc,tia dans une carte 
publiée peu de temps après par 
Laët, qui dans la carte qu'il a pu-
bliée dans fon hifioire , fous Ie 
titre de NPva-Scotia antiqua~ &c. 
a marqué cette étendue depuis le 
cap de Sable jufqu'au cap Can-
feau du non1 de Nova-Scotia: & 
dans fa carte intitulée , America 
Jive lndiœ Pccidentalis tabula ge
neralis ~ non -feulement toute Ia 
péninfule , mais encore le COPl

tinent adjacent du côté du nord 
jufqu'à la rive méridionale . du 
fleuve S.' Laurent, & du côté de 
l'ouefi jufqu'à la Nouvelle-An .. 
gleterre, efi appelé Nova-S'cotia. 
La 111ême côte efi conilamn1ent 
appelée Nava- Scotia dans les 
cartes angloifes publiées depuis 
J 62 5 jufqu'à 1700 par Berry, 
Morden, Thorn ton, & Halley, 
Hydrographes de Charles II & 
de Guiilaun1e II I. 

Ce nom de Nova-SctJtia dont 
fe fervcient Ies Anglois, & qu'on 
a adopté dans les cartes étran
gères , fut connu de très-bonne 
heure de la Cour de France; ca1' 
outre le peu de vrai-femhlance 
qu'il y auroit à fuppofer. que la 
France n'a pas entendu parler des 

v iij 



1 5 S Seconds Métnoires des Commiffaires reJPetlift~ 

A~TICLE VI Lettres Patentes du Roi Jacques 

tluftcond Mé- en 1621 ou d'un nom devenu 

moire angkis. générai d~ns les cartes de ce pays, 

(preuves qui feroient extrême

nlent fortes fi ce point étoit dou

-teux) le fieur Champlain dans 
un n1é1noire qu'il préfenta en 

Angleterre en 1 6 3 r , lorf qu 'i[ 
follicitoit la refiitution de l'A

cadie, dit expreffément * que 

les Anglois avaient depuis deux 
ou trdis ans impojé dfJs !toms e1z 

ltdite NtJuvelle- Frt1nce , comme 
la Nouvelle -Angleterre & Nt.Ju
velle-Ecof!e. 

Par conféquent cette marque 

caraé1érifiique de la côte 1naritiine 

depuis le cap de Sable jufqu'au 

cap Canfeau , fur laquelle Ies 

Commiffaires fi·ançois préten

dent que ce difirié1 efi l'Acadie; 

& au défaut de laquelle, pour les 

autres parties de ce que nous ap

pelons Acadie, ils bornent fes H- · 

mites au pays depuis la haie de 
Fundy jufqu'à Canfeau, paraît 

d'après les recherches n'être pas 

véritable, n1ême pour cette côte 

maritime , puifqu'elle a porté 

dans différens temps des noms 

différens, & que par ·là ce ca

raél:ère ne lui convient pas plu~ 

qu'à aucune des parties de l'A

cadie à qui les Com1niffaires 

françois Ie refufent. 

/Jecome general in the Maps tf 
1/zat Cozmtry, (Evidences whidt. 
wou/d be very Jlrong if the Poilll 
were conjeélural) the feur Cham
plain in a Memoria'lprejented in 
England in I 6; I, when he wtts 

fi!iciting the Rejlitution of-Aca
die exprejsly faJ'S * that the 
Englijlz htid , depuis deux ou 

trois ans impofé des noms en 
ladite Nouvelle-France, comme 

Ia Nouvelle-Angleterre & Nou

velle-E'coile. 

This CharaélerijlicR tlzere.fore 
of the Sea-Coajl fmm Cap Jable 
to Canjeau, upon which the french · 
Ct1mmijfàries admit this Dijlri!l 
tiJ be Acadie, and uptm thtt 
JVant "./ wlzich in Ptlzer Parts of 
wlzat we cal! Acadie, they con-
fine the Limits of it tiJ tlr.e Cowz
t~y from the Bay of Fundy to Gan-

Je au, comes IJllt upon Enquiry 
not tiJ be' truiJ even of tlzis Sea
Coajl, w~lzich has at diffèrent 
times borne dijfèrent Names, an-d 
is 110 more Cafable of beùzg tzjcer
tained and ejlablijhed upon this 
particular Tejl lrzid dowiz I:J tlze 
french Commif!aries than aT!)' of 
the other Parts if Acadie which 
t!tey rejeél. 

P R E U Y E .r. 

* Champlain, partie II, pagt 2. 6 9. 



fur les limites de l'Acadie. 
· The Truth is the french Com-
171~0aries have been led intP a 
.Sjj!em calculated with great Art 
j 1r one Purpufl.~ witlzout CP!~(i
dering· h:;w it may afjèél them 
in ot!u:r Lights _, and from hence 
11rife the Jeveral Contradiélions 
occurring in thâr Memorial/ 
from hence t~eir prejent inability 
.IP r~jeéi what they wPuld rejell 
-11s nPt Acadie" and defend what 
they TJ7ou!d maùuttin as Acadie_, 
upon .the Jamt Syjlem. 

TP prove th at no Part if the 
CPzmtry claimed as Acadie in 
Pur Memorial of the 2 I of Sep
tember 17.5 o" exceptftch as have 
6een admitted !y the french 
.Commijjàries ,~ are JP'ithin that 
CtJZmuy" the french Commij/izries 
Ill)' it dPwn as a certain Fall_, 
that the Terms of New- France 
.and Canada are almofi Jjmony
mpus" which they add is nPt true 
of At:adie / 1111d tlzat when t11!J 

Place is not jaid IP be in Aca
die" it is tP be zmde1jlPtJd ttJ be 
.in New- France Pr Canada.,- and 
'W'hen it is foid tP be in New
France or Canada" it is IP be 
tmderjiPod not tP be in Acadie,
in Pn1if l'j w/lzich they cite a 
Map if Dilijle intitledCanada 
Pll Nouvelle-France, and Pb-
jen•t that Acadie iJ nPt made 

La vérité efi que Ies Comnlif
faires françois ont été entraînés 
dans un f yfien1e concerté avec 
beaucoup d'art pour un objet, 
fans confidérer jufqu'à quel point 
il peut leur préjudicier envifagé 
fous d'autres f.1ces; de-là naiffent 
les différentes coutradiélions qui 
fe rencontrent dans leur Mé
n1oire; de-là) I'impuiffance où ils 
fe trouvent de rejeter ce qu'ifs 
voudraient rejeter con1me n'é
tant pas Acadie , & de défendre 
ce qu'ils voQdroient conferver 
comn1e Acadie, fur le 1nê1ne 
fyfième. 

Pour prouver qu'ii n'y a dans 
cette contrée aucunes parties du 
pays que nous réclamons comme 
Acadie dans notre Mémoire du 
21 feptembre 175 o , excepté 
celles qu'ont admifes les Com
nliffaires fi-ançois, ifs établilfent 
comme un fait certain que les 
_termes de Nouvelle- France & 
de Canada font prefiJue fyno
nynles, ce qu'ils ajoûtent n'être 
pas vrai de l'Acadie ; & que 
Iorfqu'on ne dit pas qu'une 
place eft en Acadie, on doit 
entendre qu'elle efi dans Ia Nou
velle-France ou Canada, & que 
Iorfqu'on dit qu'elie efi dans Ia 
NouveHe- France ou Canada, 
on doit entendre qu'elle n'e:ll: 
pas dans l'Acadie; pour le prou
ver, ils citent une carte cie 
Deli!Ie, intitulée , Canada ou 

ARTICLE VI 
du fecond fi1 tf.. 
moire an81ois. 



ARTICLE VI 
· Ju fecond M é

moire anglois. 

1 6o Seconds Mémoires des Commiffàires refpetlifs, 
Ntnwelle-France ~ & ils obfervent jjmmymPll.S with New-France~ but 
que le n1ot d'Acadie n'a jatnais a/ways made a dijlinél Country 
été fynonyme avec celui de and not included withtn it. 
NtJUvelle- France~ n1ais a toû-
jours tàit un pays difiinc'l, & qui n'y étoit pas renfern1é. 

Ils citent au ffi les con1miffions They a!fo cite the Commijjimzs 
données par le Comte de Soif- given by· Cozmt de Soijfons in 
fons (a) en 1 61 2 , & le Duc de I 61 2 (a) , and the Dul<e Pj 
Ventadour en 1 6 2 5 ( b) ~ au Ventadour br I 6 2 J ( b) , to the 
fieur Champlain, qui, fuivant Jieur Champlain 1• (who they ou
qu'ils le ren1arquent, fut le fon- flrve w as the Founder if Que6ec 
dateur de Québec & le premier and the King~ s jirjl Governor 
Gouverneur du Roi dans ce there) in both which they fay he 
pays : dans l'une & l'autre ils is jliled Conunandant en la 
difent qu'il efi appelé Cpmman- Nouvelle-France, and that his 
dant e1z la NPzwelle- France, & Government w as limited to a Part 
que fon Gouvernen1ent étoit on!J if Canada, and extcnded 
lünité à une partie feulement nPt til Acadie. 
du Canada, & ne s'étendait pas 
à l'Acadie. 

En réponfe à ce qu'ils allè- ln Anfwer ttJ this we tJ!ferve 
guent , nous obfervons que that as ttJ Delijle~s Map ~ Ac a
quant à la carte de Delille, l'A- die is there marl:ed ttJ ex tend on 
cadie y eft marquée s'étendant bPth fides the baie Françoife up_Pn 
des deux côtés de la baie Fran- the Coajl if NPrembegue or Et
çoi[e fur la côte de Noren1bègue chemins as far as the River Pen
ou Etchemins, jufqu'à la rivière tagoët, which the french Com· 
de Pentagoët, que les Connnif.. mijfaries infifl upon being Part 
fa ires françois prétendent faire ".f New- France~ 1111d that the~ 
partie de la Nouvelle-France; & refote this Chart proves that the 
que par conféquent cette carte Cot~jl '!f Norembegue or the Et
prouve que la côte de Noren1- chemins is Part of Acadie 1 and 
bègue ou des Etchemins fait de/lrP_Js their DijlùzâiPn bètween 
partie de l'Acadie, & détruit leur that and New-Françe uptJn the 

PRE U Y ES. 

( 11.} Champlain , partie 1 J page 2J r. -
(b) Idem, partie 11~ pase 8 .r. 



for les limites de l'Acadit. 
l'try Rftùm tf the fi'enclz Com
miffizties_, w!to malœ /ve-,y-France 
and Canada fynoll)'mous Terms _, 
and Acttdie ntJt a P,trt cf iVl·w
France. We fay fynonymous 
T enns , bec azfe it is mn e aJj t o 
foy what Terms are aln1ofi fyno
nymous, and we camzot form any 
/dea if that Medium_, which 
the french Commij{aries ht1Jit jup
pifed between being- quite JjnP
'!J'fflt1US and quite dijlinél. 

n1iffaires fi·ançois ont fuppofé, 
& en tièreznen t difiinél. 

As to the Limits if the Jieur 
Clramplains~ s Government in his 
Commijjion from tl:e Count 
Soifldns and Duke de Venta
dour~ the !eajl lt!{peé!ion itttu 
thujê Commiffions will j/u;w they 
extended as far as the Com
mands ".f the Vicerois themfl!ves_, 
wlzic/z ctJmpr!fed al/ the Terri
ttJries if Ntw-Francé _, and that 
tlze Words in the lajl if theft 
CtJmmijfions of Champlain_, upon 
whic/z the french CtJmmijjàries 
foem to fozmd tlzeir Pretence that 
it did not exund to Acadie~ 
tm9' forbid lzim ttJ fei(/ the Effoéls 
".[ t hife w hom he Jlzould find 
trading witlz the Savages lP 
rlze ftmlrrrard ".! Gafpejie. 

difiinélion entre elle & la Nou- AnTICLE VI 
velle- France, d'après le propre du .fecond J!1é· . . d C ·rr.. fi mozre anolozs, pnncrpe es ornmiuaires ran- 0 

çois, qui font Nouvelle-France 
& Canada tennes f ynonyn1es, 
& qui foûtiennent que l'Acadie 
ne fait pas partie de la Nouveiie-
F rance. Nous difons termes fyno-
nymes, parce qu'il n'ell pas aifé 
de dire quels tern1es font pref 
']Ut fynonymes ~ & que nous ne 
pouvons nous forn1er aucune 
idée de ce milieu que les Corn-

entre être entièren1ent fynony1ne 

Quant aux limites du Gou
verneJnent du fieur Champlaiu 
dans les . commiffions qu'il a voit 
reçûes du Comte de Soilfons & 
du Duc de V cntadour, la pre
mière inf peélion de ces corn mi{: 
fions fera connaÎtre que ces Li
mites s'étendaient aqili loin que 
le commandement dès Vice-Roii 
mêmes , ~ui corn prenoit tous 
les territoires de la Nouvelle .. 
France; & que les termes, 
dans la dernière de ces comn1if
fions de Champlain, fur lefqueis 
les Con1n1ilfaires françois pa
roiffent fe fonder pour dire que 
fon Gouvernement ne s'étendait 
pas à l'Acadie , lui défendaient 
feulement de confifquer les effeti 
de ceux qu 'i[ trouYeroit com

merçer 4Vec les Sauvages au fud de la Gafpéfie. 
Wc have under a former head Nousavonsci-devantfaitmen-

made a curfory Mentig11 tf the ti on, en palfant, des conceffioni 
nmeJV. x 



ARTICLE VI 
du ficond M é
moi re anglois, 

i' 62 Seconds Mémoires des Commiffaires refpeélifs, 
faites par Ia Corn pagnie de la 
Nouvelle-France, en 163 2, au 
fieur de Razilly, qui étoit alors 
Gouverneur de l'Acadie; & en 
1 6 3 5, au fie ur de la Tour: mais il 
fera néceifaire dans cet endroit 
de développer plus au long l'u
fage que nous faifons de ces 
pièces, parce qu'elles fervent effi
cacenlent à n1ontrer con1bien 
peu les Con1nüifaires fi-ançais 
font fondés à dire que l'Acadie 
n'a jan1ais été renfermée fous le 
nom généraldeNouvelle-France. 
Dans la conceffion de 1 6 3 2 , le 
fieur de Razilly dl appellé Lieute
nant général pour le Roi tnla Nou
'J'.Clle-France, fans aucune men
tion de l'Acadie. Dans la der
nière, la Tour efi appelé Lieu
tenant général pour le Roi ès 
côtes de t Acadie en la Nouvelle
France. 

La raifon qu'affigne la Coin-
pagniedans ces deux concefiions, 
pour donner au premier la ri
vière & la baie de Sainte-Croix, 
& au dernier les terres fur la 
rivière Saint- Jean, cft le defir 
qu'elle avoit d'augmenter la co
lonie de la NGnlvelle-France, & 
de récompenfer ceux qui l'a
voient aidée dans cette entreprife. 
C.es deux conceffions, & la rai fon 
que l'on y donne du n1otif qui les 
fait accorder, ne font-elles pas des 
preuves incontefiables , 1. o que 
l'on croyoit alors que l'Acadie 

Grants made by the CPmpany 
tif New- Fram:e in I 6 3 2 to 
the jieur Ra(}l!J who was then 
Governor of' Acadie, and in 
r 6 3 J to the Jieur la Tour~ 
but in this Place it will bt 
requijite to be more explicit in 
our Application of thoje Faéls ~ 
as they Jer~e nwjl effèc7uai!J to 
evince how little Foundtztion the 
french CPmmiffaries have for 
Jaying thLZt Acadie w as never 
included within the general Term 
of New- France. liz tlze Grant 
of I 6 3 2 , the Jieur Rac}I!J is 
Jliled Lieutenant général pour 
ie Roi en la Nouvelle-France, 
withtmt any lVlention of Acadie; 
in the !auer~ la Tour is jliled 
Lieutenant général pour le Roi 
ès côtes de l'Acadie en la Nou· 
velle-France. 

The Reqfon ajjigned in bPth 
Grants by the Company for giving 
to the former the Ri~er and Ba;'e 
of Sainu-Croix ~ and to the latter 
Lands ZlfHJIZ Saint-John) s River~ 
is the Dejire they had if ma-
king the C'Plony of New-France 
grow and to gratify thoje who 
had ajfifled them in that Under
taking .; and are not both of theft 
Grants and the Reajons given. ùz 
each as the JV/otive of grantzng 
them undeniable Proifs, z.fl That 
Acadie was then thought to be ÎIZ 

New-Fuuzfe~ 2 .d1J That Acadie 



fur les limites de l'Acadie. 
tmd New-France were tts ?Jtuch 
jjmonymous WD.rds as Canada 
and New - France~ and laJI!J 
That Saint - JtJhn~ s Rù,er and 
Sainte-GrtJix were tlzen lzeld ttJ 
/;e in Acadie ! 

Tu theje Authorities to jhtJw 
!ztJw bzconclufve the Argument is 
that whenever a Place is men
tioned as being in New-France 
it cannot be in Acadie J and 
that Acadie is not a Part if 
New - France, we will add a 
Paffage tJr two frtJm Chtzmplain 
w:hich we have already cited for 
antJther Purpoje. ln the 47 ,tk 

and 48.t11 pages of his firjl 
Booh Ize fays e"Kprejsly that 
Sainte- Croix and Port- royal 
are in Acadie , and yet in his 
third Booh page g 8.th and g g.th 
cited by the french Commif!ariesJ 
he fpeaks of Port-royal as heing 
in New-France without adding 
that it is in Acadie; which prtJ
ves that he thtJught Ac_adie w as 
a Part if New-France. 

Otlzer Autlzorities miglzt Pe 
cited jrtJm Laët J the Jieur d~ Aul
nay Charnijay" s Commijjitms, and 
l' !!-fe arbot, to eflablijh this PPint 
were it neec!full. 

Let us next exttmine tlzPje 
Parts ".f this Article in the french 
Memprial, in wh~ch the french 

étoitdansla Nouveiie-France;2.o ARTICLE v,r 
'A d. & N II F du fecond Me .. qu ca Ie ouve e- rance moire anal ois 

étoient termes fynonymes au- 0 
' •• 

tant que Canada & Nouvelle-
France ; & enfin que la rivière 
Saint-Jean & Sainte- Croix paf-
foient alors pour être en Acadie ·! 

A ces autorités, qui tendent à 
prouver combien peu conduan 
efi l'argun1ent que toutes les f-ois 
qu'on dit qu'un pays eft dans fil 
Nouvelle- France , il ne peut 
être en Acadie , & que l'Acadie 
ne fàit point partie de la N ou
velle- France , nous ajoûterons 
un paffage ou deux de Cham
plain, que nous avons <léjà cités, 
dans une autre vûe. A la 47·.e 
& 48.e pages de fon premier 
livre, il dit expreffément que 
Sainte-Croix & Port·J.·oyal font 
en Acadie; & toutefois dans fon 
troifiè1ne livre, pages 9 8 & 99, 
citées par les Commiffaires fran
çois , il parle de Port- royal 
comme étant dans la Nouvelle
France" Jans ajoûter ~u" il ejl e11 
Acadie/ ce qui prouve qu'ii 
penfoit que l'Acadie faifoit partie 
de la Nouvelle-France. 

On pourroit citer d'autr-es 
autorités de Laët, les commif
fions du fie ur d'Aulnay Charni
fay, & I'Efcarbot, pour établir 
ce point s'il étoit néceffaire. 

Examinons préfentement les 
autres endroits de cet article 
du Mémoire des Comnlilfaires 

x ij 



1 1 

1 64 Seconds Mémcire.s des Commiffaires refpe/lifs, 
ARTICLE VI françois, où ils s'efforcent de 

du fecond fWé- prouve1· que différentes parties 
mo~re atwlozs. l G d B "' du pays que a ran e ... retagne 

récla1ne cotnme Acadie, en ont 
tottjours été difiinguées, parce 
qu'elles ont porté des uoms dif
férens. Nous avons déjà n1ontré 
combien le principe fur lequel 
porte cette exception efi fuperfi
ciel & defiitué de fondement, à le 
regarder comn1e principe générai: 
nous allons ac1:uellen1ent recher
cher les faits particuliers fur Ief
quels il efi fondé dans le cas pré-

CPmmiJ!tlries endeavPur to prPve 
that jevertzl Parts if the Country 
Great-Britain claims as Acadie 
have alw a ys be en dijfinéi from 
it ~ jrPm the ir having P(lrne dijlinél 
Names. We !ltlve a!ready Jhown 
hdw very juperjicitd and ground
lejs tlze Prbzciple is tzs a gcntral 
Principle upPll which this Ob
jeéliPn gPes ~ and we w·illnoTY 
~nquire inttJ the particultzr F11él.s 
Pn whi&h it is fozmded in the 
prejent Cafe. The C(luntries ciud 
by the french Commijjaries as 
/Jeing ca/led by different l\r11mes 
jrPm Acadie, and which thtj 
therefore argue 11re nPt P 11rt s if 
it, are N(lrembegue or the Et
chemins, the Baie Françoife, the 
grande Bay if Saint-Laurent and 
GafpeJie. lt happens a little in-

fortunate(J_ for the Argumem of 
tlze french CPmmi.f!aries , rhat 
flmc if the CPzmtries ciud }y 
them as Pro".fs tf their Priginal 
-PofitiPn ~ can be jhPwn IP have 
derived the lVames lzere gh'tll 
them jrPm fa!JUIPHS Circumjlan
ces, and rhat tlzife french Hif 
ttJrittns whP have before bttn 
jhPwn '" extend Acadie as far 
wejlw ard as New-England, ail 
lauw if thefe dijlinfl Names 
given ttJ fome particular Dijlriéls 
if that Cpuntry at the time they 
· included them witlzin Acadie. 

fent. Les pays que citent les 
_Comnülfaires françois,_ con1me 
.étant appelés de noms différens de 
l'Acadie, & qui par conféquent, 
felon eux, n'en font point partie, 
font Norembègue ou les Et
cheinins , la baie F rari çoife , la 
grande baie de Saint-Laurent & 
la Gafpéfie. Il arrive un peu 
malheureufen1ent, pour l'argu
ment des Commiffaires fi·ançois, 
que l'on peut prouver que quel
ques-uns des pays qu'ils citent 
cotnine preuves de leur propo~ 
.fition , ont tiré les noms qu'on 
leur donne ici de circonfiances 
fabuleufes , & que tous les hif
toriens françois, qui, con1n1e on 
l'a montré ci- de !fus, étendent 
l'Acadie à l'ouefi jufqu'à la Nou
velle-Angleterre, connorlfoient 
t:es noms particuliers que l'on 
donnoit à quelques difiriél:s de 
ce pays , dans le temps qu'ils les renfermoient daui l'Acadie. 



(Il l 

eb 

for les limites de l'Acadie. 
lt appears jr,?m Laët~s Nova

Francia, Chap. I 8.th, page f f·'" 
rlurt the River w hich the french 
Commiffàries Cllll Nt~rembegue, 
and which, as they relate, gave 
its Na me tu the w hu le Coajl 
and Cuuntr)' frum the River if 
Saint-Juhn)s tP Kennebech, which 
Country_ they alledge w as inha
!Jited by lndicms ca/led Etclze
mins afier whum it is {ometimes 
ca/led the Cuajl if the Étchemins, 
had trrc other iV ames, vi(;· That 
if Penttzgoët /Jy which the French 
ca/led it, ttnd Penobjcot which 
was g-iven it by 1/ze Englijh. 
Thefe Names it !ztzS prejerved 
tu this Day, and Laët Jhows 
the N11mes if M1rembegue t111d 

Etchemins tP have been merc!J 
jt~bulous in his Accmmt of the 
Rift and Occajion '!f them/ for 
the r 8.t11 Chapter Pj his Buol< is 
intit!ed, De flumine Pentagoët 
quod multi Norembegnam opi
nantur vetermn errores notati; 
in w hich he }iz)'.$, Qui fu perl o
ribus annis ,f& hifce regionibus 
fcripferunt, mu/ta fabulati Jzmt 
de celebri oppid" & jlumùze No
rem~egila, barbaris Agguncia, tpu:e 
hP die longe fecus dprehendunt ur, 
ne1ue verijimile ej! hic zmljuam 
tale quid fuiffe. Interea fi altitu
dinis quam defignant & aliarun1 
circun1fiantiarun1 ratio inihatur, 
baud duhimn efi illos de hoc 
flun1ine locutos, quod barbaris 

II paroît par la NPYtl·Francitt ARTICLE v,I 
de Laët, cha p. XVIII, p. 55, que elu fecond J!1e ... 
I . . , I C . . mozre anglou. a riVIere que es omnulfa1res 
françois appellent Norembègue, 
& qui , fui vant qu'ils le rappor-
tent, a donné fon nom à toute 
la côte & pays depuis la rivière de 
Saint-Jean jufqu'au Quinibequi, 
lequel pays ils prétendent avoir 
été habité par des Sauvages ap-
pelés Etchemins·, de qui la côte 
efi quelquefois appelée ta côte 
des Etchemins, a voit deux autres 
noms, fa voir, celui de Penta-
goët que lui don noient les Fran-
çois , & celui de Pen.ohfcot que 
lui donnoient les Anglois. II a 
confervé ces noms- jufqu'à ce 
jour ; & Laët dit , en parlant 
de l'origine & de l'occalion qui 
a donné lieu aux noms de No-
remhègue & d'Etchemins, qu'ils 
ont éte purement fabuleux : car 
Je XVIII. e chapitre de fon livre 
ell: intitulé, De flumine Peut agoët 
']UPd mufti Nurembeguam Ppi-
nantur veterum errores nPtari. 
II dit dans ce chapitre; Quijupe-
riNibus annis de hijèe regionibus 

Jcripjerrmt, multa fabulati funt 
de celehri oppido & flun1ine No
rembegua, barbaris Agguncia, 
qure hodie longe fecus depre. 
henduntur, neque verilimiie efl 
hic unquam tale 'luid fuiffi. ln
urea jî altitudinis quam d~(ignant 
& aliarum circumjlmuiarum ratiu 
inibatur 1 haud dubium cJI iiiPt 

. x iij 
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1 6 6 Seconds Mémoires des Commiffaires refpe{lijs, 
ARTICLE V_I de hoc jlumine /ocuttJS ~ quod Par

du fecond l!'fe- baris ut Ga/lis quidem placet 
mozre anglozs, v .. _~. . A ,. 

' .1 entagoet azcttur~ ut ngas au-
Lem Penoijèot. 

Si les Cmnnülfaires françois 
veulent confulter le vn.e cha
pitre du Iv.e livredel'Efcarbot, 
page 48 5 , intitulé: Découverte 
de nouv.elles terres par le Jieur de 
Monts ~ contes fabuleux de la 
ril'ière & ~~ille feinte de Norem
/Jègue ~ réfutation des auteurs qui 
en ont écrit, ils trou vero nt que 
l'Efcarbot regardoit auffi le nom 
de Noren1bègue comn1e fabu
leux; le fieur Denys parlant de 
la n1êrne rivière , dans fon pre
nlierlivre, page I .cre, l'appelle/a 
rivière de Pentagoi!t, ainjinommée 
par les Sauvages, fans fàire Inen
tion du non1 de Noren1hègue. 

Il ne îera pas hors de propos 
d'obferver ici, .que Chan1plain, 
partie 1.ere, page 6-4, parlant de 
la Tribu de Sauvages qu'il trouva 
à fon arrivée à Pentagoët , & 
qu'il appelle les EtchenlÎns , dit 
exprelfément, page 66; ils ny 
'Viennent , non plus qz/ aux ifles, 
']Ue ']Uel']ues mois en été~ durant 
la pêche du poiffon & la chaflè 
du gibier~ qui eJl en 'luantité. Ce 
font gens 'JUÎ n'ont point de retraite 
arrêtée~ à ce 1ue j'ai reconnu & 
appris d'eux~ car ils hivernent 
tantôt en un lieu~ & tantôt en un 
autre~ Ptt ils VPient ~ue la chaffè 

ut Gallis quidem placet Penta
goët dicitur , ut Anglis auten1 
Penobfcot. 

If the french Commijfaries will 
cunjùlt the 7 .th Chapter if his 
fourth Bool<, page 4 8 5 J emit
led: Découverte de nouvelles 
terres par le fieur de Monts, 
contes fabuleux de la rivière & 
ville feinte de Norexnbègue, 
réfutation des auteurs qui en 
ont écrit, they will jind thot 
l' Ejc11rbot a!fo lool<ed upon the 
Name if Norembegue as j11bu
lous / and the Jieur Denys fpetz· 
l<ing Lj the fome Rh, er in his .foft 
Bool< page the .ftrjl, calfs it fa 
rivière de Pentagoët, ainfi nom
mée par les Sauvages, lPithout 
mentioning the Name of NIJ
rembegue. 

ft 11111)' m1t be impmper to Ob· 
flrve here that Champlain J Part 
the r Jf p. ô 4,JPeal<ing oftheTribe 
of lndians whom he found at his 
Arrivai at Pentagoi!t, and whom 
he calfs the Etchemins~ exprefsfy 
fays p. ô ô/ ils n'y viennent, 
non plus qu'aux Hies, que quel
ques n1ois en été , durant la 
pêche du poilfon & la chalfe 
du gibier, qui eft en quantité. 
Ce font gens qui n'ont point de 

.. 1\ 1 ' • ' ~ retrarte arretee , a ce que J ar 
reconnu & appris d'eux , car 
ils hivernent tantôt en un lieu, 
&. tantôt .. en un aut1·e ~ où ils 



ec· 

fur les limites de l'Acadie. 
voient que la chaffe des bêtes des bêtesejl meilleure. Et par con- ARTICLE VI 
efl: n1eilleure. And therefore ad.. füquent en admettant qu'il y a du fecond J!1é ... 
mit ting· that there is juch a une contrée telle que le pays des mou·e anglozs, 
Cowzt~y (lS the pays des Etche- Etchemins, & qu'elle a pris fon 
mins~ tmd that it ttJoh ils Name nom d'une Tribu fauvage, quand 

from an ù:dian Tri be, when and & par quelle règle détenninera ... 
by what Rule will ) 'OÙ ajcertain t-on les bornes d'un pays qu'on 
the Bounds ~(a Country reprefen- alfure avoir été habité par un 
ted to have be en the Habitation peu pie qui n'a voit aucune habita, 
of a People who had JltJ jettled tion fixe~ La côte des Etchemins 
Habitation ! the Coajl if the paroît être un non1 auffi incertain 
Etchemins appears to be as un- & fabuleux que la côte de No .. 
certain and fabulous a Name as reJnbègue, & en effet ceux quÎ 
the Coajl of .Norembegue ~ and ont prétendu décrire l'étendue 
indeed thoje who haJ'e prelented de la côte de l'une & de l'autre, 
to defcribe the Extent if the ont fuffifan1ment prouvé I'incer
Loajl of either ~ have .fi1ficient!J titude & Ie fabuleux de tous Ies 
proved the Uncertaùzty and Fa- deux, par la différence de leurs 
lmlPl!fnefs of bPth_, by the DiJle- defcriptions. Par exen1ple, Ie 
renee of their Dejcriptions. For fieur Denys dit que Ies Etche
Exemple, the jieur Denys fays the n1ins habitoient le pays depuis 
Euhemins inhabited the Country Bofion jufqu'à Port-royal *, ce 

from Bojltm to Port-r'?)'al*., which qui renferme les. Sauvages de S.t 
include.s the Saint- John"s ln- Jean , & n1ême les Souriquois. 
dians and even the Souriquois. L'Efcarhot place les Etchen1ins 
L"' Ejcarb(lt places the Etchemins entre la rivière de Saint-Jean & 
/Jetween Saint-John) s Ri11er tmd Ie Qj.1inibequi: & ceux des Géo
Kennebecl< /and jùch if the french graphes fi·ançois qui ont n1arqué 
Geographers who haYe marked cette côte fur leurs cartes, don
this Coajlat ali on their Charts nent aux Etchemins beaucoup 
give the Etchemins a much !ifs n1oins d'étendue. Smith, qui pu
Extent. Smith~ who publijlzed an blia une defcription de ces parties 
Account of thefe Parts bifore avant Laët, donne aux Sauvages 
Laït_, calfs the Et chemins lnditms Etchemins d'autres noms. Dau
/Jy otlzer Names. Danville in ville, dans fa carte de I'An1érique 

PRE U Y ES, 

* Denys, page 2.9 è:T 3 o, 



ARTICLE V 1 
du ftcond Mé
moire anglois, 

16'8 Seconds Mé1noireJ des Co7nmiffaires refpe{lifs, 
feptentrionale, qu'il publia en 
1746, ne paraît pas avoir cru 
qu'il y eût aucune côte de No
rembègue, ou aucun pays des 
Etche1nins, car il ne parle ni de 
l'un ni de l'autre. Les Anglais, 
abfolmnent étrangers au non1 de 
Noren1bègue ou d'Etchemins, 
n'ont jamais connu la rivière & 
le pays , comme le remarque 
Laët , que fous le nom de Pe
nobfcot, qui lui fut donné de 
laT ri bu la plus confi.dérable des 
Sauvages de ces pays, qui y de
tneurent encore avec le n1ên1e 
nom, ain fi que quelques Sauva· 
ges, en petit nombre, du Sagada
hock, du Quinibequi & Narra
goe, qui , fuivant le rapport de 
Purchafs dans fes voyages, (ain fi 
que nous l'avons remarqué ci
devant) habitaient ce pays lorf
que les Anglais y cmumencèrent 
leurs établiifemens en 1 6o 2 , & 
l'appellerent alors Mawooshen. 

Mais quels qu'aient pû. être 
les non1s que l'on donnait oc· 
cafionnellement ou fabuleufe
rnent aux parties particulières du 
pays , depuis la baie de Fundy 
jufqu'à Pentagoët , il ell: clair , 
par la commiffion. du fie ur Denys 
en 16 54, que toute cette partie 
de la côte que le lieur Denys 
appelle le pays des Etchemins, 
qui s'étend depuis Port- royal 
jufqu'à Pentagoët inclufivement, 
&. que celle qui efi cléfignée dans 

his Chart if North-America pu-. 
blij7zed in I 7 4; do es not appear 
to have thought the re w as a '!Y 
juch a Coajl as the Coa(l of 
Norembegue, or any jùch é(}zm
try as the Pays des Etchemùu, 
for he marks neither. The Enl!ifh 
alfolute Jlrangers to the N11me if 
lVorembegue or .Etchemins _, have 
ever ca/led the River and the 
Cozmtry, as Laët Remarks, by 
the Name of Penobjct7t , which 
w as giv;n it from the mrjl conji
derable Tribe tif lndians in thife 
P ar!J, w lzo rem ain the re to this 
Day with the fame Name, as do 

ftme fiw of the Sagadehock Ktll· 

nebeh 1 and NarragtJe lndians ~ 
whom Pun:hafs mentivns in his 
Pilgrim (as has been before oijèr
ved) ttJ htZve inhabited this Coun
try when the Englijlz begun their 
Settlements there in I 6 o i~ and 
thtn ca/led it Mawt1ojlzen. 

But wluuever may have beell 
the Names pccaft~nai!J or fabu
ltJuj!J impofed upPn particular 
Parts of the Countl)' jrtJm the 
Bay of Fundy to Pentag,/ét, 
it is cie ar from the feur Denys' s 
CommijfitJn in I 6 J 4 that al/ 
that Part Pj the Coafl Fhiclz the 
Jieur Denys calfs the Pays des 
Etchemins ~ which extends fr~m 
Port-r"Yal to Pentagiù inclUJive., 
and that which is marlœd in the 
Let ur of Lewis th1 I; .t" in 

I6)8 



fur les limites ile l'Acadie. 
·r 6 3 8 ld t!ze feur d} Aulnay Clzar
nifay as the CPajl of the Etche
mins ~ nt~me!J' from the middle 
if the Head if the Bay tP the 

- Virgines are in exprifs Words 
declartd to be Parts r:f Acadie 
in that GommijfiPn of t ië ftur 
Denys~ and appear .from that 
Letter of Lewis the I 3 _rh tP 
lzave heen then CPnfdered by 
France as Juch in I 6; 8. 

We wpu/d farther remarh th at 
tlze .feur ChampltTÙt~ wlzo made 
the fitjl Voyage to this Country 
rith the feur de MtJ1zts in I 6 o 4, 
many Years before tlze Datt of 
this Commijfzon and Letter, and 
wlzo as it appears from his BPoR 
w trs employ, d by lzim to difcover 
tite CDajl, exprefs(y fays that 
Port-royal, the River of the 
.Etcheznins and Sainte - Croix, 
wlzic/z twfJ lajl Pltzces he !ike
rift mal<es tP be Part of the 
CPajl of the Etchemins, were 
jituaud within Acadie, from 
whence it neceffàrily rejults tlzat 
the TerritPry ca/led Norembegue 
#r the Etchemins, whiclz the french 
CtJmmiJ!aries fay are Jjmonymous 
Terms, w as then deemed by this 
1Priter td be Part of Acadie, and 
ttPl a différent CtJwztry from it. 

Asto tlzt Baye FrançPije w lzièlz 
the french Commijfaries pretend 

Tonze IT/, 

la lettre de Louis XIII en 16 3 8 
au fieur d'Aulnay Charnifay 
comnw côte des Etchemins, 
nomn1én1ent depuis le 111ilieu de 
l'entrée de la baie jufqu'aux Vir .. 
giues , font en termes précis 
déclarés parties de l'Acadie dans 
cette commiffion du lieur Denys, 
& paroiffent, par cette lettre de 
Louis XI II, avoir été regardées 
par les François comn1e teiies 
en 1 6 3 8~ 

On pourrait encore remar
quer que ,le lieur Champlain, 
qui fit fon premier voyage dans 
ce pays avec fe lieur de Monts 
en 1 6o4, plu lieurs années avant 
la date de cette commiffion & 
de cette lettre , & qui , comme 
il paroît par fon livre, fut ent
ployé par de Monts à découvrir 
la côte, dit expreffément que 

- PPrt-r")'aiJ la rivière des Etciie
milts & Sainte- CrPix, Iefqueis 
deux derniers endroits il déclare 
pareiiiemen t faire partie de Ia 
côte des Etchemins , étaient 
fi tués dans l'Acadie; d'où ii ré ... 
fuite néceffairement, que le ter .. · 
ritoire de N orembègue ou des 
E tchemins, car ces deux termes 
fuivant les Co1nmiffaires fi·an
çois font fynonymes, étoit alors 
regardé par cet écrivain comme 
faifant partie de l'Acadie, & non 
comme une contrée différente. 

Quant à la baie Françoife, 
que les Con1n1iifaires françois 

y 

ARTICLE VI 
du flcond Mé-. 
moire anslois. 



ART. 'LE VI 
du fecond M é
moi re anglais. 

170 Seconds Mémoires des Comnûffaires refpe{lifs, 
prétendent être le non1 particu- to be the dijlinfl Name if one 
lier d'un des pays que les Con1- "./the Countries which his Ma
milfaires de Sa Majefié réclament jejly 1s Commi.flàries claim as Part 
con11ne partie de l'Acadie, fa if Acadie_, this Dijiinélion is, 
difiinétion qu'ils font dl, s'il efi if pifjîble ~ more clzimerical than 
poilible, plus chimérique encore t!zat tJ_ the Coajl or Country if 
que celle de la côte ou pays de Norem'bcgue or the Etclzemins. 
Noren1bègue ou des Etchemins. 

On n'a jamais entendu autre 
chofe par baie F rançoife, n1ême 
parmi les François eux-1nêmes, 
que cet amas d'eaux qui com
pofe la baie de Fundy, ( Ie feul 
non1 fous lequel elle a toùjours 
été connue parmi les Anglais) 
& que les François, lors de la 
pren1ière découverte qu'ils en 
firent, appelèrent la baie Fran
çoife_. 
, On le prouve clairement par 

le paŒage fuivant du fie ur Denys, 
dans fon fecond chapitre, pages 
47 & 48, dans lequel il décrit la 
baie Françoifeainfi: Depuis l'en
trée de /,z rh,ière Saint- Jean jz!f 
~p/ à celle du Port-royal,, il y tt 

dou~e lieues de trajet qui forme 
ce que nous appelons la baie Fran
ft'iJè ~ & qui sJ enfonce dix ou dolt{f 
lùues avant d,ms les terres. 

Le fi:eur ChampTain , dans la 
54·e page de fon livre, place la 
haie Françoife en Acadie, & en 
cela il a été fuiv.i dans les cartes 
de Delifie & dans celles de Dan~ 
viHe & de Bellin, toutes citées 

ans le 1\1én1oil·e anglois; dans 

Notlzing more wtts ever zmder-
Jlood by the Baye Françt7ife~ even 
among the Fnmch themfeA'es ~ 
than tlzat Body of Waters whicb. 
compoje the Bay of Fundy (the 
tm/y Name wzder whiclz it was 
ev er lmown among the Englijh) 
and wlzich the French ztpon the 
firjl dijcovery of it ,·a/led the 
Baye frat1çoife. 

This is clear jrNn the fo//(1-
wing Paj{age of the Jieur Denys 
in his fecond Clzaptcr page 47 _rll 
and 48.r 1t, in -w;/zich Ize deftribes 
the Baye Fïanç:Jife thus / Depuis 
l'entrée de Ia riviere Saint-Jean 
jufqu'à celle du Port-roya!, 
il y a douze lieues de trajet qui 
forme ce que nous appelons la 
baie Françoife, & qui s'enfonce 
dix ou douze lieues ava~ t dans 
les terres. 
· Tlze fie ur Champlain in the 
J 4·tlt p~!Je of his B(Jtl,~ places 
tlze BayeFrançoije in Acadie .. and 
in this Ize isfollowed by the Charts 
of Delijle, and th ife of Danville 
and Bel/in.. al! cited in the 
eng-lijh JyfemPrial; i.Jz the three 
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ji1r les limites de l'Acadie. 
jîrjl if wlzich the Count~y on 
/Jotlz fides of the Bay, exten
ding as far wejlw ard as Pen
tagoët ~ is marlœd to be Part of 
Acadie under the Name of Aca
dia; and in the Lafl~ it is dejcri
bed IlS Part of it zmder the Na me 
if Nouvelle- Eco ffi. 

ln the Letter of Lewis the 
IJ _rie dated the I o .r" if Fe
bruary 1 6 J S * ~ t Ize Lands !y ing 
on one jidtf of the Baye Françoife 
(in t Ize Divijion the re made of 
Acadie intp two Gol'ernments gi
ven to the Jieur Charnijày and the 
fieur de la Tour who hati before 
/Jeen appointed G(Jvenwr '!/ ali 
Acadie) are ajjigned to the Jieur 
Charnijay as far as the Virgines, 
and the Lands !Jing Pll the other 
Jide of the Btl)'t! Françoife are 
a.fligned to the jieur de la Tour 
as j1r as the Streights of Can-
Jeau ,~ wlziclz Dijlributùm and Di
vijon if this Country plain!f 
dejlroys the Nolion that the 
Lands arotmd the Baye Françpi_fo 
formed a particular Country in 
tlzemjelvçs feparate from Acadie. 

The AJfèrLion that the Grande 
Baye de Saint-Laurentjorms amJ
ther CPzmtry~ t1ppet~rs to he foun
md up"n the Jingle Cicumjlance 

les trois premières defquelles fa 
contrée des deux côtés de Ia 
haie qui s'étend à l'oueil: jufqu'à 
Pentagoët , eil: n1arquée comme 
faifant partie de l'Acadie fous 
le nom d'Acadie~· & dans Ia 
dernière elie eil: décrite comme 
partie de l'Acadie, fous le no nt 
de Nouveiie-E'coffe. 

Dans la lettre de Lou ·s XIII~ 
en date du r o fevrier 163 8 * ~ 
les terres fituées d'un côté de 
la baie F rançoife (dans la divi
fion qui y eil: faite de l'Acadie 
en deux Gouvernemens, donnés 
au fieur de Charnifay & au fieur 
de laT our qui av oit été aupara
vant nomn1é Gouverneur de 
toute l'Acadie) font affignées au 
fieur de Charnifay jufqu'aux 
Virgines, & les terres fi tuées de 
l'autre côté de la haie F rançoife ~ 
font affignées au fie ur de laT our, 
jufqu'au détroit de Canfeau; la 
diil:rihution & la divifion de ce 
pays détru~fent entièrement l'idée 
que les terres aux environs de Ia 
haie Françoife formaient par 
elles-mêmes une contrée parti
culière féparée de l'Acadie. 

L'opinion que la grande baie 
de Saint-Laurent forme un autre 
pays, paroît être fondée fur fa 
feule circonfiance de l'éreé1ion 

PRE U V ES. 

* Lettre du Roi Louis XIII, au freur de Charnifay, du 1 o février 16 3 S ,. 
communiquée par les Commllfaires françois. 

y ij 

AttTICLE VI 
du fecond .lvi é 
1ttoire ang!fJ is. 



172 Seconds Mé1noires des Colnmiffaires refpetlifs ~ 
ARTICLE VI en Gouvernement que fit la 

du fecond !!'lé- Con1pagnie de la Nonvelle
uwJre anglozs. France ' environ l'an I 6 5o' 

de €ette partie de la péninfule 
qui s'étend le long du golfè de 
Saint- Laurent & des illes de 
Terre-neuve, du cap Breton & 
cle Saint-Jean fous le non1 de 
grande bai~ de Saint- Laurent; 
ce qui l'tdt pas plus une rai fon 
pour appeler la côte depuis le 
cap Canfeau jufqu'au cap des 
Rofiers, le pays de la grande haie 
de Saint-Laurent, qu'il n'y en a 
pour appeler ainfi les trois Hies , 
(;e qu'on n'a jamais encore pré
tendu. 

Quant à la Gafpéfie , nous 
avons montré [ur l'autorité de 
plufieurs hiaoriens & d'un grand 
nombre d'aéles de Gouverne
ment du côté de la France mê
n1e, que l'Acadie s'dl toûjours 
étendue, confonnément à l'opi
nion & à la déclaration de la 
France n1ême, au nord jufqu'à 
la rive méridionale de la ri vi ère 
Saint- Laurent ; & par confé
quent nous avons prouvé que 

t • 1 1 T I ce pays a tOUJOurs ete ti.tans es 
li1nites de l'Acadie: quant à pré
fent, nous ferons feulement une 
obfervation de plus fur I'incon
fifiance que nous avons ci-devant 
remarquée dans le fyfième & le 
raifonnement des Comnliffaires 
françois, qui dans un ten1ps pré
teude.nt que la Gafpéfie fait paitie 

if the Company if New-France 
havingformed a Government "bout 
the Year 1 6 f o, out tf that 
Patt if the Peninjula , which 
e.Ytends along the Gulplz if Saint
Laurem:e and the ljlands if 
New - Foundland, Cr•pe Breton 
and Saint- John"' s, un der the 
Name if Gr,mde Bqye Saim
Laurent ./ wlzich is mJ more a 
Re ajon for ca/ling the Cotfl from 
Ct!pe, Lànjeau to Cape Rr!fiers 
the Country 1· the Grande Baye 
Stzint - lrwrent, than it is j1r 
ca/ling the three ({lands Jo, which 
w as never }'et pretended. 

As to Gafpefe ~ we hat'e 
Jlwnnz upon the Autlzority o.fjevt
ral 1-fijlorians 11nd numy lnjlru
ments Lif· Government on the Part 
of France herft!f) that Acadie 
lzas a/ways extended accPrdùzg 
tP the Opinion and Declaration 
if France herje~f, as far north
TJJard as to the Jouthern Bmzh rf 
the Rh,cr Stzint-Laurent / and 
therejJJ'lf we ha1'e Jlzown this 
Country to have afrpays beett 
within the Limits of Acadie,; at 
prejent we J!zall Pn!J take 11 little 
farther Notice of an lnconfiflency 
we have beftre objèn,ed ill the 
Syjlem and Reafoning of the 
french C(}1nmijfàries, w·ho at one 
time argue that GaJptœ is a 
Part of Canada, thP) t ze Name 
is dijlinâ; and at anPtherJ that 
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Gafpejie ca1mot /Je a Part of 
Acadie., mere!J becazfe it is 
ca/led Gafpejù. 

His mifl Chrijlian Majejly's 
Comm{[faries in the r 4.th, IJ.'Iz 
and I 6.th Paragraphs if the 

fame Article oijèrve ,; Qu'on ne 
fe rappeHe pas que dans les 
titres, Ies hifioires & les reia. 
tions que l'on a eu occafion de 
lire, on trouve une feule fois 
qu'en parlant du fort du cap 
de Sable & du port de la Hève, 
il foit dit qu'ils font en la Nou
Yelle-France: ou bien l'on ne 
défigne pas leur fituation, ou, 
ce qui efi a !fez ordinaire & affez 
fingulier, il dl: dit que c'efi en 
Acadie ; ce qui fait regarder 
cette circonfiance comme une 
finguiarilé, c'eil qu'en parlant 
des au tres lieux fi tués dans la 
Nouvelle- France , il n'dl: pas 
à beaucoup près auffi commun 
d'ajo{her à leur non1 celui de 
leur fituation , comme il I'e{l: 
pour les lieux fitués en Acadie: 
fi donc en parlant des lieux fi tués 
depuis l'extrémité de {a baie 
Françoife jufqu'à Canfeau , on 
n'a jamais dit qu'ils font fitués 
dans la Nouvelle- France, fi 
Frefque toftjours on a ajoÎlté 
qu'ils font fi tués en Acadie, il 
en réfuite que Iorfque l'on nJar
que qu'un lieu eft fitué dans 

du Canada, quoique le nom en 
[oit diffèrent; & dans un autre, 
que la Gafpéfie ne peut faire 
partie de l'Acadie, uniqueinent 
parce qu'elle s'appelle Gafpéfie. 

Les Con11nilfaires de Sa Ma
jefié Très-Chrétienne, dans les 
14e, 15e & 16e paragraphes du 
111ême article, obfervent; Qu" on 
ne Je rappelle pas que dans Ùs 
titres, les hijloires & /t;s rela1ions 
que ton a tu occt~fon de lire, tJlf 

trouve une feule fois qu" en parlant 
du jort du cap de Sable & du 
port de la Hèz'e ~ il ftit dit qu" ils 
fint en la Nouvelle- France : ou 
bien l'on ne déjignt point leut. 
jituation, ou, ce qui ej/ oJ!è'G or
dinaire & ~fficfingu!ier, il ejl dit 
que c" eJl en Ac11die / ce qui fait 
regarder cette circlll:flance comme 
wze jingularité,~ c" ejl_ qu" en parlant 
des awres lieux jitués d11ns l,z 
Nouvelle- Frmzce, il u' eJl pas à 
be.mtcoup près auf!i commun d} a-
joûttr à leur nom celui dt leur 
jittllltitm .~ comme il tejl pour les 
lieux ftués en Acadie :f donc en 
parlant des lieux ftués depuis 
l extrémiré de /11 baie FranÇL7!fè jzf
qz/à Canfeau J on n" a jamais dit 
tjl/ilsjonr_(itués dans la Nouvelle
France., Ji prefJue toûjours on a 
11joûté qu"ils font ftués en Acadie~ 
il en rifu!te que ltJrjque l'on marque 
qu-'un lieu e_;1 jitué dmzs la Nou
velle- France , dès -lors c 'ejl une 
preuye pre/que çertaine 'iz/ii n"eji 

y iij 

ARTICLE VI 
du ficcnd .lvlé
moire anglais. 
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ARTICLE VI p11s ftutf en AcadÏe. Mais fi les 

d 1 .Iecond {'!lé- Commi{faires fi·ançois v eu lent 
moLreanglols. confulter la lettre de Louis Xlii 

au fie ur d'Aulnay Charnifay, en 
date du I o fevrier 1 6 3 8 , ils 
trouveront qu'ii efi dit e.xpreffé
ment dans le titre, que le fort 
de la Heve efi fitué dans la 
Nouvelle~ France, fans faire tuen
tian que c'efi en Acadie. 

Le fieur Denys , dans fa def
criptîon, chapitre J.er, page 26, 
place la Heve dans la Non veHe
France, fans faire 1nention qu'il 
eil en Acadie. Dans fa comiuif
fion de I 6 54, il efi dit que le 
cap Canfeau eil dans la Nou
velle-France , fans faire aucune 
mention de l'Acadie. Dans la 
commiffion du fienrde Charnîfay 
de I 647, & dans celle du fie ur 
Denys de 1 6 54*, le Gouverne
nlent de l'Acadie efi donné à 
chacun comme faifant un pays 
particulier, & tou te fois il efi dit 
que l'Acadie eil en la Nouveiie
Fral'lCe; nous venO'ns de citer 
plufieurs paffages des voyages de 
Champlain , où il efi dit que 
Port-royal eil dans la NoBvelle
France , fans ajoûter que c'efi 

la N ou v elie - France, dès- lors 
c'efi une preuve prefque cer
taine qu'il n'e.ll: pas fitué en 
Acadie. But if the french Commif-
Jaries will conjult the Letter of 
Lewis the IJ.flt to the Jieur 
d'Aulnay CharniJzy dated the 
I o ,tn of· February I 6 J 8, they 
will jind the Fort if la Hève ttJ 
be exprefs!)' Jaid in the Title of 
it" ttJ be jztuated in New-France 
wit!ZtJut mentioning t!zat it is in 
Acadie. 

The Jîeur Denys in his-Dejcrip
tùm Chapter the ji~fl~ pt1ge the 
2 6.111,~ places la Hève in New
France witlumt mentioning tlzat 
it is in Acadie. ln his Commijfion 
of I 6 J 4~ Cape Canfeau is jaid 
tP be in New- France witlzout 
any Mention of Acadie. ln the· 
feur Charniuyz,s CommijJitm if 
I 6 47, and Denys"s CommijjitJn 
if I 6; 4 *" the Government tf 
Acadie is given UJ cach, as of 
a dijlin/l Country~ and y et Aca
die is Jaid to be in New-France.,
t;nd we have jujl cited ftveral 
Ptzj[ages jrPm Champlain~ s VPya
ges, where Port-royal is mentitJ
ned to be in New-France.~ with 
out adding that it is in Aca
die.~· ali whiclz prove that the 
Falls here alledged are 11Pt weil 

P R E U V ES • 

.. Copie de cette commiffion datée en février 1 647, déjà communiq\lée aux 
(:pmmiff~irf6 françois, 



fur les limites de l'Acadie. 
founded/ and as to the Inference 
dra1vn from theje }aélsl tlzat has 
been before jul(y conjidered and 
cv Jifiit e d. 

en Acadie , ce qui prouve que 
les faits allégués par les Conl
miffaires fi·ançois ne font pas 
hien exac'ls; & quant aux in
dué1ions que l'on en tire, nous 

Ies avons ci-devant pleinen1ent examinées & refutées. 
The Allegations ~f the french Les citations des Commifiàires 

Crmmif!àrics in the I I _rh .1 2 2 _rie fi·ançois, dans les I 1 e, 2 2 e & 2 8 e 

mu/ 2 8.th Part?graphs if t!zeir paragraphes de leur dix-huüi(me 
I 8.th Article are jozmded on a article, font {ondées fur une nH:-
Mijlal<e eajily correfled. prife qu'il efi aifé de corriger. 

ln the firfl of theje Paragraphs Dans le premier de ces para-
they fay..~ th at they jùzd Jêveral graphes, ils difent·qu'iis trouvent 
Grants dejcribing ali the CPajl plufieurs conceffions qui décri
which they cal/ the Goajl tf the vent toute la côte qu'ils appelfent 
Etchemins and the Baye Fran- la côte des Etchemins & ia baie 
ft'ift by the Name of Ntw- Françoife, fous le nmn de Non
France on!J~ and prv'Jiing that velle-France feulement, & qui 
they were ht1/den '!f Quebec prouvent qu'elles relevaient de 
Trhich they oijèrve demonjlrates Québec, ce qui démontre, felon 
them tv lzave been Parts if Ca- eux, qu'elles faifoient partie dt.t 
nad.l'l and not of Acadie. Canada , & non de l'Acadie. 

ft is not Jurprijing that tlze Il n'efl pas furprenant que les 
Falls being once jlated inaccu- faits étant une fois établis avec 
rate/y~ wrong Conclujions _(lwuld . peu d'exac1itude, on en déduife 
/Je afierwards drawn_fmm them. enfui te des conféquencesfauffes. 

17ze two .fi1l lnjlances which Les deux premiers exemples 
tlzey cite '!f this are in their qu'ifs en rapportent, font dans 
I 2.th and I ;.rh Paragtaphs '!f leurs I 2~ & I 3c: paragrJphes: ils 
tlze Grant tf tlze River and B,ty les tirent de la conce{fron de Ia 
if Sainte-Croix to the Jieur Rtl- rivière & haie de Sainte-Croix 
'lJI(y in I 6 3 2 * then Gover- au fie ur de Razilly en 1 6 3 2 *, 
1f1Jr '!f Acadie by the Company alors Gouverneur de l'Acadie, 
if New-Ftance 1 and tf the other au nom de la Compagnie de 

P R E U Y ES. 

* Conceffion faite à M. de Raziii y, comlluniquée par les Commiifaires 
françois. 

ARTICLE VI 
du jfCvnd fiN
moire ang/ois. 



17 6 Seconds Mémoires des Commiffaires rejpeflifs, 
Grant made hy them if Lands 
upon the River StZùzl -Johns in 
r6 J 5 * tu the feur d! la 
Tu ur, which they objerve were 
futh made upun tlze Conditio11 
of paying Fealty and Homage 
at Quebec and holding their 
Gran ts as of that Place : whc
reas in the jNmer if thefl GrantJ, 
the Fealty_ and Homage are dT

dered tu be m~tde au fort Saint
Louis à Québec, ou autre lieu 
qui fera ci- après défigné par 
ladite Compagnie, without any 
.lrfention mtldt "./ its being hui
den of Quebec at ali_, and the 
Words of the latter (lfè _, tenir 
en tout le fief n1ouvant & rele
vant de Québec, ou autre lieu 
qui fera ci - après défigné par 
ladite Co1npJgnie. 

ARTICLE VI la Nouvelle- France; & d'une 
du ft'Cond 111é- autre conceffion faite par elle 
vwire qnglois. des terres fur la rivière Saint· 

Jean, en 1635 *,au fieur 
de h Tour; IefqueUes, fuivant 
ce qu'ils obfervent , furent faites 
il condition de rendre foi & lwm
mage à Québec, & de tenir leurs 
concejjlons de cette place : au lien 
-que dans la première de ces con
ceffions, il efi ordonné de rendre 
la foi & honn11age au fort Saint
Louis à Québec~ ou autre lieu ']llÎ 
je_ra ci- après déjigné par ladite 
Compagnie _, fans faire aucune 
n1ention de relever aucunement 
de Québec; & les termes de la 
derni.ere font, tenir en tout le .fief 
mouvant & relcvanl de Québec 
ou autre lieu, ']ZLÎ fera ci- après 
déJîgné pttr ladite Compagnie. 

Il eft fenfible que la fuppref
fion des derniers termes de ces 
conceffions dans le 1\1émoire, 
en changct le véritable état ; & 
les citations exaéles de ces con
ceffions prouvent évidemment 
qu'on ne p~ut en conclurre que 
les rivières de Sainte - Croix 
& de Saint-Jean font partie du 
Canada; car il eft évident que les 
propriétaires devoient tenir leurs 
terres de toute place que la 
Compagnie de la Nouveiie
fral}C~ ordonnerait , & par 

ft is ubriuus !ztJw entire!J tlze 
,Supprejfion if the lajl JPOrds tf 
theje Grants in the lVlemtJrial cha11· 
ges t!u true S!ille ojtheje Grants, 
and it is el'ident jrt'm the Grants 

.fair!J citçd, that nu Juch Conclu ... 
fion can /;e made from them a~ 
that the River if Sainte-Croix, 
and Saint-John~s are Parts of 
Canada. For it is eYidetll that , 
the Proprietors were IP hPld their 
Lands if 1ll!)' Place which the 
Ct'mpany of New-France flPuld 
or der_, conjèquent!J their being 

or de red 
p If E U Y E S, 

.* Cpnce!fion faite à M· de Ja Tour, communiquée par les Commiffaircs fran~ois, 



fur les lbnites de l'Acadie. 
,dered td /zpfd them for the 
prefent if Quebec is nu mure a1z 
ArguNtellt "./' tlzeir being Part uj 
Canada, than tlzeir holding them 
afierwards if tl!!}' tJther Country 
Îll New-France J wlzich was not 
Part if Gànada (in Gltje tlze 
C"mpa19' Jlzuu/d have rhtmght 
pruper ttJ dr der it) wuu/d have 
6een a PttJif uf tlzeir being Part 
'!f Juch Cuuntry. 

Tlure cttn be 11tJ Duubt but 
t!rat the fame Clarfe is cuntained 
in the (Amtpagny' s Grant Pj·Aca
die it Je!!, reftrred tu in the 
King,s Arrejl uf I 64 f, wlzich it 
is fupp".fed the french Cummij[a
ries Tri// nut pretend td be a 
Pruif that Acadie was Part tf 
France. 

lt may be prtJper!J Pijêrved 
lure, t!tat in the two Grants Pj 
tlze I .2 .r lz and I 6 .th if 0 {lober 
I 6 7 6 * , if Lands upun the 
River Saint-.ft.,hns with the CtJn-

;firmatiun Pf them /;y the Inten
dant , and ùz th at if the 

conféquent qu'ayant eu ordre 
de relever, quant à préfent, de 
Québec, ce n'efl pas plus une 
preuve qu'elles faifoient partie 
du Canada, que rele\'er en fuite 
de tout autre pays dans la Nou
velle- France, qui n'était point 
partie du Canada , (dans le cas 
où la Compagnie auroit jugé à 
propos de l'ordonner ainfi) au
roit été une preuve qu'elles fai ... 
foient partie de ce pays. 

On ne peut douter qne cette 
même daufe ne foit contenue 
dans la conceffion que la Cont
pagnie fit de l'Acadie 1nême , 
rapportée dans l'Arrêt du Roi de 
1645. On fuppofe que les Con1• 
n1iffaires fi·ançois ne prétendront 
pas que ce foit une preuve que 
l'Acadie faifoit partie de la 
France. 

Il n'efl pas hors de propos 
d'obferver ici que dans les deux 
coriceŒons des 1 2 & 1 6 oé1obre 
1676 * de terres fur la rivière 
Saint-Jean, avec fa confirmation 
d'kelles par l'Intendant, & que 
dans celle du 24 oél:obre de 

p R EU V E S. 

(a) Conceffion de la terre de Soulanges fur la rivière de Saint-Jean, par 
M. le Comte de Frontenac, Gouverneur du Canada , r 2 ot1obre 1 67 6. 
Conceffion de la terre de Soulanges fur la rivière de Saine -Jean , par 
M. Duchdi1eau, Intendant de fa NouveJie-France, 12 oél:obre J 676. 

Conceffion au fieur Joubert de Soulanges, du fort oe Gemifik, par M. Ie 
Comte de Frontenac, Gouverneur du Canada. 1 6 oél:obre 1 676. Concefiion 
audit lieur, du fort cie Ge·nifik , par M. Duchefneau, In rendant de la Nouvelle
france, 16 oél:obre 1676. Toutes ces conceffions communiquées par les Cont ... 
miffaires françois. 

TomelV. Z 

ARTICLE VI 
du fecond M é
nwire anglois. 



17 8 Seconds JV!émoires des Cornmlf!àires rejpe{lifi, 
ARTICLE VI Ia n1ên1e année , de terres à 2 4.tk tf Oélober in the fame 

du . fecond J!lé- Chinec1o * , produites par les Yeat if Lands at Chigneélo * , 
mozre anglJzs. Co1nmiffaires françois , où les produced by the french Commij-

terres doivent relever du Châ- Jaries ~ where the Lands are di
teau de Québec, on ajoùte en reéted to be ht!d tf the Cajlle 
111ême temps, en attendant qz/il if Que bec ~ it is at the fame 
en foit autrement tJrdonné par Time added~ en attendant qu'il 
Sa Majejlé J. & on ne peut in- en foit autrement ordonné par 
férer que ces terres étoient en Sa Majefié; tmd it cannot be 
Canada, uniquement parce qu'il argued th at tlzeje Lands w/ere in 
étoit ordonné qu'elles releve- Canada mere()' becazifë they were 
roient de Québec, capitale de Prdered ltJ be he/d if Quebec 
la Nouvelle-France, tandis que the chief Place in New- France,· 
dans les conceffions mêmes elles when in the Grants themjelves 
font defiinées à ne relever de they are direlled to be held if 
Québec que jufqu'à ce qu'on Quebec uo longer than zmti/1 any 
ait nommé une autre piace. Mais Ptlzer PltU:e Jlzall be named injlead 
cette preuve, confidérée n1ên1e if it: but this Argument conji
féparément de ces circonfiances , dered even abjlraéled!J ~ fivm 
11e condueroit rien : les terres theje Circumjlances wou/d 1ZPl 

dans les trois Gouvernemens de be ct:Jnclujive: the Lands in the 
la baie de Malfachufets, de Con- charter Governments if dze Maf 
neélicut & de Rhode- Hland , focluifèts- Bay~ CtJmzeélicut a11d 
1·elèven t de la Couronne de la Rhode -ljland ~ are held if the 
Grande- Bretagne, comme dé- Crown of Great-Britain ~ as of 
pendant du Château Royal de the King"s Manor if eajl-Green
Greenwich en Angleterre, toute- wiclz in England.,yet nP one ever 
fois jamais perfonne n'a imaginé imagined that they were thercfore 
qu'elles faifoient par conféquent Part if England. 
partie de l'Angleterre. 

Avant de terminer nos ré
flexions fur cet argun1ent enl
pioyé dans le Mén1oire fi·ançois, 

Bifore we .finijh our Co,ifide
ration tf th;s Head tf Argument 
in the french Memorial Wi thini< 

P R E U Y E S. 

* Conceffion de Chineél:o au fLeur de la Vallière, par M. Je Comte <fe 
Frontenac, 24 oél:obre 1 676. Conceffion de Chineélo, audit fieur, par 
M. Duchefneau, Intendant de la Nouvelle- France 24 oé1obre 1676 ; 
communiquées par les Commi!faires fran\ois. ' 



Jùr les limites de l'Acadie. 
il requijite ttJ tahe fome NtJtice 
if tlze 2 8.r!t ~ 2 g.th and the 
jùbfe'luent P aragraphs .. 

ln the 2 3.t!t Parttgraph as a 
farther PrtNifthat Canada ex tends 
on btJth fides if the River Saint
Laurent, they fay/ On voit par 
un contrat de 1627 , que le 
Cardinal de Richelieu fit accor
der à la Compagnie de la Nou
velle-France, dite Canada, toutes 
les rivières qui fe déchargent 
dans le fleuve appelé Saint
Laurent. 

If they WtJttld here injim~ttte 
that la Compagnie de la Nou
velle-France, dite Canada, was 
tfze real Title if this CtJmpany 
as they Jeem to do ~ and t!zat 
the Grant made them by the 
Cardinal Richelieu did not ctJm-
prijê Acadie, as weil as Ca11ada, 
as they mujl dtJ in tJrdcr td give 
this Argument al!)' force; they 
•te mijlahen in the Recital if 
the Company which is ntJt la 
Compagnie de Ja Nouvelle
France, dite Canada, but un(y Ia 
Compagnie de Ia Nouvelle
France. 

ln the Arrejl if I 6 4 f * , 
pmduced by the french Commif 
fories. ùz the Grant /Jy the foid 
Company '![ tlze River and Bay 

nous croyons qu'il eilnéceffaire ARTICLE VI 
de faire quelques ren1arques fur du.fecond Mé
Ies paragraphes 2 8, 29 & fui- metre anglozs, 
vans. 

Dans Ie 2 8 e paragraphe , 
comme 11ne nouve!Ie preuve 
que le Canada s'étend des deux 
côtés de la rivière Saint- Lau
rent, ils cNfent: On VtJÎt par zm 
CtJntrat de I 6 2 7, que le Car
dinal de Richelieu fit acctJrdcr à 
la CtJmpagnie de la NPuvelle~ 
Fr11nce ~ dite Canada~ ttJutes les 
rivières 'JUÏ Je déchargent dans le 
fleuve appelé Saint-Laurent. 

S'ils veulent infinuer ici que 
la CPmpAgnie de la NtJuvelle .. 
France~ dite Canada , étoit le 
titre réel de cette Compagnie~ 
ainfi qu'ils paroi1fent Ie fàire, & 
que Ia conceffion que leur fit le 
Cardinal de Richelieu ne com
prenoit pas l'Acadie, ain fi que 
Ie Canada, comme ils doivent le 
faire pour donner à cette preuve 
quelque force, ils fe mépren
nent dans le titre de la Compa
gnie qui n'e.ll point la CtJmpa· 
gnie de la 1Vouvelle-France~ dite 
Canada, mais feulement la CtJm
pagnie de la Nuuvelle- France. 

Dans l'arrêt de 1 645 *, pro
duit par les CommiŒlires fran .. 
çois , dans la conceffion faite par 
ladite Con1pagnie de la riviè.re 

PRE U Y ES. 

• · Arrêt du Confeil d'E'tat du Roi du 6 mai 1645. 

z ij 



1 8 o Seconds Ménzoires des Commiffaire s rejjJe{lift, 
AnTICLE VI & baie de Sainte-Croix au fie ur 

Ju _ftcond J!1é- de Raziliy en 163 2 (a).,& dans la 
TnOlre anufoiS. a: d fi 1 1i 0 conceurou es terres Ituees ur 

la rivière Saint#Jean au fieur de 
la Tour en 163 5 (b).~ que pro· 
cluifent auffi les Commiffaires 
françois, cette Compagnie s'ap· 
peHe elie- n1ême & efi toûjours 
appelée la Compagnie dt la Nou
velle-France ~ fans ajoûter dite 
Canada,~ ou aucune autre chofe. 

Si l'on confidère attentive
Juent les tern1es & le fens généra[ 
de cet arrêt de 1 6-45 , qui fait 
n1ention du contrat de 1627, 
fur lequel les Comn1iffairesfi·an·· 
çois fondent leur obfervation, 
on n'y trouvera pas le fens que 
lui donnent les Con1n1ilhires 
françois dans le dernier para
graphe de leur Mén1oire. L'arrêt 
avoit pour objet de confirn1er 
les conceffions qu'avait fait la 
Compagnie de la Nouvelie
F rance du commerce de fourrure 
le long du fleuve Saint-Laurtlll & 
rivières qui Je déchargent en icelui 
jufqu~ a fln embouchûre dans la 
mer, à prendre ,/ix lieues près de 
la coJtcejji~n de Mijcou ~ Jans 
comprendre en ladite concefjionles 
traites qui ft peuvent faire ès co
!tmies de l'Acadie.~ de hiijcou & 

Pj Sainte-Croix to the Jieur Rtt· 
~illy in I 6 3 2 (a) , ana' in the 
Grant of. Lands jituated-upon 
the River J'aint-John to the feur 
de la Tour in I 6 3 5 (b) , which 
are a!ftr pr,?tluced by the french 
Comm~(fàries in Evidence, rhis 
Comp,u1)' Jli/e themjelves and 
are alw/ays ca/led Ia Compagnie 
de la NoLiv.elie-France; wùhout 
the Addition of dite Canada, 
or allj' othcr whatever. 

If the JP'Prds and general 
Purport of this Arrejl in I 6 4 J 
jetting forth the Conrrall ùz 

I 6 2 7, uptm which the fi'ench 
Commijfàries fozmd their Oijèr· 
valions be carejul(y conjider3d1 

it willn{1t be fozmd tu admit if 
the Conjlruélùm put upon it by 
the french Commif[aries in tlze 
next Parttgraph '!f. theit Me1nt1· 
rial. The Arrejl was intended tt! 
C(}Jifirm the Grants which had 
been made by the Comptmy if 
New- France of the fur Trade ~ 
le long du fleuve Sain t-La,urent 
& rivières qui fe déchargent en 
icelui jufqu'à fon emhouchûre 
dans la n1er, à pr_endre dix lieues 
près de Ia conceffion de Mifcou, 
fans con1prendre en ladite con
ceffion les traites qui fe peuvent 
faire ès colonies de l'Acadie, de 

P R .E U V J! S, 

(a) Conceffion faite à M. de RaziHy , 1 9 mai 1 6 3 2. 

(b) Conceffion de la Compagnie au fieur de la Tour, 1 5 janvier 163 r~ 



fur les limites de l, Acadie. 
Mifcou & du cap Breton, clef
quelles ladite Con1pagnie a ci
devant difpofé; and Jn;m thefl 
WPrds the french Commiflàries 
argue that Acadie was not then 
thought to extend to the fluthenz 
Bank if the River Saint-Laurent~ 
whereas the Inference to be drawn 

from it {eems to be jujl the con
trary. For if the Territory whe
rein the lnhabitants were by this 
Grant empowered to carry on the 
fur Trade ~ name!J along the Ri
J'er Saint-Laurent and the Rivers 
which Dijcharge thenifelves into 
it ,~ had becn conjidered as dijfinét 
jrflm Acadie, there would have 
/Jeen no Occafzon to haYe tahen 
tll!J NtJtice in this Grant of tlzeir 
former Grant if the fur Trado 
in Acadie, and the Ruzjbn if 
exceptùzg out this Grant what 
they had bifore granted cfluld 
/Je tin!J th at Part if the Tertitory 
a/o,~g- t!ze River Saint- Laurent 
and the Rivers which Dijcharge 
themjelves into it w as conjidered 
as within the Limits of Acadie, 
wlziclz made it neceffàry to except 
in exprejs Words the fur Trade 
if Acadie before granted leajl 
tlze two Grants Jhtmld interfere. 

de l'Acadie ci-devant concédé, 
s'entre-choqualfent pas. 

The french Commiffaries have 
a!fo cited in a jùbjequent Part 
if this Article, three CPmmi.ffions 

du cap Breton, defquelles ladite 
Compagnie a ci-devant dijpojé. 
Les Cornnülfaires françois in
fèrent de ces termes qu'on ne 
croyoit pas alors que l'Acadie 
s'ére·ndît à la rive n1éridionale de 
la rivière Saint-Laurent, au lieu 
que la conféquence qu'on doit 
en tirer paroît être jufiement le 
contraire; car fi le territoire dans 
lequel les habitans étoient en 
droit , par cette conceffion , de 
faire le çommerce de four
rure, non1mément le long de 
la rivière Saint- Laurent & des 
rivières qui s'y déchargent, avoit 
été regardé comme un pays dif
tingué de l'Acadie, il n'y auroit 
eu aucune occafion de fàire dans 
cette conceffion, mention de leur 
précédente conceffion du con1-
n1crce de fourrure en Acadie; 
& il n'y avoit d'autre raifon 
d'excepter de cette conceffion 
ce qu'ils avaient ci-devant con
cédé' fi ce n'efi que cette partie 
du territoire le long de la rivière 
Saint-Laurent & des rivières qui 
s'y déchargent , étoit regardée 
comme étant dans les limites de 
l'Acadie, ce qui mettoit dans Ia 
néceffité d'excepter en termes 
précis le commerce de fourrure 

afin que les deux conceffions ne 

Les Commiffaires françois out 
auffi cité dans un autre eJ.1droit 
de cet article, trois commiffions 

z iij 

ARTICLE VI 
du fecond Mé
moire al7glois. 



1 8'2 Seconds .i11émoires des Commiffaires rejpeélifs, 
ARTiCLE VI des lieurs de Monn1agny, Laufon 

du fecond Mé- & Con1te d'Argenfon en 1645, 
moire anslois. 1 6 5 1 & 1 6 57, con1me de nou

velles preuves que l'Acadie ne 
s'étendoir pas alors jufqu'à la rive 
du fleuve Saint- Laurent; n1ais 
ces commiffions ne prouvent 
autre chofe , fi ce n'efl que le 
pays fitné fur la rivière Saint
Laurent, & les rivières qui s'y 
déchargent , font dans la Nou
velle-France , ce que l'on ne 
contefie pas. Nous avons déjà 
montr~ que Nouvelle- France 
étoit le nom général qu'on don
noit à tout le territoire de la 
France dans l' A1nérique fepten
trionale; & c' efi en expliquant cc 
terme en ce fens, qu'il efi dit dans 
ces commiffions que le pays fitué 
fur les bords du fleuve Saint
Laurent, fait partie de la Nou
velle- France : il n'efl ni dans 
l'une, ni dans l'autre de ces 
· commiffions , que le pays foit 
ou partie du Canqda , ou une 
partie difiinéte de l'Acadie, en
core que les Comntiffaires fi·an
çoisles appellent artificieufement 
commiffions des Gouverneurs 
du Can;Jda *· 

ttJ the Jieurs MPnmagny mzd 
L11u_fon, and the Comte dJ Ar· 
gen.fon in I 6 4 5 , I 6 5 I and 
I 6 .57, as Janlzer PrPif that 
Acadie did nPt then extend ta 
the Bani<. if the River J'aim .. 
Laurent ) but tlzeje Gommifjions 
prtwe ntJthing more than that tire 
Ctllmtry Jituated Pn the River
Saint- Laurent, and the Rivers 
difcharging themjelves into it 
are there me1uùmed to be in New~ 
France, whit:h is not difputed. 
We have a/rçady flPwn that 
New - France w as the general 
Name given tP ail the Territory 
".f France in Nur1h-Americit ,· it 
is in this ApplicatÎtJIZ ".[the WPrd, 
that the Country Jituated P.n the 
Banl<.s if the River Saint- Lau
rent is in theje CPmmijfiPns jaid 
tu be a Part if New-France, and 
lhat CtJuntty is 11tJt faid in eithcr 
if thoje Cpmmij/ii1Jzs 111 be either 
a Part Pj Canada "' dijlinél 
jrPm Ac a die, tlu/ the french 
Commiffàries artjui!J ça!/ them 
Commijjions ".ftlze GP~efiiPYi ".[ 
Canada *, 

* Prolongation de fa commiffion du ficur H uault de Montn1agny, 6 juin 
1645. Provifions en faveur du fieur de Laufon, 17 janvier 1 6 51. Lettres 
patentes de Gouverneur de ia Nouvelle-France en faveu1·du Vicomte d'Argenfoo, 
~6 janvier 16 57~ · 



for les limites de l'Acadie. 

OBSERVATIONS DES COMMIS'SAIRES DU ROI, 
for l'article V 1 du fecond Mémoir~ 

des Co77zmiffaires anglois. 

LE S CommiiTaires arig!ois font tombés, en ce fi xi ème 
article de leur 1\1émoire, dans des répétitions fréquentes 
de ce qu'ifs ont dit & cité dans les articles précédens. 

Ce n' eft pas pour la feconde fois qu'ils taxent à faux 
les Commiffaires du Roi d'avoir dit qu'on ne com
prenoit jamais l'Acadie fous le non1 générique de 
Nouvelle -France. Ce n' efi pas non pius la feconde fois 
qu'ils s'élèvent contre ce que les Commiffaires du Roi 
ont avancé & prouvé; que très-fouvent & communément 
on e1nployoit comme fynonyn1es, encore qu'ifs ne le 
fuffent pas exaétement, Jes termes de NouveHe-France 
& de Canada. 

lis rappellent plufieurs paffage~ de Denys & de Chan1..: 
plain qu'ils avoient déjà cités, & qu'on a déjà expliqués. 

II en efi de mên1e des commiffions de ces deux 
Gouverneurs. 

Enfin, ils font encore reparaître Ies cartes faites par 
Delille & par piu!ieurs autres Géographes: car non
obfiant fe mépris avec Jequel ils ont parlé des · notions 
géographiques , ce fentiment s'affaiblit & s'atténue · 
·Jorfque ces notions peuvent fervir à Ieur'caufe. 

Le I.leél:eur fauroit fans doute mauvais gré aux Co.m
miffaires de France, de fi1ivre ceux d'Angleterre dans 
toutes ces répétitions~ II eft bien douteux que ceux 



184 Seconds Mémoires des Colnmiffàires refpeélift, 

O~{ervation.r qui auront le courage de lire ces répétitions dans le 
fur F article V 1 , . d C · tr_ • 1 · · rr 
d" Jtcond Mé- Memoire es ornn1tua1res ang OIS, en aient auez pour 
tn.Gire au;tois. en lire une feconde fois la réfutation dans Je Mé1noire 

des Commi!Iàires du Roi. 
Les Comtniffaircs du Roi fe propofent donc d'écarter 

tout ce qui ne feroit qu'inutile répétition : mais ils ne 
Jaifferont fans réponfe rien de ce qui te trouve en cet 
article, & qui ne fe trouve pas dans les articles pré-

cédens. 
La France ayant cêdé à l'Angleterre toute l'Acadie 

fuivant fes anciennes limites, les Commiffaires du Roi 
s' étoient attachés à un raifonnement très-fimple, fa voir, 
que pour décider entre les deux Nations ce que c' étoit 

·que l'ancienne Acadie , il ne s'agilfoit que de trouver 
les Lornes d'un pays qui eût toûjours été reconnu fous 
ce nom, com1ne difiinét des pays voifins , dont les 
uns fe font nommés & fe nomment encore Etchemins, 
baie Françoife, grande haie de Saint- Laurent, Gaf-

péfie, &c. 
Les Con1n1iŒ1ires françois ont trouvé ce pays, en 

·ont défigné les limites, non par des traités, parce qu'il 
n'y en a aucun qui ait parlé des Iin1ites de J'Acadie, 
n1ais par les titres les plus authentiques & par les Au
teurs Jes plus dignes de foi. 

Mais con11ne 1 'étendue de l'Acadie renfermée dans 
fes anciennes limites, ne peut fatisfaire l'an1bition de 
l'Angleterre, ni répondre à fes vûes, les Con11niffaires 
anglais refufent de fe rendre ~ ~es principe$ & à ces 

faits; 



., 
Ill' 

fur les limites de l'Acadie. 
faits · ils ne veulent point que le pays qui a tOLljours été Obfervationz 

' , . ·. , . . fur tm·ticle V 1 
appele exciufivement Acadie, fo1t l ancienne Acad1e, du fecond Mi· 

· r. · d · 11· ..a d · f moire an& lois. n1 que ce pays 101t uunl,L e ceux qtu , < c toute an-
cienneté, ont porté des dénominations differentes. 

Pour attaquer ces principes, les Co1nmiffaires anglois 
en tirent ces conféquences; fa voir, qu'aucune partie par- , 
ticulière d'un pays,~ 1ze pourroit ayoir de no111 particu!itr ,· 
ou , comme ils le répètent eux-mêmes en d'autres 
tennes, que les dijfirentes parties d'un pays ne pourroierzt 
ayoir des 1101ns diffirens du nollt général du pays,· ou enfin , 
comme ils le redifent de nouveau , qu'aucune partie 
particulière d'u1! pays 11e pourroit être dans un territoire 
général 1 parce que ces parties particulières auroient con
fervé leurs pre111Ïers 1101ns 1 ou parce qu,el/es 11'en auroient 
pouu encore. 

C' efi-à-dire , pour rendre ce raifonnement fenfihle, 
& l'appliquer au pays 1nême dont il s'agit, que parce 
qu'on fo(itient qu'il y a une province en Amérique 
qui a tolljours porté le non1 d'Acadie exclufiven1ent à 
toute autre province , & qui n'en a jamais eu d'autre ; 
qu'en conféquence, cette province efi 1' Acadie ., & 
qu'elle efi diftinéle des provinces voifines qui , dans 
leur première origine, ont été appelées la haie Fran
çoife, fa côte des Etchemins, Ie pays de Gafpé & la 
grande haie de Saint-Laurent, il en réfulteroît qu'aucune 
partie de l'Acadie ne pourroit avoir eu de dénomina
tions particulières; que Ie fort du cap de Sable, Je Port ... 
au mouton , la Hève, Chibouélou, le Port-roilignol, 

Tome J~ A a 



1 8 6 Seconds Mé1noires des Com!niffaires rejpe{l ifs, 
Obfèrvations Canfeau, &c. n'ont pl'I s'appeler par leurs noms parti-

Jitr l'article VI . ,..1 , If .J . 
du fecond Mé- cuiiers; ou que parce qu 1 s s appe ent ue ces noms 
·moire anglois. · 1· '·1 ' · "f parti cu 1ers, ou qu 1 s n en auraient encore aucun, 1 

s' enftJivroit qu'ils ne peuvent être fi tués en Acadie. 
Les Con1n1iffaires du Roi font perftJadés que per

fonne ne croira qu'on puiffe tirer ces conféquences des 
principes qu'ifs ont avancés; ii en réfuite feulement que 
fa dénomination différente de ces différens lieux de 
i' Acadie, prouve que ces lieux font auili difierens les 
uns des autres, comme la déno1nination djfférente des 
provinces de l' An1érique, prouve que ces provinces 
font différentes entr' elles; & comme enfin la dénomi
nation différente des quatre parties du n1onde, prouve 
qu'elfes font difiinétcs les unes des autres. 

Cotnrne les Comn1iŒ1ires anglais ont pû fentir in
térieurement que leur nouveHe logique ne détruirait 
pas les argumens qui fe tirent de la dénomination d'un 
pays pour en fixer I' étendue; ifs prétendent que le nom 
d'Acadie n'a pas élé fi fpécialemen(affeété à l'étendue 
de pays qui eft depuis le cap Fourchu jufqu'au cap 
Canfeau, que ce même pays n'ait eu d'autre déno_. 
mination. 

Pour 1' établir, ifs difent que ce pays s' efl: appelé la 
Nouveile-E' coffe ; & comntent Je prouvent-ils ! 

I. o Par Ia chartre de Jacques J.er, de 1 62 1 , chartre 
que les Commiffaires du Roi ont démontrée être nulle 
dans l'article V de leur pren1ier 1\1émoire. 

Si fes Anglois prétendent 'lue leur chartre de la 
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le 

fur les limites de l'Acadie. 
prétendue NouveHc-E' coffe a pli feur donner quelque Ol?fcrviiticns 

d · fi 1 ' II 1' · , {ttr l'article Vl rott ur es pays qu e c occnt, a plus forte raifon du ftcond Afé ... 
· ·1 ' { · d C d f f moire anu/ois. pourroient-J s pretenc re une partie u ana a, ce a t;J 

Louifiane & des po!feffions Efpagnoles , en vertu de 
leurs différentes chartres de la Virginie & de la Caroline, 
qui comprennent toute l'étendue des terres d'une mer 
à l'autre, & qui en1braffent non feulement la partie du 
golfe du Mexique , le long de la côte de la Floride ,. 
mais encore Ja NouveHe-Navarre & tout fe Nouveau
Mexique. 

Il ne fera pas hors de propos d' obferver ici quelle 
efi la progreffion de leurs differentes chartres. 

La plus ancienne pour fonner des établilfemens en 
Amérique, mais qui rell:a fc1ns effet, cfi celle de Ja Reine 
Eiifabeth, du 1 1 juin 1 578 (a)~ qui pern1et au Chevalier 
Humphrey Gilbert, d'y établir des colonies dans les pays 
qu'il pourra découvrir , & qui ne feront poffédés par 
aucun Prince ou peuple Chrétien. Cette même chartre en 
fixe les limites à deux cens lieues de difl:ance des endroits 
où le Chevalier Gilbert auroit fait des habitations. 

Les lettres de Ja même Reine, du 2 5 mars 1 5 84, en 
faveur du Chevalier Walter Raleigh (b), & qui n'ont été 
iuivies d'aucun établiffemcnt durable, contiennent les 
mêmes claufes , & par rapport aux poffeilions des autre~ 

P R E U Y E S, 

(a) V oyez cette chartre parmi les Pièces produites par les Commif.. 
{aires du Roi, tome JI, page 41 y. 

(b) bidem, page -4.2 J, 
Aa ij 



1 8 8 .~econds Mémoires des Co!nnûffaires rejjJe{lifs 

O!Jfervations Princes chrétiens , & par rapport à l'étendue des co-
fur l'article VI . d · If ·r. l'' bJ"fr 
du fecond Mé- Iontes ont e es autoruent eta utcmcnt. 
m~ire anglois, La chartre de Jacques J.ct·, du lhois d'avril I 6o6 t 

J10Ur 1 'établiifcmcnt de deux colonies, l'une entre le 
34·e & le +I.e degré de latitude; l'autre entre le 3 8.e 
& le t 5 .c degré, & qui a donné lieu à l' établiffement 
de la Virginie en 1 6o7 (a), contient pareillement l'ex
ception des pays qui feroient poffédés par des Princes 
chrétiens, & borne les lin1ites de chaéune des deux 
colonies à établir, à cent n1iiies d'étendue fe long des 
€Ôtes, autant dans l'intérieur des terres, & aux ifies qui 

· feroient à pareiHe di fiance dans la mer, vis-à-vis de li 
côtes de ces colonies. 

J ufqu'ici toutes ces eonceffions ont des Iin1ites cir· 
confcrites , & ne donnent aucune atteinte aux droits 
des autres Puiffances. 

1 
Il n'en a pas été de même des chartres filbféquentes. 

IJ paroît qu'il y en eut une nouvelle pour Ia NouveiJe
Angleterre & {a Virginie en 1 620, par Jacques J.er, fa 
dix-huitième année de fon règne. Cette chartre n' eft 
pas parvenue aux Commiffaires du Roi, 1naîs le con
tenu leur en e!l: connu par la relation qui en efi faite 

<lans le préan1bule de la dernière ch:1rtre de Ja Nouvelle
Angleterre du 7 oé1:obre 1 69 1. (b) 

pRE U Y ES, 

(a) Vo~e~. l'extrait ùe cette chartre parmi Ies Pièces produites par 
Jes CommtfTmres anglais, tome Il, page I 8 5. 

(b) Voyez ladite chartre parmi Ies Pièces ·produ1tes par les Cpm
milfaires du Roi , tome 11, page J y). . 



1 ~ 

fur les limites de l'Acadie. 1 8 9 
II eft: vrai qu'elle exclut, comme les précédentes, ObfèrvrztiMs 

fur l'article V 1 
des conceilions qu' eHe renfern1e, les pays qui feraient du fecond J!1é-

«'d' d p · h '· · lf d·.tr' mozreanglozs. poue es par es nnces c retiens ; n1a1s e e en 1uere, 

en ce qu'elle en porte les bornes vers le nord, plus 

loin qu'on ne l'avait jamais fait; elle les étend du 4o.e 
au 48.e degré; & du côté de l'ouefi, elie les étend 

jufqu'à la mer du iüd. Ainfi cette conceffion, contra

cliéloirement à la claufe qui en exceptait les poffe/Iions 

des autres Princes chrétiens, embraifoit dans fa vafie 

étendue, non feulement toute I' A ca ie, n1ais encore 

.Québec & la plus grande partie du Canada. 

C' efi en conféquence de ces fortes d'aéles que les 

Anglais fe font infenfible1nent accoûtumés à regarder 

les établiifemens des autres Nations, quoiqu'antérieurs 

aux leurs, con1n1e des efpèces d'invafions ou d' empiéte= 

mens fi.1r leur don1aine & leur territoire: car dès-lors ils 

ont envi.C1gé tout Ie pays circonfcrit dans leurs chartres, 

comme le do1naine de leur Couronne, & les établiffc

mens étrangers qui pouvaient s'y trouver, tout au plus 

comme des exceptions au droit qui ·en rendait la Nation 

angloife propriétaire. 
On en a une preuve bien évidente dans le projet 

du manifefie * dont le Général des troupes angloife 

devait appuyer I'invafion du Canada en 171 1. 

On y fit que Ia Couronne de la Çrande- Bretagne a 

p 'RE U Y ES, 

* Cette pièce a été produite par les Commi.Cfaires du Roi, tome II, 

page 04J• 
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1 9 o Seconds Mémoires des Commiffaires rejpeélifs, 
ObfcrvtJtions des droits & des titres jzifles &' inconttjlables Jùr TOUTE 

Jùr l'article V 1 'A , . 1: . 1 1 J' · 
du fecond J!1é- l 1nenque 1 eptentnonate par ta aecouverte quz en a été 
'lllOzre anulozs. fi · · ' J .rr · J fr IT'.. d o aue; ce qui n em )raue pas n1otns es poueu1ons es 

EfpagnoJs que les colonies Françoifes. 
On ne craint point enftiite de déclarer que ce droit 

eil reconnu par la France, co111111t il paroît par les cmz
cejfions ttu11e partie de t'Amérique feptentrionale accordée 
à Sa MajejléTres-Chrétitnne par la Couronne tfe la Grande
Bretagne; cc qui efi une infigne fàuffeté. 

Enfin on y déclare les pays que la France y pofiède, 
tenus de l'Angleterre en qualité de fiefs .... qu'ils retour· 

ne1u de droit, par les lo.ix de la Nature ir des Nations, à 
la Couronne de la Grande-Bretagne dont ils yiennent ori

ginairenzent , &' que Sa Majejlé de la Grande- Bretagne 
peut les reprendre légirime1nent _, encore qu'il 11'y etÎt pas de 
.guerre etur' Elle ir le Roi Très-Chrétien. 

C' ell: fttr ces principes , fans doute , qu'ont été 
formés les derniers projets de l'Angleterre , pour s'cm
parer .des polfeffions de fa France en Amérique, tandis 
que l'on négociait en Europe pour en régler les limites~ 
mais quelle efi la Puiifancc de I'.Europ.e qui ne doi,,e 
être foûlevée à fa vûe de pareils principes & de pareille 
conduite! 

Les chartres qui concernent la Carolrne, feront con
naître, d'une tnanière plus partic.uJière, quels pourront 
'être un jour les proje.ts des Anglois für la Floride & 
fur le Nouveau-iVlexique. 

La première chartre de la Caroline , eil: du 24 mars 



( 

& 

fur les limites de 1) Acadie. 1 9 1 

1662 (a), vieux ftyle, & par conféquent du 4 avril 1663, Offer.varionJ 
, , fur l article VI 

nouveau fiylc. Elle ne s enonce pas auili clairement que du fecond ft1é· 

1' ' 1 J fi f J î. · J tr /T'.. moir~ mwlcis. es prcce( entes ur a c a111e qui concerne es poueu1ons " 
des autres Puiffances chrétiennes: il n'en efi fàit aucune 
mention dans le difpofitif de la chartre ; les in1pétrans 
y expofent, contre la vérité la plus notoire, que les pays 
où ils fe propofent de former des colonies, font feu-
lement habités par des Nations barbares; & fttr cet ex-
pofé, Charles II Jeur accorde toute I' étendue con1prife 
dans [es dolJtaines de l' A1nérique, depuis fe 3 1. e degré 
de latitude jufqu'au 3 6.e, & d'une mer à l'autre; ce qui 
embra{[e une partie de .fa Nouvelle-Navarre & tout le . 
Nouveau-Mexique qui étoit depuis long-temps poffédé-
par les Efpagnols. 

Mais Je gouvernement d'Angleterre ne s'en tint point 
à cette première chartre, Charles II en accorda bien-tôt 
une feconde qui efi en date du ~! juin 1 66 5. (6) 

On trouve dans cette dernière conceffion un nou
veau degré de fa progreffion des chartres angloifes. 

Nulle mention, ni dans Je préambule, ni dans le di[.. 
pofitif, de la réferve des droits des autres Puiflànces 
chrétiennes. 

Même étendue comme dans la précédente chartre , 

PRE U Y ES. 

(a) Voyez: cette chartre, à la fuite de ces Mémoires, dans le préfent 
volume. 

(b) Ibidem. 



t 9 2 Seconds Mémoires des Commiffaires rejpetlifs, 
OlifêJ•vat irms de la mer atlantique à la mer du fud; mais comme ii ne · 

f ur l'article V 1 ffi [c · r_ d d' b ff 1 N du fecond A1é- fit Oit pas , 1ans ou te, etn rau er tout e ouveau-
m~ire ang!ois. ~lexique' cette chartre ' au Jieu de borner les poffeffions 

angloifès au 3 I.e degré de latitude, les étend depuis 
3 6 degrés & de1ni jufqu'au 29e; & par-là l'Angleterre 
enveloppe dans fes domaines, non feulement la viii~ 
de Sain t - Augufiin, capitale de la Floride Efpagnole, 
mais encore toute la côte feptcntrionale du goffe du 
Mexique. On ne pouvait cependant ignorer à Londres 
que l'Efpagne en étoit alors en plei ne & tranquille pof
feilion , & il ne pouvoit y avoir aucun motif pour re
culer les hornes de la première chartre, finon fa vl!e 
éloignée de fe former un jour des établilfcmens fur fe 

golfe du l\1exique. 
On ne peut prefque pas douter, à la vCte de Ia chartre 

de la Géorgie, qu'un jour les Anglais n'entreprennent 
de dépoiféder les Puiffances qui font établies dans les 
Iitnites que leurs chartres donnent à la Caroline; & que 
ce ne foit pour fe n1ettre en état de l'exécuter qu'ils ont 
d'abord projeté de s'en1parer du Canflda, ;-tfin de n'avoir 
plus rien qui puiffe les contenir du côté du nord, & 
agir enfuite avec plus de liberté du côté du fud. 

Cette chartre, qui efi du :o juin 17 3 2. * , donne 
pour étendue à la Nouvelle- Géorgie, une portion 

PRE U Y ES. 

* V oyez cett~ chartre parmi les Pièces , à la fuite de ces Mémoires , 

dans c~ même voluu~e. 
feulement 



Jitr les limites de l'Acadie. 

feulement des terres de la Caroline Inéridionale. Elle fixe Obferwu;o,u 
· · fw· l'article VI les Innites de la nouvelle conceffion , depuis le filet du fecond Mé-

d' 1 I .r · I { J · · d S h moire anolois. eau e pus 1eptentnona ( e a riVIere e avanna , o 

jufqù'au filet d'eau Ie pius n1éridional de la rivière d' Ala
tanlaha; & par cette claufe extraordinaire & bizarre, on 
entend priver les Efpagnofs de la navigation de I' Ala
tainaha, même d'y puifer de I' eau, fi on Ie vouioit : 
ainG qu'on a prétendu en vertu de cette mêJne cfaufe, 
exciurre les Caroliniens de la navigation de fa Savannah , 
ce qui a caufé de vives conteilations entre les deux 
colonies de la Caroline & de la Géorgie. 

De l' cfi à J' ouefl:, on donne pour limites à Ia Géorgie, 
non feulement toute 1' étendue de la mer atlantique à 
ia mer du ftJC{, mais on y comprend encore toutes les 
ifies à vingt lieues de Ia côte dans l'Océan adan tiqué, 
Ji elles ne font établies par une autorité é!ltanée de la' 
Grande-Bretagne/ c' eft-à-dire, que s'il y avoit quelques 
ifies fur 1' etendue de cette côte que d'autres PuiŒ1nces 
euffent occupées avant que les Anglois euffcnt fongé 
a s,y établir, & qu'elles ne les euffent point occupées 
en vertu de conceffions émanées du Roi d'Angleterre •. 
les Anglois font autorifés par la chartre de la Géorgie· 
à les expulfer. 

C' efi ain fi que .fticceffivemcnt & gradueHen1ent, les 
Anglais ont d'abord excepté dans leurs chartres de 
conceilion , Ies pays poffédés par les autres Puiflànces 
chrétiennes; qu'ils fe font en!iiite bornés à faire men
tion de ces pays, fans les excepter; que pofiérieurement 

Tome IV. nb 



194 Seconds JJ!!én1oires des Com1niffaires rejpetlifs, 
Ohflrvations ils n'en ont flÏt aucune mention; & qu'enfin ils ont atta-

fur l'article VI , d' n f · · · l' t: D-
.du fecond Mé- que trecLenlent e pnnc1pe, qui veut que on re1pecce 
moire anglais, les poffeffions des autres Puiffances' en traitant COlTinle 

iiiégitünes les poffeilions qui n'auraient pas été établies 

par une aûtorùé é!nanée de lez Grande-Bretagne~ 

Quant aux nouvelles conceil!ons que f' Angleterre a 
faites ft1r la rivière d'Ohio, c' efi un ouvra~e de ténèbres 
auquel on n'a point encore fait voir le jour, & ftn· 
lequel par conféquent on ne peut rien dire. 
- Si I' on a pû être ft1rpris à la vtre de f' étendue inl
menfe que les dernières cartes publiées en Angleterre 
donnent à leur colonies, cette furprifè n'auJa affeélé 
que ceux qui n'avoient point connoiffance de leurs 
chartres. Mais con1me la plufpart de ces cartes , en 
n' en1hraffant qu'une partie deI' .A .. mérique feptentrionale, 
ont avec prLidence lailfé indéfinies les limites de ces 
colonies , afin de ne pas Iaiffer apercevoir les fuites de 
leurs principes & de leurs préten.tions, on joindra à ce 

Mé1noire une petite carte pour y fervir de fi.Ipplément, 
& faire reconnoître plus fenfibiement la vérité de ce 
qu'on avance. Il efi de J'intérêt du genre humain que 
la jurifprudence Angloife , par rapport à l'Amérique, 
foit manifeflée aux yeux de tout l'Univers, & qu'on 
:f:1che ce que 1 'on doit appréhender d'une Nation au ffi 
amhitieufc dans fès vûes, auili captieufe dans f( s preuves 
& f'Ps rdifonnetncns, & auffi peu délicate fiir le choix 
des n'"' oycns. 

D'après ces remarques :filr les chartre~ A~gloifes, on 



fur les limites de l'Acadie. I 9 5 
ne préfi.1n1e pas que la citation de la chartre de la N ou- Olfervatlom 

, fur l'articù V 1 
velle-E' coffe, pour prouver qu if y a eu une N ouveHe- du .pcond J!1é-

E' ff L: rr f d'· Ir.. , fc . II d mozre anulo1s. c_oue, 1aue p us ImprcHIOn que n en croit ce e e o 

la Caroline pour prouver que le Nouveau-Mexique en 
Î1it partie. 

2. o Les CominiiTaires anglais entreprennent de 
prouver que l'Acadie s'efi appelée NouveHe-E'coife par 
differentes cartes de Géographie, nommé1nent par celles 
de Laët & par une citation de Champlain. 

Mais ce n' efi point par des cartes de Géographie 
qu'on établit I' exifience d'une colonie : il faut des habi

tati ons, des peuples, des cultures, un gouvernen1ent, 
&c. Vr oifà ce que les Anglais n'ont jamais établi dans 

le pays dont il s'agit; ils n'y ont fc1it que des invafions 
paffagères, toutes contraires au droit des Gens, toutes 
redreffécs par Ies traités fuhféquens, toutes incapables 
de leur donner aucun titre JégitÎlne. 

Il efi certain que les Anglais ne poffèdent aélueHe
n1ent aucune colonie dans le pays :n1quel il leur a plû 
de donner le nom de NouveiJe -Albion. Cependant 
toutes leurs cartes n1arquent une Nouvelle- Albion au 
nord de la Californie: or il n' exifie pas plus de Nou
velle-Albion, qu~il n' exifioit de Nouvelle-E' coffe avant 
le traité d'Utrecht. 

Si les cartes pouvaient devenir des preuves en pa-
reille 1nati~re, cefles que les Anglois viennent de publier 

de l'intérieur du Canaçfa, feraient hien propres à en 
Îlnpofer à la pofiérité; ceux qui connoiffent le pays ont 

B h ij 



1 9 6 Seconds Mémoires des Co1n1niffaires refpe{lift ~ 
Ohfervatiens peine à en croire leurs propres yeux. Qui croira en effet 

fur l'article V 1 ,.1 , . . d'A J • " d 
du fecond Mé- qu J n y a Jamais eu ng OIS , metne voyageur, ans 
moire mw lois, d d · ' 1 · J fi {f · · · · l c cs en ro1ts qu on a remp IS ae a orzes Imaginaires. 

Que de prétendues villes d'Indiens fujets des Anglais, 
ne font que des cabanes où il y a cinq ou fix familles, 
& qui ne reconnoiffent pas plus le l{oi d'Angleterre 
que le Kan des Tartares ! que des forts qu'on prétend 
avoir été ufurpés par les François, [ont établis & connus 
avant qu'aucun Anglois. etzt hafardé de paffer les monts 
Apalaches! que les Iroquois n'ont jamais fait de con
<Iuêtes ni fongé à en faire! enfin que les Nations ft1r 
lefquelles on veut que ces conquêtes aient été faites, 
:ft1bfifient dans le même pays, & vivent en paix depuis 
plus de cinquante ans avec ces prétendus conquérans ~ 
Qui ne voit que _les Géographes anglois ne leur ont 

attribué des triomphes chimériques , ainfi que des al
liances fabuleufes , que pour en compofer en faveur 
de leur Nation un En1pire phantafiique, au moyen du
quel efle p('tt troubler toute la terre; Empire qui n'a 
d'autre fondement qu'une fauffe énonciation que les 
Anglois ont inférée dans le traité d'Utrecht, & qu'ils 
ont enfuite cherché à étayer par des interprétations 

fans vérité & fans vrai-femhJance! 
De pareils excès ont <ionné liep à la confiruélion 

des· cartes où les Anglois ont inféré une NouveHe
E'coife qui n'exifioit pas; ces cartes ont été enfuite 
fttcceffivement copiées par d'autres Géographes~ c' eft 
ce qui eft arrivé à Laët .. 



fur les limites de r Acadie. I 97 
Ivlais on peut ju{}er de ce qu'il penfàit de la Nou- Olfervationr 

, 0 . , . ji1r l'article VI 
veiie-E coffe par la maniere dont Il rend con1pte de du fecond Mé-

j , ·r d G "If Al d A ' · moire anofoi.r. entreprue e JUl atune .. exan re. pres avoir ra- ~ 

conté la navigation iàns fuccès du navire que cc premier 
Conceffionnaire avait envoyé à fa prétendue Nouveiie-
E' coffe , il ajoûte * : « Je ne iàis ce qu'ils ont fait 
depuis, fi ce n' eft que je trouve que les noms de ces cc, 

provinces ont été changés par Guii!atune Alexandre , cc 

dans la carte géographique nouvellenzent ùnprimée en An- ,, 
glererre, dans laquelle la peninfi.lle Cadie ·cft appelée <c 

Nouyefle-Caledonie _, & Ia partie feptcntrionale qui regarde « 

Gafpé, Nouvelle-Alexandrie~· & les autres lieux, ain fi « 

nommés de nouveaux 11o1ns, à leur MODE: voilà ce que <c 

nous avions à dire de la NouvELLE-FRANCE. » 

Dès ce temps , la mode des Anglais était de défi
gurer Ies noms fur les cartes pour défigurer enfuite les 
propriétés : mais on voit bien que Laët ne jugeait 
pas que Ia nouvelle nomenclature du Chevalier Guil
laume Alexandre, pût rien changer aux poffeilions de 
Ja Nouvelle-France; & ce paffage de Laët efi une nou
velle preuve qu'il renfermait J'Acadie dans la pénin
fitle, & ·que Ia partie feptentrionale qui regarde Gafpé, 
n'en faifoit pas partie. 

L'autorité de Champlain efi plus contre Ies Anglois 
qu'en feur faveur, & confirme ce-- que l'on vient d'oh
ferver fur l'u(qge où ont été les Angiois de défigurer 

PRE lJ Y ES, 

* Laët 1 !iv. II, c~ap • .2].. 
B b iij. 



19 8 Seconds Mémoires des Co1nn1ijJàires refpe~9ifs, 
Obflrvaticns les anciennes dénoininations des pays qu'ils ont cherché 

fltr r article v 1 \ ' . 
du fecond ~é- a s appropner. 
mozre ano1ozs. Cl l . d' * , '/. · 1 (] J • J · ~ 1amp mn It qu 1 s ont unpoJe aepuzs aeux ou trou 

ans des 1/0tJts en ladite Nouvelle- France, cofJune la Nou

'Jlellt-Angleterre dr la Nouve/le-E'coj(e. Ils s'en font avifés 

hien tard. 
Le non1 de Nouvelle- Ans le terre, donné à une partie 

de l'Amérique qui étoit auparavant connue fous le nom 
de Canada, ain fi que le rapporte Smith, a pris de la 
confifiancé & de la réalité par les établiffemens fiables 
& folides que l'Angleterre y a faits ; Champlain avait 
reconnu fe pays, n1ais ne l'av oit point établi : il n'en 
était pas de mên1c du pays auquel les Anglais s'avi
foient de donner le nom de Nouvelle-E' coffe: il était 
dès-lors établi par les François; & Cha1nplain ne rap
porte cette vaine dénonlÏnation que pour en tirer cette 
conféquence, favoir, qu'à Ja faveur de dénotninations 
arbitraires , les Anglais cherchaient à s'emparer des 
pays qui ne leur appartenaient pas. On peut lire le 
paffage entier dans Champlain, partie Il~ page 208/ h 
Ieélure du paffage en e·ntier , & dont Ies Commiffaires 
anglois n'ont cité qu'une partie, ne lai !fera aucun doute 
fur les induél:ions que Champlain en tile Iui-Inême. 

Au fin·plus, l'Acadie ne peut s'appeler, mên1e dans 
le fyil:ème anglois, N cuvELLE-E' cossE; il y aura toCi

. jours cette différence, que fe non1 de NouveUe-E'coffe 

P R E U Y E S. 

* Champlain, partie 11, page 2 6 8 de l'édition de 1 6 3 ~. 



OU Ir 

la ' 

ntâl 

fur les lùnites de l'Acadie. 

étoit la dénomination générale qui comprenait non O~fer~ations 
r 1 l'A d. · · I " { E } fur l article Vl 1eu ement ca te, mais encore a cote c cs -i tc 1e- du fecond Mé-

mins , la haie Françoife, la Gafpéfie & la grande haie moire anglois, 

de Saint-Laurent; l'Acadie n'en confcrvcroit pas moins 
C1 dénon1ination propre & particulière. 

On pourrait tout auili -bien foûtenir, d'après le 
fyflèn1e anglois, que l'Acadie fe ferait appelée f' Atné
rique fcptentrionale, comn1e foûtenir qu'elie fe' feroit 

appelée Nouvefie- E' coffe, par la raifon qu'elle auroit 
f~lit partie de l'une comme de l'autre. 

Ainfi tous les efforts que font Ies Com1niffaires 
anglais pour trouver à l'Acadie une autre dénomination 
que ce He d'Acadie, font vains & impuiffans. L'Acadie 
a toûjours été Acadie, & n'a jan1ais été connue fous 
une autre dénomination. 

Si les Con11niffaires anglais n'ont pû réuffir dans leurs 
argun1ens con trc fa dénon1ination de I' Acadie, il re fic 
à exan1i er s'ils ont été plus heureux dans les induélions 
qu'ils tirent de leurs allégations au .fi1jet de la côte des 

Et chemins, de la baie Françoife, de la grande baie de 
Saint-Laurent & de la Gafpéfie. 

II n'en efi pas de fa côte des Etchenlins con1me de 
1' Acadie: la côte des Etchetnins a été connue fous 
difi~rentes autres dénominations , f:1voir , de pays de 
Norembègue, de Penohfcot & de Pentagoët. 

M?is que ce pays a'it eu différentes dénominations~ 
que le no·n de Norembègue ait une origine fabulcufe, 
que les ltchemins aient été une Nation errante ou 

/ 



200 Seconds Mémoires des Commiffaires refpeélLJs, 
·OhfervtttionJ fédentaire , qu'il y ait mê1ne des variations fur les 

f'ur l'article VI d S h b. · fi 1 

du .fecond Mé- JJornes u pays que ces auvages a 1t01ent ou requen-
moire anglois. toient; toutes ces differences & toutes ces variations 

font fort indifferentes aux Commilfaires du Roi : ifs 
n'ont point dit, & ils n' avoient aucune rai fon de dire, 
que fa côte des Etchen1ins n'avoit jamais eu d'autre dé
nomination ; il ne s'agit point de régler ni de déterminer 
les Iin1ites du pays des Etchen1ins ; il fuffit que ce pays, 
quelque nom qu'on veuille lui impofer, foit aufli difiinét 
qu'il l' efi en effet, & qu'ii efi reconnu l'être par des 
hifioriens exaéts &. par des titres formels, d'un autre 
pays qui a toûjours porté le nom d'Acadie, & qui dl: 
le feul dont if s'agiffe de déterminer I' étendue. 

Il n' efi pas également indifférent aux Commiffaires 
clu Roi, que les Commiffaires anglois donnent à en
tendre que leurs étabiiffemens ont comn1encé dans cette 
partie de I' Amérique en 1 602 , à un endroit appelé 
Mawooshen. 

lis citent en général l'autorité de Purchafs, fans au

cune défignation particulière ; & ifs ne Ie pouvaient, 
car Purchafs ne parle d'aucun _établiffe1nent Angiois à 
Ma\vooshen en I 602. Cet auteur, vol. IV, p. IS7J & 
Jùivantes, fait la defcription de ce pays, qu'il dit avoir été 
découvert par les Anglois dans les années 1 602, 1 6o 3, 
1 6o 5, 1 6o6, 1 6o7, 1 6o8 & 1 6o9; mais non pas établi. 
Dans le détail que renferme cette deièription , ii e!l 
fait mention de Ja rivière de Sagahadock , & une note 
n1arginale porte que ce filt là que Ie chevalier Pophan1 

bâtit 



d 

1 

lliu 

1,, 
lU., 

fur les linzites de l'Acadie. 2 o I 
J)âtit Ic fort Saint-George & fit une plantation. Purcl1afs Ohfl-Tvatitm~ 

. . f. 6 S . J I'l .ft . Jitr lllrticlè VI ne dit potnt que cc ut en I 02. 1111t 1, 11 toncn du fee nd A1!-

I f.': [ [ I , T If A f , moire mtniois. & e 10nc ~Heur ce a ouve c- ng ctcrre, a n1arque o 

l'époque de cette cntreprifc, qui ne fl1t point en 1 6o2, 
mais en I 6o7, & qui ne fut qu'une tentative infruc-
tucufc. Les Con1n1iffàires du Roi en ont Elit n1cntion 

dans leur prcn1Ïer ~1én1oire, à l'article prcn1ier, pa~·e 2 I. 

Les Comn1tfcï.l'CS anglais ne iè font pas donné la 
peine de relever ni de conte fier ce qu'en ont dit les _ 
Coininiffair -s du Roi ; n1ais ils avancent 1 ardüncnt fe 
fait contrJire, contre les autorités les pius certaines & 

les rnoins recu.C:1bles; & ils en citent d'ctutrcs qui n~en 
font aucune n1ention. C'efi-L1 très-fouvent leur nlé-
thodc, & c' efi fe fi·uit de I' o~drc qu'ils ont établi dans 
leur 1\1étnoire ; cJr en ii1rvant le lVIén1oire des Com

n1iffaires du Roi dans leur réponfe , ifs n'auraient pû 
con1n1ettre crs erreurs. II fera encore qucilion du pré-
tendu étabfiffcn1cnt de lVIa\vooshen à l'article X , IV 
de cc l\tlén1oirc. 

Par rapport au pays qui a pris Ia dénomination de 
la baie Françoifc, les Con11niffaires anglais en nient 

I' exillence, & ifs prétendent prouver leur opinion par 
J'autorité de Denys & de Charnpiain. 

· lis citent un pa{[1gc tiré du fecond chapitre de De
nys, qui dit que depuis l'entrée de la riviere Saùu-ltaJz 

jufqz/ à celle de Port-Royal il y a dou?_e lieues de trajet~ 
qui forme ce que nous t7ppclons la baie Françoijê ~ ér qui 

s" enfonce tiix ou dozt?,e li. eues ayant dans les terres ( P·17), 
To17te IV. C c 
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for ~~f:;r:;;1J)j Le chapitre dont cfi tiré ce paffage cfi précifément 

du fecondl./}'fé- celui aui traite, •.... de toute la baie Franfoife, de la 
rno1re ang ozs, .L 

terre, des bois, de la chaffè, & t!e tout ce qui sy ejl paffi 

(p.;J)i ce qui ne peut s'appliquer, co1nme Ie voudraient 

Jes Coininiffaires anglais , à un pur & fimple an1as d'eau. 

li n'y a d'ailleurs rien qui prouve mieux Ia difiinélion 

cie Ia baie Françoife d'avec J' Acadiè, que ce 1nême 

chapitre. Plus on lira le livre du fieur Denys , plus on 

fera perfuadé qu'on ne peut ailigner d'autres anciennes 

~imites à l'Acadie, que celles que les Cominiifaires du 

Roi lui ont affignées d'après cet auteur. 

Suivant les Con1n1iifaircs anglais, le jeur Chanplaùz, 

aans lez f 1-.e 1wge de fon livre, place la baie Francoife en 

'Acadie. Ici les Com1niffaires anglais entendent par la 

baie Françoife, les pays qui environnent Ia baie, co1n1ne 

Ia haie Inême , puifqu'ils ajoûtent, qu'en ce point 

Cha1npfain a été hiivi par les Géographes, qui ont 

Jnarqué les deux côtés de fa I)aie co1nme faifant partie 

cie I' Acadie. 

On ne s'arrêtera pas à ce qui concerne l'autorité des 

.Géographes cités par les Cotnn1iffaires angfois, p:1rce 

que ce n' cfi qu'une répétition paffagère de ce qui a 

été dit & réfuté ; on fe bornera à deux réflexions. 

La pretnière, que les Co1nn1iffaires anglais détruifent 

i_ci par l'autorité de Chan1plain ce qu'ils avaient tâché, 

Jnais en vain, d'établir dans le paragraphe précédent 

par l'autorité de Denys. 

La feconde, c' efi qu'après ayoir Iû & relû la 54·e· 
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page de Chan1plain, les ·colnJniffaires du Roi n'y ont Obfirwuion.r 
fur t ar tic!~: VI pas trouvé un mot de ce que les Cotnn1iffaires anglais du pccnd J!1é-

r. d · ' L ' · r 11 d l r. mozre mw lots. y 10nt 1re a cet auteur. a meprue eu es p us 10rtes. ~ 

On ne trouve dans cette page le mot de lJaie Fran-
çoifc, que dans le titre du chapitre fecond; ce titre 
y annonce entr'autrcs chofes, la defcription .. ... de la 
grande baie Frtuzçoife, & ne dit rien au-delà relativement 
à ce pays, fin on que comme Champlain av oit annoncé 
dans le titre du chapitre précédent, la defcription ....• 
de T 0 uT Es les chofls ren1arquables qui font le long de 
lzt côte d'Acadie, il en réfulte que la haie Françoifc,. 
dont il a réfervé la defcription pour le chapitre .fttivant, 
n"en f:1it pas partie. 

Enfin les Comn1iffaires anglais citent une Lettre de 
Louis XI 1 I ~, qui fixe les limites des gouverncn1cns 
du fie ur de Char ni fay & de la Tour; du pretnier, en 
qualité de Lieutenant général à la côte des Etche
mins, & du fecond, en qualité de Lieutcn;-1nt général 
à la côte d'Acadie : le Roi leur partage les terres de 
la haie Françoife; d'où les Commiffaircs anglais con ... 
cluent que les terres aux environs de fa haie Françoife 
ne formaient p~s une contrée particulière, féparée de 
j'Acadie. 

IJes CommifTàires du Roi croient qu'on en doit tirer 
une conclufion toute contraire ; car L o ces Lettres 

PRE U Y ES. 

* Voyez cette Lettre parmi Ies Pièces produites par les Commif. 
tàires du Roi, tome 11, page 1-y 5. 

cc ij 
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ObJèrra!ions établi:ffcnt deux gouvcrnen1en·s bien difii nél:s, celui de 
JurFarric!eVl " I E h · 1 · I l 'A 1· il du fecond JJ1é- la cote ces tc en11ns & ce tH cc caoic ; & e es 
mcire angkis. ajoCüent une nouvelle preuve à tout cc qui a été dit par 

les Coinnli tfctircs du Roi, fur la difiinéhon de ces deux 

contrées: 
2. 0 II en réfulte que la baie Françoifc fonnoit une 

contrée difli néle, qui n'était de la dépendance ni de 
la contrée des E tchc1nins ni de l'Acadie, puifquc le 
Roi jugea à propos de 13 féparcr entre les Gouverneurs 

de ces deux provinces; & fi la difirihution & divifion 

de ce pays prouvait quelqu'autre chofe, on ne voit pas 

pourquoi on n'en conclurait pas que les terres de la 
})aie Françoife ne fonnoient pas une contrée féparée 
de la côte des · Etchcn1ins, co1ntne il plaît aux Con1-

mi.ff.1ires anglais d 'en conclurre qu'elles ne forn1oient 

pas une contrée féparéc de l'Acadie. 
3. o La Lettre de Louis XIII, porte cette expreffion , 

la terre ftrtne de la baïe Franfoife _, en pariant de Ja partie 
de cette haie qui efi fur le continent. Nouvelle preuve 

-que par la baie Françoife on entend ics terres dont elle 

efi environnée. 
4· o Les Coininiffàircs anglais difent que , par ces 

Lettres, on divife en deux le gouvernc1nent de J'A
~adie, dont le fieur de la Tour avait été a.upara rant 

non1n1é feul Gouverneur .. 
D ès 1 6 3 2 le fieur de Razilfy était Lieutenant général 

pour le Roi en la Nouvelle- France, con11ne il paroît 

par l'aéle de la conceffion qui lui filt faite de la rivière 



for les lilnites de r Acadie. 
& haie de Sainte-Croix Je 1 9 1nai de cette année Îa) • Olfèr~ations 

, . . ( '1' fur f',1rtzcle V 1 
& l on VOit par une conccilion E11te au fieur de la Tour du fecond ~l,_ 
dans Ia rivière Saint-] ean fe 1 5 janvier 1 6 3 5 (l)) que mozre anslozs. 

dès-fors il étoÎt Lieutenant général -pour le Roi es côtes 
de I' Acadie. 

Les Con1n1ifiàircs du Roi n'ont pû retrouver de titres 
plus anciens fi.1r la difiinélion qu'il y av oit entre le gouver
nen1cnt de la côte des Etchetnins & celui deI' Acadie. 

II paroît que b Lettre de Louis XIII ne divife point 
en deux le gouvcrn en1cnt de l'Acadie, n1ais qu'cHe 
fait n1ention de la difiinélion plus ancienne qui cxifioit 
entre fe gouvcrncn1ent de Ia côte des Etchen1ins & 
celui de l'Acadie. 

5. o Enfin le gouvernetncnt du ficL1r de Charniiây , 
& celui du ficur de la Tour, n'ayant point cu entr'cux 
pour bornes Ics lin1ites de f' Acadie, on ne peut tirer; 
ni de feurs provifions' fi on pouvoit les recouvrer ' ni 
de fa Lettre ci-dclfus n1entionnée de Louis XIII, les 
Jin1itcs précifcs de cette province. 

Les Con1tnilfaircs anglais voulant prouver qu'il n'y 
a point eu de pays qui fe foit appelé fa grande haie de 
Saint-Laurent, di fe nt que vers 1 6 50, fa Colnpagnic de 
Ia NouveHe -France érigea fous ce no1n un gouverne
ment qui comprenait la partie de la péniriftdc qui s'étend 

PRE U Y ES. 

(a) Voyez cette conceffion parmi les Pièces produites par les 
Comm.iüâires du Roi, tome JI, pag·e 4; 1, 

(b) Ibid, page 4.9 Jr 
CC Il} 
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Ohfor.vations le long du aoife Saint-Laurent, & les ifics de Terre-

for fart1cle V 1 b 

~.tu fecond J!1é- neuve, du cap Breton & de Saint-Jean; qu'on n'a jamais 
mozre ttnglozs. . 

prétendu appeler ces trois dies du nom de la grande 
baie de Saint-Laurent, & qu'en conféqucnce le ft1rplus 

l '/\ ne peut etre. 
En pretnier lieu , il y a erreur de date. Il paraît par 

les pro vi fions du fie ur Denys, du 3 o janvier 1 6 5+ *, 
qu'il avait déjà été pourvû de ce gouvernement neuf 
ou dix ans auparavant; ain fi 1' époque de J' éreél:ion de 
ce gouvernetnent eft antérieure à 16 50, & remonte au 
moins jufqu' en 1 64 5. Peut- être n'a-t-on cherché à 
altéîer cette date que pour fauver la contradiélion qui fe 
trouve entre les premières provifions du fieur Denys, 
de 1 64 5 , & celles du fie ur de Charnii:1y de 1 64 7. 

Mais , en fecond lieu , citer l' éreélion même du 
gouvernetnent de la grande baie de Saint- Laurent, & 

enfuite conclurre qu'il n'y a pas eu de pays qui fe [oit 

appelé de ce nom, efi un raifonnement qui ne peut 
appartenir qu'_à fa logique & à la bonne foi angloifes. 

On ne fait ce que les Comrniffaires anglois veulent 
dire, lorfqu'iJs avancent qu'on n'a j~mais encore pré
tendu appeler les iiles de Terre-neuve, du c3p Breton 
& de Saint-Jean, du notn de grande haie de Saint-
Laurent: les Con1miffaires du Roi prétendent au con
traire qu'on ne peut pas conte fier que ces trois ifles 

PRE U Y ES, 

* V oyez lefdites provifions p~rmi les Piè<:es produite~ par les 
CommiŒaires ùu Roi, tome Il, pa&e 5o 1• 
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ne fiffent partie de la grande haie de Saint-Laurent. Ce Ohfervation~ 
r. . r:. 1. , . , d , for t article V 1 
Jeroit une 11ngu Iere 1nan1ere e prouver qu un pays du fecond A!'· 

' • 11 • l' II ' f · d '{ mozre analozs, n exiueroit pas, que c a egucr que es parties ont 1 é 

ferait compofé n'en porteraient pas le nom général. 
Au furplus, Ie texte des provifions du fieur Denys, 

·de 16 5 f, efi formel contre la prétention angfoife. Le 
Roi 1' établit Gouverneur & fon Lieutenant générai en 
tout le pays, territoire, côtes & cor:fins de la grande baie 
de Saint-Laurent. 

Les Con1nlifEtires anglais veulent JJien ne pas nier 
f'exifience de la Gafpéfie: ils difent avoir prouvé que 
ce pays a toz2jours été dans les lirnùes de tAcctdie. Les 
Con11niffaïres du Roi croient au contraire avoir prouvé 
que ce pays fait partie du Canada , & non de l'Acadie. 
C 'efi au l~eéteur à juger des preuves rapportées de part 
& d'autre. 

Après cette longue déduétion fur les divers pays 
que les Commlfaires anglais prétendent confondre avec 
i' Acadie, & que les Commilfaires du Roi foûtiennent 
en être différens & difiinéts, les Commi1Taircs anglois 
obfervent que les Co1nn1iŒ1ires du Roi n'ont point été 
exaéls Iorfqu'irs ont avancé ne point fe rappeler que, 
dans les titres, les hijloires &·les relalions qz/i!s ont eu 
occajîon de lire, ils aie11t trouvé une feule fois qu'en parlant 
du ,fort du cap de Sable & du port de la Hève) il Joit dit 
qu~ils font en la Nouvelle-France. 

Il efi à propos de rendre compte de la manière dont 
les Commifiàircs anglois attaquent cette alfertion.! 
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Ohfervntions r. o Ils citcn t fa Lettre de Louis XIII, du I o février 
Jitr /'article VI . . / 
du fecond Mé- 1 6 3 8 , ou , di fen t-i ls , tl ejl da e xpr e ffi 111 ent dans le 
moire anPlois, · 1 J 1 TJ' fl t: , J /. 7\ T 11 "" ture, que te Jort tte ttl 1.1e·pe 0t Juue aans tl rvouveue-

Frtlnce-
Ce titre porte *, tllt Jieur d'Aulnay C/zarnifay, Com-

77zandant ès forts de la Hève, Port-roydl, Penuzgoé't &. 

côte des Etchenzins en la Nouvelle-France. 
Lorfque les CommiŒ1ires du Roi ont dit ne fe point 

rappeler qu'en parlant du fort du cap de s~ ble & du 
port de la Hève, on ait dit qu'ils fuffcnt en la Nou
velle-France, ils ont entendu parler des endroits où il 
efi fait une n1cn ti on particulière du cap de Sable ou 

de la Heve, & non lodque l'un ou l'autre fe trouvent 

joints avec p!uficurs autres villes, lieux ou pays fi tués 

hors de l'Acadie. 
Ce n' efi pas l'ul1ge, par ~xc1nple, en parlant d'une 

feule ville de N onnandie, de dire qu'elle efi fi tuée en 
France ; n1ais s'il étoit en Inêtne temps quefl:ion de 
plulîcurs autres villes fituées hors de la Normandie, on 
défigncroit alors leur iituation en France, comme une dé
non1ination générale & con1n1une à toutes les villes tnen .. 
tionnérs : & c' efl dans cc fens qu'on devait en tendre 
I'aifcrtion des Com1niffaires du Roi ft1r la fituation de 
la Hève & du cap de Sable en Acadie~ 

Nonobfiant l' excn1ple tiré de la l_Jettrc de Louis XIII; 
les Con1miffaires du Roi continueront donc de [o(Henir 

p R EU V ES, 

* V oyez cette Lettre, tome Il 1 page 4 j) J. qu'ils 
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qu'ils 11'ont point encore trouvé une feule fois 11u'e11parlant 0/Jfervation~ 
7 fur t article V 1 

.fPécialentent & particulierenzent du fort du cap de Sable du fecond f!1é-
_;,... J J 1 U ' "/fi . J• 7 '/ fi 1 7\ T mozre anglozs. v au port ae uz. n eye, z . ou au qu z s ont en ta J. vou-
ye/le-France. Et il faut ajoûter ici, que pour l'ufage que 
les Comn1iffaires du Roi voulaient faire de cette ob-
fervation , qui étoit de mettre en oppofition les lieux 
fitués en Acadie , avec ceux fitués dans le ii1rplus de 
la Nouvelle-France, il fuffifoit à leur deffein qu'il ne 
fe trouvât aucune mention _(péciale ir particuliere de la 
Hève & du cap de Sable, comme fitués en la Nouvelle-: 
France. 

~2. o Le Jieur Denys, difent Ies Commiffaircs angiois; 
place la Heye dans la Nouvelle-France" chap. I, p. 26. 

Voici le plffage du fieur Denys : Toute la 111âture 
qui 11Îent dans la NO'itYelle-France" depuis la l-Jeye ju.fqz/à 
l, entrée de la grande riyiere de Saint-Laurent, où le pays 
e}ltentpéré J n

7 ejl pas oonne, 

Même réponfe à cette citation qu'à la précédente.· 
Qui n'auroit cru, fi.Ir la n1anière dont les CoJniniffaires 
anglois les rapportent , qu'il étoit quefiion dans J'une 
& l'autre d'une mention expreffe & particulière de la 
Hève ! mais il eil fouvent très- utile de vérifier leurs 
citations. 

3· o Ils allèguent que, dans la commiffion du lieur 
Denys de 1 6 54 , il efi dit que le cap Canfeau ejl da11s 
la Nouye/le-France,· & ils répètent à cette occafion, que 
par fes mêmes provifions le gouverne11;ent d, Acadie lui 

ejl donné com1ne faifant un gouycrneme1u particulier, 
Toflt.e IV, Pd 
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OlferJJatiC'ns Voici ce que portent ces provifions ; car avec les 
fur l' articfe V 1 . . . . 

du fecond !lié- Con1mifiures anglors, la fimple expofition du texte cft 

uwire mw/ois. r. 1 •11 , .r 
o 10uvent 1a Inci eure rcpon1e. · 

Le préambule porte donc, que fe fieur Denys avoit 

été ci-tlevant in~flùué &· établi par la Contpagnie de la 

Nozn'elle-Fra;zce,, Gouverneur dans roure l'étendue de la 

grande baie Saillt-Laurent & if/es adjacentes_, à coJnl!zencer 

depuis le cap tle Canfeau jufqz/ au cap des Rojiers en la 

lvouvelle-France, C' cfi le paffage dont argu1nentent les 

.Cotniniffaires anglais. 

On pourrait fe contenter de faire Ia même réponfe 

qu'aux précédentes citations; mais celle-ci efi encore 

plus inexaéte en deux points : 

· Le prenüer, c' efi que ce paffage n'a aucun trait à 

la Hève ni au cap de Sable dont il était quefiion : on 

cite le cap Canfeau, borne comtnune entre l'Acadie 

& le ft1rpius de la Nouvelle -France, par conféquent 

:fiifceptibie de l'une & de l'autre dénomination. 

· Le fecond, c' efi que Ie mot de Nouvelle-France doit 

ici s'adapter à toute 1' étendue de Ia grande baie Saint

Laurent, que les Comn1iffaires du Roi ont toûjours 

foûtenu être dans la Nouvelle- France :C1ns être de 

l'Acadie; en forte que ce paffage , loin d'être contraire 

à leur opinion , y efl: favorable. 

Après le préa1nhuie des provifions du fieur Denys, 

le Roi dit : icelui Jieur Denys .• , •• établij{ons ..•.• Gou

')lerneur & notre Lieutenant général, repréfentatzt notre 

perfonne en rout le pays~ tetrùoires, côtes ~ corifins de /Il 
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grande baie de Saint-Laurent, A CO&! JI-! ENCER du cap de Ob[ervmio11r 
_, . fur- l'article V 1 

Canfeau JUSQU AU cap des Rojiers, ijle de Terre-neuJJe, du fecond lk.lé-
;n. J /' B J r · 1 .J,.... ;n. ad' moire mw/ois, · v~-e au vap- re ton, ae uaznt-Jean, v autres !J~-es ïa- ::J 

centes ..... DE PLUS, nous avons donné dr dotuwns, 

auribué & attribuons audit Jieur Denys, le droit & faculté 
de pouyoir faire une co1npagnie fldentaire de la pêche des 

nzolues, &c. en toute térendut dudù l!ays & côte de 
t Acadie, jufqz/ aux Virgùzes. 

Qui ne voit clairement dans ce texte deux conccffions~ 
La première, d'un gouvernen1ent qui ne s'étend que 

depuis le cap Canfeau jufqu'au cap des l{oficrs & ifies 
y dénommées & adjacentes, & qui ne s'étend pas au
delà. 

La feconde, d'une faculté de pêcher en Acaclie, qui 
était hors de fon gouvernement. 

Et néanmoins les Commiff.'lires anglais rre fe font 
aucune difficulté de dire & de répéter que ces provifions 
donnent au fieur Denys Ie gouverneincnt de 1' Acadie, 
contre la t<1ncur formelle du texte. 

Si les Commiffaires du Roi ont été entraînés ici dans 
une répétition, par une ft1ite des répétitions des Con1· 
mi1Taires anglais, c' efl: qu'il eft e1Tentiel de hien conf
tater Ia n1anière dont ils citent les aélcs & dont ils les 
interprètent ; & avec combien de raifon on peut leur 
appliquer ce paffage de feur propre Mémoire : l/11' ejl 
pas Jùrprenant que les foirs étant une fois établis apec 
peu d"' exaaitude, Oll en déduift enjititc des conflqutllCe.t. 
faujfes. 

Dd ij 



2 r 2 Seconds Jv!émoires des ContJniffaires refpetlifs, 
Ohfer~tttions LL. 0 Les Commiifaires anglois répètent ici que l'A-

,fur tarticle V 1 -r 
du ftcond Md- cadie efi dans la Nouvelle-France. 
tnoire an81ois.. d R · , , d '· I I' Les Con1miŒ1ires u 01 repetent one qu 1 s ont 

eux-mêmes déclaré dans leur premier Mémoire; mais 
que demandait-on! une mention·fpéciale de la fituation, 
non de l'Acadie , 1nais de Ia Hève & du cap de Sable 
en la Nouvelle-France. 

5. o Enfin les Commilfaires anglais obfervent que 
Charnplain dit en piufieurs endroits , que Port-royal 
efi fitué dans la Nouvelle-France. 

Les Commiffaires du Roi le difent com1ne Chanl
plain. On doit avouer que la manière dont les Com
n1iffaires anglais prouvent le reproche d'înexaélitude 
qu'ils font à ~eux du Roi, eft bien fin gulière. Ceux-ci 
prétendent qu'on ne trouve point de pafEtges où en 
parlant de la Hève 8s du cap de Sable, qui font fi tués 
en Acadie, l'on ait fait une mention fpéciale de leur 
fituation dans la N ouvelfe-France. Les Commiffaires 
anglais pour prouver le contraire, citent des paffages 
:fi1r Port-royal qui n' eft point en Acadie, mais qui efi 
dans Ia Nouvelle- France .. 

Les Commiffaires du Roi ont rapporté un grand 
nombre de conceilions émanées du Roi, de Ja Com
pagnie de la NouveHe-France, & des Gouverneurs & 

lntendans de cette contrée, pour prouver que les dif
férens pays que les Anglois réclament comn1e Acadie 
étaient dans la mouvance féodale de Québec, & fai

foient par conféquent partie du Çanada , & non de 



)[' 
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l'Acadie ; & ils avaient penfé que cette quantité de Ohfervations 

• · , • 1 ji1r L'article V l titres formait une chaîne de preuves a laqucHe 1l etoit du .fecond Me-

d 'ffi 'J d · r L C ·.tr. · d R · ' mr;ire ano.Zois, 1 CI e e nen oppo1er. es ommiuaires u or n en " 
feront point ici fe détail de nouveau ; i; fe trouve à 
J'article XVII de leur premier Mémoire, & ils prient le 
Ieéteur de vouloir hien fe le remettre fous les yeux, 
afin d'y reconnaître deux points clfentiels; l'un, que 
les Commilfaires anglais n'ont fait aucune réponfe à 
Ja plus grande partie de ces titres; l'autre , quelle eft fa 
foiblelfe des objeétions qu'ifs ont éfevées contre deux: 
de es conceffions. 

L'une de ces objeél:ions eft, que les CommiŒ1ires 
·du Roi ont dit, en parlant de la conceffion de la rivière 
& baie de Sainte-Croix au fieur de Razilly, qu' eHe av oit 
été faite à la charge d'en porter la foi & hommage au 
fort Saint- Louis de Québec (a) & d'en re/eyer. Les 
-CommiŒ1ires anglais obfervent que l'aéle ne fait aucune 
n1ention de re/eyer de Québec. 

Cette objeélion n'a hefoin d'aucune réponfe pour 
quiconque eft au fait du langage féodal, où les tern1es de· 
porter la foi & homntage & de re/eyer~ font fynonymes. 

La feconde ohjeélion eft au füjet de Ia conceffion 
, au fieur de la Tour, du fort de la Tour dans la rivière 

Saint-Jean, pour tenir le tout enfi~f 11rouvant & re/eyanb 

de Québec (b): les Commilfaires angiois <;>bfervent que· 

P R E U Y ES. 

(a} Voyez cette conceffion ~ tome Il, page 4.9 I • 

(b) Ibidem, page 1-Y J• 
D d iij 



2 14 Seconds Mén1oires des Commiffaires rejpetllfs, 
~!Je,:vations le titre ajoüte, ou autre lieu qui fora ci-après déjigné. 

Jùr l art zele V 1 , fd' · { h 
du fecond Mé- Ils pretendent que ces mots ac Itionne s c an gent 

/ 

moire anglois. le véritable état de ces lieux. Les Con1milfaires du P oi 

prétendent au contraire qu'ils n'y ç_hangent rien du 
tout, puifque la liberté que s'y réferve la Co1npagnie 

de tranfporter ai Heurs le chef-fieu du fief qu'elle con

cède , n' etnpêche pas que cette conceffion ne fût 
aéiuellement dans la n1ouvance & dépendance de Qué

bec ; & c' efi tout ce que les Cotnmilfaires du Roi 
s'étaient propofés de prouver .. 

Les Comtniffaires du Roi ne peuvent rien cond rre 
de la nature des mouvances de la Nouveiie-Angletcrre 

qu'on paroît leur oppofer ; ces n1ouvances ni les foix 
de la Grande -Bretagne , en pareille matière, ne feur 
font pas connues : mais quant à ce qui concerne Ia 
N ouvelfe-France, & les loix & les ulàges qui gouvernent 

les fiefs dans Ia Monarchie françoife, le Roi en concé· 

clant Ia Nouvelle·-France à la Compagnie qui en a porté 

le nom , s'en réferva la foi & homn1age, con1me le 

porte l'article IV de f'aéle du 29 avril 1627 (a), revêtu 

de lettres patentes en forme d'édit du 6 mai 1628 (b). 
Cette réferve , ftiivant les loix de la Monarchie, efi 

une p ·euve que Ia Nouvelle-France fait partie de Ia 

France même, comtne fes ports de foi à Québec par 

les arrière-vailàux de Ia Couronne, prouvent que leurs 

pRE U Y ES. 

(a) V oyez cet aél:e; tome Il, page 4 o o. 
(b) Ibid. page 482.. 



fur les limites de l'Acadie. .2 1 5 
fiefs fc1ifoient partie du domaine n1ouvant, relevant & Ohfervations 

d , d d Q 'b A' fi j' . fur l'article V 1 epen ant e ue ec. In I on ne VOlt pas pourquoi du fecond Jl!é-
I C ·ff · f · r l C 'ffi· mo1re analozs. es omm1uarres ang OIS pen1ent que es Olnm• a.res ~ 

du Roi ne prétendraient pas que l'Acadie fît partie de 
ia France, fi cette province n'avait pas été cédée à 
J'Angleterre par le Traité d'Utrecht. 

On ne doit pas omettre de rendre compte d'un rai
fonnement, par lequel les Commiffaires anglais tâchent 
d'éluder les difiiné1ions qu'un arrêt du Confcil du 6 
mars I 64 5 * met entre f' Acadie, la colonie de Miièou 
:fi tuée dans la baie des Chaleurs, le Cap-Breton & le 
furplus de la NouveHe-France. 

On voit par cet arrêt , que Ia Compagnie de la 
·Nouvelle-France avait accordé à différentes c.ompagnies 
particulières la traite des pelleteries à f' Acadie, à Mifcou 
& au Cap-Breton. . 

Il lui refioit à difpofer de Ia traite des pelleteries dans 
Ie fi1rpfus de la Nouvelle-France; c' efl:-à-dire, qu'ayant 
déjà difpofé de la traite dans J'Acadie, à Mifcou & au 
Cap-Breton, elle avait encore à difpofer de Ia traite 
dans toutes les terres le long du fleuve Saint- Laurent 
& des rivières qui s'y déchargent. 

Par cet arrêt, la Compagnie cède aux hahitans de 
tous les pays & étendue des terres de la Nouye/le-Frallce ..• 
TOUT le droit & faculté de la traite des peaux & pelle
teries EN LA NouvELLE-FRANCE) da11s tétendue des 

pRE U Y ES. 

* V oyez cet arrêt , tome 11, page 1 fl7· 



1 

2 1 6 Seconds Mé1noires des Commiffaires refpe{lifs~ 
O,hfe•:vations terres au long du grcazd fleuve Saint-Laurent, ir rivieres 

J itr 1 artzcle VI . . · ,r; , , fi b l 11 

du .fecond 1}1é- qui fe déchargent en zctluz Jtt.JtjU a on enz oucnure dans la 
mo1r.e anulozs. J 1 J' .n; 1 · 

o mer • •••. Jans comprenare en taaue co1zce_uzon tes traues 

qui peuvent Je jaire ès colonies de t Acadie, Mifcou ir 
Cap-Breton; DESQUELLES LADITE CoMPAGNIE a 

ci-devant difpojè, &' auxquelles elle ft réferve de poz:rvoir 

ci-après,~ lorfqu ,il y aura lieu. 
Les Cotnmiffaires anglais prétendent qu'on a été 

obligé d'excepter l'Acadie de la conceilion de Ia traite 

à fàire le long de la rive méridionale du fleuve Saint ... 

Laurent, parce que fans cette exception les deux con-. 

ccffions fe feraient entre-choquées. 
Les Commiffaircs du Roi prétendent que c' efi une 

fuhûiité plus captieufe qu' exaéle, & contraire à la teneur 

même du titre. 
Car en argumentant, comme le fontIes Cotnmiffaircs 

angJ.ois, pourquoi l'exception n' eft-elle pas au ffi nécef

fai.re pour la rive feptentrionaie du fleuve S. t Laurent; 

cotnme pour la rive méridionale ! la dénomination de 

l'Acadie devenue fynonyme avec celle de Ia Nouvelle

France , en1brafferoit le tout, rive droite & rive gauche; 

& les habitans n'auraient pû jouir de la faculté de la 

traite fi.1r ces deux rives, que parce qu'on aurait excepté 

ces deux rives de Ia conceffion de i' Acadie. 

Mais tout ce fyfième efi fabriqué fur des hypothèfes 

idéales. La confiruélion de l'arrêt efi fort fin1ple ; on 

accorde à tous les habitans, ~ans toute l'étendue de la 

Nouvelle-France , la faculté de fa traite des pelleteries ; · 
on 



fur les limites de l'Acadie. 2 17 
I r. fi , I l Jfc . Ol'.fervruions on a 1péci e nominetnent e ong du go e Saint- fur L'article v 1 

L d l · ·' . . , l, J . du fecond l!fdaurent & e toutes es nviet es qtn s y ccc 1argent . moiré atwloli; 

on en excepte les conce1Tions particulières qu'on avoit 
antérieuretnent accordées dJns d'autres parties de la 

Nouvelle-France, qui n'avaient aucun trait ni rapport 
à l'une ni à l'autre rive du fleuve Saint- Laurent, 
comme nomnrément les colonies de Mifcou & du Cap-
Breton : celle d'Acadie efl: dans le même cas. Si en 
effet, 1' Acadie a voit co1npris la rive méridionale du 
fleuve Saint- Laurent, ce feroit alors qu'en accordant 
aux habitans la traite le long des deux rives du fleuve:. 
& en exceptant de cette concefiion par le même aéle 
l'Acadie , on feroit totnbé en contradiébon en donnant 
& en exceptant du don la conceffion de la traite fur la 
rive méridionale. Voilà l' abfttrdité où conduit l'inter-
prétation angloife. Dans le f.1it, & ainfi que I'aéle le 
porte, la conceffion de la traite de l'Acadie étoit an .. 
térieure ; aucune trace, aucun indice que 1' on ait rien 
retranché ni di1ninué de cette conceffion; tout concourt 
donc pour prouver qu'elfe ne s' étendoit pas à la rive 
méridionale du fleuve Saint-Laurent, & que par confé-
quent la rive méridionale du fleuve Saint- Laurent ne 
faifoit pas partie de l'Acadie, non plus que la colonie 
de Mifcou & celle du cap Breton, qui en font rcpré-
fentées, par l'arrêt, comme totalement difiinéles. On ne 
craint point de déclarer que cet arrêt fera toûjours re-
gardé comn1e un des titres où J'on voit le plus clairement 
la difiinélion entre fa_ partie de la Nouvelle-France qui 

Tonte 1 V. . E c 
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2 18 Seconds Mémoires desCommiffaires refpe{lijs, 

Obfervationr comprend toutes les eaux afHuentes dans le fleuve Saint-
fur l'article V 1 L l'A .r· M. r 1 B d. n.· ..o.· 
du Jècond _Mé- aure nt, cauiC, ucou & e cap re ton: uLinl.-CIOn 
nwire anolois , 1 d h b. d J · 

1 ·d· 1 
t) • ega ement connue es a Itans e a nve n1en Iona e 

du fleuve , de la Cornpagnie, alors propriétaire de la 
Nouvelle-France, & du Confeilinême du l{oi. 

On n'a jamais féparé du commande1nent du fleuve 

Saint- Laurent> celui des rivières qui y affluent : c' efi 
clans cette vt1e que les Commiffaires du Roi ont dit 
que l'on av oit accordé à Ia Compagnie de la Nouvelle
France , toutes les rivières qui fe déchargent dans ce 
fleuve: c' efl: dans le même efj)rit qu'ils ont rapporté les. 

proviGons de plufieurs Lieutenans généraux pour fe Roi, 
dont le gouvernement e1nbraffoit toutes les rivières qui 

fe jettent dans le fleuve ,Saint-Laurent. 
On objeéte aux CommiŒ1ires du Roi d'avoir appelé· 

la Compagnie de la Nouvelle-France'· par le non1 de la· 
Co1npagnie de la Nouvelle-France, dite Gànada"' mais les 
Com1niffaires du Roi ont copié ces propres tern1es (a) 
dans I'aéle de fon éreélion L 

On voit 1nême par un aél:e du premier février 1664 (b), 
pour I' exploitation de l'iile Saint-Jean , que les parti
culiers l'appelaient quelquefois fimplement Compagnie 
du Canada. Les Commiffaires du Roi n'ont point conclu 
de ces aél:es, que cette Compagnie ne fe [oit pas aufii 

appelée la Cotnpagnie de la Nouvelle- France, puifqu'ils 

p R E U Y ES. 

(11) V oyez cet aéle , tome Il, page 4 o Â# 

(bJ Ibid. pagt J 24, 



fur les limites de l'Acadie. 2 r 9 
ont eux-m~mes cité grand notnbre d'aéles qui le por- 0/'fèrvations 

, fitr 11 article V 1 
tent: ils n'en ont pas non plus conch.1 que J Acadie ne du fecond M é-
r." · r d l' ' d f .r: rr.. . moire anulcis. IUt pas comprue ans eten ue ce 1a conceu1on, ce qu1 o 

auroit été d'autant pius abfurde, qu'elle s'étendait du 
Cercle polaire à la Floride. Les Comn1iffaires du Roi 
ont fimple1nent parlé fe mêtne fan gage que celui des aétes 
qu'ils avoient devant eux, & qu'ils citaient. 

Il n'y a eu aucun artifice de Ia part des Comnliffaires 
du Roi à avoir appelé les comn1iffions du fieur de 
Montmagny, du fieur de Laufon, du Vicoin te d'Ar
genfon & du fie ur de Mézy *, du nom de coJJt?nijfions 

de Gouverneurs de Canada. 

Dans le mêrne ten1ps , il y avoit des Gouverneurs 
qui comtnandoient en Acadie, & dans quelques autres 
provinces de fa Nouvelle-France qui en étoient le plus 
à proxin1ité : les fieurs de Charnifay & de fa Tour 
s' étoient fucceilivetnent accufés & fi.tppfantés: ils avoient 
fiirpris des comn1iffions du Roi; & à la faveur de ces 
con11niffions, ils a voient empiété ft1r les Gouvcrnemens 
voifins, & notamment fi.1r celui du fieur Denys. Non
obfiant toutes les variétés & les viciffitudes des Gou
verneurs & Gouvernetnens, on connoiffoit en général 
la Nouvelle-France fous les dénominations de Canada 
& d'Acadie; & fouvent, comrne on l'a obfervé, on 
confondait celles de Canada & de Nouvelle-France. 

PREUVE S. 

* Voyez ces quatre commiffions parmi les Pièces produites par Ies 

CommiŒ·ü1~s du R~i, tome JI, pages 4JJ J), 5o 1, 517 er 52 2. 

E e ij 

1 



2 2 o Seconds /vlérnoires des Commiffaires rejpe{lift, 
Ohfervations Les Gouverneurs qui réfidoient à Québec étoier.tt 

fur l'article V 1 
du fecond Mé- en général connus fous le no1n de Gouverneurs du 
moire anglais, C d " fc · b fr' ' 1 d ana a; & peut-etre erott-on em arra 1e a eur onner 

une autre appellation qui .fût plus exaéle: fi les Corn~ 
mifiàires du Roi les avoient appelé Gouyerneurs de la 

Nouvelle-France~ on auroit ptt objeéler que leurs provi 4 

fions · ne leur donnent pas ce titre ; que , dans le fàit, ils 
n'étoient pas Gouverneurs de toute Ia Nouvelle-France; 
& les Commiffaires anglois auroient vrai-fetnblabfcment 
taxé ceux du Roi de l'avoir t1it ttrtificieufl11tent pour 
favorifer leur opinion fur l'identité affcz ordinaire de la 
dénotnination du Canada avec celle de la Nouvelle
France. 

Il en ré[ulte qu'on n'auroit donc pû les appeler 
Gouverneurs, ni du Canada, ni de la Nouvelle-France, 
ni de 1 'Acadie : cependant il a fallu leur donner une 
dénomination ; l'ufage a décidé des non1s , & les Com
Iniffaires du Roi n'ont fait que le fiiivre en les appelant 
Gouverneurs du Canada. Les Comn1ilfaires anglais pré-
tendent- ils que tout efl: Acadie, qu'il n'y a pas de 
Canada, ou que le Canada n'a point eu de Gouverneurs! 
t:ar, horfmis 1' épithète injurieufe dont ils ont gratifié les 
Co1nmiffaires du Roi, on ne voit pas quel e.fi l'obje( 
de Ia difficulté qu'ifs ont faite à cet égard! 

Mais fi Ie nom de Canada eft étranger aux corn~ 

mi ilions de ces Gouverneurs , comment donc leurs 
<otnmiffions les appellent-elles ~ Les CommifElires dtt 

Roi , loin de chercher à y mettre le moindre artifi_çç J 



fur les limites de l'Acadie. 2 2 1 

en- ont fait un détail très-exaél: à fa page 1 56 & 1 57 de ~bfo~vaticm.r 
I · M 1 • E 1 ' l J fur 1 artzcle v l eur premier emotre. n genera eur gouvernen1ent du fecond M é-

a 1 1 d 1 · î.. 1 J moire an«lois. eu appe e , ans eurs proviuons , te gouyenze1nent ae o 

Québec &' des proyÙzces arrofécs du jleuye Stlillt-Laurent 

& des autres riYières qui sy déchargent . .l\1ais pour plus 
d' exaél:itude , on prie le Leél:eur de confid ter le Mé-

moire du + oél:obre 17 5 1 , aux pages citées , ou de 
conftllter les proviGons mêmes qui ont été produites 
en entier au nombre des pièces jufiificatives. 

Au ii1rplus, ces quatre cotnn1iffions ont été prodtii tes 
pour prouver, 1. o que les Gouverneurs de Québec ou 
du Canada, comme on voudra les appeler, ont toûjours 
eu le commandement fur tous les pays dont les eaux 
vont fe rendre dans le fleuve Saint-Laurent. 

2. c Que les commiilions les plus étendues qu'aient 
eues les Gouverneurs de l'Acadie , ne leur ont point 
donné de commandement ii1r le fleuve Saint-Laurent, 
ni fur aucune des rivières qui s'y rendent, & que par 
conféquent la rive gauche de ce fleuve , en remontant 
de Gafp€ à Québec , n'a jamais été dite , même par 
erreur ou par mégarde, faire partie de I' Acadie. 

3. () Que fait que les Gouverneurs de Québec fe 
:i{)ient appelés Gouverneurs de la Nouvelle-France ou 
Gouverneurs du Canada, c 'efi un exemple que fouvent 
fous le nom de Nouvelle-France, proprement dite~ 
on ne comprenait pas I' Acadie , mais fin1plement le 
Canada, & que le Canada embra!foit les deux rives dt 
fleuve _Sain~:-Laurent~ 

E e iij 



222 Second! Ménzoires des Commiffaires rejpellifs, 

Obflrvations f· o Que par ces comtniffions , par celles plus an-· 
Jùr l'article VI · J N (j f 
du J econd Mé- ciennes du fieur de Razdly pour a ouve e- rance,, par 

moire anulois. JI d fi d Cf ·.r. f " d E J · 
l:J ce e u 1eur e 1arnuay pour a cote es tc le mins, 

& par celle du fieur de Ia Tour pour f' Acadie, avant 

que fes fieurs de Charnifay & de la Tour euffent cherché 

à fe fi1pplanter , que par la Lettre de louis XIII, 

pour divifer entr' eux Ia baie Françoife, & qu'enfin 

par Ja commiffion du fieur Denys pour Ja grande baie 

de Saint-Laurent, il efi évident que plufîeurs parties 

de Ja Nouvelle-France, que les Comn1iffàires anglois 

veulent aujourd'hui confondre avec l'ancienne Acadie, 

en étaient, dans Je temps de ces cointniilions, très

réellement & très-expreffément difl:inél:es. 

Si ces objets font remplis, fi dans le cours de la dif

cuilion on a prouvé la certitude de ce qui a été avancé 

comme certain , & Ia vrai-f~mblance de ce qui a été 

annoncé comme vrai-femhJahie, les {ilbtilités fans cor.

fifl:ance des Co1nmiffaires anglois pourront en1brouiller 

Ja matière , la rendre plus épineufe à expliquer, plus 

difficile à entendre, plus longue & beaucoup plus en· 

nuyeufe à approfi)ndir, mais elles ne changeront pas la 

nature des chofes, & ne rendront point Acadie ce qui, 

dans I' origine, en a été difl:inét & féparé. 

+· 



jùr les limites de l'Acadie. 2.2.., 
) 

ARTICLE v 1 1 
DU SECOND 

ME'MOIRE DES COMMISSAIRES ANGLOIS, 

SUR L'AC AD 1 E. 

Gouvernement de Charnifay ir de la Tour. 

To the(e PrtJojs urged by the 
french éPmmiffizries in Jupport 
if the ir Dejcription if the ancient 
Limits if Acadie, it may not 
be improper to add the Argument 
whiclz they have drawn for the 

fame Purpife from the Manner 
in which, as they alledge, this 
Country w as dijlributed intd dif
ferent Governments previous to tho 
Year I 647, when, as we havt 

jlzPwn, the Jieur Charnifay had 
~ Commifjion if Governor if 
Acadie which marl<s the Limits 
if that Province as the King if 
Great-Britaùz now claims them*· 
The french Commif!àries have 
gPne into this Ctmjideration to 
mPid and remove the Weight 
and neceffàry Evidence if the 
fieur Charnijày~ s Commijjion in 
I 647 , Put as the ir Alle g atùm 

A u X preuves qu'apportent 
les Comn1iffaires :fi-ançois pour 
appuyer leur defcription des 
anciennes limites de l'Acadie , 
il ne fera pas hors de propos 
d'ajoûter le raifonnement qu'ils 
ont tiré pour le n1ême but ; de 
Ia maniére dont, fuivant qu'ils Ie 
prétendent , cette contrée étoit 
difiribuée en diffèrens Gouver
nenlens avant l'année 1 647 ~ 
Iorfque , comme nous I'~vons 
montré, le fieur de Charnifay 
avoit une commiffion de Gou
verneur de l'Acadie, qui n1arque 
les Iilnitçs de cette Province 
telies que le Roi de la Grande
Bretagne les rédan1e aujour
d'hui *·Les Comn1iifaires fi·an
çois font entrés dans ces confidé
rations , pour éviter & éloigner 
le poids de la preuve réfultante· 

pRE U Y E S. 

* Copie de la commiffion de Sa Majefl:é Très-Chrétienne au fieur d'A uinay 
è.e Charnifay , datée à Paris en février 1 647 ~ déjà communiquée au:x Com
m.ilfaires fran~ois. 



.2 24 .Seconds Mémoires des Comrniffaires rejpeélifs, 
ARTI CLE VII néce.lf.1irement de la con1miffion and their reafoning both tend, 
du fecond JJ:'lé- du fie ur de Charnifay en 1 647; and are difigned to proYe that 
m.lllre anglozs, 111ais cointne leurs allégations & the ancien! Limits if Acadie 

leurs raifonnemens tendent à did not extend beyond the .fouth. 
prouver que les anciennes li mi- eajlern Part if the Peninjula, 
tes de l'Acadie ne s'ütendoient it will be mojl conjijlent wù!t 
pas au de-là de la partie fu d-efi that Plan, which we ha~'e chifen 
de la péninfule, le pian que for Perfpicuity, to conjider their 
nous avons choifi , pour pré- Argument upon this Head in this 
[enter les chofes fous le vrai Place, os it is in reality a Part 
J10Ïnt de Vtle , exigera de nous if the Fozmd,ztion if their Jjjlem, 
néceffairen1ent que nous exami- which we propife to conjitle in 
nions ici leurs preuves , pu if- eyery Part before we proceed tl 
qu'elles font réellement une any thing e!fo. 
partie du fonde1nent de leur fyf-
tème, que nous nous pro po fons de réfuter dans tous les points, 
avant que d'aller plus avant. 

Le fait [ur lequel les Con1-
n1iffaires françois écartent les 
preuves tirées de la cOinnlÎffion 
du fieur de Charnifay en 1 647, 
efi qt'le le fie ur de Charnifay & le 
fie ur de laT our avoien t des Ct'm
mandemens particuliers fur les 
parties de ce pays long- ten1 ps 
avant l'année 1 647 ; & pour le 
prouver ils renvoyent à la lettre 
de Louis XII 1 , datée de 
~ 6 3 8 * : laquelle lettre & la
quelle connniffion de Charnifay 
en 1 647, prouvent incontefiable
n1ent que le fieur de Charnifay 
& le fieur de la Tour n'avaient 
j.amais eu des Commandemens 

The Fa8 upon which the 
french Commij{aries Jet ajide the 
E11idence if the feur Charnijay's 
Commif!ion in I 6 47 is this_, 
that the feur Charnijay and the 
Jieur de la Tour had comman
demens particuliers over Parts 
if this Country long before the 
Year 1 6 47; and to prPve this, 
they refer to the Letter of Lewis 
the I 3. th dated I 6.J 8 *, jrrJm 
whiclz Lettet and the Commif 
fion of Charnijay in I 6 4 7) it 
is undeniab[y cie ar that the jieur 
Charni{ay and M. de /(l TPur 
never Îzad con1mandemens parti
culiers in 1 his Country at al!. fpr 

P R E U JI" E S, 

* Lettre du Roi Louii XIII au freur d'Aulnay de Charnifay, du Jo 
février 16 3 8. 



fur les limites de l'Acadit. 
i11 t!ze jùjl Place it appears from 
the Preamble of the Commijfion 
'!/ Chanzijay in 16 47, and the 
fieur de la Tour in 1 6 5 I *, that 
they fi'rmer Commijjions were of 
the fame Extent with theje latter, 
atzd the Fall appear.s upon the 
whole to be this,- they botlz had 
egual Commi(fions as Governors 
if al! Acadie previous to the 
Year I 6 47, tlzeje Commijjions 
gtiVC them equal Jurijdi/lion ~n 
the fame Country) that Concur
rency of Jmijdiâion created thoje 
Hiflilities between them wlzich the 

french Commiffaries cali an open 
War, and t!ze Letter of Lewis 
tlze 13 _rh in I 6} gJ improper!J 
&ited as the Origin if their Com
nzijfion J w as intended to end 
tlzeje Differences 1 by limitùzg tlze 
Exércije of tlziir Jurifdiélionfor 
rlze future. 

Tlze Commijfion of Clzarnifoy 
'ver al/Acadie in t!ze Year I 61-7J 
w as granted ajur M. de la 
Tour !zad 6een recalled in Dif 
grace, and the Commijfion of 
M. de la Tour w as granted in 
I 6 5 I ~ with t!ze fame Limits 
as that 11j Clzarnifoy in I 6 47, 
upon his having 'J/Ùzdicated lzimfl!f 

particuliers dans ce pays. Car en 
premier lieu , ii paroît par le 
préambule de la co1nmiffion de 
Charnifay en 1 647, & du fieur 
de la Tour en I 6 51 *,que leurs 
premières con1n1iffions étoient 
de la n1ê1ne étendue que ces der~ 
nières; &fur le tout, le fait paroît 
être ceci. Ils avoient l'un & 
l'autre des commiffions égales, 
comn1e Gouverneurs de toute 
l'Acadie , avant l'année 1 647: 
ces con1miffions leur donnoient 
une égale jurifdié1ion dans le 
n1ên1e pays: ce confliél: de jurif
diaion fit naÎtre entre eux ces 
hofiilités que les Co1nn1iffaires 
françois appellent une guerre ou-
verte, & la lettre de Louis XIII 
en 163 8, qu'on a citée 1nal à 
propos comme l'origine de leur 
commiilion , avoit pour objet 
de tenniner ces diff:èrens , en 
limitant l'exercice de leur jurif
diétion à l'avenir. 

La commiffion de Charnifay 
fur toute I' Acadie , en 1 647 , 
fut accordée après que M. de 
la Tour eut été difgracié & rap
pelé, & Ia con1111iffion de M. de 
Ia Tour fut accordée en 1 6 51, 
avec les mên1es limites que ceHe 
de Ciurnifay en 1 647 , Iorf
que de la Tour fe fut juftifié 
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:>tt Copie de la commiffion du Roi de France à Charles E'tienne, Chevalier 
de laT our, datée à Paris le 2 5 février r 6 5 r, déjà communiquée aux Commif
faires françois, & la commifiion fufdite du fieur de Charnifày, en 1 6t7· 
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ARTICLE VII 
du fécond .111 é
moi re ang!vis. 



.ARTICLE VII 
da fecond M é
moi re rmglois, 

.2 2 6 Seconds Mé1noires des Commiffaires refpe~9:ift~ 
après la n1ort du fieur de Char
nifay. 

L'expofé fimple de ce fait 

and ajter the Death Pj the Jieur 
Charnijày. 

Frt'm this plain Jlate if the 
Faél it is clear, .fùfl that the Jieur 
Charnijay and M. de la Tour 
/zad previt'us to the Year 1 6 47, 
two equal Commifjions over Aca· 
die exijling at the fame Time 1 

and with the fame Limits, but that 
the jùjl Commiffion dejcribed Ac a~ 
die and it~s Limits as their tWQ 
latter Commi!fions did in I 6 47 
and I 6 JI,· fecond/y~ th at bot!t 
their .firjl and latter Commiflions 
were over the whole Cozmt~y of 
Ac a die, w hi ch in the feur Char
nifay~ s Commiflion is marhd out 
with the yery Limits Gretzt-Bri
t ain now claims, and exprejsly 

Jaid to extend tt' Pentagoët 
wtjlward / and lajlly that the 
Let ter of Lewis the I ;.th reftrred 
toby the french Commif!àries was 
ntJtlzing more than a Method of 
Accomodation t§hen by the Court 
of Frt~nce to remove the lnco1zve· 
nience of the two former equal 
and rival Commijjions and ttJ put 
an end ttJ the Hojlilities they had 
tJccajioned. 

prouve clairement , première
ment, que le fie ur de Charnifay 
& M. de laT onr a voient, avant 
l'année I 647, deux con1n1ifilons 
égales fur l'Acadie , exifiantes 
dans le 1nême temps, & avec 
les mêmes limites, mais que la 
pren1ière commiffion donnoit à 
l'Acadie les mên1es limites que 
leurs deux dernières comn1if
fions en 1 647 & 1 6 5 I. Secon-. 
àement , que leurs pren1ières & 
dernières con1miffions étoient fur 
tout le pays de l'Acadie , qui, 
àans la con1miilion du lieur de 
Charnifay, efi défignée avec les 
n1êmes limites que la Grande
Bretagne rédan1e aujourd'hui; 
i[ y ell dit exprelfén1ent qu'elie 
s'étend jufqu'à Pentagoët à 
l'ouefi. Enfin que Ia lettre de 
Louis XIII , à laquelle ren
vovent les Com1niffaires fran
çois , n'étoit autre chofe qu'un 
n1oyen d'accommodement qu'a
voit pris la Cour de France pour 
écarter l'inconvénient des deux 
pren1ières con1n1iffions égales & 
rivales, & pour n1ettre fin aux hofiilités qu'elles a voient occafionnées. 

Qlant à l'ufage ultérieur que As to the jectJnd Applicatim: 
font les Con1milfaires françois de whiclz the french Commijjàrits 
la lettre de Louis XII 1, non1- mahe of the Letter of Lewis the 
mément pour prouver que le I 3 _rh nanze(y to prPve that the 
pays depuis la baie de Fundy Country from the Btl)' of Ful!dJ 
jufqu'à la Nouvelle·Angieterre~ to Nerr-Ençland has been alrrllJS 



fur les limites de l'Acadie. 
C'l!lled the Pa ys des Etchemins, 
giving the feur Charnifay~s Com
mijjitm in I 647 in }Jroif of it / 
this Applicati,1n is jnmded on a 
Jlllijlal<e whiclz a little Auention 
ttJ the Particulars of this Tran-

foâi{ln, even as they jlate themJ 
will eaf(y point out and correél. 
ft is not in the feur Charni)à)'~ s 
Commijfzon of 1647 (a), t!zat 
the Pays des Etclzemins is fpeci-
jied, but in the Letter of Lewis 
the I J _rh ( b), which being writ
ten ttJ aifzgn diffèrent Jurifdiflions 
Id twtJ Peifons in the fame C{lun
try required the Spec~ftcation of 
the particular Names which Parts 
'![ the Province to be divided 
had ujually borne, and it is evi
dent that this pccajitJned the 
tzaming the Pays des Etclzemins 
in that Letter, and not al~ NP
litJn tlzat the Ptl)'s des Etchemùzs 
JPas a dijliuél Prflvùu:e jr1.1m Aca
die, jrtJm this Name being jiml< 
dgain in the general Appellrrtion 
'!f Acadie, in the Julfequent Gom
mij/itJn ".f Charnifay in 1 6 4 7, 
and if the Jieur de la Tour iJZ 
I 6 fI ( c), whtJ are appoint cd 
Governors if Acadie witlzout a1~ 
Mention tf the P,~s des Etclze
mins whiclz if it had Jo late(y 
/Jeenlzeld a dijlinfl C:Pwllry would 

a toùjours été appelé Ie pays des ARTICLE VII 
Etchen1ins, en alléguant pour du jècond Mé· 
preuve de cette alfertion la co1n- moire anglois. 
1uiilion du fieur de Charnifav en 
1 647 , cet argument eil: f~ndé 
f-ur une méprife qu'une atten ... 
tian légère aux particularités des 
faits, tels n1êmes que les établi[.. 
fent les Commilfaires fi·ançois , 
fera aifément fentir & corriger. 
Ce n'efi point dans la COlnmif-
fion du fieur de Charuifay (a) 
de r 047 , que le pays des Et-
chemins efi fpécifié, mais dans 
la lettre de Louis XTil (b), qui 
ayant été écrite pour ailigner dif-
férentes jurifdiélions à deux per-
fonnes dans le même pays , exi-
geait la fpécification des non1s 
parti cu liers que les plrties de la 
Province à divifer avoient ordi-
nairement portés; & il ell: évi-
dent que c'eil: ce qui donna liea 
de nommer le pays des Etche-
nlins dans cette lettre, & non 
aucune notion que le pays des 
Etche1nins fut difiinét de l'A .. 
cadie , puifque ce nom fut 
confondu de nouveau dans la 
dénomination générale de l'Aca .. 
die dans les commiilions fui-
vantes de Charnifay de 1647, 
& du fieur de la Tour de 
165 1 (c), lefquels font no1nmés 
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(a) Voyez la commiffion du freur de Charnifày, datée de février 1 647· 
(b} Lettre du Roi Louis XIII, du 1 o février I 63 8. 
( c) Copie de la çommiffion du Chevalier de la Tour, datée de février 1 6 fI. 
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ARTICLE VII 
du .fecond M é
moirt anglois, 

2 2 8 Seconds~ Némoires des Commiffàires refpeG':Zifs, 
Gouverneurs de l'Acadie, fans jùre!J have leen added by Nanu, 
faire aucune n1entioa du pays but which it was naturaf nPt 11 
des Etchemins, qu'on auroit fpecify ij~ it was tlzen tll(Jught 
alfurément défigné fous fon no1n, ttl be tln!J a Part tf a general 
s'il eût été regardé, ii y a voit fr CPuntry already defcribed in theft 
peu de temps, con1me un pays Ctlmmiflitlns. 
particulier, mais qu'il étoit na-
turel de ne pas fpécifier, s'il n'étoit alors regardé que comme partie 
d'un pays général déjà décrit dans ces co1nmiffions. 

Les Co1nnüfiairesffançois ont The french C(1mmif!aries ht1ve 
auffi conclu de la commiŒon a!fo argued_from the CPmmijjiPn 
qu'avoit le fieur Denys, envirou wlzich tlze feur Denys had tlPPut 
vers ce ten1ps, fur le pays depuis this Time tlver the Ctluntry fr[11Jl 

le cap Canfeau jufqu 'au cap des Cape Canflau ttl Cape Rojias wz .. 
Rofiers , fous Ie non1 de la der the Name if the Grande Baye 
grande haie de Saint- Laurent, de Saint-Laurent,, that thatTraél 
que cette étendue de terre n'é- if Land was not then thPuglzt a 
toit pas alors regardée comme Part_ if Acadie/ but this Remarl< 
une partie de l'Acadie; nuis il is very eafly anjwered~ for the 
eil aifé de répondre à cette frur Denys~ s Government CPJZ

remarque , car le Gouverne- fjleti if t!ze Ctlajl !Jing betwee!l 
n1ent du fie ur Denys étoit com- Cope Canfeau and Cape Rifiers 1 

pofé de la côre fi tuée entre Ie which foons one fde if the Gulph 
cap Canfeau & le cap des Rofiers of ~frtint -laurence and "./ the 
'fUÎ forme un côté du golfe de adjacent ljlands; yet it is Yery 
Saint-Laurent, & des Hies adja- remark.able that the Pn!J Part if 
centes ; tou te fois il efi remar- tlzis GPvernment noW' in Quifion~ 
quable que la feule partie de ce which the french Commijfaries 
Gouvernement, dont il efi au- can have any dejire ttl flow by 
jourd'huÏ queO:ion, & que les this Commijjùm not !tl hr1ve beett 
Con1milfaires françois peuvent then thought in Acadie_, and 
avoir quelque envie de montrer rr'hich we {/re at ali cal/cd upmt 
par cette commiffion I?'avoir ttl prove !tl have becn at this lime 
pas alors paffé pour être en Aca- a Part tf it _, is in this yery 
die , & qu'ils nous défient de Commiflion dejcribed to be Part 
prouver en avoir fait partie dans if the Country of Acadie. 
ce temps , efi déclarée dans la 
toJnnliilion n1ên1e fonuex une partie du pays de l'Acadie. 



fur les litnites de l' Acadit. 
By this Ctmzmij/ion rift he feur Par cette commiffion du fieur ARTICLE VII 

Denys * a Fijlzery is g·ranted til Denys *, la pêche lui efl ac- du _fecond ~i-r 
h · 1 1z /.., 7

(/ ; · C d ' 1 1 d l " d . mozrt anolozs. zm atong t e lAM;r mm ape cor re e ong e a cote epms ~ 

Rofers til New- England _; ,md le cap des Roiiers jufqu'à la Nou-
this Cùuntry is rhus marhed out velle- Angleterre, & ce pays eft 
toute l'étendue dudit pays & ainfidéfigné,ttJutel'étenduedudit 
côte de l'Acadie jufques aux pays & CP tes de l'Acadie juflue.s 
Virgines; ftt1m wlzich Expreflion aux Virgines. Cette expreffion, 
and the Name lzere given to ail & le non1 que l'on donne ici à 
the Cmmtry Ct1nt,zined within this tout le pays contenu dans cette 
Cùmmijfimz_, except the ljlands _, commiffion , excepté les iiies , 
it is plain that the Court if prou Yen t évidemment que Ia 
France at this very Limt lmew Cour de France favoit dans ce 
and declared the feur Denys to même temps & dédaroit que Ie 
have a Jèdentary Fijhery Pli the fieur Denys avoit une pêche 
w /zl1/e Goa JI rf Acadie) and a féden taire fur toute Ia côte de 
Governmtnt in a Ptzrt of it J and l'Acadie, & un Gouvernement 
t!zat Acadie re ally exttnded frrm dans nne partie d'icelle, & qu~ 
Cape Rofers til New'-England. l'Acadie s'étendait réellement 

depuis ie cap des Rofiers jufqu'à 
la Nouveile-Angleterre. 

lt is true this Cmmniflion of Il dl vrai que n tte commif~ 
tht Jieur Denys w,ts emil/et! the fion du fie ur Denys étoit inti- ' · 
Govermnent t'f 1 he Gr,mde Btlj'e tulée , Gou \'ernt>men t de Ia 
Saint-Laurent_, w·hich !\(une U'e grande baie de Saint-Laurent, 
juppoje was given to this Gt,vern- Iequt>l nom nousfuppofonsavoir 
ment_, hecaujè it includcd the été donné à ce Gouvernement , 
ljlands in that B,!.Y ). but tfte parce qu'il renfermait Ies iiles de 
french Commij{aries will lzard!J cette baie; mais les Commiflàires 
Jet up the Name tf the (;tJvern- fran çois établiront ayec peine le 
ment as JÙ!ficient Auth(1rity alrainjl nom de ce Gouvernement com
the Declaratùnz in the Cmnmif me une autorité f11ffifante pour 
fion~ nllr argue that the Country détruire çe qui réfu lte de fa 
from Cape L'anfeau til G .. ape Ro- déclaration portée par cette coni
fiers or jrvm Cape Canjèau to miffion , & ils feront croire 
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"' Provifions pour J'e fie ur Nicolas Denys 1 elu 3 o janvier 1 6 54, commu 
niquées par les Commiff.·üres fi·ançois. 
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2 3 o Seconds Mémoires des ConzmiJ!àires rejpetlift, 
.ARTICLE VII dit1icileznent que Ie pays depuis Ie 
du .flc·'nd !!'lé- cap Canfeau jufqu'au cap des Ro
'moire angfozs, fiers , ou depuis Ie cap Canfeau 

jufqu'à la Nou\'elie-Angieterre, 
ne faifoit point partie de l' Aca
die, contre l'autorité des tenues 
de cette commiilion qui déclare 
qu'il en tàit partie, uniquen1ent 
parce qu'en mettant ce pays& Ia 
pêche fous le même Gouverne
n1ent que les Hies de la baie de S.t 

Ne1r-England was not Part if 
Acadie againjlthe Authilrity of 
the Wt]rds of this Lommiflion 
which declare it to bePartofit~ 
mere/y bet·a~!)è upon putting this 
Country and Fijlzery wuler the 
fame Government wit/z the fjlands 
in the .Bq tf Saint-Laurem the 
Govermnent tpof< it J s Name jrfm 
the B'4)'. 

Laurent, ce Gouvernement auroit pris fon non1 de celui de Ia haie. 
Ce 1néme pays, depuis le cap This fame Country fmm Cape 

des Rofiers jufqu'au cap Can- Rofers to Cape Canfeau was a!ft 
feau, étoit au ffi renfern1é tians included in the jùur Chamijay's 
la conuniffion du fieur de Char- Commijji'on in I 6 47, as is ac .. 
nifay en 1 647 , comme les lmowledged by the french C(Jm
Commiffaires françois le recon- mijfàries themjelves in the 3 o _rh 
noiffent eux-mêmes dans le 3o.e Paragraph of the }·d Article if 
paragraphe du III.e article d~ their Memorial. 
leur Mémoire. 

II ne fera pas hors de propos, 
à la fin de no~ réflexions fur 
cette n1atière, que la variété des 
~omnliilions , les di v ilions faites 
dans le pays, & la fauffe interpré
tation qu'ont donnée les Conl
nliffaires françois à la lettre de 
Louis XIII, ont un peu en1-
hrouiilée,d'établjren peu de mots 
les pr~uves qtJi réfultent réeiie
nlent de toute cette affaire. Eu 
premier lieu , les dernières con1~ 
n1iffions de Çharnifay de 1 647, 
~ de M,. de la Tour de 1 6 5 r , 
prouvent clairement que leurs 
premières COf!lmiffions étoient 
J~s mêmes que ces dernières qui 

lt may not pfJ improper at t!ze 
· End tf our Con/zderation tf this 

Matter, whù:h the Variety of 
Commij/ions ,~ the Divifons mad1 
in the C(Juntry ,~ and the Mif 
conjlru!lion made by the french 
Commij[arie~ tf the Letter of 
Lewis the I ;.th lza11e made tt 

little intricate, Jhort!J to jlate 
the Evidence which real(y rejults 

from t hi,s u:,hole Trtmjaélion. !Jt 
the .fàjl Place then it is clear 

jri'J?t the jùbjequent Commiflitms 
of Charnij(:,v in I 6 47, and M. 
de la Tour in I 6 5 I, that their 
former Lommijfions were the fame 
with theje latter which 111arh Plll 



fur les limites de l'Acadie. 
Acadie as Great- Brit~in mnr 
claims it J. that the Letter of 
Lewis the I 3 .rh in I ô J 8~ was 
written on!J to ajjign the Exer
cifè qf two Jurijdiâions in Parts 
'!/the fame Country to different 
Perjons at Enmity ,- that the feur 
Deny/s Commijfion it Je!/ de
clares as much of his Government 
as we aj{ert to have be en Part of 
Acadie~ to ht.Zve been in Acadie./ 
th at the Name of the Pa ys des 
Etchemins was ujèd in the Letter 
'!._(Lewis t!ze I J. rh to Jerve a pre-
Je nt Purpoje and drop~d wlzen 
that ceafed~· that the Jùur Denys~ s 
Commiffiim exprefsly declares the 
Pays des Etchemins tll be within 
Acadie~ and the latter Commif-
jions of Charnifay and de la Tour 
in I ô 47 and I ô 5 I fini< it in 
the general Term q( Acadie/ and 
that uptJn the whole, if the Senje 
if France as exprejl in theje Com- · 
mijjiPns be tal<en together and 
impartiai!J confdered~ it plain(y 
appears to have been that Acadie~ 
however Jlze occajionally in Com
pliance with particular lnterejls 
and for immediate Convenience 
parce/led out this Country into fe
reral Govermnents,~ extended from 
Pentagoët to the River of Saint
Laurence/ that is1 that the Cmmtry 
".f Acadie and its ancien! Limits 
/zad the very Extent Great-Britaùz 
is now contending for. 

defignent l'Acadie teHe que Ia ARTICLE VU 
Grande-Bretagne Ia réclame au- du focond Mé-
. d'l · I I d L . moire anglozs, JOUr 1ur; que a ettre e outs 
XIII en 163 8 étoit écrite uni-
quement pour affigner l'exercice 
de deux jurifdiélions dan les par-
ties du n1ême pays, à differentes 
perfonnes en n1efintelligence; 
que la commiffion du fieur De-
nys déclare elle-mên1e que toute 
la partie de fon Gouvernen1ent, 
que nous affuron~ avoir fait par-
tie de l'Acadie, était fi tuée dans 
l'Acadie; que le norn de pays des 
Etchemins a été employé dans Ia 
lettre de Louis Xfli pour fervir 
un objet préfent, & efi tombé 
lorfque cet objet a cefie; que la 
commiffion du fieur Denys dé-
clare expreffément que le pays 
des Etchemins efi dans l'Acadie, 
& que [es dernières C0111miffions 
de Charnifay & de la Tour en 
I 647 & I 6 5 I , l'enveloppen t 
dans le terme général d'Acadie; 
& que fur le tout, fi on confidère 
fans efprit de parti l'enfen1ble 
de ces commiffions , il paroît 
clairement que l'on a toC1jours 
penfé en France que l'Acadie 
(quelques raifons qu'on ait pÎt 
avoir dans certaines circonf-
tances pour partager ce pays en 
divers Gouvernemens ) s'éten-
dait depuis Pentagoët jufqu'à fa 
Tivière Saint- Laurent; c'efi-à-
dire , que le pays de l'Acadie & 
fes anciennes limites avoient Ia 

n1ême étendue que réclame aujourd'hui la Grande-Bretagne. 



' \. 

.:! 3 2 Seconds 1lfénzoires des Con17niffaires rejpeélifs, 

OBSERVJ4TJONS DES COMlWJSSAIRES DU ROI 

Jitr /,article v·! 1 du fecond Méuzoire 

des Co1n1n~{[aires anglois. 

UN des objets des Commiffaircs anglois dans cet 
article de feur .IVIétnoire , cft de prouver que les com
Jniifions accordées au fieur de CharnrC1y en 1 647, & 
au fieur de Ia Tour en 1 6 51 , donnent à 1' Acadie les 
Iiinites que réclame aujourd'hui Ja Grande-Bretagne. 

Pour éviter toute confufion , les Comn1iffaires du 
Roi n'examineront point ici fi ces con1miffions fe bor
noient à l'Acadie, ou fi elles n'enveloppaient pas plu
ficurs pays circonvoifins. La difcuilion en efi renvoyée 
aux obfervations fur l'article fubféquent, où l'on trait~ 

expreffén1ent cette quefiion. Celle dont il s'agit aél:uel
Iement, efi uniquetnent d'examiner fi le gouvcrnen1ent 
donné au fieur de Charnifay & au fieur de Ia Tour, 

embraffe précifétnent Ja même. étendue que ce que Jes 
AngJois réclament fous Ie nom d'Acadie ou de Nou

veHe-E' coffe. 
Les corn1niffions du fieur de Charnifay & du fieur 

de la Tour, quoique Ia.dernière fait en partie modelée 
fur Ia première , diffèrent cependant en ce que la pre
mière marque des limites au gouvernement qui étoit 
concédé au ficur de Charnifay; & que Ja feconde n'en 
marque pas. Les Cominiilàires du Roi penfent donc 
qu'ils ne doivent s'attacher ici qu'à l' exa1nen de Ia pre

mière commiilion, qui efi de 1 6t7· 
Par 



fur les limites de l'Acadie. 2 3 3 
~~ , Par cette cotnn1iilion, le Roi conjir111e, & , EN TANT Ohfetvtttiom 

, fi . fur l'article V Il 
QUE DE BESOIN, ETABLIT le ICUr de Charn1fay fon du fecond Mé· 

L. ' , 1 1 ,r~· · · A moire anf!,lois, 1eutenant genera en tous te1aus pays J terrzrozre .~ cote 

ir co'!fins de r Acadie J à C01111nencer des le bord de la 

grande rivière de Saint- Laurent.~ tant du long de la côre 

de la mer & tl es ijles adjacentes" quJ au dedans de la 

terre ftrnte J &' en icelle étendue, tant ir Ji ayant que 
foire fe pourra jufqtl aux Virgùzes. -

Les Con1milfaires du Roi prétendent que ces tennes, 
à co11t11tencer DÈS LE BORD de la grande rivière de Saint
Laurent, ne doivent point s'entendre de la rive méri
dionale de ce fleuve en le rernontant jufqu'à Québec, 
mais du bord depuis l' extrétnité de ce fleuve , & que 
ces termes par conféquent ne comprennent que les 
côtes du golfe & l'intérieur des tërres en l'étendue 
de ces mêmes côtes. 

Le con texte de ce qui fuit ces expreffions, fe1nble 
emporter avec foi 1' explication qu'on vient d'en donner : 
c' efi à commencer du bord, non en fi1ivant fe long du 
fleuve, mais en fi.1ivant le long de la côte de la 1ner ir 
des if/es adjacentes. Les mots qui fuivent inltnédiate
ment, tUt dedans de la tetre ftnne" ir en icelle étendue, 

tant &'ji avant que foire fe pourra ju_(qu'aux Virt,ines _, ne 
doivent s'entendre que de la terre fenne, vis-à-vis des . 
ifies adjacentes, & dans l'intérieur des côtes le long 
de Ia mer. 

Cette explication efi confirmée par deux autres en
droits de la cornmiffion à la page 284 ; le pren1ier 

1onze IV. G g 



2 3 f Seconds Mémoires des CoJnlniffizires rejpeélifs, 
Obfe rvatit ns Inarque que c' eft DEPU 1 s ladite rivière Saint- Laurent 

.furl'articleVII • ,(; ~ T/: . J r d · 11 1 ' · 
du fecond Mé- ;uJqu aux y trgznes / e 1econ , qui eu encore pus preciS 
moire anglais. & plus clair' que c' efi D EPU 1 s ladite riYière Saint-

Laurent JUSQU~ A LA MER, ir tant que lefdits ptzys & 
côtes Je peuyent étendre jufqu~aux Virgines. Ce dernier 
paffage ne peut Iaiffer aucun doute fur l'étendue du 
gouvernement du fie ur de Charnit-ty. 

C' eft donc contre la teneur formelle du texte, que 
Jes Cotnmilfaires anglais ont prétendu que le gouvcr· 
nement du fieur de Charnifay embralfoit la rive méri
dionale du fleuve Saint-Laurent. 

C' efi également contre la plus grande certitude des 
faits ; car Je gouvernement de Québec emhraffoit les 
deux rives du fleuve & toutes les rivières qui s'y rendent~ 
cotnme on peut Ie vérifier par la co1nn1iffion du ficur 
de Montn1agny, de 1 6.t 5, & par les comtniffions fubfé
quentes des Gouverneurs de Canada: commiffions qui 
ont eu une exécution publique, notoire & paifible, fans 
que le fieur de Charnifay, ni aucun de fes fucceffeurs, 
aient jamais fongé à y apporter le moindre trouble. 

Con11ne les Commiffaires angfois répètent très .. 
fouvent que les comtniffions des fieurs de Charnifay 
& de la Tour font exaél:ernent conforrnes à leurs pré
·tentions , Je Leéleur efi prié de fe fouvenir qu'il n'y 
a rien de moins vrai ni de moins exaél:, & de vouloir 
bien en n1ême ten1ps difpenfer les Commiffaires du 
Roi de répéter la réfi1tation à chaque Jépétition & à 
chaque renouyel!ement de i' erreur" 
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for les limites de r Acadie. 2 3 5 
Il en efi à cet égard comtne de la répétition fré- ~bft~ratwns 

fc 
. 

1 1 1 fur l artzde V 11 
quente , ·déjà faite plufieurs OIS , reiteree de nouveau du fecond Mé-

dans cet article, & dont les Co1nmiŒ1ires du Roi ont moire anglais. 

démontré la faulfeté, que Ia commiilion donnée en 
16 5+ au fieur Denys, de fa grande baie de Saint
Laurent, déclare que cette baie étoit Jituée dans l'Acadie, 
tandis qu'elle prouve précifément le contraire. 

Dans tout le cours de la difcuffion préfente, Ies 
Comn1iffaires du H.oi fe font attachés à produire les 
titres les plus authentiques, & à en tirer les conclufions 
les plus fi1nples & les plus naturelles; ils ont cité les 
Jivres les plus précis & les auteurs les mieux infiruits: 
ils ont appuyé leurs raifonnemens fur des faits, & ils 
ont fol'Itenu que ce que les Ang!ois réclament fous le 
nom d'Acadie, comprenait pluiieurs pays dont celui 
d'Acadie ne formait ancienncrnent qu'une partie; & 
que plufieurs de ces pays avaient eu des Gouver
neurs différens. Pour détruire ce · corps de preuves, les 
Anglais oppofent deux con11niffions de 1 647 & de 
1 6 51 ~ qu'il~ di fe nt comprendre tout ce qu'ils ré-
clament, & qu'on démontre n'en comprendre qu'une 
partie, & qui pour le fi1rplus, ne peuvent être .f:1vo
rables aux Anglais , qu'autant qu'il ferait démontré 
que les pays dont ces cominiffions réuniffent le gou- , 
·vernement , n'auraient pas plus anciennement formé 
des pays & des gouvcrnemens différens, dont I' Acadie 

' ' . ' . Jl eto1t qu une partre. 
Pour ,renverfcr ces titres, ces autorités & ces faits _ 

. G g ij 



2 3 6 Seconds Mémoires des C{)mmiffaires rejpetlift, 

fur f,bf:c~;,~r~ÎÎ les Con1miffaires anglais prétendent qu'av-ant 1 647; 
du fecond ~é- les fieurs de Charnifay & de la Tour étoient, par d'an· 
!.lnozre ant;lou, . . I · / ' d , 

ciennes Lettres patentes qut eur avaient ete accor ees, 
Gouverneurs en même temps & concurremment, avec 
une égale autorité , des mêmes pays mentionnés en 
leur commiffion de 1 647 & de 1 6 5 1 ; ces deux corn
millions n'ayant été que confirmatives des précédentes, 
& fa Lettre que Louis XIII écrivit en 1 6 3 8, n'ayant 
eu pour objet que dé n1ettre fin aux différends qui naif
foient du confliél de leur autorité, en en Iinlitant l' cxer-· 
cice à l'avenir. 

On a inutile1nent recherché les premières & anciennes 
con1miffions données au fieur de Charnifay & au fieur-
de la Tour, qui éclairciroient d'une manière à l'abri de 
toute replique les difficultés dont les Commiffaires an· 
gfois embarraffent cette matière. 

~1ais, pour f:1ire fen tir toute 1' iJiufion du roman qu'ont 
imaginé les Commiffaires anglois, il fùffit de lire les deux 
-dernières commiflions de 1 647 & de 1 6 5 r, qu'ifs pré~ 
t_endent n'avoir été que confirmatives des premières. 

II n'y a perfonne qui , en les Ii fant, ne convienne 
que, par chacune de ces patentes, on confie l'autorité 
du Roi dans 1 'étendue du gouvernement qui y eH dé
crit, à une feule perfonne, fans adjoint & fans con
current: & que de doubles patentes de cette nature 
à-deux perfonnes differentes , ne pourroient évidem· 
ment fubfifier en rnême ten1ps, & feraient fe combie 
de la déraifon~ 



fur les limites de l'Acadie. 2 3 7 
Si ces Lettres n'ont été que confirmatives des pré- Ohfe~wztiom 

Jurl'arucle Vil 
cédentes, il faut néceffaircinent porter des premières du .fecond .1}'1i-

J " · d d . , ,.. motre an~.Zozs. e meme JUgement que es ernteres , & rcconno1tre 
que jamais fe gouvernement du fieur de Charnifc1y & 
celui du fie ur de la Tour, n'ont été & n'ont pû être 

Je même. 

Mais, objeél:era-t-on, ( & c' efi: le feul argument des 
Çon1milfaires anglois ) ics Lettres de cointniffion de 

1 647 & de 1 6 51 , portent qu'ils avoient été l'un & 
l'autre infiitués Lieutenans généraux pour le Roi tllt 

pays rlr côte de l'Acadie, & ces lettres ne font que les 
confirmer. 

On répond à cette ohjeél:ion, que l'on ne peut ni 
l'on ne doit expliquer les expreffions d'un aél:e quel
conque , par des abfurdités ; & que de pareilles abftJr
dités font une preuve que la comrniilion du fieur de 
Charnifay, ou celle du fieur de fa Tour, peut - être 
toutes les deux , étoient ohreptices & fubreptices. 

L'art de faire con1prendre dans ces provifions le 
gouvernement de Ia grande baie de Saint-Laurent dont 

le fieur Denys jouiffoit depuis 1 6t 5 , fans en faire au
cune mention , ftlffiroit feul pour faire regarder ces 
provifions en partie comme fiibreptices ; i' exifience 

féparée de ce gouvernement eft d'ailfeurs une preuve 

que les anciennes provifions des fieurs de Charnifay & 
de la Tour, ne comprenaient point tous Ies pays dont 

ils fe faifoient accorder Je gouvernen1ent en 1 647 &. 

1 6 5 1, fous ie prétendu titre de confirmation. 
G g iij 



2 3 8 Seconds }1;/émQÎres des Comrnijfaires rtjpe~9ifs, 
Ohfervations Cette feule circonfiance prouve que les {ieurs de 

fiLr l'article V 11 ...., . . , 
du .flcond l!ié- Charn1fay & de la Tour ont fait un faux expofe pour 
mt'Jzre anoloLS. . l d c ·1· ' l' b' d J d d 

;;J obtenir avec pus e 1ac1 1te o ]Ct e eur eman e : 

mais on doit penfer en même te1nps qu'ils étoient trop 
éclairés fi1r leurs intérêts, pour s'en tenir à une pure 
& fin1ple confirmation. 

·Au ffi feurs proviGons ne fe bornent pas Ià, comme 

les Co1nmiŒ1ires anglois Ie fi1ppofent, & ont été obligés 

de le fuppofer, afin de donner une apparence de fon

dement à leur chin1ère. Il n'y a qu'à relire le paffage 
extrait des proviGons de 1 647, qui a été rapporté ci .. 

de !fus: on y trouvera non feuien1ent col(/înnation, Inais 

injliturion; ie Roi confirme, mais , en tant que de befoin, 

établit; & Ia même claufe fe retrouve dans les provifions 

de 1 6 51. 
IJ faut fuppofer qu'on ne fe donnera pas Ia peine de 

Ji re la lettre écrite par Louis XIII en I 6 3 8, iùr les 
différends qui exifioient dès -lors entre les fieurs de 

Charnifay & de la Tour, pour ofcr avancer que ces 

différends n'avaient pas pour objet l'étendue & les 
limites de deux gouvernemens très-difiinél:s J'un de 

l'autre ; mais fitnplement un conffiét d'autorité dans 

f' étendue d'un même pays , co1nme , par exen1ple, il 
en arrive quelquefois dans la mêtne province entre des 

Gouverneurs, des Intendans ou des corps de Magif

trature , fùr les fonélions & les prérogatives de leurs 

charges. 
Cette lettre commence par ces mots: M. d}Aulnay 
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jùr les limites de l'Acadie. 2. 3 9 
Charnifoy ,· Voulant qz/il y ait bonne inrellis·ence entre yous Obftrvation$ 

fur l'article V 11 
içr'/ejieurde /aTour,fizns que LES LIMITES DES LIEUX dufecond Mé~ 
OU VOUS A'VEZ A COMMANDER L~UN ET L~AUTRE moire allgloii• 

' puij{ent donner Jùjet de controverfe entre Yous, ire. 
Ce texte déclare d'une manière expreffe , qu'ils 

n'avaient pas à conunander dans les mêmes Ji eux, & 
qu'il s' agiffoit entr' eux des limites de leur commande
ment, & nullement d'un confiiél: d'autorité dans le 

A 
meme gouvernetnent. 

Le Roi déclare enfui tc fes intentions ft1r I' étendue 
de leur cotnmandement : il entend que Je fieur de 
Charnifay foitfon LIEUTENANT GÉNÉRAL EN LA cosTE 

DES ETCH EMINS, depuis le 111ilieu de la terre finne de 
la baie Françoife en tirflnt yers les VirginiesJ (;r que la 
charge de fon LIEUTENANT GÉNÉRAL EN LA COSTE 

D'AcADIE, foù depuis le 1nilieu de ladite baie FranJoifl 
jzifqz/à Canfeau, 

Comment peut-on dire, contre Ia teneur auffi for
nlelfe du texte, que Je fieur de Charnifay & le fieur de 
Ia Tour n'avaient pas chacun un territoire féparé , & 
que leurs provifions de 1 64 7 & de 1 6 51 n'ont fa~t 
que Jes confirmer dans Je 1nême gouvernement qu'ils 
avaient auparavant ! 

Au ft1rplus, Jes Con1miffaires du Roi n'ont point 
dit que la lettre de Louis XIII, de 1 6 3 8, fût l'origine 
des comn1iffions des fieurs de Charnif:1y & de la Toi.Jr; 
le reproche que feur en font les Commiffaires anglais, 

fi iàns au<.:tll.e forle de fonden1ent. La lettre d 



2.40 Seconds JV!émoires dfs Commiffaires refpeélifs, 
Ohforvations Louis XIII iüppofe au contraire deux Lieutcnans gêné-

fur tarticle VI 1 î.' d · rr: · , . 
du .fecond Mé- raux, & par con1equent eux commuuons anteneui~es 
moire anglois. à fa date. · 

l~es Commiffaires anglais taxent auffi les Corrimif
faircs dù Roi de !néprife au (ujet du pays des Etche
mins, comme fi les · Commiffaires · du Roi euffent dit 
que ce pa~s étoit fpécifié dans la comn1iffion du fieur 

de Charni.G1y, de 1 64 7· . 
· · Les Con1miffaires ·dù Roi n'ont· jamais dit, ni pré-

'tendu faire entendre, qu'il fût parlé du pays des Etche
. mins dans la commiffion du fi'eur de Charnifay, de 1 64 7; 
ce n' efi point cette coin mi ilion , n1ais Ja lettre de Louis 
XIII de 1 6 3 8, qu'ils ont citée pour prouver que fe 
·fieur de Charnifay avoit Ie gouvernetnent du pays des 
Etchen1ins; & la difiinélion du p3ys des Etchemins 
avec l'Acadie, fe trouvant dans une pièce plus ancienne 
de neuf ans, en efi: d'autant plus favorable pour détern1iner 
les anciennes limites de l'Acadie, que fi eUe fe fût trou
vée dans les patentes du fie ur de C]1arniL1y, de 1 64 7· 

Cette pièce efi aùili plus favorable , en ce que, 
dans les cointniilions de 1 647 & de 16 51, il n'a été 
quefiion que de donner une grande étendue à un gou
vernement, en quelque manière in globo,- au lieu que, 
dans fa lettre de 1 6 3 8, on a eu pour but d'expliquer ou 
de modifier des commiffions précéden'tes , ce qui a 
donné occafion de marquer bien clairement la difiinélion 
entre la c.ôte des Etchemins & celle de J'Acadie. 

Les Commi!faircs anglais conviennent eux- mêJnCS 
que 



jitr les lhnites de l'Acadie. 241 

que le non1 des EtchcznÎJ1S, qui avait été 1narqué dans Olfe:vation$ 
for l'article V 11 

fa lettre de Louis XIII, coinn1c le notn d'une province du fecond Mé-
. . moire anglois, 5ldhné1:e, a éte coltfondu rie noUJ,'eau da!ls la déno!I1Înarioll 

générale de l'/1cadie 1 tians. les CO!lt?Jtijjions Jùù•tuztes dtt 

jieur de C/zarnifay de IO"f71 & du (ieur de la T<Jur de 
I fi; I, N' efi-ce pas convenir que l'Acadie J jùù'alzt fes 
ancien11es /ùnùes, ne co1nprenoit pas le pays des Et
chemins, & que ce n' cfi pas depuis peu J mais dans des 
temps antérieurs à ceux dont les Anglais veulent fe 

- prévaloir pour fixer les limites de l'Acadie, que le pays 
des EtclzclltÎizs étoit regardé co11unt un pays par:iculier., 
& qui en étoit indépendant! 

Pour fe réfi1mer en peu de mots, 
1. o Les limites du gouverncnicnt du fieur de Charnifay 

ne rempliffent point, contme les Anglais le prétendent, 
toute l'étendue de leurs dc1nandcs. 

2. o Les con1n1iffions de 1647 & de 1 6 51, ne fe 
bornent pas à une pure & {impie co,ifirntation ~ mais 
eHes renferment de plus une injlitution, 

3·o La lettre de Louis XIII n'a point été écrite pour 
régler un confliél: d'autorité entre deux Gouverneurs du 
même pays , dont l'infiitution aurait été abfitrde , 1nais 
pour que les limites des Ii eux où chacun d'eux avoit à 
cotnmander, ne puffent faire naître aucune controverfe. 

f· o Loin que fa commiffion du fieur Denys déc fare 
fon gouvernement en Acadie , elie fait entendre claire
ment qu'il en étoit difiinél: & féparé. 

5. o II y avoit antérieurement à 163 8, deux auttes 
To1ne IV. H h 



242 Seconds Jl;{é1noires des Cou?miffaires reJpetlifs, 
Ohforvations o-ouvernemens féparés & difiinél:s J'un de l'autre, dans 

furrartic!eVJJ 0 
· fc { . .J'A 

du pcond ~é- Jes pays que Jes Anglo1s veulent con on{ re avec -
moire an8lols. cadie; J'un de ces gouvcrne.mens, fitivant fa lettre de 

Louis XIII, étoit le gouvernement de la côte des 
Etchemins, l'autre t'elui . de J'Acadie. 

6. o Il efi au!Ii déraifonnable qu'inutile de vouloir 
détruire le nom des Etchemins, parce qu'ii déplaît 
aux Commilfaires anglois dans la lettre de Louis XIII 

de 1 6 3 8. Ce nom efi ancien , & a été même em
ployé dans les chartres de Jacques J.er en 162 1, & de 
Charles 1. er en 1 62 5. 

ARTICLE V I 1 1 
DU SECOND 

ME'MOIRE DES COMMISSAIRES ANGLOIS, 

S V R L'A C A D 1 E. 

Ter1nes de Pays confins, fuppofés additionnels dans 
la cotnmiffion de Charnjfay. 

LES Con1n1ilfaires angiois 
ayant cité la commiffion du lieur 
de Charnifay de Gouverneur de 
l'Acadie en 1647, comme une 
preuve authentique que la Cou
ronne de France éroit alors per
fuadée que les limites de ce pays 
étoient celles que Ia Grande
Bretagne dema1~de aujourd'hui, 
& les Commilfaires françois 

T ~ E englijlz CtJmmijfories h~P 
ving cited tlze feur LÏI(lrnifoyJs 
C"mmiifùm if GtJvernPr if Aca
die in I 6 4 7 ., as an ejftflual 
PrP'!f thttt tlze Crown Pj Fnmce
at tllat time confdered tlze Li
mits ".f tlzat L'Puntry ttJ be tlztfe 
Great-Britain nPwdemands~ and 
the french CPmmij{aries lzaving 
endeavm1red tP jlunr t!tat rhe 



fur lès limites de l'Acadie. 2 43 
·ancient Limits camwt be decided 
by the Dejcription if ancient 
Acadie in tlzat Commijfionl be
caufe it extends 11111 on!J to Aca
die but the pays confins, · it will 
be mojl purjuanl tt1 ''ur Plan to 
C{mjider in this Place their Au
thorities and Reafimings upon this 
Point 1 as their ReprejèntatitJn 
of the ancient Limits if Acadie 
is fozmded amollg other Tlzings 
upun tlzeir Conjlruéliun if tlzeje 
Commijfiu ns. 

s'étant efforcés de montrer que ART. VIII 
les anciennes limites ne peu- du fecond Jl!é
vent être décidées par la defcrip- uwzre angfozs. 

tion de l'ancienne Acadie dans 
cette commiffion, parce qu'elie 
s'étend non feulement jufqu'à 
l'Acadie, mais encore aux pays 
confins ,· il fera très- conforme 
à notre plan de confidtrer dans 
cet endroit leur autorité & leur 
raifonnement fur ce point, d'au-
tant que leur defcription des 
anciennes limites de l'Acadie eft 
fondée entre autres <:hofes fur 

-le fens qu'ils donnent à <:es commiffions. 
Tlz~ french Commijjàries jèem Les Con1miffaires fi·ançois pa-

to admit that if the Cummij/ion ·roiffent convenir que fi Ia cOJn
if the {re ur CharniJ!J, dejèribing n1iffion du fieur de Charnifay,qui 
the Bounds of Acadie tu extend décrit les hornes de l'Acadie, 
from the River if Saint-Laurence s'étendant depuis la rivière de 
northward tu the Virgines or Saint-Laurent au nord, jufqu'aux 
·New- England wejlward 1 /zad Virgines ou à la Nouvelle-An
been on!J a Commijjùm PJier Aca- gleterre à I'ouefi, n'a voit été une 
die 1 the Uje made if it by us in commiffion que pour l'Acadie, 
pur lajl Mem,1ritzl wuu/d have l'ufage que nous en avons fait 
6een conclz{zvc ,; but that as the dans notre dernier Mémoire, 
Commijjiun is over Acadie and auroit été concluant , mais que 
les pays confins, it ciumot be comn1e la commiffion s'étend fur 
teceived tu be an ade'luate PrPoj l'Acadie & les Pt1J'S CtJ!!fins 1 elie 
if tlze then reputed Limits of ne peut être reçûe comme une 
Acadie. Let us conf der fzpw far pre~ve fuffifante de ce qu'on 
this Objetliun is va/id upon the regard oit alors comn1e les limites 
WPrds of the Cummijfùm, and de l'Acadie. Examinons quelle 
lzow far the additional Words, efi la force de cette exception , 
wlzateJ;er they are after Acadie, aux termes de la commiffion, & 
can be cvnjlrued in this Senft. fi les ntots additionnels (quels 

qu'ils foient) qui fe trouvent 
après celui d'Acadie ,;peuvent s'interpréter dans ce fens. 

Hh ij 



244 Seconds Mémoires des Commiffairts refpeélift, 
ArtT. VIII En premier · lieQ; les Com~ , ln the .ftrjl Place the freJtc~ 

Ju fecond l!fé- n1iffaires fi-allÇois ont, uous fup- Cpmmijfories have, we fuppuft 
mr;zre arJglozs. po[ ons par inadvertance, altéré inadveruutlj1 very mi'lterial!J va .. 

effentiellement les termes de rùd jrPm the Wt1rds of this Cam ... 
cette cOJnmiffion dans leur ci- miJ/iPn ill their Citation of it * / 
t'ation *; car les termes ne font jPr tire Words are not Acadie & 
pas Acadie & pays &Ol!fins, n1ais pays confins, but Pn(y pays, ter-
feulement pays, terrirPires, ches ritoires, cotes & confins del' A· 
& CP!!ftns de t Acadie: par ce cadie, o/ whiclz -V arùz~ion the 
changement, les Commiffaires french Cpmmijfàries h-ave very Tt

françois ont viGbien1ent donné marlwb!J chall('td the Appearance ,.n autre œil à cette partie de la if this Part if· the c,,mmiflio,z, 
commi_ffion, car fi on la prend for if it be tal<.en as· it has bun 
tçlle qu~elJe a été citée par les cited by the french Commiffàries, 
Çon1miffair~s fraqçois, les ter· the JP/Jra's Acadie & pays con .. 
'f).les_. Ar a die-& pays CPlifin.s pen· fins 111ay be ctmj!ruetl as .lill

vent être interprétés comme nexing CPuntries bordering on 
:réuniffans les pays qui avoifinent Acadie~ whereas if yt1u tal<.e 
l'Acadie; & fi au contraire on the Words if the Cmnmiflion in 
lit les termes de la conlmiffion theirPwn Ordei-, which are~ pays, 
comn1e ils font, fa voir; pays·, territoireS', côtes & confins de 
urritPÎres , . c8us_, & cP.njins de l'Acadie, _. they imply Pn!J the 
t Ac(ldie, ils COIN prennent feu~ CPZultries ,. TerritPries and Ctm
leinent les .contrées, t~rJitoires .ftnes-'!{Acadie .~11C'(Prding ttJ the 
& confins de l'Acadie : fui- CitatiPn '![ 1/ze fienclz MemNia/, 
vant la citati_on du Mén}oire neiglzb.Purùrg. Dijl-rit7s pnfeJ!ed!J 
françois , les dillriéls voi!iu_s _ 1111.1, in --. A4odie .... are added to Aca-
qui fo.n.t reconnqs _. u'être _pas die~ -.IJùt ·.,t'b.~ .t'Ço1'Jtmi.ffiPn maks 
en A-çadie, font ;1joûtés à l'A1 evnj -, rhing,- memu 'âu the -·pays., 
cadie; n1ais la commiffion f;it territoires·},\, côtes & confins 
e.ntendre que les .. pays , terri., lhtrefp«iftedtiJ Je witlzin Acadit. 
toires , côtes & confins qu'elle iJ ft!f. . .. Tize Opet.11tùm tf this 
fpécifie, font dans I'_Acadie difféuace .. -Jettt:em tluje Wlrds 
même. On ·conçoit aifément, ztpatt ~Matt-er m --. Queflion 
l'effet cie cette difièrence .entre is.>J~e.fJ' tvi.denr, vzml Jlre rejloring 
œs termes dans Ia matière en the~ true Text '!f 1/te C.Pmmijjùn 

P R E U Y E s~ -: ·~ 

• CommiLm du fit:u.r de Charnifay, dàtée' 'en fé rier 1 647. · - · · 



-
fur les limites de l'Acadie. 24) 

TY-"t1S ve_ry JUceffary in mçzny Liglzts. 
Tlu G!mmij/iPJl 'ehus veùzg reef 
ta/;lijlzed in in tJW!z Words let us 
rww ctmjider what JP.éigh1 rlzere 
is ·in the 0/')eéiitJn .o.f the french 
Ctmzmif!arlesfounded uptJn theje 
juppofed additit:mal W'Prds Acadie 
& pays confins. They thini< t!zat 
theje. J.PiJrds having been added 

fimetlzing mtJre than Acadit was 
dejigned to be included witlzin 
the CommijftJn, and then, havin 
Recourfe tP thei~fiiflOpiniPn thal 
Acadie ùzcluded .,n!J the .foutlz· 
ettjlenr Pari '![ the Penù!fula, 
they mal<e ali the ReJ! if this 
Trafl if Cfnmtry defcribed pd_(i
tive!J in the Jie.ur Chanzifoy,s 
Commiffion, tP pafs zmder uze 
JPords pays confins. ln Cafls 1 

-,·here the Limits if a Pnrvince 
haJle never been ttjèertained and 
the neiglzbPztring C-tJzmtry luzs ne
Yer: heen; lmwglzr within any MPWIÎ 

DejêripliPn "Pr been-made· a Pttrt 
Pj any, Pt !ur Go'Vernm.ent, it mll_Y 
l;e ;zo: ;.'a/ways unrmfonable· U~JJ 
the C--onjlrufiwn iffuçkaddùitJnal 
'JPPrds ' -AS côtes &-:pay~ confins.; 
111 ltdnrit tlt~ GM!imijfion -t~ .luwè 
/Je en deftgnni' I'P intliuk. rrithln 
its· Limits a·fmall Exunt iffoch 
neigfrbpu,:inK Trdi / -'Jza ';JIU'· t~e 
f~né/z. CPmmijforûJ. ;"(ZWIW4 lrÎl'W\ 

Great a Tr.ali they would ·mllke 
ùz ilris, lnf!anée p4fs as a CPn

.ftne! If tlr~y WP11Id cajl an Eye 
upPn 1/ze Map and fee :,y/uiÇ aY~tjl . 

quefiion; & le rétablilfement du ART. vrn 
véritable texte de la commiffion du fecond M( .. 

moire angkù. 
était néceffaire à plufieurs égards •. 
A·près avoir ainfi 'rétabli la conl-
lll~Œon dans-fes propres termes, 
examinons à préfent quelle dl la 
force de l'objeél:ion des Con1· 
n1i.fiàires fi-ançois fondée fur ces 
termes additionnels ··& fu ppofés , 
Acadie & pays ciJI!fins. Ils croient 
qùe par !'.addition de ces termes~ 
on fe propofoit de renfèrme 
quelque chofe de pius que l'A-4 
cadie· dans cette commiffion , l$l: 
pa11tant enfuite de leur pre
n:t:iète·. opitüon , que l'Acadie ni 
t.enfermoit que ·la partie '.fud-eH 
de la péninfule, ils font paffer 
tout le refle do cette · étendue de 
pays, décrite pofitivement dans 
la·commiffionl du fie ur de Charni.;; 
fay, po~r pd)'s cg'!fins. Dans des 
ca.-; où les.lim~tes d'une province 
n~nt: jamais ét~ · hien détermi-
n~es, & le pays voifin ·n ~a jamais 
été .œnnu par aucune) defcrip · 
tiotf, ~ ou .lfu'il -.fait partie d~un 
aU1reGottVerne·ment ~, il ne feroif 
pas dédiffirtmhle , d'a'près les 
~rmes : ":c'PtcJ'l & 'pays tçonfi!ù; 
d·'admettre -que Ia l ~ommiffiort 
a-voit ~ ·pour· objet' de ienfern1e 
dans fes\limites\m~ petiteétenduè 
du -pays -.qui l'avoifine; mais le~ 
Eommilfaires: franÇois fongent~ 
ils queUe-: grande ~tendue de, pays 
ils veulent faire paffer dans ce 
ç~""L~ popr .. connns L ·S~ils vou· 

H h ïij 
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loient jeter les yeux fur la carte, 
& voir queUe vafie étendue de 
terre il y a depuis le cap Can
feau jufqu'à la rivière Saint
Laurent au nord, &de-là jufqu'à 
Pentagoët au fud, & de-là au 
Cap-de-Sable à l'dl, & comparer 
enfuite cette étendue avec la 
petite partie de la péninfule qu'ifs 
prétendent former l'Acadie, ifs 
1·econnoîtroient qu'ils perfua ... 
rleront difficilement croire de 
bonne foi que la commi1fion 
du fieur de Charnifay pouvoit 
avoir pour objet de fàire palfer 
une étendue de terres au ffi confi
fidérables pour le confin d'un 
difiric1 auHî étroit. II fuffiroit, 
pour répondre à cet argument 
du Mémoire françois, de mon
trer l'im poŒbilité qu'il y a de 
penfer que les tern1es cités par 
méprife par les Conunilfaires 
fi'ançois , comn1e étant dans la 
commiilion du fieur de Char
nifay , portent ce fens, quand 
n1ême ils y feroient; & fi cette 
n1anière d'interpréter la commif
fion étoit admife con1me légi
time pour ces fortes d'expref
fions, il fuffiroit alors d'ohferver 
que ces expreffions ne s'y trou
vent pas. Mais pour écarter toutes 
les difficultés, nous montrerons 
que ces · termes additionnels 
fe rencontrent continuellement 
dans d'autres commiffions fenl
blables de la Couronne de 

Extent if lmrd the re is from Cape 
Canjèau ttJ the River of Saint- Lau
rence ltortlzward~ and from thence 
td PentagtJëtjouthrvard, and frt'lll 
thence ttJ Cape Sable eajlwatd1 

and afierwardJ· compare this Ex
lent with the Jma/1 Part of the 
Peninjula wlzù:h they fay is Aca· 
die~ they will Izard/y give it jin
cere (y as the ir OpinitJJt, that it 
cou/d have been ùztended in the 
CtJmmijjion if the feur Charnifoy 
tP pafs ft immenfe a Traél of 
Land as the CPnfine of fi1ch a 
very narrtJW Dijlriél. ft might be 
em1Zlgh in Anjwer tP this Argu
ment in the french MemPrial to 

Jlzow lww impojfible it is to thini< 
that even the wPrds cited by the 
french c~mmij{aries /Jy Mijlal<e 
Put if the Jieur Chanzifay,s Gùm
mijjion ·wpu/d bear this Ctmjlruc
IÏPtz if they werc td be found therel 
and that if this Method rft't~nf 
truing the CommijjitJn was admit
ted to be the fair tme upon thoje 
Words, th ife WPrds themftlves 
arc not in the Commiflion at ali,· 
but td put this Matter jlill mPre 
uut if Difpute ~ we will flow 
that theje Words if Addition 
Pccur Cdntùwal(y in dther Jimilar 
Commijfùms under the Crown if 
France~ and that it appears by 
the general Uje ".[them that they 
are never injèrted with tZI!J par
lieu/ar View ~ but are general& 
mere/y fiperjludus ttnd /Jectmle 



. fur les lbnites de l'Acadie. 2 +7 
WPrds if FNm jrt1m Praélice 
and Cujlcm. The Jùur Champlrtùz 
w-as appt1Ùzted Lieutentlnt Go
verner tc the Juccejfote Vicero;'s 
tf New- Frt~nce jrPm the Yet~r 
I 6 I 2 ! 0 I 6 2 .f , tmd Py lzis 
CommijfiPn reciting the Exunt 
if Government if the Governor in 
Chief tif New-France, Ize is com
mijfioned to exercife the Power 
'!f Lieutenant GPvernor witlzin 
tlzat Government, and les terres 
circonvoifines; from whence it 
fo!lows, t!uzt if terres cil·convoi
fines be lzere con.Jirued tc enlarge 
the ether WPrds wlziclz defcribe 
the general Limits tif the Govern
ment tif lvew-France, the Lieute-
1ltZizt Governcr will hold a GPvern
ment under the GPvernor in Chief, 
and ~y Appointmentfrom him, nUJre 
exte1{1vt thizn he has lzimje!f. 

France ; & qu'il paroît par 
l'ufage général qu'on en a fait, 
qu'on ne les a januis inférés dans 
aucune vl'te particulière , n1ais 
que généralement ils font pure
ment fuperflus , & deviennent 
des termes de forme introduits 
par l'ufage & b pratique. Le fieur 
Champlain fut nommé Gou
verneur- Lieutenant des Vice
Rois fucceffifs de la NouveHe
France , depuis 161 2 jufqu'à 
1 62 5, & par fa commiffion, qui· 
contient le détail de l'étendue du 
gouvernement du Gouverneur 
en chef de la Nouvelle-France,. 
il ell chargé d'exercer le pouvoir 
de Gouverneur-Lieutenant dans 
ce Gouvernement, & les terres 
circPm'oifnes. D'où if fuit que fi 
l'on interprète les mots de terres 
cin.·onvPifnes comme étendant 
les autres termes qui décrivent 

les limites générales du G9uvernement de la Nouvelle- France, le · 
Gouverneur- Lieutenant aura un Gouvernemc:nt fous le Gouverneur 
en chef, & en vertu de fa commiffion, plus étendu que le fien. 

ln I 6 2 5 the Dul<e '![Ven- En 1 62 5 , le Duc de Ven-
r,u"mr was appPinted /Jy Lewis tadour fut nommé par Louis· 
the r J .r11 Lieutenant General '!f XIII, Lieutenant général de la 
New-France & terres cil·convoi- Nouvelle -France & terres circPn-· 
fines, which additiPnallPPrds are vPi(ines ,lefquels termes addition
Pmi tuA in the CtJmmifjion of the néls font omis dans la con1miffion 
c~wu de So~(fims, and yet it du Comte de Soilfons; & toute
appears fnmz Champlain and Laët fois il paroît par Champlain & 
tlzat their GtJvern11unts had the Laët, que leurs Gonvernemens 
fame Extent tho' theje Wtlrds a voient la même étendue, encore 
terres circonvoiJines thl'ughr by que ces termes terres circcnvoifnes~ 
the french Ccmmij{aries a/ways Jp que les Commi{faires françois 

ART. VIII 
du jt'Ccnd fij é
moirf anglois. 
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ART. VIII 
du fecond iVU
m()lre anglois. 

• 1\ 1\• 

croyent aJouter tOUJOurs un nou-

veau re11ort , ne fùffent iulèrés 

que dans une de !t:urs commif-

iions *· Les Commiffitires fran· 
·çois diront-ils que les Lieutenans 

généraux de la Nouvelle-France 

a voientle delfein , ou qu'on pou-

. voit Ie leur fu pp , d'accorder 

en conféquence du pouvoir qui 

leur étoit délégué, un Gouverne

Inent plus ~tendu qu'ils ne l'a
voient eux- n1êmes ~ Diront-ils 

que ces termes de terres circtJm1di-
fiiies étoient e11eutiels, ou éten
doient la jurifdiélion dans la conl

n;i!Iion du Duc de Ventadour., 

tandis que le Comte de Soiflons 

'avoit la même étendue de Gou

vernement que le Duc de V enta-. 

dour, en vertu d'une commifiron 

qui ne contenoit pas ces tern1es! 

lis doivent ou foûtenir ces deux 

points, ou convenir direélement 

que les termes de terres circonvoi-
jines, quand même ils feroient mis 

comme additionnels au pays géné

ral, (ce qui n'efl pas quant à la 

commi1IIon du Jîeur de Charni

fay) fe trouverit fouv~nt dans 

les commiffions françoifes pour 

l' Amériqùe dans des endroits , 

ou les interpréter, ain fi que les 

françois difent qu'il faut le faire, 

feroit introduire des abfurdités 

11dd tt new Jurijdiélivn were on!J 
b!ferted in une tf tlz~ir ~tmmïif 
jit1ns *· Will the french Ct1mmif 
fories foy that the Liemenant 
Generais if ]\lew-France meal t 
"' can be ùzterpreted tu haFe 
granted in Cun)é']unzce tf theit 
delegaud Power anwre exteufve 
Guver~zm.ent t!um they lze/d them-

jelvcs! l"''i/1 they JtZ.J the JJ/(Jrds 
terres circonvoiiines, were mette

rial "' enlarg-ed the Jurijaifiùm 
in the Commifliun tf the Dulœ if 
1/ent a du ur wh en the Coum de 
... f(lijfons /zad the )ame Extent tf 
Grwermmmt tlzat 1 he Dulie 1 
Ventadour /zad by a Commif!lon 
which /zad not 1/zeje JI/{Trds .1 

They tJwjl either aJ!ert rhcje IWP 

Pl'ùzts or direâ!J admit that the 
Words terres circonvoiJînes, even 
when put as t1dditùmal ttJ the 
general Country~ ( w-hich they are 
tlt't in the feur Cilarnifay 's Com
mifjion) are ".ften /(1 be ftzmd in 
the french American Commifjzons 
in })/aces where to C{Jnjlrue them, 
as tlze French now fzy they pught 
tu b11 conjlrued, would be ttJ in
troduce endlefs Abjztrdities J and 
wlzere the Cummijfim~s themfilves 
prtJve they were added if CtJurft 
and withtJut tZI!J' panicular View. 

fans fin, tandis que les con1miffions elles-mêmes prouvent qu'ils ont 

été ajoûtés par routine & fans aucune vtîe particulière. 

p R EU V E S. 

* Champlain , partie 1, pase 2 3 1; èr partie Il, page 8 r. 
ft 



for les limites de l'Acadie. 2 49 
~ lt is evident jr~n~ the latter 
Parts. of this CtJmmiJi'ion of the 

Jieur LÏzanzifoy tl1t1t tlze ~rds, 
territoires , cotes ·~ confins de 
l'Acadie, arf le{s capa/J/e ifï4is 
rcmt'le G{mjlrullion in tlzis tlzan 
.t!u:)' wpz~/d be in a;~y ot lzer ln
JI tm ce, for wh en the Limiu dre 
qjienrar.~.ls ptzrticular(y difcribed 
Ùz thii CommiJ}on the Words 
côtes & confins de l'Acadie ar.e 
P~itted, and the· Wc1rdJ appar
tenances & d.épendançes are hz~ 
flrted 11>$ Expreflions Of the fame 
J.:>:apt7rt and Memzing,' which A/
ttr,uion is the mt,re particular as it 
is m,'lde in 11 Part o_f the c,,m
mijjùm where if the .ftrjl JPPrds 
had been thought material they 
woufd have been m,fl Ct1rejid(y 
preflrved, as it is in this flace 
lizat the Limits are mojl prectft!Y 
delineated and where the DejèrijJ
lion recapùulatts the former Reci-
1111 and tal<es in ali 1he Extent 
oj it Llz/ it leaves mil the very 
lr-flrds Jelec7ed l:y the french ( ·t'm
mif!àries as the mo(/ material. ft 
11lt1}' be proper to ,,/Jjerve lure that 
tlze french Comnûj/àries ~ave en
deaz,•oured to.flren,_!{lzten the JPeight 
tlz~y lay llfNJZ tlzejè Jf?(,rds) and 
ft' Jlzew 1 lzey were d~/i.f{ned as 
11lt1ll'rit11 by o.b(erving th,11 r.ltey 
were co;,yed after the G{mnn_;_ff-on,. 
o;· the fzeur t!e Monts in r 6 o 3; 
and the,y ft~rrlzer remark t!zat t!ze 
c,'11llllij/iOll 1 the fzeur de Monts 

] Ol/U: J V. 

La dernière partie de cette 
· commiffion du fieur de Charni
Cay, montre é'videmment que les 
tèrmes territoires, &JI es & co1!fins 
de l'Acadie, font moi11s flllLep
ti bles de.c.ette interpretation éloi
gné·e dans ce pièce , qu'ils ne Ie 
feraient dans aucune autre' car 
lorfque le~ limites font en fuite dé
crites particulièrenlent dans cette 
commiffion , les termes· cJtes & 
co;!ftns ,fe l'Aèadie fot t omis, 
& les ter.mes appartenances & 
dt!pendancès font inférés comme 
de exprdfions qui reviennent à. 
la· 1~1 ê~1e lignification; ce 'cl1~n
gement efi d'autant plus remar
quable, qu'il fe trouvê dans une 
partie de Ia commiflion , où 011 

auroit confervé a\ ec le plus grand 
foin les premiers termes , fi on 
les a voit <.:ru e«entiels, parce que 
c'eil dans cet .endrc?it que Ies 
limites font décrites très pr~cifé
ment, & où la defcription ré
fume la premil:re narration, & 
en embrafie toute l'étendue_, 
quoiqu'elle omette les termes 
qu'ont thoius les Commiaàires 
françois comme les plus effen
tiels. II ne fera pas hors de pro
pos d'obftrver i-..i que les Com
n].iCfaire~ fi·ançois fe font eftonù 
d 'ajoùter à Ia force qu 'iis donn('nt 
à ces termes, & de montrer qu'oa 
les . regard oit commè efr,..,n tiels ~ 
en o ).(;nant qu'i .s ont été <..opiés 
fur Ia commiffion du fieur de 

I i 

A nT. VII[ 
d11 {t' r nd iV/ é-
mutrt angloJS, 



2 5o Seconds Mé1noires des Comrniffaires refpe"'lifs, 

~ R 1'. VIII Monts en 160 3 , & ils remar- in I 6 o J ~ plain!J conjutes our 

riu fecond ~Vlé- quent de plus qne la con1miffion Notion if the anâent Limits if 

mozre qnglozs. du fieur de Monts en 1 6o 3, Acadie~ becaz!fe th at Commijjùm 

réfute vifibien1ent notre idée des being con.fined tiJ the Cozmtries 

anciennes limites de l'Acadie, between the 4o.th and 4ô.th De

parce que cette con1miffion étant grees ,·ould not con tain the Wh:; le 

-bornée aux pays entre les 40 & if the Penùifula ~ nor the Ijlhmus~ 

46. e degrés, ne pou voit contenir nor Gafoejia. As tiJ the fir.fl if 

toute la péninfule , ni l'ifihn1e , theje Objèr11ations that the feur 

ni la Gafpéfie. Quant à Ia pre- Charnijày~ s Commijfion in 1 ô 47 

mi ère de ces obfervations, que Ia took tlze Exprej{zon if pays con-

comm.iffiondufieurdeCharnifay fins~from the Commif!ion ojthe 

en 1647 a emprunté l'expreffion Jieur de Monts in 1 6 o; ~ we 

de pqys COJ!finsJ de. la commiffion ha11e 'already Jlzown that there 

du fieur de 1Vlonts en 1 6o 3 , is no Juch Exprejfion in Chami-

nous avons déjà n1ontré qu'ii jay~s Commijjiim at al// and 

n'y a aucune expreffion fen1- as to the jècond it is evident 

hlable dans la com1niffion de from a Variety of Parts 1 this 

Charnifay; & quant à la fec{)ude, Commijjion that the feur de 

il efi évident par un grand nom- Monts was made Governor of 
hre des parties de cette con1mif- ali the C(Jwztries then belonging 

-lion, que le fieur de Monts fut tiJ France in North- America, 

fait Gouverneur de tous les and thar the Ajfgnmcnt of the 

pays appartenans à la France dans ·4 o _rh and 4 6.th Degrees Jas the 

l'An1érique feptentrionale , & geographic,d CPmpafs of his Go

que l'indication des hornes du Yernment, arojè from an Ignorance 

40 au 46.e degré , cmnme étant of the Geograpl!}' if the Cmm

l'étendue géographique de fon try t1nd the little acquaintance 

Gouvernement, provient de l'i- France then /zad with the Situa· 

gnorance de la géographie de lion if thoje Territories jlze held 

ce pays , & du peu de connoif- there. The Title oj. the Patent 

fanee qu'avoir alors la France de it fe!f is~ Commiffion du Roi au 

la fituation des territoires qu'elle fieur de Monts pour l'habitation 

y poffédoit. Le titre de la patente & terres de l'Acadie, Canada, 

efi, Commijjion du Roi au Jieur & autres endroits de la Nou

de Monts pour l'habitation & velle- France. ln reciting the 

terres de t Acadie, Canada~ & Vzews if the CPmmijjion they are 

autres endroits de la Nozwelle- Jaid tiJ /Je pour peupler & 



jùr les lintites de l'Acadie. 
ha hi tuer les terres, côtes & pays 
de l'Acadie, aJJJ in tlltlt Clazfc 
of it which grants to the Jieur 
de Monts an exclujive fur Trade 
which is exprefs!y coJ!fined to the 
Limits if his Government from 
the 40 _ch to the 46.th Degree*., 
toute la côte de l'Acadie, terre 
& cap Breton, baies de Saint
C fer, des Chaleurs, ijle Percée~ 
Gachepé, Chizedec , Mefami
chi, Lefquemin, Taddoulfac, 
& la rivière du Cmzada., tant 
d'zm côté que de l'autreJ & toutes 
les baies & rivières qui entrent 
au dedans defdites côtes are par
ticular!J namcd: from which tWP 
Rccita!J of the Gommij{zon it is 
evident h11w little Authority the 
french Commijfàries have for ar
guing from the geographical Li
mils of the Jieur de Mcmts's 
Commij{zvll in I 6 o J, thar it did 
not include Pile (ide tif that Part 
if the Peninfula which is Jitua
ted ztpon the Gulph of Saint
Laurence, uor the Ijlhmus., nPr 
GajjJejie, contrary to thu exprefi 
Recital of the Commiffion which 

fpec!fies Gtifpefe, and certain!J 
talœs in the ljllzmus, and the 
Wlzole of the Peninfulz !Jing on 
1he eajl of Saint-L11urtnt when 
it extends by Name to btJth fides 
".[the Rivçr Saùzt-Ltturence and 

France; en décri 'ant les n oti& 
de fa connnifhon , il efi dit que 
c'eft ptJur peupler & !ltlbiJeJ' les 
terres, côtes & pays de /' Ac(rdie, 
& dans cette claufe, qui accorde 
au fieur de Monts un commerce 
de fourrure exdufif, qui efi ex
preifément borné aux limites de 
fon Gouvernement depuis fe 
40 j-ufqu'au 46e dégré * , toute 
la cûte de l'Acadie, terre & t"llP 

BretPn ~ baies de Saint Cler, des 
Chaleurs, Hie percée, Gttchepé., 
Chi(.edec., Mifamichi , Lefque
mùz., Taddouifàc., & la rivière 
du Canada, tant d'un côté que 
de l'autre, & toutes ln brzies & 
rivières qui entrent au dedans def 
dites cÔîes, font particulièrement 
nommés. Ces deux morceaux 
de la commiffion montrent évi
demment con1bien peu les Com
Inilfaires françois font fondés à 
conclurre des limites géogra
phiques de Ia commiffion du 
fieur de Monts en 1 6o 3, qu'eire 
ne renfermoit pas Ia partie de Ia. 
péninfule qui efi fituée fur le 
golfe de Saint- Laurent, ni l'If
th me, ni la Ga[ péfie, malgré 
les termes prétis de la commif
fion ui fpécifie la Gafpéfie, & 
comprend certainement I'Ifihme 
& tou te la péninfule fur le goifè 
Saint-Lauxent, puifqu'on l'étêud 

P R E U Y E S. 

* Voyez l'Efcarbot, page 417. 
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2 52 Seconds Mémoires des Commiffaires refpe{lifs, 
ART. VIII nommén1ent aux deux rives de includes al/ Canada. The Occa

du .fecond !Vfé- IarivièreSaint-Laurent,&qu'on fion of this Dijforence betw'een 
11_zozre anglozs. y renfern1e tout le Canada. On the Commij/itJn in that Clau.ft 

explique aifément la différence where it enumerates the Coun
qui fe trouve dans la commiffion tries nuant to be inc/uded~ and 
entre la clau fe où elle détaille les that in wlzich it t'Jiigns the geo
pays qu'on fe propofoit qu'elle graphù:al Lùnits is eajily ex
renfermât, & celle dans laquelle plained,; this Commi.fjùm w11s 
elle aifigne les limites géogra. pa JI in 1 6 o 3,; Parts if Ame
phiques; cette commiffion fut rica had then been vifted by 
donnée en 1 6o 3: les François Frtznce ~ particular Parts of it 
avaient alors vifité quelques were lmown to France by their 
parties de l'Amérique , ils en refpeélives Nam es~ but the geo
connoilfoient des endroits par- graphical Situation of them w11s 
ticuliers par leurs norris ref pee- not lmown: accordingly Fmnce 
tifs, mais la fituation géogra- meaning to give the Jieur de 
phique ne leur en était pas Monts a Commijjion Pl'er 11/l 
connue , & conféquemment la New-France~ (and it is remarkab!e 
France fe propofant de donner there was no Pther Commijfion 
au fieur de Monts une conunif4 Jùlfzjling for al!)' Part tf New· 
fionfurtoutelaNouvelle-France, France at this Time) the C(!zm
( & on doit remarquer qu'il n'y tries th en compojing New- France 
a voit alors aucune autre COin- are accurate!J enumerated~ becauje 
n1iffion fubfiftante pour aucune theje France lmew by their Names~ 
partie de la Nouvelle- France) but France not having y et become 
on fit alors un dénombrement accurate in Latitudes and Situa
exaél de tous les pays qui co1n- tion if America~ is mijlal<en in 
pofoient ce nouveau domaine, the geographica/ Dejcriptil'n. The 
parce que la France les connoif- Enumeration in the Ptztent jhPws 
foit par leurs noms; mais comme the Limits afluaiiJ given to the 
dans ce Royaume on ne connoif- Commifjion ~ ·and at the fame time 
{oit pas encore exaclen1ent les proves the Circumjlani'e 11n which 
latitudes & la fituation de l'A- the french Commij{ariesftund their 
n1érique, on fe méprit dans la Obfervatùm to have been an Error 
defcription géographique. L'é- in 1he Commiflion ~ and it is very 
numération dans la patente remarl<.able thatlaët has made very 
montre Ies limites qu'on donne ne ar the fame mijlalœ in the fecond· 
effeétivement à la comJniffion, Chapter ".[ his Hiflo'J 1 whith 



fur les lirnites de f Acadie. 
Mijlahe in the Geography of the 
Commifjion is jùre!J to be correc
ted by the Intention fi' pl11ùz(y ex
preJ!èd in the Enumer11tùm of the 
Paru oj" New-France, and not 
the Commijfion to be conjlrued to 
have extended 110 jarther than the 
40. 111 and 46. 111 Degree againjl 
the exprefs Declaration of it. 

& prouve en n1ême ten1ps que 
la ch·confiance fur laquelle les 
Commilfaires françois fondent 
leur obfervation, a été une er
reur dans la comn1iffion, ( & on 
doit remarquer que Laët a fait 
à peu près !a même faute dans 
le fecond chapitre de fon hif
toire ) laquelle erreur dans la 
géographie de la commiffion , 

doit être fûrement corrigée par l'intention qui efi développée fi 
fenfiblement dans l'énumération des parties de Ia Nouvelle-France, 
la commiffion ne devant pas s'interpréter comme ne s'étendant 
qu'aux 40 & 46. e degrés contre la déclaration précife qui énonce 
le contraire. 

From al/ that lzas heen faid 
ZljJOll theje tw·o Commij/ions if 
the Jieur Charnifay in I 6 4 7., 
and the Jieur de Monts in I 6 o 3, 
it is evident that tht Words cited 
/Jy the french Commij{aries tP 
prove the Jieur Charniftl.JJ s Com
mifjion extended beyond Acadie 
are not in that Commij(ion ~· that 
al/ the côtes & confins, tlure 
mentioncd are mentioned aJ Parts 
if Acadie" and 11171 tlS addititmal 
Dijlriéls " tl.at if. the Wurds 
Acadie & pays <.:onfins , were 
to be found in that Commij{zon 
they mujluptm the Authority of 
tJther french Commijfions be t11ken 
as JPords of form mere!J / that 
the Jieur de ./11/onts's Commiflion 
in I 6 o .3 J in reality extended 
to al! New- France .,· that 11ll 
the Country inc!uded within the 

Jieur Charnifay"'s Commijjion was 

II paraÎt par tout ce qui a 
été dit fur ces deux comn1if
fions du fieur de Charnifay en 
1 647, & du fieur de Monts en 
1 6o 3 , que les termes cités par 
les Commiifaires françois, pour 
prouver que la commiŒon du 
fieur de Charnifay s'étendait au 
de. là de l'Acadie, ne fe trouvent 
point dans cette commiffion; 
que tou tes les côtes & confins 
dont il y efi fait mention , y 
font Jnentionnés comme par
ties de l'Acadie , & non comme 
des difiriéls additionnels; que fi 
on pouvoit trouver dans cette 
commiffion, les termes d'Acadie 
& pays confins" on devroit , fur 
l'autorité d'autres commi.Œons 
françoifes , les prendre pour des 
termes de pure forme; que la 
commiffion du fieur de Monts. 
en 1 6o 3 , s'étendait réellen1en 

I i iij 

ART. VIII 
du jècond Mé
moire anglais. 
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ART. VIII fur toute la Nouvelle France; 

du fecond J!1"é- que tout le pays compris dans la 
motre anglozs. con1miffion du fieurde Charni{ay 

included as Acttl'lie_, and that the
r~jt,re tlwt Lommijfion marhinO' 
out the ancien! Limits if Acadi:., 
as we have done to extend nNth
ward as far as the Jo ut hern Banks 
of the River Saint-Laurence and 
wejlward to abut on the britijh 
Territories, jhews what France 
tlzen thought the Limits oj Aca
die, and it is an unanjwerable 
Proif if the prejent Gltzim of 
his ftfajejly the King u.f Great
Britain . 

y étoit compris con1n1e Acadie, 
& que par conféquent cette conl
miffion défignant l'étendue des 
anciennes linlites de l'Acadie , 
comn1e nous avons fài t, au nord 
jnfqu'à la rive Jnéridiona!e de la 
riviere Saint-Laurent, &à l'oueft 
jufqu'aux territoires anglois , 
montre ce que la France regar
. doit alors comn1e les limites de 
l'Acadie, & efi une preuve fans 
1·eplique de la jufiice des prétentions aé1uelles 
Roi de la Grande-Bretagne. 

de Sa Majefié Ie 

Nous avons jufqu'à préfent 
.confidéré attentivement le fyf
teme des Comn1ifiàires françois 
pour la fixation des anciennes 
limites de i' Acadie, & examiné 
queHe autorité ils peuvent tirer 
n1ême fur leur propre plan , des 
-anciennes cartes , des hi.iloriens 
de ce pays, de la teneur particu
lière des commiffions des plus 
anciens Gouverneurs frJnçois de 
.cette contrée, & de toutes les 
autres efpeces de preuves qu'ils 
.Qnt apportées , pour relferrer les 
.anciennes limites à la partie 
fud-e.il de la péninfuie. Par cette 
recherche de toutes les confi
dérations générales & de tous les 
faits particuliers fur Iefquels ils fe 
fondent, nous avons à préfent 
établi incontefiablement, comme 
une vérité authentique dans cette 

We have now J'ery c arejully 
conjidered the Syjlem of theji-ench 
Commiffàries for the Decifon of 
the ancien! Limit.s tf Acadie_, 
and examined whttt Authority. 
thry can derive, even upon theit 
own Pltu1, fi'om ancien/ Maps_, 
the Hijlorians of that Country, 
1he parti cu/ar Tenor of the Com
mif!ions of the ear!J french Go
vernors of it _, and el'ery other 
fpecies of Evidence they have 
brought for etJJifining the tmcient 
Limits to the jouth-e11jlem Part 
if the Peninjula / jnmz ivhich 
Enquiry into every genertZI ~{mji
deration and ettch particular Fafl 
upl'n w!ticlz they found tlzemjelves_, 
it is IUJW wzdeniab{y ejlablijhed 
as an authentick Truth in this Ar~ 
gument _, tlzat neither the ancient 
.1lfaps or HijloYÙms ciud I:J the 



fur les limites de IJ Acadie. 
french C(lmmif!aries are reconci
liable with {/zeir Dejcriptùm if 
!Ire ancient Limits / that much 
Pr.,if might be deduced to jùp
port the Llaim of the King of 
Grerzt-Britahz jr,mt anr.:ient and 
modern Maps _; that among the 
french Hijlorimzs the Jieur De'!YS 
and his Lommijfùm ill I 6 54, 
~ifign the 1'ery fame Bounds tP 

Acadie that we do_; that Cham
plain mark.s out the llt'rthern Li mit 
at the fouthern Bank tf the River 
Saint-Laurent and exprifs!J' car .. 
ries the wejlern as far as Sttinte
Croix ,- and that therefore if this 
Quejlion was to be decided upon 
thife Authorùies Great- Britain 
might draw fwn l'Ylaps no final! 
Ajfzjlance in the Maintenance of 
her Pretentions , and from the 
french Hijlorians themjelves a 
Jùificient Defince of htr whole 
Claim / but tlzat the Crown of 
France Tr~"ould th us far~ upon the 
Argument tf the french Commif 
fuies~ be obliged li' depart from 
her Opinion llj70JZ the very Evi
dence · they have brought in jup

: port tf it. 

We have a!fo Jlzourn zhat the 
Commijjions of the french Govet
nors cited original!J b_;' the englijh 
Commiflàriis to prove the Senfe 
of France in very ear!J times of 
w!uzt were zhen the Bound4ries if 

n1atière , que ni les anciennes ART. VIII 
cartes, ni les hifioriens cités ""fecond Mé
par les Co1nmiffaires françois , moire anglois. 

ne peuvent fe concilier avec leur 
defcription des anciennes limites; 
qu'on peut tirer beaucoup de 
preuves des cartes anciennes & 
n1odernes pour appuyer la pré-
tention du Roi de Ia Grande-
Bretagne; que parmi le~ hifio-
riens françois, le fie ur Denys, 
& fa commiffion en 1 6 54, affi-
gnent à l'Acadie les mêmes li-
mites que nous; que Champlain 
défigne la limite feptentrionale à 
la rive méridionale de Ia rivière 
Saint-Laurent, & porte expref-
fénlent la limite occidentale juf-
qu'à Sainte- Croix, & que par 
conféquent fi cette quefiion de-
Yoit être décidée fur ces auto-
rités , la Grande- Bretagne ne 
tirerait pas de n1édiocres fecours 
des cartes pour foûtenir fes pré-
tentions, & même des hifioriens 
françois, pour défendre toute fa 
rédan1ation, & que fur les preu-
ves mêmes que le~ Commiffaires 
fi-ançais apportent pour foûtenir 
le f yfième de la Cour de France~ 
elle ferait obligée de l'aban-
donner. 

Nous avons auffi n1ontré que 
les commi1fions des Gouverneurs 
fi·ançois , citées originairement 
par les Commiffaires anglais~ 
pour prouver le fentiment de 
la France dans ces premiers 
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ART. VIII temps, de ce qu'étaient a[ors that Cot~t~try were Lommifjions 
du fecond Mé- les bornes de ce pays, ètoient ova t!zat Luzmtry on!J, anltlzere-
moire anulo1s. 'f~ [ 1 fi ' ù h M 0 des commi uons ur to~tt e ore compteat 1 rO,!JS fJj t , at-

pays , & par conféquent des ur llzty were rought to ejlablijlz J. 

preuves complètes de ce qu 'ils thal tlzae is no real Wcibht in the-
voulaient établir ; qu'il n'y a Argument founded upmz tlze par-
aucune force réelle dans la preuve ticu!t1r lVt1mes which panicular 
fondée fur les noms particuliers l'arts if Act1~./ie hilve borne dif 
( dif-férens du nom géneral de la firent JrN1l the gener~l Lountry i 
Province) qu'ont ponés [es par- that lvew France has from t'ery 
ti es partit.ulières de l' AcaLlie ; e.ar(y t Ùnt.:J be en the !V ame given. 
que la Nouvelle- France a été lJj the french Writers 1 the People 
dans tous les te1n ps les plus re- and Gr,,wn ".f·France to the frwch 
culés, le nom qu'ont donné les 7èrrit{Jry in North-America; and 
écrivains françois , Le peuple & we have in a tic ar and regular 
la Couronne de France, au ter- Metht'd given anfwers to every 
1·itoire françois · dans l' An1érique jèparate Point upon which the 
feptentrionale; & nous avons, french CommijfarieJ rejl1he Va-
par une n1éthode claire & régu- lidity of their mamzer if tleter .. 
lière, répondu à tous les points mining the ancien! Limits if 
fur Iefquels les Commiffaires Acadie.~ independant of 1he Trea. 
françois appuyent leur nunière tifs of Jaint-Germains and Breda. 
d.e déterminer les anciennes Ii- By df!ing this we have at the 
n1ites de t'Acadie, indépendam- fame time fl7liJ!ed the Truth of 
n1ent des traités de Saint-Ger- that Principle whiclz lurs 6eenlaid 
1nain & de Breda; par-là nous tbwn by oz,ifèlves 11s the bajîJ of 
avons en même temps prouvé Pur own Svjlem, for nothing 
la vérité du prjncipe que nous cau beuer _{how the Faimejs 1 

' a v ons établi comme la bafe de having Rccourjé ttJ t!ze Trealies 
notre fy!l:ème; car rien ne peut which have pa_{!ed between the 
nlieux prouver la bonne fè>i Cr,?wns ".!.France andGreat-Bri-
d.'a\-OÎr recours aux traités qui lain in Prder tf1 tl{certtzin 1rrhat 
ont été conclus entre les deux have ever been tuid {1ltght !IJ be 
Couronnes de France & de la cot~fidered by both Crowns as the 
Grande- Bretagne, pour régler ancie1zt Limits if Acadie, tlzan 
ce que [es deux pui11ànces ont the lwvù~sr proved Elzat the nwjl 
toôjours regardé, & devroient ancinzt .IJ1aps tlzo, irrconâ
encore aujourd'hui regarder li.ablc among themjélves in nun~y 

particultzrs, 



fùr les lbnites de l'Acadie. 
particulars, ali agree in fmze 
JYleafure witlz the Li mit s we have 
ajjigned, and that the mojl an
cient french Hijlorians as far tiS 

they decide upon the ancien! li
mirs at al!, ejlabliJI! tlz".fe w'lzich 
1re contend for. Pijjib(y the fi'ench 
Commiffizrie.s may now be im:lined 
to rtjeâ their own jùjl Metlzod 
and agree witlz us in recurriug to 
Treaties upon .finding tlzat theit 
tJWn Maps, Hijloriaus and the 
more authentick. E~t•idence if the 
Commijfions to tlzeir Güvernors, the 
Bafs and very Subjlance if their 
Syjlem ~ wlzen carefui!J examined ~ 
atd but Jo many Autlzorities in Fa
vour oj"lzis lVIajejts Claimfalling 
in witlz and c.:mjirming- t!ze Senft 
and Operatùm of t!ze TI-eaties. 

comme les anciennes limites de ART. VIII 
l'Acadie, que d'avoir prouvé que du .fecond -("1;
Ies cartes les plus anciennes, mozre anglou. 
quoiqu'il ne foit pas poffibie de 
les concilier entre elles dans un 
grand nombre de points particu-
liers, s'accordent toutes en quel-
que façon avec les limites que 
nous a\'ons affignées, & que les 
plus anciens hi!loriens françois, 
autant qu'ils déddcnt fur les an-
ciennes limites, établiffent celles 
que nous rL·clamons. Peut· être 
les CommiiTaires françois fe-
ront-i4 tentés de rejeter leur 
premit:rc méthode, & d'adopter 
notre fentiment en recourant 
aux traités, lorfqu'i!s trouYeront 
que leurs propres cartes, les hif-
toriens & fa teneur des commit-
fions de leurs Gouverneurs , la 

bafe & la fu b!lance de leur fyfième, confidérés attenti\'ement, ne 
font qu'autant d'autorités favorables à la prétention de Sa lVlajeflé, 
& qui concourent à confirmer Ie fens des traités. 

The Tre,1ty tf Saint-Germains Le traité <le Saint-Germain 
is the .firjl public!< Treaty between efi le premier traité public entre 
the twtJ Crowns whiclr jèu!es the les deux Couronnes qui établit 
Poffe(fion of Acadie in either,,- no la polfeffron de l'Acadie à l'une 
Limits are even mentioned intlrat des deux; il n 'efi fait aucune 
Trealj' *· The Treaty if Breda mention des limites dans ce 
in which no Ctmntry but Ac.ulic traité*. Celui de Breda, dans 
is mentimzed.~ a Jecrmd time fixes lequel il n 'e{l fàit men ti on d'au
it in the Crown of France/ the cun p:1ys que de l'Acadie, le fixe 
Limits of the Country not being une feconde t(>is à Ia Couronne 
defcribcd in that Treaty~ a D!f de France; comme les limites 

Jerence if Opinion upon tlzem -du pays ne font point décrites 
P R E U V E S. 

~ Corps dipfomarique, tome V 11, partie 1, page 41. 

Tonte 1 T?. K k 
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ART. VIII dans- ce traité, il s'éleva entre arvfe between the twP Crowns~ 

lu fecond Mé- les.· deux Couronnes une diflè- upPn wlzic/z ajur a Dijcz1fion if 
lllojre anclois. renee de fentimens ù cet égard; jeveraf Years, the .Limits qfthat 

·après une difcuffion de plufi~urs C/Jlmtry were fottled. The Treaty 

années, les limites de ce pays '![Utrecht ceded .Acadie with ils 

furent déterminées. Le traité ancient Bt7tmds ttJ Great-Britain~ 

d'Utrechtcédal'Acadie,avec les ill' Conftquence ifrvhich the ~d 

anciennes limites, à la Grande- Dijjmte between t!ze trro Crpwns 

Bretagne, ce qui fit revivre l'fPntlzeBmqzdariesisrevivetiand 

l'ancienne contefi:ation entre les it is fr"m this evident Relatio11 

deux Couronnes au fu jet des between theje fivera!Treaties tmd 

lin1ites , & c'efi par ce rapport the Poifèflion of France zmder the 

fenfîbie entre ces différens traités, IWP former~ ug·etlzer with Lhe 

& la polfe:ffion de la France fous JPords if 1hc Trectlj' of Utrechl,. 

fa fané1ion des deux premiers, that t!ze englijlz Cmmnijfarits 

enfembie par les termes du traité zmdertal<e tP prPve with what 

d'Utrecht, que les Commilfaires Limits Great - Britain ought ÙJ 

anglois entreprennent de prouver Jujlice and E']uity · IP pojfefi 

avec quelles limites la Grande- Acadie zmder that Treaty. 

Bretagne doit en jufi:ice & équité 
pofféder l'Acadie, conforn1éinent à ce traité. 

C'efi-Ià le fyfiè1ne fur lequel This is tire Syjlem upon whiclr 

nous raifonnerons; pour le foû- we Jlurll argue/ in Defonce if 
t nir nous n'aurons pas hefoin wlziclz we Jlzall have no OccafoJZ tp 

d'exalter l'autorité des cartes magnify the Azahority tf Maps 

faites dans des temps de peu de made in times if little Credibility 

vrai-femblance, ou de nous ap- or to rely fozg!J upon the ùzcPIZ

puyer féparén1ent fur le témoi- clujive TejlùJlOl!J' ".f the earliejl 

gnage peu valide des prenlÎers Hijlorians of Amerièa. On the 

hifioriens de l'Amérique. Au cmztrary we Jhalf have little more tP 

contraire , nous n'aurons guère dP th an tP Jlttte the Hijlory 1 the 

qu'à faire connaître l'hifi:oire du Country, the Treaties which have 

pays, les traités qui ont été conclus paflèd bctween the tWP Nations 

entre les deux nations, relati- concerning it, with the Procee, 

vement à cet objet , la tnanière dings wlzich folltrwed in Confl

d.ont elles ont agi en confé- quènce o.fthem, and the PP.f!ef 
quence, & les polfeffions prifes JiPn tal<en in Purfuance 1 every 

en ve.L·tu de chacun de ces traités J Tteaty which has ev er transftrrid 
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. this CPwttry in the nuifl general 

Terms, in Prder IP prove that 
it is from theft Evidences it ought 
IP be determined what now jiZPuld 
/Je CPnjid~red as the ancient Li
mils of Acadie, and that it is 
from theje Evidences o1i(y thofl 
Limits can be determined tU ali. 
Ali Authoritiesfounded on Maps 
and Hijlorians, zmcertain in their 
Nature, being- foch as Great
Britain refufes finK!Y '" re!J Pn, 
tfzp" they be Juificient ttJ corifùte 
the Syjlem tf the french Com
mijfaries in their Memorial and . 
the ancient Limits affigned by the 
Cn:nrn ".[France. 

qui ont toûjours cédé ce pays ARr. l'In 
dans les tenues les plus géné- du jècon~f ... 
raux, pour prouver que c'ell uzot~e angfou. 

par ces t~tres qu'il convient 
de détenniner ce que l'on doit 
aujourd'hui confidérer comme 
les anciennes limites de l'Acadie, 
& que ce n'dl qu~ par ces titre$ 
feuls qu'on peut déterminer ces 
limites ; la Grande- Bretagne 
refufant de reconnoÎtre toute.i Ies 
autorités tirées des cartes & de 
hifioriens, à caufe de leur incer-
titude, encore que telles qu'ellei 
foient elles fuf-fifentpour réfuter 
le fyfième des Commilfaires 
françois dans leur Mémoire , & 
les anciennes lin1ites qu'affigne 
la Couronne de France. 

0/JSERVATIONS DES COMMISSAIRES DU ROI, 
fur ! article V 11 I du jècond Métnoire 

des Conuniflàires anglais. 

LES Commifr1ires anglois renouvellent dans cet a~
ticle ·leur prétention , qu'on doit déterminer les limites 
de J'Acadie par l'étendue du gouvernement acc,ordé 

·au lieur de Charnifay en 164-7· 
Les Co1nmiffaires du H.oi ohfeFvent en premie 

fieu , & croient avoir démontré dans leur répoofe à 
l'article précédent, que f' étendue de ce gouvernement 
ne fuffiroit point pour remplir i' étendue des demandes 

de l'Angleterre. 
Ils prétendent, en fecond IieJJ, que le gouvernemen 

Kk ij 



.2 6o Seconds Mérnoires des -.Commiffaires rejpellift, 
Obfervations du lieur de Charnifày cmb~affoit, non feulc1nent J'an-

Jùr l'art. V Il 1 . . · I r. d · 
du fecond Mé- ctennc Acadie, n1a1s encore p uueurs es pays Circon .. 
moir~anufois ·J: • ' · 1 1 'f' ' l'A f · 

c • vou1ns, qu1 n ont po1nt ete CC( es a ng etcrre par 

fe traité d'Utrecht. 
Pour Je déJnontrer r.~ns replique, il fitffit .d' obfcrver 

. que ce nouveau gouverne1nent renfermait celui de la 
côte des Etchc1nins & celui de la grande baie de Saint~ 
Laurent, pays qui, de tout tetnps, ont été feparés & 

difiinéls de l'ancienne Acadie, ainfi qu'on J'a prouvé 
dans la difcuilion des articles antérieurs. 

Si l'on ~omprenoit fous Ie nom d'Acadie, comme 
Je prétendent les Cotniniffaires anglais, toute j'étendue 
des pays qui formaient Ie gouverne1nent du fieur de 
Charniiày, iJ en réft1lteroit fin1plement ce que les Com
mi1Taires du Roi n'ont jan1ais contefié, que Je gouver
nement de J'Acadie a eu, en différens temps, pius ou 
moins d'étendue; que peut-être la commiffion du fieur 
de Charnifày feroit propre à déterminer les limites 
modernes de J'Acadie; n1ais l'on n'en pourroit rien 
conclurre par rapport aux anciennes JiJnitcs de 1' Acadie, 
qui efi fe feul point dont il foit quefiion : c' efi ce que 
les Commi{faires du Roi ont répété en pfufieurs en
droits de feur prcinicr Mémoire , & ils ne font jamais 
convenus que ti la commiilion du fieur de Charnifay 
donnolt fe nom d'Acadie à tous fes pays compris dans 
l'étendue qu'elle décrit, on en dCtt conclurre que cette 
(:Omtniffion pouvoi.t déterminer les anciennes limites 
de l'Acadie. 
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La commiffion du fieur de Charnifay I' établit Lieu- Ohfervathm.r 
, , . jitr 1, art. V 111 

tenant general pour le Roi en tous lefdùs pays) rerritoires1 du fecond i}'té-
.J.- J /JA J' mozre anJ:!Ols. COSTE v CONFINS ae cauze. 

Ces tern1es font les mêmes que ceux qui avaient été 
employés dans la commiffion accordée au fieur de Monts 
Je 8 novembre 1 6o 3. Le ]{oi l'établit fon Lieutenant 
général au pays, territoire, côte èr CONFINS de tAcadie. 

Après cette infiitution générale, Je Roi enjoint au 
fleur de !vlonts, de foire obéir les peuple de ladùe terre" 
ET LES CIRCONVOISINS. 

Le Roi, par les mêmes lettres , autorife le fleur de 
Monts pour tout ce qui pourra concerner la coliferYation 
de ladite terre de l'Acadie & des côtes 1 rerrùoires CIR

CONVOISINS) ir de leurs appartenances &'dépendances, 
C' efi d'après les lettres du fieur de Monts que les 

Commilfaires du Roi ont penfé qu'on devoit interpréter 
le mot de CONFINS/ que ce mot, qui .efi interprété 
dans la commiilion du lieur de 1\1onts par les peuples 
circonvoijins, par les territoires circon~'oijins J & qui ne 
l' efi pas au ffi clairement dans celle du fieur de Char
ni fay, vouloit dire néanmoins, dans l'une comn1e dans 
J'autre commiffion , les pays cotifins de tAcadie .: & les 
Commiffaires du Roi ont eu J'attention, en dif.1nt que 
les provifions du fieur de Charnifay étendaient fon gou
vernement à tAcadie & pays confins) d'obferver en 
mêm·e temps que ces dernieres exp re fiions étoient tirées dt 
la co11tmijfion accordée au Jieur de Monts, 

~, eft fi1r cela que les Commi!faircs anglais accufen 
Kk iij 
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Obfervatiotts ceux du Roi d'avoir altéré le texte~ cotnme fi les Coin .. 
fur l'art. Vil/ •ft'. d R' . . J 1 • . 1 

du .fecond Mé- mruarres u or avo1ent emp oye ces n1ots pour Tepre-
moire anglois. [enter le te~te de. la commiilion du fieur de Chan1i1ay, 

produite par fes Con1miffaires ·anglais, qti'iis avoient 
fous les yeux, & fi.tr Iaqueiie on n'aurait pû en împofer, 
fi l'on eût été capable d'en avoir le deffein. On voulait 
feulement montrer par ces n1ots, que · les confins de 

l'Acadie ne font que ce. qui efi appelé pays circonyoifozs 

dans Ies patentes du fieur de Monts. 
Il paraît que les Cotnmiffaires ariglois n'ont d'autre 

argument pour foûtenir que les co'!fins de l'Acadie font 
partie de i' Acadie ~ que parce que le 1not confins pré
cède Ie . mot Acadie~ ·& qu'ils n'en porteraient pas Ie 
même jugement, s'il étoit apres : mais fi le _mot de 
confins doit s'entendre des pays confins~ comme il efi 
démontré par les lettres du fieur de Monts, où ces 
termes font fynonymes, on ne voit pas q~eiie différence 
il y â entre concéder tous lefdits pays, territoire, côte 

ir confins de l'Acadie, ou concéder tous lefdits pays, 
territoire , côte de t Acadie èr confins. 

Les Comn1iffaires anglais conviennent que cc Iorfque 
,, les limites d'une province n' o~t jamais été bien dé ter

)) minées, & q11e le pays voifin n'a jàmais été connu, ~~ n' efi 
, pas déraifonnable d' admettrre que ra com~iffiôri ·a eu 
,. pour objet de renfermer une petite partie dù pays qui 
,, l' avoifine : mais les Comtniffaires fi·an.çois fon gent .. ils 
» ( ajot1tent Ies Commiffaires anglais) queUe grande éten~ 

.due de pays ils veulent fàire paffer ici pour confins!)) 
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On fe trouvait dans Je cas de pays circonvoijin.r dont ()hfervation~ 

' , fur Part. V 111 
les lin1ites n'étaient pas détern1inees. Le nom d'Acadie, du fecond Ml· 

d 'J ' · ' · J znoirt anoloir. par rapport au pays ont I s agit, eto1t p us connu; & ~ 

c' efi par cette rai fon qu'on en donna d'abord le titre 
au .fieur de JV1onts; & après qu'il eût paffé fucceffive-
lnent à d'autres Gouverneurs dont on n'3 pû retrouver 
Jes com1niffions, on donna le même titre au fieur de 
Charnifay en 1 647, & au fieur de Ja Tour en 16 51. 

Il efi évident que la con1n1iffion du ficur de Monts 
co1nprenoit plus que f' Acadie, puifqu' elle s' éten_doit 
jufqu'au 4oe degré, & dans l'intérieur des terres , tant 

ir ji aya1u que foire fe pourra. Elle englobait par con
féquent toute la Nouvelle- Angleterre, la Nouvelle~ 
Y orck & la plus grande partie de Ia Penfilvanie ; pays 
où il n'y avoit pas alors un feul habitant Anglais. On 
doit donc convenir que la cotntniilion du ficur de 
Monts comprenait non feulen1ent l'Acadie, mais un 
pays immenfc en comparaifon deI' Acadie, quand même 
on adopterait pour cette province l' cxtenfion que les 
Anglais fe font itnaginés depuis peu qe vouloir lui 
donner: ou il faudrait que toute la côte jufqu 'à fa hauteur 
du Maryland, & tout l'intérieur du pays dans l'étendue 
de cette côte, tant rlr Ji. avant que .faire fe pourra, c' efi
à-dire, jufqu'à la mer du ft1d, fe fiiffent alors appelés 
Acadie: ce que l'on ne perfi1adera à perfonnc. 

Or fi Je fieur de Monts, fous le ~itre de Gouverneu 
de !~t côte ir confins d'Acadie, a pû étendre fon gou..; 
. ernement auffi loin , fans que Ja plus grande partie de 



2 64 Seconds Mémoires des Comnûffaires rejpe{lifs, 

Obfervatirms ces pays ait pû être nomtnée Acadie , on ne voit pas 
fur /art. Vlll · . f {j { Cl ·r- G d A 
du fecond Mé- poutquoi e Jeur ( e ·1arnuay, JOUverneur . es cotes 
moire an:lois. &' coJifins d'Acadie' Il' a pas ptt étendre fon COinman-

deinent dans le pays des Etchemins & autres confins 
de l'Acadie, quoique ces pays fu!fent au ffi difiinéts de 
l'Acadie que peuvent l'être la Nouvelle-Angleterre, Ia 
Nouvelle- Yorck & la Penfilvanie , & qu'ils euffent 
beaucoup pit\.; d'étendue que l'Acadie mê1ne. 

Il faut convenir cependant qu'il ferait fort extr:lor
dinaire que , fous le n1ot de confins ou de dépendances, 

on entendît, dans un traité, un terrein cinq ou fix fois 
plus grand que celui qu'on au roi t eu in ten ti on de céder; 
c' efl: cependant ain fi que les Anglais voudraient l'in
terpréter de fa ce ilion de l'Acadie par le traité d'U
trecht: au lieu que cette extenfion du mot 4e confins 

n'a rien que de très-fitnple & de très-ordinaire dans les 
patentes du fieur de ~1onts & du ficur de Charni.C1y, 
fi l'on confidère qu'il s'agilfoit d'établir de nouvelles 
colonies, tant que lefdits pays & côtes peuvt:Jzt s'éte?ldrt, 

Ù' tant r!r Ji avant que faire fe pourra,· en forte que 
ces 1nên1cs co1nn1iilions n'avaient de bornes que les 
établilfcn1cns qui auraient été antérieuren1ent faits par 
~es autres Nations: nouvelle preuve que, par Ie mot de 
coJ?fins, on n'a pû entendre que les pays qui confinaient 
à l'Acadie, & non les frontières de l'Acadie, dont 
·Jes lin1itcs fe trouvaient circonfcrites par les autres pro
vinces qui l'environnaient. 

Les Con1tniffaircs ang_lois prétendent au !ilrplus, 
' qu on 
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qu'on ne doit regarder ces exprelfions de co1ifins & Obfl' 'tuions 

. d jm i'urt. 1 111 pays czrconvoifins, que conlme es expreilions de forme du v't!wl.li JJ;f(-

& de fiyle' qui ne lignifient rien' & qui font fuper- moire unglcis. 

flues; & ils citent, pour le prouver, deux commiifions 
de Champlain. 

L'une, de 1 6 1 2 , du Comte de Soilfons, Lieutenant 
général de la Nouye/le-France 1 & qui infiituc Champlain 
fon Lieutenant en la Nouvelle-France, avec puiŒ1nce & 
autorité pour faire obéir les peuples de ladite terre, &. 
circonvoijins d'icelle : les Commilfaires anglais obfervent 
que li ces mots de pays circonyoijins avoÏent quelque 
fignification, il en réfultcroit que le Comte de Soiffons, 
qui ne fe qualifie que de Lieutenant général dans fa 
N ouveffe-France , iàns ajon ter & pays circonvoifozs, au

rait donné à Champlain un commandement plus étendu 
qu'il ne J'avoit lui-mê1ne. · 

L'autre comn1iflion de Champlain efi de 1 62 5, par 
le Duc de Ventadour, qui prend le titre de Lieutenant 
générai de la Nouvelle-France & terres circonYoijines: 
le refl:e de fa commifiîon cft à peu près conçû dans les 
mê1ncs termes; or les CommiŒ1ires anglais obfcrvent 
que, quoique l\1. le Comte de Soiffons s'intitulât fim
plement Lieutenant général de la Nouvelle-France, & 

que le Duc de Ventadour prît le titre de Lieute. ant 
général de la Nouvelle-France & terres circonvoilines, 
ils avaient la mên1e étendue de pouvoir; d'où ils con
chient que fes mots de terres circon,)oijines, ne lignifient 
rien, & ne font que de fiyle. 
n~J~ LI 
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ObftrMtions Tout cet argument porte fur ce que le Comte de 
fur tart. Vl 11 ff. d fc J'fi L' 1 1 

·du fecond JVIé- Soinons a omis e e qua 1 er teutenant general de la 
• 1 • 

lllOJre ana,ozs, N JI F · tÎt-l • fi 
{;) ouve e - rance & terres czrconYOI_]tnes / mais 1 ces 

derniers n1ots ne font que de fiyle &. de forme, on 

doit préft1n1er qu'ils fe trouvent dans fes l~ttres de 

provifions comme dans celles du Duc de Ventadour; 

& alors tout Ie raifonnen1ent_ des Anglais ell: renverf.é 

par le fondement. 
D'aiHeurs ii y a une grande différence à obferver entre 

fa dénoh1ination générale d'un pays qui n'a point de 

limites , & la dénomination particuliè-r-e d'une province 

qui a des Iin1ites fixes & déterminées. C' efi Ja difference 

qu'il y a entre la Nouveiie-France & I' Acadie~ 

La Nouvelle-France n'avait point alors, & n'a point 

encore aujourd'hui , de limites fixes & connues. On 

horne quelquefois ce nom générique à toutes les pof

feilions de la France dans la partie du nord de l' Amé

rique où elie a formé des établilfen1ens; on étend auffi 

quelquefois fa fignification jufqu'aux terres circonvoi

fines, qui ne f6nt point occupées par aucune Nation eu

ropéenne, & que l'on découvre & établit journellement 

& fucceilivement. C' eft en ce dernier fens que toutes 

les anciennes provifions autorifent à former de nouveaux 

établilfemens tant~ Ji ayant que foire ft pourra. 

De ces deux fignifications dans fefqueHes on a pris & 

i' on prend encore très-communément fe mot de Nou

velle- France, ceiJe qui I' étend à tous les établiffemens 

faits & à faire> rend inutile & fi1perffue l'addition des 



fiLr les litnites de l'Acadie. 
terres circonvoi!ines. Cette tnêine addition ne r efi pas' Of(erv.ttf;." f1.f 

J r ' ' d 1 N II F fur l'art. Vl 11 ,~or1qu on n cnten par a ouve e- -rance que Jes du ftcond t1Ié-

poffeilions aél:uelles. moire anglois. 

Çette explicatjon filftit pour concilier les deux com
miffions de Champlain; n1ais il efi en n1ême ten1ps fen
fible qu'on n'en peut pas fàire d'application à l'Acadie, 
à moins que les Commilfaires anglais ne foûtiennent 
que l'Acadie, qui leur a été cédée conformément à fes 
anciennes lùnites, étoit une province qui n'avait ancien
nement aucunes limites; & e·n effet, Iorfque l'on con ... 
fidère que la ciaufe, ta1lt &·Ji avant que foire fe pourra, 
fe trouve dans les provifions du ficur de Charnifay, il 
en réfulte que, fi on veut comprendre fous le non1 
d'Acadie toute l'étendue de fa commiffion & en ex
clurre les pays circonvoifins, on s'engage néceŒ'lÏremcnt 
à foûtcnir qu' anciennetnellt I' Acadie n'avait point de 
limites: les Anglois ne peuvent cependant fe dire fans 
attaquer eux-mê1nes leur titre de propriété, qui déclare 
le contraire de la manière Ia plus expreffe & la pius 
formelle. 

La difficulté que les CommiŒ1ires anglais ont fait 
naître à ce fujet, fe réduit donc à une pure chicane 
digne de la fubtilité du Barreau où l'on épilogue le pius 
artificieufement fitr les tern1es. 

De ce que dans fa commiflion du fieur de Charnifc1y, 
Qn trouve dans un endroit, côte & confins de l'Acadie , 
& que dans un autre on trouve appartenances &-' dépen

dances, il ne s'enfuit nuHement que ces expreflîons [oient 
LI ij 
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Olfervaticns ~ynony'nles; elles veulent dire que le fieur de Charnifay 
p1r tart. VIII 
du fecrnd Jl!é- a été établi Lieutenant général, non feulement pour la 

1nozre rwglozs, A .J~ ,., r; l'A d' . l .J

cote v con_;Ins ( ca Ie , mais pour es appartenances v 

dépendances de cette n1ême côte & de ces mêmes con

fins: on objeéteroit e!l vain que le mot de confins ne fe 

trouve pas dans ce dernier endroit des patentes; il n'y 

. étoit nuiiement nécefiàirë, ayant été mis plus haut. 

Pour détruire les preuves que J'on a ttrées de Ia 

comtniffion du fie ur de ~1:onts, en I 6o 3, les défenfeurs 

de la caufe d'Angleterre prétendent que Ie fieur de 

Monts ne fut pas fait fimplement Gouverneur deI' A

cadie & pays circonvoifins, mais de tous les pays. ap

partcnans à la France dans l'Amérique feptentrionale. 

Ils tâchent de le prouver par le titre que I'Efcarbot 

a donné aux provifions du fieur de Monts, qu'il rap

porte en entier dans fon ouvrage , p. 417. Ce titre 

porte, cotnJJtiJliou du Roi au jieur de Monts pour l'habita

tion ir terres de l'Acadie, Canada & autres endroits de 

!tl Nouvelle-France. 

Les Comtniffaires du Roi oppofent à cet intitulé,. 

qui paraît être I' ouvrage de f'Efcarhot, le contenu & 

Ie texte même des provifions qui fixent les Iin1ites dn 

con1mandement du fieur de Monts, à commencer des le 

fO.e tlt._tjré de !tztùude jufqu"'au 40.e~ ce qui exclut textuel

Jeinent de fon commandement, comme les Com:mif

faires du Roi l'ont obfervé dans leur premier Mémoire, 

la partie feptentrionaie de la péninfitle, où efi fituée 

j'Acadie. 



fur les limites de lA cadie. 2 6 9 
.. t\u fi1rpfus on ne doit pas être ii1rpris que I'Ef- Ohflrvatian$ 

' . furfart. Vil/ 
c~n·bot, qui pfaçoit Port-royal & Sainte-Croix en Ca- du fecond l!'fé-

d . . . I, l ·fi d r:. d M mozre ano-lazs, na a, ait 1nt1tu e es provt Ions u Heur e onts pour o 

{e Canada , comme pour l'Acadie. 

Les CommiŒ1ires anglois prétendent rejeter cette 
fixation des limites du gouvernetnent du fieur de Monts, 
du fO.c degré de latitude au 46.e, ii1r l'ignorance de 
la Géographie & le peu de connoiŒ'lnce qu'on av oit 
alors de ces terres. 

Mais cette fi1ppofitîon eft gratuite; & quant au fait 
particulier dont il s'agit, elle efi démentie par l'hifioire. 

Le fieur de Monts avoit été dans le golfe & le fleuve 
Saint-Laurent en I 5 99, avec Ie fieur Chauvin, ain fi 
que Champlain le rapporte dans fes voyages, partie 1, 
liYre 1, chapitre ô. 

Au chapitre 8, Champlain apprend à fcs leél:eurs ~ 
que cc que le fieur de Monts avoit vû dans Je voyage 
qu'il avoit fait avec le fieur Chauvin, étoit un fâcheux 
pays, que cela lui ayoit fait perdre la yo/onté d'aller dans le 
grand jleuye Saint-Laurent~ rl:r lui a voit fait dejirer d~aller · 
plus au ntidi pour jouir d~un air plus doux ir plus agréable, 

Ce fi1t donc à deffein que le golfe & le fleuve Saint ... 
Laurent ne ft1rent point compris dans l'étendue du 
commanden1ent du fieur de Monts, & non par une 
erreur géographique, qui a eu fi peu lieu en cette oc
cafion , · qu'en fe bornant au 46.e deg é, le fi cur de 
Monts 'cmbr~dfoit toute fa côte d'Acadie , & même un 
peu au -deJà. 

LI iij 
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Ovfervntiom La circonfiance qu'il n'y avait alors aucune antre 
fui' l'art. VIII ·n: 'il f N Il F 
du fecond Mé- conlffiJHIOll exiaante pour a ouve e- rance, ne 
moire anglois. prouve nullement que le conlmandement du fieur de 

Monts excédât , ni dût excéder les limites q~i lui 
.avoient été prefcrites. II y avoit eu des commiffions 
.antérieures données pour le Canada au fieur de la Roche, 
au fieur Chauvin & au Comntandeur de Chafie. En ne 

les remplaçant point, le Roi fe réfervoit de difpofer 
-du commandement du Canada, Iorfqu'il le jugeroit à 
propos; & c' efi ce qui eut lieu quelque temps après en 

faveur de Champlain~ 
Il refie à rendre compte d'un dernier argument par 

lequel les Comn1iflàires anglois prétendent prouver 
que la comn1iilion du fieur de Monts en1braffoit le 
Canada: pour cet effet, ils confondent à -deffein deux 
titres , de dates & d'objets différens. 

L'un , du 8 novembre 1 6o 3 , fixe l'étendue du 
gouverneJnent du fieur de Monts, du 4o.e au 46.e 
.degré. 

L'autre, du 1 8 décembre fitivant, lui accorde la traite 
exclufive des pelleteries dans l'Acadie, dans. le golfe 
Saint-Laurent & des deux côtés de la rivière du Canada, 
.afin de lui donner quelque moyen & comn1odité de 
fttpporter Ia dépenfe de {on---établiffenlent. 

De ces deux titres, les Comn1i1faires anglois n'en 
font qu'un. Ils argumentent de ce qui fe trouve dans le 
dernier , fur l'étendue exclufive de Ia traite de pelle
terie, pour en conclurre que le premier titre donne au 
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con1mandcment du fieur de Monts la même étendue, ObftrvatiofTIÇ 
• A jiJr l'art, V 11 1 contre la propre teneur de ce titre meme. du fecond ~i· 

II .r. . · ..o. fi l d .r. d molre ang!lJrs. s ne 10nt pas moins InexacLS ur a teneur u 1econ 
titre concernant la traite accordée au fieur de Monts~ 
lorfqu'ils avancent que Je commerce exciufif de four-
rure eJl expref{é!nent borné aux lùnites dt fon gouYernentent 
depuis le j-o/ jufqu'au4o.e degré. Ce titre ne Je dit ni ex-
preffé!nent ni autren1ent, & il porte le contraire. Le Roi 
dit dans fe préa1nhuie, qu'il a pron1is au fieur de Monts 
que perfonne, autre que lui & fes afTociés, ne pourrait 
trafiquer de peHeteries dans I' étendue de fa charge; ce 
qu'il veut avoir lieu: mais ce n' efl: point là où fe borne 
fa conceffion : il n' eft plus fàit aucune mention ~ ni 
expreffi ni autrement, des limites de fon gouvernement; 
& par le difpofitif, le Roi lui accorde la traite exclu
five dans toute la côte de l'Acadie, terre ir cap Breton~ 

·oaie de Saint-Clair, des Chaleurs, !fle percée, Gajpay.) 
Chicedec, Mefo1nichi, Lefque11tÙz, Tadouffac rlr la rivière 
de Canada, tant d,un côté que d,azure, & toutes les baies 
ir rivières qui entrent au dedans defdùes côtes. Comment 
peut-on dire, comme le font les CommifTaires anglais, 
que par ce titre le com1nerce exclu {if des pelfeteries , 
accordé au fieur de Monts, fe trouve exprej{ément borné 
depuis le 40 .e jufqu't~u 40:e des-ré.' 

On efl: tol'Ijours furpris comment les défenfeurs de Ia 
caufe de l'Angleterre, ont recours à des infidélités auffi 
palpables & aufli contraires à la manière dont les affaires 
doivent être traitées entre les Nations. Il n'y a qu'à 
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Obfervations difiinauer les titres & les lire : c' eH les réfuter. 
fur l'art. Vil/ C't:>ft [ . d ,, · fid 1 • 1 
du .fecond Mé- e par une Illlte e cette men1e In e Ite, que 
moire anolois. 1 C ·ff · 1 · G fi 1 

r o es ommiua1res angors avancent que Ja pe 1e trouve 
compris dans la Lieutenance générale du ficur de Monts: 
ce pays n' efi non11né que dans la conccffion de la traite; 
& pour lever tout dou te , il ,efi notnmé avec Tadouffac 
fi tué fur la rive feptentr ionale du fleuve Sarnt-Laurent, 
que le fana ti fine anglois le plus outré J ne s' efi pas en· 

core avifé de placer en Acadie. · 
Laët n'a point con11n;s d'erreur en ne donnant point 

au gouvernement du lieur de A1.onts toute l'étendue 
que les Cotnnliffilires anglais voudraient lui donner: 
Laët ne s' efi trompé qu'en ce qu'il a étendu l'Acadie 

dans toute la péninfule. 
II réfulte des ohfervations que 1 'on vient de faire, 

que ces expreilions , confins de l'Acadie & pays circon· 

voiftns, font fynonytnes dans la con1mî1Iion du fieur de 

1\1onts de 1 6o 3. 
Qu'on ne peut ni I' on ne doit entendre autren1ent 

les mên1es exprefiions de confins de l'Acadie, employées 
dans la comrniilion pofiérieure du fieur de Charniiày, 

en 1 6.47· 
Que fi on leur donnait un autre fens , il s' enfuivroit 

qu' anciennenunt I' Acadie n'aurait point eu de Ii mites, 
ce qui feroit dircél:ement contraire au titre en vertu 
·duquel l'Angleterre poffède l'Acadie, ain fi qu'aux an
ciennes provifions du n1ê1ne fieur de Charnifc1y pour la 
côte des Etchen1ins, du fieur de Ja Tour pour fAcadie, 

& 



/ 
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& aux provifions du fieur Denys pour Ia grande baie 0~favations 

fur l art. V ill de Saint-Latlrent. du fecond Mé~ 
, moire anglais. 11 en réfidte pareillement, qu on ne peut dire que 

Ia conuniffion du 1Ïeur de Monts , du 8 novembre 
I 6o 3, s'étendoir réel/entent jùr toute la Nouvelle-France 1 

i1ns aller direélement contre la teneur des titres. 
Que les lettres accordées au fieur de Monts le 1 8 

décembre fùivant, n'avaient pour objet que la traite 
de la peHeterie ... 

Que c' cft pa !fer les hornes des inadvertances qui 
peuvent échapper dans une auffi longue difcuffion, que 
de confondre, co1nme on affeél:e de le faire, ces deux 
pièces qui ont des dates différentes & des objets très .. 
<:Iifiinél:s & très- caraél:érifés ; & qu'on ne peut, fans 
infidélité, puifer indifiinéletnent dans ces pièces pour 
en tirer des conclufions démenties par la diftinélion de 

. '· " ces pzeces memes. 
Il ,en réfulte encore, que fi l'on doit admettre toutes 

les rai fons employées par les Comtniffaires anglais, pour 
prouver que les différens pays compris dans l'étendue 
du gouvernement du fieur de Charnifay étaient Acadie, 
parce que le fieur de Charnifay cft dénommé dans fes 
iettres de provifions , Lieutenant général en Acadie, elles 
prouveraient également que tout le contenu des com
nliffion & conceffion du fieur de Monts efi auffi Acadie; 
& qu'air-di la ·conceffion de I' Acadie , faite à 1' Angle
terre, con1prendroit non feulement les deux rives du 
fleuve Saint-Laurent, mais encore toute fa Nouvelle-

Tome IV. 1\tl rn 
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Obfirvmions France , puifque , fuivant l'heureufe découverte des 

fur l'art. V Ill . d r. d'A l l r. d M 
du fecond Mé- défenfeurs e la cau1e ng eterre, e ueur e onts, 
moire ano-/ois. d r. d G J J'A ..1· ~ en vertu e 1es patentes e ouverneur ae caau, 

était Gouverneur de la Nouvelle-France; & l'on veut 
néanmoins dans le même temps que les n1ots de pays 
circonvoijns folent de pure formalité, ne lignifient rien, 

& n'ajo(Hent rien à l'Acadie. 
Enfin il réfulte , tant des obfervations faites fur cet 

article que fur les articles précédens, que les Commif
faires anglois n'ont encore pû donner atteinte aux faits, 
aux principes, aux preuves & aux autorités. par lefquels 
les Commiffaires du Roi ont démontré qu'on devoit 

.:onfiater les anciennes limites de l'Acadie. 
Que le fyfième des Comrniifaires du Roi efi: Ie feul 

qui fe concilie avec les Géographes & les Hifioriens. 
Qu'il n'y en a pas un feul favorable aux prétentions 

de l'Angleterre. 
Que le témoignage du fieur Denys eft formel ft1r 

les limites de l'Acadie. 
Que Champlain n'a jamais fixé les limites de l'Acadie 

à la rivière Saint- Laurent; qu'il a dit le contraire ; & 

qu'en rapprochant & comparant fes paifages , la con
texture générale de fon ouvrage eft totalement contraire 

au fyfième anglois. 
Que les pren1ières commiilions du fieur de Charnif.1y 

pour la côte des Etchemins, & celle du fieur de Ja Tour 
pour l'Acadie , ne pouvaient en1braifcr ni Ie même 
pays, ni la totalité de ce qnc prétend l'Angleterre. 



fur les lirnites de l'Acadie. 275 
Que la différente dénomination des pays, forfque for ~~[;;~v'f!l7i 

ces pays en1braffcnt différens terreins, efi une preuve du fecond i!fé· 
7J11)1Tl 'znt,-lors. 

que ces pays diflêrent entr'eux, & qu'une telle pro-
vince n'en peut être une autre qui embraffe un pays 
différent. 

Que Ie non1 de la Nouvelle-France fe prend dans un 
fens général pour toutes les poffeffions de Ia France 
dans l'Amérique feptentrionale ; 1nais que très-fouvent 
il fe prend dans un fens plus particulier, & qu'alors il 
efi prefque fynonyme avec celui de Canada, & que 
jamais il ne l' efi , ni ne f' a été avec celui d'Acadie. 

Que les CommiŒ1ires anglois n'ont encore pû pro
duire un feul exemple d'une mention fpéciale du cap 
de Sable & de la Hève , aux côtes d'Acadie, comme 
fitués en la Nouvelle-France. 

Qu'enfin les traités de Saint-Gern1ain & de Bred~ 
ne peuvent avoir aucune application à la quefiion pré
fente, dont J'unique objet efi de déterminer les an
ciennes lin1ites de l'Acadie. -

Cette forte de récapitulation que l'on vient de faire, 
a été néceff.-:tire, parce que les Coinmilfaires anglois ne 
eelfent de réft1mer comme prouvé, ce qui ne l'a jamais 
été de leur part, & ce qui au contraire a été ft1cceffi - · 
vement détruit, à mefure qu'on en a fait l'examen & 
la difcuffion. 

Les Commiffaires du Roi n'entreront point ici dans 
une nouvelle difcuffion des traités de Saint-Germain 
& de Breda, quoique le .Mémoire des Cotnmi!faires 

M1n ij 



276 Seconds Mémoires des-Comnûffaires refpe{fi[s, 
· Ohfervatiuns anglois femble les y exciter de nouveau ; ils ont déjà 

ji1r l~art. VIII . , î. JI:!: "' & ·1 r 'C' ' 
du fecond Mé- traite lUHuamment cette mat1ere, 1 s 1e re1erent a ce 

moi;e ang!ois, qu'ils en ont dit ci-devant dans leurs ohièrvations lllr 
le premier article, & à ce qu'ils feront encore obligés 
d'en dire dans la fuite de ce Mémoire. 

On finira ces obièrvations fur le huitième' article par 
deux remarques qu'on ne croit pas devoir paffer fous 

fiience. 
La première efi au fujet de raverfion que les Conl-

miifaircs anglois paroilfent avoir pour les mots de ref 
rituer & de rendre~ qui fe trouvent dans les traités de 
Saint-Germain & de Breda, & qu'ils . paroiifent éviter 
comme un crime de haute trahifon , 1nêrne en citant 
ces traités où leurs Plénipotentiaires. les ont employés 

fans difficulté. 
Ils voudraient faire entendre.·, contre Ia vérité de 

l'hifioire & contre le témoignage des traités qu'ils 
citent, que la France ne devroit fa propriété primitive 
de l'Acadie qu'à ces mên1es traités. 

Voici en effet Ia manière dont les Commiffaires 
anglois s'expliquent vers Ia fin de l'article que l'on dif
cute ici. 

Le traité de Saint- Gern1ain établit la po.!fèjjion de 
l'Acadie à la France. 

Celui de Breda la fixe une flconde foi~ à la Couronne 
de France. 

La poifè.ffion de la France fous la Janaion de ces deu>." 
. , 

traues. , 
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Ces traités . ... ont toûjours CÉDÉ ces pays dtuzs les Obforvations 

fur l'art. V Il 1 
termes les plus généraux. du fecond ~Mi-

o . d · J , I mozre anglczs, n voit, par ce ern1er exemp e , qu encore que es 
Con1rnif1àires angiois foi en t convenus de I 'ah us qu'on 
a [-lit dans leur premier Mémoire du mot de céder~ ils 
reviennent par une forte de penchant qui les entraîne, 
à I'ernpioyer de nouveau au lieu du mot de rejlùuer .. 
Mais . if efr dans l'ordre qu'un Gouvernement, qui s'at-
tribue le privilégc de violer impunément le droit des 
Gens·, fè donne auffi celui de chang.~r Ia fignification 
de tous les termes. 

La feconde remarque efi au fujet de Ia déclaration 
que font les Commilfaires anglois, favoir, que la Grande
Bretagne r~fitft de reconnaître toutes les autorités tirées 
des cartes ir des hijloriens~ à cauft de leur incertitudt. 

Quoiq~'affi1rés d'avoir pour eux les Géographes & 
Ies . Hifioriens , les Cornmiffaires anglois ne veulent 
pius y avoir recours. 

Quelle fingulière prétention, pour acquérir Ia con
noiffance d'un pays , que de bannir & d' exciurre tous 
les Géographes & tous les Hiiloriens! 

II faut avoir une caufe bien extraordinaire à foûtenir, 
& être intérieurement. perfiradé qu'on trouvera contre 
foi Ies Hifioriens· & les Géographes. 

Comment concilier· la conduite encore pius extraor
dinaire , de vouloir bannir de cette difcuilion les Hif
toriens, & d'entreprendre dans l'article immédiatement 
:fiiivant, de fe rendre foi-même J'Hifiorien de1' Acadie.!. 

Mm iï 



278 Seconds Ménzoires des CommifJaires rejpeélifs, 
'0fJervations Enfin, en vertu de quelle prérogative & de quelle 

.fur l art. VIII 1 1 I'A 1 d Il d·a I f . 
du fecond Mé- preeminence ng eterre enten - e e I er a or, 
moire mw lois. d 1 ·d II r d · r JI 

o ec1 er que te cs preuves 1eront a mues , te es autres 

rejetées; n'admettre que ceHes qui lui feront t1vorables, 

& exclurre ceJies qui lui feront contraires! Il n'y a au

cune Nation qui foit reç(ie à négocier avec un pareil 

ton d'autorité. II ne peut produire d'autre effet que de 

manifefier de plus en plus aux yeux de toute l'Europe, 

que I' Angleterre eft auffi injufie dans fa fonne & dans 

fes procédés , qu, elle f 'efi dans le fond & dans fes 

prétentions. 

ARTICLE 1 x 
DU SECOND 

ME'MOIRE DES COMMISSAIRES ANGLOIS, 

S U R L'A C A D 1 E. 

Hijloire des révolutions de l'Acadie. 

FIN de faire 1nieux com
prendre notre fyilème général, 
& que l'on puiffe voir immédia: 
tement dans le vrai point de 
vûe, & fans aucun déguifement, 
le foHdement & la force de toutes 
les parties de nos preuves , ii efi à 
propos & avantageux de donner 
l'hifioire de l'Acadie & des révo· 
lutions qu'elle a effuyées depuis 
163 2 ( date du traité de Saint-

TH AT we may be nttJre clear!J 
zmderjlPPd in pur general Syjlem, 
and that the FPundatiPn and 
FPrce if each argumentative Part 
Pj it may be immediate !JI fien in 
its 'truc Light and withPut any 
Difguije ~ it may be cPnvenient 
and zifefull IP mal<e a flate ifthe 
Hijlüry if Actzdie ~md the Revl
/utiPns it underwent jrPm the Year 
I 6; 2 (the date if the Treaf:J if 



fur les limites de f Acadie. 
Saint-Germains) IP the Treaty if 
Utrecht ~ in which , as we Jlzall 

found many Vt'I:J ejfontial Argu
mtnts Pll the PrPceedings CPtem
porary with the Treaties, we will 
give a Summttry if the Steps Pj 
the Negociation preceeding each 
Treaty ~ and if juch Met~jures 
as were tak.en in the Executiolt 
if it, as may CP!ztribute to exp/ain 
the Intention and tP aftertain 
the Effeél if it, at tke fame 
time that we mentiPn the Treaty 
itfe!f. 

ft is the mpre 11ec1/(try tP 
maRe this general jlate in 11rder 
IP place Pur Evidence and Ar
gument in its truc and proper 
Light, becauje the french Com
miffaries have in their Memorial 
brok.e intP the Order and leffined 
the Weight if the Falls which 
mak.e up this DeduéiiPn ~ by con-

Jidering each Part fepar,tte!J, 
and never Pnce tal<ing a View of 
the whPle PrPoj tPgether; the 
feries of which has an Authen
tici0', Continuatùm and Unifor
mity je/dom IP be fozmd in Dif
cujjions of this Nature. 

Sir JPîlliam Alexander and 
Sir David Kirk. and others 
having by a Commijjion from 
King Charles the .fùfl forced the 
French from both fides of the 
River Saint-Laurent and taken 
Quebec, Port-rryal~ Sainte-CrPix 
,md Pentagoët, which, as M. 

Germain ) jufqu'au traité d'U .. 
trecht; & comn1e nous tirerons 
plufieurs preuves effentielles de 
ce qui a été fait de part & d'autre 
au temps des traités, nous don. 
nerons, en même temps que nous 
parlerons de ces traités , un 
précis des dénurches qui ont 
précédé la négociation dè' chaque 
traité, & des mefures qui ont 
été prifes pour leur exécution, 
ce détail pouvant contribuer 
à en développer les intentions, 
& à en confia ter les effets. 

Cet expofé efi d'autant plus 
néceffaire pour préfenter nos 
preuves & nos raifonnemens dans 
leur vrai point de vûe, que les 
Commilfaires françois ont, dans 
leur Mémoire, bouleverfé l'or
dre, & affaibli la force des faits 
d'où réfulte cette déduétion, en 
confidérant chaque partie féparé
nlent, & en n'embraffant jamais 
toutes les preuves enfemble, 
dont l'enchaînement a une 
thenticité , une continuation & 
une uniformité que l'on trouve 
rarement dans des difcuffions 
de cette nature. 

Le Chevalier Guillaume Aie
xandre & le Chevalier David 
Kirk & autres, ayant en vertu 
d'une commiffion de Charles 1er, 
chaffé les François des deux côtés 
de la rivière Saint- Laurent, & 
pris Québec, Port·royal, Sainte
Croix& Pentagoët, qui étaient, 

ARTICLE IX 
du fecond .!l1é
moire anglais. 



2 8 o Seconds Mémoires des Commi.flâires reJPe(;9ifs~ 
ARTICLE IX fuivant l'obfervation de M. 

du fecond Md- d'Efirades tous les territoires 
moire anglais. qu'a voit ~lors la France dans 

l' Atnérique feptentrionale ; par 
le 1 3. e article du traité de Saint
Germain en 1 6 3 2 (a) , tt1us les 
lieux pccupés en la Nouvelle
France , Canada & Acadie, 
font refiitués par la Grande
Bretagne à la Couronne de 
France : en conféquence de 
laquelle refiitution générale, tout 
le pays à l'ouefi jufqu'à Penta
goët , & au nord jufqu'à la 
rivière Saint-Laurent, fut rendu 
à la France comme Acadie, 
fuivant le Comte d'Efirades (b) 
& le Pere Charlevoix (c), qui 
cite cxpre!fémentcomn1e fon au
torité, la comnüffion de M. de 
Razilly en 1 6 3 2. 

La France denteura en pof
feffion de ce pays & de l'A
·cadi·e avec ces Iitnites, ain fi qu'i( 
paraÎt par la comn1iflion de 

arnifay de 1 647, & la com
nüffion de M. de la Tour en 
J 65 r jufqu'en r 65 4 (d), qu'un 
Officier chargé d'une conlmif
fion d'Olivier Cromwel, fit une 
.defcente dans la rivière Saint-

d' Ejlrades Pbjerves , . were ali tlrt 
Territories France then /zad in 
NPrth- America, by the z ]·t" 
Article if tlze Treaty of Saim
Germains in 16 32 (a), tous les 
lieux occupés en la Nouvelle· 
France, Canada & Acadie, are 
rejlored by Great-Britain to th1 
Crown of France. ln ct1nfe'fuenct 
if whù·h general Rejlitution the 
who le Country to the wejl as far as 
Pentagoët, and to the northward 
as far as the River Saint-Lau
tent , was rejlored tP France as 
Acadie accPrdùzg to the Comte 
dl Ejlrades ( h) , 11nd the Pere 
Charlevoix ( c) whP exprefs!J cites 
as the AuthtJrity for his Acctmnt, 
the very Commijjilm if M. Ra-
'{}I!J in z 6} 2. • 

France cmztinued in Pif
Jejjùn if this Country t11Zd of 
Acadie with theje Limits, as 
appears jrPm the Jieur Charni-
foy~s Commiffion of 16 47, and 
tlze CtJmmijjion if M. de la 
Tour in 1 6 .fr , till the Year 
I 6 .f 4 ( d), when an Officer cpm
mij{zoned by Oliver CrPmttre/1 
made a Dejèent Ùl the River 

PRE U Y ES. 

(tt} Voyez 'le traité de Saint-Germain, art. X III. 

(b) Les Lettres de M. d"EO:rades, tome 1, page 291· 
(c) Le Père Charlevoix, tome 1, page 417. 
(d} Les Lettres de M. d'Ei1rades, tome 1 1 page 29..]· 



fur les limites de l'Acadie. 
Saint- Jean and took from tlze 
French the hJrts JYentagC'ët,.J{lint
Jean and 1~'11-l't?Jtd (a). 

ft t~ppears ji-,Jm the 2 5·t!t Ar
ticle 'jthe Tn:aty {J(Wejlminjler 
Îll I 6 J 5 ( b) , l kit Îll ! Ize } car 
I 0 54, tlzej, F't 1rtS ~ J~ellltl._Çilë/ ~ 
S,zùzt-J(Jhns, p,,rt rt:;'al and l.t 
Hive were claimed ly f r,nzre at 
1/ze Trea'Y oflPef:min_ffer a~ Forts 
in Acadie, but b;' the 2 5·rh Ar
th-le "._(the Treaty tf Wejlminjler 
this Matter is r. ftrre~l to the 
CPn(iJeratimz o_fC,,mmif!àries wh" 
were to /Je tlj'fJi'Ùlled by thût 
Tn:at;'. 

Notlzillg being dNze in L/Jn-
Jequence of the Tru1ty of 1 6 5 f, 
c,,ft,nel11zomas Temp!t, ( afier
wart.ls Sir Tlzt1mas Temple) was 
11ppoinud l'Y Oliver CnJJmvei!Go
vernor of the FtJrts Jaùzt-Jolm, 
Port-m_yal and PentagtJët , as 
appettrs b_y the orig·inal Jf7arrant 
if 0 liver Cromwell to Captaùz 
Ltl1erett, tlzen GoJ,ern{Jr of th".fe 
Forts, dire/ling him to deliver 
them to Ct1lonel Temple, in wlzich 
W"arrant tlzejè _forts are e xprejs(y 

jaid /(! be in A,·adie common!J 
ca/led Nova-Scotia ( c ). 

Jean, & enleva aux François Ies ARTICL~ I~ 
forts de Pentagoët , de Saint- du .J't'con~ l!fe-
J & d P f /, ) mozre aug,ozs, ean, e ort-roya ta/. 

Il paraÎt par Ie xxv.e artide 
du traité de Wefiminfier en 
165 5 (b),qu'en 1654 1a France 
réclama au tt aité de W ef1m i nller 
les Jorts Je Penragoët, dt Saint .. 
Jean, de Port-royal & del;~ 
I-Iè\·e, comme forts en Act~t.lœ; 
mais par le xxv.e ani-de du traité 
de W efiminfier , cette aHàire 
fut ren vovée à l'examen des j 

Commiffaires que l'on dut nont-
n1er par ce trai ré. 

Rien n'ayant été fait en con· 
féquence du traité de 1 6 55 , le 
Colonel Thomas Temple (de .. 
puis le Chevalier Thomas Te rn
pi~) fut nommé par Olivier 
Cromwel, Gouverneur,du fort 
Saint-Jean, de Port royal & de 
Pentagoët, ainfi qu'il paraît par 
le brevet original d'Oii\ ier 
Cromwel au Capitaine L,...verett, 
alors Gouverneur de ces forts, 
lui ordonnant de les remettre att 

Colonel Temple, dans lequel 
brevet il eil dit expreffément, 
que ces forts font en Acadie, 
communément appelée lvova
Scotia ( c). 

pRE U V ES. 

(a} Capitulation ne Port-royal, communiquée par Tes Commiffaircs françois. 
(b) Corps diplomatique, tome VI, partie 11, pnge 12j. 

( c) Cop;e du brevet au Capitaine Leverert, daté du Jo feptembre 1 6 56, 
ci-devant communiqué aux Commifiàires françois. 

To111e lV. N n 
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ARTICLE IX 
du .fecond M é
moire anglais. 

2 S 2 Seconds Mémoires des Comlniffaires refpetlifs, 
Cette aff..1ire , qui ne fut 

point décidée_ par le traité de 
\Vefiminfier, ne fut renouvelée 
qu'en 1662 (a) '· Iorfqn'une 
requête ayant été envoyée de la 
Nouvelle-Angleterre à Charles 
I er, & au Parlement de la Grande
Bretagne ; fuppliant qu'on ne 
rendît pas aux François l'Acadie 
ou Nova-Scotia; M. d'Efi:rades, 
alors Ambaffadeur de la Cour 
de France à Londres, qui a voit 
des infiruélions pour demander 
cette refiitu ti on, delira que l'on 
nommât des Commiffaires pour 
difcu ter le droit des deux Cou
ronnes en préfence de Sa Ma
jefié, ce qui fut fait, nnis il ne 
s'en enfui vit aucune réfolution. 

II paroît par les lettres de 
M. d'Efirades (~) , que fur la 
demande, en 1 662, de refii
tuer ce pays à la France, il s'deva 
une difi~rence d'opinions fur les 
limites; & cet Ambalfadeur, dans 
une de fes lettres à Louis XIV, 
dit expreUément qu'ii demanda 
la refiitution de toute l'Acadie, 
contenant quatre- vingt lieues, 
& que les forts dt Pentag,,ët & 
de Port-royal fuient rendus : & 
Louis Xl V , dans fa réponfe, 
adopte cette opinion , t~ recon
naît ces Iinlites. Dans une autre 

This Point zmdecided by the 
Treaty of Wejlminjler, was not 
revived till the Year I 6 6 2 (a), 
vdzen a Petition being tranjmit
ted from New-England to Charles 
the fecond and the J->arfiament 
of Great- Britain praying that 
Acadie or Nova- Scotia might 
not be rejlored to the French 1 

Ail. tt Ejlrades then Embaf!àdor 
t1t London from the Court of 
France, who /zad lnjlruélùms to 
demand this Rejlitution, defrcd 
that Commij{aries might be na~ 
med to dijêujs the Right of 
the two Crowns in the Prejence 
of his Majejly, whiclz w(1s done1 

but no Metzjure of State Jôllo
wed upon it. 

ft appetZrs from the Letters 
if kl dl Ejlrades ( b), th at upon 
his Application in I 6 6 2 to 
have this Country rejlored to 
France,~ a Dijjèrence of Opinio1r 
arojè upon the Limits, and this 
Embaffàdor in one of his Letters 
tiJ Lewis the fourteentlz exprejsly 
fays that he demtmded the Rejli· 
tution of tdl Acadie, contaùzing 
eiglzty let~gues, & que les forts 
de Pentagoëc & de Port royal 
foient rendus : and Lewis the 
fourteenth in his tnifwer adtJpts 
this Opinion and achntJwledte.s 

P R E U Y ES. 

(a) Voyez les lettres de M. d'Efl:rades, tome 1, page 2 53 Y 2 5 4• 
(b) lbidem,page 2]J• 



fur les lùnites ae l'Acadie. 
theje Limit s. ln tmother Letter 
M d) Ejlrades gives the lOng 
11 11ery particular Accozmt tf the 
Arguments he zfed ~ and tlze Li
mils he ajjèrted ZlpOll the Di} 
cujjion .. by Appoùument between 
him 11nd the Peifons named by 
Charles the fecond~ in which he 
maintains that the Forts Pen
tagoët ~ Sainte-Croix and Port
Royal have a/ways been Part if 
Acadie; he urges the Rejlitution 
made to France in I 6 J 2 ~ as 
a Proo.f tf it; he 11_(/èrts the Rejli
tution then made of Acadie as 
Acadie to have been from Que
bec to Pentagoët which he there 
fays is the firjl Place in Actzdie~ 
and he adds that Ra'(il(y took upon 
him the Government of Acadie~ 
in this Extent in Conjequence of 
that Treaty.The Mannerin whiclz 
the J(ing exprefs hi11ife!f in his 
Anjwer to one '!/ theje Difpatches 
is remark.able and Jlzows the Opi
nion LerFÙ the fourteenth had '!/ 
the Bozmdaries tf Acadie *· 
J'approuve fort tout ce que 
vous avez :fàit jufqu'ici pour me 
faire rendre l'Acadie , des Ca[
vinifies qui voulaient engager 
fe Roi mon frère, par leur inté
rêt, au fo{ttien d'une fi nuni
fefie injufiice : and in anotlzer 
Let ter Ize fays~ Pour l'Acadie 

lettre, M. d'E:llrades rend un ARTICLE lX 
· 1. R . d du jècond Mé-compte particu 1er au 01 e . !c . mozre ang ozs. 

tous les argumens dont il fit 
11fage, ain fi que des difcuifions 
qu'il eut avec les perfonnes 
nomnH~es par Charles 1 1 pour 
déterminer les limites de l'A ca- . 
die. Il fo{hient que les forts de 
Pentagoët,Sainte-Crôix & Port-
royal ont toûjours fait partie de 
l'Acadie; il in fi fie fur la refiitu-
tion faite aux François en I 6 3 2., 

cmnme une preuve de ce qu'il 
avance , & prétend affirmative ... 
n1ent que Ia reftitution alors fàite 
de l'Acadie , comme Acadie, a 
été depuis Québec jufqu'à Pen-
tagoët, Iaqueiie place efi, ainfi 
qu'il le dit ici , la première 
de l'Acadie; & il ajoîtte, que 
Razilly prit le Gou\'ernement 
de l'Acadie dans cette étendue, 
eu conféquence de ce traité. La 
n1anière dont le Roi s'exprime 
lui-n1ême, dans fa réponfe à une 
de ces dépêches, e:ll remarquable, 
& montre l'idée qu'avait Louis 
XIV des hornes de l'Acadie *· 
J'appmuve fort tout ce ']Ut vous 
ave'( fait jufJu~ici pour me faire 
rendre t Acadie~ des Ca/vinifies 
qui vou/oient engager le Roi motz 

frère, par leur intérêt~ aujoûtien 
d)une ji manifejle injujlice : & 
dans une autre lettre, ii dit , 

P R E U V E S. 

' ~ Voyez les lettres de lVI. d'Efl:rades, tome 1) page 2 31, 

Nn ij 



2 84 Seconds Mémoires des Con11nijJàires re.fPellift, 
ARTICLE I~ 1'9tJur !'Acadie~ il ny a rien ,1 

du jt:cond J!le- efpérer que lo:fp/ il Je fera un 
moire ana/OLs. · , 1 r & 1· ~A 1 

:J trazte entre uz .t.-rance · · ngl(J-
terre., ils ont fi peu de droit à Ia 
xetenir, qu}i!s ne ptJurront pas Je 
déje n dre de la rendre. 

Dans une autre lettre de M. 
d'Efirades au Roi, en date du 
2 5 déce1nbre 1 664 , dans {a

queUe il développe les avantages 
d'une ligue avec l'Angleterre , 
il dit, Votre Majejfé peut aufji, 
par un traité avec: !'Angleterre., 
.Je faire rendre l'Acadie J depuis 
Pentagoët jzifqu} au cap Breton~ 
contenant quatre- vingt lieues. de 
&Ôtes. 

Lors de l'ouverture du con
grès de Breda , M. de Lionne 
apprend à M. d'Efirades, dans 
fa première dépêche, que le Roi 
de F ranG:e lui a ordonné de dire, 
que Ji les Anglois font injlance 
pour la rejlitution des. deux ijles , 
yous ne deve~ faire aucune diffi
culté de promettre., que !'Angle
terre rejlituant !'Acadie J toutes 
chojes joient remijeJ en Amérique. 
Et 1\1. d'Efhades , dans une 
lettre fui vante à M. de Lionne, 
répond, qu'ii a fàit cette offre à 
l' Ambalfadeur d'Angleterre, qui 
a acquiefcé à fa propofition. 

Par le 1 o.e article du t1=aité 
conclu, entre les deux nations, 
a Breda le ~: juiilet I 667, Ia 
reftittttion de l'A ça die à la 

il n'y a rien à ef pérer que 
Iorfqu 'il fe fera un Traité entre 
la France & l'Angleterre , il~ 
Pnt Ji peu de droit à la retenir,. 
qu~iis ne pourront pas fe défen
dre de la rendre. 

ln another Letter from M 
d'Ejlrades to the lOng dated 
2 ;.th of Dectmber 1 6 6 4, Ùt 

which Ize is reaftnùzg in Favour 
tf a League with. Englmd he 

Jâys , Y our Majefiy may alfo 
by a Treaty with the King of 
Engiand get Acadie refiored 
from Pentagoët to Cape Bre
ton contain.ing eighty Leagues 
of Coa{L 

Upon opening t!ie Ctmg-rifs at 
Breda M de Lionne injorms. 
M. d~ Ejlrades in his jùjl Dif 

}Jatclt t!zaf the King of France 
/zas direéled him to fay: Que fi 
les Anglais font infiance pou! 
la refiitu ti on des deux Hies, vous 
ne devez faire aucune difficulté 
de promettre que l'Angleterre 
refiituant l'Acadie, toutes chofes 
foient remifes ep Amérique; and 
lVI. d~ Ejlrades in tl Jubjequent 
Letter to M: de Lionne gives 
an AcctJzmt of ~~is having madtJ 
t!zat ve~y Offèr to the Engli.fo 
Embaflàdor., who acquiejced in 
the Propo_{al. 

By the tentlz Article if the 
Treaty concluded between the. 
twv Nations at Breda on the 
~.! Ju(y I 6 6 7 ~- the RejlituûPn: 



fur les linûtes de l'Acadie. 
tf Acadie td the Cruwn of Frt~nce 
is jlipu!ated in the j -iJIIuwing 
JPjrds *· 

Le .d - devant nommé Sei
gneur le Roi Je la Grande-Bre
tagne , refiituera auffi & rendra 
au ci- deffus nomn1é Seigneur 
Ie Roi Très - Chrétien,. ou à 
ceux qui auront cha.rge & man .. 
dement de fa part , fceiié en 
bonne forn1e du grand fceau 
de France, le pays appelé l'Aca
die , fi tué dans l' Anl<.:rique fep
tentrÏonaie, dont le Roi Tres
Chrétien a autrefois joui; & 
pour exécuter cette refiitution,. 
le fufi1ommé Roi de la Grande
Bretagne , inconünent après la 
Jatîfication de la préfente alti ance, 
fournira au fufnon1n1é Roi Très
Chrétien, tous les aél:es & n1an
de1neus expédiés dûement & en 
bonne forme , néceifaires ;). cet 
effèt, ou les fera fournir à ceux 
de fes Minifires & Officiers qui 
feront par lui délégués. ln whiclz 
Article Acadie is no otherwifi 
dejcribed than as ftzüZted in 
N()rth- A merica, and as the Aca
die dont le Roi Très-Chrétien 
a autrefois joui, tho~ a Diffèrenct 
if Opinion had before this tÎl.ne 
tlrifin betweeu the two Crowns 
abvut the Bozmdaries if this 
Collntry ~ and Difcu./Jions htrd 

fo!!owed upon it. 

Couronne de France eil fiipuiée ARTict.E JX 
dans les tenues fuivans *· du fecond Mé· 

moire anglais, 

Le ci-devant nommé Seitrlzeur v 
le Roi de fa Grande-B retao·ne, 
rejlituera auj/i & rendra a~ ci
de.ffùs nommé Seigneur le R()i 
Très-Chrétien~ ou à ceux qui au
ront charge & mandement de fa 
part ~ _{ce/lé en bonne forme du 
grand jceau de France, le pays 
appelü L'Acadie ,. Jitué dans 
l'Amérique foptentrionale, dont 
fe RtJi Très- Chrétien a autre-

fois joui.; & pPur exécuter cetu 
rejlitution ~ le Jùjnommé Roi de 
la Grande-Bretagne, incontinent 
après la ratification de la prifente 
alliance ~ fournira au Jujizommé 
Roi Très-G!Irétien ~ !Pus les alles 
& mandemens e>.:pédiés dûement 
& en P()lllte forme~ néceffaires à 
cet effet ~ ou les fera f ournir à 
ceux de Jes Minijlres & Officiers 
']Ui jer/1nt ptzr lui délégués. Dan~ 
cet article, l'Acadie n'efi décrite 
que comme iltuée dans I'An1é
rique feptentrionale, & comme 
l'Acadie dont le RPiTrès-Chrétiell 
a autrej-/Jis joui ~ quoiqu'avant 
ce temps il fe fùt éle\ é une dif
férence de fentimens entre les 
deux Couronnes fur les limites 
de ce pays, & qu'ii s'en fût en
fuivi des difcu.ffions. 

PRE U Y ES. 

* Corps diplomatique, tome V 11, partie 1, page 4 r. 
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ARTICLE IX 
du fecond M é· 
moire anslois. 

) 

.2 8 6 Seconds Mé1noires des Con1miffaires rejpetlifs, 

Sa Majefié donna le I 7 fé

vrier 1 66~ un aé1e (a), par 

lequel, en confùiuence dudit 
traité, le Roi Chat les II rend 

pour lui, [cs hoirs & fucceifeurs, 

pour tof1jours, toute cette con

trée appelée Acadie, fi ruée dans 

l'Amérique feptentrionaie, dont 

ledit Roi Très-Chrétien jouiffoit 

anciennement, non1n1ément les 

forts & habitations de Pentagoët, 

Saint-Jean, Port-royal, la Heve 

& Cap-de-Sable, dont fes fu jets 

avoient la jouiifance fous fon 

autorité , jufqu'à ce que les 

Anglois en prirent poifeffion en 

1 6 54 & depuis: & dans la copie 
de cet aéte, dans les regifires du 

bureau , il y a une note 111argi

nale vis-à -vis des noms des forts, 

dans ces termes , inférés à la 

requcjle de M de Ruvig'!)'· 

M, 1\·1ouriiion du Bourg ayant 

eu un ordre fcellé du grand fceau 

de France de recevoir 1' Acadie, 

du 2 r oé1ohre 1 668,en demanda 

la rellitution , conformén1ent 

au traité de Breda , au Che

valier Thomas Tem pie ( b), 
alors Gouverneur, lui remet-

li 

tant en 1nen1e temps une 

On the I 7.th if February 
I 6 6~ _, an lnjlrument w as execu
ted by his Majejly (a)_, 6y which 
in Purjùance of the jaid Treaty 
King Charles the fecond Jitr
renders for hinife!f his Heirs and 
Succ~ffirs for ev er,~ al! that Cozm~ 
try ca/led Acadie !Jing in North
Americtz_, whiclz the Jaid mojl 
Chrijlian King did former/y enjoy .. 
as name!J the Forts and Habi
tations of PentagtJët_, Saint-John_, 
Port-r")'al_, la Hève and Cap-de
Sable_, whiclz his Subjeéls enjoyea' 
wzder his Authority till the Englijh 
pof{ejfed themjelves of them in the 
Year I 6 54 and jùzce : and in 
tlze Copy of this lnjlrument upon 
Ret:ord in the paper Office_, tlzere 
is a marginal Note oppojite to 
tlze Names of the Forts in theje 
Words _, 1'Î7.t inferted at the 

\...; 

Requefi of 1\1. de Ruvigny. 
M. Mourillon du Bourg beùzg 

commijfioned under the great Seal 
of France lP receive Acadie IJJZ 

the 2 I .fi of' Oélober I 6 6 8 ,~ 
demanded a Rejlitution of it ,~ 
11ccording tiJ the Treaty of Breda 
from Sir Thomas Temple (b) th en 
Governor .~ delivering him at the 
fame timea Letter from the King 

PREUVE S. 

(a) Aél:e pour Ia ceffion de l'Acadie, déja communiqué aux Commiff'aires 

françois. 
(b} Copie de Ia lettre du Chevalier Thomas TempTe aux Seigneurs ~u 

Con leif, datée du 24 novembre 1 6 6 8 , déjà communiquée ClUX Commif-

faires fl-an~ois. ~ 



fur les limites de l'Acadie. 
if England dated the 3 1 Jl of De
cember r 6 6 7 ~ zmder his Signet 
cont,1ùzing his Majejly~s On/ers 
for the Surrender of it : but Sir 
Thomas Temple returned for Anf 
wer among other Things ~ that 

jîndingje1t·eral Places mentioned 
in the Order !y Name to be in 
Nova-Scotia and not in Acadie~ 
and his Majejly ht~ving lilœwife 
commtmded him in the faid Order 
to co1zjotm himfe(f to the Articles 
of t!ze foid Treaty where there is 
no Mentidn made ifNova-Scotia, 

for that and other Reafons he held 
it his Duty to defer the Delivery 
of the jàid Country zmtill his 
!Vlajejly~s pleafure was further 
lmown both as to the Bozmds and 
Limits of Acadie and Nova
Scotia , there !Jting no Placts 
memioned in his Order but la 
Hève and Cape-de-Sable whù:h 
6elonged to Acadie ., and the 
Rejl o_fthe Places mentioned vi(/ 
Pentagoët, j,zint-John and Port
royal~ being in NO\ a - Scotia , 
Pvrdering upon New-Engiand. 

lettre du Roi d'Angleterre' ARTICLE IX 
datée du 3 1 d~~einbre 1 6 67 , du fecond !}4é-
fi ' d r. · mozre anololS. Ignee e ta mam , conteuant ~ 

les ordres de Sa 1\Iajefié de la 
rendre; mais le Chevalier ho· 
mas Temple répondit entre 
autres chofes , que trouvant 
plufieurs places mentionnées 
dans l'ordre par leur nom , qui 
étaient dans la Nouvelle- Eêoifè., 
& non dans l'Acadie, & Sa 
Majefié lui ayant au ffi commandé 
dans ledit ordre de fe conformer 
aux articles dudit traité, où il 
n'efl: fait aucune mention de la 
Nouvelle- Et-·oj[e,; pour cette 
raifon & d'autres, il croyoit qu'il 
était de fon devoir de différer 
de rendre ledit pays, jufqu'à ce 
que Sa Majefié lui eût fait con-
naître plus amplement fes inten-
tions, tant par rapJ ort au~' hornes 
& limites de l'Acadie & Nol:
yelle-Ecoffè ~ n'y ayant aucunes 
places nommées dans cet ordre, 
que la Hève & le Cap-de-Sab!e, 
qui appartinifent i l'Acadie, & 
le refie des places mentionnées; 
fa, ·oir, Pentagoët, Saint-Jean, 

& Port- royal, étant dans la Nouvelle- .Eêoffè., qui confine à fa 
N ou \'elie-Angleterre. 

Tlzis aJifiPer is dated at Bojloll 
the I 6.th D tl_Y of November 
I 6 6 8 ~ and is attcjled âS weil 
by the Jaid folourilltm tlu Bow~f{~ 
11s by Sir Tlzrmzas Ttmzple~ and 
the Jàid du Bourg in a Let ter to 
rhe Frem:h Wéjl-Jndia Compa'!Y 

Cette réponfe eft datée de 
Bofion fe l 6. e no\ e1 1 :.~re 1 668, 
& dl atteHée au i:1-bitn par ledit 
Mourillon du Bourg, que par 
le Cheva~ier Thomas Temple; 
& le dt du Bourg, dans une 
lettre à la C01upagnie françoife 



ARTICLE IX 
du fecond l'dé
moire anglois. 

2 8 8 Seconds Mén1oires des Cornmiffaires refpeélifs, 
des Indes occidentales , datée 
du 9 novembre 1 668 (a), ren
dant co;nptt de fa commiffiou, 
.dit que ie Caeva!ier Thomas 
·1 emp e f~tifoit une granl e ditte
r n~e entre l'Acadie & laI ou-. 
"e te-EcoHe, qu'il étend depuis 
Mereguelish ou Nlirliguè he,en 
pal fa 1t par ie cap Breton, j uf
qu'a il ri\ière de Qu~bec. 

Charles 11 jugeant que cette 
<lifiinc..'tion du Che v ali er 'Thomas 
Temple étoit frivole, envoya, 
fur la repréfentation de l'Ambaf
fadeur de 1: ran{:e, d.e derniers 
ordres, fig nés de fa propre main, 
au Chevalier Thomas Temple, 
datés [e 6 aoùt 1 669 ( b), lui 
ordonnant de remettre fans délai 
au Roi Très-Chrétien Ie<.tit pays 
d'Acadie 1 nommément les Jort.s 
& habitations d.e Pentagoet, 
Saint-Jean, Port-royal & Cap
de-Sable, fe conformant, dans 
l'exécution .de cet ordre , aux 
x.e & Xl.e articles du traité de 
Breda; cet ordre fut remis au 
Chevalier Thomas Temple par 
le Chevalier de Grand-fon taine, 
çlnrgé d'une commiilion du 
grand fee au de F r:mce, pour 
r.ecevoir l'Acadie, ·auquel on 
rendit l'Acadie & les habitations 

dated the g .t!: if lVovember 
I 6 6 8 (a) .. giving tm /jtc!nmt 

o_f this 1 raujà8ùm Jayj .. that 
J!r Tlz,,mas Temple llltlde a 
great Difference betrV'tcn Acadie 
LZnd No\a-Slotia, wlzich Ize ma
lœs tP extend jrom kleregue!ifh 
~Y Cape Bn:lim tP the Ri11er if 
cj_uebec. 

King Charles the _fecond juJ. 
ging this lJijlinâi11n 111c1de by 
Sir T!z(,mas Ttmple tf1 le Fn11o· 
lous, did, at the Repre_;êntalion 
t~f !he Emb,~[Jàdor tj France 1 

fend final Otders under his J1gll 
mamwl tP J'ir T.lztmzas Temple 
daud the 6.rh if Altgujli 6 6, 
( b), commandin(_!{ him witht,ut De· 
1(1)' to re flote tt? the m~fl Ch, ijlian 
King the jàid Country if Acadie, 
as name!J the Furts and Habi
tativns tJ_fPentagr,'éf .. J~1Ù:t- J,,hll1 

P111t ·l'f'yal .11nd (.àpe-de-Sable, 
conforming lzimfe!f in the Exe
cution if this Order to the 1 o .t" 
and I 1 .rh Art ides Pj.the Treal)' 
Pj Breda. This Or der. WdS de!i
vered to Sir Thomas Temple 
/Jy the Chtvalier de Grand
Éountaine .. the Pe~fon t:ommijfio-
1/ed under the Se(z! if france 
to rective Acadie~ to whom the 

P R E U Y ES. 

(a> Voyf:'z fa cop~e de cette lettre~ ci-devant communiquée aux Commif
faires françois. 

(b Voyez fa copie des derniers ordres de Charles li, déjà communiquée 
,aux Commiilàires fran~ois. 

Jurrcnder 



fur les limites de l'Acadie. 
furrender of Acadie was made, 
and the Habitations of Pentagoët, 
Saint-John, Port-royal, fa Hève 
and Cap - de - Sable as Parts 
if it (a). 

France being- tlzus jettled in 
the Poffèfjion of Acadie, the 
Chevalier de Grand- Fozmtaine 
was nppoùzted Governor tf it, 
whtJ rejided at Pentagoët, and 
M. Maifon commanded in his 
Name at the Fort of Gimefe in 
the River Saint-Jo/zn (b ). 

Père Charlevoix in the I o _r!t 
BtJok of his Hijlory gives a1z 
AcctJzmt of an ExpedititJn mAde 
/Jy an Englijh Man againjl Pen
tagoët and the Fort in the River 
P_[ Saùzt-Jean in the Year I 6 7 J 
( c), where in fpeaking of the 
Danger arijing ro Acadie, jrtJm 
the Lofs of thefl twtJ Forts he 
fays: Ainfi l'Acadie , dont ces 
deùx forts faifoient toute la dé
fenfe , demeura expofée aux 
courfes des Anglois. ft is true 
this ExpedititJn is related by ntJ 
Pther 1Vriter ,- it certain!J was 
undertaken without a1!Y Aut!zority 
frtJm Great-Britain,yet the Paf 
fage is not the lejs a Proof 
for either if thefl Reaftns that 

de Pentagoët Saint-Jean Port- ARTICLE TX 
royal la Hève & C;p-de- du.ftcond J!Ié-

' . mozre anulou. 
Sable, comme en farfant par- t:J 

tie (a). 

La France étant alors établie 
dans la poffdfron de l'Acadie, 
le Chevalier de Grand-fontaine , 
qui réfidoit à Pentagoët , en 
fut nommé Gouverneur , & 
M. Marfon con1manda en fon 
non1 au fort de Gimefik, fur 
la rivière de Saint-Jean (b). 

Le Père Charlevoix, dans le 
x. e livre de fon hi!l:oire, rap
porte une expédition faite par 
un Anglois contre Pentagoët & 
le fort de la rivière Saint-Jean 
en 1 67 3 (c) , où, en parlant 
du danger qu'avoit à craindre 
l'Acadie de la perte de ces forts, 
il dit, Ainji l'Acadie, dont ces 
deux forts jaijoient tome la dé-
jenfe ~demeura expofée aux cpwfes 
des Anglois ... II efi vrai que cette 
expédition n' efi rapportée par 
aucun autre écrivain; elle fut 
certainen1ent entreprife fans au
cune autorité de la part de Ia 
Grande- Bretagne; toutefois Ie 
palfage n'en efi pas moins une 
preuve que le Père Charlevoix 

PRE U Y Es. 

(a} Voyez Ia copie de la reddjtion faite parIe Chevalier Thomas Temple, 
déjà communiquée aux Commiffaires françois. 

(b} Voyez Ie Père Charlevoix, livrt X, pa8es 449 Y 4 5o • 
(c) Ibidem, 

To1ne IV. 0 o 



2 9 o Seconds Mémoires des Colnmiffaires rejpeélifs, 
ARTICLE IX croyoit que l'Acadie, en 1 67 3 , Père Charlevoix thoug·ht th at Aca-

tlu fecond l!fd- s'étendoir jufqu'à Pentagoët. die in the Year I 6 7 J , exten-
m cire anglars. ded to Pentagoët. 

En 1 68 5 , fur ce que quel- ln I 6 B .f uptJn a Complahzt 
ques vaiffeaux Anglois pêchoient tlzat jome Eng!ifh Ve.(fè!s had 
fur la côte d'Acadie, l'Am haî- jijlzed upcm the Coajl "./·Acadie~ 
fadeur de France , alors à Lon- the French Embaffador, then in 
dres, prétenta un Mémoire au England _, prejented a Jl;/emtJrùzl 
Roi , le 1 6 Jan vier *, dans to the King tJ!l the I 6,th if 
lequel il établit , que la côte January * _, in wlzich he Jets 
d'Acadie s'étendant depuis l'ille forth that the Cot~Jl of Acadie 
Percée, qui fe trouve près du extending from the ljle Percée, 
cap des Rofiers, à l'entrée de Ia wlzich lies near Cape Rofers at 
rivière Saint- Laurent, jufqu·à the Entrance of the River Saint
l'Hie Saint- George, qui efl: à Laurence_,to Saint-George'sljland 
l'entrée de Ia rivière Saint- which lies t1t the Entrance of the 
George, a été poffédée par la River Saint- GetJrge, was pif
France jufqu'en 16 54, qu'elle jef{ed by France till the Year 
fut prife par les Anglois, & que I 6 54 J when it was tak.en by the 
l'Acadie fut de nouveau rendue Englijh , and that Acadie was 
àlaFranceparletraitédeBreda, again rejlored to France /y the 
avec les n1êmes limites. Treaty of Breda wùh the fame 

En oil:obre x 687, M. de 
Barillon & M. de Bonrepaus , 
(l'un Amhaffadeur, & l'autre 
Envoyé extraordinaire de la 
Cour de France à la Cour de la 
Grande-Bretagne, & tous deux 
Comn1i.ffaires , de la part de la 
France, pour l'exécution du 
traité de neutralité conclu le 6 
noven1bre 1 6 8 6 , entre les Cou
ronnes de la Grande- Bretagne 

Limits. 
ln OéltJber z687 M de 

Baril/tm, and }JI[. de Bonrepaus, 
( tJne EmhaifadtJr and the otlzer 
Envuy ExtratJrdinary from the 
Court if France to the CtMrt of 
Great-Britain _, and btJth Com
mij{aries on the Part of France 
for the Execution of the Treaty 
if Neutrality concluded on the 
6.th of November I 6 8 6, bet.:. 
ween the Crowns if Great-Britain 

PREUVES, 

* V oyez la t:opie de ce Mémoire, déjà communiqué aux CommHfaires 
françois. 



for les linzites de t Acadit. 
mul France~ wîth reg{zrd tP th~ir 
1'l:Ji7ellù1e Terrùories in America) 
prejented a Memorial *, to the 
Court of Great - Britain, CPm

plaining tlzat the Judge of Pe
maquid a Jubjeéi if the Crown 
if Great-Brùain had fli(_ed and 
carried off certain Mercha11di?/ 
in the Po_[jèjfion of M Cajlein a 
French Merchant Jett!ed at Pen
tagoët fituated in the Province 
of Acadie dS cPntraband ~ and 
uptJn pretence tlliZt Pentagoët be
ltJnged to Great-Britain, wlzere
ztpon they reprejented: Que par 
les articles X & XII du traité 
de Breda , il eft expreffément 
déclaré, que l'Acadie appartient 
au Roi notre maître, & qu'en 
exécution de ce traité, le feu 
Roi d'Angleterre , par fes dé
pêches du 1

6
6 août 1 669 , a en

voyé fes ordres au Chevalier 
l'en1ple, pour lors Gouverneur 
de Bofion , de remettre l'A
cadie entre Ies mains du Che~ 
valier de Grand-Fountaine, & 
nommément les forts & habi
tations de Pentagoët qui en font 
partie ,- and then they circum-
jlantial!J recapitulate ali the Par
ticu!ars re!ating tP the Jurren
der if that FPrt as we have 
/Jejore Jlated them. 

& çfc la France, par rapport à ARTICLE IX 
leurs territoires rtfpeél![, en d'fecond !Hé-
A , · ) 'r , M, 11tv:':~ atwlozs. n1enque pre1enterent un e- •· · <J 

n1oire * à la Cour de la Grande-
Bretagne, par lequel ils fe plai. 
gnoient que Ie Juge de Pema-
quid , fu jet de cette Puiffance, 
avait faifi certaines n1archan-
difes appartenantes à M. Cafiein, 
Commerçant françois établi à 
Pentagoët, jitué dans la province 
d, Acadie, comme contrebande, 
& fous prétexte que Pentagoët 
appartenait à Ia Grande- Bre-
tagne; fur quoi ils repréfen tèren t, 
9ue par les articles X & X 11 du 
traité de Breda, il eJl expreffl-
ment déclaré, que t Acadie ap-
partient au RtJi notre maître~ & 
qz/ en exécution de ce traité, le 
feu Roi d'Angleterre, par Jes 
dépêches •du Jt août I 6 6.9, a 
envoyé fe.>· Prdres au Chevalier 
Temple ~ pour lors Gouverneur 
de BojltJn, de remettre tAcadie 
entre les mains du Chevalier de 
Grand-font aine, & nommément 
les fons & habittrtions de Penta
goët tjlli en font partie. Enfuite
ils font une récapitulation cir
confianciée de tou tes les parti cu. 
Iarités relatives à la reddition 
de ce fort , ainfi que nous lei 
avons ci-devant dét4i!Iées. 

P R E U Y E S, 

* Voyez la copie d'un Mémoire concernant dei vins faifis à Pentagoët, 
déjà C,Pmmuniqué aux Commiffaires fran~ois. 

0 0 ij 



29 2 SeL."onds Métnoires des Cornnzijfaires reJ;oc[lifs, 

A-R TICJ~E IX Le 5 feptembre 1 698, M. 
_till .f; ;;end /~1(- de VHieLon, 3iors Couver-

On t!ze .J.rh of September 
I 6 g 8 _, M. de Villebon tlzen the 
French GoJ1enzor tj'Acadie in his 
Let ter if that Date to the Liez:
unant Govenwr of tlze ]JrtJvince 
of t!ze Maf!àclzujet"' s Bay com
plaining if the Encroachments tf 
tlze lnlwbitants of New-England 
upon t!ze Coajl faJ'S (a): II m'dl: 
auffi expreffén1ent· ordonné, de 
la part de Sa Majefié, de main
teBir les bornes qui font entre 
la Nouvelle-Angleterre & nous, 
qui font du haut de la rivière 
de Kinibequi jufqu'à fon em
bouchîue, en Iaiffant libre fon 
cours aux deux nations. 

moire mwk!s. · r.. • d l'A d. d v ne ur nanço1s e ca re, ans 

1 

fa lettre de cette date au Lieu
tenant-Gouverneur de la pro
vince de la baie de Ma!fachufets, 
fe plaignant des ufurpations des 
habitans de la Nouvelle-Angle
terre fur les côtes, dit {tz), 1/n/ejl 
a11fi exprejjement ordonné_, de la 
part de J'a Majejlé, de mainte
nir les bornes qui font entre la 
Ntmvelle-Angletetre & nous_, qui 
font du Izaut de la rivière de Ki
nibequi jufqu' à fon embouclzûre _, 
en laijfant libre fon cours aux deux 
nations. 

Le Chevalier Guillaun1e Phips 
ayant en 1 690 (les deux Cou
ronnes étant alors ( b) en guerre) 
enlevé aux François Port-royal, 
détruifit un établiffen1ent Fran
çois à Saint-Jean, & prit poffef
fion de l'Acadie au non1 du 
Roi Guillaume & de Ia Reine 
Marie, en faifant prêter fennent 
de fidélité aux habitans qui ref-
tèrent après la capitulation : par 
les vne & vnre articles du traité 
4e Rif wick en 1 697 ( c), toutes 
les places prifes pendant la guerre 
furent ntutuellement rendues, 

Sir Jf'/illiam Plzips lzaving 
in the Year I 6 go _, (the two 
Crowns being at tlzat time (b) 
at War ). .. tahen from the French 
Port - royal, deflrtl.J'ed a French 
Seulement at Saint-Johns_, .and 
taken Poj(ejjion if Acadie ùz 
t!ze Name of tlze f(ing William 
and Queen Mary_, adminijfring 
an 0 ath of A!legiance to the 
People who remained ajur the 
Capitulation, by the 7 _rh ,md 
8. 1 k Articles of tlze Treaty of 
Ryfwicl< in 16 !)7 ( c), ali Pla
ces tal<en during the 1Par were 

pREUVE S. 

( rr.) Voyez Ia copie d'une lettre de M. de Vilfebon à M. Stoughton Lieutenant
Gouverneur de la baie de Maffachufets, datée le 5 feptembre 1 69 8, déjà 
col'nmuniquée aux Commitfaires françois. 

(b) Voyez l'hiH:oire de Néal de Ia Nouveife -Angieterre, tolnt //, 
(c) Corps diplomatique, tomeVJI,partilll,page4o o. 



fur les limites de r Acadie. 
mutual(y rtjlored., and the Seu
lement of Linlits was refired to 
Ctnnmijjàries to be appointed. 

ln ConJequence of this Trcal.J.~ 
France entered into Poffiflimz of 
Acadie witlz its former Limits ~ 
as is evident frt~m i1 P,:flàge in 
Père Clzarle1;oix in the I 7 .tlt 
Book of his Hijlf7ry wlzere Ize fays 
(a), that the Chevalier de Villebon,~ 
dans une lettre qu'il ecrivit à 
M. de Ponchartrain le 3 oé1ohre 
1 698, n1andoit à ce Minifire, 
que les Angiois fongeoient à 
rétablir le fort de Pemquit, 
.& à peupler Ies deux bords du 
Kinibequi ; qu'il ne croyoit 
pas qu'on dùt fouffrir ni l'une 
ni l'autre entreprife, n1ais que 
comme ii n'avoit pas affez de 
forces pour s'y oppofer ouver
tement , il trouverait hien Ie 
moyen de les fc1ire échouer, en 
!aidant faire les Sauvages. 

ln I 7 o o (b), the French Em
baj{ador made t!ze fol!owing Pro
pifa! to the Court of Great-Bri
tain., re la ting to the Limits bet
ween the French andEnglif!z Terri
toires in North- America.~ contai· 
ned in a Paper entitled: Alterna
tives propofées pour fervir de 
limites dans l'Amérique entre Ia 

PRE 

& le règlement des limites fut 
renvoyé aux C01nmiffaires qui 
devoient être non11nés. 

En conféquence de ce traité, 
la France entra en poffeffion de 
l'Acadie avec fes anciennes li
nlites , ai nfi qu'il paroÎt par un 
paffage du Père Charlevoix, 
dans Ie XVII. c livre de fon hif
toire (a)~ où il dit, que le Cht· 
'Jialier de Villebon~ dans une lettre 
qz/il écrivit à .JJ1. de Ptmtchar
train le ; oélubre 1 6 g 8 ,~ man
doit à ce Minijlre~ 'lue les Anglois 

fingeoient à rétablir le fort de 
Pemquit., & à peupler les deux 
bords de Kinibequi.; qz/il ne 
crryoit pas qz/ on dût fiuffrir ni 
l'une ni l'azure tntreprifè., mais 
que , comme il n" av oit pas a ffi~ 
de forces pour sy oppoftr ouver
tement~ il trouveroit bien le mryen 
de les faire échouer , en laif!lmt 

faire les Sazwages. 
En 1700 ( b), l'Ambaffadeur 

de France fit la propofition fwi
vante à Ia Cour de la Grande
Bretagne, relativen1ent aux Ii
J11ites des territoires angiois & 
fi·ançois dans I' Amérique fepten
trionale, contenue dans un écrit 
intitulé , Alternatives propofées 
pour Jervir de limites dans l'A· 

U Y ES, 

(a) Voyez le Père Charlevoix, page 2 3 5. 
(b) Voyez la copie d'une lettre de M. Vernon, Secrétaire, au Lord Lexing

ton, avec un écrit des alternatives propofées par I'Amb;dTadeur de France,, 
daté le 2 9 avril 170 o , déjà communiqué aux Commifiàires françois. 

0 0 iij 

ARTICLE L l' 

du fecond Até
moire ang!ois. 



ARTICLE IX 
du _fecond M é
mûre anglois. 

294 Seconds JV!éJnoires des CoJnrniffaires refpeélijs., 

mériljue, entre la France & /'An· 
gleterre, c-' ejl-à-dire., par la pre
mière alternative, je propoje que 
la France garde le fort de Bour
bon, & /'Angleterre celui de Chi
cl':)'ttJwan, ayant de part & d'autre 
pour limites entre les deux nations 
tle ce cP!é-là ..... qui ejl jujlement 
à moitié chemin entre les deux 
forts fu/dits, & en ce cas-là 1 les 
limites de la France, du côté de 
l'Acadie, feroient rejlreintes à la 
rivière Saint-GePrge. Par la Je
conde alternative 1 je prPpoje que 
le fort de Clziclzytowan rejle à (a 
France, le fort de Bourbon à r An
gleterre, tl)'ant pour limites le 
même endroit dont je viens de 
parler ci-def!ùs ~· mais en ce cas 
L'on demande que les limites de 
la France, du côté de t Acadie, 
s-' étendent jz!fiJ.u" à la rivière de 
KiniJJcqui. 

II ne paraît pas qu'on sit 
réglé les limites en conféquence 
de cette offre , n1ais la première 
de ces propofrtions donne à 
entendre que c'était le fentiment 
de la France en 1700, que la 
limite occidentale de l'Acadie 
s'étendoit au de-là de la rivière 
Saint-George; & la dernière, en 
confirmation de notre in terpré
tation de la première , étend la 
limite occidentale de l'Acadie 
jufqu'à la rivière de Kinibequi. 

Lorfque la guerre fut déclarée 

France & l'Angleterre, vi'{/· par 
la première alternative, je pro
pofe que la France garde le 
fort de Bourbon , & l'Angle
terre celui de Chi ch ytowan , 
ayant de part & d'autre pour 
limites entre les deux nations 
de ce côté-là .•.. qui efi j ufiement 
à moitié chemin entre les deux 
forts fufdits , & en ce cas-là, 
les limites de la France, du côté 
de l'Acadie, feraient refireintes 
à la rivière Saint-George. Par 
la feconde alternative, je pro
paf~ , que le fort de Chichy .. 
towan refie à la France, le fort 
de Bourbon à l'Angleterre, 
ayant pour lin1ites le même en
droit dont je viens de parler 
ci-deffus; 1nais en ce cas l'on 
den1ande que les limites de la 
France du côté de l'Acadie, 
s'étendent jufqu'à la rivière de 
Kinihequi. 

ft does not appear that '11!)' 

Bozmdmy was jettled in Confe
quence of this Offer, but the 
former of theje PrPptJjals implies 
that it Tr'as the OpiniPn of France 
in I 7 o o, that the wejlern Li
mit of Acadie extended heytmd 
the River Saint- GePrge , and 
the lttter, in Conjirmatùm of 
pur lnterpretatùm if the jirjl, 
mal<cs the wejlenz Li~ttit if Aca
die ex tend as far as ttJ the River 
Kinne/Jecl<. 

A War brea!dnç out /Jenrce11 



for les limites de FAcadie. 
the tW"d Cr11wns in I 7 o 2 ~ Gene
ral Nic~o!fon jniled in I 71 o 4 

fri1m MW-England with a Cdn
Jiderab/e F11r•e ~ and havùzg laid 
Jùge ti1 Port-Royal_, ( now An-
tzapolis-Royal) the tm(y Fortreft 
tlzen lift jlanding in Nova-Scotia 
"'Acadie, . M. de Subercafe then 
Governor of Acadie for the Crown 

· if France capitu!ated and Jùr
render.ed (a) , and immediate!J 
afler that jùrrender quitted Afne
rica _, and in a Paper whereby he 
cbliges himfe!f ttJ procure P ajs
ports to 0 Id- England for the 
Officers who wrere to conduél him 
to 0/d -}rance, he jliles himfe!f 
Gouverneur de l'Acadie , du 
cap Breton.~ ijles & terres adja
centes_, depuis le cap des Rofiers 
du fleuve Saint-Laurent , juf
qu'à l'ouverture de la rivière de 
Kinihequi ( /J). 

Propojitions for Peace lzaving 
!Jeen made on the Part if France 
i11. April I 7 II ( c), it was prupd-
fed among other preliminary De
mands of Great - Britain ~ that 
Great-Britain and France jhou/d 
rejpeélive!J lœep the CPuntries, 

entre les deux Couronnes en 
170 2, le Général Nicholfon fit 
voile, en r 71 o, de Ia Nouvelie
Angleterre avec des forces con
fidérables , & ayant nlÏs Ie fiége 
devant Port-royal, (aujourd'hui 
Annapolis-royale) la feule forte
reffe qui re.fia alors fur pied dans 
la Nouvelle-E'cotfe ou Acadie, 
M. de Subercafe, alors Gouver
neur de I' Acadie pour la Cou
ronne de France , capitula & fe 
rendit (a), & au ffi-tôt après cette 
reddition , abandonna l' Amé
rique; & dans un écrit où ii 
s'engage à procurer des paffe
ports pour l'Ancienne- Angle
terre aux Officiers qui devoient 
le conduire à l'Ancienne-France, 
ii fe qualifie Gouverneur de tA
cadie, du cap Breton , Hies & 
terres adjacentes, depuis le cttp des 
RPjiers du fleuve Saint-Laurent~ 
jufJz/ à t ouverture de la rivière 
de J(inibetjui (b). 

Des propofitions de paix ayant 
été faites, de la part de la France, 
en avril 171 I (c) ... il fut propofé, 
entre autres demandes prélimi
naires de la Grande-Bretagne, 
que la France & la Gratlde-Breta
gne garderaient refpeé1i:vement · 

PRE U Y ES. 

(a) Voyez la copie des articles de fa Capitulation datée Ie 2 oétobre 17 I o, 
déjà communiquée aux Commiffaires françois. 

(h} Voyez la copie de cet é'rit, daté du 2 3 oélobre r 7 r o. 
(c) Voyez la copie des oftres de Ia France à l'Angleterre 1 & des demandes pré- 

liminaires de Ia Grande-Bretagne, &c. communiquée aux Commifiàires françois. 

ARTICLE IX 
du fecond M;
mcir~ ang/ois •. 



ARTICLE IX 
da.fecond Mé
mofre anglais. 

2 9 6 Seconds .!Vlénzoires des Commiffaires re.JPeélifs, 

les co_ntrées, territoires & états 

que chacune d'eHes pofféderoit 

dans l' An1érique fepten trionale 

au temps de la ratification du 

traité propofé. 
En réponfe à cet article , le 

Roi Très-Chrétien pro po fe dans 

fa réponfe aux préliminaires, 

datée le 27 feptembre fuivant , 

vieux fiyle, de renvoyer toute 

cef'te affaire à une conférence 

générale. Les articles prélimi

naires furent fignés le z; ~ex~~;ebre 

1711 (a). 
Dans les infirué1ions de la 

Reine de la Grande-Bretagne à 
fes Plénipotentiaires au traité 

d'Utrecht, en date du 2 3 fep

tembre , vieux fi y le, 1 7 1 I , Sa 

Majeflé leur ordonne de deman

<lir ( b) que Sa Majejlé Très
Chrétienne abandtJzzne toute pré
tention tJU titre en vertu dJ aucun 
traité antérieur Jou autrement, jùr 
le pays appelé Nova- Scotia, & 
expref!ément jùr Port-royal, au
Jrement AmtaptJiis-royale. 

Dans un Mémoire de M. de 

Saint-Jean, un des principaux 

Secrétaires d'E'tatde Sa Majefié, 

à M. de Torcy , Minifire de Sa 

Majefié Très-Chrétienne , daté 

du 24 mai 1712, on propofe 

TerritPries and DPminiPns whiclz 
each if them jhPuld poffifs in 
North-America, at the time the 
Ratijicatùms if lhe propojei 
Treaty jhould be publijhed there. 

ln Anjwer til which Article it 
is prilpojed in his mojl Chrijlùm 
MajejlyJ s Anfwer til theje Preli
minaries dated 2 7.th Jèptember 
O. S. following., that this who le 
Matter jhould be refirred to a 

general CPnftrence. The pre/imi
nary Articles were fgned on the 
:>. 7 St>ptembcr I 7 I I (a) 

8 Otlobtr • 

ln the Que en tf Great-BritainJ s 
lnjlruélions til herP!tnipotentiaries 
at the Treaty of Utrecht d~ud 
2 ;.rh September O. S. I7 II, 

her Majejly direéls them to dc
mand that his 1nofi ChriiHan 

Majefiy fhould quit ali Claim 

or Titde hy Virtue of any for
mer 1~reaty or othenvife, to 

the Country called lVoJ'a-SctJtia, 
and exprefsly to Port- Royal, 

otherwife Annapolis-Royale. 

ln ta MemtJrial from M. Saint
JtJhn one if lzer MajejlyJ s Prin
cipal Secretaries of Jlate , lo 
M de Ttlrcy his mojl Chrijlian 
MajejlyJ s Minijler, dated the 
:z 4.t1z if May I 7 I 2, it is 

P R E U Y ES. 

(a} Voyez les Mémoires de Lamberti, tome VIII, page 6 84. 

th) Voyez la Copie des inll:ruél:ions de Ia Reine Anne au Comte de 

Strafford , Garde du Sceap privé, déjà communiquée aux Commiffau·es 

ii-an~ois. 



... rur les liTnites de l'Acadie. 
propojed t!zat lzis mùfl Chrijlimt 
Majejly_(hou!d )'ieldN ova-S-cotia 
or Acadie according to it~s an
cient Limits (a). To uvhich il T'.TilS 

anjwereti (h), thttt!zis moj!Chrlf 
tian /Jifajefly ofiered to !eat'e to 
E11gland the Arti!lery and Am
munition of Pltzcemia _, the ljlcs 
adjacent to Ne1v-Foundland _, to 
firbid the French the Liherty if 
.fijlzing or di)'ing of Cot(fijlz upon 
tht Coajls of th at Ijland _, and 
a!fo upon that Part ca/led the 
Petit-Nord_, to malœ a Cef!ion 
of the ljles o._( t5~zùu-Martin, ,md 
Saint-Bart!zolomew" if the Queen 
of Great- Britt1În wou!d conflnt 
to rejlore Acadie J of whiclz the 
River Saint-Gt·orge Jlzould in th at 
Cafe fi'r the fùture mal<.~ the 
Bowzdary _, as the Englijh had 

flmetimes pretended. 
This OJ!er with !itt!t Vt!ria

titm is repeated mz the I 8.r·k 
September I 7 I 2 ( c), in whiclz 
it is Jaid _, if the Queen wou!d 
rejlore Acadie til the Crown of 
France 1 the Crown of France 
wou!d conjent lo mal<e the River 
if Saint- George the Bozmdary ,· 
neither of rheje Ojjers bcing 

à ·Sa Majeflé Très- Chrétienne ARTICLE J 
d'abandonnerlaNouvelle-Eco!fè du _frcond M;.. 

A ,..1· r • r . maÏ;-e m1u/ois. ou caure, IUIVant tes annennes. ~ 

limites (a). On réponuit (b) à 
cette propofition, que Sa l\fa
jefié Trè·s- Chrétienne offroit de 
laiffer à l'Angleterre l'lrtilferie 
& les munitions de Plaifance, les 
Hies adjacentes de 'ferre-neuve, 
de défèndre anx fl-ançois la li
berté de pécher ou de fecher Ia 
Jnorue fur la côte de cette ille: 
& au :ffi fur cette partie appelée 
le Petit-Nord, de céder les Hl es de 
Saint-Martin & de Saint Barthe
le mi, fi la Reine de la Grande
Bretagne vouioit confentir à 
rendre l'Acadie, dont Ia rivière 
Sai ut- George feroit dans ce 
cas pour l'a\·enir les hornes , 
comme les Anglois l'avaient 
quelquefois prétendH. 

Cette offi·e fùt répétée avec 
peu de changement le 1 8 fep
tembre 17r 2 (c); il y efi dit, 
que fi la Reine voulait rendre 
l'Acadie à la Couronne de 
France, cette Puiffance confen
tiroit à prendre pour limite la 
rivière Saint-George; aucune de 

rr. , 1 1 , I ces oures n ayant ete acce1Hee, a 

PRE U Y ES. 

(a) Voyez Ia 1copie du Mémoire de Milord Saint-Jean à M. de Torcy, 
communiquée aux Commi!Taires françois. 

( b) V oyez la copie de la Réponfe du Roi de France, communiquée aux 
Commiffaires francois. 

(c} Voyez la~ copie des offi·es de fa Fr:mce à l'Angleterre, des demandes 
de l'Angleterre &: de la réponfe du Roi de France. 

Tt~me IV. Pp 



ARTICLE IX 
du ftcond M é
moirr anglois. 

~98 Seconds J}fé1noires des Co~nmi.ffaires rejjJetlifs, 

Nouveiie-E'coffe ou Acadie fut 
cédée .à b Grande-Bretagne par 
le xn.e art. du traité d'Utrecht, 
dans les tern1es fui vans. 

Dominus Rex C.hriflianif/imus 
~odem ']W' pacis prœjentis rtTti
habitiones Ct7JW7Wtabuntur die~ 

Dominœ Reg-ina: Magnœ Bri
tamziœ litt er as tabu!asve jolemnes 
& authenticas tradendas Cllïûbit~ 
quarum Yigore injulam Smzél i
Chrijl('Phori per Jubditos Brittm
nicos fgi!latim de/zinc pofliden· 
dam; JV(ivam-Scotiamquoqm·ft'e 
Acad,iam totam !imitibus jilis 
antiquis con~vrehenfam ut & Port us 
Regii urbem ~ mme Amzapolim 
liegiam dic?am, cœteraque omnùz 
in ijlis regùmibus quœ ob iifdem 
terris & injùlis pendent., zmà cum 
earumdem injularum, terror!lm & 
locorum dominitJ ~ proprietate ~ 
p(Jj[eflione ~ · & ']llOCWJZ']Zie jure 
jive per paâa, Jive aliomodo quœ
fto ~ quo.d Rex Clzrijliani_/jimus ~ 
Corona Ga!liœ, a ut ejzfdemjubt:lùi 
quicumque ad dillas ù!fu!as1 terrtZs 

& loca eormnque incolas haélenus 
habuerzmt .. Regùzœ Mtgnœ Bri
tanniœ ejrfdem'lue Coronte in per
petuum ce di conjlabit & transfirri .. 
prout eadem om1tia nunc cedit 11c 

tran.ifert Rex Chrijlianijfimus .. id
~pœ ' tam amplis miJdo & formâ ~ 
ut Regis ClzrijlianijJimi Jub .. 
ditis in diélis mari/ms~ fmdms., 
dliif'lue locis ad littora Nf1vaJ
Scotiœ ~ ea nempe 'jUte Eurum 

accepted Nova-Scotia or Acadiç . 
Tr'âJ ceded to Great- Britain by 
t,~e I 2 _th Artit:!e of z,~e Treat}' if 
Utrecht, in tlze fol/o;vùzg WPrds. 

Dominus Rex Chriitianitrimus 
eode1n quo pacis .prxfentis rati

hJbitiones commutabuntur die, 
l)omin~ Regime Magn::e Bri- · 
tan nia:, Iitterûs tabulasve folem
nes & authenticas tradendas 
n1i-abit, quan1m vigo re infulan1 
SanL9:i- Chrifiophori per fub
ditos Britannicos figillatim de
hinc poffidendam; Novam-Sco
tian1 qnoque five Acadiam totam 
limitibns fuis antiquis compre
henfam , ut & Portus Regii 

urbem , nunc Annapolim Re
gianl dic'lam, cœteraq ue omnia 
in iflis regionibus qure ab iifden1 
terris & in fu lis pendent, unà CUIU 

earun1dem infulanuu, terrarum 
& Iocorum dominio, proprie
tate, poffeilfone, & quocumque 
jure live per patla, five aEo
n1odo qmdito, quod Rex Chrif
tianiffimus, Corona Galliœ, aut 
ejufden1 fubditi quicumque ad 
ditlas in fu las, terras & loca eo
rumque incolas hac1enus habue
runt, Regim-e .Nlagnx Britannüe 
ejufdemque Coronœ in perpe
tuum cedi conflabit & transferri, 
prout eade1n on1nia nunc cedit 
ac transfert Rex Chri.fiianiffi
Jnus, idque tan1 amplis modo & 
fonnâ, ut Regis C1nilt:ianjffimi 

fubditis in di élis maribus, finu-



Jùr les lilnites de l'Acadie.. 299 
hus, aliiîque locis ad littora 
Novx- Seo tire, ea nempe qme 
Eunun refpiciunt, inn·a triginta 
Ieucas , incipiendo ab infulâ 
vulgo Sab[e diél1, eâque inclusâ 
& Afi·icum verfus pergendo ~ 
omnis pifcatura interdicatur. 

rtjpicizmt., intrtz triginta leucttJ .~ ARTICLE JX 
incipiendtr ob injidâ vulgo Sable du .ficond Mé
dic?J., r~tîtpœ inclufâ ér Africum mOire ang/o(s .. 

J'e:fus pergendo, Ptn11ÎS pijèaturct 
ùuerdicatur. 

OBSERVATIONS DES COMhflSSAJRES DU ,ROI, 
for IJ article 1 X du fecond Mé1noire 

dçs Collun!!fàires auglois. 

Ü N ne penfe pas qu'on puîffe exiger de pcrfonne 
J'ajoûter une foi aveugle à i'hifl:oirc que les Commif-
fàires angiois font de l'Acadie, après qu'ils ont déclaré . 
que l'Angleterre rejetait le tén1oignage de tous les Hifio~ 
riens. Au furplus, comn1ent. les Commiffaires anglais 
pcril.Iaderont-ifs qu'après un efpace de cent cinquante 
ans , ils ont trouvé inunédit.tte11ttilt le Yrai point de YÛt , 

qui a échappé aux conte1nporains, & que , nonobfiant 
l'intérêt fenfîbic de la caufe qu'ils défendent, ils expo
{eront les faits avec moins de déguiJelltens_, que ne l'ont 
fait des E' cri vains qui ne pouvaient pas prévoir Ia dif
cuilion préfente! 

L'hifioire nouvelle qu'offre Ie Mémoire des Comn1if
faires anglois, ne comn1ence qu'en 1 6 3 2; celle des temps 
précédens était cfleélivemcnt fu jette à quelq~es incom
modités & à quelques inconvéniens pour leur fyfiètne. 
On y voit l'antériorité des poifcffions des François, les 
pirateries de leurs adverfaires, & les fubterft1ges mis en 
ufage .depuis le traité de Suze. du 24 avril 1 629 juf-

p p ij 



3 oo Seconds JV[hnoires des CQmJnfDàires rejpellifs, 

O,hflr'}'atJons qu'en 1 6 3 2, pour ne pas re Hi tuer ce qu'on avoit ufi1rpé~ 
fur l a racle 1 X . , d ' · ' d'· · 1· ' 
tlu fecond Mé- Pour une pren11ere preuve evente & 1111part1a Ite, 

moirt anglois. J t · fl · 1 l'A {" ' ' j 
es nouveaux: 111aonens ue cac 1e repetent e re-

proche qu'ils avaient déjà f:1it aux Con1miilàires du Roi~ 

d'avoir bouleverfé les règles de l'ordre, & d'avoir affoibli 

J~ force des fàits. 

Dans Ia rarration des f:1its, les Cotnn1iŒ1ires du Roi 

ont fui vi J'ordre des temps; ils en ont f.qit l'hiftoire, de 

filite & fans interruption, afin de repréfenter l'objet 

dans fon total ; ils ont enfuite examiné féparélncnt Ics 

argun1ens qu'on a tâché d'en déduire, afin de n'en 

biffer aucun fans une réfiaation <:=Oinplète ; & dans la 

réfutation de ces argumens, ifs ont fui vi I 'ordre de ces 

mên1es argutnens, tel qu'il av oit été établi par les Com

mifiàires anglais dans leur premier .Nléinoire. La répé

tition de ce reproche autorife celle de la jufiification. 

Les Anglais ayant envahi le Canada & l'Acadie en 

1628 & 1629, ils en fiipufèrent Ia refiitution par le 

traité de Sain t-G cnnain de 1 6 3 2, fans aucune fj)éci

.fication de ce qui était A€:adie ou Canada. 

Les Comn1ilfaires anglois citent une lettre du ·Comte 

d'Efirades du l3 n1a.rs 1 662, & fe Père Charlevoix, 

ro1ne l; page 117, pour établir qu'en conféquence de cene 

rejlùurion générale; tout le pays à J•ouejl jufquà Pentagoë!~ 

& au 11ord jufqz/ à la riYière de Saint- Laurent; fitt rend1t 

à la France CO/UME AcADIE. Ils ajoûtent que Je Père 

Charlevoix cire exprrj{énttnr, co/June fon autorité J la 

CPllltniJ!lorl de M. de Ra:c)l{y e11 I ôj .2. 



for les limites de l'Acadie. 3 o 1 

'r oici le paffitge de M. d' EHradcs. En /',uuzée I 02 ..9, · O,f:for~rrtinns 

fi 1 fi · d"'A .1 rt 1 1 C.'l ,. A 1 fur 1 article])( ozl.f te ·eu roz ngteterre vtzaru:s, te nevaaer tex andre du .fecond JJ,fé4 

r ,. ji /,A J' · 1 fi 1 n ·· moire anolois • . uterang ut attaquer caate, pru tes_ orts ae rentagoet_, . ~ 

Sainte-Croix ir Port-royal; prit enfuùe Québec & tout 

ce que nous tenions dans t Anzérique: & par la paix qui 

fia .fètite entre les deux Rois en I ôj 2 , la rejlùution .fùt 
faite depuis Québec jufqu, à la rivière de Nore11zbègue où le 

fort de Pentasvë! ejl conjlruit, qui ejl la preJJlÎère place de 
1, A cadi!,; enjùùe duquel traité le_feu Roi Louis XIII envoya 

M. le Co1!111ltllzdeur de Ra?,illy a.vec quatre vai.f!eaux pour 
prendre poffif!ion de toute l'Acadie, &-' jitt pourvû de la 

Lieutenance générale de tout ce pa)~S dont nous avo11s pai

Jiblenzent joui jufqz/ en l'année I DJ f, qz/ 0 livi er Cronnvel, 
fous prétexte de leures de repréfailles, envo;'a fizire . une 
defcentt avec quatre Ytlijfèaux dc1ns !tt riyiere de Saint-Jean_, 

& enjùùe prit les fo~·ts de 1~ Actzdie, fans aucun Jùjet légi
tinze de rupture, & contre le droit des Gens. 

. Les fûts hifioriques contenus dans cc paŒ1ge, ne 
font pas des plus exaéls. La prîfe de Port-royal & des 
forts fi tués dans les pays voilins de J'Acadie, efi de 
1628, & non de 1629, qui efi fcufe1nent 1' époque de 
fa prife de Québec; & ces pays ne furent point pris 

par fe Chevalier Alexandre Sterling, n1ais par David 
l(irk. On peut voir 'tout ce détail dans Champlain. 

1\1a[s, fans s'arrêter à toutes ces fautes qui font peu 
i1nportantes, il faut diflinguer ce qui appartient au traité 

de 1 6 3 2, & ce que J'on doit.regarder comn1e le langage 
}Jroprc & particulier de M. le . Con1tc d'Efirades. 

pp iij 



3 o 2 Seconds i~fénzoires des ·Con11nijfàires rejpeélift, 

· Ohfe1:vations Les Con11niffaires du. Roi n'ont J·an1ais nié qu'on n'ait 
Jitr tart zele 1 X 
du .fecond 1}1é- compris très ·iouvcnt Ia baie Françoifc & fa côte des 
Jnozre an~!oLS. . , . 

Etchen11ns fous Ic no1n d A cadre , & fi1r- tout depuis 

Ja cotntniffion du fie ur de Charnifay en 1 64 7· Leur 

.lvlémoire du + oélobre 17 51, en contient des aveux 
, . , , . 

reiteres. 
Ils ont obfcn·é que ces excn1pf·es prouvo~ent qu'en 

tels & tels tctnps on avoit donné à tels & tels pays fa 

dénon1ination d'Acadie ; mais qu'il ne s'agiffoit pas 

d'examiner quels étaient les différens pays auxquéls ce 

nom avoit pfz être donné par extenfion, ntais unique

ment quelles étaient les anciennes limites de l'Acadie 

proprement dite. 
Or en 1 662, qui était le ten1ps où écrivait M. le 

Con1te d'Efirades, !'ufage prédomÏJ!ant était d'appeler 

Acadie , non feulement l'Acadie propre , 1nais encore 

les pays circonvoifins qui avoicnt été réunis fous le 

même gouvernement, & qui, par une fuite de cette 

même circonfiance, en avoient infenfiblement fitbi Ia 

dénon1ination. 
1\1:. le Co1nte d'Efl:radcs parle donc d'après Ie Ian- · 

gage ufité de fon ternps : il dit que fe Canada & I' A

cadie ont été rendus à la France par Ie traité de 1 6 3 2; 

il ne dit point que ce traité ait ric'n défini ni prononcé 

fi1r les anciennes !imites de ces provinces , & il ne 

pouvoit le dire, parce que fe traité n'en fait aucune 

mention : s'il dit que Pentagoët, Sa.inte-Croix & Port

royal ont été refritu~s, il n~ dit pas, ni ne :peut dire que 



fur les limites de l'Acadie. · 3 o 3 
c'cfi parce qu'ils fàifoient partie de l'ancienne Acadie, Offir~'llticnr 

· r '·1 ' . / / . . · / fur l artlcl~ 1 X punqu 1 s n en auro1ent pas ete moins reflttues cotnme du fecond Mé· 
· d C J · {' J ·. r. · 1· , M moirt arwlois. partie u ana a: ain 1 rna -a-propos 1a1t-on (lire a . :, 

Je Con1tc d'Efirades, que ces forts ont été rendus, 

co1111ne Acadie~ tandis que Ie traité n'en dit pas un f(:ul 
1not , & que tout ce que dit à ce fujct 1\tL le Comte 
d'EHrades doit fe rapporter uniqucn1cnt aux idées qu'on 
av oit de fon ten1ps fur l'Acadie, & J. l'obje-t (lu'il avoit 
d'établir fa propriété de ces places en f1veur de 1a Fran cc, 
à quelque titre qu'elle les eût polfédés. Pius nla[-à-
propos encore fait-on dire à M. le Co1nte d''Eflrades, 
que 1' Acadie s' étendoit au nord jufqu' au fleuve Saint
Laurent. 

Quant ~ut p~ffage du Père Charlevoix, voici cc qu'il 
dit, ro"1e I~ page 117~ à J' cndro·it cité par Jcs Comn1if
:C1ires angfois. 

La tolluniflion en 'J'ertu de lez quelle le Gouverueur .fran
fOÎs ( 1\1. de Grand-fontaine ) Je JJJÙ en poifè./lio11 de ceue 
place J ( Pcntagoët) ejl du cinquienze de 1nars 1070 J & 
1narque les bornes de fong;ouverneJntlll depuis le Quinibequi 
jufqz/ au fleuve Sttint- Laurent J confonuénunt à la prife de 
po./Jeifion foire en I O.J o au 1101n du IWi Louis XIII par le 
Conuuandeur de Ra?,illy. Les ajfoires étant ainji réglées pnr 
rapport à l'Acadie ff aux proyÙzces qui y coJifùzentJ ire. 

Il y a pius d'une réponfe à la citât~on de cc paŒ1gc. 
I. o Ce paffage efi rempli de fautes.· Le Père Ch3rlc

"Voix cite Ja commiffion en vertu de laquelle le Chevalier 
de Grand-fontaine reçut Ia reHitution de Pentagoët: il 



3 04 SecondJ Mélno}res des ComnzijJàirès reJPe(,9ifs, 

Obfirvations ne l'avait pas YLt ; car il date cette coinmiilion du 5 
fur /'articlè 1 }{ 
dtt fecond ~~Té· mars 1670; & fuivant l'ordre du Chevalier Tetnple au 
mozr~ anglozs. C . . "\V{ 1k 11. l'A d. , aprtatne w at er pour rcu.Ituer ca Je, noinmetnent 

Pcntagoët, pièce produite par les Cotntnifiàires anglais 
n1ê1ncs, la commiffion de M. de Grand-fontaine, qu'il 
con1n1uniqua au Chevalier 1..,cmple, était du 22 juillet 

1669. 
2. o Le Père Charlevoix fttppofe une prife de pof-

fcffion faite en 1 6 3 o par le Commandeur de Razilly ; 
n'étant parti pour l' An1érique qu'après le traité de Saint
Germain, conclu en I 63 2, il n'a pt. y faire une prife 

de po!feilion en 1630. 
3. o Si le Père Charlevoix a , dans cette occafion , 

défiguré Ies fàits, les CommiŒ--lires anglais ont, dans leur 
citation , défiguré le Père Charlevoix. Le Père Charle
voix ne fût 1nention que d'une prife de po.f!èJlion qu'on 
ne fait con1ment interpréter:· les Commiffaires anglois y 
iiJbfii tuent des lettres de co71111tijfio11 _, tandis qu'il n'y en 
efi pas parlé. Le Père Charlevoix place fa prétendue 
prife de poffiflïon en 16 30. Les Commiffaires anglais 
datent leur prétendue conunijfion de 1 6 3 2. Il leur était in· 
difpenfablement néceffaire d'altérer Ja date. L'argument 
qu'ils en veulent tirer auroit été nul, fi la date n'avait 
été pofiérieure au traité de Saint- Gcnnain de 1 6 3 2. 

Car il efi hien évident qu'une prife de poffeffion faite 
en 1 6 3 o , ou qu'une commiffion expédiée en Ia même 
année, ne peuvent ja\llais être confidérées comme une 
conféquence d'un traÜé qui n'a été conclu qu'en I 63 2. 

4-· o Suivant 



fur les lùnites de l'Acadie. 3 o 5 
f· 0 Suivant le palfao-e 1nême du Père Charlevoix Ol:fervatinn.r 

, l:J , , ' fur Particle 1 X 
en ft1ppofant qu ii doit s entendre de 1 étendue du gou- du fecond i!f~~ 

f, . d r , M l C f mozre a11glots. vernen1cnt que on aurait anne a . e o1nman{ eur 
de Razilfy & à M. de Grand-fontaine, & de plus en fup-
po[~nt exaél:e l'opinion qu'il en donne, I' Acadie n'aurait 
fait qu'une partie de Icur gouvernement; car il y efi 
quefiion bien exprelfémcnt, non feulement de l'Acadie, 
n1ais encore t!es provi11ces qui y confinent. 

II doit donc reiter pour conftant, que le palfagc du 
Pere Charlevoix, dont il s'agit ici, efr ren1pii de fautes; 
qu'il ne peut avoir aucun trait à 1' exécution du traité 
de Saint-Germain ; qu'au furplus ii difiingue l'Acadie 
des provinces qui I'avoifinent, & que par toutes ces 
différentes raifons , il ne prouve rien , finon l'infidélité 
ordinaire des Commiffaircs anglais dans leurs citations. 

Ils font encore ici une nouvelle tentative pour déter
Jniner les anciennes limites deI' Acadie par I' étendue des 
coJnmiflions des fieurs de Charnifay & de la Tour. 

La France J difent-ils , de111eura en poj{eifzon de ce pays 
rèr DE L~ACAD!E AVEC CES LIMITESJ ainjiqu'ifpttroÎt 
par la co1n11zijfion de Charnifay en I ô 17) & la CO!!Jlltij/io!l 

de la Tour en I Oj I: comme fi la France n'aurait pas 
également demeuré en poffeffion de ce pays, fi les gou
vernemens des fieurs de Charnifay & de la Tour fe 
fuffent bornés à l'Acadie propre, & que la baie Fran
ço~fe & le pays des Etchemins euffent été l'objet de 
commiffions particulières , ainfi que la grande baie de 
Saint-Laurent l' étoit en faveur du fieur Denys. 

Ton1e IV. Q q 



3 o 6 Seconds Mémoires des CoJnmiJJaires rejpe(,?ifs, 

Qhftrvations Les Comn1iŒ1ires anglais citent enft1ite l'article XXV 
fur /~article iX d · ' d '\V! fi · 11 d 6 
du fecond Mé- u tratte e w e Ininner, e 1 55, pour une preuve 
1m1ire lJtnclois. que la France réclama alors les forts de Pcntagoët, de 

Saint-Jean, de Port-royal & de la Hève, co111111e forts 

en Acndie. 
Ce traité prouve en effet que Ia France réclama ces 

forts ; mais loin qu'il prouve qu'elie les ait récla1nés 
comme forts en Acadie, c' eft abufer de Ia confiance du 
Ieéleur que d'ofer J'avancer & de foûtenir fa caufe par 
des infidélités : Ie mot d'Acadie ne fe trouve pas dans 
tout le traité qui défigne fi1npiement la fituation de ces 
forts dans l' A1nérique fcptentrionale. 

On ne peut pas tirer des preuves fol ides, fur les limites 
·de l'Acadie, du brevet (l'Olivier Cromwei au Capitaine 
Leverett, du 1 8 feptembre 1 6 56, pour rernettre au 
Colonel T empie les forts de Pentagoët & de Saint
Jean. Cet ordre ne dit point de ren1ettre Port-royal, 
ce qui itnporte peu: ce n' efi même, à propren1ent 
parler, que dans l'adreffe q!J' on trouve que Saint-Jeûn, 

Port-royal ,br Pentagoê! font en Acadie, conununé!nent 

Qppelée Nouvelle-E/co.!fè, quoique les Co1nmiffaires an
glois aient fait entendre que c' étoit dans le corps du 
brevet ; voici leurs expreffions : dans LEQUEL BREVET 

il ejl tlit EXPRESSÉJttENT que ces forts font en Acadie. 
On fait que f'adreffe d'une lettre efi l'ouvrage d'un 

Comn1is. 
· Il efi vrai que le corps du brevet, ain fi que I'adreffe., 

t:onfond 1' Acadie & la prétendue NouveUe-E'coffc. 



fur les lùnites de l' Acaclie. 307 
Les CommiŒ'-lÎres du Roi n'ont point contefié" que le Obfen~arions 

· , , fur 1~ article 1 X 
fort Sa1nt-J ean & Port-royal ne fi1!fent dans 1 etendue du focond A1é· 

d I ·1 f A 1 • d d l moire anglois. es pays auxque s 1 a p u aux ng ors e onner e 

nom de Nouvelle-E'coffc; ainfi, dès que ces deux dé
nominations font confondues , l'ordre au Capitaine 
Leverett ne peut rien conclurre pour 1' Acadie. IJ cil 
au furplus affez fenfible que ces dénontinations n'ont 
été confondues par Crom\vel , qu'afin de donner à 
J'Acadie & aux autres pays que cet ufi1rpatcur a voit en-
vahis fi1r la France, un air de propriété angloife, en fes 
appelant d'un non1 anglois, & par-là jufl:ifier en quelque 
manière fes procédés. 

Mais les Commiffaires anglois ufent ici de réticence; 
& ifs omettent dans leur prétendue hifioire de l'Acadie 
la citation d'un titre bien plus foleinnel & plus impor
tant que I' ordre au Capitaine Leverett. C' efi J'aé1e du · 
9 août 1 6 56, par lequel Cromwef concède aux lieurs 
de la Tour, Temple & Crowne, le pays ir territoire 
appelé r Acadie, Ù" partie du pays nOf111lté la Nouyefle
E'coflè. Ces termes emportent une difiiné1ion bien 
précife & bien formelle entre I' Acadie & ce que les 
Angiois appelaient la Nouvelle-E'coffe, & font voir 
évidemment, ain fi que les Commilfaircs du Roi l'ont 
d'ailleurs établi par plufieurs autres preuves, que f' Acadie 
n'a jamais fait qu'une partie de ce qu'il a plu aux Anglais 
appeler la NouveHe-E'coffe. 

Les Commilfaires du Roi ont rendu compte, dans 
leur Mémoire du t oélobre 17 5 1 , du peu d' exaélitude 

Q q ij 



3 o 8 Seconds lV/émoi res des Comnziffaires refpel1ifs, 
Obforvntions de M. Ie Comte d'Efirades dans la difcufJion qu'il eut 

Jitr l'article 1 X 
1 

, • -

du .fecond l!'fé- en prefence de Charles II, au iuJet des po!feffions de la 
mozre ang!ou. f d l'A 1 • fc . l . · rance ans men que eptentnona e; mais avancer, 

comme le font les Co1nmilfaires anglais , qu'il .s' é/eya 
une différence d) opinions Jùr les linzitesJ efl: une nouveiie 
infidélité de leur part ; ii paroît qu'elle n' efi avancée 
ici que pour préparer les efprits à croire par la fi1ite 
que le traité de Breda termina des contefiations qu'il 
y aurait eues au fujet des limites: le iyfièn1e hifiorique 
qu'il feur plaît de 1übfiituer à J'hifioire, ne pouvant fe 
fo(üenir que par des infidélités, des réticences & de 
fau:ffes interprétations. 

M. le Comte d'Efirades reden1anda b refiitution de 
ce qui av oit été enlevé à la France. C' étoit n1al-à-propos, 
quoique conformén1cnt à un ufage qui s' étoit princi
palement établi depuis les provifions du fieur de Char
nifay, qù'il comprit fous le non1 d'Acadie plufieurs 
places ufurpées qui ne faifoient point anciennetnent 
partie de cette province ; n1ais cette difiinélion ne L1Î

foit point con1mc aujourd'hui la Inatière du procès. Il 
ne s'agiffoit pas de déterminer fi ces places étoient en 
Acadie ou non, puifque les Anglais n'offi·oient pas 
plus de refiituer i' Acadiè que les autres terreins qu'ils 
avaient ufi1rpés fur fa France. M. d'E.firades avoit feule
ment à prouver que Jes places dont il était que.fiion , 
appartenaient à la France, & qu'on Jes lui avoit injuf
tement enlevées. 

Cette vérité fut reconnue au traité de Breda, & ~n 



jùr les limites de l'Acadie. 3 o9 
conféclucncc cc que les Anglois avoient ufurpé ou pris Offer~·mion~ 

fur l article 1 X 
fi1r la France, lui fut rendu. II ne fut pas plus quefiion, du .fecond l!fé-
, I I r.. [ . , 1 B I I I. d l'A mNre angl(lls. a a conc uuon ( u traite ( e re( a, (cs Ilnites e -
cadie, qu'il n'en av oit été auparavant quefiion entre les 
deux Couronnes, au traité de Saint-Gern1ain en 16 3 2. 

Pour fe convaincre entièrcn1cnt que cc n' cfi point 
parce que Port-royal, Saint -Jean & Pentagoët [qifoicn 
partie de J'Acadie, que J'Angleterre fe détcnnina à les 
refiituer par le traité de Breda, ain fi que Je prétendent 
aujourd'hui les Anglais; mais que l'Angleterre s'y efi 
déterminée, parce que ces pays avoient appartenu à b 
France avant 16 54, comme l'ont prétendu les Com
miffaires du Roi ; il fuffit de lire I 'aél:e même qui en a 
ordonné la rcfl:i tu ti on , & qui efi en date du 17 février 
166Î. On n'avoit expreffément & nommén1ent fiipulé 
dans fe traité de Breda, que la rcfiitution de l'Acadie, 
f:1ns y t1ire aucune mention du pays de Cayenne, non 
pius que de Port-royal, de Saint-Jean & de Pentagoët. 

· Cependant l'aél:e de refiitution, en exécution du traité, 
ne fe horne pas à I 'Acadie; if porte la rcfiitution , tant 
du pays de Cayenne que de Port-royal, de Saint-J can 
& de Pentagoët Or ce feroit un fingulier argument, 
que d'en concfurre que Cayenne, fi tuée dans .1' Amé
rique méridionale , feroit partie de l'Acadie fi tuée dans 
J' An1érique feptentrionale, parce que Ie pays de Cayenne 
auroit été refiitué en vertu de J'article d'un traité qui ne 
ftipuloit que fa refiitution de la feule Acadie. II e.fi donc 
évident que de ce que Ie n1ême aèle a ordonné la 

_Q q iij 



3 1 o Seconds Mémoires deJ Com7niffaires refpe{lift, 
0 />fl':vacions refiitution de Port-royal du fort Saint-Jean & de Pen .. 

fur 1 article 1 X ' 
du f·cond ~1é- tagoët , on n'en peut pas conclurrc que ces places 
JIWire an3!oLS. , . 

fiffent partie de i Acadie. 
La note inférée à la demande de IVL de Ruvigny, 

·pour faire l'énumération des places & forts à rendre, 
efi une nouvelle preuve qu'une partie de ce que la 
France redemandait, n'étoit pas de l'Acadie, & qu'on 
auroit pû le lui refufer fous ce titre. 

En effet , fe Chevalier Temple qui conooiffoit par
faitement Je pays, folltint avec rai fon, que Pentagoët, 
Saint--Jean & Port-royal n' étoient pas de f' Acadie; & 

il eft remarquable que dans les nouveaux ordres qui fui 
f-4rent envoyés par fa Cour, on n'infifia pas fur ce que 
ces forts fu !fe nt de l'Acadie , 1nais feule1nent fur ce 
qu'ils avoient appartenu à la France; ce qui étoit ti 
conforn1e à I'efprit du traité de Breda, que s'il y avoit 

·eu quelque partie deI' Acadie qui n'elit point appartenue 
à Ia France lors de I'invafion de 16 5+, elle n'auroit 
pas été dans le cas de lui être rem ife, puifque ce traité 
n'a jan1ais fiipulé de ce.f/iotz ~ n1ais de fimples rejlitutions, 
& des refiitutions réciproques. 

II eft vrai qu'on regarda en Angleterre les repréfen
tations du Chevalier Temple , comme frivoles ; mais , 
ain fi que les Con1miffaires du Roi 1' ont prouvé dans 
leur premier Mémoire, ce n' eft pas qu'on y crût qu'il 
av oit de fauffes notions de l'Acadie ; mais c' eft que 
d'une part, il faifoit valoir la prétendue NouveHe-E'coffe 
comme quelque chofe de réel; & que de l'autre, il 
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réfifioit à l'cfj)rit du traité de Bred3, qui était de refiituer Obfèrvations 
' · · · fur L'article 1 X a Ja france cc qtu hu avo1t appartenu en Atnérique. du focond JJ1ff· 

Q ' J''d' d'' ' J' · · d Ch J' moire a11olois. aant a 1 ce Interpreter opinion u eva 1er a 

Temple, par une lettre du fieur du Bourg, contraire à 
ce . que Ie Chevalier Temple dit lui -même de la ma-
nière la plus claire & Ia plus précife au ft1jet de I' Acadie, 
c' efi prouver fimplement que le fic ur du Bourg confon-
dait toutes Ies idées du Chev~fier Ten1ple, ou que la 
copie produite de la lettre du fie ur du Bourg, n' efi pas 
exaéle , Ie fiyle donnant lieu , en plufieurs endroits , 
de foupçonner que ce ferait une traduél:ion d'une tra- · 
duél:ion angloife. C' efi en même temps une nouveHe 
preuve de Ja manière dont les Commilfaires anglais . 
font l'hifioire de f' Acadie . 

. . Le fe-cond paffagc du Père Charlevoix, qu'ifs ont cité, 
femhleroit n'exiger aucune réponfè, puifque ce n' efi pas 
par I' étendue du gouvernen1cnt de I' Acadie en 167 3, 
qu'on peut en déterminer les anciennes limites. D'ail
leurs le danger qu'auroit pû courir l' .A.cadie par Ja prife 
de Pentagoët, piace fi tuée entre cette province & Ia 
NouveHe-Angleterre, ne 1èroit point une preuve que 
Pentagoët ni les Etchen1ins fttffent de 1' Acadie. Par 
de pareils palfages, qui ne iont pas rares dans les Hif
toriens, on prouveroit que Ja Flandre fait partie de Ja 
Picardie, que Ie Luxe1nhourg efi de Ia Champagne, 
& que Ia Lorraine & f' Alface font dans la Bourgogne. 

Les allégations d'un Mén1oire de f' Ambaffadeur de 
France, du 1 6 janvier 1 68 5 ; d'un autre Mén1oire de 
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Ohflrvations M. rs de Barillon & de Bonrepaus' de 1 687; d'une lettre 

fur f article 1 X , 
du ftcond Mé- de M. de Villebon, du 5 fepternbre 1 698; d un nouveau 
moire any/ois. M r • d l'A b Ir d d f J emo1re e m a ua e~1r e rance e 1700, & · 

d'une promeffe du fie ur de Subercafe de 171 o, ne 
font que des répétitions de ce qui fe trouve dans le pre~ 
mi er Mémoire des Commiffaires anglais, & qui a déjà 
été réfuté par les Comn1i1faires du Roi dans leur Mé
moire du 4 oélobre 17 5 1, à l'article X. 

Ils ont obièrvé en général <c que toutes ces pièces 

n font pofiérieures au traité de Breda; qu'alors l'abus de 
>> donner le nom d'Acadie à Ja baie Françoife & à fa côte 

» des Etchemins, étoit affez fréquent: c' eft- Ià ce que 
n prouvent ces pièces, & c' eft ce que les Commiffaires 

>> du Roi n'ont point contefié; on pourrait tout au pius 

>> en conciurre que c' étoit l'état aéluel de l'Acadie, 

n Iorfque Port-royal a été pris par les Anglois: il en pour

)) roit réfulter que ces pièces feroient propres à déligner 

, les dernières limites de l'Acadie; 1nais cela même efi 

n la preuve la plus convaincante qu'elles ne peuvent s' ap

» pliquer aux anciennes limites de cette province, Ie feul 
objet dont il foit quefiion. » 

Comme les Commiffaires anglois n'allèguent rien de 
nouveau au fu jet de ces pièces, & qu'ils n'ont pas 1nême 

tenté de détruire la réponfe qui y a été faite, les Coln

miffaires du Roi font difpenfés d'y faire de nouvelles 

obfervations. 
Les Commifraires anglais citent l'expédition du 

Chevalier Guillaume Phips, en 1 690 , qui s'empara de 
Port-royal. 
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Port- royal. Les Ancrlois n'y de1neurèrent que douze Ohfetvatkms 
• • • <::>, , 

11 Jitr t article 1 X 
JOUrs ; cette v die, livree a elfe- meme, fut dans Ie cours du .fecond Mé-

d l , J . • , . J f fc J moire an6loù. e a guerre a ce tH qtu s y trou von e p us ort: es • 
Commilfaires anglois ont omis ces circonfl:ances, & 
ont encore moins parlé de I' entreprife que la Nouvelle
Angleterre fit en 1 692 contre Je fort de Ia rivière Saint-
Jean, & où elle échoua. 

' Toutes ces circonfiances, quofque peu importantes 
en eHes-mêmes, font voir néanmoins quelle efl: Ia tour
nure du Mémoire des Commilfaires anglois, qui repré
fentent ce qu'ils appellent Acadie, com1ne ayant été pris 
dans le cours de Ia guerre qui précéda le traité de Ri!\vick 
en I 697, & qui difcnt qu'en conflquence de ct traùéJ la 

France entra en poffeflion de t Acadie a;·ec Jes anciennes 

linzùes J tandis que dans Ie t1it, la fin de Ja guerre Iaiffa 
la France en poffeffion de ce qui Iui av oit appartenu; 
que loin qu'il ait été qucfiion dans ce traité des anciennes 

lùnùes de t Acadie, con1n1e on Ie pourroit préfumer de 
J'énonciation des Coillmiffaircs anglois, il n'y cft fait 
aucune mention de l'Acadie, & qu'on s' eft borné dans 
le traité, article VII, à une refl:itution générale & nlu
tucHe de ce que chaque partie poffédoit avant Ia guerre, 
en quelque lieu du 111onde que ce fiÎt. 

Il efi vrai que pour prouver qu' c1z conflquence de ct 

zraùé, la France entra en poffiffion de l'Acadie al'ec fes a?Z

ciennes lùnites, Ics Com1niffaires angfois citent un paffage 
du Père Charlevoix, qui n'y a aucun rapport, & qui fait 
fimpiement mention des entreprifes des Angiois en 
nmel~ Rr 
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. 01 hfe~1ttti1onxs r 698, & par conféquent en pleine paix, pour occuper 

fur 'artzc e 
du .fecond J!1é- les deux rives du Quinibéqui. 
JJ10Lre anglozs. E fi l C ·Jr. . f • • l , ·· n n es ommiuaires ang OIS tenn1nent eur pre-

tendue hifioire des révolutions de l'Acadie , par la men
tion qu'ils font de trois pièces relatives à la négociation 
qui précéda le traité d'Utrecht , & par l'article de ce 
traité qui détern1ina le fort de l'Acadie. 

Ces trois pièces font l'état des den1andes formées 
par l'Angleterre, les infiruétions de la Reine Anne à fes 
A1nbaffadeurs plénipotentiaires , enfin , un Mémoire de 
M. de Saint-Jean, Secrétaire d'E'tat d'Angleterre, qui 
pro po fe la ceilion de la Nouvelle-E' coffe ou de l'Acadie 
fuivant fes anciennes limites. 

Ces trois pièces avoient déja été citées dans leur 
premier Mémoire, & ce n' efi ici qu'une répétition. Les 
Commiffaires du Roi ont répondu, dans leur Mémoire 
du f oélobre 17 5 1, aux induélions que les Co1nmiffaires 
anglois en prétendaient tirer pour foûtenir leur caufe: 
& ils fe réfèrent à ce qu'ils en ont dit à l'article XI. 

Il en faut revenir à l'article même du traité d'Utrecht, 
dont l'interprétation fait toute la matière du procès; & 

c' efi conftamment à 1 'interprétation de cet article que 
les Commiffaires du Roi ont foûtenu qu'on devoit s'en 
rapporter , fans avoir recours à des preuves étrangères 
qui n'ont fait qu' embarraffer la difcuffion & la rendre 
très-volumineufe. 
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ARTICLE X 
DU SECOND 

ME'MOIRE DES COMMISSAIRES ANGLOIS, 

S U R L'A C A D 1 E. 

Preuves qui réfultent de l' Hifloire. 

FRoM this hijltJrical Summary 
if ttutlzentick Fac?sJ it nece((ari(y 
and c!ear!J refu!ts1 .fùjlJ that ail 
PrP".ft '![ earliejl DijcPvtry and 
Arguments drawll fmm itJ in fip
pPtt of Prigina! Titt!e can lzave 
1ltJ prPper Place Pr dl!)' Weight in 
the prefint DifczifjitJn_, the Treaty 
'![ Saint- Germains having in 
I 6; 2 inurpd_[ed and decided 
uptJlz al! Juclz Prettntions. SectJn
d!J J it appears frtJm the Order 
if the Cmtri if France ttJ M. de 
Rat.il(y in I 6;;, for accepting 
the Rejlitutùm Pj Acadie_, that 
t/zp"' Acadie was rejltJred ttJ France 
by the Treaty tf Saint-Germains 
in I 6 J 2 withtJut any De!i-
1zeatitJn Pj Limits, France afluai!J 
ttJtJk PPlfojfiPn of the whtJie Cmm
try fmm Pentagpët ttJ the River 
Jàint-Laurtlzce 1 in CtJnjequ&nce 
if th at Treaty as Acadie_, with 
which Limits fize ctJuld then take 
it uptJizno Pre tence but the ir being 
th1 ancient Pnes 1 and with whiclz 

J L réf ulte néce.lfairement & 
clairement de cet ex pofé de faits 
authentiques; premièrement,que 
toutes les preuves de la prio
rité de découverte, & les rai
fonnemens qu'on en tire pour 
appuyer le titre originaire, ne 
peuvent avoir place ni avoir 
aucune force dans la clifcuffion 
ac'luelie, le traité de Saint-Ger. 
main ayant , en 1 6 3 2 , décidé 
toutes ces prétentions. Secon
dement, il paroît par l'ordre de 
la Cour de France à M. de 
Razilly, en 163 3 , d'accepter la 
refiitution de l'Acadie, qu'en
core que l'Acadie fut rendue à 
la France par le traité de Saint
Germain , en 1 6 3 2 , fans aucune 
defcription des limites , cette 
PuiŒance prit alors polfeilion de 
toute la contrée comn1e Acadie, 
depuis Pentagoët jufqu'à la ri
vière Saint-Laurent , en confé
quence de ce traité; elle ne pou ... 
voit alors réclamer ces limites 

R r ij 
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ARTICLE X fous d'autre prétexte, que parce 

ilu fecond .!J!é- que c'étoient les anciennes Ii
Hzozre anglozs. mites ' & c'efl avec ces nlêmes 

linütes qu'elle l'a poffédée fans 
interruption jufqu'en 1651; 
enfin la France en prenant pof
feffion de l'Acadie dans cette 
étendue, en conféquence d.~une 
ceflion Ji indéterminée, détermina 
dans ce temps , autant qu'elie le 
pouvoit de fon côté , les an
ciennes lin1ites de ce pays, & 
établit ces liinites comme étant 
Ies anciennes que la Grande
Bretagne réclame aujourd'hui 

II réfulte de la demande faite 
à la Cour de Londres par Ia 
France en I 6 54, pour fe faire 
rendre les forts de Pentagoët , 
Saint-Jean & Port-royal, con1me 
fitués en Acadie, qui lui avoient 
été enlevés par les Anglois, que 
la Cour de France conferva la 
1nême idée des limites de l' Aca
die en 1 6 54, fur laquelle elie 
avoit agi & fondé fon idée des 
anciennes linlites de l'Acadie en 
1632. 

Les Iin1ites avec Iefqueiies la 
France réclama la refiitu ti on de 
l'Acadie par M. d'Efirades fon 
An1baffadeur à Londres, & Ia 
manière dont il Ienvoye à Ia ref
titution faite par le traité de 
Saint-Germain, & l'étendue du 
pays dont la France fe n1it en 
pollèffion en vertu de la ceffion 
gén6rale fii pulée par ce traité, 

jhe poifeffed this Country wzin
terrupted!J till the Year 1 6 J 4: 
tmd laji!J _, that the Crown ".f 
France did by taking Pof!e.flion 
if Acadie in this Extent, in 
CtJ!ifèquence if ft indifiinél a 
Ceffion, determine at that ve'Y 
time _, as far as foe could on her 
Part determine the Point _, upon 
the ancient Limits if this Coun
try_, and ej!,1blijh thoje to be the 
ancient Limits which Great-Bri
tûÙz now claims tts jùch. 

cornme teiies. 
ft rejùlts from the Demand 

made at the Court if London ~y 
France in I 6 54.~ to have the FPrts 
Pentagoët.~ Saint-Johns and Port
Royal rejlored ttJ her as FNts Ùt 
Acadie_, which had been tfll<ert 

from her by the Englijlz _, t hat 
the Court if France prejerved the 

fame Notion ".f the Limits of 
Acadie in I 6 54_, that fize had 
aéled upon and ejlablifled as 
her N11tion if the ancient Limits 
ùz 16]2. 

The Limits with wlzich Fr,mce 
claimed the Riflitution o.f Act1die 
by her Enzba.f!adPr 11t London M. 
d' Ejlrades_, and the Mamzer ùz 
whiclz Ize rifer.s to the Rejlitu
tion made by the Treaty if Saint
Germains and the Extent if 
Country 1· whiclz France came 
inttJ PtJj{ejjion in Conjequence if 
the general Ceffon tf that Trea~v> 



fùr les linûtes de tAcadie. 
ptove the Crown if Frtznce ttJ 
htzve rettzùzed her firjl iVotion if 
the Btmnds qf Ac(zdie in I 6 6 2} 

which were then tzdjudged ttJ be 
Pentagoët mzd the 1\iver Stzint
Ltzurence. 

The Difference if Opinion 
wlziclz 1111;fe upon the Limits of 
Actzdie in I 6 6 8, the Mamzer in 
wlzich that Dijjàence wtzs deter
mined between the two Crowns, 
and the PPj{ejjion taken a fecond 
Lime b Frtznce of the whtJie 
Country from Pentagoët '" the 

Jouthern Btznk of Stzint - Lau
rence, by the I o _rh Article if the 
Treaty of Breda, which Treaty 
refers for the precije E-xtent of 
Acadie, ( the on!J Country rtf
rored by that Treaty) '" the 

former PPfjêjjion if it.} plain!J 
demon.fl!ate t!zat in I 6 7 o, France 
jli!l a./figned the fame ancient 
Limits, and recei11ed that Extnzt 
"./ CtJzmtry as Acadie which 
Great-Britain now cl ai ms. 

The Jeveral C/aims cited frtJm 
the Memoria/s if the Court if 
France, and her Embaj{adors at 
Londvn, and the Ctnnplaints 
made by the French Go11ernors 
in North-America if lncroach
ments made by the E11glijlz on 
tlze true Limits of Acadie bet
ween the Year I 6 7 o and the 
Year I 7 o o , fui!J Jlzow France 
tP haJ!e retained her jiifl Derçr-

prouvent qu'elle confervoit fa 
pren1ière idée des limites de 
l'Acadie en I 662, que l'on fixa 
alors à Pentagoët & à Ia riviere 
Saint-Laurent. 

La différence de fentimens qui 
s'éleva fur les limites de l'Acadie 
en 1668, la n1anière dont ce 
différend fut terminé entre Ies 
deux Couronnes, & Ia poffef
fion que prit une feconde fois 
Ia France de tout le pays depuis 
Pentagoët jufqu'à la rive méri
dionale de Saint-Laurent, par 
le x.e article du traité de Breda, 
lequel traité renvoye } pour 
l'étendue précife de l'Acadie, 
( la feule contrée rendue par ce 
traité) à l'ancienne poffeffion de 
ce pays , dén1ontreut fenfible
ment qu'en 1 670 Ia France affi
gnoit encore les mê1nes a ciennes 
limites , & regard oit comme 
Acadie cette étenduede pays que 
réclame aujourd'hui Ia Grande
Bretagne. 

Les différentes réclamations 
citées dans les Mémoires de Ia 
Cour de France & de fes Arn
balfadeurs à Londres , & les 
plaintes portées par les Gouver
neurs françois dans l'Amérique 
feptentrionale, contre ·les ufur
pations des Anglais fur les véri
tables limites de l'Acadie, entre 
I 67o & I 700, n1ontrent évi
demment que la France avoit 

R r iij 

ARTICLE x 
d11 Jècond Mé .. 
moire ant, lois. 
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Hzoire anglais. 
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confervé fa premicre détermi
nation des anciennes limites de 
l'Acadie jufqu'en 1700, & la. 
capitulation entre M.rs de Sn
bercafe & Nicholfon, lors de 
la reddition de Port- royal en 
I 7 1 o , prouve que la France 
avait retenu la n1ên1e idée de 
l'Acadie jufqu'au n1oment qu'elle 
lui fut enlevée. 

Le traité d'Utrecht cède 
Nova-Scotia, ou l'Acadie à la 
Grande-Bretagne, d'une n1a
nière plus précife que l'un ou 
l'autre des premiers traités ne 
l'ont jarnai.s cédée à la France, 
non feulement avec fes anciennes 
limites, mais après avoir f pécifié 
Annapolis, il ajo{he, cœteraque 
f1mnia quœ ab iifdem terris & in-

julis pendent, zmà cum earumdem 
infu!arum, terrarum & /ocorum 
dominitJ, proprietate & ?offef 
[zone, & quocumque jure jtve per 
pa/la.~ fve alio modo ']zttejito quod 
Rex Chrijlianijfimus , Corona 
Ga/lite, aut ejujdem Jubditi qui
cumque ad diélas injulas & terras 
haélenus habuerunt. 

Il eil clair, par la manière 
dont cet article eft libellé, que 
la Grande-Btetagne avoit alors 
en vûe de comprendre toutes 
les fortes de droits que la France 
a voit jamais acquis fur l'Acadie; 
car fi la Grande-Br€tagne n'eût 
fenti la néceffité de prévenir 
pour la fuite toute fauffe inter-

mination of the ancient Bozm
daries of Acadie to the Year 
I 7 o o , and the lnjlrume11t of 
Agreement between Mej[.rs Suber
caje and Niclzo!fon at the jùr
render of Port-Royal in 171 o" 
proves France to have preferved 
the fame Notion of Acadie till 
the moment it was tal<en from 
her. 

The Treaty if Utrecht cedes 
Nova-Scotia or Acadie to Great
Britaùz in a much more precift 
Manner th an either tf the former 
Treaties ever traniferred it 10 

France " not on!J cum limitibui 
fuis an ti quis, but ajier having 
fpecified Annapolis it adds" cœ
teraque omnia qure ah iifdem 
terris & infulis pendent, unà 
cum earumden1 infularum, ter
rarunt & Iocorun1 dominio, 
proprietate & polfe1Iione , & 
quocu1nque jure five per paél:a, 
five allo modo quœfito quod 
Rex ChriftianHiimus , Corona 
Gallice, aut ejufden1 fubditi qui
cunlque ad diélas infulas & terrai 
hac1enus habuerunt. 

ft is clear from the Mam1er 
of drawing up this Article that 
Great-Britain had it th en in her 
View to include every jort and 
Foundation if Right France had 
ev er ttcquired to Acadie/ for un
lefs Great-Britain had been jen-
fible there was a neceifity if 
guarding againjl a future Mis-



fur les limites de l'Acadie. 
interpretatitJn if this Article J 

Jlre wuuld have been cuntended 
with the C(Jmmun Expref!ions ttJ 
be found in Treaties uptJn like 
Cafes , and not have tal<en fo 
nwch Pains tu take in every fpe
&ies ".[Tittle France has ever had 
to this CountryJ exprefsly enume
rating al! Rights ttJ be derived 
proprietate , pofidlione & quo
cun1que jure, five per paél:a , 
five alio n1odo qucefito, quod 
Rex Chriflianiffin1 us & f ubditi 
ejus haél:enus habuerunt, and 
it js as certain frtJm the fame 
Oijèn,atiun that Fram:e herfe!f 
meant ttJ cede as Acadie the 
fame CtJuntry whiclz Jlze /zad ever 
po.!fojfed as Juch by virtue if any 
Treaty. 

The Jeveral Memurials pa.fling 
between the Minijlers of the twu 
Crowns at the upening of the 
Cungrefs and during the Cuurje 
tif the Negociation, and the Que en 
of Great-BritainJs lnjlruflions to 
lzer Embaj[adors du a!fo Jhow 
that Great-Britain meant to have 
Acadie ceded tu her in its full 
Extent / tlzeEndeavours the Cr(JW!Z 
of France to avuid the Cejfion 
of it J and above ali the Oiftrs 
made by Fram:e not tm(y of an 
Equivalent in orlzerCircumjlances, 
lmt tu confent tu rejlrain the Li
mits tif Acadie /(J the River 
Saint-Geurge, if Great-Britain 

prétation de cet article, elle fe ARTICLE X 
ferait contentée des expreffions du fecond l!fi-

d. . , d I mon·e angloiS. or maires qu on trouve ans es 
traités en de femblabies cas, & 
ne fe feroit pas donnée tant de 
peine pour embralfer toutes les 
efpèces de titres que la France 
a jamais eus fur ce pays , détail ... 
lant exaél:ement tous les droits 
qu'on peut avoir, proprietate ~ 
poffejfione & quocumque jure, fvc 
per pa fla, Jive ali(} mo du 'luœjitP, 
qu(Jd Rex Clzrijliani.flimus & Jub-
diti ejus lzt~élenus habuerzmt / & 
la n1ême obfervation prouve 
auffi certainement que la France 
elle- même entendait céder, 
con1n1e Acadie , le n1ême pays 
qu'elle avoit toûjours poffédé 
comme tel en vertu d'aucun 
traité précédent. 

Les différens Mémoires qui 
ont eu lieu entre les Minifires 
des deux Couronnes, lors de 
l'ouverture du congrès & pen
dant le cours de la négocia
tion , & les infirullions de Ia 
Reine de la Grande- Bretagne 
à fes A1nhaffadeurs, n1ontrent 
au ffi que la Grande- Bretagne 
entendait que l'Acadie lui f{h 
cédée dans toute fon étendue; 
les efforts de la France pour en 
éluder la ceffion, & par-deffus 
tout les offres faites par cette 
Puiffance, non feulement d'un 
équivalent, n1ais encore de con
fen tir à reftreindre les limites 
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de l'Acadie à Ia rivière Saint
George, fi la Grande-Bretagne 
voulait rendre ce pays a la 
France, prouvent ce que cette 
dernière penfoit des anciennes 
limites de l'Acadie au ten1ps de 
ce traité; & tou tes ces différentes 
preuves prifes enfe1nble, & inter
prétées in1 partialement, déinon
trent incontefiablement, que les 
limites que Sa Majefié le Roi 
de la Grande- Bretagne réclame 
aujourd'hui comme les anciennes 
limites de l'Acadie, font en effet 
les anciennes limites de cette 
Province, d'autant plus que ces 
limites ainfi fixées, fe concilient 
avec ce qu'ont écrit les anciens 
hiaoriens de l' A1nérique , & 
qu'elles font les mêmes queceiies 
avec lefquelles la France reçut 
l'Acadie en 1 6 3 2, lorfqu'elle ne 
pouvait la prendre telle qu'elle 
l'a prife, qu'en fuppofant que 
tellesétoient fes anciennes limites, 
les n1ên1es encore que les deux 
Couronnes déternünèrent être 

would rejltJre that Cmmtry 111 

Fnmcc} prPve w hat Fram;e thtmght 
tif the tmcient Limits tf Acadie 
at the -very time if this Treaty" 
and ali thejè Jeveral Evidences 
taken ttJgether and fair/y c(J!zf 
trued zmdeniab!J demonjlrate that 
the Limits which his klajejly Ille 
King ofGreat-Britain now claims 
as the ancien! Limits if Acadi~ 
areJ bejides being coriformable to 
the ancien! Hijlorians of Ame
rica J the fame as thoje with wlzich 
France received Acadie in I 6 3 2 ~ 
when Jlze could on!J' t(lke it acctJr
ding to its ancien! Limits J the 
fame which the two Crowns deur
mined ttJ be the ancient Limits in 
I 6 7 v J ajter a /(J!zg Difcz1Jion J 

the fame which Gretz! - Britain 
tneant to provide for 1 tmd France 
meant ttJ cede by the Treaty if 
Utrecht" and thofi which are 
mtJjl carifu//y and particu/ar(y 
jlipulated in the I 2 _rh Articlt 
if that Treaty. 

les anciennes limites en 1 67o, après une longue difcuffion; les 
1uêmes enfin que la Grande-Bretagne de1nandoitJ & que la France 
entendait céder par le traité d'Utrecht, & qui font très-exaélement 
& très-particulièrement fiipulées dans le XII. e article de ce traité. 

Nous pou v ons remarquer id, We might Ize re o/Jflrve., ajter 
après avoir ainfi avéré les pof- having thus authenticattd tht 
feffions que la France a prifes de Poffejfions laken of Acadie ly 
l' Acaclie en conféquence des France in Conjequence tif the 
traités de SaÏ nt- Germain & de Treaty of Saint - Germains and 
Breda, combien il fe préfente de Breda J how ctmtinual(y new and 
réponfes nouveHes & frappantes ejftélual Anfwers arife additùmal 

td 
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td tlufe which have been already 
given in the .ftrjl Part if this 
MemPrial tP the Jiveral Dijlinc
tiPns wlzich the French Cummij(a
ries hllJ!e made .~jometimes upPn the 
AuthPrity if !VIaps .~at Pther times 
if HijlPrians ~ and /Jy the Me ans 
o/_"little immatenal ExprejjiPns in 
the French Cummijfons if GPver
nPrs, between the ftutlz - eajlern 
Parts if the Peninjula 1 and the 
rejlern Parts if Acadie,- for that 
wlzule Cuuntry which they argue 
nPt tu have been Acadie Îlz z 6 47, 
out une if the Pays circP!tVPijins, 
Fas received by France ÎIZ z 6 J 2 

as Part if Acadie itje!J: and ali 
that TraEl if CPuntry whiclz they 
have ftmetimes tried tu prPve was 
tlze PrPYince if therGrande-Baye 
Je Saint· Laurent" and that which 
tlzry make a Part if New-Frmzce, 
and that which they annex tP 
Canada " TPere ali if them after 
the Dijcufliun if z 6 6 2 and 
I 6 7 o rejiPred 111 France, nPt 
on!J as Parts if Acadie.~ but as 
Parts if that fame Acadie whiclz 
jlze had be.fote enj")'ed. 

pour ajoûter à celles qui ont ARTICLE X 
déjà été données dans la pre- du fecond l!fé ... 

. , . d M, . mozre anslozs. nuere partie e ce em01re, 
aux différentesdHliné1ions qu'ont 
faites les Con1miifaires françois, 
quelquefois fur l'autorité des 
cartes, d'autres fois fur celle des 
hifioriens, & par le moyen de 
quelques expreffions peu effen
tielles dans les commiffions des. 
Gouverneurs françois, entre la . 
partie fud-efi de la péninfule, & 
les parties 9ccidentales de l'A
cadie; car toute cette contrée, 
qu'ifs prétendent n'avoir pas été 
en Acadie en 1 647, mais un dei 
pays circonvoifins , fut reçûe par 
la France, en 163 2, comme 
partie de l'Acadie, & toute cette 
étendue de pays qu'ils ont quel
quefois tâché de prouver avoir 
forJné une province particulière, 
fous le nom de province de la 
grande baie de Saint-Laurent, 
celle qu'ils font partie de Ia Nou
velle-France, & celle qu'ils an
nexent au Canada, furent toutes, 
après la difcuffion de 1 662 & 
de 1 67o , rendues à la France, 
non feulement comme partiei 

de l'Acadie, n1ais comme parties de cette mên1e Acadie dont elle 
avoit joui ci-devant. 

We might a!fo remar~ hPJY 
near theje Dijlinéfipns are in 
Pt~int ~f time tu the very Trea
ties which cunfute them ., and 
lzPJY different nllt Pn!J the Opi
niPn if th~ CrPwn of Frmzce is 

Tow~ IV. 

Nous pourrions auffi remar
quer combien peu de temps ces 
diilinélionsont tardé à être fuiviei 
de la conclu fion des traités ntêmes 
qui les réfutent' combien en 
différente aujourq'hui l'opinioJt. 

Sf 



-ARTICLE X 
du ftcond M é
moir:.e tJnglois~ 

3 22 Seconds Mémoires des Commiffaires refpe/lifs, 
de la France fur ce point, de ce now from what it appears to hat~e 
qu'il paroît qu'elleétoit en 163 2 /Jeen in the Years I 6 J 2 and 
& 1 667 , & que toutes les preu- I 6 6 7 ~ but th at eve~y Argument 
ves & tous les faits ·employés par in the French Memorial and every 
les Commiffaires françois dans Faél now urged by them is nzojl 
leur Mémoire~ font tres-claire- clear!J conjuted by the better rea
ment réfutés par les meilleurs joning of the Crown of France 
raifonnen1ens de la France fur le upon the fame PPint at another 
mên1e fu jet, dans un autre temps, time, and by the Candour and 
& par la candeur & l'efprit de Spirit of Jujlice with which 
jufiice avec lefqnels la Grande- Great-Britain then ac/m(Jw/edged 
Bretagne reconnut alors, à fon IP her great Dijavantage the 
grand defavantage, la vérité de Truth if thoje Arguments and 
ces preuves, & l'équité de cette the Equity if that very Claim 
n1ême prétention qu'elle forn1e which fize now /Jrjngs: but this 
aujourd'hui. Mais cela nous ra- would lead us again into the 
mèneroit à la confidération des Confderatùm of Points alreadJ 
points déjà établis , & le Roi je tt led, and the King Il_[ Great
de la Grande-Bretagne ne defi re Britain is not dejirous of pref 
point d'infifier fur aucun des fng any Advantages he may 
avantages qu'il peut avoir dans have in this Dijcuifion jarther 
cette difcuffion au de-là de ce qui . than is neceffary for the Dijcu· 
eft nécelfaire pour parvenir à very tf Truth and tht jùppor_l 
clécouvrir Ia vérité, & à fo{henir of his IJW!l Right. 
fes propres droits. 

OBSERVATIONS DES COMMISSAIRES DU ROI~ 

fur l~ article X du fecond Ménzoire 

des Co1nnzif{aires anglois. 

L E S défenfeurs de la caufe de l'Angleterre, ont com
mencé cet article de Jeur Mémoire, par vouloir exclurre 
toute difcufiio.n iür le droit primitif ou titre originaire 
de Ia France concernant l'Acadie & les pays circonvoi
iins; & dans le temps qu'ils excluent cette difcuilion, 



fur les l?rnites de l'Acadie. 3 2 3 
il~ fuppofent qu'il y en avoit eu antérieurement au traité Obfervation, 

d S . G . · 6 r. j, , d d l'A d. jilr l'article X e a1nt- ennatn, en I 3 2, 1Ur eten ue e ca Ie, du ftcond Mi-

& que ce traité décida toutes ces p rétentions. moireangloil. 

C' efl: ain fi que les Con1miffaires anglois commencent 
par établir le réfiiitat de leurs preuves hifioriques iilr un 
fait dé1nenti par toute I'hifioire. 

Il n'y a jamais eu, ni avant le traité de 1 6 3 2, ni à Ia 
fi1ite de ce traité, aùcunes difcuffions fur f' étendue de 
J'Acadie : jamais ce traité n'a décidé aucunes prétentions 

à cet égard,· & ceux qui voudront prendre la peine de 
le lire, feront furpris qu'on ofe citer des pièces pour 
des faits qu'elles détruifent. 

Les Anglois veulent que la France n'ait de droit fur · 
l'Acadie, qu'en conféquence des traités de S. t Germain 
& de Breda. Ils en concluent que la France n' efl: entrée 
en poffeffion des pays dont il s'agit que par ces traités; 
que puifque ces traités l'ont mi fe en poffeffion de 
l'Acadie, ils en doivent déterminer l'étendue; & que 
la France en conféquence a cédé à I' Angleterre par le 
traité d'Utrecht, les pays dont elle jouiffoit en vertu 
des traités de Saint-Germain & de Breda. 

De-là l'attention des Commiifaires anglois à éviter, 
autant qu'il leur efi poffihie, le mot de rejlitution portée 
par les traités de Saint-Germain & de Breda, à y fiibf
tituer quelquefois Ie mot de ceflion J & en général à 
prendre des tournures qui puiffent égaletnent convenir 
à une refiitution ou à une ceffion , & qui par-là défi- ;' 

gurent ou cachent Ie véritable état de la quefl:ion. 
s f ij 

l 



-3 24 Seconds Mémoires des Com7nîflàires refpe{lijs, 
O!Jfervarions Qu'on life avec attention toutes les preuves que le:s 

furPartlcle X~ ·œ· l. ' d d'd · d fa. }.f 
du fecond Me- CommutaJres ang OIS preten ent e ture es Its 11 -

m11irt angfoÎs, · ' fi { 'r:. { tonques, on trouvera que c en e e reni tat. 

Ce fyfième eft diamétralen1ent contraire à l'hifioire 

& à tous les titres , comme les Commiffaires du Roi 
J'ont démontré dans leur premier Mén1oire du 4 oc
tobre 1751. 

Le traité de Saint- Germain a rejlitué, & n'a rien 

cédé; le traité de Breda a rejlùué, & n'a rien cédé; le 

traité d'Utrecht, en ce qui concerne I' Acadie, a cédé 
& n'a rien rtjlùué. Qu' efi-ce qu'a rejlùué ie traité de 
Saint-Germain! /'Acadie ir le Canada indifiinélement, 

fans aucune défignation de limites. Qu' efi-ce qu'a ref

titué fe traité de Breda~ textuel/entent la feule Acadie, 
n1ais dans l' efprit du traité, tout ce qui avoit été pris 

fur Ia France; efprit du traité prouvé par les aéles de 
refiitution émanés de I' Angleterre en exécution du 
traité, & qui comprennent la colonie de CayenJte, comme 

l'Acadie. L'étendue des invafions , fans aucun égard 

aux limites particulières des différens. pays, a déterminé 

J'étendue des refiitutions. Qu' efi-ce qu'a cédé Ie traité 
d' U1rechr .' l'Acq die entière aYec fls a'J1ciennes limites,fes 
appartenances & dépenda11ces, à quelque titre que la France 
les pof!édât. Rien ne détern1ine l" étendue de Ia ceilion ,_ 

que les hornes des anciennes limites de l'Acadie. On 
·n'a point cédé à l'Angleterre ce qu'elle avoit enlevé à 
ia France avant le traité de Saint-Germain; c' eût été 
céder l'A€adie & le Canada: on ne lui a pas (édé non 
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plus ce qu'elle a voit enlevé à la France avant le traité Oh[erv_arion~ 
-1 B d ·1 ' fi r. · · d d fur L artzcle X ue re a; 1 n e 1a1t aucune mention e ces eux du fecond Mé .. 

traités. Voilà Ies faits, voilà I'hifioire, voilà ce qui ré- moire anglois. 

fuite des titres; & non Je roman que les Cotnmiffaires 
anglais ont imaginé pour appuyer leurs prétentions am-
bitieu[es. 

En conféquence de ce ron1an, il plaît aux Com
miffaires anglais de dire, ii1r l'exécution du traité de 
Saint-Gennaifl de 1 6 3 2 , que c.c la France, en pre11ant 
poj(e.!fion de l'Acadie dans cette étendue, en confé- <~> 

quence d~une CESSION fi indéterminée, détermina dans << 

ce ten1ps, autant qu'elle le pou\l,oit de fon côté, les " 
anciennes limites de ce pays. " Ils avaient déjà dit plus 
haut que la France ne pouvoit alors réclatner ces limites, 
fous dJ autre prétexte que parce que / étoient les anciennes 
lùnùes. 

La poffeffion que la France a reprife après Ie traité 
de Saint- Germain, n'a point--- êté en vertu d'une ce.flïon 
& encore moins d'une cejfion indéttr1JtÙzée: ce fi1t une 
rejliturion, & une rejlitution très-détenninée, puifqu'il ne 
s'agiffoit pour Ja France que de rentrer en poffeffion 
d'un pays qui hli avoit été enlevé; ce qui n'a rien de 
~ommun avec la demande que peut faire aujourd'hui 
l'Angleterre, & EJUÏ fe borne à jouir d'une cef/ion dé
terminée par le traité d~ Utrecht~ fa voir, de 1' A cadi~ ftti 
vant fes anciennes limites. 

Si l'on perd de vûe, pour un moment, Ie chimérique 
.fyftème des Commïifaires anglois, on ne fait quel fens 

s f iij 
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Ohfr~atiox donner à ce qu'ils difent, que la Franre (au traité de 

jiJr l artzcfe S . G · ) · 1 , 1 l' · fi 
du ftcond ML a1nt- erma1n ne pouvou ators recuuner ces Z1tlltes ous 
moire ano.Zois d~ , ' r • 1 • o ' autre pretexte que parce que c etozent tes anczennes 

lùnites; tandis qu'il n'y a eu, au traité de Saint-Germain, 

aucune réclamation particulière fur les limites. Ce traité 

ayant fiipulé la refiitution de la Nouvelle-France, tant 

de f' Acadie que du Canada, par un feui & n1ême aéle, 

ne peut fervir à fixer les anciennes limites de l'Acadie, 

puifque fi l'on ne connoilfoit l'Acadie que par ce traité, 

& que les reftitutions qui furent faites à la France ne 

l' euifent été que parce qu'elle ?te pouvoir les récla11ter fous 
d'autre prétexte que parce que c'étaient les anciennes limites 
de l'Acadie, on pourrait auffi-hien y mettre Québec 

comme Pentagoët. 
Les paffages que l'on vient de citer, fervent de plus 

en plus à prouver quelle eft l'attention des Corn mi[ ... 

faires anglais , pour éviter Ies mots de rentrer en poffeflion 
·r~r de receyoir une refliturion, & pour y fuhfiituer ceux 

de prendre pof!èfjion & celui de ceflion, contre la fidélité 

avec laquelle on doit rapporter les expreffions & fes 

flipulations des traités. 
Au ii1rplus, les Con1miffaires anglais citent un ordre 

à M. de Raz,illy e1z I 633, pour accepter la rejlitution de 
l'Acadie~ depuis Pentagoe·t jufqu~ à la rivitre de Saint
Laurent J en conflquence du traité de Saint-Germain. 

Cet ordre cité n' eft, ni n'a été produit. On convient 

que les refiitutions que M. de Razilly a pû recevoir, ont 

été faites en conféquence du traité de Saillt-Germain: 
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Jes Commiffaires du Roi n'ont connoiffi1nce d'aucun Objêrvtltion.r 
· · fi 1 ·fi j' 1 d · lf , fùr Fartic!e X titre qui en peci e eten ue ; mais que e qu elle ait du .fecond JJ..fé-

, 
1 

• 1\.tf" d R ·11 · 1 
1 h , ' ·r. moire tm(llois, ete , on nie que 1\'.t. e az1 y ait ete c arge , a rauon ~ 

& en conféquence du traité de Saint- Germain, de 
recevoir déterminément & précifàncnt relie ou telle p ortion 

particuliere &' déterminée des reftitutions générales à faire 
en conféquence de ce traité. II pouvoit être chargé de 
recevoir la refiitution du Canada, comme ce He de J'A
cadie ; il pouvoït être chargé de l'une en partie & de 
partie de J'autre ; l'étendue de fa commiffion à cet effet, 
a uniquement dépendu de Ja volonté & de la confi:lnce 
de fon maître: ou c'efi une infidélité de dire que M. de 

Ra?)lly tl été chargé dJ accepter la rejlùution de l'Acadie~ 
depuis Pentagoë·r jufquJ à la rivière de Saint- Laurent, en 

conféquence du traité, fi I' on veut par-là faire entendre 
que Je traité a fpécifié i' étendue particulière du pays 
dont M. de Razilly a été chargé de recevoir Ja refii
tution, & qu'il f'a fpécifié con1n1e .A~cadie; ou, fi on 
ne I' entend pas de fa forte, c' efi vifiblement un entor
tillage qui ne peut avoir aucun but, dès que ce n' efi 
pas dans l'intention de donner une fàuffe repréièntation 
du traité de 1 6 3 2. 

· PareiHe erreur des Commilfaires anglois au fujet du 
traité de W efiminfier en I 6 55. La France redemanda 
alors Ja refiitution de Pentagoët, de Saint-Jean & de 
Port-royal, qui lui avoient été enlevés en 1 6 54: mais 
le traité ne porte point, ain fi que les Commiffaires 
anglois le donnent à entendre, que Ia refiitution de ces 
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Ohflrvations forts fut detnandée, com1ne jirués en Acadie. Et fi le 
fur l'article X . , . .1 

d, . . . r. l 
du ftcond Mé- traite le portoit, 1 ne etermineroit nen 1Ur es an-

moire anglois. ciennes limites de cette province ' puifqu'il étoit très-

ordinaire, depuis 1 647, d'en étendre fa dénomination 

aux provinces circonvoifines. 
On a déjà répondu dans les obfervations fur l'article 

précédent, aux ind.uél:ions que les Commilfaires anglais 

prétendent tirer des lettres de M. le Comte d'Efirades, 

en faveur de leur caufe : on évitera donc d'en faire ici 

Ja répétition; .mais on ne peut s'empêcher de témoigner 

quelque furprife de ce que les Con1miffaires anglais 

avancent qu'on adjugea les limites de l'Acadie en 1 662 

à Pentagoët & à la rivière Saint-Laurent; ce qui eft 

également defiitué de preuves & de vrai-fembJance. 

On a égalen1ent expliqué, & plus d'une fois, le~ 

induélions que les Commiffaires anglais prétendent · 

tirer du traité de Breda. 
On ne croit pas cependant devoir paffer fous filence 

un paffage des Commilfaires anglois, qui contient plu

fleurs erreurs de fait , & où l'on peut encore obferver 

leur affeélation à fe fervir du mot de prendre poifè.flion, 

au lieu de celui de recevoir une rejlitution ~ & à ramener 

toûjours le principe de la propriété de la France, uni

quement à des traités qui ne lui ont rien donné, & qui 

n'ont fait que prononcer des refiitutions en fa faveur. 

Peu de lignes au-delfus, Ie mot de ceflioll s'était encore 

montré au fieu de celui de rejlitution. 

« La poifeilion que prit u1~ feconde fois la France 
cc ( cummt 
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( conunt s'il n'y avoit antérieure!Jtent d'autre principe de a 06ft~~'ation: 
r; 1 !Tfl n; 1 • , J C"' • G . ) [ f fùr 1 artzcl~ Ja poJJeJJzon que te traue ae uaznt- ennazn ( e tout c <c x du .fecond 

d · p ·· · r '' f · , 'd' f d Jltlemoire a11 .. pays epu1s entagoet Jlllqu a a nve men tana e e <c glois. 

Saint-Laurent par le dixième article du traité de Breda, (( 
Je quel traité renvoie, pour l'étendue précife deI' Acadie, (( 
Ia feu le contrée rendue par ce traité, à l'ancienne pof- " 
feffion de ce pays, démontre fcnfibJement qu'en 1 670 la <c. 

France aflignoit encore les mêmes anciennes limites>>. 
r. o Les refiitutions hlitcs à la France, en vertu du 

traité de Breda, ne s ·étendirent point depuis Pentagoët 
jufqu'à la rive méridionale du fleuve Saint-Laurent. Les 
Anglais ne s' étoient 1nis en poifeffion que du pays qui 

· s'étendait depuis leur frontière jnfqu'à Merliguefchc 
fi tué à la côte d'Acadie, entre fa Hève & Chibouél:ou. 
Ce fut au.ili le feul pays dont Cron1,vel difpofa par fes 
lettres du 9 aoL1t 1 6 56 en L1veur des fieurs de la Tour, 
Crowne & Ten1ple. Les François étaient notoirement 
& publiquement en poffel1ion de toute la grande baie 

de Saint-Laurent qui formait le gouvernement du ficur 
Denys, & ils étaient établis tout le long du golfe & 
du fleuve de ce nom, où aucun Anglais n'avait ni ne 
prétendait rien. II t1ut qu'une caufe foit l>ien rnauvaife 
pour avoir fi !ouveni recours à des infidélités avérées. 

Quoiqu'ii piaife aux Con1miŒ1ires anglais de dire 
que la France prit po.f!è.ffion de tout le pays depuis Penta
goé! jufqu'à la rive tnéridionale du fleuve Sainr-Laure11t 
par le dixi(nte article du traité de Bretla ~ le Leél:eur 
s'abuferoit, s'il croyait iitr la foi de cc paŒ1ge, que cc 

T~eiV. Tt 



j 3 o Seconds Mémoires des Commiffaires rejpeélift, 
Ohfervations traité ait nommé ·PentaO"oët ou le fleuve Saint-Latrrent 

fur l'article X ,.1 . ["_ . 0 
· d 1· · 

du fecond Mé- & qu 1 ait 1a1t aucune mention e Imites. 
wwire anolois. o C 1 C ·fr · 1 · '1 

·Q 2. omtnent es ommtuaires ang OIS peuvent-1 s 
tlire que la feule contrée rendue par ce traité eft I' Acadie,· 
tandis qu'ils ont eux-mêmes produit un aéle fcellé du 
fceau d'Angleterre, par lequel Charles II ordonne en 
exécution du traité de Breda & par le même aéle, non 
feulement la refiitution de I' Acadie, n1ais encore celle 
du pays de Cayenne ! 

Au ft1rplus, nuHe quefiion dans Ie traité de l'étendue 

précife de l'Ac a dit J con1me les Commiffaires anglais Ie 
difent. Si le traité renvoie à la po.f!ejjion antérieure de la 
France, ce n' efi pas pour déterminer l'étendue précife de 
l'Acadie; c' efi qu'on devoit lui rendre tout ce qu'elle 
avoit poffédé & qu'on lui a voit enlevé, fous queJque 
dénomination & en quelque pays qu' effe eC.t poffédé, 
comme il paroît par la refiitution de Cayenne, qui n 'étoit 
pas textueflement fiipulée dans le traité: il ne pourra 
refier aucun doute fur cette matière à ceux qui liront le 
traité de Breda & les aél:es qui en ont affuré l'exécution. 

On a fiifEfamment réfuté dans les ohfervations fur 
l'article précédent, l'application que les Anglois vou
draient faire aux anciennes li11tites de l'Acadie , de 
quelques paffages de Lettres & de Mémoires qui ne 
concernent que les limites modernes du gouvernement 
de J'Acadie. 

Quelque peine que fe donnent les Commiffaires an ... 
glois pour trouv.er, dans Je traité d'Utrecht, une étendu~ 
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illin1itée à l'Acadie, on n'y trouvera jamais que l'A- Ohfervations 

d . fi . . l' . J l' fur l'article X 
ca 1e uzv-a7ll fos anczennes 11Jtztes / es mots < apparte- du fecond Mé .. 

& 1 d , d r fr.. d 1 d . moireanuloi~ nances cc epen an ces, a ceu1on e tous es rorts 
que la France a pû pofféder, Ies differens Mémoires 
qui ont pû précéder le traité, les demandes formées 
alors par l'Angleterre , les infiruél:ions données aux 
Plénipotentiaires anglois, la refiitution du Canada & de 
l'Acadie par le traité de Saint-Germain , celle du pays 
des Etchemins, de Ia baie Françoife & d'une partie 
feulement de l'Acadie parIe traité de Breda; toutes ces 
circonfiances n'ajoûtent rien à l'étendue de Ia ceffion 
fiipulée par fe traité d'Utrecht; eH es ne peuvent ni fa 
changer, ni l'altérer; elles ne fonf point que la France 
ait cédé à Utrecht ce qui lui av oit été rejlitué à Saint-
Ger-main & à Breda, ni que les meftrres inégales de ces 
refiitutions puilfent devenir Ia mefure unifonne d'une 
ceffion unique & invariable dans fes limites. 

Ce n' efi nullement mettre de I'oppofition entre Ies 
fentimens de la France en différens temps , que d'en 
mettre entre les traités de Saint-Germain, de Breda & 

d'Utrecht. C' efi en mettre entre des circonfiances qui 
étoient différente_s, &. entre des traités qui ne fe ref-_ 
femblent ni ne pouvoient fe reffen1hler. 

Réduits forcément à Ja fâcheufe néceffité de répéter 
fans ceffe pour détruire des argumens cent fois dé
truits & cent fois renouvelés, les Con1miffaires du Roi 
ont obfervé & ohfervent de nouveau , 

Que fe traité de Saint-Gennain n'a point parlé d@>s 
Tt ij 



3 3 2 Seconds Mémoires des Comtni.flàirts reJPe~9:ift, 
Obfervations limites de l'Acadie non plus que celui de Breda. 

fur P article X Q . J, . l, d · r , r , , 
du .fecond Mé- ue ni un n1 autre e ces trartes n ont ete rap-
moire an.r/ois, 1 , d l · d'U h · " · ' d J ~ pe es ans ce ut trec t , ni meme ct tes ans e~ 

négociations qui l'ont précédé. 
Que ces traités ne fe relfen1bfent point entr' eux, 

& reffembfent encore moins à celui d'Utrecht. 
Que les deux premiers contiennent uniqucn1ent des 

refiitutions dont l'étendue était déterminée par celle 
des inva{ions qui les avaient précédées , fans égard aux 
limites propres & particulières de chaque province ; & 

que celui d'Utrecht contient la ceffion précife & dé
terminée d'une pro v ince renfermée dans fes anciennes 

limites. 
Que les refiitutions faites par le traité de Saint

Germain & de Breda font inégales entr'efl~s, que celle 
faite par le traité de Saint -Gern1ain, contient beaucotlp 
plus de pays que ceiJe fàite par le traité de Breda; & 

que la ceffion faite par le traité d'Utrecht contient d'une 
part pfus que la reflitution de Breda , qui ne compre
nait pas toute I' Acadie ; & d'une autre part moins-, 

puifqu' elle ne comprend pas les Etchen1ins ni la baie 
Françoife. 

Enfin , que le fyfième des Commiffaires anglais efi 
évîden1n1ent contraire à tous les monumens hifioriques, 
& ne petJt fe foC. tenir qu'en défigurant également l'hi( 
~oire & les traités. 
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ARTICLE x 1 
DU SECOND 

ME'MOJRE DES COMMISSAIRES ANGLOIS, 

SUR L'AC A D 1 E. 

Lettres patentes de Jacques /." 

WE fla!/ nmr pn1ceed to anf NouS répondrons aéluelle~ 
wer (uch Objeélions as the French n1ent aux objeélions que les 
c,,mmijffiries have made to the Commifiaires fi·ançois ont faites 
Jyjlem we have jujl ejlablijlzed contre le fyfieme que nous ve .. 
end the Authorities uptm whiclz nous d'établir, & contre les auto ... 
it is founded. ri tés fur le{ quelles il efi fondé. 

Tlœ French Gommij{aries in the Les Commiffaires françois, 
J .riz Article and Pther P11rts of dans le V. e art ide & aut1 es parties 
tlzeir .!Vlem{lrial having t11t1de Je· de leur Mémoire , J) .ant fait 
yeral Objeéli{lns ttJ the Ar._tjuments plufieurs ohjeaions contre les 
drawn by us in tJur former Me- preuves que nous avons tirées 
morial fit'm the Letur.s l )atent if dans notre premier Mémoire des 
King James the .firjl in1 6 2 I *, Lettres patentes de Jacque:, J.er 
granting the Country rf Nova- en 1621 *, qui ac(ordent le 
Scotia to Sir William Alexan- pays dt: N(1va-._ cotia au Cheva
aer ~ il is necef!izry for us to be lier Guillaume Alexandre, ii efl 
part hu/ar in our aJ!fwer to thejc néceffaire que nous répondions 
Objellivns ~ having .firjl reminded en particulier à ces objeél:ions, 
the Erin ch Commiffizries .~ that the ayat1t d'abord rapFelé aux C on1-
1m(y purpofe for wliclz we cite 1niffaires françois que le feui def
thefi Leflers Patent tt! ali is lP fein pour lequel nous cit0ns ces 
jluJW the Rife if the Name if Lettres patentes, efi de faire 

PRE UV ES. 

't- Voyez Ta copie de la conceffion de la Nouvelfe E'colfe, du RoiJacqnes J.tr 
au Chevalier Guillaume Alexandr(', datée le _J 0 1èptembre 1 62 1 , ci-devant 
conununiquée aux Com[l1üfairc~ fran~ois. 

Tt iij 



3 3 f Seconds Mé1noz'res des Cot1zmiffctires riffteélfrs, 
ARTICLE XI connoître l'origine du nom de 

du fecond .!f1é- 1Vova-ScPtia, & la contrée que 
rnou·e anglozs, la Grande- Bretagne a entendu 

y être con1prife. La première 
exception que les Commiifaires 
françois font contre cette pa
tente, efi -que les terres conte· 
nues en icelle étant, au temps 
de la conceffion , en la poifeffion 
des François, la patente devint 
nulle en elie-n1ê1ne par une con
dition qu'elle renfern1oit , qui 
~xigeoit néceifairen1ent , ainli 
qu'ils le prétendent, qu'aucune 
des terres dont on devait entrer 
en poifeffion , en conféquence 
de cette conceffion, ne fuifent 
occupées par des habitans qui 
les cultivaffent. Cette objeé1ion 
paraÎt être fondée fur une mé
prife par rapport aux termes de 
la patente dans laquelle le Roi 
Jacques , après avoir exprimé 
fon fentiment fur l'utilité pu
blique qui revient de l'établif
fement des colonies, ajoûte ces 
mots, Prœjertim Ji vel ipfo regna 

r~ cu'ltoribus prius vacua vel ab b!fi
delibus ']UOJ ad Chrijlianam Cl7n
verti .fidem, &' Dei gloriam ùzte
rejl plurimum infc_({a fuerint. Ce 
font les tenues ~r lefquels les 
Con1milfaires tî-ançois fondent 
leur objet1ion, encore qu'il n'y 
ait rien de plus clair qu'ils n'ex
priment qu'une circonfiance, 
qui dans le cas où elle a lieu., 
n'~n rend que plus utii~ a~ 

Nova - Scotia and the Country 
which has by Great-Britain been 
wzdeiflood to Pe included withùe 
it. The fiifl Exceptil71l tahen by 
the French Commiffaries ttJ this 
Pa te nt is th at the Lands con~ 
taùzed within it being at the 
time if the Grant in the Pof 
fijjion if the French .. the Patent 
6ecame VtJid in itfelf up17n that 
Cl7ndition in it which .. as they 
alledge.. makes it necej[ary tlzat 
11t7 Lands t(J be poj[effed in Ct1n-
ftquence if that Grant flould /Je 
Pccupied by lnhabitants w-lzl7 cu!
tivated them .. which 0/Jjeélion 
ft ems tP have be en founded l'fiJ!l 

a Mijlake if the Words if the 
Pa te nt 1 in whiclr. King James, 
'!fier lr.aving expre.flèd lzis Senft 
if the publick Utility arijing jrPm 
the Ejlablijlzment ifColt;nies adds 
theje W11rd.r.. pra:fertint fi v el 
ipfa regna cultoribus prius va· 
cua , vel ah infidelihus quos ad 
Chrifiianam converti fidem , & 
Dei gloriam interefi plurimum 
infeffa fuerint. Thefe are the 
JPords uptm wlziclz the French 
Cl7mmiflàrie.r foun4 their Objec· 
tions, tlzP.J notlzing can /Je mt1re 
clear in Conjlruliion than that 
they are tm!J exprefofe if a Cir .. 
cumjlance whic/z, where it hap,. 
pens, makes Settlements in foreign 
CPwztries additional(y /Jenejicia! 
117 Mankind, and impfy 1117 Cl7n. 
-ditipn at ali. Tlle wPrd prx ... 
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(ertrnl, wlzich talies up the Senft genre humain un nonvel éta, ARTICtE XI 
if the foregPing Part ".f the Pa- blilfelnent dans les contrées du fecond .(J1é-

b ,/1 d h ' ' & ' " mozre ant,lou .. tent, can e CPnprue , upPn t ~e etrangeres, n entrai ne aucune 
AuthtJrii.J if the Latin Lan'-t{uage, condition. Le mot prœjertim, 
in n1 Ptlzer Senft than efpecially, qui emhraffe le fens de fa partie 
and tlzen this whPie P aragraph précédente de la patente, ne 
will Pn!J carry the Senfe if the peut être rendu , fuivant la 

former a little farther~ and be d valeur du latin, que par le mot 
J'pecijicatiPn tif fome Advantagas fpécialement ~ & alors tout ce 
nPt mentipnçd be.fore arifing jrPm paffage ne fera qu'étendre un 
Undertahings if this fort. . peu plus le fens de ce qui pré-

cède, & déligner quelques uns 
des avantages qui reviennent des entreprifes de cette natw:e 

1 dont il n'eil point fâit n1ention auparavant. 
They afierwards a!!edge that Ils allèguent enfuite , que if nP juch CPnditiPn /zad been quand la conceffion n'aurait 

t'Pntained in the Grant it WPuld contenu aucune daufe fembla ... 
11everthe!e{s !zcZve been vPid~ the hie, elle n'en auroit pas été moini 
French having Jeuled witlzin it nulle, les François s'étant éta .. 
upPn the Lands granted tP the hiis dans les terres accordées au 
Jieur de MPnts in I 6 o 3 ~ by the fieur de .l\1onts en 1 6o 3 , en ver~ 
Letters Patent tf Henri the 4.r1t / tu des lettres patentes de Henri 
that no Englijh Seu/ements were IV ; que les Anglois n'ont ja
ever made in Cunfttptence ~~this mais fait aucun établiffement en 
Grant~· that the Nova - Scotia conféquence de cette concef-
8ranted by King James the.fùjl fion; que la Nouvelle- E'coffe 
is Jnere!J ideal and had nP Ex if concédee par Jacques I. er eft 
tence till the Treaty uf Utrecht.; purement idéale, & n'a eu d'e· 
1111d laJI!f tlzat France nevcr lza- xifience qu'au traité d'Utrecht; 
ving pvf!èJ!èd any CtJuntry un der & enfin que la France n'ayant 
ilze Name tfNova-Scotia, c/Ju/d jamais poifédé aucune contrée 
nPt mean tt1 ced~ lll9' Cuuntry fous le nom de Nouveiie-E'coffe, 
tlnder that Name at the Treaty ne pouvait entendre céder au
tif Utrecht~ but rrhat was inclu- cun pays fous ce nom au traité 
tled within the W1Jrds, Acadian1 d'Utrecht, que celui qui étoit 
totant limitibus fuis antiquis renfermé dans les termes, Aca ... 
comprehenfam. Th~jë Oijeélùm.s diam tot am limitibus fuis anti']uis 
m9 very eaJi.!J Pe tlnjwergd. &/Jmptehenfam. II efi facile de 

répondre à çes objec1ions. 



ARTICLE XI 
du jècond M é
moire anglois, 

3 3 6 Seconds Métnoires des ComTniffaires rejpe{lift, 
Quant à la nullité de la con- As to the Grant being vPid 

ceffion, comme contenant les as containing Lands then jettled 
terres où le fieur de Monts by the jieur de Monts, ffit was 
a voit alors des établilfemens, fi a Point worth contendlng for~ 
c'était un point qui 111éritât it cou!d eaji!J be proved that 
d'être débatu, on pourrait aifé- what they cal/ the Seulement of 
1nent prouver que ce qu'ils the Jieur d~ MPnts was npthùzl 
appellent établiffement du fieur more than a cw:fory Ufurpation 
de Monts, n'était autre chofe in Opptfition to the Right of the 
qu'une ufurpation paifagère fur Crown if Great-Britain. 
les droits de la Grande-Bretagne. 

Et il efl: évident par un paifage 
de Champlain , partie 1 1, page 
267, où il dit, Les Anglois~ qui 
11 y avoient été que fur nos brifées, 
s~ étant emparés depuis dix a 
dozq_,e ans des lieux les plus figna
lés ~même enlevé deux habitatùms, 
[avoir~ celle du Port-riJ_lal o1i étoit 
Pointrincourt ~ où ils font habùués 
de préfint ~· que les Anglais firent 
des établiffemens en conféquence 
de cette conceffion : car le Mé
lnoire d' Otl ce paŒ1ge efi tiré 
fut préfenté à Londres ert 1 6 3 1, 

dans lequel il dit que I~s Anglais 
avoient fait des établifremens à 
Port-royal, dix ans avant la date 
de ce Mémoire, ce qui les place 
en 1 6 2 1 , la n1ême année que 
Jacques l. er fit cette conceffion. 
On doit auffi remarquer que l'on 
voit encore aujourd'hui les ruines 
d'un fort bâti dans ce temps, à 
l'entrée du baffin, qui. conferve 
le nonl .de Fort-E'coffois. 

And it is evident fnmz Cham· 
plain, part. Il, page 267, in 
which hf fays: Les Anglais, qui 
n'y avoient été que fur nos bri
fées, s'étant en1parés depuis dix: 
à do~ze ans des lieux les plus 
fignalés , même enlevé deux 
habitations, fa voir, celle du 
Port- royal où étoit Poitrin
court, Otl ils font habitués de 
préfent; that thf Englijh did 
mal<t Settlements ill Confl· 
quence of this Grant : for tht 
Memorial from which this Paf 
fage is tahen was prefented at 
London in 1 6 3 J .1 in which he 
fays~ that tho Englijlz had madd 
Settlements at PPrt - royal un 
Years before the date of that 
Memorial~ which will place them 
in the Yettr 1 6 2 1 ~ the very Year 
in which King James made this 
Grant. lt is a!fo remarl<able that 
there remain at this very day the 
Ruins if a Fort built tzt that 
rime at the Entrance intP the 

Btzftn which preferre the Namo if the Jçptch-fgrt, 
ft 
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ft is tt litt!( diificult to k1ww in 

trhat .fmfe the French Commif 
fzries would be zmderjlo,,d when 
they fay that Nova·Scotia !zad nd 

Extjlence antecedent IP the Treaty 
if Utrecht,; if they mean only that 
France did not cal! tlzat Country 
/Jy that Nam-e ~ it is true ,· but 
Nova-Scotia defcriptiJ!e of ftme 
Country certain!J /zad its Exij 
tence beji;re thtll Treaty ~ not t'n(y 
in the Lettcrs Patent of Ring 
James tlze .fi1l ~ but in al/ the En
glijlz Maps from I 6 2 .f toI 7 o o, 
and in Laët 's Hijl&ry * ~ and in 
the begimzing o_f the NegocitZtion 
preceeaing the Treaty oj Utncht. 

II n'dt pas aifé de favoir ARTICLE XI 
dans quel fens Ies Commiffaires du f~cond Mé .. 
f. · J , f moire an81ois, rançOis veu. ent qu on es en-
tende, lorfqu'i!s dilènt que Ia 
Nouvelle-E'coffe n'J.voit aucune 
exifience antérieurement au traité 
d'Utrecht; s'ils entendent feu-
lement que la France n'aj•peloit 
pas ce pays de ce nom, nous e11. 
convenons; mais la Nou\elie-
E'coffe , comme embraffant un 
certain pays, exifioit certaine ... 
ment avant ce traité, non feule-
ment dans Ies lettres patentes de 
Jacques fer, 1nais dans toutes 
les cartes angloifes depuis 1 62 5 
j.ufqu'à I 700 , claus I'hifioire 
de Laët *, & dans Ie con1n1en-

cement de la négociation qui précéda le traité d'V trecht. 
Nor indeed it is ptffible to II n'efl pas poffible de fup-

,_{uppofe France not to have had pofer que la France n'ait jamais 
an /dea tf the ·Gountl)' ctf!!ed eu aucune idée du pays appelé 
Nova Scotîa, tifter it had been lVoJia-Scotia ~ après qu'il en a 
ft frequent (y mentùmed in the bejl été fi fou vent fait mention dans 
.ll1aps and HijlorieJ tf Amaica~ les n1eiHeures cartes, & à ans Ies 
as Purchaf)s Pilgrim _, L,1ët and hifioriens de l'Amérique, cam
Champlain/ a fier the Jieur Chttm- me dans les yoyages de Purchafs, 
plain hadj(,!ficiud the Rejlùution dans Laer, & dans Cham 1 Iain; 
of it at tlze C11urt "} London in apri·s que ce dernier en a foiii
I O.J I ~ zmdcr t!zat very Name / cité la refiitution à la Cour de 
a.fier the Tr41~t'liJn in 1 6 6 8~ Londres en 163 I fous ce nom; 
J?hen tlze Country callc~.i Nova- après Ia trantaéüon en I 668, 
Scotia byJirThomas Temple was lorfque le pays appelé Nova
determined tt1 be witlzùz Acadie Scotia par Ie Chevalier Thomas 
.!y Great-Britain in Compliance Temple fut reconnu être dans 
wùlz the Demands if the Crown l'Acadie par la Grande-Bretagne 

· P R E Y V E S. 
* Vîde pa.ge J l?. 

Tonu IV. Vu 
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ARTteL Xl pour acquiefcer aux demandes if France ,. and when' tliis very 

du .flcond,'~Jé~ de la Couronne de France, & Name of Nova-Scotia !zad beett 
'IJlQlr~ ana;.o;s, · " d 7\T ,,f:.d · · h jv.fl l' • 

;;, que ce n1en1e nom e .1. YtJVa- l!Je zn t e very ')l preammary. 

St:tJtia a été e1nployé dans les l?rt7pifals pn:ceeding the Treaty 

preulières propofitions prélimi- if Utrecht. As to the lP'ords, 

naires qui précédèrent le traité Sive Acadian1 totan1 Iimitibus 

d.'U trecht. Quant aux tern1es, fuis an ti quis comprehenfam, 

Jivs Acttdiam tf1ltJJn limitilms fuis. pretended by the Frene li Commif 

tmtiquis comprehenjaf.lt ~ que les Jàries ttJ have been ùiferted by 
Con1miŒüres fi·ançois préten- France ltJ· '!fi:ertain the Country if 
cleu t a voir été inférés par la. N ova-Scotia, they appear upon· 

France pour fixer le pays appelé the proceedù.1gs. tJf the Treaty ttJ 

NouveHe-E'co{fe, TI pa.roît par /zan? /Jeen added at the Dejire 

ce qui fe paffa lors du traifé, qu'ils tf Great- B~itaùzlzerfe!f~ and that 

~nt été ajoùtés fui vant le defir the Retzjùn 1· their. being inftr

de la Grande-Bretagne rnême , red at ali was ttJ tJb~iate Dif

& que fon objet en fes faifant ferem,-es formerfy 111t1de betwe~Jl! 

inférer, étoit d' em·pêcher qu'on theje twP Countries, and in or der 

ne n1Ît, comn1e on a voit fait the better ttJ comprehend wh at /zad 

ancienne1nent, de Ia différence at a'!Y timt been repute tl to !Je 

entre ces deux contrées, & pour Parts ifNova-Scotia tJr Acadie: 

!llieux embra·«er tout ee qu'on lt may ntJt be amijs in this Place 

avoit regardé dans aucun temps ttJ a}k t!ze French CPmmiflàries· 

çomme parties de la Nouvelle- jrtJm whence it happens ,~ if it 
E'coffe ou Acadie. II ne fera pas was Jo nec1ft1ry fi'r F~ance ttJ 

hors de propos de demander exp/ain and limit the Term, 

dans cet endroit aux Conu11if- Nova-Scotia l'Y the Addition of 
faires fraHçois par quelle raifon Acadie in Pne Part tif this 

la France , fi elie avoit cru qu'il Treaty ~ that Frt1nce has rijijued 

étoit fi néceifaire d'expli-quer & the MentiPn rf Nova- Scotia 

de limiter Je terme NtJva-SctJtÙz without th"e Addititnz of Acadie 

en ajoûtant Acadie dans une iiz t!ztl't Part if the I 2 .t 11 Article· 

partie de ce traité , auroit ha- wlzich excludes them from the 

fardé de fe fervir du terme de Fiflery tlztre apprapriatcd to th~ 

NtJva -SctJtia fans ajoÎlter celui Englifl! 

d'Acadie ~lans ~ne autre partie · .. 

du xu .. e.~r~ide, qui exclue les Fra~çois de la pêche dont on.ftipule 
Ja propne'e en. faveur- des A11gio1~ !' 
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, f'r&m thefl Faéls -and this 
Conjideration it is evident that 
.JuJwever the French Gommiffàries 
~nay aifeli f.d treat the Word 
Nova-Scotia as un mot en l'air, 
it ce1taùzly ha.d its Exijlence 
very ancient{y in M~ps and Hij= 
torians ,; that the public/<. Nego
.ciatù>ns between tlze t WtJ CrtJwns 
in 1 6 3 r and I 6 6 7~ had made 
it familiar ltJ France /(J]zg before 
the Treaty t1[ Utrecht~ tmd that 
Fra11ce mujl have zmdetjlood the 
Country me a nt by N ova-Scotia 
at the time if tlze Trea~y if 
Utrecht , and which foe the1z 
could have JZP Diffù:ulty in cediug 
to Great- Britain in tlze fame 
Claz!Jê tlzat ceded Acadie, as 
Nova-Scotia /zad at her Re1uf.fl 
/Je en in I 6 6 7 ~ determine,/ tP he 
within Acadie~ and Great
Britain Pn!J added the Term 
Nova-Scotia ttJ prevent the o/d 
Dijlinélùms hting again made 
/Jetween that and Acadie~ and 
1/J fleure ttJ herft!f a full Pt1ffeflitm 
4 the Jmne Acadie zmder tlze 
Treaty tf Utrecht as Frauce trc
'JUÎred by the Treaty if Breda, 
/y inferting beth the Names 
whiclz h.ad ever been given tP 

this G'Puntry b.; the for!fzer Pro-
prietPrs if it. 

L'examen de ces faits n1ontre ARticLE XI 
évidemment qu'encore que les du fecond J!1é· 
C ·{r · · fi · ff" n motre anulozs, omnu taires ranç01s a eetent o 

de traiter le terme de NPva-Sco-
ti(z de mot en l'air~ il a voit 
certainement fon exifience fort 
anciennement dans les cartes & 
dans les hifioriens; que les né
gociations publiques entre les 
deux Couronnes en 1 6 3 I & 
1 667 l'avaient rendu fàmilier 
à la France long-temps avant Ie 
traité d'Utrecht, & que la France 
doit avoir compris fous Ie nont 
de NouveHe-E'coffe, au temps 
du traité d'Utrecht , le pays 
d0nt il était quefiion , & qu'elie 
ne pouvoit faire difficulté de 
le céder à la Grande-Bretagne 
dans la même claufe où elle cé· 
doit l'Acadie, puifque la Nou- -
velle-Ecoffe avoit été à fa re-
quête en 1 667, déterminée être 
dans l'Acadie; enfin , que la 
Grande- Bretagne ajoûta feuie-
n1ent Ie terme Nova-Scotia pour 
prévenir les anciennes difiinc-
tions qu'on avoit faites entre 
ce pays & l'Acadie, ~ pour 
s'affurer par le traité d'Utrecht 
la poffeffion entière de la même 
Acadie, que la France avoit 
acquife par le traité de Breda, 
en inférant les deux noms que 
les premiers propriétaires de 
cette contrée lui avoient toû-
jours donaés. 

v tl ij 
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OBSERVATIONS DES COMMISSAIRES DU ROl, 

Jùr ,, article X 1 du fecond Mé11zoire 

des Co7nmiffaires anglois. 

LES Co1nmilfaires du Roi ont prétendu que la chartre 
de la Nouvefle-E'co!fe, de 162 I , par Jacques J.cr en 

faveur du Chevalier G uillatnne Alexandre , étoit nu li~ 
& de nui effet; & en conféquence ifs ont prétendu 

. que ce nom ne forn1oit qu'une vaine déno1nination f:1ns 
exifience, e'ejl~à-dirt, fans qu'il y c(it une colon·ie ré€Ilc 

qui s'appelât fa colonie de la Nouve!Ie-E'colfe. 
Pour prouver la nullité de ~ette chartre, ils ont établi 

que Henri IV,_ dès 1 6o 3, avoit difpofé d'une partie 

de ce pays en faveur du fic ur de Monts; & que, dès 

·1-604, les François y a voient formé des étabtifTemens 
·qui depuis n'ont fonffcrt d'atteinte que par des invafions 

injufies & pafiàgères ,. toutes. redreifées par des traités. 

fubféquens. 
Lorfque Jacques J .. er crut difj)ofcr de ce pays en 162 T, 

il Ie fit dans la fi1ppofition que Je pays étoit vacant & 

n' étoit point habité par les. ft1jets d'au~une Puiffance 
chrétienne. L'aéte mê1ne ne Je porterait pas qu'on 

devroit le fi1ppofer, parce que c' efi une clau fe de droit: 

elle était aloTs affez ordinaire dans les aéles femblahles 

émanés de l'Angleterre , comrne on en peut juger par 
les lettres patentes de Ia· Reine E'fifabeth, en 1 578, 
en faveur d'Hnmfi·ey Gilbert, pour former un étahlif

fement en. Amérique; par les-lettres. de I.a. même Reine,. 



/ 

fur les limites de l'Acadie. j 4 r 
de 1 58+' en mveur du fàmeux \Valter Raleio-h pour Ohftrvarion~ 

b ' fur l'article X 1 
J' établiffen1ent de nouvelles colonies; par d'autres lettres du fecond Mé-
.r J 1 [ 6 6 f' r ·Jr d J moire anr:Y/oi;. ue , acqucs . er, ( e I 0 , pour etahflucmen t e a 0 

Virginie; & par Ja chartre de fa Nouvcllc-.A.ngfcterre & 
de la Virginie, de 1620. En conféquence Jes Commif-
faires du Roi ont prétendu que Ia chartre de la Nouvelle--
E'cofre était radicalen1ent nulle, parce que Jacques J.u. 
n'avait entendu & n'avait pû difpofcr de ce pays qu'au-
tant qu'il ferait vacant, & qu'il ne I'étoit pas. Ce Prince 

déclare que, pour ce qui concerne les nouvelles acquijùions, 

il n'en a pas trouvé t!e plus faciles , & en nzê?ne 1e11ps de 

pfus LÉC IT 1 iU ES que- { établiJfèlltC!ll des colonies dans les
pays étrangers ir incultes, qui fournif!ent d~ailleurs les chofes 

1zécejfàires- à la vie, SUR-TOUT ou SPÉCIALEMENT ji ces

pays font dépourvz1s d'habit ans ou occlLpés par des ùifùle!es. 

II paraît par le fcul contexte de cc paffage, quand. 
mên1e l'interprétation n'en feroit pas a,utorifée par Ie 
Ryle de pinfi~nrs autres chartres angloifes, que Jacques J..cr. 
n'aurait pas regardé comme LÉGITIME l'occupation 
d'un pays, Jùr-tout ou SP.ÉCI ALEM ENT fi ce pays n'avait 
pas été dépourvû d'habitans, ou qu'il eût été occupé 
par des· Chréüens; & que c' eft fur les circonfiances. 
contraires qu'il a fondé _(pécialentent LA LÉGITIMITÉ de 
[on entreprife. 

.. Les c ·ornmïflài•:es anglais épiloguent, a leur façon, fur 
le mot JPécialentent, comme n'entraînant, dans Je cas. 
préfent, aucune condition, & n'exprimant qu'une cir
t;onfiance qui, dans Je cas où eUe a Ji eu, n'en rend quet' 

Yu iij. 



3 f2 Seconds Mé1noires des Commiffaires rejpeélifs, 

Oh[erwttions pius UTILE au genre humain un nouvel établiffement · 
fur l'article Xl 

1
. 1 R . d, { ,.1 , ; 

du fecond Mé- au 1eu que te 01 Jacques · ec are qu 1 n a pas trouve 
moire a'~gfois. d'acquifitions plus LÉCITI MES que <les établiffemensdan.t 

des pays incultes, JPécialeflJtnt Ji ces pays font dépourvÛ! 

.d 1habùans dr occupés par des injidè!es / ain fi, antérieure
ment au motfpéciale1nent, dont les CommiŒ1ires anglois 
argtnnentent, le Roi Jacques J.er fuppofoit que les pays 
à établir é.toient incultes; ce qui ne pouvoit fe dire alors 
de Port-royal , dont les environs étoient cultivés par 
les François. Ce qui fuit ne fait que développer l'idée 
de ce Prince, qui regardoit Ia vacance du pays comme 
le fondement de la LÉGITIMITÉ de I' entreprife; inter
prétation fondée fur le fens que les expreffions compor
tent t que la jufiice requiert, & que plu lieurs chartres 
précédentes détenninent. Pour le. renverfer, les Com
miffaires anglois ont fubfiitué la confidération de l'utilité 
à celle de la légùintité / on ne fera aucun commentaire 
fur les fitites d'une pareiiie méprîfl. 

C 'efi: fans doute par une fuite de cette n1éprife que 
les Commifi:1ires anglois avancent qu'il feroit aifé de 
prouver que l' étab!iJ!ètnent du Jieur de Monts éroit une 
ufurpation paf!àgire fur les droits dt la Grande-Bretagne. 

Il n'y avoit pas un feul habitant anglois en Amériqtte 
en 1 604, lorfque Ie fieur de Monts y a formé [es pre
n1iers étahlilfemens. La plus ancienne colonie des an
glois, qui efi celle de Virginie, n' efi que de 1 607; 
feur plus ancien établilfement dans Ia NouveHe-Angle~ 
~rre, n' eft que de 1620. 
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C' efi ain fi que l'en trée des F rançoÎs dJns des pays Obflrvtttion~ 

11 , , • ji1r l'article X 1 
vacans, ou metne inconnus a l Angleterre, font des du fecond Mé...-_ 

fi · & f · r.. d A f . r m.oire ana/ois. · u urpations, , que es rnvauons e! ng OIS ne 10nt o-

que les aétes d'une autorité Jégititne; que les François,. 
dans leurs plus foi bi es colonies, font toli-jours les agre(-
fcurs des colonies angloifes les. plus fforilfanres; que 
fi les François découvrent un pays & s'y établiffent, 
c' eft une injufiice; que Jorfque J'Angleterre prend pari 
la force, en pleine paix, fans prétexte, fans revendi· 
cation, fJns aucune des formalités ufitées chez fes Na-
tions les n1oins fcrupuleufes, des forts ou des colonies, 
qu'elle n'a ja1nais polfédés, ce font néan1noins des. 
poJfeffions regagnées, & légitimement regagnées. Voilà 
ce que prouve leur conduite ; & l'on doit ceffer d'en 
être furpris, Iorfqu' on confidère leurs principes. & Jettrs 

1 • 

pretentions.. 

Parmi les preuves. alléguées par les Commilfaires dn 
Roi, pour prouver Ia nuHité de la chartre de 1 62 1, ii~ 
avoient obfervé qu'elfe était reilée fans exécution .. 

Les Comtniffaircs anglais, pour combattre cette af
fertion, citent le paffage fuivant de Champ fain, partie 1~ 
page 2tfj ... cc Les AngJois, qui n'y avaient été que fun 
nos brifées , s'étant e1nparés depuis dix à douze ans, des (f. 

lieux les plus jîgnalés ,_même en{C'Vé deux habitations, <« 

&voir, celle de Port-royal où était Poitrincourt, où ii ,~ 
font habitués de préfent. )) H cil: évident par ce paifage, 
tlifcnt les Commiffaires de Sa Majefré Britannique, que 
/çs Anglois fi.rent des lta/J!zffitntlis en canflqutn6c d1 cttl4 
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Obflrwztions concejfion · car le Mélnoire d'où ce pajfoge ejltirl fu! 

fur Farticle X 1 
1 

" • 

du .fecond /}"le- préfenté à Londres en 1 Ô 3 I, da11s lequel il dit que les 
tnOlre aw ,.fols, A 1 · · -r; · J , b 1; Œ ' n / d' 

o ng tozs avozent.l au acs era a.JJentens a rort-roytl IX ans 

.ttJ)(tnt ltt date de ce M énzoire" ce qui les place en 1 ô21 1 

la 1nênze année que Jacques J.er fit c.eue conce.flion. 

On ne peut s'empêcher de dou-ter que l'allégation 
faite ici par les Commiffaires angfois, foit de bonne 

foi. Il ea notoire à tous ceux qui ont étudié Jes affàircs 
-de l' Arnérique, qu'il n'y eut d 'autre expédition en 
coAféqucnce de Ja chartre de 1 62 1 , que J'expédition 
<l'un navire que le Chevalier Guillaume A-lexandre fit 
partir en t 622 , avec quelques colons, pour former un 
établi!fement; que ce navire hiverna à l'die de Terre
neuve ; qu'il fe remit en mer en 1 62 3 ; qu'il reconnut 
tine partie des côtes de l'Acadie, ne (lépaffa pas le 
Port-nègre; reprit, fans avoir rien fait, la route de Terre· 
neuve, & enft1ite .celle de l'Angleterre. Tous ces faits 
font-rapportés par Laët, & ne pourraient être vrais, fi dès 
J'année précédente, .en 1 62 I, Je Chevalier Guillaume 
Alexandre eût formé un établiffe.ment à Port-royal. 

Les Comtniffaires anglois ah.ufent donc vifibJetnent 
du paffage de -Chatnplain. Tout le n1érite de leur argu-

. ment confifie à faire quadrer avec la date .d~ Ja chartre 
de la Nouvelle- E' coffe, les 'dix ou douze ans dont 
Champlain fait mention , comme étant le laps de temps 
qui s' efi écoulé depuis f' .époque des étahliffemens an
glais; mais les faits étant développés, cet argtunent fe 

p:ouver.a fans ·.aucune réalité. 
· f, 0 Les 
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1. o Les Coinmiffaircs anglois con1mencent par faf- fl 01~fert;'~tioxns1 ur a1· z.:te 

fi fier Ia date du Mé1noire de Champlain , qui n' efl: pas du jtcond,l!1é .. 

de I 65 I, n1ais de I 629. Champlain avoit été obligé de 
rendre Québec par capitulation, le 19 juillet I 629, au 
ficur Kirk qui, dès fa 1nême année, le fit e1nbarquer 
pour I' Angleterre. Champlain n1arque, pages 2oô rlr 
.2ô7~ qu'il arriva à Londres Je 29 oétobre fuivant; que 
le Iendctnain il vit J' Ambaffadeur de France; qu'il donna 
des mé1noires & une carte du pays, pour faire voir que 
les Anglois ny aYoient été que Jùr nos brifées~ rire,- qu'ii 
re.fia à Londres près de cinq fe1naines, & qu'il en re
partit le 3 o novembre ; ce qui fixe bien précifément 
l'époque dont ii s'agit en r629, & non en r631: ainfi 
l' exaélitude du rapport des temps, qui faifoit le fcul 
mérite de l'argument des Commiffaires anglais, difpa-. 
roît au pr.~n1icr examen, 

mozre angtozs, 

2. o La chartre de Jacques J.er efl: du ~ ~ feptembre 
! 62 1. Pour que les Angfois euffent pû [qire des établif
f.emens dès fa 1nême année, en vertu de cette conceilion, 
il auroit fallu avoir des navires prêts , & entreprendre 
un établiffen1ent au milieu dç l'hiver, dans une des 
contrées .de f' An1érique, où le froid fe fait fen tir avec 
Je pius de févérité. Les vrai-fc1nbiances réfifient à ce . 
fyilè1ne, qui fe trouve égalen1cnt contraire aux dates 
& aux faifons. 

3. o II n' eft pas moins contraire aux h1Îts; car Cham~ 
plain parie d'une expédition faite contre Port-royal du 
~mps du fieur de Poitrincourt. Or il n' efi pas poilible 

Totne IV. X x 

/ 
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Ohfervations de placer cette expédition en I 62 1, puifque le ficur de 

fur Particle Xl 'Er J · r. ' · 
du fecond Mé- Poitrincourt, fuivant l • Jcar )Ut, qui rapporte 10n epi-
moire ana/ois, h / ' · d' 6 

li tap e, page u .lf, etait mort es 1 1 5. 
Pour bien entendre le paffage de Champlarn, il faut 

faire attention que dès 1 oo 5 , Iong-ten1ps avant qu'il 
y eût aucun Anglais à la N ouvellc-Angleterre, il av oit 
pris poffeffion de ce pays dont il donne Ia defcription 
fous Je notn Je la côte des Aln1ouchiquois. En 1 6o6, 
Je fieur de Poitrincourt, dont on vient de parler, y avoit 
fc1né du blé & planté de Ja vigne. En conféquence, 
Chan1plain regardait les établiffemens des Angfois dans 
<:ette partie de l'Amérique, comn1e une invafion fur 
les droits de Ja Couronne de France. Ce font de ces 
étabJiffeinens dont ii parle, lorfqu'il dit que les Anglois 
ont été jùr nos brifées 1 rlr fe font enparés, depuis dix ou 
dour._e ans, des lieux les plus Jignalés. L'époque des éta
hliffemcns anglais à la Nouvelle- Angleterre, efi de 
, J 620, & par confequent, foit que l'on prenne J'époque 
de la fin de 1 62 9, lorfque Champlain préfenta fon 
Mémoire à Londres, ou que I' on prenne celle de l' édi
tion de fon ouvrage, en 1 6 3 2 , Je laps de temps fe 
trouvera environ de dix à douze ans, ain fi qu'ii s'en 

explique dans le palfage dont il s'agit. 
Après avoir dit que les Anglais fe font emparés; 

depu;s (Lx à douze ans, des lieux les plus fignalés, il 
ajoûtc qu 'ïs ont tnêtne enlevé deux habitations, faFoir, 

celle de Port-royal où étoù Poitrincourt, où ils fon! ht~birués 

de préfent 1 & Pentagoét appelé autretnent NcJre111tègue; le 
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tout 'àzijiz & en/eyé contre tout droit & raiïon. Champlain °fJe~vatiolls )'' r;v fur 1 a;·tTcle Xl 
parle donc premièrement, des lieux fgnalés dont les du fecond ~é ... , 

mozre anglozs, 
Anglois s,étoitlll e1nparés il y ayoit dix à dou~e ans~· & · 

fecondcn1ent, de l'invajion de Port-royal & de Pentagoë!. 
II efl: évident, par le paff.1ge même de Champlain, que 
c' efi à f' occupation de ces lieux fignalés que doit s'a p .. 
pliquer Je laps des dix ou douze ans dont if fait mention, 
&. nullement à J'invafion de Pentagoët & de Port-royal, 
qui fait un fecond objet difiinél & féparé du premier. 
Ce fecond objet, au ii1rplus, doit néceffairement avoir 
une date antérieure à Ia mort du fieur de Poitrincourt: 
on a rapporté ci-deffus qu'il étoit mort en 161 5. II eft 
donc pareillement évident qu'il ne peut être ici quef-
tion que de l'invafion faite-deux ans auparavant, en 
16 I 3, tant à Pentagoët qu'à Port-royal, par le Capi
taine Argaii, dont les Commiffaires ~u Roi ont déja 
fait 1nention dans leur premier 1\1émoire, page 37, où 
f' on peut lire une partie des circonfiances odieufes qui 
accompagnèrent cette expédition, f.1ite, comme le dit 
Champlain , contre tout droit b-' raifon, & dont on avoue 
que l'on ne s'attendait pas que les Cotnmiffaires anglais 
vouluffent fe faire un titre de propriété. 

Quant à fa ruine d'un fort E'colfois, dont les Corn~ 
miŒ1ires anglais difent que I' on voit encore aujourd'hui 
les ruines , il ne peut avoir été bàti que dans le te1nps 
de l'invafion de Kirk, en 1 62 8 ou I 62 9· 

Les CominiŒ1ires du Roi fe croient d'autant mieux 
fondés à regarder Ia chartre de 1 62 1, comme nulle & 

Xx ij 
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Obfervtttions de nul effet, que Charles J.er en 1 62 5, accorda une 

Jùr r article Xl / , 
du fecond !J!é- chartre nouvelle pour la pretendue N ouvelfe- E coffe, 
7/Wlre anglolS, A G ·11 Al d · · ' f au men1e 111 IaUine exan re, nl<US qut n eut pas pus-

de fuccès ni d'effet _ que la prcn1ière. 

Quoique la chartre de 1 62 5 [oit prefque une copie 

de celle de 1621, ce n'en efi cependant point un€ 

confinnation, con1me les Con1n1iffaires anglois f'avoient 

avancé, & coinine ceux du Roi l'avaient dit après eux 

fi1r leur autorité. La chartre de 1 62 1 n'y efi p3s même 

_rappelée. Par fa dernière, le Roi Charles J.er fait con ... 

noître que la précédente n'avoit point eu d'exécution, 

puifqu'iJ n'y parle de J' étabiiffeJnent de la prétendue 

_Nouvelle-E'coife, que con1n1e d'une chofe à faire, & 

non com1ne d'une chofc commencée. 

II n' efi pas difficile de répondre aux Commiffaircs 

anglois fur ce qu'ils témoignent ne [avoir en quel Jnts 

ceux du Roi veulenç qu~on les entende, lorfqz/ils dijent 

que la Nouvelle- E/cojfè 1/ av oit aucune exi.Jlence antérieu
re1!1C1ll au traité d~Un-echt. 

Ce que les Commiffaires du Roi entendent, c' eft 
qu'il n'exifl:oit en Amérique aucune colonie françoife 

qui portât le nom de Nouvelle-E'coffe, ce que J'on 
ne peut nier; non pius qu'aucune colonie angloife qui 

portât pareillement fe non1 deN ou velle-E' coffe, puifqu'il 
efi détnontré qu'if n'y avoit pas un habitant angiois dc1ns 

Je pays auquel on attribuait ce vain no1n, & qui fonnoit 

alors une colonie fi·ançoife fous un no1n difh~rcnt 

La dénomination de la prétendue N ouveHe-E' coffe, 
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flf étoit pas n1oins vaine alors que Je feroit celle de Ja Oh.fervations 

· . fur l'article Xi 
Caroline, fi les Anglo1s, en vertu de 1 'Urs chartres, du fecond M~~ 

1 d · f' 1 d ' J " d J F' 'd fi moire anc.Zois. prctcn oient etcn re a toute a cote e a 10n e ur " 
le golfe du 1\tlexique , à fa Louifiane pofféclée par les 
François, à la Nouveife-Navarre & au Nouveau-Mexique 
qui appartiennent aux Ei})agnols , foos prétexte que ces 
pays font co1npris dans les limites que leurs chartres 
donnent à la Caroline; elle étoit auffi vaine, qu'il feroit 
ab fur de d'étendre !a dénon1ination de Virginie au-delà 
des monts Apalaches, & d'y comprendre une partie du 

. Canada, fous prétexte que fa chartre de la \firginie 
en étend les Iin1ites d'une mer à l'autre: fi donner 
arbitrairement un notn à un pays, le faifoit exifier 
fous ce nom, on pourrait, à fon gré, changer toute 
la face de fa terre, & défigurer toutes les 1~ropriétés & 

· les poffeffions. 
Voifà ce que fes Comn1iffaires dti Roi ont entendu; 

& ce qu'il efi facile d'entendre, Iorfqu'ils ont dit de 
vive voix dans les conférences, que la prétendue Nou
velle-E' coffe h 'étùit qu'un tzont en l'air j & Iorfqu'ils ont 
écrit que ce n' étoi t qu'une vaine dénontination fans 
aucune exifience réelle. 

Ici les Commtffair s angfois ont recours aux cartes 
pour faire exifier une N ouvcllc-E' coffe; nl' is ces cartes 
ne la feront jamais exifler que fi.1r le p~picr, fo1 fque 
dans le fait elle n'avait aucune cxifience réelle, ainfi 
qu'il a été dén1ontré. Tout es ces cartes ont été iiiccef
fivement (üpiées iilr Jes pren1ières cartes angloifes , 

À x iij 
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06fervations con1me c' efi d'après leurs relations que des Hifioriens 

ji.Lr P article X 1 /\ c . { . 
du fecond Mé- ont pu quelque10IS emp oyer Improprement le nom de 
moire anstois. NouveHe-E' coffe. 

lis ont encore le courage de citer Ie paffage où Cham
plain accufe les Anglais d'avoir ùnpofl de nouveaux 
noms en fa Nouvelle-France; pafiàge qui les condan1ne, 
au lieu de les jufiifier; & ils ont l'infidélité d'ajoûter 
que ce füt fous le notn de Nouvelle-E' coffe que Cham
plain en de1nanda Ia reftitution, ce que ne porte nul
ieinent fe texte de Champlain , comme on peut Ie 
vérifier, pa se 2 oS de la feconde partie de fes voyages. 

Ils citent pareillement l'autorité de Laët, qui déclare 
ne Jayoir ce que les An15lois ont foit depuis de LEUR 

NouvELLE-E/cossE, finon qu'ifs ont rtom1né les lieux 

de nouyeaux notns, à leur 1node / paffages, tant de Cham~ 
plain que de Laët, déjà rapportés & expliqués dans les 
obfervations que les Commiffaires du Roi ont faites 
fur l'article VI du fecond Mémoire des Commiffaires 

anglais. 
II n' efi ni prouvé , ni vrai, qu'en 1 668 la Grande.; 

Bretagne ait reconnu que la NouveJie-E'coffe était dans 
l'Acadie; dans le fyfième anglais, il aurait faUu dire~ 
au contraire, que l'Acadie étoit dans Ia Nouveile-E' coffe: 
mais quelques foins que prit le Chevalier Temple pour 
faire difiinguer ce qui étoit Acadie, ou ce qui ne l' étoit 
pas , l' A.ngleterre n'entra pas dans cette difcuffion, & 

fit rendre indifiinélemcnt à fa France e qui lui avait 
été enlevé, conformément à 1' efj)rit du traité de Breda 



fur les limites de l'Acadie. 3 5 I 
& aux aél:es de refiitution én1anés de 1' Ancrletcrre en Ohfervatlons 

b fur l'article Xl 
conféquence. du fecond Mé-

N II E' rr moire ana/ois, 
Que le tern1e de ouve e- coue fe trouve d3ns fe o 

traité d'Utrecht, & qu'après que ce traité a déclaré que, 

par ce terme, on entend l'Acadie fuivant fe s llncitnnes 
linzùes~ on ne répète enfttîte que le tenne de N ouvelle .. 
E'coffe; c' efl: ce que fcs Con1n1iffaires du Roi n'ont 
jamais nié. Cette obfervation prouve au contraire ce 
qu'ils ont dit eux-mên1es, que la Nozn•elle-E'coffe doit 
fon exijlence réelle au feul traité d'Utrecht; car tous les 
tennes dont les Anglais ont pû fe fervir juf< u 'alors ,. 
mêtne durant fe cours des négociations du traité d'U-
trecht, n' ctnpêchent pas que jufqu'à cette époque, 
cette déno1nination n'eût au cu rte exifiencc réelfe. 

Enfin fcs Coinrni{Elircs anglais prétendent que les 

négocitaions PuB L 1 Q. v ES entre les dtux Couronnes, en 

I 031 iY 1667, tZvoient rendu jàmilier à la }rance le 11101 

de Noœvelle- E coffe. 
Les titres prouvent le contraire. 
Dans le traité de Saint- G crmain, de 16 3 2, nulle 

mention de la ouvelle-E' coffe. 
Dans le traité de V eflmintler, de 16 55, nulle men

tion de fa NouveHe-E'colfe. 
Dans le traité de Breda, de 1667, nulle mention de 

la Nouvelle-E'coffe~ 
Dans le traité de neutralité pour l'Amérique , de 

· 686, nulle mention de la NouveHe-E' coffe. 
Dans le traité provifionnel concernant i' Amérique,· 
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o,bfe~~vatio~s de 1687, nulle n1ention de la Nouvelle- E' coffe. 

fur l art zele J.:. l E fi d { . ' d R ·r. . I d 6 Il 
du fecond Mé- __.n n , ans e trai te e InVIC <., e 1 97 , nu e 
moir~ mw/ois, · d j N If E' ff o mention e a ouve c- -1 coue. 

Il n'y a aucun aélc public entre les deux Nations avant 
Ie traité d'Utrecht, où l'on trouve le mot de Nouvelle
E' coffe; les ""'omtniifaires anglais n'en ont point pro~ 

du·t, & n'en peuvent produire aucun. 
Le dernier trait des Coinmilfaires anglois dans cet 

article de leur l'vlén1oire, cft de dire que la Grande
Bretagne ajoûta ( dans Ie traité d'Utrecht) le terme de 

Nou-velle- E"coj{e feulement, pour prévenir les a11ciennes 

dijlitzélions qu'on avoir, faites entre ce pays tr t Acadie, 

& pour .r' aifùrer la poifèifion entiere de la 1nême Ac-adie, 

que la FrtZnce a1;oit acquife par le traité de Breda, en in.., 

flrant les deux no1ns que les pre1niers propriétaires de cette 

contrée lui ayoient toûjours donnés. 

Les Leéieurs peuvent fe rappeler ce qui a été obfervé 
dans les réponfes à l'article précédent, pour montrer la 
difference qui fe trouve entre l'étendue de f' Acadie, 
les refiitutions fai .tes en exécution du ~rajt~ de Breda, 
& les demandes que fonne l'Angleterre, 

Si l'Angleterre a t1it uf1ge du 1not d~ Nouvelle .. 
E' coffe pour embraffer tout le terre in qu'elle réclame, 

&. que dans le 1nême temps elfe ait f~it e!Jt~ndre à la 
France qu'il ne s'agiffoit que de 1' Acadie fuivant fe~ 
anciennes limites, .ce (eroit une fi.1percherie dont on 
ne doit pas foupçonner le Minifière Britannique d'alors; 
& cette fupercheri.e .aurait été inutile, parce que la 

· France, 
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France, quels que [oient les termes que l' Anrrleterre Ohfe~~·ations-

b jitr taruc!e XI 
ait voulu inférer ne s' efi enO"ao-ée qu'à la ceffion de d'' _fee nd Jl1é-

, ' t:> b , moire anglais. 
1 Acadie fuivant fes anciennes limites; ce n efi que fous 
cette dénomination qu'elie a poffédé , & qu'elle a pû 
céder. 

Mais dire, comtne le font les Comtniffaires anglais, 
que la France avoir acquis la poj/èjjion de l'Acadie par 
le traité de Breda, tandis qu'elle f'a acquïfe par les pre
miers établiffemens qu'elle y a faits Iong-ten1ps aupara
vant, Iorfque le pays étoit vacant, & dire que ce pays 
a eu deux prenziers propriétaires qui lui ont donné des 
noms différens, tandis que Ia France en a été la feule 
première propriétaire; ce font des faits dé1nentis par 
J'hifioire & les titres: & Ie dernier, de plus , cfi abfi.1rde. 
Il en réfulte feulement que ce n' efi que par de conti
nuelles prévarications que les Commiffaires anglais peu-: 
vent donner un air de piaufibilité à leur fyfième. 

ARTICLE x 1 1 
DU SECOND 

ME'MOIRE DES COMMISSAIRES ANGLOIS; 

S U R L'A C A D 1 E. 

Chartre de Maffachufets . 

. Hismoft Clzrijlian Majejly~s 
Commif!aries in the 3 ]d, J 4.tk 
and ; .J.f4 Para5raphs of t!reir 

To11zt IV. 

L E s Comn1iffaires de Sa 
Majefié Très-Chrétienne , dans 
les 33e, 34e&35.e paragraphes 

Y y 
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ARTICLE XII de leur x.e article, obfervent que I o .t" Article tJ/ferve that hy tAe 

du fecond J!!é- par la chartre accordée aux ha- Charter granted tt' the lnhabi-. 
mozre anglozs, bi tans de la Province de la baie tants tif the PrtJ~'Înce ifthe Ma} 

de Maffachufets, par le Roi Jachtfet~s Bay by King William 
Gui(iauine & la Reine Marie and Que en Mary in I 6 9 I ~ 
en 1 691 , ce Gouvernement PtJwer is given ttJ that GtJvern
a le pouvoir de faire des concef- ment ttJ mal<e abftlute Grants ".f 
.Uons abfolues, fuivant qu'ii le Juch La~tds as they Jhal/ think 
juge à propos, des terres fi tuées prtJper !Jing ttJ the wejlward if 
à l'oueft de la rivière Sagada- tite River SagadehtJcl<~ but zhat 
hock, mais qu'aucune des con- ntJ Grants which they Jhtndd mal<e 
œffions qu'il feroit des terres if Lands !Jing between that 
fi tuées entre cette rivière & celle River and the River of Sa'inte
de Sainte-Croix ne feroient va- CrPix ~ were ttJ be va/id zmti/1 
lides qu'autant qu'elfes feraient CN!firmed ly the CrPwn ~ and 
confirmées par la Couronne, & jrPm this Circumjlance attending 
ils prouvent par cette condition , the latter Grants they argue that 
à l'égard des conceffions dans ce it was nPt the OpiniPn in Englmd 
dernier efpace, que l'on ne at the time of granting this 
penfoit pas en Angleterre, dans Charter that Great-Britain had 
le temps qu'on accord oit cette tV!J Right ttJ. the. L,znds !Jing 
chartre, que Ja Grande- Bre- tP the eajlward ·if the River 
tagne eût aucun droit · fur les SagadehPt:l<. 
terres fituées à l'dl de Ia riviere 
Sagadahock. 

Après avoir enfuite obfervé 
que Ia contrée fituée e.ntre la 
rivière Sainte- Croix & Saga
dahock n'eil défignée dans la 
chartre fous aucun~ noms parti
culiers, ils en concluent; 

Prt>rnièrement, que l' Angfe
terre eiJe-même ne comprenait 
pas ce pavs dans Ie nom d'Acadie 
on de N0uvelle-E'colfe, quoi
que les Anglois préteiident le 
:;réclamer anjourd'hui fous ce 
;nom; & fecondemen.t "~ que ce 

Having a.fierwards obferved 
t!zat the CPzmtry Jùuated between 
the River Sainte-Croix and Sa
gadehoch is nPt Ctdlcd in the 
Llzarter by any particular Names, 
thty CPnclude _fr, •m thence; 

Firfl~ that England herje(f did 
mJt comprehend this CPuntry with
in tlze N(lme of Acadie or Nova
Scotia t fzpJ the Englijlz Commi} 

]aries pretend ttJ claim it now by 
th,1t Name J. and fecond/y~ th,zt 
this Ctmntry was neper Part tif 
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the DtJ!naine if the Crt~WJt if 
Great - Britain 1 and they add 
that if it hatl been 1 the Englijlz 
would have givcn it a Name. 

The firjl if thefe Remari<S 
appears upon examining the Char
ter to ha11t been a Mijlake if the 
French Commif{arieJ· ~ wich they 
would WJt lwve Jal/en into ~ if 
they /zad read the whole Charter. 
.for it appears from that Clm:fe 
in it whic/z dirtéls that t'ne at 
leajl if the Councillors thcrel:y 
provided to be year!y chojen for 
the Province 1 Jlzall be of the ln
habitants or Proprietors of Lands 
within the Territory !Jùzg between 
the River of Sagadehdck ~md 
Nova-Scotia, tlzat tt! the time of 
granting this G"'zarter 1 many En
glifl Pmprietors were ttéluai!J' 
Jètt!ed on the Lands lying between 
the River Sainte-Crt~ix ttnd Sa
gadelzocl<. *· ft is a!fo cleat from 
the Hijlory of this Country that 
this Trttél /zad been jettled many 
Yettts ettrlier~ but tlzere is no Oc,. 
cajion to cite zheje as this Clttz!fo 
in the Charter of itje!f removes the 
Objeélimz fozmded by the French 
Commiffaries upmz it 1 and their 
l'!ftrence from it that Great
Britain did not then co?fzder 

pays n'a jamais fait partie des ARTICl-E XII 
E'tats de Ia Couronne de la du fecond Mé
Grande-Bretagne, & ils ajoûtent moia anglais. 
que s'if en avoit fait partie, les 
Anglais lui auraient donné un 
l10IU. 

La première de ces remar
ques, en examinant Ia chartre , 
paroît avoir été une méprife des 
Commiffaires fi·ançois, dans la
quelle ils ne feraient pas tom
bés s'ils avorent Iû toute la 
chartre. Car il paroît par cette 
daufe de la chartre qui ordonne 
qu'un au n1oins des Confeiliers 
qui doivent être choifis annuel
lement, fera tiré des habitans 
ou propriétaires des terres dans 
le territoire fitué entre la rivière 
Sagadahock & la N ouveiie
E'coffe; que dans le temps qu'on 
accordait cette chartre , non1-
hre de propriétaires Anglais 
étaient établis dans les terres 
fituées entre la rivière Sainte
Croix & Sagadahock. *On voit 
auffi clairement par I'hi.Œoire de 
ce pays, qu'il y a voit eu dans 
cette étendue des établiffe
n1ens plus anciens, mais ii eft 
inutile de les citer, parce que 
cette clau fe dans la chartre écarte 
d'elle-même I'objeélion fur la
quelle fe fondent les Commif
faires françois, & Ia conféquence 

PRE U V ES. 

· '* V oyez. la chartre de Ia Baie de Maifachufets, 1 6 9 r. 

Yy ij 



ART1CLEXII 
- du fecond Mé

moire ana-lois, 

·3 56 Seconds Mémoires des Commîffaires rejpetlift, 

qu'ils en tirent que la Grande- this Ttrritory as a Part of its 

Bretagne ne confidéroit pas alors American Coltmies. 

ce territoire comme une partie de fes colonies en Amérique. 

Les Commi.tTaires fi-ançois Îe The French Commijjâries are 

n1éprennent lorfqu'i[s difent que mijlaken wlzen they fay that we 

nous réclamons le territoire cltzim the Territory between Sa

entre Sagadahock & Pentagoët gadchoch (md Pentagoët wuler 

fous le nom d'Acadie ou de the Name of Acadie or Nova

Nouvelle- E'coffe; car il eft Scotia , for it is in our Mt

prouvé dans notre }.1émoire nwrial made to be a Part tf New

qu'ii fait partie de la Nouvelle- Englmzd belonging of anâent 

Angleterre qui appartient par Right ttJ the Crown of Great

un dr~it ancitn à la Couronne Britain _, and at the J~zme time 

cle la Grande-Bretagne; & en as the French have never c/ai

n1ême-temps, comme les Fran- med this Ctmntry but upon tlze 

çois n'ont jamais réclamé ce pays Pretence of ùs being Part tf 
que fur le prétexte qu'il fàifoit Acadie~ the yery Fozmdation of 
partie de l'Acadie, le fonde1nent that Tiule in former times pro

de ce ti tre dans les temps anté- ves as clearly the preflnt Right 

rieurs ne prouve pas n1oins dai- in Great- Britaùz,~ to whom tlze 

rement le droit aétuel de la whole Country of Acadie 1 as a 

Grande-Bretagne, à qui toute Part of which the Crown of 
la contrée de l'Acadie a été cédée France /zad laid Claim to the 

par le traité d'Utrecht; & par Territory from Sainte- Croix tu 

co11féquent ce territoire, comme Pentagoët 1 h11s been ceded by tlze 

partie de l'Acadie que la France Treaty tf Utrecht; 'and in either 

rédamoit depuis Sainte- Croix cafe Great-Britain mujl have all 

jufqu'à Pentagoët. La Grande- wzdoubted Right to that Territory. 

Bretagne a donc dans les deux , 

cas un droit égaiement inconteflable fur ce territoire. 

OBSERVATIONS DES COMMISSAIRES DU ROL 

for f article X 11 du flcond Mé1noire 

des Co1111JZij{aires anglois. 

LES Commiffaires du Roi ont employé l'autorité de 

Ia chartre de la Nouvelle-AngLeterre, de 1691, pour 
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prouver que jufqu'alors les Jin1ites de la NouveHe- fm· 1.Zf:2'n;fj 
Angleterre ne s'étendaient que jufqu'à Ia rivière de du fecond l!fé-

' , moire ans1ozs. 
Sagadahock, & que I Angleterre ne pouvait reclamer, 
à aucun titre, le pays compris entre cette rivière & celle 
<le Sainte-Croix, qui, fuivant les chartres de f' Angle
terre mên1e, faifoit les limites de Ja prétendue N ouvelie ... 
E'coffe. 

La Nouvelle-Angleterre , comme il paraît par cette 
chartre, fut compofée de trois anciennes provinces, 
fa voir, celle de Plymouth, celle de Nlaflàchufets & 
celle de Maine qui étoit Ia plus ièptentrionale. 

Les bornes de cette dernière font hien difertement 
n1arquécs à la rivière de Sagadahock. 

Le pays entre le Sagadahock & Ia rivière Sainte
Croix, étoit pour l'Angleterre une province fi nouvelle, 
qu'elle n'avait pas de nom, & qu'elle n'apparte11oit à 
aucune des trois anciennes provinces. 

A ces obfervations, Ies Com1niffaires anglais oppo
fent, non une dénégation de ces faits, car il aurait fàllu 
anéantir en même te1nps la chartre de 1 69 1 , mais une 
fin1pfe affirmation , fans preuve, que tout le pays, jufqu 'à 
la rivière de Pentagoët, appartenait à l'Angleterre; & 

que le furplus, depuis Pentagoët jufqu'à Sainte-Croix, 
L1it partie de la ceffion de l'Acadie: car les limites de 
fa prétendue Nouvelfe-E'colfc étaient fi précifes, qu'ils 
ne peuvent pas y englober ce territoire. 

II en réfl.Ilte l'aveu que, nonohfiant tous les efforts 
des Co1nmiffaires anglais pour identifier !a prétendue 

r Y iii 
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Ohfervations Nouveiie-E'coffc & leur prétendue Acadie, le pays fe 

fur/'art.X/1 fifc . '" , J J:ll' 
du fecond Mé· re u e opintatrement a eur 1yueme. 
moire analois. U [c • î.' ' Il ''J 11 • 

o ne econde con1cquence _. c ea qu I eu certain , 

de J'aveu des Commiffaires anglois, que dans Je temps 

qu'on accordait cette chartre en Angleterre , on ne 

penfoit pas que l'Angleterre eût aucun droit, finon fur 

toutes les terres à l'efl: de Ia rivière de Sagadahock juf .. 

qu'à Sainte- Croix, au moins il1r celles qui s'étendent 

dans la tnên1e direélion à l' efi de cette 1nême rivière , 

depuis ceHe de Pentagoët jufqu'à celle de Sainte-Croix. 

On doit donc regarder con1n1e très-vrai-femhlable, 

d'après les aveus des Cotnmiffaires anglais, que fi feurs 

Majcfiés Britanniques ne jugèrent pas à propos d'ac· 

corder au gouvernement de la Nouvelle-Angleterre, 

Je pouvoir de faire des conceffions à l' eft du Sagada. 

hock, entre cette rivière & ce He de Sainte-Croix, c' efi 
qu'elles _jugèrent qu'il y a voit au In oins une partie de 

cc terrein, fi ce n'était Je tout, qui n>étoit point de 

Ja dépendance de la Nouvelle-Angleterre, & qui faifoit 

partie de la Nouvelle-France. 

Les Commiffaires du Roi croient cependant devoir . 

perfévércr à pcnfer que cette exception portoit fi1r tout 

Ie terrein entre la rivière de Sagadahock & celle de 

Sainte-Croix, jufqu'à ce que Ies Commiffaires anglois 

aient donné quelques preuves que les limites rée!Ies de 

Ja Nouvelle- Angleterre excédaient alors celles de la 
province de Maine; & que ce qui ne fàifoit partie ni 

de l3 colonie de Plymouth, ni de ceiie de MaŒ1chufets, 
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ni de celle du Maine, faifoit néan1noins partie de la Ohfervations 
N ll A 1 fc . . fc' , for l'art. Xll ouve e- ng eterre, & ormort une prov•nce eparee, du fecond Mé-
.r. · d ' · · fc J . 1ncire angl~is, .~ans avo1r aucune enomination ; en orte que , o1n 
que J'Angleterre poliède ce territoire à double titre , 
con1n1e eHe le prétend, foit comn1e partie de la Nou
velle-Angleterre, [oit comme faifant partie de la ceffion 
de l'Acadie, les CommiŒ1ires du Roi foûtiennent 
qu'elle ne Je poffède à aucun titre quelconque. 

Mais, di fe nt les Con1miffaires anglois, il paraît, par 
la che rtre même, qu'il y a voit des Anglais établis entre 
Ja rivière de Sagadahock & ceiie de Sainte- Croix , · 
puifque la chartre dit qu'on choifira , parmi eux, un des 
vingt-huit ailiftans qui doivent former Je Confeif de la 
colonie de Ja Nouvelle-Angleterre. 

Que s'enfuit-il ! les Commiffaires du Roi n'ont point 
avancé fe contraire: ils n'ont point dit qu'il n'y eût 
aucun habitant anglais dans cette étendue de territoire; 
au contraire, ils ont rapporté qu'en 1 68o & en 1 687, 
en pleine paix , les Angfoi avoient attaqué Pentagoët. 
La guerre ayant été déclarée en 1 68 9, leur nombre fe 
fortifia dans cette partie IinlÎtrophe de leurs colonies, 
& en conféquence on a pû appeler un d'eux pour affifl:er 
au Confeil de fa colonie. Ces faits ne contredifent en 
rien les Commilfaires du Roi, qui n'ont jamais prétendu 
que fes Anglo·s n'aient envahi les colonies Françoifcs, 
en pleine paix, contre le droit des Gens, ni qu'ils 
n'aient pû les attaquer & les envahir légitimement en 
temps de guerre. 
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Ohfervations Au furplus, on les taxe légèrement de n1éprife, pour 

for l'art. Xl/ , . 
du fecond J!1é- avoir dit que les Anglois reclamoient le territoire entre 
17101re angfozs. S _r l k p ·· r 1 d'A d" agaua 10c & entagoet, 10US e nom ca 1e ou 

de Nouvelle-E' coffe. 
Il n'y a qu'à lire la fin du .I'vlémoire de demande,' 

remis au commencement de Ia négociation par les Com
miffaires anglois, le 2 1 feptembre 17 5o : on y trouve 
,, que toutes les terres & territoires fitttés entre Iefdites 

» rivières de Penobfcot (ou Pentag·oé"t) & Quinibequi, 
)) (dont il a été obftrvé que r embouc!u1re dans la nter) fe 
.') C01!fond avec celle de Sagadahock) & qui font bornés du 
» côté du nord par ladite rivière de Saint-Laurent, appar
)) tiennent à la Couronne de la Grande- Bretagne, tant 
'' par ancien droit qu'en Ytrtu du traité dJUrrecht, par 
,, lequel ledit Roi 1.,rès-Chrétien fi1t obligé de céder à 
» la Couronne de la Grande-Bretagne, toutes les ifles , 
>> terres & pays quelconques, qu'il av oit, en aucun temps, 
>> poffédés , cfJntme partie de ladite Acadie ou de ladite 

Nouvelle-E'co.f!è. >> 

C' eft ain fi que les Comn1iffaires anglois accufcnt 
ceux du Roi de méprife, & qu'ils dénient leurs propres 

Mémoires. 

ARTICLE XIII 
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ARTICLE x 1 1 1 
DU SECOND 

ME' MOIRE DES COM1\1ISSAIRES ANGLOIS, 

S U R L' A C A D 1 E. 

Conduite du Chevalier Tho1nas Temple en 1 6 6 8. 

THE French CtJmmif!aries have 
in the g.th Article if their Me
mtJria! made Jeveral ObjervatitJns 
upt7n 1 he CtJnclz{ton deduced hy 
zu jrPm the Manner in which 
the DijlinlliPn made by Sir 
Thomas Temple in I 6 6 8 1 bet
ween Nova-Scotia and Acadie 
was then overru!ed by the Crt1wn 
".f England and the wht1le CtJzm
try then rejltJred to France from 
Pentagoët to Saint-Laurent 1 bz 
Conjequence if that Clazfe in the 
Treaty if Breda ~ which rejlores 
Acadie a/one to France without 
the Mention of Limits ~ but on!J 
as Jlze before e1~oyed it 1 and they 
add that our Proof under this 
Head dejlrrys our own SyJlem. 
The View with which the Englijh 
Commijjaries related this procee
aing on the 0 bjeélion of Sir 
Thomas Temple was to Jlzew tWtJ 
Things ~ jirjl the mut ua! Opinion 
if France and England at the 
lime if the Treaty Pj Breda ~ 

Tonte IV. 

L Es Commilfaires françois 
ont, dans le neuvième article de 
leur Mén1oire, fait plufieurs oh
fervations fur les condufions que 
nous avons déduites, de Ia ma
nière dont la difiiné1ion faite 
par le Chevalier Thomas Tein
ple, en 1 668, entre la Nouveiie
E'colfe & l'Acadie, fut alors re
jetée par l'Angleterre, & tout 
le pays rendu à la France depuis 
Pentagoët jufqu'à Saint- Lau
rent, en conféquence de cette 
daufe dans le traité de Breda, 
qui rend l'Acadie feule à la 
France , fans faire n1en ti on des 
limites, mais feulement c01nme 
elle en jouilfoit ci-devant; & ils 
ajoûtent que notre propre fyf
tèiue ea détruit par ce que nous 
difons à cette occafion. La vûe 
dans laquelle les Commilfaires 
anglais ont rapporté ce qui s'eil 
palfé à l'occafion de l' objeé1ion 
du Chevalier Thomas Temple, 
a été de prouver deux chofes ; 

Zz 
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ART. xn,I premièreJnent' l'opinion lllU· 
dufecond .IJ!e- tuelle de la France & de I'An-
mozre anrrlozs, . , d B 

Q gleterre lors du traite e reda, 
que les ancienaes limites de l'A
cadie s'étendaient à l'ouefi juf
qu'à Pentagoët, ce qui efi évi
dent, entre autres exemples, par 
la manière dont cette difiinéliou 
du Chevalier Thomas Temple 
entre Nova- Scotîa & Acadie, 
fut rejetée par la Grande-Bre
tagne à la requête de la France, 
& Pentagoët par [à déclaré fitué 
en Acadie; & fecondement , 
pour déterminer, fur l'autorité 
de ce fait , le motif qui engagea 
à inférer les termes Ntrva-,fcotia 
dans :e traité d'Utrecht. Et conl
mt:;nt réfulte-r-il de J'un ou l'autre 
de tts n1orit-S, que lt·~ récit de 
ce qui fe palià en cette occafion 
rlètruife notre fyfièn1e quant aux 
an iennes limites de l'Acadie! 
'N'eil-~...e pas notre fyfième que 
l' A\.adie a toîtjours été regardée 
par les deux Courounes comme 
s'étendant depuis Pentagoët juf
qu'à la rivière Saint- Laurent~ 
Tous les écrits, tous les aé1es 
auxquels cette affaire donna lieu 
ne prouvent-ils pas que Penta
goët étoit alors décidé être en 
Acadie, & en cela ne foûtien
nent-il· pas notre fyfièn e! Mais 
les Con1miffaires françois difent 
que le Chevalier Thoma T em
ple difiinguoi t enrre la Nou-
·elfe-Ecofie & l'Acadie, & qwe 

tlzat th1 ancient Limits of Aca
die extended wejlward ttJ Pell
tagoët, wlzich is evident, amtmgjl 
tJther lnjlances~ jr{'m the /Vlanner 
in which this Dijlinélion ~f Sir 
Th,,mas Temple between Nova
Scotia ttnd Acadie wasftt ajide 
by Great-Britain at the Requeft 
of France and Pentagoët thereby 
dec!ared to be in Acadie; and 
jet-·,1nd(y t{1 point out uptJn the Au
thtJrity lf this Faél the Ruzjon 
tJj. ùzjerting the Words Nova
Scotia· in the Treaty of Utrecht. 
And how t'Ùes it appear Jrom 
either if theje partùufars that 
the Prlloj o.f this Tranjallion 
overturns our Syjltm as tiJ tlze 
aJtâent LimitJ llj Acadie! ls it 
not our Jyjlem that Acadie has 

- a/ways been cvnfdered by tht 
two Crowns a; txtetulin/f from 
Pentagi'ët to the River Jaint· 
Laurent! Does not every laper 
& Record in this Tran{aâion 
prm/e that Pent tigoët vas then 
adjudged to be in Acadie J and 
in this does it not fupport our 
Jjjlem ! But the French Com· 
mljjaries foy that Sir T hoJ>7tas 
Tt mple dijlinguijlzed betwten 
Nova-Scotia tZnd Acadit ~ and 
that in that Dijlinllion he dr:Jèri .. 
bes Acadie accortling to the Li
mirs of the French Commij/11ries~ 
and therej{!re dejlrt')'S ot.r Jyjlem 
which mahes Acadie take hz 
what he calls Nova-Scotia. Wc 



Jùr les lirnites de l'Acadie. 
lurve admitted this ., and jhernz 
that it is this very Objeélion 
made by Sir Thomas Temple 
thtzt makes the Weight of that 
Pro~f fo Jlrong which is drawn 
jiom it., for this Dijlinftion was 
overruled becaufe both Crawns 
then agreed in making the ancient 
Limits if Acadie txtend wejl
ward to Pentagoët ./ and therejore 
the French Commijf1ries in this 
0 hjetlion do but maint ain the 
Error of Sir Thomas Temple 
which the Crown of France as 
rel/ as Great- Britain Jet ajide 
at that time as frivtJlous and 
&tmtrary ttJ the true Limit.s of 
Acadie. 

dans cette difiiné1ion il décrit 
l'Acadie conforméinent aux li
l11Îtes des Commiifaires françois, 
& par · conféquent détruit notre 
fyilème, fuivant lequel l'Acadie 
embraife ce qu'il appelle Mwa· 
Scotia. Nous reconnoiifons ce 
fait, mais nous avons montré 
que c'efl: l'objec'l:ion formée par 
le Chevalier Thomas Temple 
qui fait le poids de la preuve 
fi frappante que nous tirons du 
traité de Breda ; car cette dif
tiné1ion fut rejetée, parce que 
les deux Couronnes s'accor
dèrent alors à faire étendre les 
anciennes limites de l'Acadie à 
l'oueil jufqu'à Pentagoët, & par 
conféquent les Commiifaires 

françois, dans cette objeé1ion , ne font que maintenir l'erreur du 
Chevalier Thomas Temple, que la France, ain fi que la Grande
Bretagne, rejetèrent alors comn1e frivole & contraire aux véri .. 
tables limites de l'Acadie. 

ART. XIII 
du fecond M~ 
moire anglais. 

OBSERVATIONS DES COMMISSAIRES DU ROI, 
jùr l'article X 111 du fécond Mé11zoire 

des Conunijfàire s anglois. 

LE S Commiffaires du Roi font encore obligés de 
faire mention de la réfifiance qu'apporta le Chevalier 
Temple à l'exécution· du traité de Breda. 

Elle étoit fondée fur ce que Pentagoët, Saint-Jean 
& Port-royal n' étoient pas fi tués en Acadie; en quoi le 
Chevalier Temple fe conforn1oit aux difp fitions du 

z z ij 
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O!Jfèrvations titre de conceffion de ces n1êmes pays, qui étoit émané 

fur L'art. XIII · 
du fecond Mé- de Crom\vel, en fa faveur. 
moire ano1ois, Ü · A ' r: · 1 fc' · 

c n peut aJOUter, qu ayant 1a1t un ong eJOUr en 
Amérique, dans Je pays même, en ayant été Gouver
-neur & Propriétaire , il Je connoiffoit mieux qu'on ne 
pouvoit le connaître en Europe. 

Mais enfin, les Commiffaires anglais conviennent que 

<< le Chevalier Temple _difiinguoit, entre Ia Nouvelle
" E' coffe & l'Acadie; & dans cette difiinélion, il décrit 
, l'Acadie conformément aux limites des Commiffaires 
,, françois, & par conféquent détruit notre fyfième, ( ce 
» font toCljours les Commilfaires anglois qui parlent ) 
_)> fi1ivant lequel l'Acadie embraife ce qu'il appelle Nou~ 

v elfe-E' coffe ; nous reconnoiifons ce fait. ,. 
On pourrait s'en tenir Jà; car la quefiion efi jugée; 

jugée par un homme infiruit & compétent, & les Corn-. 

n1iŒ1ires anglais conviennent du fait. 
Ils n' oppofent d'exception à un fait auffi formel; 

ii non que cette diflinflion fut rejetée~ parce que les deux 

Couronnes s'accordèrent alors à foire étendre les anciennes 

LIMITES -de t Acadie' à r ouefl jufqu' à Penragoé't. 

C' eft à quoi fe réduit toute la défenfe des Commif~ 
faires anglais. 

Mais ils n'ont pas prouvé, & ils ne prouveront jamais 
'lu'il y ait eu alors, on ne dira pas la moindre contef
tation, mais la n1oindre quefiion entre les deux Cou
Tonnes ' concernant les limites de r Acadie ; que moins 
encore il ait été 'luefiion entr' elles des ~imites ancienne . · 
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ou récentes & qu'ii y ait eu le moindre accord pour Ohfervrztions 

' fur l'art. Xlii 
Ies étendre, les fixer ou Ies déterminer. du ferwd Mé-

L C d L d d . , d moirt atwl~i•, a our e on res ne a1gna pas repon re aux • 
aiiégations du Chevalier Temple, tant il efi vrai qu'alors 
eJle regardait elle-même Ia Nouvelle-E'cofiè, cotnme 
une chimère; & les pays qu'on comprenait fous ce non1, 
comme des pays auxquels elle n'avoit aucun droit. 

On a fait voir, qu'en vertu de la promeffe de rendre 
l'Acadie , on a voit reflitué par le même aéle, non feu
lement l'Acadie, mais le pays de Cayenne, dont ii n' efl: 
pas dit un 1not dans le traité, & qui n' efi compris ni 
dans les fin1ites anciennes, ni dans les limites récentes 
de l'Acadie. 

Il eft donc démontré que la mefure des invafions , 
ain fi qu'on J'a déjà ohfervé, a été Ia feule & unique 
n1efure des refiitutions, fans aucun égard à l'étendue 
qui pouvoit être particulière aux pays qu'on a voit fiipulé 
de refiituer. 

Ces faits font fi évidemment prouvés , les faits con..: 
traires font fi gratuitement ft1ppofés & tellement détruits 
par les aéles & par l'hiitoire, qu'on ne croit pas qu'il 
puiffe refier le moindre doute au Leéleur fur l'inters 
prétation du traité de Breda. 

z z iij 

/ 
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ARTICLE XIV 
DU SECOND 

ME'MOIRE DES COMMISSAIRES ANGLOIS, 

SUR L'AC "4 D 1 E. 

Lettres ir autorité de M. le Conzte dJ Ejlrades. 

LEs Commilfaires fi·ançois , 

dans les 3·e & 1 o . ~ paragraphes 
de leur VII. e article , nous re

prochent l'ufage que nous avons 
fait du Comte d'Efirades, dont 

les lettres telles que nou~ les 
avons citées, felon eux, ne 1ué-. 

rite nt aucun crédit; première

ment, parce qu'il ne parle pas 

une feule fois des anciennes 

linlÎtes, & fecondernent, parce 

qu'il avo.it, ain fi que le préten
dent les Commilfaires françois, 

des idées confufes fur la contrée 

d'Acadie. C'efi: une chofe qui 

paroÎt au pren1ier afpeél extraor

dinaire & digne de ren1arque , 
de voir que les CoJninilfaires 

de France prennent tant de 

peine pour ôter le refpeél: & le 
poids qu'on ne peut refufer fans 
injufiice aux talens & à la con
duite du Comte d'Eilrades dans 
une occafion où toutes les zne
fures qu'il prit, tous les fen ti
mens qu'il avança , & toutes 

les preuves qu'a apporta pour 

J N the ;.a and I o.t!t Pttra
graphs if their 7.t1t Article the 
French Commiffizries "bjeâ to the 
Ufe we mttkt of the Comzt d' Ef 
trades, whife Lerurs ~ as cited 
by us, in their Opini"n" deferv~ 
no Credit" .ftrfl becauje he never 
Pnce fpeahs of the ancient Limits~ 
and Jècond!J becazfe he had as 
the French CPmmif!aries alledg~ 
very cPnjifed ldeas if the Cozm
try if Acadie. ft is at .firft 
Jig·ht a little _ zmz!fual and ~~ery 
remarkab/e to .ftnd th.e CtJmmiJ(a
ries of the Crown if France 
labourbzg ft much IIJ take off 
fnnn the Refpeél and Weight fo 
jujl!J due to the Abilities and 
CtJnduél of the CPunt d} Ejlrttdes 
updn an OccaftJiz when eYerJ 
Meafure he tool<, every Opinio1t 
he advanced., and every Argu
ment he urged in fupport of his 
Opinilln.. had the Confirmation 
".f the CriJWll of France and the 
exprefs Approbation of Lewis the 
I 4-'h J wlun the King dom of 
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·France re11p"' d fo 1Jtuch Advan
~age from the Sm:cejs 1· his 
Negociation ~nd his whole Me
thvd of Reafoning appetrrs upon 
the Examination to be exaâ!J 
cot!fi,rmable both to the Opinion 
tif France in ali preceeding Tran-
Jaélionr relative to Acadie, and 
to the Condaè? rif France upon 
every jùijèquent OccajiPn, where 
fize expref!es herfe!f upon the Li
nlits of Acadie. We will examine 
how far the Reafons affigned ~y 
the French Commiffàries for this 
Mamzer o_ftreating the Authorùy 
'!f the Cowzt d' Ejlrades are juj/., 
and firflas to their Objèrvation 
that he has never once mentioned 
the ancient Limits of Acadit. 
The French Gommijjàries mujl 
1nean this Obfervation in a flriél!J 
litteral Senfe, and can have no 
farther Autlzority for thtir Re
mari< than bare(y that he has not 
made Ufi of the JVord ancient 
in the fpeal<ing of the Limits of 
Acadie. This Obfervatùm is very 
true and very eaji(y anjwered~ 
/;y reminding the French Com
mifjàries that at the time of the 
Cowzt d' Ejlrtzdes~ s Negociation 
110 Dijlinfiùm /zad been then 
raifed between the confiant and 
an~...ient Limits of Acadie; which 
is Jujjicient to exp/ain his not 
having been Jo carefull to l<eep 
11p that continutZI Ufi of the 
}1:7prd ancient in fpeaking of the 

appuver fon fentiment, eurent d flARTd. ~~Y ;ff: u econ ..~r.~.e-
le I u rage de la Couronne de uwire an~.Zois. 
France & l'approbation ex-
prelfe de Louis X 1 V; où le 
Royaume de France recueillit 
tant d'avantage du fuccès de fa 
négociation, & où toute famé-
thode de raifonner paroît, après 
examen, exaé1ement conforme 
en 1nême temps à l'opinion de la 
France dans toutes les tranfac-
tions précédentes qui regardoient 
l'Acadie , & à la conduite de la 
France dans tou tes les occafions 
fubféquentes où elle s'explique 
elle-n1ême fur les limites de l'A-
cadie. Nous exan1inerons jufqu'à 
quel point font jufies les raifons 
que donnent les Com1niffaires 
fj aPJ.çois pour la manière dont ils 
traitent l'autorité du Comte 
d'Efirades. Premièrement, quant 
à leur obfervation, qu'il n'aja-
mais fait mention une foi~ des 
anciennes limites de l'Acadie, 
les Conuniffaires françois doi-
vent entendre cette obfervation 
dans un fens firidement littéral, 
& ne peuvent avoir d'autre 
fondement pour appuyer leur 
remarque, que parce qu'il n'a 
pas fait uf.1ge du tern1e anciennes 
en parlant des limites de l' Aca-
die. Cette obfervation efi vraie, 
mais il efi facile d'y répondre, 
en rappelant aux Commiffaires 
fran çois que dans l€ temps de 
la négociatio.a du Comte d'Ef-



ART. XIV 
Ju _fecond M é
moire anglois. 
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trades, on n'avoit pas encore 
élevé aucune diflinc1ion entre 
les confiantes & les anciennes 
limites de l'Acadie J. ce qui ex
plique fuffifamment pourquoi il 
n'a pas fait un ufage continuel 
de ce tern1e anciennes en parlant 
des limites , con1me nous avons 
été obligés de le faire à caufe de 
la difliné1ion que la Couronne 
de France a faite depuis entre les 
lhnites que l'Acadie av oit ancien
nement., & ,·elles qu" elle a ttJÛ· 
jours eues dans tous les temps où 
l'on peut remonter. Mais quoique 
le Comte d'Eflrades n'employe 
jamais l' expreffion d'anciennes 
limites ., qui n'était nulle1nent, 
coii1me nous l'avons n1ontré , 
une expreffion nécelfaire pour 
fon de !fein, toutefois il a montré 
ce que la France croyait être les 
anciennes limites, & ce q_u'elfe 
a toûjours reçû pour telles com· 
me s~il en eût parlé en termes 
exprès. Les Con1milfaires fran
çois eux-mêmes n'ont fixé aucun 
temps précis auquel les anciennes 
limites doivent avoir été déci.
dées, nuis ils fe font efforcés 
feulement de prouver qu'on doit 
en chercher le règle1nent dans 
les tetnps antérieurs au traité de 
Saint-Germain; & le Comte 
d'Efirades, dans fon raifonne-

Limits which l"P"e have beenforced 
ttJ do., in CP1npliance with the 
DijlinélitJn which has Jince bee1t 
made by the Crown of France 
between the BPunds which Aca4 

die anciently had , and thofe 
which it has always had as far 
hack as they can be traced. But 
th~' the CtJunt d" Ejlrades never 
Ujes the Expreflion tJj ancient 
Li1nits, which we have Jhewn 
was not an ExprejfitJn at ali 
neceffary for his purpoje ~ yet he 
lzas jhewn what the Crown if 
France thought to be the ancient 
Limits ~and everreceived as foch., 
as jully as if he had fpol<e if 
them in direél Terms. The French 
Commiffaries themfelves havejixed 
upon no precije Point if time at 
which the ancien! Limits are to 
be decided; but tm!J endeavoured 
to jhew that they are ttJ be !tJol<ed 

for in time previmts tv the Treatj 
of Saint - Germains, and the 
Count d' Ejlrades in his Rea_fo
ning with the Englijh Commij[a
ries in the prefence of Charles 
the 2 .d of which he gives ail 
Accozmt in his Letter of the 
I ;.th of March I 6 6 2 * .,Jeems 
ttJ have gtJne uptJn this very Plan 1 

for he there mentions Pentagoët, 
Sainte-Croix & PPrt - royal., as 
FtJrts in Acadie which were taken 

pRE U V Es. 

* Lettres de M. d' Earade$ , tome V 11, p.ag e 2, 9 8, 
in 
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in I 6 2 g ~from the French !Jy 
the Engfijh and rejlored to Frmzce 
by the Treaty if Saint-Gennajns 
under the general Gèf!ion tf At-·~1-
die: by which two Faâs he 
meant to prove, firjlrhat Acadie 
had a/ways and ancientiy ex
tended to JJentagoët, andject1nd(y 
that it was for this very Reafon 
that this Fort and Sainte-(:roix 
~s weil as PPrt-roytl! pajl tP the 
Crown of France zmdcr the Namt 
of Acadie in I 6 J 2. ln what 
flnfe do the French Commif!àries 
undeifland that Paragraplz in 
another part of this Letter in 
which he fays, Pentagoët, qui eil: 
la première place de l'Acadie! 
CtJUid he mean that it was made 
fo /')' the Treaty of Saint- Ger
main! That Treaty draws out 
1UJ Limits at al!: the Cozmt d' Ef 
trades on the CPntrmy fpeaks of 
Pentagoët as the ancient wejlern 
Limit of Acadie in jènfe ,tho' 
nPt in exprejs Terms , and ac
Cdunts for its haYing been in
cluded in the Rejlitution afier 
the Treaty of Saint-Germains by 
its being the jùjl Place in Aca
die. ln this he is jupported !y 
the ancient French Hijlorians , 
the Commijjimzs of the Crown 
'!f France to lzer earliejl G(lvfr-
11/Jurs and the proceedings of 
France conjequential of the Treaty 
'!f ,faint Germains .i al/ of whic!t 
perlzaps zhat diligent Am/JaffiuiPr, 

To1ne lV. 

ment avec les Comn1ifraires an- ART. XIV 
giois en préfence de Charles Il, du .fecond fi! i-
d _ 'l d d r. mozre anu/ou ont _r ren compte ans ta o -

lettre du 1 3 mars 1 66 2, paroÎt 
s' "tre fondé fur le même pian, 
car i[ y fàit mention de Penta-
goet, de Sainte-Croix& de Port-
royal, conune fi tués eu Acadie, 
qui furent pris par les Anglois 
fur les François en 1629, & 
qui leur furent rendus par Ie 
traité de Saint -Germain dans 
la ce ffi on générale de f' Acadie. 
Par ces deux faits il fe propofoit 
de prouver, premièrement, que 
l'Acadie s'étendait, & s'étoit 
toüjours étendue anciennement, 
jufqu'à Pentagoët; & feconde-
ment que c'étoit pour cette 
raifon que ce fort & Sainte-
Croix , ainfi que Port- royal, 
paffèrent à la France fous le non1 
d'Acadie en 1632. Dans quel 
fens les Commiffaires françois 
entendent-ils ce paffage dans une 
autre partie de cette lettre , où 
il dit, (page 2 g J) Pentagoët ~ 
']UÎ ejl la première place de tA-
cadie! Pouvait-il entendre que 
cela avoit été réglé ainfi par le 
traité de Saint- Germain ~ Ce 
traité n'indique aucunes limites. 
LeComted'Efirades au contraire 
parle quant au fens, quoique non 
en termes précis, de Pentago<Et 
·comme de l'ancienne limite oc-
cidentale de l'Acadie , parce 
qu'il avoit été compris dans la 

Aaa 



A RT. XIV 
tlu jècond foJ,§
moiu anslois. 
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refiitution à près le traité de Saint· 
Gern1ain , c...omme é tant la p .. :e
mière place de l'Acadie. En cd a 
il eft fotttenu par les anciens 
hifioriens françois, les commif
fions de la France à fes Gou

Jo ùulejatigallle and experienced 
in Bujînefs ~ and ft ~ea!ous if his 
l'rittjl~:r ' s Rights ~ /zad t:arifu!ly 
conjulted be.fore he gaJJe his owlt 
Opinbn. 

verneurs les plus anciens, & Ia conduite de cette Puiifance e11 

conféquence dY traité de Saint-Germain; peut-être cet Amba!fa
deur laborieux, fi infatigable, qui a voit tant d'expérience des 
af!aires, & fi zélé pour les droits de fon maÎtre, a voit-il eu foin 
de couful ter toutes ces fources avant de donner fon avis. 

L 'exen1pie qu'apportent Ies The lnjlance brought by t!ze 
Comrniffaires . fi·ançois pour French c,,mmij{aries to prove that 
prouver que Ie Comte d'Ef- the Lount d) Ejlrades had con-
trades a voit des idées confufes du fifed lt!eas if the Cvzmtry of 
pays d'Acadie, ~fi tiré d'un paf- Acadie~ is t11ken from a P ajF1gt 
fage d'une de fes lettres , Otl i[ in one if lzis Letters in whic!t 
d it que la côte d 'Acad ie depuis he fays that the Coajl of Acadie 
Pentagoët jufqu'au Cap-Breton, from Pentagoët to Cape Breton 
ne contena it que 8 o lieues. Ce conf ained on!J 8 o Le a gues, 
paffage prouve qu'il a voit une which P af!age proves th at he had 
idée précife des limites, encore a precife !dea if the Limits lurw
qu'il pût fe n1éprendre dans la ever he might be mijlal<.en Îlt 

diflance de ces deux places, & the Diflanc.e if tlzefi two Places 
l'étendue de la côte entre elles. and the Extent of the CoajJ 
.l\1ais peut-être ne fe méprenait~ between tizon. But perlzaps he 
il pas dans l'étendue, car fi on was not mijlal<.en in the Extent 1 

entend par la côte maritime cette for if the Je a Gùajl be unclerjlood 
partie de l'Acadie qui efi fituée to be that Part of Acadie wlzich 
entre le Cap-de-Sable & le cap lies between Cape Sa!Jie and 
Canfeau, & l'on peut lui donner Cape Canfeau, and it very rrP
proprement ce nmn en ex- per(y may be ca/led ft exclufve/y 
duant la baie de Fundy qui if the Bay "./ Fundy~ which 
commence à Pentagoët & fe hfgins at Pentag/Jët, and ends at 
termine au cap de Sable, entre Cape Sable and between which JU! 

Ieîquels on peut bien ne comp- Coajl can weil be computed~ thett 
ter aucune côte, afors Ie Comte the CtJunt d)-E(lrttdes will h11vc 
d'Eftrades aura donné prefque given almojl the fame DifcriptiPN 
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if the Coa.ft of Acadie tts ali Ia même defcription de la côte ART. XIV 
Geographers and the be ji Pift,ts d'Acadie que tous les Géo .. du fecond Mé-

h J .1 b h & l 'li P'l muire anglozs, zave aone 1 WtW Ct7mpute it 11 out grap es es n1e1 eurs 1 otes, 
8 o or .9 o Le,tgues. This Inter- qui comptent environ 8a ou 90 
pretti!Îvn qf the Cùunt d' EjlrtZdes lieues. Cette interprétation du 
will fiem tht nwre probable and Comte d'Earades paraîtra rlus 
jujf if .it be reco!leâed thtlt in \Tai-fen1blable & F lus jufie, fi 
tht very June Leu er he fays tht1t on {e rappeUe que dans la même 
there are many comnuuiit1us Ht1r- lettre, il dit qu'il y a un grand 
/Jours in this Coajl, which is true nombre de ports commodes (ur 
onfy tf the Coajl fmm Cape cette côte, ce qui efi vrai feule
S,1ble to Cape Canfeau 1 ;;,r ment de la côte depuis le Cap
the M1vigation of the Bqy of de-Sable jufqu'au cap Canfeau; 
Fundy is remarl<ab!J rlangemus. car la navigation de la baie de 
But if this was not jo 1 jim:!J Fundy efi extrêmement dange
the French Commiffàries will not reufe. Mais s'il n'en étoit pas 
aJ!èrt th at no credit would be ain fi, fûrement les Commilfaires 
due to the C"wu d' Ejlrades upon françois ne prétendront pas que 
this A-fatter if t11 the fame time l'on ne doit avoir aucune con~ 
that he particu!,1rly nltlrks the fiance au Comte d'Efirades fur 
ancien! Limits tif Acadie hy cette nutiè:r:e, parce qu'en méme 
Name 1 which w,ts al/ he had temps qu'il dé/igne particuHère
"ccajivn tP lmow Pr to prove 1 menties anciennes limites de l'A
Ize had appeared tiJ mijlttlœ the cadie par leur nom, ce qu'il a voit 
Extent of the Country. Wou!d pour objet, & ce qu'il lui im-
jùch an Error prove he did not portait de connaÎtre ou de 
thini< Pentagoët the wejlenz Bmm- prouver, ii n'aurait pas été au 
darycontrary to his exprefs Jvords.' fait de l'étendue du pays. Une 
Such tm Error might dejfroy the telle erreur prouverait-elle qu'il 
Credibility of a Ge"grapher or ne penfoit pas que Pentagoët füt 
Pi/(}t ~ Pr bring the Truth if a la limite occidentale, contre fes 
Mttp intP Doubt 1 but it Jeenzs termes précis~ Une telle erreur 
IP be but an in{ujficient and a peut détruire le crédit d'un Géo
very particular Objellion ttJ mtzke graphe ou d'un Pilote, ou 
to tht AuthtJrity tf an Ambaf mettre l'autorité d'une carte en 
JadtJr. doute; mais il fem b'e que c'efi 

un reproche particulier & infuf
fifant qu'on ne doit pas faire contre l'autorité d'un Ambaffadeur. 

A a a ij 
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A R T. XIV Les Comn1iffaires françois 

tlu fecond l!fé- apportent encore, il eft vrai, un 
JIW/re anoiozs.. I 

a autre exemp e tJour prouver 
que le Comte d'Efirades avoit 
des idées très-irrégulières & çon
tradiétoires (ur les Iin1ites de 
l'Acadie; il efr tiré de fa lettre 
au Roi, en date du 27 noven1bre 
1 6 64, dans laquelle, ain fi que le 
fuppofent les Commiffa.ires fi·an
çois, il fait la Nouvelle-York 
partie de l'Acadie. En relifan t 
cette lettre, nous trouvons que 
les Comnliifa.ires françois fe font 
entièrement mépris fur chaque 
n1ot; car dans cette lettre il 
rapporte une converfation qui 
s'e1l palfée entre M. de Witt & 
lui, & cette erreur de faire la
Nouvelle-York partie de l'A
cadie, efi une erreur de M. de· 
Witt, & non du Comte d'If
trades. No us [ omn1es perfuadés 
que les Comn1iffaires françois 
s'accorderont avec nous s'ils re
lifent encore une fois la lettre 
qu'ils ont citée, €ar Ie fens de 
cette letttre eft trop fenfihle, & 
te Comte d'Efirades a été trop 
2ttentif à féparer la partie de 
fa converfation d'avec celle de· 

The French Commij{aries d;, 
indeed alledge one m:Pre lnjlance 
to prove hPw irregular and uncon-
Jijlent Notions Comte d' Ejlrades. 
lad if the Limits. of Acadie~ and 
it is taheu from his Letter t~ 
the King~ dated~he 27.r1z No
vembre I 6 ô 4 ~ in which as the 
French Commijfitries juppofe he 
nuzl<.es lVcw - York a Part tif 
Acadie. UptJ11t turnin.._lj ttl this 
Letter we .find that thè French 
Commijfaries have entire!J mifla· 
/<.en e11e7 Word ùr it, fin: in that 
Letter he· relates a Converjation 
which hadpcrjl between Mtn![.r de
Witt and !timfi!f. and this Errut 
Pj ma king New-York a Part of 
Acadie is. the Error of MonJ.r deo 
Wttt and 1UJt if the Count d' Ef 
~trades. We are perjzuzded the
French Commijjizries. will agree 
with us in this.~ if 1/zey re ad the 
Let ter th'ey have cited once more, 

for tite Turn of the Leu er is tP(}' 

plt1in ~ and tlie Cou nt d' Ejlradts. 
lias betll liT carefull to feparate 
his own jlwre of his Co,iference 

from Mo1if.r de lPitr's, to leave 
any duu/J1 of t!zis. Kind upun it. 

M. de Witt, pour avoir aucun doute de cette nature fur cet artide .. 
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OBSERVATIONS DES COMMISSAIRES DU ROI~ 

fur />article XIV du jècoud Mé11zoire 
des Commij{aires attglois~ 

L E S Commiffaires du Roi font obligés de commencer 
leurs obfervations fur cet article , en réitérant Ia décla
ration qu'ils ont faite dans leur premier Mémoire ~ 
page 87_, que ce ne feroit pas rendre à M. le Comte 
d'Efirades la jufl:ice qui lui e!l: dûe, que de faire dé
pendre l'appréciation de fon tnérite, de l' exaéhtude de 
fes connoiifances fur J'étendue & les anciennes limites 
de I' Acadie. 

Les Co1nmiffaires angfois conviennent au furpfus eux..; 
mêmes, que M. le Comte d'Eilrades n'a jamais fait de· 
difl:inétion entre les anciennes lilnites de l'Acadie & ceHes. 
qu'elle a pû avoir en difiërens temps, ft1ivant J'étendue 
que le Roi a jugé à propos de donner atl comman
dement des gouverneurs de l'Acadie. Comment donc 
e.fi-il poilible d'employer fon autorité pour décider une 
quefiion qu'il n'a ja1nais eu intention de traiter~ 

Il efi inexaél, à tous égards, de dire, comme le font 
fes Commilfaires anglois , que les Anglois rendirent aux 
Franfois par le traité de Saint-Gcnnain, dans la CESSION 

générale- de t Acadie_, les forts de Pentagoët, de Sainte-: 
.Croix & de Port-royaL 

Jamais M. le Cornte d'Efirades· n'"a empfoyé le mot 
de ccJ/Ù!Jn pour dire refiitution. Cette erreur eil propre. 
aux Commiifaires anglois. 

Aaaiï 



37+ Seconds M émoires dès Commiffaires refpetlift, 

O~fervations T out ce que l'on fait dire en cette occa fl on à M. le· 
}itr f ' ù t t . X I V C l'En d .r: l'A 1. î. J . , d 
du fn:ond M é· Omte C ura CS, tU f Ca( re & lllf e tra:te e S~unt-

moire anolois. G · n. r d ' .r: f .Œ d' d 1· l 
o errnain , ea 1<?n e HJr e pa ag~ une e es ettrcs. 

On a rapporté 'ce pa{fage en entier au commence1nent 

des obfc vations fi1r l'article IX, & on a détruit toutes 

Jes induélions que les Commiffaïres anglois en pré

tendaient ti rer, & qu'ils ne font ici que renouveler & 

répéter, fans y ajoCiter aucun argun1ent nouveau, comme 

fi un argument répété pouvoit acquérir un degré de 

force qui fui n1anque. Car enfin, que M. le Comte 

d'Efirades ait regardé Pentagoët comme la pre1nière 

place de J'A.cadie du côté de l'Angleterre, c'efi qu'elfe 

étoit en effet du gouvernenzent de f' Acadie en 1 6 5+, 
Jorfque l'Angleterre en fit l'invafion ~ C' eft relativement 

à fa refiitution de cette place, & par conféquent reia

tiven1ent au ten1ps où les Anglois f'avoient enlevée, 

que M. Ie Comte d'Efl:rades dirigeait tous fes argu

mens; le ii1rplus lui étoit étranger & indifférent. l\1ais 

Ies Con1miffaires du Roi ont-ils jamais nié que, dans ce 

temps, ce ne fût l'ufage prédominant, de comprendre 

fous le nom d'Acadie la côte des Etchemins & Ia haie 

Françoife! 
Comn1e M. le Comte d'Efirades ne donne que quatre

vingt lieues à la côte d'Acadie, les Commiffaires du 

Roi en avoient conclu qu'il fe tromperait de beaucoup, 

s'il y comprenoit tout Je pays qui s'étend depuis Pen

tagoët jufqu'à Canfeau. Pour fauver cette erreur, les 

Commilfaires anglois ne veulent pas qu'on calcule toutes 
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Jes côtes de la baie Françoifc; & pour c1u'on ne cal- Ol{ervm!onr 

11 fur l'art. À IV 
cule pas non plus ccii cs de la cote des Etchcn1ins, au du fecond fi'fé .. 

. { . s . c . . r " p .. 'l moire anslois. motns c epu1s ain te- ro1x JUtqu a ent3goct, 1 s con-
fondent cette côte & ceHe de fa baie Françoife fous Ie 
nom général de baie de Fundi. Il f:1udra auiii cxcfurre 
de la tôte d'Acadie, toute ceiJe du golfe Saint- Laurent, 
depuis Canfeau jufqu'à J'entrée du fleuve. If cil: vrai 
qu'à cet égard il n'y a aucune erreur à reprocher à 
M. le Comte d'Efirades, car on ne trouve rien dans 
fes Jet tres qui donne Ji eu de pen fer qu'if regardât la 
grande bJie de Saint-Laurent comme t-lifant partie de 
l'Acadie. 

Ce n'cil: pas Je feul exemple que les Commiffaires 
du Roi aient cité, du peu d' exaél:itude des notions de 
M. le Comte d'Efiradcs , fi1r un pays dont on voudrait 
néanmoins que fcs notions ferviffcnt à déterminer les 
Iitnitcs , nommén1ent 1cs anciennes lùnùes, 

0 n a rapporté une de [es J cures où 1 'on trouve la 
fit'Iation de Ja Nouvelle-HoHande ou Nouvelle-Belgique, 
aujourd'J ui Ja Nouvelle-York, fùr la côte d'Acadie. -

II cfl: vrai qn ïl efi douteux, en lifànt cette lettre, s'il 
faut attribuer cette erreur, ou à Ï\1\.le Co1nte d'Eftrades 
même, ou au Penfionnaire de Witt : n1ais fi l'erreur efi 
de ... 1. de W1tt, & que M. le Comte d'Efirades ne l'ait 
p~~s adoptée, il fèmbie qu'il auroit dû fa relever. 

Mais J.-Ottrra-t-on encore foûtenir que fcs notions fhr 
ce pays n ·éto ·en t pas extrên1ement confi1fcs, lor{ 1u'il 
écrit ~u H.oi le 6 juin 16671 au fujet de !a rédaélion de 
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Ohfervat!ons quelques articles du traité de Breda, & qu'il en parle 

fur l'art. XIV , . . 1 ,,f/' · l 
du fecond ft!é- coinine d arue/cs quz concernent ta re;"uuuon DES s LES 

'()l.ozre ant,-lozs. J j'A J' a.e caaze. 
II y a perfonne de bonne foi , qui ne convienne, 

en Iifànt les lettres de M. le Coin te d'Eil:rades, qu'il 
n'a jamais eu intention de décrire, les limites de l'A
cadie, ni d'en diilinguer & fixer les Jin1ites, mais uni
quement de réclamer Ia reil:itution de ce qui avait été 
~nvahi par l'Angleterre. 

ARTICLE xv 
DU SECOND 

ME'MOIRE D.ES COMMISSAIRES ANGLOIS, 

S U R L' A C A D 1 E. 

Conduite antérieure au traité d'Utrecht. 

N ou s allons préfenteJnent 
palfer à l'examen des raifonne
mens par lefquels les Con1n1if
faires françois fe font efforcés ~e 
montrer que notre preuve, 
pour juger de l'intention des 
parties & du fens du traité 
d'Utrecht, tirées des mén1oires 
& des réponfes qui ont été écrits 
durant la négociation, ne con
.clut rien. Dans le fecond para
graphe du XI.e article de leur 
Mémoire, ils difent: On pourroit 
tépflndre en général 'lue çe 9.ui a 

W E jlzall1zow proceed ttJ exa· 
mine thoje Arguments ztptJn whiclr. 
the French Commif!aries have tJt

deavoured to prove that our Evi
dence for inforcing the Intention 
".[the Parties and the Senft ".f 
the Treaty if Utrecht by the 
Citation ".[ tite MemtJria/s and 
the Correjpondence which paffid 
during the Negociation is ùzct'll
clzifive. ln the 2 .d Paragr11plr. 
if the II .t!t Article in their 
Memorial they fay : On pour~ 
roit répondre en général , que 

ce 



/ 
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ce qui a précédé un traité ne 
décide point de l'étendue des 
fiipulations qu'ii r~nferme; ii 
eft cenfé que chacune des par
ties contraétantes a porté fes 
demandes le pius loin qu'il lui 
a été poffibie, & l'on ne doit 
avoir égard qu'à ce qui a été 
conclu définitivement d'un conl
mun accord. JPe are not much 
jùrprijed to .find the French Com
mijjàries indtavouring ttJ jet ajîde 
al/ Evidence to be drawn from 
the prPceedùzgs ctJtemporary with 
the Treaty if Utrecht, becaufe 
that Evidence is capable of being 
ft much ufed i,; JuppNt rf that 
Conjlrullion w·hich w-e put upon 
the 1 2. rh Article of it .~ but as 
this Principle is here laid down 
as the FPundation rfevery Argu
ment which is afierwards urgtd 
zmder this HetZd .~ it may be prP
per ttJ Jlww the Wealazejs of it 
as a general Principle applied 
ttJ this particular Cafe. France 
çeded ttJ Great - Britain by the 
z 2 ,th Artic!t if the Treaty if 
Utrecht Nova-Scotia Pr ali Aca
die with its ancient BtJundaries, 
a Difpute has Jince arijen upon 
thife BPzmdaries / a 11ery zmiform 
CtJuijt of cpnvincing Evidences has 
heen brtJught ttJ flow what have 
ever ~een e(leemed the ancien! 
Limits and have pafs} d by Trea
ties as Juch/ ttJ mal<.e the PtJùzt 
jlill mtJre clear we have Jlzewn 

T()1ne IV. 

précédé un traité ne décide pPint ART. X V 
des jlipulatitJns qu.~il renferme./ il du jècond l!fi~ 
eJl ceizjé que clzacu11e des parties mou·e ang!oLS. 

contralùzntes a porté fes deffzandes 
le plus loin qu'if lui a été pojfiblt, 
& /'pn ne dtJit aJ'Pir égard qu"à 
ce qui a été cPnclu définitive-
ment d}zm commun acctJrd. Nous 
ne fommes pas fort furpris 
que les Commilfaires fi·ançois 
s'efforcent de rejeter toutes les 
preuves qu'on peut déduire des 
différentes propofitions qui out 
eu lieu pendant la négociation 
du traité d'Utrecht, parce que 
nous pouvons tirer de grands 
avantages de ces faits pour ap-
puyer l'interprétation que nous 
donnons au XII.e article de ce 
traité; mais comme ce principe 
des Commilfaires françois efi Ia 
hafe de tous les raifonnen1ens 
qu'ils font contre les preuves 
que nous tirons de ces faits, il 
ne fera pas hors de propos d'eu 
montrer la foibleffe, en le con-
fidérant comn1e principe géné-
ral apfliqul.• au f:.lit particulier 
dont i s'agit. La France céda à 
la Grande- Bretagne , par Ie 
XII.e article du traité d'Utrecht ·, 
Ia NtJZwe//e- Eéof!è, ou toute 
l'Acadie avec fes anciennes Ii-
n1ites; il s'eft élevé depuis une 
contefiation fur ces limites: nous · 
avons · préfenté une fuite uni-
forme de preuves convaincantes 

_ pour n1ontrer ce, que l'o'n a 
Bhb. 
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jrPm the hfemoriaü of Èrance 
during the Negociation what 
France then thought to be the 
Limits if the Gùuntry jhe tifter
wards ceded, tmd the French 
Ct1mmif!aries 11ow (lbjefl to this 
mamzer if arguinff, jrf1m what 
France in the courjè of. the Treaty 
declared wete the Limits of ActZ
die., in (lppojitùm to the diffe
rent Limits which the French Cçm
mijjàries now' 11jjig-n as the Linzits 
nzeant by thatTreaty. WPuld they 
real()l mean !;y this that the J'f'J 
Words whù:h rt1ijè a Doubt mujJ 
a/ways be the on!J way for feu
ling it / Thar aie Opinion or fn,.. 
tention of any CrPWn is not to he 
judged of from her mojl public!< 

A Jt T. X V toûjours regardé con1me les an· 
Ju fecond J!'fé- ciennes limites, & qui a palfé 
11Wlre anglviS. po~r tel dans les traités. Pour 

rendre ce point encore plus clair, 
11ous avons prouvé par les Mé
n1oires d.e la France pendant la 
négociation , ce que cette Pui[
fance crovoit alors être les li
n1ites de 'la contrée qu'eUe a . 
cédée depuis, & les Corn mif
{aires françois font aujourd'hui 
des objeé1ions fur cette manière 
de raifonner, parce que les li
l11Îtes de l'Acadie que Ia France 
reconnut durant le cours de la 
négociation, font differentes des 
lin1ites que les Comnlilfaires 
françois affignent aujourd'hui 
comme les limites entendues par 
ce traité. Penferoient-ils réelfe
n1ent que les n1êmes termes qui 
occafionnent des doutes foient 
tottjours les feuls par lefquds 
on doive les réfoudre ~ que l'on 
ne dpit pas juger du feHtiment 
ou de l'intention d'une Cou
ronne par fes déclarations les 
plus publiques & les plus fo
lennelles ~ ou que dans ce cas 
1nontrer ce que la France recon
noiifoît pour les anciennes limites 
peu de temps avant de ligner 
ce traité, n'efi pas un 1noyen 
fnffifant de prouver ce qu'elle 
croyoit être les anciennes limites 
du n1ême pays dans le temps 
qu'eUe le figna ~ Après a\'oir 
montré par d'autres autorités ce 

and ft!emn Declatatùms if it! 
·Or that in this C11je the j!Iewing 
what Frant:e dec/,1red to be the 
tmcient Bounds but a little befote 

Jlze (igned the Tre11ty is not a 
Jiifficient way of proving what jhe 
thought the Limirs of the fame 
C"oumry at the tùne tf her jigning 
it .l H.1Ying Jlzewn by othet Au ... 
thorities what have cv er Peen ejlee
mtd the andent Limits of Aca
·die, and pajfèd as Jùch by Trea
tics and in the Judgment ~f the 
two Cn,wns for above a Century 
bac!< .,· we thought if we could 
pr(lve t!zat France at the very 
time if the Tre11ry of Utrecht on 
which this Di/pute 11rijes con-

Jidered the Country as harint 
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t/11 very Limits we n(JW claim, 
and as Juch meant f(J cede it, 
1.hat this W(Ju/d be n(J fma/1 C(Jn-
fonurtùnr if (}Ur fomzer rea_foning,· 
it WlfS with this Vlew we cited 
tlzuje French Memt1rials at the 
Neg(Jci11ti.1n preceding tlzeTreaty 
dj Utrecht, in which the Cr(Jwn 
"./ France (Jffors td rejlrain the 
true Limits if Acadie to the Ri
ver Saùu-Ge(Jrge as a Prooj that 
France then th(Juglzt Acadie ex
tended even bey(Jnd that River, 
an:d ure are JI ill if Opini(Jn th at 
this irrectmciliab/enefs if the pre-
fi nt PretentÛJns if France with 
lzer exprefi Declaratùms in I 7 I 3 
up(Jn t!ze ancient Limits if Aca
die is a Circumjl ance dcjlruélive 
u.f the prejent Syjlem if the 
Ftenclz C(Jmmij{aries,~ which wtJzJ!d 
from thence finn to be tt Syjlem 
invented Jince the Treaty if 
Utreht direél[y C(Jiztrary ttJ the Spi
rit if that Treaty (llld the Vierr 
of the tJY(J CrtJwns at the lime. 

que l'on regardait comme les ART. XV 
anciennes liJ.nites de l'Acadie du fècond Mi
& qui palfoit pour tel dans le~ moire 'zng/ois. 
traités, fuivant Ie jugement des 
deux Couronnes pendant un 
fiède, nous avons cru que, fi 
nous pouvions prouver que la 
France, dans le temps du traité 
d'Utrecht qui donne lieu à cette 
contefiation, a regardé le pays 
comn1e avant les n1ên1es limites 
que nousJrédamons aujourd'hui, 
& qu'elle a entendu le céder avec 
les mê1nes limites, nous n'ajoû .. 
terions pas peu de force à notre 
premier raifonnement. C'efi dans 
cette vùe que nous avons cité 
ces Mémoires fi·ançois compofés 
durant la négociation qui pré-
céda le traité d'Utrecht, dans 
Iefquels la France s'ofli·e de ref-
treindre les véritables limites de 
l'Acadie à la rivière Saint-
George, comme une preuve-
que la France croyoit alors que 
l'Acadie s'étendait 1nême au 
de-là de cette rivière; & nous 

penfons encore que l'incompatibilité des prétentions ac1uelfes de 
la France avec fes déclarations expreffes en 171 3 fu1· les anciennes 
limites de l'Acadie, efi une circonfl:ance qui détruit le fyfième 
aé1uel des Commilfaires fi·an çois, & qu'on pourrait en conféquence 
le regarder comme un fyfième inventé depuis le traité d'Utrecht, 
& direélement contraire à l'efprit de ce traité & à l'intention des 
deux Couronnes dans ce temps. 

As t(J the fic(Jnd general Prin
âple layd d(}Wil by the French 
C(Jmmijfaries f(J a id and Jlrengthen 
the former~ name(J th at al/ Ceifùm; 

Quant au fecond principe 
général établi par les Commif
faires françois pour aider & for
tifier le premier; fa voir, qu'on 

Bbb ij 
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ART. XV doit interpréter toutes les cef

du ficond Mé- fions en faveur de la nation qui 
moire anglois. 

cède, il paroÎt très-peu fondé fur 

,( 

la jufiice, fur la convenance, ou 
fur l'ufage; n1ais s'il étoit bien 
fondé, quelles conféquences en 
déduiroient les Co1nn1iffaires 
françois! Le traité d'Utrecht 
a cédé la NIJuvelle - EctJffi, ou 
l'Acadie à la Grande-Bretagne 
avec fes ancien_nes limites; elles 
font aujourd'hui détern1inées; il 
efi auffi prouvé quelles étoient 
les linlites que la France enten· 
doit céder, & que ce font celles 
que la Grande-Bretagne réclame: 
ies · Comrniffaires françois prou
veront- ils que parce .. que la 
France cède l'Acadie dans le 
traité, elle peut fur le doute 

· qui s'élève au fu jet des anciennes 
limites, affrgner toutes les nou
velles limites qu'elie jugera à 
propos, & qu'on doit les accepter 
fimplement fur cette maxime 
fi foi ble; Qu'on doit interpréter 
toutes les ceffions dans les traités 
en faveur de la partie cédantf:? 
Les Commiffaires françois peu
vent- ils trouver quelque Jna
xiJne dans les loix ou l'équité, 
qui établiffe qu'un doute qui . 
furvient chez une nation fur les 
terme~ d'une ceffion qu'elle a 
faite elle-même dans un premier 
traité , doit faire rejeter le fens 
naturel des termes de ce traité, 
-ppuyé par fes propres déda-

f~ould be ctmjlrued in favtmr if 
the NatitJn who cedes~ it flenzs 
ttJ be very little founded in Jzf 
tice, Expediency tJr Praélice. But 
if it was fozmdtd in ali) what 
would the French CtJmmij{aries 
ùifèr from it .' The Treaty tf 
Utre&ht ceded Nova- Scotia Pr 

Acadie 'ttJ Great- Britain with 
its ·ancient Limits ./ thoje are . 
ntJw ajcertained .; it is a!fo proved 
wlzat Limits France meant tu 
cede it with and that they wero 
thtJ_fe Great-Britain now daims; 
and will the French Commij/àrie.s' 
11rgue th at bec aufi it is France 
which mal<ts the CefjitJJz if Aca
die in the Tre11ty ~ thllt therefore 
foe may now ~ uptJn raifzng a 
Dm1bt uptJn the anrient Limits, 
aifign till)' new Limits Jhe plea
jès ~ and that thtfe are to be 
accepted mere!J upon Jo very fax 
a .frfaxim as this that ali Cef 

fions in Treatits are ttJ be con· 
jlrued in favtJur tf the Party 
wht' made them.' Can the French 
Commijfàries jind any Maxim 
in Law or Equity which fays that 
a Jubfe'luent DtJubt in any Na
tion upon the Jf7ôrds of 11 Cejjion 

fize has hnfe!f made in a former 
Treary fla!/ be adniitted tP jet 
ajide the natural meaning tf the 
Words of the Treary jupptJrted by 
her PWn Declaratitms at the lime if 
mahing it .' ft is z!fuai!J held that 
in foch a Caft the /auer Dtmbt 



jùr les limites de t Acadie. 
Jlumld be explained and deur
mined by the former Declaration,; 
and we are confident that if theje 
two princip/es advanced by the 
French Commijfaries jh,1uld ever 
hecome the Pojitions ~~al! Na
tions~ they would be Jubveifive of 
al! publich Faith ~ and{ublich 
Treaties, and injlead o being 
the /,~(lruments of general Peace, 
would upon this Met hod of ln-

- terpretation ~ become themjelves 
thfl Joun:es of ctmtinual JPar. 

rations dans le temps qu'elle le ART.· X y 
faifoit ~ H efi d'ufage crue dans du fecoudll'l_1(-

. mozre ang ozs. 
un pareil cas le dernier doute 
doit être expliqué & déterminé 
par Ia première déclaration; 
nous fommes perfuadés que fi 
les deux principes avancés par 
les Commi!faires françois étaien t 
jamais adoptés par toutes les 
nations , ils anéantiraient la foi 
publique, & les traités publics; , 
& qu'au lietr de devenir les 
infirumens d'uné paix génér;tle, 
ils deviendraient, par cette Ina-
ni ère d'interpréter, les fources 
d'une guerre perpétuelie. 

OBSERVATIONS DES G.,OJ11MJSSA/RE'S DU ROI 
J 

Jùr 1~ article X V du fecond Mé1noire 
des Conunijf{tires anglois. 

Quo 1 qu'en puiffcnt dire les Commiff.1ires anglois, 
il eH certain que toutes fcs demandes antérietlres à un 
traité ne lient pas les parties, & qu'on ne ,{oit avoir 
égard qu~ à ce qui a été conclu déjinùiYflnent d'un C01!1171Ull 

accord. 
Cc principe ne déplaît aux Con11niŒ1ires anglois que 

parce qu'ifs ne voudroien t pas s'en tenir aux fl:ipulations 
du trJité d'Utrecht, & que les mots d'anciennes lùnùes, 
qui font celles fuivant lefquciics Ia France leur a fait fa 
ceffion de l'Acadie, les gênent & s' oppofent à feurs 
VLlCS ainbitieufcs. 

Jamais les Co1nmiifaires du Roi n'ont dit qu'on ne 
B b b iij 
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Obfè~vations devoit pas fe prévaloir des aéles antérieurs au traité 
fur l'art zele XV 
da feomd ~é- d'Utrecht, & des Mémoires qui ont eu lieu pendant le 
mozre anglozs. 

temps mêrne de la négociation du traité, pour chercher 

à en expliquer les fiipufations; loin de-Ià, ils ont folltenu 

qu'on ne doit avoir recours à ces Aéles & Mémoires, 

qu'autant qu'ils peuvent fervir à l'interprétation des arti

cles du traité ; mais ils ont en n1ên1e temps démontré , 

1. o Qu'il n'a été quefiion des limites de 1' Acadie 

. dans aucun traité antérieur à celui d'Utrecht, & que 

I'alfertion contraire , .fi confiamment réitérée par les 

CommiŒ'-lÏres anglois, efi defiituée de preuves , dé

mentie par l'hifioire & par les titres. 

2. o Que ce que les Commiffaires anglois ont aHégué 

pour ·faire voir quelle étoit l'opinion de fa France fur 

Ies lintites de J'Acadie, lors de la négociation de la paix 

d'Utrecht, -n'avoit de rapport qu'aux dernières limites 

de l'Acadie, & nullement aux limites anciennes fiipulées 

par le traité. . 

Si les CommiŒ1ires anglois peuvent donner des 

·preuves de ce que la France . t:econnoi.f!oit pour les AN

CIENNES linzites peu de temps avant de Jigner le traité; 

qu'elle ait fait , à cet égard, les déclarlltions l~s plus pu-

/;liques rlr les plus folentnelles; _enfin qu'elfe , ait entendu 

céder L'Acadie avec les nzêm~s lùnites qu'ils . r4clament; 

s'il en efi ainfi' pourquoi donc fe hornent-ils .à raffirmer 

avec fa confiance qui feur efi ordinaire ~ Pourq1:1oi n'en 

donnent-ifs pas les preuves! Pourquoi ne produifent-ils 

pas ces déclarations fi publiques & fi folemnelles fitr 



fur les limite~ de /' Acadit. 3 S 3 
les anciennes limites , ou fi1r celles que Ia France étoit 0/Jf"vtttions 

d I,. . d 'd , l'A l fur l'article XV ans Intention e ce er a ng eterre. du ftcond Mé· 

Mais qui pourra jamais imaginer que la France ait fU moire an,lois. 

l'intention de céder à l'Angleterre toute fa rive méri-
dionale du fleuve Saint-Laurent jufqu'à fa hauteur de 
Québec, coin me le prétendent ies CommiŒ'lires anglois! 
Et le prétendre , n' efl-ce pas fàire une forte d'affront 
au fens commun du genre htunain ! 

L' offi·e que fit ia France de reil:reindre les limites de 
I' Acadie · à la rivière Saint-George, ne pouvoit avoir 
d'application qu'aux dernières limites de f' Acadie, que 
la France confentoit de refireindre, afin de fe Jifpenfer 
d'en faire fa ceilioh fuivant fes anciennes limites; & 
prétendre trouver la France en contradiébon à cet égard, 
c' efi prétendre qu''il n'y a pas de différence entre les 
anciennes & Jes nouveHes Iitnites; c' efl: les confondre, 
comme les Comntiffaires anglois ont tâché de Ie faire 
dans tout Je cours de Ja difcuffion. 

A Ja quefiion f:·lite par les Comn1iffaircs anglois, fi 
ceux du Roi veulent que les 11zhnes rennes qui occa-

Jîonnent des doutes_, foient tozÎjours les feuls par lefquels 
on doive /e.r refoudre, ils répondront que les termes · 
d'anciennes lirnite.s ne doivent pas au n1oins être inter
prétés par ceux de /ùnites nouvelles,· que s'ils occafion 
nent des doutes , ils doivent être expliqués, tant par 
Ies autres fiipuiations du traité d'Utrecht, ain fi que les 
Con1milfaires du Roi l'on fajt fpécialen1ent dans I'articlé 

XX de Jeur premier MémO'ire, que par le té1noignage 
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. Obfervations des Gouverneurs, Co1n1nandans & autres perfonncs les 
fur l'article XV . . . . , 

du fecond Mé- mieux Infinutes , qui ont demeure dans fe pays, qui 

utoire angloi.s, l' & · î. 1 d · j f ' · 
. · ont connu, qui 1eu s peuvent 1re que es en etaient 

les 1-1nciennes li!nùes. Parce qu'ii plaît aux Conltniilitires 

anglais de regarder comme ob feurs & douteux, des 

termes qui en eux-n1ên1es font clairs & précis, & ft1r 

Iefquels ies témoignages du Chevalier Temple & du lieur 

Denys, qui ont commandé dans une partie des pays 

qu'on voudrait comprendre fous le nom d'Acadie, ne 

Iailfent aucun doute ni aucun nuage, faut-ii, pour les 

fatist1ire, retrancher du traité ces termes qui leur font 

fi incon1modes ~ 

Les Cotnmilfaires anglais trouvent pareiHement in ... 

con1mode un principe qui a été pofé par les Conunif

faires du Roi, qu'on doit interpréter les cef/ions en faveur de 

la Nation qui cede,; & ce principe ne leur paraît jondé1 

ui fur la juflice J ni jùr la cott'J!tnance, ni jùr tujage-

Si les Commilfaires anglais avaient moins conftJlté 

leur zèle que les Loix & les J urifconfuitcs, ils auroient 

reconnu que c~ principe eH confacré par leur autorité, 

& qu'il cfi d'ailleurs de l'équité & de l'humanité de ne 

point aggraver le fort des malheureux, en voulant leur 

enlever plus qu'ils n'ont été obligés de céder. 

Le Droit Ro1nain, qu.i efi regardé par toutes Ies Na .. 

ti ons con1mc le dépôt des règles natureJJes deI' équité, 

& qui a été le fruit d'une infinité de réflexions fi.1r les 

événetnens d'où font venus les différends de toute na"P 

ture, abonde en loix fur Ja manière d'interpréter les 
con\rentions, 



fur les limites de l'Acadie. 
conventions, Iorfque fes parties contraélantes diffèrent Ol?forvmirms 

, jitr l'article XV 
fur le fens qu on doit leur donner dans l'exécution. du .Jècond 1}1é .. 

Pl r_ d l . l . , ft . r mon·e an giou. uueurs es otx re attves a ce UJet, 1e trouvent 
raffe1nblées par Do mat, dans fon excellent Traité des 
Loix civiles dans leur ordre naturel. 

Les obflurités Ù' les incertitudes tles claufes qui o/Jiigent~ 
dit ce J urifconfufte (a), s"'interprètent en faveur de celui 
qui eJl obligé, èr il fout rejlreindre l-'obligation au .fens qui 
la dùninue: car celui qui s-' oblige, ne veut que le moins, ir 
l-'autre a dâ .faire expliquer clairenzetu ce qu-'il prétendoit. 

Il cite, à l'appui de cette maxime, quatre Loix 
Romaines. 

Demande?,-Yous, Ji l'on ejl obligé, ou Ji 011 ne 1-'efl pas .1 

lorfqu-'il s-'agit d'obligation, nous devons être portés, Ji 
toccajiotz!e pennet, à la dénier. Si! s-'agit au contraire d,ett 

tt re libéré, vous deve?, être plus facile pour la libération (b), 
Lorfqr/on demande ce qui a été fait par une Jlipulation_, 

les paroles doivent s-'interpréter contre celui en fo1'eur de 
qui eJl la jlipu!ation (c). 

On interprète les jlipulations da11s le fens de celui qui 

PRE U Y E $. 

(a) Livre /-' tit. r J flél . .2, f. r J. 

(b) Arrianus ait multùm intere«e, qureras utrùm ali quis ob!igetur , 
an aliquis Iiheretur ; ubi de ob li gan do qua::ritur, propenfiores elfe debere 
nos, fi habeamus occafionem, ad denegandum : ubi de fiberando ex 
diverfo, ut facilior fis ad Iiberationem. Leg. 4 7,jf. de Obligat. éT Aélion. 

(c} In fiipulationibus cum quccritur, quid aélum fit, verba contra 
ftipulatorem interpretanda funt. Leg. J $,if. de Verb. oblig. 

~melV. Ccc 
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~bfe~vatiom prontet, parce que celui qui a Jlipulé, pouyoit les exprimer 

fur l m·tzcle XV } 
du fecond Mé- cl1ns des rennes plus a1nples (a • 
moire an~.Zois. Si l'on a jlipulé de donner dix ou quin'le, 01l ne doit 

que dix; de tnênze, de donner tians un an ou deux, on ue 

doit que tians deux ans .· parce qu'on olferve, dans les 

jlipulations, de ne regarder conune obligcuoire, que ce qui 

ejlle ntoùts, &- à plus long renne (b), 
C' efi dans ces différentes Loix que Don1at a puifé les 

regles de J'interprétation des conventions: Si l'objcurùé, 
t antbiguùé, ou tout autre yice d'une expre.flion, ajoûte ce 
J urifconfillte (c), ejlun effet de, , , .la.faute de celui qui 

doit expliquer fon intention, l'interprétation s'en fait contre 

lui, par ct quJil a dû faire entendre ?zettentent ce quJil en

rendoi:,,,, . Si quelquJun, dit-il encore ( d), eJl obli;;l 

indéterntinétnent à l'une ou à l'autre de deux chofes, il a 

la liberté de donner celle quJil youdra, Ji la convention n}a 

rien de contraire. Ces principes font également confirmés 
par de nouvelles citations que fait ce J urifconftdte de· 

loix tirées du Droit Romain. 

PRE U Y ES, 

(a) Ferè fecundùm promiiforem interpretamur, quia ftipuiatori 

Iiberum fuit ver ha latè concipere. Leg. j y, if. de Vërb. oblig, 

(b) Si ita fiipulatus fuero , decem a ut quindecim dabis ~ decem 

àebentur. Item, fi: ita poil: annum aut biennum dabis! pofi biennum 
debentur ; quia in fiipuiationibus id fervatur, ut quod minùs effet 

quodque Iongius, eife videretur in obligationen1 ded~1étum. Leg. I Q; 1 

Je Verb. oblig. 

(c) Livre 1, tit. r, fi{!, ~ 1 ,f, ;r 1-· 
(d) Jbidrm, J'. 1 J. 



for les lbnites de l'Acadie. 
Indépendamment des loix citées par Do1nat, il efi Ohfi;·vat fons 

d 
· · - l fitr l'article X V 

e pnncipe que, dans des Ctls obfcurs, on fe détermine du fecond M é· 
1 . 1 ) d . ofl J moire ano/ois pour te tnozns (a / que, a11s ce qzu e.;~- aout eux, on pré- <> • 

fère ce qui cjlle plus doux (b); que la jujlice ir la prudence 

l'exigent (c) / enfin , qu'il ny a que ce qui eJl exprùné qui 
peur nuire, lltais que ce qui n' ejl point exprirné, ne peut 

être préjudiciable (d) .. 
Ce dernier principe fait voir que ce que les Commi!: 

faires anglais appeHent preuves additionnelles, ne peut au 
moins avoir de poids au préjudice de ce qui efi énoncé 
& exprimé dans fe traité d'V trecht, & qu'on ne doit pas 
fuppofer qu'on a eu en vûe les traités de Saint-Germain 
& de Breda, dont il n'v efi t1it aucune n1cntion. 

J 

Tous les principes que l'on vient de rapporter, & 
qui font confacrés par les Loix Romaines, fe retrouvent 
dans les J urifconft1ltes modernes les plus univerfeHe
ment efii1nés, dans Grotius & dans Puffendorf. 

Dans les chofts odieufls, dit Grotius ( e), on pt ut tn 

P R E U Y ES. 

(a) Semper in obfcuris quod Ininimùm e~ fequimur. Leg. 1v 
.ff. de Rtg. Jur. 

(b) Semper in dubiis benigniora preferenda funt. Ibid. Leg. 5o. 
(c) In re dubia benigniorem interpretationem fequi, non min~ 

juftius efl quà1n tutius. 1 bid. Leg. r J) 2. 

( d) Exprefi:1 nocent ; non exprefià, non no cent. 1 bid. Leg. 1 y 5. 

(e) In odiofis vero etiam fermo figuratus aliquantulùm adrnittitur, 
quo onus vitetur. !taque in donatione & juris fui remiffione, verha , 
quantum vis generaHa, reflringi folent ad ea de quibus ·Vcrifimiliter cft 

cogitatum. Grotius, de Jure belli ac paûs, lib, il, cap. 1 o~ _J. 1 ..z • 
CCC IJ 
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Olifè~t~ations partie ad1neure le Jens figuré, pour éloigner les fuites oné-

furl'artzcleXV . , , • 
du .fecond 1!4é- reufes du Jens propre & lutera/: c eJl pourquoz, dans les 
mozre anglizs. J . J.. J 1 ,.fr · ' l' 1 A h J fl .J • aonatzons if aans tes a11tares ou on tetac e at on arou, 

les tertnes, quelque généraux qu'ils Joient 1 fe rejlreignenr 

d'ordinaire à ce que l'on a eu y rai -femblabletnent dans 
,, efpri/. 

Grotius s'explique d'une manière encore plus parti
culière fur l'étendue ou la refiriélion qu'on doit donner 
aux promelfes. 

JI y a, dit-il *, un g;enre d'interprétation fondé fur les 

conjeaures qui ne font pas tirées du fens des termes dans 

lefquels la pron1ejfè ejl confÛe; & ici, tantôt on étend 

l'idée que les termes donnent, èr tantôt on la rej{erre. 

L' extenjion n'a pas lieu aujji aiflmtnt que la rejlritlion. 

Car, comtne par-tout ailleurs, les caufes nécejjâires doivent 

toutes concourir à la produBion d'un effit, au lieu que le 

P R E U Y E S. 

* Eft & aiiud interpretandi genus , ex conjeéluris, extra fignifica

tionem verborum , eorum fcilicet quibus promiffio continetur : idque 

duplex, v el extendens, v el coarélans: fed qure ex tendit interpreta tic, 

difficilius procedit ; facilius, qu~ arélat. Nmn fi eut in rebus omnibus, 

ut effeél:us non fequatur, C1tis eft unam de elfe caulàrum; ut nafcatur, 

omnes convenire opportet: ita & in ohligatione, conjeélura extendens 

obiigationem non temerè admittenda efi ••.. Nam hic extra verba 

promittentia conjeél:uram quœrimus , quœ valde certa ~«e debet, ut 

obligationem indncat •... Ut er go talis exten.fio reélè fiat, opus eft 

ut confiet rationem fi.1h quam venit cafus quem volumus comprehen

dere , e.fiê cauf.1m unicam & cf:ficacem, quœ promittentem moverit ; 

eamque rationem ah eo confideratam in fi1a generalitate , quia alioqui 

vromi!ijo futura fuillet iniqua aut inutilis. Crot. 1. II, c. J. o, ,f. 2 q, 



fur les limites de l'Acadie. 3 89 
défaut d'une feule fujfit pour empêcher que cet effèt 11e s~ en- Obfe~vat!ons 

·. .,. . , ~ ~ .fur Partzcle XV 
fiuve ide 11te1ne, en tnauere d a{les par lefquels ons engat,e du .fecond l!fé-

' 1 l ., r; '1 fi '' l J mo 1re an8lolS. a quetque cno1 e, z ne aut pas tegerentent aantettre une 
conjetlure qui tend à rendre l'obligation plus étendue ..•• 
car cherchant ici à tirer des conjertures qui ne tiennent pas 
aux paroles dans lefquelles la prome.f!e eJl cotz;zîe ,~ ''fout 
']Ut ces conjeélures foient bien certaines pour impoflr à 
'lue/qu'un l'obligation de faire ce à quoi il n'auroit pas éti 
tenu Jans cela .... Afin donc que t extenjîon dont il s"'agit, 
foit bien fondée, il faut qu'il [oit conjlant que la raifon par 
laquelle on y eut l' autorifer, ait été l'unique dr puiffànt 
tnorif qui a déterntiné le pro1nettant .1 & qu"'ill~ait enyifogé 
dans une telle étendue J qu~ autrement il auroit regardé fa 
pro1ne.ffo cotJtme injujle ou de nul effet. 

Or en appliquant ce principe à la contefiation pré
fente , on ne peut pas dire que fa France ait jamais 
envifagé qu'elie co1nmettroit une injufiioe à J'égard de 
J'Angleterre, fi elle ne lui cédoit que I' Acadie, & qt-te 
ce pays ne comprît que I' étendue du terre in renfermé 
entre fe cap Fourchu & le cap Canfeau; ni que fa pro
meffe, renfermée dans ces termes, devînt de nul effet; 
en forte qu-'il n'y a aucune raifon ni aucune néceffité 
de donner à Ja clau fe du traité d'Utrecht, l' extenfion 
que prétendent lui donner les Commiffaires anglois, & 
qui n'à jamais été dans f' efprit ni dans l'intention de Ia 
France. 

On citera en'core deux autres paflàges de Grotius. 

Les articles d) un rraité de paix ont quelqu~fois befoin 
c cc iij 
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Ohferwuions d)ùuerprétation, dr là-de.ffits il y a d)abord à obferver une 

for Farticle XV , , bl' •JI , et!l 1 
du fècond Mé- regle que nous avons et a ze auteurs; c tj~- que pa1s une 
.,toire anu/ois, l ')r; r:Jnfi bl ).- 1 J • , J 1 h. ;-r; . ., crzoJ e e.;~- ayora e, v pt us on aou erenare ta Jzgn!J,catzotz 

des termes; conune au contraire, ntoins la chofe eJl fayo ... 
rable, & plus il fout reiférrer le fens (a), 

L iqu,il y a quelque chofe de douteux ir d' ambif>U 
dans une claufe, /,interprétation doit fe faire plujlôt au 
préjudice qz/ à l'avantage de celui qui a lui-mênte prefcrit 
les conditions du traité . ...• il po uv oit s, expliquer plus 
clairenzent ,· s'il ne ta pas fait, tant pis pour lui: l'azure 
eJl en droit d'interpréter à fon a~'antage des termes ir des 
exp re fiions fufceptibles de plujieur.r fens (b). 

Puffendorf adopte les principes de Grotius fur l'in-· 
terprétation des claufes des conventions ( c); il en a 

pRE U Y ES, 

(a) Circà interpretandas pacis conventioncs, obferv:mdum e{l: quod 

fuprà à nabis eft traditum, quo quidque plus habet favoris, eo Iatius 

accipiendum ; quo longius abit, eo refiriél:ius. Grot. ibid. lib. Ill, 

çap. 2 o, J. 1 1. 

(b) In dubio autem fenfu magis efi ut contra eum fiat interpretatÏo, 

qui conditiones elocutus efl .... Habet eni rn quod fibi imputet, qui 

non apertius Iocutus efi, aher autem quod plures fenîus recipiebat, 

id fuo jure accipere potuii in parte1n fibi utilioreni. Idem Ibidem, 
lib. Ill, cap. 2 o, J. 2 ô. 

(c) Pujfindorf, de Jure Naturte (:T Gentium, lib. ~ cap 12, J. 1 ]• 

li y rappelle les différentes règles d'interprétation expoîées par ~rotius, 

& nommément ceiie-ci : ln odiojs etiam fermo jiguratus aliquantulùm 
potejl admitti, ut onus vitetur, inde in donatione &' juris fui cejjione verba 
quantùmvis genera!ia rejlringi foknt tantum ad ea de qui bus vaijimile ·rjt 
fuiffi cotitatum, 



fur les lhnites de r Acadie. 
mên1e prefque copié les cxpreffions. Il y a plus de ~hfer_vations 

;r; d" "f J 
0 /1 · d J ) fur 1 artzcle XV ral_]on _, It-I , ae re_p-Yezn re un engagenzent que ae 1 étendre; du focond Mi-

' 1: 1 Jj-{; d" r: 1 ,r;. m~ire ana/ois. co1ntne en toutes cnoJes _, te a~aut une Jeute CéluJe e11z- /;} 

pêche l'effet; rlY' qz/au contraire, pour produire un effet, 

il fout que toutes les caufls y concourent, de tnêtne, dans 

les atles qui enzportent une obligarion, il Ji1Jit 1 pour en 

1~ejlreindre le fens, qz/ une des caufes ny conyienne pas/ att 

lieu que., pour l'étendre, il fout que tout y conyienne *. 
On voit par ces différentes citations, tant du Droit 

Ron1ain que de Grotius & de Puffendorf, que fe n1ê1ne 
efj>rit a préfidé à leurs décifions ou à leurs opinions. 
Par-tout on reconnaît que Ja fàveur de l'interprétation 
efl: pour celui qui a dtz ft1bir une obligation; & il n'y a 
pas d'obligation plus dure ni plus odieufè que celle de 
confentir à f:1 propre expoliation, en cédant le hien que 
1' on poifédoit aux titres les plus légitimes. C 'cfi le cas 
où fa Franc,e s' cfi trouvée Iorfqu' elie a été obligée au 
traité d'Utrecht, de céder I' Acadie à I' Angleterre. 

Si les Con1n1iffaircs anglais n'ont pas été heureux 
dans Ie jugetnent qu'ifs ont porté d'un principe reconnu 
incontefiable par les plus grands Jurifconfultes, ils ne 

P R E U V ES, 

* Uhi tamen ohfervandum f-lcilius dari rationes qnc.e fuadennt inter

pretationem coarébri, quàm extendi. Sciiicet uti in omnibus rebus 
ut e:ffeélus non fequatur, C·uis efl unam caufàm deeilè, fed. !.lt nafcatur, 

omnes convenire oportet; ita in aétibus obligationcm producentibus 
ut interpretatio refl:ringatur, fatis efl: unam caulàrum deficere, fed ut 

extcndatur, unam congruere ~1eceffum eH. Pu.ff. ibid, lib. ~ cap. I .2 ~' 

J, 17· 



3 9 2 Seconds Mémoires des Colnmiffaires rejpetlifs, 

Ohfervrtti~ns font pas plus équitables ni plus jufies dans l'u[1ge 
JitrfarticleXV ,.1 f C ·œ· d R ·d' · l:' d 
du .fecond Mi- qu 1 s taxent es omn11ua1res u 01 avoir 1a1t e ce 
moire angl~is. . . 

1 

pnnc1pe. 
Le doute qui s'élève au fit jet des anciennes limites, 

efi l'ouvrage de l'Angleterre, & non celui de fa France; 

& loin que, fur ce doute, la France ait prétendu afligner 

toutes les nouvelles lùnùes qu'elle jugeroit à propos, elie a 

au contraire rejeté toute propofition de nouvelles lin1ites, 

& elle a confiam1nent adhéré aux anciennes limites; nou

'Jlelles limites au ffi incertaines & auili variées entr' elfes, 

que les anciennes font fixes, certaines & invariables. 

Les lin1ites de J'Acadie, telles que les foûtiennent 

les Commiffaires du Roi, depuis le cap Fourchu jufqu' au 

Cap-de-Sable, font de fi grande ancienneté, que l'ori

gine s'en perd dans les temps. J an1ais cette étendue de 

pays n'a été connue fous un autre no1n, & jan1ais il n'a 

ceffé de Ie porter. Telle efi l'ancienne Acadie, & c'e!l 

ain fi qu'elle a été décrite par le Chevalier T en1pfe & 

Je fieur Denys, _.qui iont les deux perfonnes qui ont le 

mieux connu cette partie de l'Amérique. Les Com

miffaires du Roi n'ont jatnais propofé d'autres limites ; 

loin de prétendre ajJigner TOUTES LES NOUVELLES 

lù11ites qu'ils jugeroient à propos, leur iyfième a toû

jours été unifonne & confiant. 

Mais au contraire, que d'incertitudes & de variétés 

dans Ie fyfiè1ne des Commiffaires anglois, & combien 

de fois n'ont-ils pas affigné de nouvelles lüni tes, toutes 

incertaines & toutes differentes les unes des autres! 
Leur 
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Leur prétendue chartre de la NouveHe-E' coffe, Iaiffe Ohfervrrtio,, 

h d 1 1. . J d . S . C . . [ fin·!'article XV ors e eurs rm1tes, e pays epu1s a1nte- ro1x JU - du fecond Mi-

<JU,au Sagadahock; & fi l'on prétend que le pays depuis rtwirt lUJghir, . 

le Sagadahock jufqu'à Pentagoët, fait partie de la Nou .. 
velle-Angleterre, comment les Commiffaires angloii 
répondront-ils pour le pays depuis Pentagoët jufqu'à 
Sainte-Croix, à moins que d'avoir recours à d'autres 
nouvelles limites qui ne correfpondront plus au refie de 
la prétendue Nouvelle-E' coffe! 

Le traité àe 1 6 3 2 , invoqué par les Commiffairei 
anglois, rend indifiinél:ement à la France fe Canada & 
l'Acadie, & Iaiffe dans la plus parfaite incertitude ce qui 
concerne les limites particulières de l'une & de l'autre 
province~ 

La con1miffion .du fieur de Charnifay, de 1 647, ne 
s'étend que jufqu'à J'entrée du fleuve Saint- Laurent, 
& n'en comprend pas la rive méridionale , en remon
tant jufque vis- à- vis de Québec; cette coin million 
d'ailleurs av oit été furprife, en ce qu'elle engloboit le 
gouvernement du lieur Denys ; & une partie de fes 
limites étoient indéterminées, puifqu' elles s' étendoient 
vaguement, ta11t ir ft avant que foire ft pourra iufi!u'aux 
Virgines. 

Les Lettres & Mémoires de M. Ie Comte d'Eflrades, 
.quoique très - inexaéls en cette partie, ne font jamais 
dépaifer à J'Acadie fe cap Canfeau. 

Les refiituüons faites par le traité de Breda, fous Ie 
.nom d'Acadie. ne s' étendoient que depuis Merlig.uefche, 

T"rue IV. . D <1 d 



3"94 Seconds Métn'oires des Cômrniffaires refpe(,9ift, 
Ob.fervations entre Chiboutlou & la Hève, jufqu'à la fronfèrc-.de 

Jitr rarricle .xv A 1 -
.du fecond JJ1é- la Nouvelle- ng eterre. 
mo/re anglais. Les dernieres limites, lors du traité d'Utrecht, que 

le Roi offroit de refireindre à Ia rivière Saint-George, 
& qui comprenoient non feulement l'Acadie, mais 
encore ies terres adjacentes & f'ifle du Cap ... Breton, 
s'étendaient depuis Ie cap des Rofiers, à l'entrée du 
fleuve Saint-Laurent, jufqu'à I'Queft de fa rivière de 

Quinibequi. . 
.. C' efi ainfi que les Commiifaires angiois ont recours 
à toutes fortes de nouvelles limites, dont Ià feule di
verfité démontre qu'on n'en peut faire aucune applica .. 
ti on à la quefiion préfente; & cependant ils ne ceffent 
de répéter qu'ils ont préfenté une fuite unifOrme de preuves 

conyaincantes) pour montrer ce qtie l'on a toûjours regardé 

comnte les. anciennes limites } tir qui a paf!é pour tel dans 
les traités, quoique les traités n'en aient jamais parié 
avant celui d'Utrecht. 

S'il n'y avoit d'autre caufe de guerre en Europe, que 
àe .fe conformer à ce qui auroit été conclu définitiyement 
d'un comtnU71 accord.} & que d'interpréter l~s cej[zons en 

faveur -de la Nation qui cède} loin que ces deux prin
cipes , comme Ie prétendent les Com1niŒ1ires angfois, 

anéantiffent Ja foi publique & les traités publics, ils en 
affermiraient l' exifience & la durée. C' efl: en s'en écar
tant qu'on rend les traités de paix les infirumens d'une 

guerre interminable; & dans le fait dont jf s'agit, depuis 
ie traité d'Utrecht jufqu'à ·èeltiî d' Aix-fa-ChapeHe, Jes 
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deux Nations avaient vécu en paix dans l'Amérique ; O!'.forvatfons 

h , , . d r 1. . fi l' furPa>ï icleXV c acune s etoit contenue ans 1es 1mttes, 1 on en du focond M~--

excepte les entreprifes des Angfois ii1r l' ifie de Canfeau, nwireanglois. 

& l' étabfiffement du fort de Choueguen ou d ' O fwego 
à portée du lac Ont~rio; entreprife~ dont la France : fe_ 
contenta de porter des plainte?, ou contre Iefquellei 
elle fe renferma dans des proteftations ; les Anglois ne 
dépa!foient point les Apafaches ; ifs n'imaginaient pas 
de venir ii1r les bords du fleuve Saint- Laurent: les 
François fi:équentoient paifihlement l'Ohio & fans con-
current; ils occupaient la rivière de Saint-Jean & le 
gotfe Saint-Laurent, ainfi que les deux rives du fleuve. 
Quelle efl: celle des deux Nations qui a prétendu changer 
<:et état! Quelle efl: celle qui a voulu donner une nou-
velle interprétation au traité d'Utrecht après quarante ans-
d'une paifible exécution, & houieverfer toute la fàce 
de I' Amérique feptentrionale! IJes faits font defonnais 
connus de toute l'Europe. 

D dd IJ 
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ARTICLE X .V 1 
DU SECOND 

ME'MOIRE DES COMMISSAIRES ANGLOIS ~ 
/ 

S V R L'A C A D 1 E. 

Propofition de la Grande-Bretagne en 1 71 1 .. 

L ES Con1milfaires françois ont 
tiré des propofitions faites par la 
Grande-Bretagne en 1 71 1 , une 
preuve que f1 la propofition de 
la Reine que chaque nation gar
derait ce qu'elle polféderoit dans 
l' An1érique feptentrionale , lors 
de la ratification du traité, étoit 
devenue la règle du traité, les 
Anglais n'auraient rien acquis 
par le traité, que Port-roya·l feul 
dont ils étaient en polfeffion, & 
que le refie de l'Acadie feroit 
demeuré à la France. II ne paroît 
pas nécelfaire de prouver par 
conjeél:ures quel auroit été Ie 
traité d'Utrecht , en fuppofant 
qu'il eût été difpofé autren1.ent 
qu'il ne l'efl, n1ais fi les Con1-
nlilfaires françois confidèrent l'ef
fet de la reddition de Port-royal 
par M. d'e Sube:rcafe, ils con
viendront que la prife des prin
cipales forterelfesd'un pays eille 
feul n1oyen poffible de prendre 
le pays n1ê1ne; s'ils examinent les 

THE French CtJmmif{aries hav.e 
drawn an Argument jrtJm the 
PrPpPjal1nadc by Great-BritaÙZ' 
in r 7 I I ~ tP jlzPw that if the 
Prt7pt7}izl if the Q~teen that each 
NatitJn jhtJuld re tain whatever it 
jhtJuld pPffejs in NtJrth-America 
at tfle time of the Ratification 
of the Treaty had /Jeen made the 
Rule if the Treaty ~ the Englijh 
WtJu!d have acquired m11hing Py 
the Treaty /Jut PPrt-RtJYill J if 
which aiPne they were in PP} 
Je.(fi"n J and the rej/ if Acadie 
WPuld have remained in Pt7./feifion 
if France. lt dtJcs wt feem ttJ be 
very nec1Jizry tP argue ctJnjec
Jurally what wtJuld lzave been the 
Eif:ll iftlzeTreaty '!fUtrechtjiJp_
pPfng it tP have beenjeuled diffe
rent [y fttJm what it is~ but ifthe 
Frenclz CPmmif!aries will ctJnjide~ 
the Effeél if the furrender if 
PtJrt-RtJJal by MtJnj.' de Subtr
cafl~they willt~dmit th at the tal<ing 
the chiif FPrtre.f!ès if a Cuullll'j 
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ÎJ the dn!J p1fib!e way if ta!<ing 
a Country itjè!f; and if they lotJR 
inttJ the CPrrefptJndence paf!ing 
/Jetween the twd CrtJwns in the 
NegtJciatiPn~ they will jind that 
Great- Britain a!Wil)'S thtJught 
lzeifé!f~ and th at France ejleemed 
Great- Britain in aélual PPffef 
jiPn if the whtJ!e CtJwztry if 
Acadie. ft ÏJ imptflib!e for a'!Y 
KingdPm mtJte effilluai!J '" take 
PPJièj{zPn if any c,nmtry jujl taken 

jrtJm the EneJJ!)' than England 
IPPR if Acadie in- r 7 r o, ntJr was 
ever any NatiPn thought ttJ be 
mtJte efftélual(y P"ffiifed Pf any 
CPntpœred PrPJJÎnce than England· 
appears tP have been if Acadie 
/Jy the CrtJwn if France ,.. during 
the TKeaty if Utrecht. T" cite 
lnjlances if thïs jrllm the Ex
preifùms in the Memorials tf PPtlr 
. .Crowns wPuld be endlefs , and 
we can 11enture ttJ fay that the 
French Commijfàries cannPt reftr 
ttJ one whiç/z is ntJt a PrPPj ".[ir. 

propofitions faites par les deux ART. XVJ 
Couronnes durant la négocia- du fecond .f!1e-
. .1 I rnozre anglozs. t1on, 1 s trouveront que a 

Grande- Bretagne s'efi toûjours 
crue, & que la France a toî1jours 
cru la Grande-Bretagne en pof-
feffion aél:uelle de toute Ia con-
trée d'Acadie; il n'dl pas pof ... 
fi ble qu'aucun Royaun1e prenne 
plus effeélivement poffeffion 
d'aucun pays qui vient d'être 
enlevé à I'ennenli., que l'An-
gleterre fit de l" Acadie en 1 71 o, 
& jamais aucune nation n'a été 
cenfée po!féder plus entieremeot 
une Province conqujfe, que 
l'Angleterre n'a été cenfée par-Ia 
France pofféder l'Acadie pen-
dant Ie traité d'Utrecht: il feroit 
fans fin de citer pour preuves, des 
palfages des Mémoires des deux: 
Couronnes : nous ne craignons 
pas d'hafarder de dire que Ies 
C01nmiffalres françois ne peu
vent renvoyer à aucun qui ne 
pn>uve contre eux. 

OBSERVATIONS DES COMMISSAIRES DU ROI,. 
Jitr /~article XV 1 du fecond Mé1noire 

des Co1ntnijfàires anglois. 

L ES cdmmiffaires anglois ne nient r ni. ne peuvent nieJT 
'le fait, que par les pren1ières propofitions de Ja Grande
Bretagne , en 17 1 1 , chaque Nation devoit garder ce 
qu'elle fe trouverait alors po,fféder en Amérique. 

Les Commi1Taires du Roi ont conclu de ce fait , que 
D d d iij 



3 9 8 Seconds Mémoires des Com1nijJaires refpe{lifs, 
Ohfervatlons Ia ceffion faite à l' AnO'Ieterre fe feroit alors bornée 

fur L'art. XV 1 b 
du .fecond ft!é- à Port-royal feul & à fon territoire; les Commiffaires 
mrnre anolozs. l . , d " d p f J " ang OIS preten ent que, ma1tres e ort-roya , on es a 

· regardés comme n1aîtres de toute I' Acadie, qu'on ne 
peut prendre plus effcélivement polfeilion d'un pays. 
que l'Angleterre le fit de l'Acadie en 171 o, & que 
la prife des principales fortere.f!ès d'un pays 1 ejlle feu/ 
1noyen po./fible de prerzdre le pays tJtênte. 

Que dans les difpofitions où I 'on étoit, lors des né
gociations de la paix d'Utrecht, on ait traité avec les 
Anglois, comme s'ils étoient tnaîtres de toute l' .A.cadie, 
ce n' efi pas la quefiion élevée par les CommifEtires 
du Roi: ils ont avancé que les Anglois ne J' étoient 
pas; & fi cette propofition fe trouve véritable, il en 
réii1lte feule1nent qu'on étoit, lors de la négociation 
du traité d'Utrecht, dans une erreur de fait; erreur que 
Jes fiipulations, dont on efi par la iùite convenu, n'ont 
pas 1nis dans la néceffité d'approfondir. 

Pour prouver que les Anglois n'ont pas fait la con
quête de toute l'Acadie, il ft1ffit d' obferver que les 
François en étoient en polfeffion avant que les Anglois 
les y attaqualfent, & qu'on ne jufiifie pas qu'ils y aient 
fait d'autres conquêtes que celle de Port royal. 

L'occupation d'une ville. principale ou d'une ville 
capitale, n'entraîne point après elle la conquête ni l'oc
cupation de tout un pays. L'hi Ho ire abonde d'exemples 
contraires , & la guerre de la fi.1cceffion d'Efpagne en 
fourniroit feule plufieurs. 



fùr les limites de l'Acadie. 3 9 9 
Pour faire Ja conquête de tout un pays, il t1ut Je Offlrvations-

1 • • & r · " r. . 1 ·fur l art. XVI conquenr en entier, y 1aire reconnoitre 10n au tonte. du fecond Mé-

On a vû les Anglois en 1 62 8 , prendre Port- royal moire angloüJ 

& ne pouvoir prendre le fort du Cap-de-Sable. 

Et fi , par fi.1ppofition, I' on donne à l'Acadie, toute 
J'étendue que lui veulent donner les Co1nmiffaires an
giois, la prife de Port-royal en r654, ·n'entraîna pas 
après elle celle de Ja grande haie de Saint-Laurent, du 
Cap-Breton , ni de Ja rive n1éridionafe du fleuve. 

Il en a été de n1ên1c de b prife même de Port-royal 
en 171 o, dont il s'agit: il efi de notoriété qu'elle ne 
cauf:1 pas la moindre altération, ni fi1r le golfe, ni fu 
fa rivière de Saint-IJaurent. 

Ain fi, en cette occaGon, l'étendue 1nême que Ies 
Anglois prétendent donner à J'Acadie , s' oppofe aux 
induél:ions qu'ifs veulent tirer de la prifc de Port-roya{, 
induétjons d'ailleurs dén1enties par l'hifiojre de toutes· 
les at ions, & affez indifféren tes à la qucfiion préfente .. 

1 
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ARTICLE x v 1 1 
DU SECOND 

ME'MOIRE DES C01\1.MISSAIRES ANGLOIS, 

S U R L' A C A D 1 E . 

. Offres de la France d,une alternative, en 1 71 2. 

LES Comtnilfaires françois 

ont fait une objeélion contre Ia 

preuve que . nous avons tirée 

des offres du Roide France d'une 

alternative en 17-1 2 , à laquelle 

nous ne pouvons répondre plus 

convenable1nent dans aucun au-

-tre endroit que dans celui-ci. 

Voici le fait. La Grande- Bre· 

tagne ayant infifié fur la refii

tution de l'Acadie .avec fes an

ciennes lim.ites, .fa France qui 

n'étoit pas difpofée à céder cette 

contrée, propofa un équivalent à 
Ia Grande-Bretagne, dans lequel 
entre âHtres infinttations elle 

.offre de rellreindre les limites de 
l'Acadie, fi la Grande-Bret~ne 

veut Ia lu·Ï rendre, à la rivière 

Saint- George. Les Commilfaires 

.anglois ont inféré de cette der

llière circonfiance, que la France 

-croyoit alors que les anciennes 

limites de l'Acadie-. qu'elle 

·€onfine aujourd'hui au fud-efi 
~e la péninfule, s'étendçient à 

THE French CtJmmif!aries luwe 
made an Objeélùm ttJ the Proif 
we haye dr11W11 frtmz the King if 
France,s Offers if an Alternative 
in 17 I 2 ~ which we camwt in 
tzl9' tJther place ft prtJper!J anf 
wer as in this. The F11él Jlands 
thus ,; Great-Britain h11Ying Îlt· 

Jijled uptJ!z the · Rejlitu1ùm 1 
Acadie with its ancient LimitJ ~ 

France~ very unwi//ing ttJ malœ a 
CejjitJlt tJj. that CPJmtry ~ prPJM-
jed au Equivalent ttJ Great-Bri
tain ~ in which~ amtJng Ptlzer ln
ducements ~ foe Pifèrs ttJ rejlrah~ 

the Limits if Acadie if Great
Britain will rejltJre it ttJ her1 ttJ the 
River Saint-GetJrge ~ jrtJm which 
laj!Circumjlance theEnglijlzCom
:fz~(faries have inftrred th at France 
then thtJught the ancient Limits 
".f Acadie~ which jlze now ton~ 
.fines ttJ tlze jouth-et~Jl if the Pe
ni~ifula~extendedwejlward beyonJ 
the River Saint-GetJrge ~ ttJ which 
tite French CtJmmif!arin mifwer 

lb/1( 
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that it was the then Limits tif 
the GtJvernment tif Acadie France 
P.ffèred ttJ rejlrain ttJ the River 
Saint-GetJrge ~ and that ntJthing 
can be ùiferred jrPm this Offer in 
a Cafe which did not 1 alœ place 
ttJ flow with what Limits France 
meant ttJ cede Acadie 11s its 
ancient LimitJ by the Treaty if 
Utrecht. DPes it not zmdeniab(y 
appear from this Offer if the 
Crown of France to rejlrain the 
Limits of .Acadie to the River 
Saint-George, that France then 
thtJught the wejlern Limits of 
it extended beyond that River! 
Can Words exprejs aJ!_Y Opinùnz 
mPre explicite(y than this Offèr 
expreffis the Senfe ~~the Grown 
of Frt.Znce .1 Can France in this 
PrPpojal be }Ïtppojed to fpeak. if 
any but the ancient Limits / /s 
not the CO!ffining the wejlern Li
mits of Acadie to the River 
Saint-George iife!f in this Ojfer 
propujed /;y France as a Depar
ture from tlze larger and what 
France deem 'd the truc Limits 
of Acadie .' And dtJes not this 
OJ!èr conjidered in this its true 
Light clear!J prove the on(y 
Thing in proif of whiclz it was ci
ted by the Englijlz Commij{aries~ 
11ame(y that at the Treaty if 
Utrecht, the Crown qf France con-
jidered the ancient Limits if 
Acadie as extending beyond the 
River Saint- George wejlward! 

Totne IV. 

l'ouefi au de- là de la r1vœre ART. XVii 
Saint- George; les ComnlÎf- du .Jècond ~é-
r. · L.. • , d lnOlre anu/OtiJ, 1arres uançms repon ent que 0 

c'étoit alors les limites du Gou
vernenlent de l'Acadie que la 
France ofhoit de refireindre à 
la rivière Saint-George, & qu'on 
ne peut rien inférer de cette 
offre dans lln cas où il n'étoit 
pas quefiion de n1ontrer avec 
quelles limites Ia France enten-
dait céder l'Acadie quant à fes 
anciennes limites, par Ie traité 
d'V trecht. Ne paroît- ii pas in
contefiahlement par cette offre 
de la France de refireindre les 
limites de l'Acadie à Ia rivière 
Saint- George , que cette Puif-
fance croyoit alors que les Ii-
nlÎtes occidentales s'étendaient 
au de-là de cette riviere~ Des 
termes peù vent- iis exprimer au-
cune opinion plus explicitement 
que cette offre exprime le fenti-
nlent de Ia France? Peut-on 
fuppofer que la France parie 
dans cette propofition d'autre 
chofe que des anciennes Iin1ites ~ 
La propofition que fàit la France 
dans cette offre de confiner lei 
limites occidentales de l'Acadie 
à Ia rivière Saint-George, n'eR-
elle pas comme un défiftentent 
de limites plus étendues, & une 
preuve de ce que la France pen-
foit être les véritables limites de 
I' Acadie? & cette offre confidérée 
dans fon vrai point de vûe u~ 

E ee 
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ART. XVII prouve-t-elle pas clairement la 

tlu fecond .(J'fi- feule chofe que les Comn1ilfaires 

motreanglozs. anglais ont voulu prouver par 

cette citation; fa voir, qu'au 

temps du traité d'U tre<.:ht la 
France confidéroit les anciennes 

limites de l'Acadie con1me s' éten

dant au de-là de la rivière Saint

George à l' ouefi ~ Si cette offre 

prouve cela, elle réfute, d'après 

l'autorité de la France même, 

l'opinion des Cmnmiffaires fi·an

çois, fur ce qu'i[s prétendent 

If it proves that, it ctmjutes, upon 
the Authority of the Crown if 
France herjê!f, wh at the French 
Commijfaries argue to have been 
the Acadie meant to be ceded by 
France~ and j/zPws how little 
Foundatitm there is for faying 
the Acadie ceded by France at 

the Treaty of Utrecht is ttJ be 
conjlrued on!J to be the jouth
eajlern Part of the Peninjula ~ or 
the whole Peninjida mere!J. 

avoir été l'Acadie que la France entendait céder, & n1ontre com

bien on efi peu fondé :1. dire qu'on ne doit entendre par l'Acadie 

que la France a cédée par le traité d'Utrecht, que la partie fud-efi 

de la péninfule, ou toute la péninfule fimplement. , 

On voit aifément l'état réel de The real Jlate of the Cafe is 

la quefiion. La France en r 7 r 2 eaji(y Je en. France in I 7 I 2, 

confidéra l'Acadie comme ayant thouglzt At·adie and its Bozmds 

Iesrrlêtnesli-nlitesqu'elleluiavoit w·hat jhe in I6_32 made her 

données en 1 6 3 2 , les mêJnes Bounds ~ wh11t in I 6 6 7 Jhe 
limites qu'elle a voit rédan1ées en receù,~ d and reclaim~ d IlS juch, 

1667, & avec Iefqueiies elle la and therefore dre11ded the fur

reçut en conféquence de fa réda- render of Jo extenjive a Coumry: 

mation; par conféquent elle fen- her Dejire to recover it naturally 

toit de la répugnance à céder un made her ofjèr every method of 

pays auffi étendu. Le defir qu'elle Accomodation, and reducing the 

~voit de le recouvrer, naturelle- Bozmds if the Country jhe wan

rnentladétermina à offrir tous les ted to get rejlored was ttJ offtr 

n1oyens d'acconunodement, & a plaujible lnducement to Great

la réduélion des limites du pays Britain / but then her 'éeal for 

qu'elle demandoit qu'on lui ren- the Recovery of the Country and 

dit, étoit offerte dans la vÎle de her Offor to rejlrain the Limits 

rendre la propofition plus ac- to the River Saint-George Jlzows 

cep table à la Grande-Bretagne; how little Jlze thdught Acadie 

· n1ais fon zèle pour le recouvre- was the Peninjula mere!J / how 

n1ent du pays, & fes offres d'en much lat er than the Treaty 'f 



for les limites de /,Acadie. 
Utrecht is the Dijlinélion of 
pays circonv oifins , and how 
much foc jorejaw tlzat that very 
Country from the River Saint
George to the River Saint-Lau
rent would pafs from het hy the 
I 2 .th Article of the Treaty of 
Uuecht .~ if it jhtJZtld jland as it 
was then propojed. 

refireindre les limites à la rivière 
Saint- George, n1ontrent com
bien peu elle croyoit que l'A
cadie fût la péninfule fimpie
Inent , combien la difiinélion 
des pll.Js circonvoifns efi pofié
rieure au traité d'Utrecht, & 
con1bien elie prévit que ce pays 
depuis la rivière Saint- George 
jufqu'au fleuve Saint- Laurent 

lui feroit enlevé par le XII. e article du traité d'Utrecht, s'il 
fuhfifioit tel qu'il étoit propofé alors. 

The words of Cejjion in the Les termes de la ceffion dans 
Trtaty of Utrecht are the very le traité d'Utrecht fonties n1êmes 
fame with thoje in the Prefi- que ceux des préliminaires de 
minaries of I 7 I 2 ~ which drew 171 2 , qui engagèrent le Roi 
from the J(ing of France his pro- de France à propofer un équi
pofal of an Equivalent, and the- valent; & par conféquent la 
rift; re it is clear from this Uizifor- Grande- Bretagne n'ayant rien 
mity of Great-Britain that what- retranché de fa demande, fa 
ev er France ftared in I 7 I 2 perfévérance prouve clairement 
foe Jhould cede under the Words,~ que tout ce que la France crai
Sive Acadiam totam cum Iimi- gnoit de céder en 171 2 par lei 
tihus fuis antiquis, foe aélually tern1es ,Jive Acadiam totam Cll11l 

did cede hy the I 2 .rit Article of limitibus fuis antiquis, elle l'a 
the Treaty of Utrecht. cédé par le XII. e article du 

traité d'Utrecht. 

OBSERVATIONS DES COMMISSAIRES DU ROI~ 
fur l'article XVII dzt fecond Mé1noire 

des Cmlnniffaires anglois. 

LE S Commiffaires anglois ne fe contentent pas de 
faire paffer en revûe dans ce fecond Mémoire, tout ce 
qu'ils ont déjà expofé dans le premier; ce qui efi expofé 

E e e ij 

/ 

ART. XVII 
du ftcond M é
moi re angloir. 



fOf Seconds Mémoires. des Commiffaires rejpeélift, 
Ohfervations de nouveau dans leur fecond Mémoire' n' efi point a 

Jùr Part. XVII , b d Il , , .. 
du fecond Mé- l a ri e nouve es repetitions. 
moirt ana-lois. Il d'·' 1' d l' · 1 XV d .a: o s ont e1a par e ans art1c e . , es oures que 

:fit la France de refireindre les limites aélue/les de l'A

cadie, fi l'Angleterre fe défifioit de fa demande de 

l'Acadie fuivant fes anciennes litnites; & on y a déjà 

répondu une pren1ière fois. 
Mais les Commiffaires anglois y reviennent de nou

veau , fans aucuns nouveaux moyens, puifqu'il fuffira 

aux Commiffaires .du Roi , d'op po fer , pour toute ré

ponfe, ce qu'ils 'ont déjà repliqué, quoiqu'en peu de 

mots, dans leur premier Mémoire, & ~ui n'a encore 

pû être réfuté. 
» De cc que la France offre de refireindre les limites 

>> aélue/les de J'Acadie, dans un cas qui n'a point eu lieu, 

>> les Commiffaires anglois en concluent que fon intention 

>> a été de la céder avec ces n1êmes limites aéluelles. Ce 

» raîfonnement efi détruit par le traité même d'Utrecht; 

)) il porte la ceffion de l'Acadie, non fuivant les limites 

aéluelles, mais fuivant fes anciennes limites. ,. Mé?noire 

du -f o{lobre I7 JI_, page II 2. 

Tout l'art des Commi:lfaires anglois confifie à faire 

changer de place aux mots de limites atlue/les ou an

ciennes, & à mettre confiamment l'un dans la place que 

l'autre devroit occuper. 
Lorfque la France offroit en 171 2 , de reflreindre à 

la rivière Saint-George les limites afluelles de l'Acadie, 

iJ ne p_ouvoit pas être queftion d'autres Iin1ites que des 



for les limites de IJ Ac a di~. 40 5 
limites d·alors; & c' eft de-Jà cependant qu'ils inf~rent Ohfervations 

furl'rzrt. XVII 
que la France croyoù alors que les ANCIENNEs linzites du fecond Mi-
7, J · ' l' 11 1J J 1 • ·' C" • G _, moire anclois. s etenaozent a OUt.J, ae ta rzvzere uaint- eorge; .... qu otz ~ 

ne peut pas jùppofer que la France parlât, dans cette pro
pojtion, d}autre chofe que des ANCIENNES lùnircs; .... 
qu'au tenzps du traité d'Utrecht) la France conjdéroit les 
.AN CI EN NEs limites de r Acadie) cornme s' éte11dant au-

delà de la rit~iere Sczint-George à t oucjl. 

Cette triple répétition , en moins de deux pages , 
n'ajoOte pas la moindre force à l'aflèrtion par laqueHe 
les Commiffaires anglois voudraient qu'en traitant en 
171 2 de la reftriélion des Ji mites de l'Acadie, il n'eût 
pas été queftion des limites de l'Acadie, telles qu'elles 
étaient en 171 2 , mais telles qu'eH es étoient ancienne
ment, à 1noins que de confondre, comme on J'a déjà 
dit, les anciennes & dernieres limites. 

L'importance de J'Acadie, depuis le cap Fourchu 
jufqu'au cap Canfeau, efl: telle que ce 1notif feul fuffi
foit pour engager la France à chercher des alternatives, 
afin d'éviter d'en faire la ceffion à l'Angleterre. Il n'était 
pas néceffaire pour cela que l'Acadie s'étendît vis-à-vis 
de Québec ; car, dans ce cas, ii lui aurait été plus 
avantageux d'abandonner en même temps le Canada, 
que àe vouloir le conferver, lorfqu' elle n'auroit plus été 
en état de le défendre. 

If plaÎt aux Commiffaires anglois de dire, en finiffant 
cet article, que la diilinélion de l'Acadie & des pays 
circonyoijins 1 efi pofiérieure au traité d'Utrecht; ils 

E e e iij 



+O 6 Seconds Mémoires des Commiffaires reJPe~9:ifs, 
Olfervations oublient iàns doute que cette difiintl:ion eft puifée dans 

du ftcond Mé- les IJettres patentes accordees au fieur de Monts en fur /art. XV Il , 

moire anv/ois. 6 ' 11 fi br. fi · 1 d l ~ 1 o 3 , & qu e e u u oit encore vers e temps e a 
paix d'Utrecht, lorfque M. de Subercafe, en 1710, 

s'intituloit Gouverneur de l'Acadie, de Cap--Breton, ifles 
tr TERRES ADJACENTES, depuis le cap des Rojers du 
fleuve Saint-Laurent, jufqzl à t ouejl de la rivière de Qui~ 
nibequi: il auroit fallu céder aux Anglois l'Acadie & les 

TERRES ADJACENTES depuis le. cap des Rojiersjufqu'àla 
rivière de Quùzibequi, au lieu de leur céder l'Acadie jitivant 
fes anciennes lùnites J fi l'intention de la France avoit été 
de leur céder la même Acadie dont le Roi leur offroit de 

refireindre les limites à Ia rivière Saint-George. 

ARTICLE X V 1 1 I 
DU SECOND 

ME'MOIRE DES COMMISSAIRES ANGLOIS, 

S V R L' A C A D 1 E. 

Explication des mots ut & Annapolim. 

TOUTES les autorités que nous 
avons alléguées pour prouver 
que les anciennes lin1ites de 
l'Acadie s'étendaient à l'oueft 
jufqu'à Pentagoët, & que la 
France, lors du traité d'Utrecht, 
déclara que la rivière Saint
George étoit dans l'Acadie, font 

EvE R Y AuthtJrity we have 
alledged to prove that the ancient 
Limits if Acadie extended weil
ward to Pentagoët ~ and t!zat 
France at the time of the Treaty 
of Utrecht dec/ared the Ri11er 
Jraint-{;eorge to be within it 1 is 
an Anfwer ttJ the Argument drawn 



fur les limites de l'Acadie. 
/Jy the French Commij{aries to 
flow.~ upon the Jl7ords ut & An. 
napolin1 in the z 2 _riz Article of 
the Treaty .~ that Annapolis was 
~zot then thought a part q· Aca
die, and therefore without going 
into a Repetition of what we 
have urged in our Memorial in 
A1ifwer to this Mmmer of conj
truing the Article 1 (to ail whiclz 
the French Commif!aries have 
given no rep!J) we will here Pn!J 

Jhow /l(Jw little the Words thtm
jelves admit of the Conjlruélioli 
the French CPnzmij{aries put upon 
them. The French Commiffaries 
have invened the proper Jlllethod 
of conjîdering thoje Words .~for 
they have cited the French Trcu!f 
lation of the Original Latin as 
the Orig·inal, and then argued 
upon their Tranjlation as the 
Original itfe!f; but we will jhPw, 
upon the Authority tf three Ttea
ties between diffèrent States in 
Europe ( to al! which the CrPwn 
if France was a Party at the 
time ofmal<.ing them) that neitlzer 
tlze Words ut & Annapoliln Pr 
comme auffi in the Treaty if 
Utrecht can be CPlzjlrued al!J 
otherwije than as a Specifica
tion of the chief Place within 
the general CPzmtry .ftifl named. 
By the 7.tlz Article tf the Treaty 
between France and the States 
general concluded at Utrecht the 
r z _rh April z7 z; (a); by the 

une réponfe à Ia preuve que 
tirent les Comnliifaires fi·ançois 
des termes ut & AmzapPiùn dans 
le Xll.e article du traité, pour 
tnontrer qu'Aunapolis n'étoit 
p•s alors regardée comme partie 
de l'Acadie, & par conféquent 
fans répéter ce que nous avons 
dit dans notre 1\tlémoire contre 
cette n1anière d'expliquer cet ar
ticle, (à quoi les Cornmilfaires 
françois n'ont fait aucune ré
ponfe) nous n1ontrerons feule
n1ent ici combien ces termes eux
n1ên1es font peu fufceptibfes du 
fens que leur donnent les Cmn
Iniifairës françois. Ils ont ren
verfé la n1éthode convenable 
pour confidérer ces mots; car 
ils ont cité la traduélion françoife 
de l'original latin con1me origi
nal, & ils argmnentent fur leur 
tradué1ion comme fi c'étoit l'o
riginal mên1e; mais nous mon
trerons, d'après l'autorité de trois 
traités entre différens E'tats de 
l'Europe, ( dans Iefquels fa 
France était partie Iorfqu'on les 
faifoit) que ni les termes ut & 
Amzapolim ou comme aujji, dans 
le traité d'Utrecht , ne peuvent 
être interprétés autrement que 
cmnme f pécifiant la principale 
place de la contrée générale 
nomn1ée auparavant. Par le vn.e 
article du traité, entre la France 
& les E' tats - Généraux, con
du à Utrecht le 1 1 avril 1713 

ART. XVIII 
du .fecond Mé
moire anglais. 



1 

40 8 Seconds Mémoires des Commiffaires rejjJe[1ifs, 

· ART. XVIII (a) 1 par le XIX.e article du traité 

du fècond Mé- entre l'Empereur Charles VI 
moire anglais. & I'E . d' & L · 

mp1re une part, oms 

XIV de l'autre, conclu à Raf

tadt le 6 nurs 1714 (b) ~ & 
par le XIx.e article du traité 

entre l'Empereur Charles V 1 
& l'Empire d'une part , & 

Louis XIV de l'autre, conclu à 
Bade le 7 fepteinbre 1714 (c), 
la ceffion de la haute Gueldre 

au Roi de Pruffe efi faite ou 

détaillée en termes généraux; & 

toutefois les villes, bailliages & 

feigneuries de Strahlen, W ach

tendonck, Middelaar, Walbeck, 

Aertzen, Afferden, W eel, Racy 

& Klein - Kavelaar, font en

fuite fpécifi:és expreffément, 

quoique tous ces bailliages faf

fent partie de la haute Guel

dre ( d), & par conféquent 

foient compris dans la ceffion 

générale; I~s tenues employés 

dans ces traités pour fpécifier ces 

parties particulières de la pre

mière conceffion, font en latin 

dans le traité de Bade uti & , 
qui font rendus dans !(_! tra

duc1ion fi·ançoife comme auJJi 
fpécialement ~ & dans le traité 

.r .9 ,t!t Article if the Treaty 
between the Empeïor Charles VI 
and the Empire if the one pttrt~ 
and Lewis the XIV of the other 
part 1 concluded at Rajladt the 
6.tfz March .17 I 4 ( b), and !y 
the I gth Article of the Treaty 
betweeiz the Empf/ror Charles V 1 
and the Empire if the one part 
and Lewis XIV if the other 
part cDncluded at Baden 7 .t" 
fepumber I 7 z 4 ( c) , the C~flion 
of the Upper Gueldre to the King 
if PruJ!ia is either made~ or 
recited in general Words , and 
yet the Towns ~ Bailiwicl<s and 
Lordships of Strahlen ~ Wach
undoncl<, Middelaar, Walbecl<~ 
Aert'Gen , A !for den, Weel ~ Racy 
and Klein- Kavelaar are afier
wards exprefs!J fpecijied, tho' 
ali theje Bailiwicl<s are Parts ~f 
Upper Gueldre ( d) ~ and therefore 
were included within the jirjJ 
general Cejfion. The Words zfed 
in theje Treatys to fpecify thtje 
particular Parts of the formet 
Grant .1 are in the Latin TreaiJ 
if Baden~ uti & , wh-ich in the 
French Tranjlation are rendered 
COJnme au ffi fpécialement, and 

PREUVE S. 

(a) Voyez Ie Corps diplomatique, tome VIII, page 367. 

(b} Ibidem, page 4 r 8. 

(c) Ibidem 1 page 4] 9· 

(d) Voyez les cartes de Samfon & de Wifcfl.er, de la Gueldre Efpao·noJe 

ou quartier .de Ru.remend~, 
0 

in the 
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fur les limites de l'Acadie. 
Îll tlze Treaties if Utrecht and 
Rajladt ~ of which there are 
110 Latin Copies in the Corps 
Diplomatùpte ~ the Exprejfion is 
con1me aufii fpécialement: fttJm 
which lnjlances ft direél!J in 
PPùzt it is t:lear, th at the French 
CtJmmif!aries by appealing jrtJm 
the Original Treaty of Utrecht 
tt1 the Tranjlatùm if it , have 
had Recourfl to an AuthtJrity 
direél!J ag ainjl them , for the 
JJ?drds comme auffi, which they 
alledge are nevt:r tt? be found in 
Ill!)' Treaty in the finfe we put 
upt?n them, are ujed in that very 
fenfi in each if tlzeje three 
Treaties we have cited, ail of 
which are ctJtemptJrary witlz that 
Treaty if Utrecht tJn which the 
DPubt is ntJW raiftd. 

The Manner in wlzich Amltl
po!is is jaid tt? be a Part of 
Acadie in the lnjlruélions ifthe 
Queen to her Amba_(fadors in 
I 7 I 1 , the Mann er in which it 
was dtmanded by the Queen in 
the Preliminaries if I 7 I 2 , ntJt 
as an AddititJn tt? Acadie, but 
as a Place if Eminence in it ~ 
(for the Exprejjion there is ex-
prefs!J Port-rvyal) and its being 
included as a Part if Acadie 
in tht Alternative and Equivalent 
ajte1wards tJjfèred by France in 
I 7 r 2 , in which France mujl 
/Je zmderjltJtJd tt? have intended 

Tome IV. 

d'Utrecht & de Rafiadt, dont il ART. XVIII 
n'y a point de copie latine dans Ie du fecond J!1é .. 

d. I . l' 'fi mozre anolozs, corps 1p omat1que, expre1 Ion ° 
efi comme aujfi fpécitzlement. Ces 
exemples qui reviennent fi bien 
à notre objet, prouvent claire-
ment que les Comnliffaires fran· 
çois, en appelant du traité ori-
ginal d'Utrecht à la traduc1ioa 
de ce traité , ont eu recours à 
une autorité qui prouve contre 
eux, car les tern1es ctJmme aujfi 
qu'on ne peut jamais trouver, 
à ce qu'ifs prétendent, dans 
aucun traité , dans le fens que 
nous leur donnons, font em-
ployés dans ce n1ême fens dans 
chacun des traités que nous avons 
cités, lefquels tous font de 
111ême date que celui d'Utrecht, 
qui donne lieu au doute qui eft 

~~ 'I , pre1entement e eve. 
La 111anière dont ii efi dit 

qu'Anna polis fait partie de l'A
cadie , dans l'inilrué1ion de Ia 
Reine à fes Ambaffadeurs eu 
171 1 , la manière dont elie fut 
demandée par Ia Reine dans les 
préliminaires de 17 1 2 , :noll 
comme une addition à l'Acadie, 
n1ais comn1e une place d'im por
tance dans cette contrée, ( car 
I'expreffion efi précifén1ent Port
royal) & la circonfiance d'être 
renfermée con1me une partie de 
l'Acadie dans l'alternative & l'é
quivalent offerts depuis par Ia 
France en 1712, où l'on doit 

Fff 



41 o Seconds Mémoires des Commiffaires rejpe{fijs, 
ART. XVIII fuppofer que la France a voit tP have had AnnapPlis rejldred 

du fecond Mé- intention de fe faire rendre An- td her, are al! Proifs rhat it was 
moire anglois, na polis, font au tant de preuves 11/Jt injerted in the Treaty as a 

qu'elle n'était pas inférée dans le feparate CefliPn.frdm Acadie,· and 
traité comn1e une ceilion féparée we ctmnot but ejleem it fortzmate, 
de l'Acadie; nous ne pouvons re- th at in co,ifitting this Argument 
garder que comn1e un bonheur drawn /Jy the French Commif[a
quedanslaréfutationdela preuve ries from the Words ut & Anna .. 
que tirent les Con1n1ilfaires fran- polin1, for mal<ing Annapolis 
çois des termes ut & Annapolim, dijlinél from Acadie, we are fo 
pour montrer qu'Anna polis efi weil able to demonjlrate what was 
difiinguée de i' Acadie, nous the lntentiPn of the two Crdwns 
foyons autant en état de démon· at the time of the Treary, by the 
trer quelle étoit l'intention des jleps of the NegPtiation, and tP 

deux Couronnes dans le ten1ps ejfttblijh dur Conjlruélion of the 
du traité, par les propofitions wPrds both of the Original and 
faites durant la négociation , & the Tranjlation of the Treaty if 
d'établir notre explication des Utrecht, upon the AuthPrity if 
tern1es de la traduélion & de Pther cotemporary Tretttits / the 
l'original du traité d'Utrecht very Proof whiclz the French 
fur l'autorité d'autres traités de Commijfàries have fpecified them
mên1e date; explication que les Jelves as the on/y jùjjicient one, 
Con11-r:ilfaires françois regardent and Trhich they have caltd up(Jlt 
eux-1nen1es con1me une pt:euve us to produce with jome degree 
fuffifante en notre faveur, & of Ctnifidence. 
qu'ils nous ont défié de produire avec une forte de confiance. 

Afin d'être auffi laconiques · Th at we 11lt!J be as Jlzort as po} 
qu'il fera poffihie, & de nous Jible and clft1r(; u zderjlood in Pur 
faire entendre clairement dans Anfir'et tP the Obfervations made 
notre réponfe aux obfervations by the French Comm~(faries uptm 
quelesCommilfairesfrançoisont the latter Part if the I 2.tlt Ar· 
f.1ites fur la dernière partie du ticle of t,~e Trcaty of Utrecht 
XII.e article du traité d'Utrecht, and their Endeavours to mal<e the 
& à leur~ e~forts pour prou rer Limits tlzere ajfigned !O the ex-
que les linutes qui y font affi- clz{z1-'e Fijhery to be marl<ed as 
gnées à la pêche exdufive, doi- Limits if Acadie it{e!f, we will 
vent être regardée.- com1ne les direél(y tran.fi-rihe tÎze latter Part' 
·n ites de l'~cadie même 1 nous ".fthat Article; ldque tarn an1plis 



for les limites de l'Acadit. fi 1 
modo & formâ, ut Regis Chrif
tianiffimi fubditis in dié1is mari
hus, finubus, aliifque lacis ad 
Iittora N ovce-Scoticc , ea nen1 pe 
quce Eurum rejpiciunt intra tri
ginta Ieucas, incipiendo ab infulâ 
vulgo ,S'able diél:â, eaque indufâ 
& Africun1 verfus pergendo, 
Oinnis pifcatura interdicatur. 

lPé have already jlztJWJz in tJur 
Anfwer ttJ th at Part if the ln
trtJduélion which fpeaks if the 
View of Great- Biùain , in the 
/Jegùmùzg of the z 2. rh Article 
in which Acadie is ceded to her, 
and in the z 2.th and z ]·'h ly 
wlzich an exclujive Fijlzery is 
apprtJpriated to lzer tJil the CtJajls 
there dejcribed, as being one and 
the fame, that notlzing can be 
more foreign to the Words of the 
Treaty, tJr the Intention o.fGreat
Britain thau this SuppojititJn of 
the French CtJ1nmij{aries, and we 
will now examine the Arguments 
uptJn wlzich they maintaùz this 
Opinion. 

They jùjl objerve that the ·view 
if Great-Britain in procuring the 
Cef!ion if At-·adie, was to fleure 
an exclujive Fijlzery upon the 
Banl<.s oppojite ttJ the Sea-Coajls, 
that this View was anfwered /y 
the CejfitJn of Acadie with thoje 
Limits which they af!ign as the 
aneient tmes,~ and then, jùppojing 

tranfcrirons mot à mot la der- ART. XVIII 
nière partie de cet article: /d'lue du fecond l!'fé
tam amplis modo & formâ" ut mozre anglozs, 

Regis Chri(iianijjîmi Jùbditis in 
diélis marilms, Jiizubus, aliifque 
loâs ad lit tora Novœ-Scotiœ, ea 
nempe quœ Eurum refpiciunt 
intra triginta leuc as, incipiendo a!J 
ùifulâ vulgtJ Sable diélâ, eaque in-
clz!fâ & Africum verjus pergendo, 
omnis pijèatura interdicatur. 

Nous avons déjà montré 
dans notre réponfe à cette par
tie de l'iutroduél:ion, qui parle 
des vûes de la Grande-Bretagne, 
au commencement du xn.e ar
ticle , dans lequel I' Acadie Iui 
efi cédée, & dans les XII. e & 
XIII. e, par Iefquels la pêche ex
dufive lui efi attribuée fur les 
côtes qui y font décri tes, comn1e 
étant les rnên1es , que rien ne 
peut être plus étranger aux 
termes du traité ou à l'intention 
de la Grande-Bretagne, que cette 
[ u ppofition des Commiifaires 
françois, & nous allons exami
ner les preuves fur Iefquelies ifs 
fondent leur opinion. 

lis obfervent d'abord que les 
vûes de la Grande-Bretagne en 
fe f&ifant céder l'Acadie, étaient 
de s'affurer une pêche exdufive 
fur les bancs vis-à-vis de Ia côte 
n1aritime; que fes vûes fi1rent 
remplies par Ia ceilion de I' Aca
die avec les limites qu'ils pré
tendent être les anciennes, & . 

F ff ij 
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A ~tT. XVIII enfuite fuppofant que les limites in the jùjl Place that the LimitJ 

du fecond Jl!é- de la pêche doivent être les "./the Fijlzery mujl be the fame 

moire anglozs, mêmes que celles de l'Acadie, ils as the Limits if1 Acadie~ they 

ajoûtent qu'il n'y en a aucunes add that there are nu uther whic!t 

autres que l'on puiilè affigner can be a/Jign" d as the ancient 

comme [es anciennes limites, Limits in which this Fishery and 

dans lefquelles on puilTe faire Acadie can /Je made tu agree. 

accorder cette pêche & l'Acadie. ln anurher Place they ubjerve; 

Dans un autre endroit, ils ob- Qu'en n1ême temps que Ie 

fervent, qu" en même ttmps que traité porte que la ceffion de 

le traité ptJrte que la .cej/zon de l'Acadie avec fes dépendances 

l'Acadie avec Jes dépendances ejl efi f:1ite de la manière & de la 

faite de la manière & de la forme forn1e les plus ain pies, il borne 

les plus amples., il borne l'étendue l'étendue de cette conceffion 

de cette conce/Jiun aux ches qui aux côtes qui giffent du nord-efl 

gij{ent du nord-ejl au jud-ouejl ~ au fud-ouefi, le long defqueiies 

le lung defquelles il n" eJl pas per- il n'dl pas permis aux François 

mis aux François de pêcher à de pêcher à trente lieues de 

uente lieues de dijlam:e aujud-ej/., difiance au fud-efi, ce qui dans 

ce qui dans le fait rejln:int la pof Ie fait refireint la polfeffion des 

fejjion des Anglois aux véritables Anglais aux veritables limites 

limites de t ancienne ActJdie. de l'ancienne Acadie. 

Si la Grande-Bretagne ne s'é- If Great - Britain prtJpPjed 

toit propofé autre chofe par les notlzing jurther by the 1 2 .t4 

XII. e & XIII. e articles de ce and 1} _rit Articles if this Treaty 

traité , co1nme le fu ppofent les as the French Commiffaries jup

ComJniffaires fi.·ançois, qued'af- pife than mere/y to fleure to her 

furer fimplement à fes fujets la Jùbieéls the exclujive Fijlzery tm 

pêche exclufive fur les bancs tlze Banks between Ct1pe Sable 

entre le Cap-de-Sable & le cap and Cape Canfeau., for what 

Canfeau , pour quelle raifon les · Rea_fon du the French CtJmmijfa

Commilfaires fi·ançois imaginent- ries imagine that the la te Que en 

ils que la feue Reine Anne donna Anne gave juch particular ln

des infiruél:ions fi parti cu li ères à Jlruélions to her PlenipPtentiarias 

fes Plénipotentiairespourinfifier ttJ injïjf tlzat Amzapolis- Rryal 

fur ce qu'Annapolis la Royale, which is Jeated} o Leagues up 

qui efi fituée à trente lieues en the Bay of Fundy jhould be by 

1·en1ontant labaiedeFundy 1 fût Name injèrted in the Ce.ff/Pn if 



fur les limites de l'Acadie. 
Acadie; or w~ dP they think 
Great-Britain was fo carejull ttJ 
add the Words Nova - Scotia 
and Jo many Pther additional 
Exprej{zons to prevent the Rencwal 
of any of thife Difputes which 
had ever happened with refpeél 
IP the Limits and Extent if this 

_ Country! The great Utility of 
Juch an exclujive Fijhery in the 
Pof!ejfzon of a naval Power~ both 
as a btneficial Branch of Com
merce and a Nwfery for Se amen, 
was a very' gotJd Reajiln for being 
dejirt'us to fl eure to Great-Bri
tain this exch{zve Fijlzery ~ a 
eart if the many Advantages 
attending thtJ Acquijition of Aca
die~ but then Great-Britain had 
mtlll)' other ad,/ztional A1otives 
for dejiring the CLmzpleat Cejfzon 
if Acadie , by the Acqu~(ition 
if which a/one fize cou/d ev er hope 
ltJ guard the Engl~fh Settlements 
in America againjl perpetua/ En
crtJachments~ and to avoid a Re
petititJn if thoje lnconveniencies 
which - obliged Oliver Cromnre/1 
in the Year I 6 J 4 to jei~e ali 
the French Fons in Acadie~ and 
which had put the People in N ew
England as weil as Great-Brit ain 
at different times under a N ecif-
jity tJj mak.ing frequent ExjJe
ditions againjl the Country wztill 
Port- Royal was t ak.en in the Year 
I 7 I o by ( 'eneral NzchtJijolf. 
There is a!fo an fnaccuracy a tt en~ 

inférée par fon nom dans Ia cef- ART. XVIII 
fion de l'Acadie~ ou pourquoi du fècond Jl!é
penfent-ils que la Grande -llre- mozre anglozs, 

tagne fut fi at tentive à ajoûter 
les termes .Nova -Scotia, & un 
fi grand nombre d 'autres expref-
fions additionnelles pour pré-
venir le renouvellemeGt de ces 
conteftations qui fe font toû-
jours élevées par rapport aux 
limites & à l'étendue de cette 
contrée~ La grande utilité qui 
devoit revenir d'une peche ex-
clufive poifédée par une Puif-
fance maritime, comme branche 
avantageufe de commerce, & 
comme pépinière de matelots, 
étoit une bonne raifon pour que 
l'Angleterre ddirat de s':lifurer 
cette pêche exclufive, qui fait 
une partie des difterens avantages 
qui devoient réfulter de l'acqui-
fition de l'Acadie ; mais Ia 
Grande- B retagne a voit encore 
un grand nombre d'autres mo-
tifs pour defi1 er la ce ffi on cam~ 
plète de l'Acadie, par 1 'acqui~ 
fition de laquelle feule elle pou .. 
voit efpérer de garantir les éta-
hliifenJens Anglais en Amérique 
des ufurpations continuelles des 
François, & éviter de retomber 
de nouveau dans les i nconvé-
niens qui obligèrent Olivier 
Crorwwel, en 1 6 54, à s'emparer 
de tous Ies forts fi·an ( ois en 
Acadie, & qui réduifirent en 
différens te1n ps les habitans de Ia 

F ff iij 



ART. XVIII 
du fecond Mé
moire at2tjlois. 

+ 14 Seconds Métnoires des Commiffaires rejpeflifs, 
Nouvelle-Angleterre, ainfi que ding this Olfe_rvdtÙJn made 6y 
la Grande-Bretag e à la néceffité the French C.ommiffaries upo1z 
de faire des exl' 'ditions fré- the Wtlrds of the Treaty of whiclz 
quentes dans cette <..on trée, juf- it may not be improper to tal<e 
qu'à ce que Port-royal f[H en- Notice~ for they interpret this 
levé en 17 r o par ie Général Article~ as if it exprejsly faid 
Nicholfon. Il y a auili un défaut that the Fijhery was coextenfzve 
d'exaél:itude dans l'obfervatjon with the Limits if Acadie~ whe
faite par les Comn1ilfaires fi·an- reas it has guarded againjl that 
çois, fur les tern1es du traité, Interpretation in a 1Jtojl accurate 
qu'il ne fera pas hors de propos mamzer by having added ~ after 
de remarquer; car ils expliquent fpeal<ing of the Confis '?(Nova
cet article comme s'il difoit Scotia in general, JP/Jrds which 
expreffément que la pêche a voit plain/y declare the Extent if the 
la même étendue que les limites Coaft there defcribed to be on9' 
de l'Acadie , au lieu qu'on a a Part tif the general Coajl of 
prévenu cette explication avec Acadie. Had the Article jinijh' d 
ie plus grand fôin, en ajoîltant, at the lVords Iittora Nov~-Scotire, 
après avoir parlé de3 côtes de la it would hltrd!J have admitted if 
Nouvelle-E'colfe en général, des the Interpretation put by the 
termes qui d~clarent clairement French Commijfizrie.s, but if the 
que l'étendue de la côte qui y wholc Article be tal<en together 
dl décrite, n'dl qu'une partie as it retzlly Jlands ~ the following 
de la côte générale de l'Acadie. WPrds which the French Com· 
Si l'article a voit fini aux n1ots miflàries have entire!J' omitted itt 
litt or a No11œ-Scotiœ, on auroit theirTranjlation / Ea nen1pe qure 
difficilen1ent admis l'explication Eurun1 refpiciunt, intra triginta 
que donnent les Commilfaires leu cas incipiendo ab infulâ vulgo 
fi·ançois; mais fi on prend en- Sahle diélâ , eaque inclusâ & 
femble tout l'arti le tel qu'il efi Africum verfus pergendo, omnis 
réellement, les 1nots fui vans que pifcatura interdicatur,Jufftcient/y · 
les Commilfaires françois ont confute the Jenfi which the French 
entière1nent onlis dans leur tra- Commiflàries would put upon the 
duél:ion, ea nempe quœ Eurum former. 
refpicizmt~ intra triginta leucas incipiendo ab infulâ vulgo Sable 
diélâ ~ eaque ùzclufâ & Africum verJus pergendo , omnis pifcatura 
interdicatur, réfutent fuffifamment le fens que les Con1nüffaires 
f.r~uçojs voudroient donner à ceux qui les précèdent. 



, ji1r les limites de l'Acadie. f 1 5 
OBSERVATIONS DES COMMISSAIRES DU ROI~ 

for l'article XVIII du fecond Mé1noire 
des Co1nmijfàires anglois. 

LES Commilfaires anglois auroient pû fe difpenfer 
d'avancer que les Commi1Taires du Roi n'avaient fait 
aucune réponfe à l'argument par lequel ifs ont prétendu 
prouver qu' Annapolis étoit regardée comme partie de 
J'Acadie, fondé ft1r ce que la rivière Saint-George y 
étoit elle-même comprife. 

C' eft précifément Je point qu'on a di feu té dans les 
ohfervations für l'article précédent; & on y a rapporté 
la réponfe que les Commîffaires du Roi y avoient faite 
dans leur pren1ier Mémoire du 4 oél:obre 17 51, & qui 
efi refiée fans réplique, à moins que ce n'en foit une 
que de continuer ·à nier que cette réponfe ait exifié, 
quoiqu'ii n'y ait perfonne qui ne puiffe la lire à la page 
.1 I 2 du pretnier tol1te de ce recueil. 

Le traité d,U trecht porte Ia ceffion de l' .A.cadie ,' 
C0111!11e aufli de Port-royal; d'où il réfufte évidemment 
que Port-royal n'a pas été regardé comme faifant partie 
de l'ancienne Acadie. -

On objeéte aux Commiffaires du Roi, qu'ils auraient 
dû prendre les exprcffions de f 'original latin du trai té 
d'Utrecht, & non de fa traduébon françoife; on fait 
même entendre qu'ils produifent cette traduél:ion comm 
un original, & qu'ifs n'auraient pas dû fe fàire. 

Il y a trois réponfes à faire à ce reproche. 



~ 1 6 Seconds Mémoires des Commijjâires refpeélift, 
()!Jfervn.tionl 1. o Les termes frJnçois, conzme au.f!i, & les termes 

fur l'art. XV Ill A 1: l' ' A 

du fecond Mé- latins, ut &, ont fa metne 10rce, & on n a pas n1etne 
moire an&lois. tenté de faire voir fa difléren e qui s'y trouvcroit. 

2. o Les Cotnmdfai res du Roi ont produit le traité 
d'Utrecht en François, tel qu'il fe trouve dans fe Corps 
diplomatique , fàns dire fi c' étoit un original ou une 

traduélion. 
3. o Le texte fran çois efi original auffi-bien que le 

texte latin; l'original françois efi confcrvé dans le dépôt 
des affq ·res étrangères au vieux Lou v re. 

Jamais donc imputation n'a été plus 1nal fondée à 
tous égards: elle prouve feulement les extrémités où 
I' on efi réduit, lorfqu' on défend une n1auvaife cau fe. 

Mais pour jufiifier que ces mots, co11tme auJ!i, n'en
traÎnent point une difiinébon entre ce qui les précède 
& ce qui les fuit, on a cité, à J'appui des prétentions 
de l'Angleterre, trois traités; le premier, du 1 1 avril 
1713, entre la France & les E'tats-Généraux, à l'article 
VII; le fecond, du 6 mars 1714, entre l'Empereur, 
l'Empire & fa France, à J'article XIX; & le troifième, 
du 7 feptemhre 171 f, pareillement entre l'Empereur, 
l'Empire & la France, à l'article XIX. 

Les articles mentionnés de ces trois traités , concer
nent la ceffion faite dans la Gueldre au Roi de Pruffe. 
Les Co1nmiffaires anglois prétendent que la ceffion de 
Ia haute Gueldre eft d'abord faite ou détaillée en termes 
généraux; & que nonobfiant cette ceilion générale, on 
y a expreffé1nent fpécifié plufieurs Villes, Bailliages & 

Seigneuries, 



for les lbnites de f Acadie. f 17 
Seio-neur[es quoiqu'ils fiffent partie de la haute Gueldre f!bfervtttiom 

t> ' ' fur l ilrt.XVJ 11 
& qu'ils fuffent par conféquent compris dans la cefiion du .fecond 1}1é· 

_, _, mozre ctnp;lozs. 
generale. Or, con11ne les tcnnes en1ployés dans ces 
traités font les mên1es que ceux employés dans l'article 
XII du traité d'Utrecht, en latin ut & , & en françois 
conune aujji, & que ces traités ont été .filits dans Je mên1e 

, temps que celui du traité d'Utrecht , on conclud que 
ces termes, co1n1ne aujji, n'emportent point une dif
tinéiion de pays ou de territoire. 

Des articles ci- deffus cités, ceux du fecond & du troi- , 
fièn1e traité ne renferment qu'une copie ou une traduéiion 
Iittérafe du premier, fait le 1 1 avril 171 3 , entre le Roi 
de France & les E'tats-Généraux~ Ain fi J'on fe bornera 
à citer la teneur de l'article \lll du traité de 17 1 3. 

Bien entendu que du haut quartier de Gueldre, le Sei-
gneur Roi cie Prujjê retiendra tout ce qu'il y poj(ède & occupe 
aauelle!JteJu,favoir, (en la:ùz nrtnirùn1) la ville de Gueldre, 

la Pr{feélure, le Bailliage &'le bas Btdlliage de Gueldre, 

avec tout ce qui y appartient ~ en dépend,- co11t111e au.fli 
fpécialentent ( en latin u ti & ) les Villes, Bailliages rJr 
Seigneuries de Strah!en, Wachtendonck., Midde!aarJ Wa/

/Jeck., Aert{:,C11, AjJer den & de Weel, de 17têllte que Racy 
ir /(fein -/(ave/aar, ayec toutes leurs appartenances & 
dépendances. 

Loin que cet article dé tru ife l'interprétation que I' on 
·doit donner à l'article X 1 I du traité d'Utrecht, entre 
Ja France & J'Angleterre, il la confirme d'une manière 
~ncore plus évidente & plus fenfible. 

To1ne IV, G g g 



f 1 8 Seconds Mémoires des Com7niffaires rejpe{lift, 

Ohfet<vations Pren1ièrement, il ne s'agit point de Ja ceffion de la 
JùrL,art.XVIll . , . d . 
du fecond Mé- Gueldre entrere, mais feulen1ent e ce que Ie Roi -cle 
moin: angLois. p ff · & n~'d · d J I G Id , ruue occupo1t poue ott ans a 1aute ue re, au 

lieu qu'il s'agit d'autre part de la ceilion entière de 

l'Acadie. 
Secondement, de cette différence il réfufte qu'en 

cédant toute l'Acadie, on étoit difpenfé d'en fpécifier 
aucune portion , & qu'on aurait pû par conféquent ne 
point notnmer Port-royal, s'il etit t·lit partie de l'Acadie; 
au lieu que ne s'agi!Eu1t que d'une partie de la Gueldre, 
il devenoit indifpenfable de faire J' éntunération des 

parties cédées. 
Pour que cet exemple eût Ja force que les Angfois 

voudraient lui donner, il faudrait que le traité ettt porté, 
que le Roi de Pruj{e retiendroù la poifèf!ion de la Gueldre 

en fon entier) comnte auf!i de la ville de Gueldre,· mais une 
pareille fl:ipulation aurait fans doute été fort extraordi
naire; & c' efl: néantnoins une interprétation pareille que 
les Anglois voudraient donner au traité d'Utrecht. 

Troifième1nent, fi on lit avec une tres- médiocre 
attention ce qui concerne la ceilion d'une partie de Ia 
Gueldre au Roi de Pru!fe, on ne trouvera pas- que Ie 
co1n1ne auffi employé dans cette fiipufation, J'ait été pour. 
fpécifier les différens difl:riéls de !a G uefdre , c' eft par 
!e mot [avoir) en latin niniin'un) qu'on in trodnit J' énu
n1ération de ces difiriéts. 0 n commence par énoncer 
Ja ville de Gueldre, i:1 Préfeéture & fon Bailliage; 1nais 
con1me ce n' efi point à cette partie feule de la Gueldre 



for les limites de l'Acadie. 4 I 9 
que devoit fe borner fa poffeffion du Roi de Pruffe , Ohftrwztiom 

11 • f, .1 fr'J J .11 d G Jilrl'art. J(VJ Il on a urpu c que, COIJ1171e 1 pouc cra a VI e e JUeldre, du ficond M é-

il poffédera aujji les viHes & fcigneuries de Strahlen, de moire anglois. 

"\Vachtendonck, l\1iddclaar, &c; le coJJz!lte aujji n1ontre 
que ces dernières viii cs & la vi ife de Gueldre, font des 
objets diftinél:s , dîflercns, qui exigroicnt une ceffion 
particulière; que Ja ceffion de la feule ville de Gueldre 
n'aurait point entraîné celle des autres villes dénommées, 
fi on ne les eût point expreffémcnt & nommétncnt 
cotnprifes dans la ffipulation du traité; & c' cfl:-Jà pré-
cifénlcnt le fens que portent lçs Inêmcs expreilions dans 
le traité d'Utrecht, où la ccffion de l'Acadie ft'ule 
n'aurait point entraîné celle de Port-royal, fi cette der-
nière n'y avait pas été expreffé1ncnt & non11nément 
con1prife. 

Pour que l'ufàge que les Anglais voudraient flire 
des traités qui concernent une partie de Ia Gueldre, 
p(it avoir une jufte application au traité qui concerne 
f' Acadie, if f:1udroit que cc dernier fe fût exprimé dans 
ces termes: la Frrtnce cède à la Grande-Bretagne l'Acadie 
en fon entier) [avoir, Port-royal) co1n11tt aufli Penragoé!, 
la riviere t!e Saint-lean) &c. alors on ferait au ffi fondé 
à dire que Port~royal ferait partie de I' Acadie, comme 
à foûtenir que le difiriél: de Pcntagoët & celui de fa 
rivière de Saint-Jean, ne feroient pas partie du difiriél: 
de Port-royal. 

II n'y a pas une feule fiipufation ·du traité d'Utrecht, 
qui fàvori{è fa nouvelle interprétation que I' Angleterre 

G gg ij 
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Ohfervavti

1
on
1

s
1 

voudrait lui donner plus de quarante ans après- fa con~ 
fur l'art. X 
du fecond !f1é- clufion; au Ji eu que ce qu'on a cité de ce traité, n' eft 
mozre ang,!ozs._ r. l l . · d' · · d' f • pas le 1eu en( ro1t qu1 emontre ou qui In •que . e vrai 

fens dans lequel on doit entendre la ceffion de l'Acadie. 
Dans l'endroit même du traité d'Utrecht, où l'on 

s' efl: propofé de faire fen tir & d'exprimer toute l'étendue 

que l'on donnait à la ce ilion (le l'Acadie ,. il y efi dit que 

c' eft d'une manièr-e ir d'une fonne Ji alltples _, qu'il ne 
fera pas pern1is anx François d'exercer la pêche · dans 
lefdires m.ers. Le traité fpécifie· enftlite ce que· c' eft que· 

lefdùes 1ners; ce font celles qui co1n1nencent depuis l'ifle 
appelée vulgaire1nent de Sable, inclujivenzent_, rlr en tiran-t 
au Jùd-ouejl. Il n'y a qu~à jeter les yeux fur la carte·,, 

pour voir que ~ette defcription ,. faite par !e traité même,. 
des m·ers de l'Acadie, ne peut fe concilier qu'avec les

limites de l.' Acadie propre & ancienne , & nullement. 

avec les. prétentions de l'Angleterre .. 
Ce feroit une fingulière manière· de s'exprimer, que· 

de dire qu'on cède à l'Angleterre la pêche exclufive 

de l'Acadie,. _ dJ une 111a11ière ir d'une fonne Ji arnples-J 
qu'il n'y aQra qu'une partie cle ces. côtes qui y fera 

comprife. C' e!l:- là cependant la con!l:ruél:ion que les 
Commiffaires anglois prétendraient donner au traité 
d'Utrecht, en voulant que la claufe qui marque le gife~ 
ment des côtes de Ia Nouveii.e-E'cgffe, ne dût s'ett

tendre que d'une partie de fes côtes, quoique les mots 
immédiatement précédens, lefdites mers, ne puiffcnt 

s' ent€ndre que de toutes les n1ers de r Acadie. 



fur les limites de l'Acadie. f2 1 

On a pû penfer que le principal objet des Anglais , qhfen;ati~n:r 
• 1 , • 

1 
for/ art.XVIJI 

en fe fa1fant ceder l Acadie, av oit eté celui de fa pêche, du fecond !!fi .. 

non feulement par les fiipnlations particulières que le 1Jl
9
Jre an&-lozs~ 

traité d'Utrecht porte à cet égard, mais encore par I'ufage 

que les Anglais ont fait de I' Acadie pendant trente à 
f!Uarante ans : les Commi!faires du Roi n'ont cependant 

point dit que ce ft1t leur unique objet. L'Acadie peut 

leur être utile à plus d'un égard; fans· doute qu'ils on·t 

eu auili l'intention d'avoir une Nouvelle-E' coffe qu'ils. 

11'avoient point eu jufqu'alors, & de donner à cette 

colonie nouvelle une capitale de quelque renom, comme 

était Ia ville de Port-royal. 

Il e!l: bien difficile d'admettre que les Anglois fe 

foient déterminés à infifier fiir la ceffion de f' i\.c1die,. 

pour fe garantir des ujùrpations continuelles des FranJois ...• 

& éyiter les inconvénicns .•.. qui réduijirent en diffirens 

remps les habit ans de la Nouvtlle-Angleterre . ... à la né

ceifité de faire des expédirio11s ftéquentes dans cette contrée. 

Il auroit bien valu fa peine que les Commiffaires an~ 

glois euffent cité quelques exemples de ces ufi1rpations· 

continuelles des François fi.1r Ia Nouvetle-Angfeterre ~· 

qui I' ont forcée à des expéditions fréquentes dans cette 

t:ontrée. Les colonies angioiiès de cette partie du con\oo. 

tine nt, étaient fi fforilfantes, lorfque celles des Fran

çois, dans f' Acadie & les pays adjacens, étaient fi 
faibles, qt1e les Anglais feuls avaient des forces pour 

envahir, & qu'à peine les François en avaient pour fe 

d.éfendre!. Auiii les Angiois ont-ils fait des invafiorrs· 
G g g. iij 



~ 2 2 Seconds Mén1oires des Contmiffaires rejpeélifs, 
ObjerVtJtions fréquentes, même en temps de paix, coinrne on l'a 

furl'art.XVlll 1 r. Il J'j 'Il · 1: 
du .fecond Mé-- prouve; & on ne 1e rappe e pas que lU LOire en JOUr-
moire an~iois. ni !fe un feuJ exemple de Ja part des François. Tous ces 

cris d'ujùrparions continuelles, ne font que de - conti
nuelles chin1ères dont on cherche à bercer J' efprît des 
peuples , pour les aigrir & les faire fervir à des vfles 

particulières. ________________ , ________________ , ______________ _ 

ARTICLE XIX 
DU SECOND 

ME'1'v10IRE DES COMl\1JSSAIRES ANGLOIS, 

S U R L' A C A D 1 .E'. 

Contrée depuis le cap Canfeau jufqz/ à Saint-Laurent. 

LEs I 7·e & 1 S.e paragraphes 
àes C01nmiffaires françois , ar
ticle xx, ont pour objet de 
Jnontrer par la daufe du traité 
d'Utrecht qui fépare les iiies 
fituées dans le golfe de l'Acadie, 
que la côte depuis le cap Can
feau jufqu'au fleuve Saint-Lau
rent, ne peut être en Acadie, 
& ils ajoùtent que les termes, 
de toutes les ijles quelconques, 
étant employés dans le traité, la 
Grande- Bretagne ne peut for
Jner aujourd'hui des prétentions 
fur aucunes d'elles. 

Nous avons pleinement prou
vé dans ce Mén1oire ce qu'on a 

THE I 7·r!t and I 8.th Para
graphs of the French Commi.f!a
ries 2 o _r!t Article, are dejigned 
to Jlzow from that Provifion ùz 
the Treaty ".[Utrecht which fepa
rates the Ijlands ftuated in the 
Gu !ph from Acadie, th at the 
Coajl from Cape Canfeau ttJ 
the River Saint-Laurent cannot 
be in Acadie, tmd they add that 
the Words de toutes Ies Hies 
quelconques, being z:fed in the 
Treaty , Great - Brit ain camuJt 
1zow lay claim to tZl!)' one tf 
them. 

We have fui!J proved in this 
Memorial wlzat lu1v.e ever bee1z 



fur les lirnitts de l'Acadie. 
ejleemed the ancient Limits tif 
Acadie~ and pajl /Jy Treaties as 

Jzu:lz ,; thoje Limits certainjy in
cluded the ljlands ftuated in the 
Gulph ~ and therefore had it ntJt 
been for the exprefs Refervatii?n 
Pj them by the Tretzty, out Pj the 
Ceflion if Acadie with its an
cient BtJunds 1 they had certain(y 
pa..f[ed zmder thofe Words to Great
Britain : and it is very remarlw
ble that the very Provifùn, reftr
red tP /Jy the Frem:h Commiffà
ries to flow theje ljlands never 
were a Part if Acadie, ,·tJuld 
have been thouglzt neceffary upon 
no CPnfderation but that of t!zeir 
being in Acadie,· for where in 
Treat ies is the Necejjity tf ex
cepting tJne Country out of 1 Ize 
Cef!im of another if it not be a 
Ptzrt of it ! And what is thtf Uje 
if Re_fervatÎi?ns but as they except 
particulc2r P,·rts out of general 
Dtjêripti,111J / An,l therefore this 
Rejèrvati(m is fi' far Jr~mz aJ!vr
ding any Argument in jupport 
if the J)flem lai,l dorvn by the 
CfJ1nmijj:n·ifs of Frt1nce, tha't it 
inc,mtejlab!J proves that ali that 
Coa(l Jrdtkh extend:s _fnmz Cape 
Can(etm to Cape Rofers was 
cmlidered, at the time of malûng 
the Treaty ~ as Pan of Acadie. 

lt is zmdeniab!J evident from 
the Negociation preceeding the 

toÎ1jours regardé comme les an
ciennes limites de l'Acadie, & 
ce qui a paffé pour tei dans les 
traités; ces limites renfèrmoient 
certainement les ifies fi tuées dans 
Ie golfe; & par con féc1 uen t fans fa 
réferve expreffe qui en fut faite 
par le traité pour les féparer de 
Ja ce ffi on de l'Acadie avec fes an
ciennes limites, elles auroient cer
tainement pa Be par ces termes à la 
Grande-Bretagne: & on doit re
n1arquer que la claufe à 1aque1Ie 
renvoient Ies Commiffaires fran
çois pour montrer que ces ifies 
n'ont jamais fait partie de l'A
cadie, ne de voit être jugée né
ceffaire que parce qu'elles étoient 
en Acadie; car quelle feroit Ia 
néce1fi.té dans les traités d'excep .. 
ter un pays de Ia ceifron d'un 
autre, s'il n'en fàrfoit pas partie! 
& quel efi l'ufage des réferves 
fi ce n'dl d'excepter des parties 
particulières des defcri pt ions gé
nérales~ Par conféquen t cette 
réf erve efi fi: éloignée de préfenter 
aucune preuve pour appuyer le 
fyfième établi par les Commif
faires de France, qu'elie prouve 
incontefiablement que toute 
cette côte qui s'étend depuis Ie 
cap Canfeau jufqu'au cap des 
Rofi:ers, étoit confidérée dans Ie 
temps du traité,. comme partie 
de l'A ca die. 

II efi incontefiablement évi
dent par la négociation qlt .. 

ART. XIX 
du fecond M é
moire anglois. 
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ART. XIX précéda le traité d'Utrecht, que 

fùt .fecond Mé- le Cap-Breton était regardé en 
moire ant;fois. Angleterre & en France con1n1e 

partie de l'Acadie; car fi la 
France n'avait pas été de ce 
fentiment, elle n'aurait pas été 

• fi jaloufe de fe réferver le Cap
Breton , & de le féparer de la 
ceffron de l'Acadie; & le Parle
nlent d'Angleterre fit affez con
naître fa façon de penfer fur ce 
point, lorfqu'il nüt au nOinbre 
des accufations qu'il intenta 
contre le Comte d'Oxford, le 
confeil qu'il donna à la Reine 
de faire une ceffion à la France 
de I'ifle du Cap-Breton, avec la 
liberté de le for.tifier , quoique 
Sa Majefié eùt déclaré du trône, 
que la France avoit confenti à 
faire une ceJII:on abfolue de la 
Nouvelle-E'co{fe ou de l'Aca
d-ie, dont le Cap-Breton faifoit 

11artie *· 
Quant aux différentes obfer-

vations raffemblées dans les 1 6. e 

& 1 7· e paragraphes de cet ar
ticle, elles paroilfent contenir 
»Ombre de particularités vraies, 
n~ais qui affeélent peu la quefiion. 
Terre-neuve étoit certainement 
un des objets du traité, & un 
objet féparé de l'Acadie. L'A
cadie n'dt pas certainement 
n.omm~e dans cette partie du. 

Treaty of Utreclzt that Cttpt 
Breton was confdered both in 
Great-Brit<1in tmd France as a 
Part of Acadie. For if France 
had not been of this Opinion Jlze 
would not have been Jô defrous 
t-o rejerve to herfe_!f Cape Breton 
put . of the Cijjion if Acadie,· 
and the Parliament if England 
Jufftcient!J exprejs~d their Senje 
upon this Point, when they made 
it one '!f their Articles of Im
peachment'!/ the Earl if Oxford, 
that he /zad advijed the Queen 
to mak.e tt Ceflion td France of 
the ljle if Cape Breton, with 
Liberty to ftirtijy the fame, a/tho' 
her .!Ylajejly had declar~ d from 
the Throne that France h11d con-
flnted to mak.e ttll abjolute Ceflion 
if Nova-Scotia or Ac11die where
'!1 Cape Breto/l was Part *· 

As to the fevera/ Obfervatio11S 
-thrown together in the 1 6.th and 
r7.r1t Paragraphs if this Article, 
they Jeem to contain anumber ~f 
P articulars very truc, /mt very 
little affèéling tlze Quejlion. New
Ftmndland was certain!J one of 
the Points to be jeuled /Jy the 
Treaty and a feparate Objell 
fro;n the CeJ!ùm of Acadie: Aca
die is certain!J not 11amed in 

PREUVES, 

tt: Procès pou,r crimes d'E'~at 1 tome Vl1 page r r J• 



fur les limites de l'Acadie. 
that part of the r] .th Article 
where the ljlands are reflrved ./ 
New-Ftnmdland is the re certain!J 
ceded tP Great-Britain, but does 
it follow from thence that the 
ancient Limits if Acadie did 
not include the ljlands .' Or h(Jw 
do any of theje 0 bjervations anf 
wer the Reafon w·e have ajjign 'd 

for the Reftrvation being mtzde 
'!/ theje ljlands t1t ali.' As tP 
the Ars-uments drawn by the 
French Commijfaries fnnn Cape 
Breton not being Jaid ttJ be ex
cepted out if Acadie, the whole 
view in the Rejervation of Cape 
Breton was to except it tJUt tf 
the Cejfion if Acadie , within 
whpfe ancient CtJnjlant Limits it 
ht1d ever been included, and it 
was as effèlluai!J referved ttJ 
France withtJut beùzg foid tP be 
a Part if Acadie, as if it had 
be en cal/' d fo. 

XIII.e article où Ies Hies font 
réfervées; Terre- neuve y efi 
certaineinent cédée à la Grande
Bretagne; mais s'enfuit-il de-là 
que les anciennes limites de 
l'Acadie ne renfern1oient pas les 
i!Ies! ou comn1ent aucune de 
ces obfervations détruit-elle la 
raifon que nous avons affignée 
de la réferve qui fut faite de 
ces Hies ! Quant aux induc
tions que tirent les Commif
faires fi·ançois de ce qu'ii n'efi 
pas dit que le Cap-Breton efl 
excepté de l'Acadie, fa réponfe 
efi que l'unique vûe dans la 
réferve du Cap-Breton était de 
l'excepter de la ceffion de I'Aca· 
die, dans les limites anciennes & 
reconnues de laquelle il avoit 
toûjours été enfenné; & ii a été 
au ffi efficacement réfervé à la 
F rancé, fans qu'il ait été dit qu 'il 
faifoit partie de l'Acadie, que 
fi on l'eût ain fi exprimé. 

OBSERVATIONS DES COMMISSAIRES DU ROI, 
jùr l'article X 1 X du fecond Mé1noire 

des Commijfaires anglois. 

LES Leéleurs pourront ohferver que dans l' expli
cation de fa claufe du traité d'Utrecht, qui concerne 
Jes ill es du go!fe Saint-Laurent, ain fi que dans I' expli
cation des autres claufcs de ce traité, fa méthode des 
Con1miffaires ano-lois efi de commencer par rappeler 

o H h l1 Torne IV, 

ART. XIX 
du fecond M6-
moire an:lois. 
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- Ohfervaticns qu'ils ont pleinement démontré que Ies limites de l'A-

fitr fart. XIX , ' r. fi 
du fecond iJ1é- cadie étoient conformes a feur fyfieme; cette lltppo I-
moire anulois. . fi l b r. d l · r. ï. J · ' 

D t1011 e a a1e e tous eurs raaonnemens 1ur e traite 
d'Utrecht ; & néanmoins , foin qu'ils puiffent avec 
l'aide d'une logique au/Ii fecourable, trouver dans ce 
traité de nouvelles preuves pour leur fyftème, ils ne 
peuv~nt parvenir à en concilier les différentes fiipula
tions avec leurs divers raifonnemens, & tout leur art 
fe réduit à y jeter de la confufion & de l' ohfcurité. 

Dans cet article, par exemple, les Comn1iffaircs an
glais confondent abfofument l'art. XII & l'art. XIII. 

L'article XII contient Ia ceilion de l'iflc de Saint
C hri fiophe, de 1' Acadie & de tout ce qui y eft relatif. 

L'article XIII ne dit pas un mot de l'Acadie; il e.ft 
üniquc1nent defiiné à confiater les propriétés de chaque 
Nation dans le golfe Saint- Laurent, Il déclare que 
Terre - neuve appartiendra à l'Angleterre , & que le 
Cap -Breton & toutes les autres . ifles quelconques du 
golfe, appartiendront à Ia France. 

Pourquoi dire que c' efi par une réferve exprejfè à la 
ceffion de l'Acadie , tandis que le traité expreifément 
ne dit pas un n1ot de réflrve ou d'exception/ 

Pourquoi ne dirait-on pas plufiôt que !'ifle du Cap
Breton a été féparée de Terre- neuve, dont, fans ·cette 
prétendue réferve, elle auroit fait partie ! Quoique cette 
interprétation fût fitffifamment abfitrde, elfe fe feroit 
cependant encore moins que de prétendre que , par cet 
article du traité, l'on a féparé fe Cap-Breton de l'Acadie. 
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Comment la France pouvoit- elle avoir befoin de Ohfervation.r 

r d r ffrd I fi r fur Fart. XIX cette preten ue referve pour pouc er es i es qui 10nt du fecond ME-

dans la partie feptentrionale du golfe Saint-Laurent! ies 7rUifre ang!ois. 

Anglois n'ont pas encore prétendu qu'elles fiffent partie 
de f' Acadie, & cependant les Com1niffaires anglais 
avancent que C1ns Ia réferve des ifles du golfe, elles 
auroient fait partie de fa ceffion de l'Acadie. Il faudra 
donc qu'après avoir fuppofé , dans Ie traité d'Utrecht, 
une réfervc qui ~n'y efi pas, ifs fi1bdivifen t cette réfcrve, 
pour n'y comprendre que ce qu'ils jugeront à propos, 
& en exclurre ce qui pourrait les contredire. 

Comment imaginer que l'article XII cède les 1ners 
& les baies de I' Acadie & ce qui en dépend, de la 
manière la pius ample; & que J' articÎe XIII, qui ne 
parle pas de 1' Acadie, retranche néanmoins ·de I' Acadie 
tous les iilots à portée de la pius grande partie des c" tes! 

Où les Anglais trouveront-ils_ 1' exemple d'un traité 
par lequel on auroit cédé toutes les côtes d'un pays, 
& réfervé en même temps toutes les petites ifies qui y 
feraient adjacentes ! où trouveront-ils dans I'hifioire 
J'exemple d'une pareille poffeffion. 

Tout s'oppofe donc à l'interprétation arbitraire que 
Ies Commiffaires anglais voudraient donner ici au traité 
d'Utrecht, en en confondant Ies articles XII & XIII. 
Il eft fimpie que les Anglois ayant den1andé, dans Ie 
cours de Ia négociation, la ceffion de l'ille du Cap
Breton, ou qu'au moins fa France ne pût s'y fortifier, 
Ie traité ait confervé le fouvenir de ce qui avoit été 

Hhh ij 
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Obfervations convenu fur le fort de cette ifie ; la claufe qui en fait 

Jurl'art.XlX . , , . , 
du fecond J!1é- mention, n efi que deci~ratoire, & n en donne pas plus 
mczri analolS. J · , , , I F 1 F · d a propnete a a rance, que a rance ne tient e cette 

même claufe la faculté de fe fortifier dans un lieu qui 

lui appartenait. 
C' efi contre les termes du traité que les Commif-

faires anglois difent que la Grande-Bretagne fit la ce.flîon 

de l'ifle du Cap-Breton à la France; n1ais cette ex
preffion leur revient fans ceffe, quoique contre la teneur 

des aél:es & la vérité des faits. 
Que l'ifle du Cap-Breton ait été confidérée, par le 

Parlement d'Angleterre, co1nn1e partie de laN ouvelle
E' coffe ou de l'Acadie, c' eft une erreur qui efi une 
fuite de celle d'avoir cru qu'il y avoit une Nouvelle
E' coffe antérieure au trait~ d'Utrecht, tandis qu'il n'y 
-en avoit point eu jufqu'alors, & d'avoir confondu 

l'Acadie avec Ia Nouvelle-E'colfe idéale. 
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ARTICLE xx 
DU SECOND 

ME'MOIRE DES COMMISSAIRES ANGLOIS, 
S U R L'A C A D 1 E. 

Droits de Sa .111ajeflé Britannique fur Canfeau. 

AS td tlze Claim made b_y the 
CrPwn if France tP the ljlands 
if Canfeau fozmded uptJn t!ZIJje 
WtJrds in the Treaty if Utrecht 
/Jy whiclz ail the ljlands Jituated 
in the Gulph if Saint- Laurence 
~re rejerved ttJ Fran'e, and ttptJn 
the proceedings in the Cafe if 
the Reprifals made by Capt ain 
Smart in the Ycar 1718, his 
Majejly" s Commiffaries d~ infzjl 
and will prove t!uzt jùch a Clt~im 
is in no de5ree to he admitted 
either uptJn the particular WPrds 
".f that Rejervation, Pr upon the 
Circumjlances tJjCaptain Smart's 
Cafe. 

The Arguments urged by the 
Commiflàries tf his mojl Chrijlian 
Majejly turn chiejly upon tlze 
Difference between tlze French 
and Latin Copies of the Treaty if 
Utrecht. The Words in the Latin 
Copy are, infuia vero cape Bre
ton diéla, ut & alice quœvis tan1 
in ojliP jllwii Sanéii .. Laurentii 

A L'ÉGARD de Ia prétention 
que forme la France fur les ifies 
de Canfeau, fondée fur ces mots 
dans le traité d'Utrecht, par Ief
quels toutes les Hies fituées dans 
le golfe de Saint-Laurent font 
réfervées à la Fran ce, & fur ce qui 
s'dl: palfé à l'occafion des repré
failles faites par le Capitaine 
Smart en 1 7 1 8 , les CoJnmif
faires de Sa Majefié fo-Lhiennent 
& prouveront qu'on ne peut 
admettre en aucune façon cette 
prétention, foit fur les tern1es 
particuliers de cette réferve, ou 
fur les circonfiances de l'expé
dition du Capitaine Sn1art. 

Les raifons qu'apportent les 
Commilfaires de Sa Majefié 
Très-Chrétienne roulent princi
palement fur la différence qui 
fe trouve entre les copies fran
çoife & latine du traité d'Utrecht. 
La copie latine porte, lnjula 
ver(} cape Breton diéla, ut & alite 
'jltavis ram in ofiio fluvii Sanél:i-

H h h iij 



ARTICLE XX 
du fecond Mé-
112oire anglais, 

• 

4 3 o Seconds Mén1oires des Commiffaires refpeélift, 
Laurentii quam in finn ejufdem 
n01ninis Jùœ ~ Gal/ici juris in 
pojlerum erzmt. Les termes de la 

. copie françoife font, mais l' ijle 
dite Ctzp-Dreton & toutes les 
autres quelconques Jùuées dans 
l'en1bouchûre & dans le golfe 
de Saint-LauJ::ent , &c. 

Les Con1miffaires françois, 
pour foûtenir leurs prétentions , 
produifent & font valoir la copie 
françoife du traité: ils appliquent 
Ie n1ot d'embouchûre au golfe de 
Saint-Laurent, & non au fleuve; 
application dont les termes n1ê
n1es ne font pas fu!ceptibles, 
& qui de plus efi exprelfément 
contraire au véritable fens & à 
l'interprétation naturelle des ter
Ines de la copie latine, où le n1ot 
uflium ne fe rapporte · qu"au 
fleuve Saint-Laurent, & non au 
golfe; & comn1e la copie fi·an
çoife n'ef1: que la traduélion de 
l'original latin, & que l'original 
latin n'admet point une pareille 
explication , cette explication 
efi contraire à la vraie n1anière 
dont on doit entendre le traité. 
Mais fuppofons que le 1not em· 
/Jouchûre pût s'appliquer au golfe, 
les ifles de Canfeau qui giffent 
tout près du cap du mên1e nom, 
& à plus de cinq lieues au fud du 
Cap-Breton, ne peuvent être 
confidérées pour cela com1ne 
fituées dans l'embouchûre du 
golfe de Saint-Laurent, qui eil 

quam in Jinu ejufdem nominis 
fit~, Gallici juris in pofierun1 
erunt. The Words of the French 
Copy are~ n1ais l'ifle dite Cap
Breton & toutes les autres quel
conques fi tuées dans l' embou
chûre & dans le go!fe de Saint
Laurent~ &c. 

The French Commif{aries in 
order to jùpport their Claim pro
duce and re!J upon the French 
Copy of the Treal_1 and app!J 
the Word emhouchûre to the 
Gulplz of Saint-Laurence, and not 
lP the River: 11 Conjlruélion which 
the Words !hemfllves will not 
admit if, and which is exprejs!J 
CPntrary to the true flnfe and 
meaning of the WQrds in the Latin 
Copy ~ where the Word ofiiun1 
has mojl plain!J a Reference on(J 
to the River if Saint-Laurence, 
and nPt to the Gu !ph~ and as 
the French Copy is but a Trm!f 
latiPn of the Latin Original~ and 
the Original admits not of any 

Juch Conjlruélion1 the C"nflruélùJtz 
itfe!f is ctmtrary tP thè W11rdJ 
and meaning of the Treaty. But 
jitppofzng the Word embouchûre 
could /Je applied to the Gu/ph 
y et the ljlands if Canfeau which 
9-'e ctmtiguous '" tlze Cape of the 
fame name, and above .five Le a .. 
gues to the Jouthward of Cape 
Breton cannot be conJidered to be 
Jituated dans l' emboucht1re du 
golfe de Saint ... Laurent, whic/J 
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!Jes between the ljlands '!fCape 
Breton and New-Fozmdland~ the 
great Pajjirge to Canada. 

ft appearsfrom the Corifèrences 
in the Year I 7 1.9 ~ and from the 
Memorial if rlze French Ct~mmif 

jizries of the .2 1 .1~ tf .September 
I 7 fI , tlzat the Commijfàries 

jupport their Conjlruélion of the 
Treaty upon the jupptftion that 
there are three Jeveral embou
chûres to the Gulph if Saint
Laurence~ and that the narrowGut 
{Jr Channel which !J'es between 
the Terra Firma of Acadie and 
Cape Breum is one of them, 
wlzich is not on!J contradiélory 
to the exprefs Words ojthe French 
Copy of the Treaty it.fo(t: where 
the Word embouchûre is in the 
jingular Number ~ lmt is a!fo 
inconjijlent with the French Com
miffaries own Ccmjlruélion of it. 
But Jlzould even tlzis Suppojition 
he admitted ~ the true Situation 
of the ljlands themfllves which 
fye at the dijlance of not more 
than ha!f a mile from the Terra 
Firma of Acadie and above~five 
Leagues dijlant from the En
trance of the Gut or Channel 
between Acadie and Cape Breton 
evident(y jhews they can not be 
deemJd to be included within 
jùch a Dejcription. His Ma
}ejlyJ s Commiffàries however do 
adhere to the true and genuine 
flnfe of the difcriptire Word.s 

entre les Hies du Cap-Breton & ARTICLE XX 
de Terre-neuve, lieu qui fornle du fecond ~~-
Ie grand paffage au Canada. mozre anslois. 

II paroît par les conférences 
de 1719, & par le Mémoire 
des Con1miifaires françois, du 
2 1 feptembre 17 5 1 , que les 
Con1miffaires appuyent leur in
terprétation du traité fur la fup
pofition que le golfe Saint-Lau~ 
rent a trois différentes embou 
chûres 1 & que le canal étroit qui 
efi entre la terre ferme de l' Aca
die & le Cap-Breton , en forme 
une des trois , ce qui eft non 
feulement contraire à la fignifi
cation expreffe des terntes de Ia 
copie françoife du traité où le 
tnot embouchûre efi au fingulier, 
1nais auffi à l'interprétation même 
des Commiffaires françois. Mais 
quand Ofl admettroit cette fup
pofition , !a fituation des ii.Ies 
mên1es qui ne font qu'à Ia 
difiance d'une demi - lieue de 
la terre ferme de l'Acadie , & à 
environ cinq lieues de l'entrée 
du canal qui efi entre l'Acadie & 
Ie Cap-Breton, n1ontre évidem-
nlent qu'elles ne peuvent être 
cenfées y être renfermées. Les 
Comn1iffaires de Sa Majefié ne 
veulent pas toutefois s'écarter du 
fens vrai & naturel des termes 
defcri}Jtifs qui font dans l'ori
ginal latin du traité d'Utrecht, 
par lequel il n'y a d'ifles réfer
vées à la France que celles qui 
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ARTICLE XX font fituées in PjliP jluvii Sanéli- in the Original Latin Treaty 1 

du .Jècond J!1é- Laurentii & in Jinu ejujdem nP- /Jy whzèh jùch ljlands Pn/y are 

mozre anglozs, minis. Les termes font fi clairs rejerved tP France as are jùua-

& fi po fi tifs_, qu'ils ne Iaiffent ted in ofiio fln vii Sanc'l:i- Lau

aucun lieu à contefiation, ni rentii & in flnu ejufdem no mi

aucun prétexte à la France de nis, which JPôrds are fo clear 

forn1er des prétentions fur les and plain that they dP nPt leave 

Hies de Canfeau. Les Con1mif- the leajl rPPm for Difpute Pr any 

faires de Sa Majefié foûtiennent Pretence whatever for a C!aim PIZ 

que ces i!Ies ont été cédées· à la tlze part tif France tP the ljlands 

Grande- Bretagne par les n1ots tifCanfiau. His MajejlyJs CPm

du xn.e article du traité d'U- m~(fariesdPinfijlthatthejeljlands 

trecht, cœterttque Pnmia quce ab were ceded tP Great-Britain ~ by 

iijdem terris & infu!is pendent. the Words tf the I 2 .t11 Article 
tif the Treaty if Utrecht: C~te

raque omnia qure ab iifden1 terris & infulis pendent. 

A l'égard des circonfiances As IP the prpceedings in the 

relatives à l'expédition du Cap[- Cafe of the Reprijals made by 

taine Sn1art en l'année 17 I 8 , à Capta in Smart in the Year 

titre de repréfaiHes, les Con1- I 7 I 8, hiJ MajejlyJs CPmmij[a

nlilfaires de Sa MJjefté con vien- ries dP admit that Prders were 

nent que l'on donna ordre au given tP Captain Smart tp caz!fe 

CapitaineSn1artde refiituer à M. RejlitutiPn tP be made tP M 

lribery,&autresfujetsdeFrance, lribery and other French Sub

Ies effets qu'il leur a voit enlevés jeéls of the GPPds & Effoéls he 

à Canfeau, n1ais avec cette daufe had tal<en from them at Can,. 

que la refiîtution étoit une pure Je au~ prPFided hPwever that Jùclr 

faveur, une pure grace, & que RejlitutiPn was made as a pure 

l'on feroit une parei Ile fatisfac.. Aél if Grace and Favour and that 

tion à tous les fujets de Sa Ma- SatisfaéliPn was !il<ewife givetz 

je fié à qui les François auroien t tP al! his MajejlyJ s Subjeéls Pit 

enlevé quelque chofe par repré- whPm Ill!)' Reprijals had been 

failles; & ils obfervent qu'il fut made by the French pn Occa}îPn 

fignifi~ que cette refiitution ne if Juch fei?pre, and that it was 

pourroit donner à Ia France Jignified that fitch RejlitutiPn 

aucun droit ou prétention fur was nPt to give France any Right 

les iiles de Canfeau ou les terres Pr C!aim tP the {(lands of Canfe(lu 

qui en dépendent, & que les "r the Lands therezmtu beiPnging ~ 
/Jut 
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l t th t 1 • 7Lf • ~ ' R . h d . . s M . Il f /" '1{ ARTICLE x x ou a niS .LY.Lme rv s tf{ t rorts de a aJene 1 ur ces 11 es d r: d 114, 

-; "/ v · u Jecon ..tY.I.e-theretv flou/d be €llld remain as & fur ces terres, demeureraient moire anglais. 
full and entire and in the fame dans leur pleine force & \·igue ur, 
Fvrce and Virtue as if the foid comme fi ladite reilitution n'eût 
Rejlitution httd never been made. jamais été fàite. 

Theje Orders however to Cap- Toutefois les ordres envoyés 
tain Sinart to ma!:e Rejlitution au Capitaine Smart de faire re!li
ttJ M. lribery were afierwards tution à M. lribery furent en
C4ncell' d and revol<' d by a Jùb- fuite annullés & révoqués par un 
jequent Order of his Majejly in ordre fubféquent de Sa Majefl:é, 
Cozmci~wlzereby M. lribery~sSuit féant en fon Confeil, en vertu 
was dij111ijl.; but his Majejly duquel M. Irïbery fut débouté 
in Compajfzon to Iris particular de fes demandes: il efl: vrai que 
private fi1féring, and out of his Sa Majefié, par con1mifératÏon, 
.foecial Grace and Bozmty or der~ d grace & générofité, lui fit don· 
L. St. 8 o o, to be giventv lzim ner 8oo liv. fi. de f.1 caffette 
out of lzis Treajiay, a_{ferting ,md pour le dédommager. Mais elfe 
juppPrting his jujl 1-?ight to the pourvut en n1ême temps à fa 
ljlands of Ca,vêau by Ctuifing a fûreté des droits qu'elle a voit 
Fort to be erelled there with a fur les Hies de Canfeau, en 
proper Garrijm if lzis Troops ~ y faifant élever un fort où elfe 
wlzich Fort and Garrifon remai- Init une gar11ifon de troupes 
11ed tlzere till the Rupture betwcen réglées: ce fort fubfifia jufqu'à 
tire two Crowns in tlze Year la rupture entre les deux Cou
I 7 44, 117hen it was laken and ronnes en I 744, qu'il fut pris 
dejlroyed !:y fime French from & détruit par quelques François 
Cape Breton. du Cap-Breton. 

OBSERVATIONS DES COMMISSAIRES DU ROI, 

for 1~ article X X du fecond Mé11zoire 
des Cotn?n~{fàire s anglois. 

TouTE la quefiion fur Ia propriété de I'ific ou des 
ifies de Canfeau, dépend d'un fait qu'on ne peut réfoudre 
que d'après la vifite même des lieux, ou d'après des 
p!ans détaillés & vérifiés; favoir, fi ces ifles font fituéès 

To111e IV. Iii 
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~b.fèr:vations ou non dans l' en1bouchûre du golfe Saint-Laurent. 

Jurl.artzcleXX Ü d ,., , d , J' rr · J' ,- d C 
du fecond Mé· n a e1a repon u a auert1on trop cgere es om .. 

moire anulcis. ·.tr · 1 · · ' d J' f · fi 
o miuaires ang OIS, quz preten ent que exemp mre ran-

çois du traité d'Utrecht n' efi pas original: il r efi comme 

Je latin; & les Commiffaires du Roi font autorifés à 

déclarer que le fieur le Dran , Garde du dépôt des 

affaires étrangères au vieux Louvre, a ordre de corn~ 

muniquer, fans déplacer, l'original françois à tous les 

Minifires étrangers qui auront la curiofité de le voir. 

Mais fa différence que les Comn1iffaires anglais ont 

voulu trouver en cette occafion entre le texte latin & Je 

texte françois, efi nulle, ou importe peu. L' embouchlire 

d'un golfe efi une des parties du golfe même; ain fi, dès 

que le traité déclare que toutes les iiles dans le golfe 

S.1 Laurent appartiennent à la France, cette déclaration 

emporte toute les ifies fi tuées dans r emhouchûre. 

Jufqu'ici il paraît qu'on ~voit toûjours regardé le cap 

Canfeau comn1e un des tern1es du golfe Saint-Lauren!, 

& que par conféquent toutes les ifles qui ne dépaffent 

pas ce cap, doivent appartenir au golfe. 

La difiinélion que font les Commiffaires anglais 

entre 1' embouchûre ou les en1houchûres du golfe, ne 

fait pas qu'une de ces embouchûres falfe moins partie du 

golfe que les autres ; on les appelera comme on voudra, 

ou fes différentes embouchûres du goJfe , ou J' embou~ 

cht1re du golfe dans la mer par plufieurs houches & dé

troits : I' expreilion efi en foi fort indifférente, mais le 

fens clu traité d'Utrecht_ ne l' eft pas, & Ia difiinélion 
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qu'ont faite les Commiifaires anglais l feroit en pure 1~bfe~vlatxionxs fur artzc e 
perte , fi elle n'était une nouvelle preuve de leurs efforts du fecond Jl!i· 

I ' I r d · , mozrt an&lozs, pour a terer e 1ens es traites. 
Quant à l'affaire particulière du Capitaine Smart, il 

ne s' agiffoit pas de repréfaiHes; c' étoit une vraie piraterie. 
Les Commi!faires anglais prétendent que les ordres 

çlonnés à ce Capitaine pour refiituer ce qui avait été 
pris , font émanés d'un pur mouven1ent de grace & de 
commifération : c'était un aéle de jufiice. Et à quel 
autre titre l'Angleterre auroit-elle pû exiger << que l'on 
feroit une pareiHe fatisfàétion à tous les ft1jets de Sa cc 

Majefié (!3ritannique) à qui les François auraient enlevé « 

quelque chofe (on ajot1te) par repréfailles! )j 

C' efi en quelque forte convenir que la France auroit 
été en droit de décerner des repréfailles, fuppofé que 
ce mot ne fait pas ici ajoûté par méprife, con1me c' eft 
fans doute par méprife que les Commiifaires anglais 
ont qualifié de repréfoil/es l' aélion du Capitaine Sm art. 

On prétend que les ordres de refiituer, donnés au 
Capitaine Smart, furent en fuite révoqués ; cela peut être. 
On a hien vû l'Angleterre expédier des ordres pour des 
refiitutions fiipulées par un traité, & les révoquer. La 
lettre du Chevalier Temple , du 1 9 novembre 1 668 ~· 
qui a été produite, en efi la preuve. 

II efi certain , par rapport à Ia France, qu'elle obtint 
Ia fatisfaél:ion qu'elie demandoit; qtÏ' elle J'a reçûe à ce 
titre, quel qu'ait été celui auquel les Anglois 1' ont 
accordée; que les aéles intérieurs de leur gouvernement 

Iii ij 
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Ohfervatians font étranaers à la France ; qu'ils ne peuvent donner 

fur r article x x . , b . fi d · I A 1 · 
du Jecond Mé- atteinte a fes droits ; & 1 epu1s es ng OIS fe fè>nt 
moire anulois, hf" r. l, .fi C r ' 1' · .r: " o êta 1s 1ur .a e an1eau, a ne envuager tnen1e que 

comme contentieufè, c' eff une filÏte de leur méthode 
ordinaire de procéder par voies de fait, & de s'en faire 

enfuitc des titres. 

A R T 1 G.L E · 
DU SECOND 

ME' MOIRE DES COMMISSAIRES ANGLOIS, 

S U R L' A C A D 1 E. 

Réferve du Cap- Breton. 

DA N s les 1 2. e & 1 3. e para
graphes du onziè1ne artide, les 
Commilfaires françois difent que 
le Roi de France répondant Ie 
1 o de Juin 171 2, à l'oflre que 
faifoit la Grande- Bretagne de 
iaiffer le Cap-Breton comn1un 
aux deux nations, fe n1ontra 
très-éloigné d'accepter cette pro
pofition , & que fes raifons 
étoient que fuivant toutes les 
règles de la prudence it devoit 
garder la feule ille qui pouvoit 
lui affurer l'entrée dans le fleuve 
Saint- Laurent, & prévenir Ia 
perte du Canada à la première 
rupture entre les deux Cou-' 

J N the I 2 .rb and r 3 .rh Pa· 
ragr11plzs if the Ir _rb Article the 
Frem:h Ctnnmij{aries reprefent that 
tJil the I o .rh June .I 7 r 2 J the 
King of Fr11nce e,çpref!ed himft!fi 
in Anfwer tu an Offer made by 
Great-Brit11in that Cape Breton 
Jlwuld rem,zin in ctJmnwn ttJ both 
Nations, extremely difnclined to 
the Pmpojzl / and his Reajms for 
it are that in t·ommon prudence 
he tJZtght tu referve to lzimfe!f the 
on!J Ijland which can fleure him 
11n Entrance into the River Saint
LmLr~nce, and prevent Canada 

from being ltjlupon the jirjl Rup
tur-e between the two CrPwns: 
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from which An(wer they infer th at 
it was tlze Intention of l'rance 
at the Treaty if Utrecht to pre-

Jerve a Jaft P ajfàge ttJ Canada , 
and that nothing can be more 
Pppojîte ttJ that Intention than 
ttJ filflpife that France dejigned 
to make a Ceflion to England 
if al/ the joutlzern Part of the 
Gulph of Saint- Laurence 11nd 
the Jouthern Bank if the River 
as high up as Quebec. The 
Englijh Commijfaries admit that 
it was na tura/ for Great-Britain, 
upon not having Cape Breton in-
c/uded wùhin the Cejjùm of rlca
die, to propofe that Ijland Jlzoulcl 
remain in common to botlz Nations" 
lhat it w as as na tura! in France 
to preftr 1111 exc!ufFe Poj[eifion 
to the Participation of it" that 
the Reajons 11jjign~ d in the King 
if France~s A1fwer Jlzow he was 
attentive ttJ dûs Point, and ali 
rhife Glrcumjlances are very goPd 
R~afons to exp/ain the Rejèrva
tion of this ljland in the Trerzty, 
/Jut the French CPmmiflâries are 
mijlt~lœn if they real/y thini< that 
the Pof!eJ!ion between Canjèau 
and the Moutlz of the River of 
Saint-Laurence by England is in
CtJnfiflent with a Jaft Navigation 
for France to Q11ebec efpecial(y 
while the French have the ljlands 
if Cape Breton, ,Saint - John~ s 
and tlze otlzer ljlands in the 
Gulph and Mouth of the River 

ronnes. Ils concluent de cette 
réponfe que c'étoit l'intention 
de la France , lors du traité 
d'Utrecht, de conferver un 
paffage fùr au Canada, & que 
rien ne peut être plus oppofé 
à cette intention , que de fup
pofer que Ia France a eu delfein 
de céder à l'Angleterre toute la 
partie méridion~tle du golfe de 
Saint-Laurent & la rive nléridio
na[e du fleuve en remontant 
jufqu'à Québec. Les Commif
faires anglois conviennent qu'il 
étoit naturel que la Grande
Bretagne, n'ayant point Ie Cap
Breton dans la ceifion de l'A
cadie , propofât de fe Iaiffer en 
commun aux deux nations; qu'il 
étoit auili naturel que Ia France 
aimât mieux Ie pofféder feule; 
que les raifons alléguées dans la 
réponfe du Roi de France mon
trent qu ïl apporta beaucoup 
d~attention à cette affàire, & que 
toutes ces circonfbnces expli
quent très- bien la réferve de 
cette i.fie faite dans le traité. 
l\1ais les Commiifaires fi·ançois 
fe font mépris s'ils croient réef
Ienlent que la polfeffion entre 
Canfeau & l'embouchl'tre du 
fleuve Saint-Laurent par l'An
gleterre efi incompatible avec la 
fîueté de la navigation pour la 
France à Québec, fur-tout Iorf
que Ies François ont les ifies de 
Cap-Breton, Saint Jean & autres 

1 i j jj j 

ART. XXI 
du Jècond Mé
moire anglois, 
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AR '1\ XXI iiles dans le golfe & l'enlhou

tlu jècond Mé- chûre du fleuve, avec la liberté 

moire anglois. de les fortifier: on compte que 

le golfe a cent trente-cinq lieues 

en largeur, le fleuve vingt-une, 

& par conféquent par la nature 

de ces pafTages, la France doit 

toûjours avoir un paffage fûr au 

Canada, quand le traité d'U

trecht feroit firié1en1ent obfervé 

felon fa teneur. 
Les Con1miifaires anglois ne 

peuvent quitter cet objet fans 

témoigner leur fatisfaélion de 

voir que les Comn1ilfaires fran

çois, dans cet endroit, adoptent 

leur méthode d'interpréter le 

fens du traité en citant l'opinion 

de la France dans le tentps, parce 

que par- Ià ils établiffent, fur 

leur propre autorité, la validité 

de cette Inanière de raifonner 

qu'ils ont rejetée dans leur Mé

tnoire con1me infuffifante & non 

fatisfaifante, & pour la défenfe 

de laquelle les Conuniffaires an

glais ont fouvent été obligés 

cltargun1enter dans le cours de ce 

Mémoire. 

witlr. tlze Liberty if fortifyiltff 
them. The Gulph itje!f is com
puted td be in breath I J 5 Lea
gues ~ the River is 2 r , and 

therefore frdnl tlze very Nature if 
tlzeft Pajfages France muft ever 

have a Jaft Paf!age ttJ Canada, 
thd-' the Treaty if Utrecht was 

Jlriél!J exccuted as it 1UJW jlands. 

The Englifh C~Jmmij{ttries c,1n
not Cdnclude this head wit/zput 

expref!ing a little Jatisjaélùm t11 

.ftnd tite French Cummij{aries in 
this place adi!pting their .Jilethod 

'![ inforcint the Jenfe "./ the 
Treaty by citing the OpinitJn if 
Frant:e at the time, becaufl bz 

this they ejlablijh upcn tlzeir own 
Aut/zprify the Pn;priety and Va

lidity if that Manner if reaft· 
ning to which they have occafon
nai!J Pbjeéled in their Memorial 

as infi1ficient and unfatisjaélory, 
and in defonce of which the 

Englijh Commij{aries have been 
tften obliged ttJ argue in the 

Courft if this Memorial. 

OBSERVATIONS DES COMMISSAIRES DU ROI, 

fur l'article X X 1 dzt ficond Métnoire 

des Commiffàires anglois. 

QuoiQUE le titre de ce vingt-unième article du 

Mémoire des Commilfaires anglois, porte les mots de 
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réferve du Cap- Breton, contre la foi des exprefiions 0/JflrvtJtionJ 
d · 1 d'V h ' · "' · , . 1 1 filr Part. XXJ u traite trec t, on n aJOUtera nen a ce qur a ete du fecond Ml-

dit dans les ohfervations fin· I' article XIX pour réfuter moire anglois. 

cette méprife. ! 
Les Commiffaires du Roi n'ont jamais dit qu'on ne 

devait pas avoir recours aux aéles de la négociation , 
pour interpréter les ciaufes d'un traité, comme on ne 
ceffe de feur ohjeéler fans fondement: ils ont répondu 
à cette itnputation auJii odieufc que 1nai fondée, & ils 
ne répéteront plus ce qu'ifs ont dit & déclaré à ce fujet. 

11 n'y a point de propofition fi évidente qu'on ne 
puiŒe rendre problématique. 

Les CommiŒ1ires du Roi ont obfervé que la France 
s' étoit défendu de céder le Cap-Breton aux Anglois , 
parce qu'ifs fe feraient trouvés trop à portée d'inter
cepter la navigation du fleuve Saint-Laurent; qu'à plus 
forte raifon elle n'avait p(l céder la partie méridionale 
du golfe Saint-Laurent, ainfi que Ia rive méridionale du 
fleuve Je ce nom, jufqu'à Ja hautetir de Québec, puif
que cette ccffion aurait encore mis les Anglois plus à 
portée d'intercepter fa navigation du Canada. 

C' efi cette dernière vérité que les Com1niffaires an
glois voudraient contefier, & c' efi une preuve qu'ils 
peuvent tout contefler. 

Premièrement, ils altèrent I' état de la quefiion : il 
s'agit d'une ceffion qui s'étendrait, ft1ivant eux, jufqu'à 
la hauteur de Québec. Pour fe Inieux défendre, ils 
changent la thèfe, & ne parlent pius que de fa poŒeflion 
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Obfirvations qu'ils auraient entre Canfeau & l' embouchûre du fleuve~ 
fur l'art, XXI d f · 1 'd' 1 d fl 
du fecond Mi- {ans faire n1ention e a nve men 1ona e u euve. 
miJire anglois. E r d 1· '{ r · r. f 1 d fC n 1econ 1eu, 1 s 1C reJettent 1111. a argeur u go re 

& de l' cmbouchOre du fleuve. 1\1ais dans ce golfe fi 
large, on ne débouche que par des pertuis ; & fi les 

Anglais y avoient des ports, ils pourraient y établir 

des croifrères prefque certaines. Quant àux vingt-une 

lieues qu'ils donnent à l'entrée du golfe Saint-Laurent, 

cette largeur fe maintient- elle jufqu'à la hauteur de 

Québec~ & peut-on égaletnent naviguer dans toute la 

largeur du fleuve ~ 
Enfin les Commilfaires anglois ne s'aperçoivent pas 

qu'ils tombent. en contradiél:ion avec eux-n1êmes: ils 

reconnoiifent que les François ont l' emhouchttrc de Ia 

rîvière, avec toute liberté de s'y fortifier; comment 

peuvent-ils avoir l' etnbouchûre de la rivière , fi les deux 

bords ne leur en appartiennent pas ! 
C' efi peut-être trop s'arrêter à réfuter ce qui ne peut 

tenir contre la plus légère connoiifance des lieux. 

ARTICLE XXII 
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ARTICLE x x 1 1 
DU SECOND 

ME'MOIRE DES COMMISSAIRES ANGLOIS, 

SUR L'A CA D 1 E. 

Limite intérieure de l'Acadie. 

THE French Commif!a;ies lza
ving been prej(èd by us in our 
Conferences to ftt forth precije(y 
wh at they admit tu bethe Limits 
if Acadie which they /zad avui
ded doing in t!zeir two jirjl Me
morials ~ tlzey aflèrt in the 3. d Pa
ragraph of tlze I r.th Article if 
their lajl Memorial tlzat the ln
terior if Acadie never had any 
~jlablijlzed Limits ~ and they add 
tlzat the Seulement of an in/and 
Bozmdary is precije(y the Objefl 
of the preflnt Negociation. But 
1ve camzot agree with them either 
in their jentiment tlzat Acadie 
JJever !zad ttlZJ in/and Limit ~ or 
tlzat the _forming tJne is the pm
per Bujinejs ~f tht: refpetlive Gom
miffaries. The I 2 _rh Article of 
the Treaty of Utrecht which cedes 
N ovam - Scotiam or Acadian1 
totam to Great - Britain accot
ding toits ancient Limits ~ with 
its Dependencies ~ implies that 
the itllcient Limits if t!zat Cozmtr.,y 

To111t IV. 

L Es Commili:1ires françois 
ayant été preffés par nous, dans 
nos conférences, d'expliquer pré
cifémen t ce qu'ils prétendent 
être les limites de l'Acadie, ce 
qu'ils a voient éludé de faire dans 
leurs deux premiers Mén1oires 1 

avancent dans Ie 3. e paragraphe 
du onzieme article de leur der ... 
nier Mémoire, que l'intérieur 
de l'Acadie n'a jan1ais eu aucunes 
limites déterminées, & ils ajoû. 
tent que I'établiffement d'une 
limite intérieure dl précifément 
l'objet de la négociation aé1ueiie. 
1\1ais nous ne pouvons nous 
accorder avec eux, foit pour 
leur fentiment que l'Acadie n'a 
jamais eu aucune Iünite inté
rieure, ou que d'en établir une 
foit l'objet des Conuniffaires 
refpec'lifs. Le xn.e article du 
traitéd'U trecht qui cède Nov am., 
Scutiam ou Acadiam totam à 
Ia Grande - Bretagne, fuivant 
(es anciennes limites avec fes. 

Kkk 



ART. XXII 
iu fecond Mé
uwire anglois. 

ff2 Seconds Mémoires des Com·miffaires refpetlift, 
dépendances , fu ppo[e que les 
-anciennes limites de cette contrée 
étoient fixées, tant les limites 
intérieures que celles de fes côtes 
1naritimes; le feul objet propre 
de cette négociation efi de re
çhercher & de dé terminer queUes 
font ces anciennes limites, & 
non de fuhfiituer aucunes nou· 
velles limites à celles qui font 
n1entionnées par Je traité d'U
t recht. Quant à ropinion que 
l'Acadie n'a jah1ais eu aucune 
limite intérieure, elle paroît 
naître d'un tnanque de volonté 
à reconnoître cette lim-ite inté
rieure que nous avons aŒgnée, 
& de l'impuiŒance d'en indiquer 
aucune autre avec fondement. 
Car fi le Mémoire de l'Ambaffa
deur françois, en 1 68 5 , qui 
prouve q1:1e l'i!Ie percée fituée 
près du cap des Rofiers, efi la 
limite feptentrionale de l'Acadie, 
& fi le paffeport de M. de Su ber
cafe, dans lequel il efi dit que 
fon Gouvernement s'étend juf
qu'au cap des Rofiers, font tel
lement des ga rans { uffifans des 
limites n1odernes de l'Acadie, 
que les C01nmiuaires françois en 
infèrent que ces limites ne peu
vent être les anciennes, parce 
qu'eiies font modernes, pour
quoi ne feraient- iis pas d'auffi 
bonnes preuves pour montrer 
que la lintite intérieure affignée 
par ces garans efi la feule ancienne!' 

were certain 1 the in/and Limits 
as weil as thife tf its Sea
Coajl _, and the fm/y prt'per 0 /Jje8 
if this NegociatÎtJn, is IP enquire 
and determine what thoje tmcicnt 
Limits are_, and not the Jubjlitu
ting dl!J new Limits tP thoje rejèr· 
red to I!J the Treaty if Utrecht. 
As tP the AlfertiPn tlzat Acadie 
1te11er had m;y in/and Limit at 
al/~ this Opinion ji~e111 to haYe 
arijen from an Unwillingnifs fp · 

acquùfce in that in/and Limit 
which we have aflignJ d and tm· 
lnability witt~ AuthtJrity to jind 
any f'taer. For if the Memori,d of 
the French Amb,1fàdor in 1 6 8 ;, 
which malœs out the ljle of Percée 
!Jing near Cape Rrfiers to be 
the Jiort!œrn Limit of Acadie,. 
11nd the P afsport of M. Subercafe· 
in which his Go'Jiernment is Jaid 
to extend to Cape Rojiers are 

Juch Jzifficient Vouchers for the 
modern Limits if Acadie, dzat 
the French Commijfàries 11rgue 
jrf'm them that thoft Limils can 
not be the tmcient Pnes, becazfe 
they are the modern,. wh y are 
they not as ffPPd Pro".fs to jhPW 

that the in/and BPzmdary aJ!ig
ned by t heje is the ancient Pne ~
the French Commiffaries nPt being 
able IP prove that Acadie lzas 
eyer had al!)' (Jt/zer in!aJTd BPzm
dary. The Argument Jeems ji and 
rhus : we havt af!igned jeYeral 
ancient and modern PrP".ft 1 a 



for les nmites de l'Acadie. ff3 
variety if Kinds ~ and al! Au
thentich, that the CiJwztry of 
Acadie has lllrrays had as jtrr 
bach as we ,·an trace the fouthern 
Bank of the River Saint-Lau
rence jt1r its northtrn and inlmzd 
Boundary / the French CPmmif 
faries objeél tt' theje frt7ifs as 
being dejèriptive on(y '![ what they 
cali the modern Limits ~ tznd at 
the june time they neither draw 
the Line between what is ancient 
and modern AuthorÙJ', nor flow 
any time previPus to the Autho
rities wc have produced~ in which 
any otlzer in/and Limit lzas been 
ajfign~ d. TVc have given a feries 
of Proofs from Champlain~ from 
the .fùjl Cmnmijjion of the Jieur 
Charnifay and the fecond in 
I 6 47 "from the.firjl Commiflion 
if the Jieur de la Tour and his 
jecund in I 6 .JI, from M De
nys, and .frmn the Poffè.ffùns 
tak.en by France zmder the Treaties 
of Saint-Germains and Breda, 
t hat is from the Year I 6 o .J ~ 
down to I 6 7 o ~ and from the nee 
to I 7 I o / tlll tf which prove upon 
the AuthtJrity if HijltJrians 1 the 
Commi.flitms of the French GtJ
venzment and the OperatitJns of 
Treaties and other authentich Alls 
tif State ~ that Acadie during 
that w!ztJ!e peritJd if time ~ kul 
the River Saint-Laurence for its 
ùzlaud ./J.pwzdary and no oth1r 

les CoJnmiffaires françois n'étant ART. XXII 
pas en état de prouver que l'A- du . .fecond .f!!é· 
cadie n'a jamais eu aucune autre mozre anglou • . 

limite intérieure. La quefiion 
paraît fe réduire à ceci: .nous 
avons affigné plufieurs preuves 
anciennes & n1odernes de difie-
rens genres, & toutes authen-
tiques, que la contrée d'Acadie 
a toûjours, dans tous les temps 
que nous connoiffons, eu pour 
limite feptentrionale & inté-
rieure la rive méridionale du 
fleuve Saint-Laurent; les Conl-
Jniffaires françois rejettent ces 
preuves comme ne contenant 
que la defcription de ce qu'ils 
appellent les limites modernes, 
ils ne n1arquent point en même-
temps ce qu'ils appellent ancien 
& n1oderne , & ne défignent 
point de temps antérieur aux 
autorités que nous avons pro-
duites , dans lefqueHes on ait 
aHigné aucune limite intérieure. 
Nous ~nrons doané une fuite de 
preuves tirées de Champlain, 
de la pren1ière commiŒon du 
fieur Charnifay & de la feconde 
en 1647, de la première com-
n1iffion du fieur de la Tour & 
de la feconde en 165 1 , de 
M. Denys, & des poffeffions 
prifes par la France en vertu des 
n-aités de Saint- Germain & de 
Breda, c'efi-à-dire, depuis 1 6o 5 
jufqu'à 1 670, & de-là jufqu'à 

K k k ij 



444 Seconds Mémoires des Cornmiffaires refpe/"l:ifs, 
ART. XXII 171 o, Iefquelies prouvent toutes 

du ftcond Mé- fur l'autorité des hifioriens des 
moire mwlois. ·rr.. d G ' ., con1n1H1Ions u ouvernement 

de France, & des difpofit[ons 
des traités & autres a~.-'1es authen
tiques d'Etat , que I' Acadie, 
pendant toute cette période de 
temps, avoit le fleuve Saint· 
Laurent ponr limite intérieure, 
& aucune autre quelconque. Les 
Comn1i!faires françois ont exa
miné cette fuite de preuves, & 
doivent avoir Vtl jufqu'otl elle 
remontait aYant de faire I'oh
jeétion à laquelle nous répon
dons à pr~fent; toutefois ils n'ont 
jamais déclaré de quel temps doit 
être une preuve pour être an
cienne, Juivant leur jjjlème ~ & 
ils n'ont rien allégué qui pui!fe 
faire voir qu'jls aient jamais 
eu dans l'efprit quelque date 
particulière, Iorfqu'ils ont parlé 
des anciennes limites. Les Con1-
n1iffaires françois n'adinettront
ils pas que le tén1oignage des 
hiftoriens les pius anciens-, du 
père & fondateur des établiffi
mens ftançois dans le Canada, 
eft une autorité affez ancienne 
pour établir comme anciennes 
limites celles qu'il décrit co1nme 
telles! S'ils en conviennent, alors 
ils ne peuvent nier d'après fon 
autorité, que le fleuve Saint
Laurent a été la limite intérieure 
de l'Acadie; cette n1ême limite 

whtZtever. The French Commif 
faries had conjidered this feries 
of EYidence and mujl have jeen 
how far bach it extended in point 
of time beftre they 11ltlde the Oh
jeélion w-hich w-e tZre now tZnjwe· 
ring and yet chey have never 
de clar~ d of what Age Evidence 
mufl be to be ancient according 
to their SyHem , nor have they 
alledged al!)' one Circumjlance ttJ 
flow that they have ever in their 
own minds /zad any particular 
time precife_!y bejore them, when 
they have fpolœ of the nncient Li
mits. JPZ/1 not the French Commif 
Jaries t1dmit that the Tcjlymony 
of the very eadicjl Hijlorians~ of 
the F ath er and F ounder of the 
French Settlements at Canada, 
is Autlzority ancient enough UJ 

ejlablifh thoje as ancient Limits 
which he defcrihes to be Juch. If 
they do admit this~ then the River 
Saint-Laurence mujl upon his Au
thority be a/l(lved to have been 
the in/and Limit of Acadie. This 
fame in/and Limit t~J/igned by 
Champl.1ùz continuai!J paf{edjrom 
his time to the Capitulation of 
M. Subercaje ~ that is till the 
very moment that it came lajl 
into the /lands ofGreat-Britain .. 
as the jettled in/and Limit of 
Acadie, and therefore we haYe 
Jufficiem!J provedjirjlthat Aca
die /z(ls !zad 41l in/and Limit 



Jiu~ les limites de l'Acadie. +f5 
{rdm the earliejl times~ and 2 .al y intérieure affignée par Chanl· 
t!zat tlzat Limit has e~'er been the plain paffa fans interruption de 
River Saint-Laurence. fon ten1ps au temps de la capitu-

lation de 1\1. de Subercafe, c'efl:
à~dire, jufqu'au moment que Ie pays tomba enfin entre les mains 
de la Grande- Bretagne, comme lin1ite intérieure & reconnue de 
l'Acadie; & par conféquent nous avons fuffifamment prouvé, pre
mièrenlent, que l'Acadie a eu une limite intérieure dans les temps 
les plus anciens; & fecondement, que cette limite a toùjours été 
le fleuve Saint-Laurent. 

OBSERVATIONS DES COMMISSAIRES DU R0/1 

Jitr /'article X X 11 du fecond Ménzoire 

des Conuniffàires anglois. 

LES Commiffaires du Roi ont prétendu que l'intérieur 
de I' Acadie n'a jamais eu aucunes limites déterminées, 
& de-là les ComtniŒ1ires anglois concluent que ces 
Iitnites ne peuvent être que ceHes qu'ifs réclament,. & 
ils s'appuient en même tcn1ps de tous les titres qu'ifs 
croient propres à les établir, tnais qui ne correfpondent 
nullement à leurs vûcs. 

1. o Ils défignent l'ille Percée , fi tuée près du cap des 
Rofiers, comme limite feptentrionaie, firivant un Mé
moire de l' A1nbaffadeur de France en 1 68 5. 

A cela ne tienne ; les Commiffaires du Roi ont in· 
cliqué le cap Canfeau pour limite feptentrionale. Mais 
c' efi une fin gulière n1anière d'argumenter, de citer une 
limite maritime,. Iorfqu'il efi quefiion d'une limite dans 
J'intérieur des terres. 

2. o Ils citent le cap des Rofiers, dont le paffe1)or 
K k k iij 

ART. XXII 
du fecond M é
moi re ang!ois. 
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Ohfe1·vntions donné par M. de Subercafe, fait n1cntion con1mc des 

jilr tart. XXII . . 
du fecond M é- limites de fon gouvernement. 
moire anglais, M " ' r · f rr.. I J M d etne repon1e que CI-( euus; & ( e pitts, que . e 

Suhercafe étoit Gouverneur de f' Acadie & pays adja
cens, & que ces Ii rn ites n' en1bralfent cependant point 
encore tot t ce que prétendent les Commiffaires anglois ~ 
puifqu'il n'y efr pas quefiion de la rive méridionale du 
fleuve Saint-Laurent, & qu'il efi notoire qu'cHe faifoit 
partie du cotnmandement du Gouverneur de Québec. 

3. o L'autorité de Champlain, fans doute d'après le 
paffage où il dit que le cours de la rivière Saint-Laurent 
efi prefque parallèle à la côte de Noren1hègue & à celle 
d'Acadie ! 

On a démontré que le fens dans lequel les Commif
faires anglois ont voulu faire entendre ce paffage' ne 
peut fe foûtenir, Iorfqu' on prend la peine de Ie lire en 
entier dans Champlain. 

f· o La pren1ière commiffion du fieur de Charnifay. 
Les Commiffaires anglais en ont fttppofé une fem

hlable à celle de 1 647, & ne peuvent la produire: raifon 
d'après laquelle ils en argumentent avec d'autant plus 
de confiance qu'elle ne paraît pas ; mais les Commif
faires du Roi ont produit une Jettre de Louis XIII qui 
bornait fon autorité à la côte des Etchemins , fans rien 
déterminer pour l'intérieur des terres; ce qui détr_uit, 
par un fait & par une pièce, les fuppofitions gratuites 
des Co1nmiifaires anglais. 

5. o La commiilion du fieur de Charnifay en 1 6f7· 
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If a été démontré qu'elle ne comprend pas la rive · O!Jfervation~ ' 'd' 1 .J fl S · L fur Part. XXII men tona e uu euve ... ar nt- aurent; & loin de déter- du fecond Mé-. I J' · d l'' ' · d Jf . moire anolois .. mtner es Imites ans In teneur u pays, e .. e autonfe "' 

le fieur de Charnifày à étendre fon gouvernetnent, tant 
ir Ji avant que foire Je pourra. 

6. o La pren1ière commiilion du ficur de la Tour. 
Mên1e fuppofition de la part des Commiffaires anglois 

pour cette première comtniffion , conune pour celle 
du fieur de Charnifay; 1nême réponfe de la part des 
ComtniŒ1ires du Roi. La 1nên1e lettre de Louis XIII, 
citée ci-deffus, borne le commanden1ent du fieur de la 
Tour à la Lieutenance générale de l' i\.cadie dont eHe 
ne détennine pas l'étendue pour l'intérieur des terres, 
& dont elle fépare néanmoins expreffén1ent la côte des 
Etchemins. 

7· o La feconde commiflion du fic ur de Ia Tour en 
16 51. 

Cette pièce efl: fans doute citée par n1égarde, car 
elle ne contient aucunes Iiinites quelconques, ni fiir les 
côtes, ni dans J'intérieur des terres. 

8. o Les provifions Ju fieur Denys. 
· On a fait voir que les provifions du fieur Denys. 

difiinguent fe gouvernen1ent de là grande baie de Saint
Laurent, de f' Acadie; que par conféquent elles excluent 
pofitive1nent les bornes que réclament les Anglois~ 

Ce Gouverneur de fa grande baie de Saint-Laurent 
a d'aiHenrs marqué, en termes exprès & formels~ Jes 
deux extrén1ités. de l' A.cadie, du fud-oucfi au nord-eft, 



4-48 Seconds Mémoires des Commijfaires refpel1ifs, 
Ohfervations le cap Fourchu & le cap Canfeau, n1ais rien dans l'in-. 

for l'art. XXII , . . 
du fecond Mé· teneur des terres. 
moire ana/ois. S '{j d I I b · d S ' L " es prov1 Ions c a gran( e aie e a1nt- aurcnt, 

défignent les li1nites marititnes de fon gouvernement 
du cap Canfèau au cap des Rofiers, mais. rien pour 
l'intérieur des terres, parce que c' étoit I'ufage de ces 
anciens temps dans les colonies fi·ançoifes. 

9· o La prife de po!fcilion de la France en vertu du 
traité de Sain t-G ennain en 1 6 3 2. 

Cette prife de po!fcffion fut celle de toute Ia Nou
velle-France, tant du Canada qu'Acadie: loin qu'il y 
ait eu aucune limite marquée pour l'intérieur des terres, 
il n'y en eut pas n1ême d'énoncées pour les côtes; & 

jufqu'à ce jour, on ne peut pas dire _que Ie Canada ait 
des limites précifes & détern1inées pour l'intérieur des 
terres; elles fe reculent à proportion des nouveHes dé ... 
couvertes que l'on fait vers l' ouefi. 

I o. o L_a prife de poffeffion de la France en vertu du 

traité de Breda. 
Les refiitutions en conféquence du traité de Breda; 

n'ont en1braffé que fa moitié de la côte d'Acadie, Ia 
haie Françoife & Ja côte des Etchemins; mais on ne 
défigna aucunes lin1ites, ni fttr les côtes, ni dans l'in· 
térieur des terres; on rendit, fans aucune difl:înél:ion 
de limites, ce que l'Angleterre avoit enlevé à la France. 

1 1. o Toutes les prifes de poffeffions en vertu des 
fufdits traités, c' efi-à-dire , depuis 1 6o 5 jufqu'à 1 670. 
. ll efi abfi1rde de dire que fes pri[es de po«eilion, 

' . 
anteneure~ 



fu~ les limites de l'Acadie. 4+9 
antérie tres à 1 ô 3 2 , ont été f:1ites en conféquence du Ohfervation~ 

. , d S . G . J 6 {j f' forl'art.XX!l trarte e <lint- ermarn , conc u en 1 3 2 : & I on du ftcond JI-té· 

remonte jufqu'à la date des établiffemens du. fieur de moire œt&lois. 

Monts, qui efi de I 604, & non de 1 6o 5, on trouvera 
que les limites qui lui étaient prefcrites , ernbraffoient 
la côte de la Nouvelle-Yorck & de fa Nouvelle-An-
gleterre: qu' elies n' embraifoient point en entier la partie 
des côtes de fa péninfi1Ie où efi fi tuée f' Acadie , qui 
s'étendent fur le golfe de Saint- Laurent, & qu'if n'y 
a voit point de limites déterminées pour 1 'intérieur des 
terres. 

Voilà cependant toutes les preuves alléguées par les 
Commiffaires anglais, pour établir, 

1. o En général , les anciennes limites de 1' Acadie; 
& fi.Iivant la diverfité de ces titres, toutes ces limites 
varient entr' eiie"s, & font toutes differentes les unes des 
autres. 

2. o En particulier, les limites dans l'intérieur des 
terres; & à cet égard, il n'y a pas un feul de ces titres 
qui porte les limites intérieures à la rive méridionale du 
fleuve Saint-Laurent, au-deffi1s du cap des Rofiers, qui 
efi une borne 1naritime; ii n'y ~n a .aucun qui n' éta
bliffe au contraire l'incertitude des limites dans Ies terres, 
& qui par conféquent ne jufl:ifie Ia propofition avancée 
p:·~ les Commi!faires du Roi, que l'intérieur de 1, Acadie 
n" a jamais eu aucunes limites détenninées . 

. Les Commiffaires du Roi adhéreront au reproche 
qui le1.1r efi fait par les CommiŒ1ires anglois, qu'ils n" ont 

Tome IV. L 11 
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Obfervations jantais eu dans l' efprù aucune date particulière) lorfqz/i/s 

JitrPart,.XXll 1, 1 . l' . 
du _fecond Mé- ont parte aes anczennes amztes. · 
moire angtois. La date de la dénomination de l'Acadie, & par con· 

féquent de la dénomination du pays qui était compris 
fous ce nom, fe perd dans les temps les plus reculés, 
:C1ns qu'on en puiffe découvrir l'origine. II n'en efi pas 
à ce fujet comme de la Nouvelle-Angleterre qui s'ap
pelait Canada, lorfque Smith, en 1 61 f, lui donna le 
nom qu'elle I5orte aujourd'hui. 

L' aéle le plus ancieJ;l où fe trouve le mot d'Acadie, 
font les provifions du fie ur de Monts en 1 6o 3; mais 
ce n' efi point une dénomination que ces provifions 
aient créée: . il paraît que, long-temps auparavant, la 
côte d'Acadie étoit fréquentée pour la pêche & pour 
Ia traite; que la commiilion du fieur de Monts a adopté 
Ie non1 qui exifioit; & que dès-lors l'Acadie était dif
tinéle, d'une part de la côte de Norembègue dont on 
racontait des merveilles fahuleufes; & de J'autre , du 
grand golfe de Saint-Laurent, que l'on appelait le golfe 

du Canada. . 
Ain fi les Con1miffaires du Roi , en parlant de l'an-

cienne Acadie, ont eu dans J'idée fe pays qui a porté 
ce nom de toute ancienneté, fans qu'on puiffe remonter 
à fon époque, dont la difiinélion efi confiatée par les 
dénominations différentes des pays circonvoifins, dl: nt 
on retrouve de premières traces dans les provifions du 
fieur de Monts, à qui le Roi concéda l'Acadie & les 
pays circo1Jpoijns ,· dont on retrouve encore Ja trace 

• 
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Iorfque le Roi fit le fieur de Charnifay fon Lieutenant ~!'firvariom 
jitr 1 art, X X 11 

général à la côte des Etc!ze11zins, & le fieur de fa Tour du fecond ~é-
i~ L' , ' f A . mmre anglots. on Ieutenant genera en cadze ~· & dont enfin la mé-
moire s' e!l: perpétuée en Amérique, ain fi qu'il paroît 
par les témoignages qu'en ont rendus le Chevalier 
Ten1ple & Je fieur Denys, Iorfqu'il a été queilion de 
di flinguer, d'une manière précife, ce qui appartenai t 
proprement à J'Acadie ancienne, & ce qui , dans la 
fuite, n'avait été compris fous cette dénomination, 
qu'à I'occafion des gouvernemens qui s'étendirent tant 
ftu· l'Acadie que fur les pays circonvoifins. 

ARTICLE X X 1 I 1 
DU SECOND 

ME'MOIRE D.ES COMMISSAIRES ANGLOIS, 
S U R L' A C A D 1 E. 

[[fage des nzots céder & refiituer. 

HA VlflG 11/JW sone thrtntgh 
ail the Objeélions made to pur 
Sjjlem., and the AuthPrities and 
Evidence urged by us in fuppt'rt 
'!fit, we Jlzal! give an anfrr/er IP 

fome Articles in the French Me
m~rial wlziclz from tlze Nature 
tmd Subjeél tif them cou/d JZPt 
have been ctmjidered in the argu
menltztive Part if this f1!lemorial., 
witlzout bre_a/<iug in upPn that 

A PRÈS avoir parcouru tou tes 
les objeélions qu'on fait contre 
notre fyfième, & les autorités 
que nous avons apportées pour 
l'appuyer , nous répondrons à 
quelques articles du M émoire 
fi·ançois, que leur nature & leur 

· fu jet ne nous auraient pas permis 
d'examiner dans la partie de ce 
Mémoire Otl nou développons 
nos raifons fans nous écarter de 

L 11 ij 



ARr. XXIII 
du .fecond Mé ... 
moire an~.Zois. 

4 52 Seconds JV/émQÎr_es des Commiffaires refpel:Zifs, 
la n1éthode que nous avons jugé 
néceffaire pour la netteté, & fans 
détruire la fuite de nos raifon
nemens & de nos preuves. 

Les Commiffaires françois, 
dans leur quatrième article, ont 
pris beaucoup de peine pour 
prouver que les Con1miffaires 

· de Sa Majeilé ont dans leur 
Mé1noire du 1 1 janvier 17 5 1 , 

fait un ufage impropre du terme 
de ceilion en parlant des traités 
de Saint -Germain & de Breda 
quÏ, à ce qu'ils difent, reilitu; ;·ent 
l'Acadie à la Fran ce ; dans cette 
vüe ils ont raffemblé tous les paf
fages de notre Mémoire, dans 
lefquels le terme de cejfion efi 
employé, & ils ont tranfcrit les 
àifférens articles des traités de 
Saint-Germain & de Breda, pour 
n1ontrer que le tenue de rejlitu-

. tion y efi e1nployé; en réponfe à 
cette difficulté, nous n1ontrerons 
d'abord de quelle manière nous 
avons employé dans nou·edit 
Mémoire ces terH1es de ceffion 
& de reftitution, & enfin com
bien peu de rapport a cette oh
fervation avec la queftion dont 
il s'agit. Les Con1n1iifaires fran
çois, il eft vrai, nous ont accufés 
d'avoir changé ces termes dans le 
delfein d'en corrompre le fens; 
fuhtilité au deffous des Con1-
milfaires des deux Couronnes, 
.& dont par conféquent nous 
fonunes d'autant plus in1patiens 

Method which we thought necef 
fory for clearnejs and without 
dejlroying the Jèries if our Rea
finings and of our Proifs. 

The French Commij(aries in 
their 4.th Article have tahe!Z 
gret1t Pains to prope that the 
Commif!aries of his Majejly have 
in thtir Memorial of the 1 1 _rk 

January 17 51 , made a 11ery 
imprJper Uje of tlze JVord Cejfion 
in fpeahing if the Treatits of 
Saint - Germains and Breda., 
which as., they fay., rejlored Actl
die to the Cr~Jwn if France. 
With this View they have colleéled 
together from our ll4emorial ail 
the Paffàges in which the Jf/ord 
Ceffion is zjèd., and they have 
tranjcribed the Jeveral Articlc'S 
from the Treaties if Saint-Ger
mains and Breda., to flow th at 
the J.l?t,rd Reftitution is z!fed in 
them. ln our arifwer to which wc 
jhall jùjl flow in what Mamzer 
theje JPPrds Cef!ion and Rejli
tution have been zifed /y us in Pur 
fa id Memorial., and in the ncxt 
how very little Relati~n this 0/J-

Jervation ht~s to the Quejlion 
before us. The French Commif{a
ries lzlive ùzdeed in cxprejs wPrds 
charged us with changing the 
Words if the Treaties with a 
dejign to pervert the Senfl of 
them., which is a jùbtil~y very 
unbecoming the Commijfaries of 
the two CrPwns ~ and from which 
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we are t!urefore the more impa
tient to vindicate ourjelves. A bare 
Examination if the P aragraphs 
ttJ whiclz H. M C. Majejts 
Commif!àries rifi:r will be fzifjicient 
to dfJ this. There are fiveral 
places in the Englijlz Mémorial 
wlzere mention is made of En
gland de/ivtring up to FrtZnce 
the Pof!eflion of Acadie in con-

jequence if the Tteaties of Saint
Germains and Breda,- Jome of 
thefe are on!J recitals of the 
I o _rh Article in one and the 
3 .d Article in the other Treaty, 
and the reJ! are Paragraphs of 
the Memorial which fpeak of 
theje Treaties, in ali which exctpt 
three, the yeilding up qf Acadie 
to France is ca/led a R~(litution 
of it. Thoje three are the 2 I Ji., 
J 4.tlz and 7 f. 1tz Paragraphs cal
led by the French C01nmif{aries 
the 2 2 .d, 5 f·rtz and 8 2 _rh and 
we will AcctJzmt for the Phrafe 
/Jûng changed in theje. The fngle 
Point w/ziclz we had in View in 
the twu former was to pr011e that 
by the Treaty '!/Breda the Rejli
tution oj. Acadie to France was 
made according to its n1ofi an
cient Limits, and in the lajl 
1/zat Great - Britain inJijled at 
the Treaty if Utrecht thal Ac a
aie Jlzould be ceded to her in the 
fame extent as France had recei
ved that Count~y by the Treaty 
if Breda, ill ali which P affizges 

de nous jufii.fier. L'examen fim- ART. xxn,I 
Pie des paffages auxquels ren- du fecondlA;fe-. molre ang ozs. voyent les Cominilfaires de Sa 
Maje~é Très-Chrétienne fuffira 
pour ren1 pfir notre objet. Il y 
a plufieurs endroits dans le Mé-
Uloire anglois où il efi fait men-
tion de la délivrance faite par 
l'Angleterre à la France, de la 
polfe1Iion de 1' .. .\cadie, en confé-
quence des traités de Saint-Ger-
Iuain & ~le Breda; quelques-uns 
ne font que le récit du x.e article 
de l'un, & du III. e article de l'au-
tre traité, & les autres font des 
paffages du Mémoire qui parlent 
des traités; dans tous, fi on en 
excepte trois, fa cefllon de l'A-
cadie efi appelée re.fiitu ti on. Ces 
trois palfages font les 2 I e, 54-e 
& 7 5 e paragraphes ' que les 
C01nmiffaires françois appellent 
les 2 2 e' 55 e & 8 2 e; nous allons 
rendre compte du changement 
de phrafe dans ces paragraphes. 
Le feul point que nous avons eu 
en vÎ1e dans les deux premiers a 
' ' d ' d ete e prouver qu en vertu u 
traité de Breda, la re.fiitution de 
l'Acadie à la France a été faite 
conformément à fis anciennes 
limites, & dans le dernier, que 
la Grande - Bretagne inlifla au 
traité d'Utrecht fur ce <JUe 
l'Acadie lui fût cédée dans la 
même étendue où la France av oit 
reçu cette contrée par le traité 
de Breda. Dans tous ces palfages 

L J J iij 
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ART. XXIII c'étaient les limites de la rejlitu- it was the Limits of the RefH .. 

du fecond Mé- tion par le traité de Breda~ & tution by the Treaty of Breda, 

moire anglois. les limites auxquelles on fe ré- and the Limits reftrred to by the 

féroit par le traité d'Utrecht, Treaty of Utrecht which we were 

que nous nous efforcions de endeavouring to prPve, and ùz 

1)rouver, en quoi nous ne pou- which we could have no View ttJ 

vions avoir delfein d'éviter l'ex- the avoidùzg the Expreflion of 
preffion de refiitution comtne Rejlitution as imp(ying Il'!}' ori

entraînant quelque propriété ori- gina/ Propriety in France. Had 

ginaire de la part de la France. the Engl!Jlz Commiffiries reai(J 

Si les CointniŒaires anglais s'é- meant ttJ change the Expreflions 

toient réellen1ent pro1/ofés de in the Treaties and to pervert 

changer les expreffions du traité the Senfe if them, (an Artifice 

& d'en corrompre le fens, ( arti- high(y zmbecoming the Char,zéler 

fiee extrêmement au deifous du if the Commijfaries if' the twtJ 

caraél:ère des C01nmilfaires des Crowns, and very dejlrullive of 
deux Couronnes , & qui ten- the mutztal Confidence Jo defi

droit à détruire cette confiance rab le in national Dijcuj{zons) they 

mutuelfe fi defirable dans les dif- had never z:ftd the JPord Rejli

cuffions nationales) ils n'auroient tut ion at al!.~ but injlead if that 

jamais employé le terme de refii- they have fe/dom varied from it 

tution, mais au contraire ils s'en in fpeal<ing of the feveral Trea

font rarement écartés en parlant ties which have reinjlaud France 

des différens traités qui ont rétabli in the PtJj{ejfion if this Cozmt'Y, 

la France dans la polfeffion de whiclz is having an exallncjs in 

cette contrée; exaél:itude à fu ivre folloving the Words of the Trea

les termes des traités que l'on ties not incumbent upon them, 

n'efi pas en droit d'exiger d'eux, who have abra_ys thrown this for~ 

qui ont toüjours rejeté de leur if tJ/folete Claim out of their 

fyfièn1e & de leurs preuves cette Syjlem and A7'gument, who deny 

efpèce de prétention fm·année, tlzat France either .ftrjl dijctwercd 

qui nie~1t que la France ait fait la or fe!tled this Country.~ and who 

première découverte ou Ie pre- j-ujlify the Expuljion of the French 

n1ier établiflen1ent dans cette frt'm S'ainte-Croix.~ Pentagoët and 

contrée, & nui jufi[fient ['expul- Port-Royal, Ùt I 613, upon the 

fion des François de Sainte~ Right . derived ttJ Great-Britaùz 

Croix, Pentagoët & Port-royal fmm the earliejl Difcovery and 

en 1 613 , par le droit que tire P'!/Jeflion of that Cvuntry: but 
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/uJW very little Conneélion has the 
Quejlion of earliejl Dijcovery or 
this fcrupulous .txaélnefs about 
the wPrd CejfztJn tJr Rejlitution 
with the Matter in DijcujjitJn .' 
ft is agreed tJn al! Hands that 
France recovered the PtJJfojjion tf 
Acadie !y the Treaties if Saint
Germains and Breda, and Grent
Britain jets up lltJ Right from 
prior DijètJvery againjl the Opera
titJn if thoje Treaties~ ft is agreed 
that the Treary of Utrecht cedes 
this fame Acadie ttJ Great-Bri
tain. Will France Jet ztp tll!J Right 

jrtJm original PrtJpriety againjl 
the PoifèjfitJn Great-Britain has 
zmder that Treaty .' If not, what 
z!fo con attend this fort of retro-
fpeélive Enquùy which the French 
CPmmif!aries are perpetual(y re,·i
'Jiing 10 divert the AttentiPn frtJm 
the true 0/Jjeél if this Negocia
titJn, ond break in upon the proper 
and na tura/ Or der if t hat Matter 
'and tltoje Evidences wlzich do 
reaf!y be!tmg tP the Subjeél, and 
whiclz alPne mujl decide it, if it be 

. decided equitab(y! ljthe French 
CPmmif!àries admit, (as thty 
mujl do) that France came into 
P'!!Jeflion '!f Acadie tiS Act~die 
/Jy the Treaties of Saint - Ger
mains and Bredtz, it is al! the 
Englijh Ct1mmif!aries defre ttJ fee 
eflablijlzed for their reafonùzg 
upon thife Treaties, and they 
are extreme!J indijftrent whether 

la Grande-Bretagne de la prio- ART. XXIII 
rité de découverte & de poffef- du .fecond .f!Ié .. 
fion de cette con trée. Mais mozre anglozs. 
con1bien peu de connexion a 
la quefiion de l'ancienneté de la 
découverte, ou cette exaétitude 
fcrupuleufe fur le tern1e de 
ceffion ou de refiitution avec la 
n1atière en contefiation t Tout 
le Inonde convient que la France 
rentra en polièffion de l'Acadie 
en vertu des traités de Saint-
Germain & de Breda, & la 
Grande- Bretagne n'entreprend 
point de faire valoir aucun droit 
émané de la priorité de décou-
verte contre la difpofition & 
l'effet de ces traités: on convient 
que le traité d'Utrecht cède 
cette même Acadie à la Grande-
Bretagne: la France veut- elie 
faire valoir des droits de pro-
priété originaire contre fa pof-
feffion aétuelfe de la Grande-
Bretagne en vertu de ce traité ! 
Si elle n'a point ce delfein ~ 
queUe utilité peut réfuiter de 
cette recherche rétrofpeél:ive que 
font revivre continueiieinent 
les Commiffaires fi-ançois pour 
éloigner l'èlttention du véritable 
objet de cette négociation, & 
ret1verfer l'ordre propre & na. 
tu rel de la matière & des preuves 
qui appartiennent réellement au 
fu jet qui feul décide la quefiion, 
fi eHe doit être décidée équita-
hlenlent ! Si les Commiffaires 
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françois -éon viennent ( con1me 

ils doivent le fàire) que la France 

prit poffeffion de l'Acadie com
nle Acadie, en vertu des traités 
de Saint-Germain & de Breda, 
c'e.fi tout ce que les Commif
faires anglois defirent d'établir 
pour leurs preuves fur ces trai
tés, & il leur efi extrêmeinent 
indifférent qu'il foit dit que ces 
traités ont cédé ou rejlitué ce pays 
à la France, puifqu'iis compren
nent que la quefiion à décider 
n'efi pas de favoir fi l'Acadie 
fut rejlituée à la France par ces 
traités, 1nais quelles ont été les 
limites de Iarellitutien, & quelles 
étoient les hornes du pays alors 
rellitué: quefiion qui ne peut 
jamais être décidée quoiqu'on 
puiffe l'altérer dans la difcuffion, 
par le renouvellement de titres 
furannés, depuis long-temps re
jetés & bannis; ou en ren voyant 
aux circonfiances qui ont ac
compagné les premières décou· 
.vertes pour expliquer des traités 
modernes, dont le principal 
objet a été de niettre fin à tous 
les droits équivoques fondés fur 

t!ufe Treaties are faid to have 
ceded or refiored this Country t/J 

Frrznce ~Jince they wzderjland the 
Quejlion tlllW in Difpute to be, 
not wlzetlzer Acctdie was by theje 
Trcctties refiored to Frctnce" but 
what were the Lin1Îts of the 
Rejlitution, and wlzat the Bowz· 
daries of the Country then rejlo
red .1 ct Quejlion which can uever 
be ajfzjled,~ however it may be per
verted,~ in the Difcu/fzon by the 
Renewal of objolete Tittles long 
Jince barr" d and precluded,~ or /y 
mak.ing Treatùs of a recent date~ 
whoje chief UJe was to put tm 
End to ali uncertain Rights foun
ded upon earliejl Difcpvery.~ refer 
to the Circumjlances attending 
thofe very Dijcoveries for their 
Explanation and Effeél.~ in op
po}ition to the Operation whiclr. 
Treaties are fnt·e kntJwn to have 
/zad,~ the Conjlru/lion lmown ttJ 

have been put upon them at the 
time they wert made" and the 
Proceedings of bMh Crowns de
claratory of their Intention at the 
lime of theje Treaties. 

la découverte la plus ancienne, & cela en oppofition aux effets 

qu'on fait que ces n1êmes traités ont eus depuis, à l'explication 

qu'on fait leur avoir été donnée dans Ie temps qu'on le.s faifoit, 

& aux démarches des deux Couronnes, par lefquelles elles ont 

déclaré leur intention dans le temps de ces traités. 

CBSERV.ATIONS 

a 
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OBSERVATIONS. DES COMMISSAIRES DU ROI, jùr l'article X X 111 dtt Jècond Mé111oire 

des Conunijfàires anglois. 

LA véritable réponfe aux reproches que les Cornmi!E1ires du Roi avaient faits à ceux de Sa Majefié Britannique, pour avoir fiibfiitué le mot de cejfion à celui de rejlùutÙJn, aurait été de defavouer plus clairement qu'ils ne le font, l'ufage qu'ils en avaient fait dans leur. premier Mé1noire: quiconque l'aura Iû avec atten-tion , y aura pû remarquer que, de tous les mots dont on pouvait fc1ire ufage , le feui propre à employer & autorifé par les traités de Saint- Germain & de Breda, était le mot de 1'ejlituer; & quoiqu'il plaife aux Comnlilfaires anglais de donner à entendre qu'ils l'ont prefque toC'tjours employé, ils s'en font fervis bien In oins fou~ vent que de tout autre tenue qui pouvait éloigner~· écarter ou contredire l'idée de t"ejlùution. 
Mais ce qu'il y a de plus fingulier, c' eft que , dans le temps que les Coininilfaires anglais conviennent que cet artifice efi extrêtneinent au- dclfous de leur caractère, ifs ne s'en [oient pas garantis dans le cot1rs de ce fecond Mémoire, & qu'on y ait vû fi fouvent Je mot de cef!ion, ou d'autres termes équivoques, occuper fa place qui aurait dû être remplie par Ie mot de refiitution Il eft vrai que fi c'était fans vûe & L1ns intérêt , cc ferait une infidélité en pure perte: mais on efpère qu' eHc; Tonte IV. M rn rn 
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Ohfervrztiomfor n'en fera pas n1oins infruétueufe, quoiqu'elle [oit faite 
J'art. X X 111 , , l .r. r. bi 
du fecond Mé- à dcffein , ain fi qu on l a rene u .tenu e en plufieurs 
moire ano.Zois. { . J 'b.r. . 

o en( rotts ue ces o 1ervations. 

ARTICLE X XI V 
DU SECOND 

ME'MOIRE DES COMMISSAII{ES ANGLOIS, 

SUR L'A CA D 1 E. 

Réponfe à t Hifloire des prenziers établijJemens dans 
t Amérique feptentrionale. 

LEs Conu11ilfaires françois , 
dans les deux premiers articles 
de leur Mémoire, on.t donné 
une relation abrégée & hifio
riq\.le des premiers voyages faits 
par les Anglais & les François 
pour la découyerte & l'étab[i11è
nt-ent de l'Amérique feptentrio
nale, à laquelle, ainfi qu'aux 
preuves qu'ils en tirent, il fuf
:firoit de répondre en général , 
que la quefiion que l'on difcute 
aujourd'hui n'dl pas quelle na
tion a droit (ur l'Acadie ou la 
Nouvelle- E'colfe, 1nais quelles 
étaient les anciennes limites de 
cette contrée ; que dift~rens 
traités entre [es deux Couronnes 
fent depuis long-temps inter
VÇI\US pour les .détenniner, & 

THE French Commijfaries in 
the two .firfl Articles of their 
./JI!emoria! luwe given an hijfo
rical Jummary Account of thefirJ!. 
Vtytlges made by the Englij7z 
1211d French for the Difi·overy and 
Seulement of North-America, to 
whiclz and ro the Arguments 
drawn from it it would be Jufft
cient to anjiP"er in general that 
the Quejlion now in DijcuJ!ion is 
not whiclz Nation has the Right tP 

Acadie Pr Nov~-Scotia # but wh at 
were the ancien! Linzits of that 
Ctnmtry,; that fiveral Tre,zties 
betwten the tWP Cmwns have long 
fince interpofed [(} determille uron, 
12nd indeed amw/1 any Claim_{rtmz 
the earlicjl Dijèt,very or Jèt de
ment 1 and that very little J,!ftr-
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HuttitJJt can be rtafin,zbly expeéled 
for deciding· what were the ancien!, 
Boundaries of this Country from 
the proceedings if thoje wlza fiifl 
difcover}d it or the Re!tttions 
'!f their Voyages, it bein/J weil 
kntJwn how indijfinéllj'.firfl Dif 
coveries of al! CtJuntries haJie been 
made, (every Pilot or Admirai 
tak.ing Po[foflion ~fa vajl Trc1él 
if a CtJzmtry he never Jaw upon 
~he Preteuce of having lm1ded in 
a part of it) and in how very 
impeifeEl or fi!foicitJus a mamzer 
the Rel{ztions of theje Voyages 
have come down to us./ but as 
tlze French Commijfàries have in 
theje Articles, and the Inferences 
drawn from them placed Jèveral of 
tlze Voyages and Dijcoveries made 
Py the Englijlz in a wnmg Light, 
and as 1/zey lltlve upon a Com
parijon between the Dates of 
rhoje which t!zey ajjign to have 
been thefùjl real Dijcoveries, and 
aélual Settlements made by the 
two Crowns , afligned a Prece
dency· to France in both, which 
is not due to her, we thini< it in
cumbent upon us to give Jome 
Anjwer to tlzeje Mijlalœs in tlze 
reprejentc1tion, /eajl by pafling 
them over in jilence we Jlzould be. 
thought ttJ admit that Precedency, 
and Juch Jilence jlztJuld ZljJOil any 
future OccajitJn be urged as an Au~ 
thtJrity in favour if it. JPith this 
yte.w, and for this p urpofe on r y 

qu'ils' annullent en effet toutes 
prétentions fondées fur l'an
cienneté de la d~couverte ou 
de I'établiffement, & que rai
fonnablement on doit attendre 
peu de reflources pour décider 
quelles étoient les ancienne'> Ii
mites de c ~ tte contrée, de la 
conduite de·ceux qui en ont tàit 
les premiers [a découverte, ot 
des relations de leurs voyages; 
parce .que l'on fait affez ave6 
combien peu d'ordre les pre
nlières découvertes de tous les 
pays ont été faites, (tout Pilote 
ou Amiral prenant po{feffiou 
d'une vafie étendue de pays qu'il 
n'avait jamais vûe, fous prétexte 
d'avoir mis pied à terre dans une 
de fes parties) & combien efi 
imparfaite ou équivoque la ma
nière dont les relations de ces 
voyages font parvenus jufqu'à 
nous. Mais comme les Commif .. 
faires fi·ançois ont dans ces articles 
& dans les indué1ions qu'ils en 
tirent , préfenté plufiet1r~ des 
découvertes f.1ites par les Angiois 
dans un faux jour, & qu'ils ont, 
dans un parallèle des dates des 
voyages qu'ils prétendent avoÎli 
occafionné les premières décou. 
vertes réelles ou les établilfe .. 
n1ens aél:uels faits par les deux 
Courom~es, affigné dans l'un &, 
l'autre Ia priorité de date à la 
France , qui ne lui efi pas dûe , 
nous nous croyons obligés de; 

Mm rn ·ij 
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réfitter cet expofé , de peur we jhalljlzow with lzow little Fozm

qu'en le pa !fant fous filence on dation the French CPmmij{ariesftt 

ne penfât que nous admettons ajùle the V "}'age tf Jvhn Cabol 

cette priorité, & que dans quel- and his Sons in 14 g 7 as a 

que occafion à l'avenir on ne V '?)'age from which Great-Bri-

citât ce filence comme une au- tain ctm derive no Advantage "' 

torité qui en fa vorife l'opinion. Claim to lzerjê!fJ and lzuw little 

Dans cette vùe, ~~ ptJUr ce Aût hority llzey havtJ for foying 

d~(jêin feulement J n OL! S montre- tlzat t!J.C earliejl Colotzy Great· 

rons avec combien peu de fon- Britain e~'er planted in America 

de1nent les Comm iflajres fran- was in the Year I 6 IJ 7. To emer 

çois rejettent Ie voyage de Jean more minute!J than this into the 

Cabot & de fes fils, en 1497, Examin12tion Pj tlze Hijlory coll'

comme un voyage en vertu du- tained in theje Articles, WPuld 

quel la Grande- Bretagne ne be to dtpart from the proper 

peut former aucune prétention, Subjeél bejore UJ' ) IP affiJI in ,z 
& combien peu ils font fondés certt7Ùz degree tuwards. clumging 

à dire que la colonie la plus an- the real 0/;jeél tf the prejent En

cienne que la Grande-Bretagne 'iuiry) and in part to rejltlza 

ait jamais plantée en Amérique, Decift'JZ tf it upPn injujficient 

ne l'a été qu'en 1 6o7. Examiner Evidence and imprt'jJet Argument. 

plus en détaill'hifioire contenue 

dans ces articles, ferait s'écarter du fu jet que nous traitons, & aider 

en quelque fàçon à changer l'objet réel de la recherche aélueiie , 

& en fonder en partie la décilion fur des preuves ü1fuffifantes & des 

raifonnemens déplacés. 
Pour prou ver que la Grande

Bretagne ne peut fe prévaloir 

de la découverte de J èan Cabot 

dans l'Amérique, & de fes fils, 

en 1497, les Commiflàires fi·an

çois établiffent d'abord cette 

thèf~ générale: On doit dijlin
guer les navig(1/ÙJns ']liÎ ont été di
rigées vers le cmztinent de t Amé
rique feptentrionaleJ fons dejfeù: 
J'y jaire des plantations J d~,n,ec 

•elles 'lui ont hé entreprifès dans 

TP prove that 6lreat- Britain 
camuJt 11Vail itjè!f of the DijcP
JJcry P( Nt~rth -America made 
/;y John Ct~bot and his Sons ÙJ 

I 4!) 7 J the French C(Jnunij[arics 
firjl lay down this general Ptji
JiPn: On doit difiinguer Ies na· 

vigatious qui ont été dirigées 

vers le conti-neri t de l'Amérique 

feptentri-onale, fans deffein d'y 
faire des plantations, d'avec celles 

qui ont été entreprifes dans cette 
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VÎ1e ~· and th en they a/led ge in 
.Aid and Application of this Dij 
tinllimz that Jo/zn C,tbot was a 
Venetian ~ tlzat he zmdertool<. the 
Voyage at his own Charge~ tlzat 
his Objeél was the Difcovery of 
a north- wejl Paflàge ~ and that 
his Dijèovery was not ajterwards 
fi'r many Years projecuted or im
proved by Great-Britaùz. This 
Dijlint?ion and t!zeje Particulars 
will upon Gèmjideration appear 
lo have very little Weight. As 
.fo the Dijfinélion, in natitmal 
DijcuJ!ions, if Rights founded 
upPn earliejl Difcovery ~ was there 
cver Il'!}' j11rtlzer En']uiry made 
than wlzich was the earliejl Dif 
covery, and Jùch Difcovery once 
·pro;;ed was it ever afierwards 
examintd whetlzer it was made 
accidentai/y~ in the couife of anP
rlzer Undertal<ing, or wlzether the 
SAips were origù1t1l(y dejlined for 
th at particular Defgn ~ or if the 

Jingle Objetl tf rhe J7 oyage was 
the jeulin,_~ a Plantation on that 
particul11r Coajf .'Sure/y this Way 
'!f reajoning is entire!J new~ nur 
has ~11191 Natùm ever ; 'et Ji1fered 
a Titt!e jounlled upun earliejl 
Difcovery to be arraigned upon 
juch a Jubt!e ~ hut grtmndlejs 
Dijlinc7ion. As tt' the particulars 
/Jrought in jupport tf it ~ jùch of 
them as would be of flll.J Weight, 
if they were true ~ are lY'lijlal<es ~· 
and Juch a.s are true, Jiçnify 

cette vûe. Et enfui te ils avancent, 
pour fortifier cette difiinclion 
& en faire ufage, que Jean Cabot 
étoit un Vénitien; qu'il entre
prit le voyage à fes propres 
dépens; que fon objet étoit de 
découvrir un paifage au nord
ouefi, & que la Grande- Bre~ 
tagne ne fit aucune fuite de cette 
découverte, & n'en tira parti 
qu'un grand nombre d'années 
après. Cette diilinétion & ces 
particularités paroiifent à l'exa
men avoir peu de force. Quant 
à la difiinélion f.1ite par les Com
milfaires françois, a-t-on jamais, 
dans des difcuiiions nationales 
concernant les droits fondés fur 
la priorité de découverte, cher
ché autre chofe qu'à connoître 
quelle était la découverte la plus 
ancienne~ Et cette découverte 
une fois prouvée, a-r..-on examiné 
enfuite fi elle avoit été faite ac
cidentellement dans le cours 
d'une autre entreprife, ou fi les 
vaiffèaux étoient originairement 
defiinés à ce deifein particulier, 
ou fi l'unique objet du voyage 
étoit d'établir une plantation fur 
cette côte particulière~ Affuré
ment cette manière de raifonner 
efi entièrement neuve, & jamais 
aucune nation n'a encore fouf-
fc 1; • A d' 1 ert que on Jllgeat, a pres une 
diftinétion au ffi fu btj{e & au ffi 
mal fondée, d'un titre appuyé 
fur Ia priorité de découverte~ 

Mm m iij 

ART. XXIV 
du fecond M é
moi re an1lois, 
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ART. XXIV Quant aux faits particuliers qu'ils 

du fecond M é- . l' 1 
• 1 • citent pour appuyer, que ques--

moire angtois. l' ll, . . 
· lll'lS , dont a egatwn aurOit eu 

quelque force, fi elle étoit ex~c'1e, 
font des n1éprifes; ceux qui font 
vrais ne fignifient rien. Cc ferait 
prouver qudque chofe que de 
n1ontrer que ce voyage étoit une 
entreprife de Cabot, faite fans 
la partiôpation de Henri Vl 1, 
fi tous les vaiffeaux qui firent 
voile fous les ordres de Cabot 
a voient été défrayés à fes dépens, 
& lui a voient appartenu; Tuais 
H paroît par les meilleures au
torités, qu'outre les vailfeaux 
qu'ii acheta avec la permiifron 
du Roi, plu lieurs autres l'ac
con1pagnèrent, équipés par des 
commerçans particuliers , fujets 
de la Grande-Bretagne, qui fu
l;ent alfociés à cette 1treprife. 
Ce feroit auffi une circonfiance 
favorable à l'interprétation que 
donnent les Commilfaires fi·an
çois à ce voyage, fi Henri VII 
n'avoit pas inféré dans fes Ie_ttres 
patentes des termes par Iefquels 
il fe réferve à lui-même & à fa 
Couronne, la fouveraineté & 
le domaine de tou tes les terres 
qui feroient découvertes ou éta
blies par Cabot; mais il y dl dit 
expre(fément,.que .Cabot & fes 
hoirs tiendront toutes les terres. 
qui feront découvertes, & où 
l'on formera des établiffemens, 
con1n1e vajfàux de la CtJuromu; 

mJthing. lt wtmld be fime Argu· 
ment to Jlzow this V IJ)'age was th-e 
Adventure if Cabot not made on 
the part of Henry the 7 _rh if ali 
the Ships whiclz Jailed under Ca
bot's Command had beendefrayed 
at his Expence and been his Pm
perty-1 but it appears from the bejJ 
Authority that bejides the Ships 
he btmg lzt by the J(ing-' s perm if 
Ji on Jevtral ot hers accompan)'ed 
lzim .1 fitted out by privttte Mtr
chants Sub)eéls of Great- Brit ain~ 
who became Parties to the Under.
tahùzg. lt wou/d a!fo be a Cir
cumjlance very fat1ourable to the 
Interpretation the French Co11z.T 
mijfàries put upon this Voyage 
if Henry the 7 _rh had not in his 
Letters Patent injerted Words by 
whiclz he rejerves to himfe!f and 
lL1 his Crown .1 Dominion and 
Royalty in ali the Lands whiclz 

jhould be dijcovered or jettled by 
Cabot , but it is exprifs/;' there 
faid that Cabot and his Heirs 
foall hold ali juch Lands as he 
Jhall diJ!.over andjettle as V affals 
of the Crown , and the Actpâ· 
Jition and Tenitory is faid to /Je 
made for the Crown, though the 
immediate Profit of the V qyage· 
and various Excmptùms in , hPI~ 
ding what Lands jha/1 be dijctJ,
vered are granted to Cabot and 
to his Heirs, as Rewards for their 
lndujlry. and a Retompenfe for 
th&ir Expence. Tlzeft tWP Objec .. 



fur les limites de r Acadie. 
titms tlzerefore whiclz if they were 
weil grounded would have Jom~ 
}Péiglzt are founded uptm Cir
cumjlances 1rlzich are not truc. ft 
is true that CabtJt was a Vene
tian,~ but he was a Venetian in th~ 
fln1ice of the Crown of England,~ 
accompanied by joint Adventu
rcrs ,~ native J'ubjeéls and Mer
chants of England ,~ but what 
folloJvs from this .' Slzould it be 
t1dmitted tlzat no Foreigner in tlze 

Jervù:e tj. tll~ Prince can '1-'alid!J 
i7lalœDijcoveriesfor the Prince who 
employs lzim .' ~VIzat will become tf 
almojl ali the Titles wlziclz ali Na
tions have 111 their foreign Seule
ments .' Does not Spain derÎ1 1e her 
orig·ùuzl Tittle to the lP'ejl-lndies 
from the Dijcovery of Chriflt'pher 
Columbus.' And was it ever ob
jeéled to lzer that G{11umbus was 
a11t1tive ojGenoa .' Do not France 
and Portugal owe tlzeirfùjl Dif 
coveries of North-America ttJ the 
lndujlry and Voyages uf Ver at; 
?/uzy and Americus Vejpzftus .' 
if it was true th at Ca bor ~s chief 
Yiew and Ambition in this Voyage 
Wtls to dijc,wer anorth-w·ejl Paf 
foge ~ cbes this appear in his 
Letters Patent ltJ have been the 
Pnly 0/JjetH or Expe8a!Ù'll if 
Henri the 7.t1' .' On the Gontrary 
dues JWt he direll him to navigate 
the eallern , wefiern and nor
thern Seas unde1 his Ban ners for 
tlz.e Di[covery of Co.untries at 

& de plus, que I'acquifition & ART. XXIV 
le territoire doivent appartenir à du ji·con~ .f!1é
Ia Couronne' 'luoique le profit moire an~::/ozs. 
immédiat du voyage & diffe-
rentes exemptions dans la jouif-
fance des terres que l'on décou-
vriroit foient accordés à Cabot 
& à fes hoirs, comme une récom .. 
penfe de leur induilrie , & un 
dédommagement de leurs dé-
penfes. Ces deux obfervations 
qui, fi elles étoient bien fondées, 
auroien t quelque fc)rce, regar-
dent des circonltances qui ne 
font pas vraies. II eil: vrai que 
Cabot était Vénitien , mais c'é-
toit un Vénitien au fervice de 
la Couronne d'Angleterre, ac-
compagné d'avénturiers affociés, 
fu jets naturels & commerçans de 
l'Angleterre; mais que s'enfuit-il 
de-Ià ~ Si l'on admettait qu'au-
cun étranger au fen·ice d'un 
Prince ne peut validement faire 
des découYertes pour Ie Prince 
qui l'emploie, que deviendraient 
prefque tous les titres qu'out 
tou tes les narions fur Iem:s établif .. 
femens étranger~~ L'Efpagne ne 
tire-t-elie pas fon droit originaire 
fur les 1 nd es occidentales de la 
découverte de Chriflophe Co-
lomb~ Et tui a-t-on jamaisobjeé1:é 
que Colomb fut natif de Gèues! 
La France & le Portugal ne 
doivent- ils pas I~urs pren1i ~res 
découvertes de l'Amérique fep-
tentrionale à l'indufirie & aux 



ART. XXIV 
du .fecond Me· 
moire ar,f/ois. 
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voyages de V erazzany & d'Ame
rie Vefpuce r S'il était vrai que 

la prin ci pale vûe & l'ambition de 

Cabot dans ce voyage fut de dé

couvrir un paffage au nord-ouefi, 

paroît-il dans fes lettres patentes 

que ç'ait été le feul objet ou la 

feule attente de I-Ienri VII! au 

contraire, ne lui ordonne-t-il pas 
de naviger dans les nters orien
tales~ occidentales & jèptentritJ
nales fous fon pavillon, pour 
découvrir de nouvelles contrées, 

en ajoûtant un nombre de rè
glemens & de claufes qui n'é

taient utiles qu'autant qu'ii 

comptait que Cabot ferait quel
ques établiffemens dans les con

trées qu'il découvrirait; ce que 

le Roi n'aurait jamais fait fi fon 

intention e{h été uniquen1ent de 

découvrir un paffage au nord
ouefi. On convient que l'Angle

terre ne fit pas d'abord un grand 

cas de la découverte de 1 497, & 
qu'on n'y fongea pas pendant 
plufieurs années; toutefois la dé

couverte de cette partie de I'A

Inérique feptentrionale, qui efi 
fituée entre la Floride & Ie 5 S.e 
dégré latitude nord, n'en eft pas 

-n1oins une découverte, n1aigré 

toute la négligence qui a pû Ia 
fuivre, & on ne peut la rejeter 
fur cette obrec'lion, ou aucunes 
autres que font les Coinmiffaires 

françois, pour prouver que Ia 

Grande-Bretagne ne peut tirer 

large, and witlz the Addititm ".f 
a Varie!)' of Regulations and 
Prol'ifions which were umzeceflizry, 
but as he ùztended Cabot jlzould 
mal<.e jome Seulements in the 
Cozmtries he Jlzould dijcover, and 
which the J(ing /zad never provi
.ded /zad his Attention been mere!J 
ttJ the Accomplijhment of a Jlt..?rtlz
wejl P aj{age. ft is admitted thal 
England did nt1t Jet a great 
Value at .ftrjl upon th& Difcovery 
made in z 4 g 7, ntJr was it for 
many Years carried tZI!)' farther ,
but )'tt tite Dijcovery of that part 
of North-America which lies bet
ween Florida and the 58.r1t De
gree nortlzernlatitude Jlands va/id 
as a DifctJvery in Oppifltion IP 

tt'!}' Jubjèquent Negleét 1 1wr it is 
/(J be Jet afde upon that "' uptJn 
any tJther if the Objcélions urged 
by the French Commiffaries tu 
prPve tlzat ntJ Right, even juch 
as dtJes arife from pritJr Difcovery, 
can be derived to Great-Britaùz 
from the vPyage of Cabot in 

I 4 j) 7 ~ to the Traél of Countl)' 
he then difcoyer'd and tt1ol< Pif 
fe_jjitm of Tlzus ~ upon a fair CtJn
fderation of the Mann er in wlziclz 
it was undertal<.en, this Voyage 
if Cabot in I 4 _g 7 reprejented 
/;y the Frencle. Gommif!aries 111 

!rave been the Vndertal<ing of a 
Venetian upon his own priyate. 
account 1 in wlziclz and the Can-
fi'lueltces if it Henri the 7 .t4 

/zad 



fur les lilnites de l'Acadie. 
!zad ntJ lnterejl tJr CPncern ~ inten
ded mere (y fonme purpife~ the Dif 
&Pvery if a north- wejf P affàge ~ 
~tppears ttJ have been in reality 
peifôrmed zmder Letters Patent 
frtJm Henri the 7-'lt for the Dij 
CtJVe')' if any zminhabiledTerritery 
for tlze Ufe mzd in the Name ''.f 
the CrtJwn if E11g-land~ and 1hat 
the nNth-wejl Pa.f!age _(ùpptfed 
til have been the foie Objeèt tf 
tite V '!)'age is ntJt fo much as 
mentimzed in the CPmmij/itJn un
dt:r which Ca!J"t and the Englijlz 
Merchants Jailtd ' w!uJ attended 
hi m. 

des voyages de Cabot en 1497 ART. XXIV. 
aucun droit de la nature de ceux du Jecond Mé
qui naiffent de la priorité de dé- moire anglais. 
couverte fur cette étendue de 
pays qu'il découvrit alors, & 
dont il prit poffeffion. Ainfi 
après avoir hien examiné la 
111anière dont cette entreprife 
fut faite, ce voyage de Cahot 
en 1497, que les Commiffaires 
françois repréfentent comme 
l'entreprife d'un Vénitien pour 
fon compte particulier, dan• 
laquelle & dans les conféquences 
de laquelle Henri VII n'avoit 
aucune part ou intérêt, qui n'a-
voit d'autre objet que la décou-

verte d'un palfage au nord-ouefi, paroît réellement avoir été exécuté 
en vertu de lettres patentes de Henri VII, pour la découverte de 
uouveHes terres inhabitées, pour l'utilité & au nom de la Couronne 
d'Angleterre; & que le pa !fage au nord-ouefi, que l'on fuppofe 
avoir été le feu{ objet du voyage, n'ei1 pas même mentionné dani 
la coJnmiiiion en conféquence de laqueHe Cabot & les commerçans 
Anglois qui l'accompagnèrent fe mirent en mer. 

ft was in GI":Jè'iuence if the Ce fut en conféquence de 
DijctJvery made P_y CabtJt in la découverte faite par Cabot, 
I 4 g 7 tJll the part if Great- en 1497, pour la Grande-Bre
Britaùz that the fiveral Jùlfe- tagne, que l'on fit plufieurs 
9uent Vtlyages ttJ NtJrth-America voyages fubféquens à l'Ainé
with a View ttJ ctJIPlzi(/ that rique feptentrionale dans la vûe 
Trall ifCtJwztry were made in the d'établir des colonies dans cette 
Reigns if Queen Elijabet!t and étendue de pays, fous les règnes 
King James the Il~ fome if f uivans d'E'iifaheth & de Jacque$ 
which were mPre jùccej.sju/1 tlum I. er; quelques-uns furent plus 
"thers, !mt aU peifdrmed with a heureux que les autres, maii 
View ttJ the Ejlablijlzment ifCPitJ- tous exécutés dans Ia vt1e d'éta
nies. ft wasjrtJm the fame princip!e blir dés colonies. Ce fut fur le 
and in Exerclfe if the fame Pri- n1ême principe, & pour ~xe:rçer 

Tome IV. N n n 
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'ART. XXIV le 1nême droit originaire, que 

du fecond 1}1é- Jacques I. er accorda un fi grand 
mozre anglo1s. h d h , d 

nom re e c artres a es com-
pagnies d'affociés & à des parti .. 
culiers qui voulaient entre

prendre des établiffe1uens dans 

·l'Ameriqne feptentrionale , & 
qu'en I 613 le Chevalier Samuel 

Argal reçut ordre de chaffer les 

François de leurs habitations & 
forts à Pentagoët, Sainte-Croix 

& Port- royaL La France ac
quiefça alors à cet aé1e de torce 

& à la dé1nolition de fes établif

femens, n'ayant pas alors, ain fi 
qu'on doit le préCumer, trouvé 

aücun prétexte pour contefier 

le droit que la découverte de 

Cabot en 1 49 7 a voit acquis à 
PAngleterre, qu'elle fa voit que 
les Anglois avoient prefque con

tinueliement n1aintenu par des 

voyages répétés dans cette partie 

de l'Amérique feptentrionafe 

pour l'avantage de la pêche & 
fétabliifement des colonies; & 
là nature de I'entreprife, Ia dif

tance du pays, & l'état fauvage 

de l'Amérique feptentrionaie 

exigeaient qu'on répétât fouvent 

ces entreprifes avant qu'aucuns 
des étabii«ernens occafionnels 

qu'on faifoit de temps à autres, 

expofés comme ils l' étoient à 
des attaques foudaines & à. d'au

ginai Riglzt King James gran
ted Jo 11umy Charters ttJ Com
panies if Ad1;enturus and ttJ 

ùulividuals wil/ing to engage Ùt 

the Settkmentsoj North-Americtt1 

and thtzt in the Year I 6 I 3 S.r 
Samuel Argalreceived Orders ttJ 

drh'e the French jrtJm their Ha
bitatitJns and Forts tzt Penttzgoët, 
Sainte- CrtJix and Port- Royal~ 
in Jf7hich Aél if Force and Dc
ni(J/ition if their Jèttlements the 
Crown if France then acquiefce~ 
not having then .~ it is to be pre-
jùmed 1 fozmd out t17fY Prtf!ext 
upon which ttJ difpute the Right 
acquired to England !y the Dif 
covery if Ca/)(Jt in I 4 g 7 .~ wlzich 
they lmew tlze Englijlz /zad almojl 
ctmtùwally lept up by repeated 
Voyages ttJ t!zat part if North
America for tlze Bene.fzt of the 
Fijlzery and for tlze Ejlah!ijh
ment if Colonies_; and whù·h t!ze 
Nature if the Uizdn"ttzldng_, the 
Dijlance of the C{Jlmtry ttnd fa
Page State of North -America 
required Jlzould be ~fun repeate~ 
bcfore any if the occafonal Sett
lements made from time to ûme~ 
fiable to jùdden Attacks tmd 
c,mjfant Dijlrejs could be imprtJ
ved,~ a1ul perfeâed into an ejla
blij'hed Provint·e. 

tres malheurs, puffent être perfeélionnés & érigés en Province 

· établie. 
Il efi prouvé que ce voyage That this Voyage was privr 



jür les limztes de l'Acadie. 
111 tt1!)' DijcoJ'ery made by the a précédé toutes les découvertes 
French tj l'forth-America is evi- des François dans I'An1érique 
dent from urclzaf s Pilgrims, feptentrionaie, parles voyages de 
a B ook tf Credit and cited by Purcha[s, livre digne de foi, cité 
the Frew;h Commijjâries in their par Ies Com1niffaires françois 
Memorial, and from the Hijlury dans leur Mémoire, & par l'hif
o/ Jo/zn de Laët of Antw'erp # toire de Jean de Laët d'An vers 
(a judicious and ùnpartial Au- (auteur judicieux & impartial ) 
thor) who exprejs!J; Ja;'s, in his qui dit exprelfément dans fon 
lntrodullitJn to his 2 .d BotJR., introduc'l:ion à fon fecond livre 
imitledNova-Francia: Non quod intitulé Nova-Francia: Non quod 
.hec regiones à Francis primùn1 hœ regiones a Francis prùm)m 
Iufiratx au t inventee fuerint , lujlratœ a ut inventœ fuerint, nam 
nam ante Britannorum & Nor- tmte Britamzorum éx' Normanno
nunnonnn è Gallia navigationes rum è Ga/lia navigtztiones ad !tas 
ad has terras, magna pars orre terraJ, magna pars oree maritimce 
nuritimce a Johanne & Seba- a Jolumne & ~febajliantJ Cabotis 
fiiano Cabotis Venetis Hen. 7·i Venetis Henrici jèptimi Anglice 
Anglix Regis auf2iciis non Regis a1ifpiciis non modo lujlrata 
n1odo lufirata fed & deiineata jed & delineatafuit. Ces voyages 

1 fuit. JP'Izic/z Voyages Aere fa id que l'on dit ici avoir ét~ entre .. 
tu lzaJ1e been made by the PePple pris par les habitans de laBre
of Bretagne and Normant(y and tagne & de la Normandie, & 
which Laët conjeJ!ès to have been que Laët avoue avoir été après 
ttjter the Dijcovery of the Cabots la découverte des Cabots en 
in I 4.9 7 are probab!J the Yery 1 497, font probablement les 
fome which the French Cummif- n1êmes que les Commiffaires 
Jaries Jet up in tlzeir Memorial fi·ançois établi ffen t dans leur 
as having been earlier. Having Mémoire comme ayant été plus 
flewn tfzat the Englijlz were ear- anciens. Aorès avoir n1ontré 
lier tlzan Frtmce in the Difi:overy que Ies Anglois ont devancé Ia 
tf North-America , let us next France dans la découverte de 
coJifider how far the French Com- l'Amérique feptentrionaie, qu'il 
miffaries have Authority for ft1:Jing nous foit permis d'examiner eu
that the Englijh never had any fuite jufqu'à quel point les Corn
Seulement there -'till the Year n1ilfdrres françois font autorifés 
I 6 o 7. ~ dire que les Anglais n'y ont 
jamais eu aucun établiffement avant 1 6o7. 

N n n îf · 

ART. XXIV 
du jècond Mé~ 
moire anslozs. 

/ 
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ART. XXIV Purchaîs, dans fes voyages, Purchafs in his Pilgrims fpea,. 

Ju fecond J!1é~ en parlant des plantations que l<.ing tif the Plantations the En
mozre anglozs, les Anglois a voient faites en glijh /zad made in I 6 o 2 , ( tw~ 

1 6o 2, (deux ans avant l'époque Years be.fore the Epocha jixed !;y 
-fixée par les François con1me fe the French as the Begimzing if 
commencen1ent de leurs tenta- the ir Attempts to fttt!e in Acadie) 
tives pour s'établir en Acadie) giJ!es a very particular DejcriptitJJZ 
donne une defcription parti cu- '!.f. that Ctnmtry th en ca/led 1y the 
lière de cette contrée, alors ap- lndians Maif/uojlzen and tal<es 
pelée par les Indiens Mawoof- nNice tf the Rivers Pemaquid 
hen, & fait mention des ri- and Sagadelwcl<, and the Towns 
·vi ères Pemaquid & Sagadahock , if Penobjcot, Kemzebech and Ma
& des villes de Penobfcot, nrgove,jrPm w/lzich N(mzes the En
Quinibequi & Maragove, dont glijlz ca/led the lnhabitans ojthoje 
les Anglois donnèrent les n01ns Towns and Rivers Pemaquid~ 
aux habitans de ces villes & ri- S:1gadehot:l<, Pcnobjcot and Ken
vières, en les appelant Indiens nebecl< lndians,oandl' Ejcarbot,(ttn 
Pemaquid , Sagadahock , Pe· Autk1r much re!Jed updn Py the 
nobfcot & Quinibequi; & l'Ef- French Commiflàries in their Me
carbot, (auteur fur lequel les mo rial) in his hifioire de la 
Commiffaires françois font beau- Nouvelle-France, pu/Jiijlzed in 
coup de fonds dans leur Mé- I 6 o g , fpeal<s of the jeFtrtll 
n1oire ) dans fon hijfoire de la Parts belonging to the Englijlz 
Nouvelle- France, publiée en in Acadie at /zis arrivai in that 
1609, parle de plufieurscantons Cmmtry in the Year I 6 o 6. 
q:ui appartenaient aux Anglais 
dans l'Acadie à fon arrivée dans cette contrée en 1 6o6. 

Nous pourrions examiner JV'e might proceed to examine 
I'hifioire donnée dans le fecond llze Hyloty given in the 2 .J 

article des voyages & décou- Article tf the V ryage.1 and Dif 
vertes des François, & n1ontrer coveries if the French and jhdw 
combien ils font fufceptibles des how necej{ari/y they are !it1ble to 
111êmes objeélions qu'ont faites /Je Jet ajide updn the Jam~ Ob
Ies Commi!faires françois contre je/lions the French Commij{arits 
-la priorité des Angiois; mais have made td the earliejl of the 
.c'efi une difcuffion inu ri fe, pJrce Englijlz, but this is a very need
qu'il efi indifférent , fuivant lejs Dijcu.f!ion as it Jignifies very 
l'opinion des Commiffaires an- little in dze Opinidn of 1h1 



/ur les limites de l'Acadie. 
Etlgli(!z C~mmijfizries in t!ze pre
font bifpute which iVation eitlzer 
jùf! difcovered tlze North - Ame-
ricatz Gontinent, or acquired the 
jùjl Propriety if Acadie. ft is 
prejimzed the Crown of France, if 
it was admitted to havefirjl jeu
led this Country, would hardfy jet 
up that againjl the la(l Decijîo1z 
Pf the Treat;' tf Utrecht. We have 
dtme enf1uglz in taking notice 
if the Mijlakes to be olferved in 
the Accomzt of the Englijh Dif 
Cilveries to prevent the Appearance 
if Jèeming tP admit them: the 
prejent Argument did not require 
even this: and as to the Hijlory 
if the French Voyages Great
Britain will a/ways have Jziffi
cient authentick Materials to prm'e 
her Right to wh,u Country fize 
lzolds under the Rig!It of earliejl 
Difcovery, if ev er a1ry jr1ch Riglzt 
flou Id be brought in Dijjmte,~in Op
pojitùm to a'l)' jlate o.fthe Frènch 
Voyages, w'hich the French Com
mif!aries have JUJW given .. or that 
Crown jhall ev er at a proper time 
malœ out. JPe have not gone into a 
particular Confd(}ration of th.-It 
part of this Article if the French 
Memorial in which the French 
Commiffiries have enquiredwhich 
if the two Crowns went earliejl 
into the Defign ofmaking Settle
ments in North-America .. becazfe 
it Jeems to us of little Confl ... 
fli&nce tP aflerlain the Intention 

gloisdanslacontefiationaé1ueiie, ART. XXIV 
de decider queHe nation a d'a. du .fecond ~é
hord découvert Ie continent de moire an$/ou, 

l'Amérique feptentrionale, ou a 
acquis la première la propriété 
de l'Acadie~ H efi préfumé que 
la Couronr1e de France en fnp-
pofant qu'elle etlt Ia première 
établi ce pays, n'en fèroit pas 
une objeél:ion contre la dernière 
déci fion du traité d'Utrecht. 
Nous avons fait alfez en faif:1nt 
remarquer les méprifes que l'on 
doit obferver dans la relation 
des découvertes angloifes pour 
empêcher de croire que nous 
l'admettons. Le fujet que nous 
difcutons ne l'exigeait 1nême 
pas: & quant à l'hW:oire des 
voyages françois, la Grande-
Bret~Jgne aura toî1jours afiez de 
preuves authentiques pour fon-
der fon droit fur le pays qu'elie 
tient par le droit de priorité de 
di·couverte, fi jamais on le con-
tefioi t , malgré l'hiiloire des 
voyages françois, que les Com-
mifiàires françois nous donnent 
aujourd'hui, ou que la Cou-
ronne de France pourra jamais 
produire dans tel temps que 
ce foÎt. Nous ne fommes pas 
entrés dans un examen particu-
lier de cette partie de l'ar ide du 
Mémoire françois, dans lequel 
les Commiffaires fl-ançois ont 
recherché latpœlle des deux CPu-
rPnnes ctmçut /,z première le deflein 

N n n iij 
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ART. XXIV de faire des établi.ffèmens dans 

du ficond Mé- t Amérique jéptentrionale, parce 
moire Mglois, qu'il nous femble peu intéref-

fant de déterminer l'intention 
des deux Couronnes, dans nne 
111atière OLt l'intention qui n'efi 
fuivie d'aucune entrepri[e ac
tuelie & heureu[e ne peut avoir 
de poids, & parce que nous 
nous imJginons que le moyen 
le pius efficace pour prouver que 
la Grande-Bretagne a devancé 
b France dans fes établiilemens 
en An1érique, dl celui que nous 
avons pris pour démontrer que la 
découverte de Cabot étoit bien 
plus ancienne qu'aucun des voya
ges des François, & en prouvant 
authentiquement, comme nous 
l'avons fait, I'établiffement de 

of either Crown in a Mau er where 
the Intention~ not fi'llowed l;y any 
allzwl and Juccejijull Una'ert a~ 
k.ing, can have no Weight, and 
becazft we imagine that the mojl 
ejjèllual Way ~f ptoving Great
Britain to have been earlù:r ilz 
her American Settlements than 
France is that which we ha-ve 
tal<en if Jlzewing that the Dij: 
covery uf Cabot was long bejore 
any Jùc/z Voyage being made by 
the French, and by aut!zentica
ting that Ejfablijlzment in I 6 o 2, 

which we have donc, and which 
was two Years befol'e the ./Era 
mark.ed by the French Commifja
ries the11ljeâ1tS as the Begimzinff 
of their Seulement. 

1 6o2 , qui efl deux ans avant l'ère marquée par les Commiffaires 
françois comme le comn1eucen1ent de leurs établiffeinens. 

OBSERVATIONS DES COMMISSAIRES DU ROI~· 

for ! article X X IV du fecond Mé11zoire 
des Co1111JZij[aires anglois. 

DEux objets font la matière de l'article XXIV du 
fecond Mémoire des Cominilfaires anglois; fa voir, la 

navigation & les découvertes de Sébafiien Cabot, & 

l'étabfiffcn1ent des Anglois en 1 6o2, à Mawooshen, 

aux environs du Sagadahock & du Quinibequi. 

Dans leur pren1Îer Mémoire du 4 oél:obre 17 5 1, les 

Commilfaircs du Roi ont regardé le voyage de Cabot 
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• comme n'ayant point été fait dans Ia v fie de fonncr aucun Ol:fervation& 
' bl·rr , jitrl'art.XXJV eta liien1ent, & co:nme n ayant eu aucunes iitites. Ils du focond Mé-

I l A l · ' · · moire an" lois. en ont conc u que 1es ng ors n en pouvo1ent tirer o 

aucun droit {ilr I' A1nérique, non feulement parce qu'il 
efi de principe qu'on n'acquiert pas fans avoir le defir 
d'acquérir, mais encore parce que fe fimpie def!r d'a<:-
quérir, qui In an qua n1ên1e à SéLafiien Cahot, ne iilffit 
point, s'il n' efi acco1npagné d' étahfifferncns réels. En 

effet, s'il en étoit autrement, un navire qui ferait le 
tour du monde, pourrait, par un 1în1pic coup d'œil, 
prendre poffeffion de toutes les terres vacantes, & par-
là en priver le refic du genre humain ; ce qui efl: auili 
abfi1rde que contraire à tous les principes du droit na-
turel & du droit des gens. 

Les Cotnn1i1Taires du Roi reconnoiffent qu'ils ont 
adJnis avec trop de t1ci1ité, dans leur premier Mén1oire, 

ce que les A ngJois ont débité du voyage de Sébafiien 

Cahot. On peut, avec raifon, éicver pius d'un doute, 
tant fi1r l'époque de ce voyage que ft1r les terres qu'on 
prétend avoir été aperçûcs par Cahot dJn·s le cours de 
fa navigation. Peut-être n1ên1e n' efi-il pas bien certain 
qH'il foit fe premier qui les ait découvertes. 

Pour fe former de jufies idées ft1r cette n1atière, ii 
efi néceŒ1ire de difcutcr Ies differentes pièces & les 
différentes autorités qui ont rapport au voyage de Cabot, 
ou qui en font 1nention. . 

EH es ont été raffe1nblées par Hackluyt, au comn1en

cement de fon troifiètne volume, dans la partie de fon 
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Oh.fervations ouvrage qui efi intitulé: Voyages (a), navis(ltions & décou..; 
ji1r f art.X XlV . 
du fecond Mé- 'Jlertes des Anglo1s J pour trouver un paj{age au nord-ouejl ~ 

m'ire anolois, 1 • t: · 1 J /)A , · \ AIT 

o y ers tes parues 1 eptentrzonates ae tJtenque, a .LrJeta-

ùzcognita ir au Groenland, aujji loin que foix ante- dou(_e 

degrés dou:ce 111Îitutes, entrepris d'abord par Sébtiflien Cabot~ 

ir depuis par Martùz Frobisher ir Jeau Davis, apec le.r 

lettres patetltes, les difcours rl.r les apertijfenzens qui y font 

relatifs. 
Ce titre n'annonce le voyage de Cabot, que comme 

un projet de navigation pour découvrir le paŒlge du 

nord-oueH, · & non con1me un projet pour étabJir des 

colonies dans de nouvelles terres: il n1et le voyage de 

Cabot au rang de celui de Frobisher & de Davis, dont 

J'objet n'a été ni douteux ni contefié. 

Les pièces citées par Hackluyt, concernant Cabot~ 

font au nombre de neuf. 

La première font des lettres patentes de Henri VII~ 

du 5 mars 1 f9f (b), accordées à Jean Cabot, citoyen 

de V en ife, ,& à fes trois fils Louis, Sébafiicn & Sanche~ 

pour leur permettre de naviguer à leurs dépens fous 

pavillon d'Angleterre. 

Cette pièce , qui eft une des plus authentiques que 

produife Hackfuyt, confia te à la vérité le projet du 

voyage; n1ais 1' on n'en peut tirer aucune lumière pou~ 

fon exécution. 
P R E U Y ES, 

(a) V oyez Hackluyt, tome Ill, page 4• 

(b} Ces Lettres patentes ont été produites par les Commiffaires 

du Roi, tome 1/1 page 1- o j• 
La 
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La feconde pièCe efl: encore très-authentique. C' e{l: f!"Jèrvati017S 

• rr_ d , d , ji1r l art. XXIV une permiJJIOn onnee eux ans apres , le 3 février du fecond lJié-
I 49i , par le tnême Roi Henri VII~ à Jean Cabot , motre anglots. 

d'équiper fix bâti mens anglais, & d'y pouvoir recevoir 
des Officiers, Mariniers & Matelots anglais, & autres 
perfonnes fit jettes du Roi d'Angleterre (a). 

Cette pièce apprend deux faits irnportans : le pre· 
nüer, qu'en I 498, Jean Cabot, père de Sébafiien 
Cabot, n' étoit point encore mort; le fecond, que Cabot 
n'avait point abandonné l'idée de fon projet, mais qu'il 
ne l'avait pas encore exécuté au commencement de 
1498; que par conféquent on n'en peut placer la date, 
ni en 1496, ni en I 497· 

La troifième pièce eft intitulée: Extrait tiré d~une 
carte de Séoajlicn CabotJ gravée par Clé!11enr AdantsJ con
cernant fls découyertes des Indes occidentales (b), &·c. 

Cet extrait eft fimplen1ent le relevé d'une annota ... 
tion infcrite fur une carte que l'on ne montre point. 
Suivant cet extrait, Jean Cabot & fon fils découvrirent 
fe continent Je 24 juin 1497, à l'oppofé d'une iffe 
qu'ils appelèrent l'ille Saint- Jean: Cahot donna au 
continent le nom de Pritna Y !fla~· cet extrait ajoûte · 
qu'on y trouve beaucoup de ces poiffons qu'on appelle 
vulgairen1ent Baccalaos. 

PRE U Y ES, 

(a} Cette Pièce efi inférée ci-après parmi les Pièces jointes à ces 
1\tlémoires. 

(b} V oyez cette Pièce parmi celles qui ont été produites par Ia. 
CommiŒ1ires du Roi, tome Il, page 11 ]• 

Tome IV. . 0 o o 

r 
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Ohflrvations On voit, par un pafTage de Hackfuyt, tonte 1, pat,e 

Jilr Part. XX lV . Cf, Ad , . J ~ 
du .fecond Mé- 2f2 & Jùzvantes, que ement an1s etoit e mmtre 
moire anglais. d'école des Valets de pied de fa Reine Marie d'An-

gleterre; & que lorfqu'il écrivit la relation d'un voyage 
fait en Ruilie, fous fa diélée de Richard Chanceler, 
qui en étoit de retour en 1 55 f, il n' étoit encore qu'un 

jeune homme. 
On ne peut donc regarder comme une autorité fort 

grave, celle de Clément Adams qui eft l'auteur des 
notes qui fe trouvent fùr la carte qu'if avoit fait graver. 
Il fuffit de fi re f' extrait qu'en rapporte Hackluyt, & ce 
qu'en dit Purchafs, tome Ill, pase 8o7, pour fe con
vaincre que les notes font de l'éditeur de fa carte, & 

non de Sébafiien Cabot; mais ce qui le prouve de plus 
en plus, c' efi que cet extrait abonde de fautes. · 

En premier lieu, cet extrait attribue Ia découverte à 
Jean Cabot & à fon fils Sébafiien. Rien n' efi plus con
traire au langage de Sébafiien même, fi 1 'on en juge 
par Pierre Martir & par Ramufio , qui, de même que 
Lopès de Gomara * & tous les autres Hïfioriens, laiffent 
Jean Cabot père dans un parfait oubli, & ne font men-: 
tion que de Sébafiien. 

PRE U Y ES, 

* V oyez à la fuite de ces Mémoires les extraits concernant Cabot, 

tirés du fixième livre de la troifième décade de Pierre Martir d'An

gleria, de la préf.1ce du troifième tome des navigations de Jean-Baptifie 

Ramufio, & du trente-neuvième chapitre du fecond livre de I'Hifioire 

générale des Indes occidentales, par François Lopès de Comara. 
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En fecond lieu, on ne peut admettre pour date de Obfervatinn$ 

I d ' JI d · · ·r ,.1 " furPart.XXIV-a ecouverte, ce e u 24 JUin I 497, pu11qu I parait du fecond M é 

par une pièce authentique , & qui efi la feconde pièce moire anglais. 

rapportée ci- deffi1s, que Cahot n' étoit point encore 
parti au commencement de I 498. 

En troifième lieu, Lopès de Gomara rapporte que 
Sébafiien Cabot fe trottvoit dans le mois de juilfet au
delà du 5 s.e degré de latitude nord' & qu'il y faifoit 
un froid fi exceffif, qu'il ne put pénétrer plus avant, 
& qu'il fit voile alors vers la terre de Baccabos. Les 
mêmes circonfiances font rapportées par Pierre 1\tlartir 
d' Angleria. II efi certain, par ces témoignages , que 
Cabot n'a pû découvrir la terre de Baccalaos, ou J'ifie 
de Terre-neuve, dans le mois de juin, puifC!JU 'il ne fit 
voile vers cette terre, tout au plus tôt, que dans le 
mois de juillet. 

En quatrième lieu , il efi dit dans cet extrait, que 
Cabot appela le continent, Terre de PrùJJa Pif/a). or il 
efi certain , fi.tivant les témoignages de Pierre Martir & 
de Lopès de Gomara, que Cabot donna aux terres qu'il 
découvrit, le nom de terres de Baccalaos. 

On en peut conclurre que cet extrait de Clément 
Adams, ne mérit-e d'attention qu'autant qu'il fe con
cilie avec d'autres autorités, pour prouver que, dès Je 
temps du premier voyage de Cabot, il étoit vulgaire & 
comn1un en Amérique d'appeler la morue du non1 de 
Baccalaos_ 

Au furpius, fi Clément Adams n' étoit qu'un jeune 
0 00 ij 
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Obfervations ho1nme Iorfqu'il écrivit , fous la diél:ée de Richard 

Jurl'art.XXIV , . 
du fecond Mé- Chanceler, fa relation d un voyage fait en Ruffie en 
moire anslois. 1 5 54' if devoit être encore plus jeune cinq ans aupa ... 

ravant, Iorfqu'il fit les notes qui fe trouvent fur la carte 

dont il s'agit, puifque, fuivant Purchafs, ( ro1ne Ill, 
page S o7) cette carte a été faite en 1 5'49· 

Purchafs apprend auffi que cette carte fait 1nention 

que Sébafiien Cabot étoit Anglois, & Purchafs argu

mente de cette autorité pour en faire honneur à fa 

Nation; mais on doit ajoL!ter plus de foi à Ramufio, 

compatriote de Sébafiien Cabot; à Pierre Martir d'An-.. 
gleria, ·contemporain & an1i de Cabot, & enfin à Lopès 

de Gomara qui étoit de Séville, où Cabot demeura 

durant fon féjour en Efpagne, qui tous dépofent unani

lllement que Sébafiîen Cabot étoit Vénitien; Clément 

Adams Ie dit lui -même dans 1 'extrait qu'a confervé 

Hackluyt. Ain fi tout ce qu'on en peut conclurre, c' eft 

que Clément Adams feroit tombé en contradiétion avec 
lui-même. 

La quatrième pièce efi un difcours attribué à Sé
:bafiien Cabot, & que Hackluyt lui fait tenir à Galeacius 

Butrigarius, Légat du Pape en Efpagne *. Hackluyt 

indique en même temps qu'il a tiré cette pièce du 

recueil de voyages faits par Ramufio. 

RamulÎo ne fait aucune mention de Gaieacius Butri~ 

PRE U Y ES. 

* V oyez ce difcours parmi les Pièces produites par les Commif

f.ùres ..lu Roi , tome JI, page 11 4· 
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garius. Il raconte qu'il étoit ~vec quelques an1is à Caffi, Obftrvationr 

· î. d J · 1: d '1 ' b F n. (j , r. fitr l'art. Jy X IV mau on e p auance _u ce e re racauor, Jtuee 1Ur une du fecond Mé-

coiline d'où 1' on découvre tout Je lac de Garde: qu'il moire fmglois, 

y fit rencontre d'un Gentilhomme Mantouan, grand 
Philofophe & grand Mathématicien , dont ii juge à 
propos de taire fe nom, & qui s' étoit trouvé à Séville 
où if avoit vû Sébafiien Cabot. 

Ce que ce Gentilhomn1e Mantouan dit de Sébafiien 
Cabot, fait partie d'un très-long difèours qui roule fi1r 
une infinité d'autres objets; ce n' efi, à proprement 
parler, qu'un fomtnaire indigefic de différens propos tenus 
à fa campagne, & recueillis par Ramufio , qui avoue de 
bonne foi, qu'il ne le donne pas comme fidèlc1nent 
retenu, qui promet de faire fes efforts pour rendre ce 
qu'il pourra s'en rappeler, & qui déclare fe méfier de 
fa mémoire. II y avait plufieurs années que ce Gentil
homme Mantouan avait entendu ce difcours, Iorfqu'îl le 
répéta; & il y a voit plufieurs mois que Ramufio I' avait 
entendu, lorfqu'if 1 'écrivit. 

Cette pièce efi donc un récit de la troifième main, 
touchant des faits déjà fort éloignés lorfqu'il fut fait en 
premier fieu, répété à la légère plufieurs ann 'es après, 
par une autre perfonne , dans un entretien familier; & 

configné dans un écrit , après un autre intervalle de 
plufieurs mois, par une troifième perfonne qui déclare 
ne l'avoir pas bien préfent à la mémoire. 

Toutes les préfornptions que ces circonfiances font 

naître contre J'authenticité du difcours qu'on fuppofe 
0 0 0 iij 
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€Jhfervations de Séhaftien Cabot, font confirntées par le contenu de 
jf1r l'arr.X X lV f . , Il fi 1· d' · r. d î.. .tr ' 
du .fecond JJ.1é- a ptece ; e e e remp te anacronumes, e 1auuetes 
moire angLois, & d c. r. . e COOlllliOn. 

1. o La forme mên1e dont elle efi revêtue , efi fraudu-

leufe. Hackluyt a altéré le texte de Ramufio. II met dans 

Ia bouche de Cabot tout le récit qu'il produit fous le 

titre de difcours de Sébajlien Cabot~· au lieu que, dans 

Ramufio, c' efi feulen1ent vers la moitié du récit que le 

Gentilhon1me Mantouan, quittant le fiyle indireél, 

commence à faire parler Cahot. 
2. o On fait dire à Cabot, dans ce récit, que fon 

père tnourut lorfqu' on apprit la nouvelle que Chrijlophe 
Colonzb, Génois, avoir découvert la côte de l'Inde. Chrif

tophe Colomb découvrit le nouveau monde l'an 1492, 
& revint en Europe de ce premier ,voyage , en 149 3 *. 
Or il eft certain que Jean Cahot, père de Sébafiien , 

vivoit encore en 1498. La permiffion que Henri VII 
lui accorda Ie 3 février_ de cette année, de prendre fix 

bâtimens dans les ports d'Angleterre, en efi une preuve 

inconteftable. 
3. o On fait ajoûter à Séhafiien Cabot, que l'exemple 

de Colonzb l'animant du dejir de ft jignaler dans une en
treprift Jetnblable, il confut le projet de chercher un paj{age 
aux Indes par le nord-ouejl_,· qu'il fit informer Henri VII 
de fon projet; ir que ce Prince ordonna qu'on lui fournît 

PRE U V Es. 

*Antoine Herrera, Hifioire des Indes occidentales, première decadt, 
tome 1, li v re Il, chapitre J, 
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deux nayires 1nunis de toutes les clzofes nécej{aires pour le Obftrv~thms 

. ,. ~ ., fùr l'art. XXIV Yoyage ']Ul eut tlttt, AUTANT Q.U 1 L PEUT SEN RES SOU- du fecond Md-

VENIR, en !"an lf-_90, au com1nencetnent de /"été. moireanglois. 

Rien n' eft plus faux que ce que J'on prête ici à ce 
navigateur. L'honneur d'avoir conçu le projet de cher .. 
cher. un paffage aux Indes par le nord-oueil, appartient, 
fans contredit, à fon père Jean Cabot. Les lettres pa
tentes du 5 mars 149i, pour permettre à Jean Cabot 
de naviger fous paviHon d'Angleterre, dépofent llau
tement contre les prétentions qu'on veut que Sébafiien 
' s arroge. 

Ce qui regarde les deux navires efi tout auffi peu 
vrai. Henri VII, bien loin de commander qu'on fournît 
pour ce voyage deux navires tout équipés, fpécifia au 
contraire très - foigneufement, dans les patentes , que 
J'annement fe ferait aux dépens de Jean Cabot & des 
fiens. Cet arrangement étoit conforme au caraélère de 
ce Prince, plus qu'économe, & au peu d'attention 
qu'il avait 1narquée précédemment pour les propofitions 
de Colomb. On peut confillter fur ce fait les Hifioriens 
d'Angleterre (a). 

Pierre Martir d' Angleria (b) J E'crivain d'un grand 
poids dans Ia matière préfente, d'accord avec les lettres 
patentes dont on vient de parler & avec f'hifioire 

PRE U Y ES, 

(a) Hifioire générale d'Angleterre , par Thomas Carte,.~ tome I/1 

livre XIV, page 8 o o. 
(b) Décade lll1 livre VI. 
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CJ/fervations d'Angleterre, affure que Cabot arma à fes dépens. 

jitrrart.XXIV 0 L d d 6 fi .c. fr ' 

du fecond Mé- 4· a ate e 149 e une autre 1auuete. 

nwire ang!ois. 5 .o On ne fauroit s'empêcher de remarquer la façon 

fingulière de s'exprimer que J'on prête à Cahot, fur 

J'époque d'un voyage auquel il devoit fa réputafon. Il 

eut lieu, lui fait- on dire, AVT ANT eu' 1 L PEUT s'EN 

RESSOUJ/ENIR, en tan I1.,9tf. Un pareil doute fuffiroit 

pour faire rejeter cette époque. 

6. o Si l'on s'en rapporte à des pièces valables, aux 

feules que l'on doive confulter dans cette difcufiîon , 

Ia ft1ite du récit pèche également en plufieurs endroits 

contre la vérité. Je continuai, dit-il, de naviger le long 

de la côte, pour voir s'il n'y auroit pas quelque go !ft qui 

tournât les terres, ir je trouvai toûjours la terre jufqu'au 

JÔ/ degré t!e notre pole. Voyant alors que la côte retour-

noir y ers l' eJl, & defefpérant de trouver un paifàge, je 

retournai jùr tnes tracts, & je fis Yoile le long de la côte 1 -

'Jlers la ligne équùzoéliale, toûjours dans le deffein de trouver 

quelque paJ!àge aux Indes .. l'arrivai à cette partie du con

tùze1lt que ton appelle afluellement la Floride. Les yiyres 

111e manquant, j'en partis ir je revins en Angleterre où je 

Jrouvai !Je au coup de troubles parnzi la Nation, & qz/ on fl 
préparoù à la guerre d' E/co.ffè ,· cc qui fut caufe qu" on ne 

fit aucune attention à ce voyage. Dans ces circoriflances, 

je vins en E_fpagnc ;pers le Roi Catholique & la Reine 

Ifobelle qui, ùiforntés de ce que j'avois fait, me refÛrent 

ir tne don11êrent .1 à leurs .frais, plujieurs navires à com-

1Jtander, pour foire la découyerte des côtes du Brejl. 
Une 
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Une lettre de Sébafiien Cabot, écrite à R-amufio *, O'{et·vatiotu 

fur f',zrt.XX/V 
donne de cette navigation une idée très- différente. du flcond Mi-

s . . , r. f C b , , . r , moire auglois. Uivant ce qut en re1u te, a ot penetra ]U1qu au Oj.e 
degré & de1ni fous notre pole ; il fe trouva à cette 
hauteur le r 2 de juin: voyant la nzer libre {r fans aucun 
oijlacle, il croyoit ftrme1ne1Jt qu,il auroit pû arriver par-là 
att Cathay oriental, & qu'il J'aurait fait,ft la mutùzerie de 
fos équipages ne I'avoit forcé de revenir fur fes pas. 

Lopès de Gomara fait aller Cabot vers le nord , 
au- delà du 5 8.e degré de latitude; & fuivant Pierre 
l\1:artir d' Angleria, ii ne pénétra point vers le fi1d, au
delà du 3 s.e degré; en forte que' loin de parvenir juf
qu'à la Floride, il n'auroit pas même reconnu les côtes 

. de la Virginie, & n'auroit pas dépalfé celles de Ma
ryland. Dans toutes ces relations, il n' efi pas quefiion 
de difette de vivres. 

Dans le récit que I' on fttppofe à Cabot, il ne parait 
pas avoir été au-delà du JÔ.e degré, la terre l'arrête; & 
c' efi parce qu'il defejpere de trouver un paffage, qu'il 
revient fur fes traces. II tourne au fud & arrive en Flo
ride, c' cft-à-dire dans la Floride efpagnoie, à pius de 
cinq cens lieues de- là. Les vivres lui manquent; il 
reprend, fons YivresJ le chemin d'Angleterre, qui eft 
éloigné des côtes de la Floride de près de mille lieues. 

7· o Pierre Martir d' Angleria & Antoine Herrera 
prouvent que Ia même inexaélitude règne dans Je refic 

PRE U Y ES. 

* Ra_mufio, préfoce du tro!Jième yo/ume de fis navigations. 
TomelV. Ppp 



482 Seconds Mémoires desCommiffaires rejpeélifs, 
Obfervations de ce prétendu difcours. Cabot y dit, con1me on vient 

fur fart.XXIV . , , A 1 '/ b 
du fecond Mé- de le VOir, qu a fon retour en · ngteterre ~ z trouya eau-
moire ans lois. J b 1 • 1 7\ T ' .J~ ' {;, ' • ' coup ae trou tes parmz ta c•atzon, v qu on 1 e preparott a 

la guerre d' E' co ffi,· ct qui fut caufe que l'on ne fit aucune 
attention à fon yoyage ,·que DANS CES CIRCONSTANCES 

il yÙu en Efpagne yers le Roi Catholique &':LA REINE 

IsABELLE qui, infonnés de ce qz/il ayoit fait, LE R.E

ÇURENT ~lui donnèrént, à leurs frais, plujicurs nayires 
à comtnander, POUR FAIRE LA DÉCOUVERTE DES CÔTES 

DU BRESIL. 

Cabot par-là fait entendre clairement · que, rebuté 
du peu d'accueil qu'on lui faifoit, & defefpérant de fe 
voir employé durant .la guerre d'E'coffe, ii · paffa de fon 
propre 1110UVement ~ DANS CES CIRCONSTANCES , au 
fervice d'Efpagne, où le Roi & LA REINE voulurent 
bien le recevoir & lui donner, quelque temps après, 
plufieurs navires pour faire LA DÉCOUVERTE DES COSTES 

DU BRESIL. 

Pie·rre Martir (a) apprend au contraire, que Cabot fut' 
appelé d'Angleterre .en Efpagne par le Roi Catholique, 
après la mort de Henri VII, dont I' époque efi de 1 5o 8, 
par conféquent après la mort de Ja Reine lfabeHe, qui 
décéda en 1 5 Of, 

Herrera (b) dit formeiiement que ce fut le 1 3 fep .... 
temhre 1 5 1 2, que Cabot vint en Efpagne, & que le 

PRE V Y ES. 

(a) Decad. 111, lib. VI. 

(h) Hift. des lnd .. occi<.l~ tome JI, /iyrç IX, chapitre 1 J, page o 77• 
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Roi Ferdinand f'avoit demandé à un Milord Ulihi Ohfirvation~ 
( ' Il W'J' hb · [c bl LI ) ,. . forPart.XX/V c eu 1 10~1g y vrai- em a ement qu d qualifie du fecond l!fE-
de Capitaine général du Roi d'Angleterre. nzozre anglols, 

Tous les Hiil:oriens qui ont parié de la découverte 
des côtes du Brefii, placent unanimement le voyage de 
Cabot à ces côtes en 1 5 26, trente ans après le voyage 
rétendu de Séhafiien, en 1496, au nord de l'Amérique. 

La cinquième pièce efi un extrait de la préface du 
troifième volume de Ramufio (a). 

Ce paŒ1ge efi I' extrait en fubil:ance d'une lettre écrite 
à Ra1nufio, Secrét_aire de la République de V eni fe, par 
Sébafiien même. II confiate la navigation de Sébail:ien 
au nord de !'Amérique , mais il n'en marque pas l' é
poque. II confiate auili que le feu! objet de Cabot fut 
de découvrir un paffage par le nord-ouefi pour aller 
aux Indes orientales , & nuHement de faire aucun éta-. 
hliffement en Amérique. 

La fixiè1ne pièce efi un paffage de Pierre Martir 
d' Angleria (b) n1embre du Confeil des Indes d'Efpagne, 
& qui avoit vécu habitueiiement & familièrement avec 
Sébafiien Cabot, durant Je féjour que Cabot fit en 
Efpagne. 

Ce paffage de Pierre Martir ne donne pareîllemen.t 
aucuns renfeigncn1ens fur l'époque de la navigation de 

PRE U Y ES. 

(a) Cet extrait fe trouve inféré ci-après, à la fuite de ces Mémoires. 
(b) On trouvera à la fuite de ces Mémoires Ie pa!fage dont il 

s'agit ici, de Pierre Martir d' Angleria. 

PPP ij 
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Ohfervntions Cabot; il confirn1c que la navigation s'en fit à fes frais 

ji1r Part. XXIV d , f: · fi J d ' d' ff 
du flcond Mé- & epens; que 100 obJet ut a ecouver\c un pauage 
moire anolois. d l'J d ,.1 , · ., aux mers e n e; qu 1 ne reconnut, a en JUger par 

Ia defcrÏption qu'il fait, que les parties les plus fepten
trionaies de J' An1érique, & qu'il donna à ce pays le 
nom de terres de Baccalaos .. 

Mais on ne doit pas omettre d' ohferver ici que Hackluyt 
n'a pas jugé à propos d'inférer dans fon recueil le palfage de 
Pierre Martir en entier. La fiJi te de ce palfage, 01nife par 
Hackluyt, apprend deux circorrfitances retnarquahles. 

Pierre Martir rapporte que Cahot navigua jufqu'à la 
hauteur du détroit de Cadix, qui eil vers Je 3 8.e degré 
de latitude, & qu'il s'avança à l'ouefi ju!qu'au-delà de 
J~ longitude de Cuba; mais il ajo('tte, & c' efi ce que 
Hackluyt a ftlpprimé , en premier Ji eu, qu'on ne con
venait nullement que Cabot fe fôt avancé auffi loin 
vers le couchant,· & en fecond Ji cu, qu'ii y av oit bien 
des perfonnes qui nioient que Cabot ettt le premier 
découvert les terres de Baccalao.s. 

La feptième pièce efi un palfage de Lopès de Go.
mara *, natif de Séville où C~bot avoit detneuré durant 
fon féjour en Efpagnc, fon contemporain & celui de 

Pierre Martir. 
Il dit que ce fut Cabot qui apporta les nouvelles./c.s 

plus certaines du pays de Btzccalaos, ce qui fuppofe que 

p R. E U Y ES. 

* Voyez l'extrait tiré de Lopès di Go.mara, inféré à la fuite. de 

<:s Mémoires .. 
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ce pays n' étoit pas totalement inconnu avant la navio-a- Obftrvations 
. d S /b a· C b 0 

fur l'art. XXIV ti on e e a Ien a ot. du fecond Mé• 

C .tr fi I fc 1 b · d m~ire anu/ois e pauage con rme encore que e eu o ]Ct e ~ ' 
Cabot a été fa découverte d'un paffage aux Indes, & 
qu'il n'a reconnu que les parties les plus feptentrionales 
de l'Amérique. Au iitrplus, il ne donne, ain fi que les 
paffages prée édens, aucun renfeignement iiu· la date de 
fa navigation. 

La huitième & la neuvième pièces font deux extraits 
de la chronique angloife de Robert Fabien *,ou, pour 
.n1ieux dire, d'une prétendue continuation 1nanufcrite 
de cette chronique. 

On ne fait ce que c' eil: que cette continuation de 
la chronique de Fabien dont parle Hackluyt. La chro-4 
nique de Fabien finit au règne de Richard III inclufive
ment, & a été continuée par une autre main, quoique 
iilr le même plan, jufqu'à la fin du règne de la Reine 
Marie. Cette chronique, avec cette continuation , a été 
imprimée à Londres dès 1 55 9, antérieurement au recueil 
de Hackluyt , qui efi de 1 6oo; & le continuateur de 
Fabien ne fait aucune mention de Cahot ni de fon 
voyage. 

Ce Chroniqueur, quel qu'il foit, dont Hackluyt a 
cité deux paffages, n' eft pas des plus exaéts; car iJ attri 
bue le voyage dont iJ s'agit à Jean Cabot; & J'on a vû, 

P R E U Y E S~ 

* On a inféré à la fuite de ces Mémoires ces deux prétendU$ 
~xtraits de la chronique de Robert Fabien. 

Ppp iij 



· 48 6 Seconds Mémoires des Commi.ffâires refpeélift, 
Ohferwztions par toutes les autorités rapportées ci -deffi1s ,- & qui font 

fur l'art. XXIV . . . . . 
du fecond ~é- untformes en ce point, que cette navigation fut entrepnfe 
mozre anolozs, & , , S 'b fi. C b 

o executee par e a 1en a ot. 
On y dit que ,le vaiffeau employé à cette navigation,· 

fut équipé aux dépens de Henri VII; c~ qui efi égale
tnent contraire aux lettres patentes émanées de ce Prince 
en faveur de Cabot, au caraélère de ce Roi économe, 
& au rapport de Pierre Martir. 

On y dit encore que Henri VII fit équiper ce vaiffeau 
pour aller à la découverte d'une ifie riche & abondante, 
que Cabot difoi-t connaître. II n'auroit donc pas été le 
premier qui y auroit été; mais c' efi une fable , & l'on 
ne peut révoquer en doute que la découverte d'un 
paffage par le nord-oueft aux Indes orientales, n'ait été 
l'unique objet du voyage de Cahot. Il en réfulte feule
ment qu~ le Chroniqueur n'a fait que ramalfer de mau .. 
vais bruits populaires; & c' eft une nouveiie preuve que 
c' efi une mépri[e de Hackluyt, d'avoir attribué à Fabien 
Ia continuation d'une chronique dont il n'a fait que le 
commencement. 

Cette chronique fait mention de trois Sauvages que 
Cabot auroit ramenés à Londres en 1498 ; mais pre
mièrement., il ne fait partir Cabot qu'en 1498, dans la 
treizième année du règne de Henri VII; & il ajoûte, 
qu'étant parti· de Brifiol au mois de mai , on n'en eut 
aucune nouvelle du temps _du Maire ~éluei ; feconde
nlent, qui peut favoir combien il s' étoit écoulé d'an
nées Iorfque l'auteur de cette chronique écrivait ce qui 
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s'étoit paffé en 1498! On a pt1 remarquer ci-deffus, Objervation1 
fJr l'art.XXIV qu'on ne trouve rien de femhlable dans une édition oui du fecond Mi .. 

_, é r. . D, 'JJ . , .1 / d moire anglois, en a et 1a1te en 1 55 9· ai eurs, quo1qu 1 preten e 
que ces Sauvages étaient d' âhord comn1e des bêtes 
brutes, il dit qu'au bout de deux ans il ne pouvait les 
difc~rner d'avec les Anglais, & qu'il ne leur entendit 
pas proférer une feule parole; en forte que ne les ayant 
di flingués , ni à la vûe ni à 1' ouïe, le témoignage du 
Chroniqueur devient des pius incertains; & ce pourrait 
JJien encore n'être qu'un conte populaire, d'autant que 
ce fait n' efi appuyé d'aucun autre témoignage. Au filr-
plus, il n'entre dans aucun détail fur Ies pays que dé- · 
couvrit Cahot, & il dit fimplen1ent que ces Sauvages · 
avaient été pris dans Terre~neuve. 

On peut ajollter aux pièces citées & rapportées par 
Hackluyt , ce qu'en dit Corneille W ytfliet, dans fon · 
Hiftoire des Indes occidentales, imprimée à Douay 
en 1 61 1 , conjointement avec i'Hifioirc des Indes 
orientales par Magin. 

II y a trois paffages de W ytfliet *, dont un n1arque · 
que ce fin -en 1496 que Cabot partit d'Angleterre 
pour aller au Cathay; il accompagne ce récit de plu- ~ 
fleurs circonfiances peu exaél:es. Les deux autres placen 
la découverte de Cahot err 1 507. 

Au furplus, WytfiÏet fait n1ention de piufieurs voyages 
au nord de l' A1néri.que, fort antérieurs à celui de Sé-: 

P RE U K 'ES. 

* On a inféré ces tro.is paifages à la fuite de ces· Mémoires. ' 



48 8 Seconds Mémoires des Commiffalres rejpeélifs, 
Ohfervrttions bafiien Cabot; favoir, des frères Nicolas & Antoine 

furl'art.X}(JV z· . v, . . & d J s 1 p I 
du fècond Mé- eni, eni tiens , en 1 3 9 r ; e ean co ve, o o-
rrwire anglois. . 

DOIS, en 1 477· 
Ce n' efl: que dans les fources que l'on vient de citer, 

que les E' crivains pofiérieurs ont p('t puifer ce qu'ils ont 
dit de Sébafiien Cabot & de fes voyages : ain fi !'on ne 
doit faire attention à leurs témoignages, que relative
ment au degré de foi que peuvent n1ériter les pièces 
dont on vient de faire fa difcuffion. 

On a ptz obferver que ces pièces varient beaucoup 
entr' elles; mais il fembfe qu'en les comparant les unes 

avec les autres, & en pe!:1n t le poids de leur autorité, 
on en peut tirer les conclufions fttivantes. 

1. o Que ce fut Jean Cahot qui forma Ie projet de 
découvrir ~n paŒ1ge aux Indes par le nord- oueft de 
l'Amérique , mais qu'il ne l'exécuta point. 

2. o Que Séhafiien Cahot en entreprit Ia découverte 
à fes frais & dépens , & que fon feul & unique objet 
fut la découverte de ce· paffage, fans aucune vûe de 
forn1er des établiffen1ens en Atnérique. 

3. e Qu'il fe porta vers les parties Ies plus feptentrio-
nales de l' Atnérique; qu'on ne peut encore dire au
jourd'hui quelle efi la partie du continent qu'ii découvrit,· 
& qu'il y a lieu de préfumer qu'il n'aborda qu'à l'ifle de 

Terre-neuve. 
f·o Que ·Ies meilleures autorités s'oppofent à l'opi ... 

niori qu'il fe foit avancé jufqu'à la hauteur des terres 
de la Floride; & qu'il y a lieu de croire qu'il ne s'avança 

.vers 
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vers Ie fud '· tout au plus qu'à Ia . hauteur des côtes de Ohfervation: 
M . " . fltr fart.XXIV . aryland : & encore reconnut-Il les cotes fi Imparfàite- Jll ftcond Mi· 

. d d R fi · ·· r. f moire angloii, tnent que, u temps _e amu 10, on Jgnoroit u es · 
terres de Baccalaos tenoient à Ia Floride ou non. 

5· o Qu'on ne peut fixer J'époque de fon v<?yag_e, ni 
_en 1496, ni en r 497, comme le prétendent !es An
glais, qui en concluent que Cabot découvrit fe conti
nent de J'Amérique un ou deux ans avant Colomb ui 
ne l'aperçut qu'en I 498 *. 

6. o Qu'il n'y a que Ja feule autorité du continuateur 
de la chronique de Fabien, & qui 1nérite une foi très
ntédiocre, qui place le voyage 4e Cahot en 1498; & 
qu'on pourroit avec autant, ou avec au ffi peu de raifon. 
adoptet le palfage de Wytfliet qui en fixe l'époque en 
1507. 

7· o Que fe foupçon rapporté par Pierre Martir, que 
Cabot n'avait pas été fe pren1ier qui eût découvert I;~ 
terre de Baccalaos, efi confirmé par le nom 1nême de 
Baccalaos qui fignifie morue en langue bafque ; ce qui 
prouve que les Bafques avoient fréquenté ces mêmes pays 
avant J'arrivée de Sébafiien Cabot, & depuis fi long
temps , que les Naturels avoient adopté fe nom bafque 
de la tnorue. En effet, on ne connol't point l'origine de 
~ navigation des Bafques au banc de Terre-neuve. 

8. o Qu'if n' efi pas douteux d'ailleurs que Je nord de 
l'Amérique avoit été aperçu fong-ten1ps avant Cab,ot, 

PRE U Y ES. 

, * Herrera, décade 1, livre 111~ chapitre 1 o. 
Tome IV. Q q q 
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OhftrVIltions [oit par fcs frères Zeni Vénitiens, en 1 3 9 1, [oit par 
Ji1r l'art.XXIV S l 1 A { · ' d · 
Jll[econd A;fi- Jean co ve en 1477; & es ng'o1s preten ro1ent 

mc1r• angicu,. tn vain s'attribuer Ja gloire d'une découverte plus an-' 

ciennc ~ fondée fur la navigation de !v1adoc, fils d'un 

Prince Gallois,- dont on fixe l'époque en 1 170. Car, 

à fi1ppofer que tout ce que l'on en rapporte ne foit pas 

une pure (qbfe , il en réfulteroit que Madoc a navigué 

ver des pays inconnus ; mais c' cfl: gratuitement que l'ott 

fuppofe que ces pays incon.nus font I' Amérique. 

1\1ais en fi1ppofant, contre Ia vérité hifiorique, que 

Cabot ait été Ie prenlÏer qui ait aperçu Ie continent de 

J'Amérique feptentrionale, tout ce que les Commif

faires du Roi on~ rapporté dans leur premier Mémoire fi1r 

les circonfiances de ce voyage, n'en eft pas n1oins vrai. 

Il n'en réft1Ite pas moins que les Anglois n'en peu

vent tirer aucun titre de propriété fur J'Amérique, & 

que les François ont, antérieurement aux Anglois, tenté 

des établiffemens dans cette partie du monde, & réuffi 

à y en former qui fi.1hfifient encore aujourd'hui. 

Quoiqu'on ait rapporté & difcuté ci-delfus tout ce 

qui peut concerner fe voyage de Cabot, les Commif

faires du Roi ne peuvent paffer fous iiJence Jes impu

tations que leur ont faites les Commiffaires anglais au 

fu jet de ce voy:tge, ni plufieurs circonfiances inexaéles 

&. quelques conféquences infoûtenablcs> nu~me odieufes~ 

dont ifs voudraient fe prévaloir. 

· ~oin que les Cornmiffaires du Roi aient dit que le 

yoyage de Cabot fut entrepris ja11s la participation de 
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Henri VII) ils ont au contraire rapporté que Henri VII O~fervations 
, Jilr l'art. XXIV av oit permis a Cabot de le faire à fes dépens, & néan- du fecond i!ifé-

. ' d. · d' · · · ' d b ' 'fi mo1re 4.fi<YioJI. n1o1ns a con 1t1on avo1r un cinqtueine u ene ce. 0 

Ce fàit fur lequel les Con1miffaires anglais veulent jeter 
des nuages, & qu'ifs atténuent en fttppofant que plu-
fleurs Négocians particuliers accompJgnèrent Cabot, 
efi étahfi par les propres lettres patentes de Henri VII, 
que les CommiŒ'·lÏres du Roi ont produites au nombre 
des Pièces jufiificatives. 

Les Commi1Taires du Roi n'ont point dit non plus 
que, dans le cas où Cabot feroit des conquêtes ou for ... 
1neroit des établiffen1ens , le . oi d'Angleterre ne s'en 
fût pas réfervé la fouveraineté; fouveraineté néanmoins 
hien fingulière, puifque fiiivant les lettres patentes qu'on 
vient de citer, ces conquêtes ou ces établilfen1ens 
n'auraient pû être fréquentts ou yifo~és par quelqu'autre 
que ce fût des fu jets du Royaume d'Angleterre, fans Ia 
permiffien des Cahots ou de leurs ay:tns caufe. 

Ce que les Commiffaires du Roi ont dit, & ce qu'iii 
foûtiennent, c' efi qu'encore que Sébafiicn ·Cahot eût 
pû, en conféquence de fes lettres patentes, fonner des 
projets d' établilfemens, il partit d'Angleterre fans aucun 
projet de cette nature, mais uniquement dans la vûe 
de chercher un paffage par Ie nord - ouefi aux Indes 
orientales. Le détail où l'on efi entré dans ces obfer-
vations, en contient de nouvelles preuves qui font fans • 
replique. 

La difiinélion des voyages qui fe bornent a une 
Qqq ij 



4-9 2 Seconds Mémoires des Comrniffaires refpe{li[s, 
fJhforvtJtions fimple vûe des côtes, ou d~s voyages qui font entrepris 

furl'art.XXJV " / ·Jr 1 

du ftcond Mé- dans la vue de former des etabhuemens, ne merite pas 
rnoire anglois. d'" · 1 1 fi 1 ·1 d /fi J' EJI n. etre traitee ( e uotue & e 11ta o11uee. e eu par 

elle-inêmc très-fitnple; & elle eft fi hien fondée, que 

tous le,s Jurifconfultes ont établi comme principe que~ 
pour acquérir, il fàut au 1noins, ainfi quJon l'a déjà 

obfeçvé, en avoir la volonté & le defir. Or toutes Ies 

ciFconfiances connues du voyage de Cabot, établiffent 

qu'il n'a pas eu la moindre pcnfée d'acquérir aucun 

domaine, ou en d'autres termes, de former aucun éta· 

lJliffement en Am~rique. 
· C-omn1ent les Comn1iffaires anglais ont-ils ofé cool-

parer la navigation de Colotnh & celle de Cabot! 

La pren1ière qui fe fit aux dépens de la Reine de 
Cafiille, qui fut fùivie des plus grandes entreprifes pour 

former des étabiiffen1ens dans le nouveau monde, & 

qui fera à jamais la gloire de la Monarchie efpagnole. 

La feconde qtli fe fit aux dépens d'un partiéulier ;_ 

·entreprifc dont on ne fit aucun cas ni aucune fuite ~n 
Angleterre, & qui tomba dans l'oubli & l'abandon Ies 

plus abfolus. 
Si c' efi fur les fi1ites d'une entreprifè qu'on en établit 

l'utilité, Je mérite & Ia gloire; à ce titre, les Anglais 
ne peuvent rien revendiquer du voyage de Cabot. 

C'efi-là ce qu'ont foûtenu les Cotnmiffarres du Roi, 

& ce qui ne paroît pas que l'abandon total de toutes 

Ies fuites du voyage de Cabot puiffe pennettrc de 

contcfier. 
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Le premier Mémoire des Cotnmilfaires du Roi, porte Okflrvarion$ 

' furl'art.XXJV en effet, & ceux cl Angleterre ne J'ont pas contefié, duftcond Mé-
, '/ t;. , n; 1 J · d. · 1 moire anglois~ qu 1 Je paJ.Ja ptus ae quatre-yzngts ans epurs te yoyag,e · 

de Ca6ot ( Ii.1ppofé) en I 1JJ71 aJ-'ant que /~on 'JlÙ éclorre 
en Angleterre aucun projet pour foire des plantations ir 

for11ter des colonies en A?Jtérique. 

Les Commiffaires anglais veulent aujourd'Iu1i que ce 
foit en conféquence du voyage de Cabot qu'on ait~ 
après quatre-vingts ans, formé des projets d'établiffe
mens en A1nérique: mais if efi hon d' obferver qu'on a 
fi peu irnaginé que c'était en conféquence des décou-· 
vertes de Cabot, que non feulement ii n'en efi fait 
1ncntion dans aucune des chartres nomhrcufes émané~s 
de J'Angleterre jufqu'à ce jour pour I'établiffement de 
fes colonies; n1ais qu'au contraire toutes les premières 
<;bartres parlent des entreprifcs qu'eUes autorifènt 

7 

cornme des découvertes récentes ou à faire. 

Il ne peut appartenir qu'aux défenfeurs de la caufe 
d'Angleterre~ d'avancer que cc.fut fur le tnê?ne principe? 
c' efi-à -dire , en conféquencc du voyage de Cabot, & 
pour exercer le tiroir originaire qui en réfidtoit, que les 
Angiois, établis environ cent ans après à la Virginie~ 
en 1 6o7, envoyèrent en 1 61 3, en pleine paix, Je Ca
pitaine Argaf, détruire les étahliffemens que les François 

avoient formés, dès 1 6o4 & 1 6o 5, à Pentagoët, Sainte
Croix & Port-royal. 

Dire que les Fran_çois acquiefcèrent alors à cet aBe de 
force ir à la détnolùion de ces étaolij{elnens • .••• & 'lue 

Q q q iij 
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O,hfervatious t E'tat fauvage de r Alnérique feptentrÎ011ale exigeoit 11Ue 

fur/ art.XXIV 1 

· du fecond J!1é .. /'oll répétât Jouvent cts entreprifes) parce que, fuivant 
morre llnglozs. l C . ~r_ . l . C b . l 

es ommutaircs ang OIS , a ot auro1t aperçu que ques 

portions incertaines des côtes de I' Amérique en 1497; 

c' efl: fe jouer à la facè de toute Ja terre de l'opinion des 

hommes, & de tous les principes qui doivent gouverner 

leurs aél:ions. II n'y eut aucun acquiefcement de Ia part 

des François au n1alfacre de leurs gens, à l'enlèvement 

de feurs effets, & à la démolition de leurs étahlilfemens. 

Les Anglois furent les plus forts; ils tuèrent une partie 

des habitans, en mirent une autre partie en fuite, enie .. . 

v ère nt Je ft1rplus, pillèrent, br(Hèrent & f:1ccagèrent Ies 

étahliifemens des François. D'un autre côté, jamais I'E'tat 

de l'Amérique n'a exigé que les A.nglois y furpritfent 

les François, & les maffacraffent en pleine paix. 

Le paifage de Laët que citent les Commiffaires an

glois, pour prouver que les navigations de Cabot ont 

précédé celle des François, ne détruit pas ce qui a été 

avancé par les Commiffaires du Roi, qu'à ne calculer 

que d'après Jes navigations, dont le but a été de former 

des établiffemens en Amérique, les François n'aient la 

priorité fur les Anglois; & en effet, les Commiffaires 

anglais n'ont pas même tenté de renverfer cette alfertion. 

S'ils n'ont pas attaqué Ia priorité des tentatives faites. 

pour établir des colonies en Amérique, ils prétendent 

au moins avoir Ia priorité des étahliffemens ; & pour le 

prouver , il.s citent un établiffe1nent, en 1602, à Ma~ 

wooshen. 
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, Ils l'ont déjà cité ci-devant dans l'article VI de leur O!fervationL 

M , . , , for l'art .. XXIY 
emoJre; dans la reponfe a cet article, il a été obfervé duftcond Mé· 

l ' ' ' fl d 6 d 6 mcire anu/ois. que epoque n en eH que e 1 07, & non e 1 02, ~ 

comme l'avancent les Commiffaires angfois; & qu'aù 
furpius ce ne fut qu\rne tentative infi·uél:ucufe, la colonie 
ayant été obligée de retourner en Angleterre, ~ caufe 
des extrémités qu'elle a voit fouffertes. 

Il y a cu, tant de Ja part des François que de cell 
des Anglais, des tentatives fort antérieures à f' époque 
de 1 6o2 , comme on peut Ie voir dans les deux pre
nliers articles du premier Mémoire des Con1miifaires 
du Roi. Il n'étoit certainement pas quefiion d'aucune 
habitation à M·a,vooshen, lorfque Champlain reconnut 
Ja côte de la NouveHe- Angleterre en 160 5; lorfque 
Je Chevalier Po pham forma, en 1 6o7, le projet d'un 
établilfement dans cc 111ê1ne pays, à J'entrée de la rivière~ 
de Sagadahock, établilfernent qui ne fi1bfifia que juf-: 
qu' en 1 6o8; Iorfque le fie ur Smith afla reconnaître,' 
en 1 614, la côte de Ia Nouvelle-Angleterre, & q~1'il 
tranfmua alors le nom de Canada , qu' eHe portoit, en 
celui de N ouveHe-Angleterre, qu'elle a toûjours porté 
depuis; forfqu' enfin les Puritains établirent, en 162.0, 

Ja nouvelle colonie de Plymouth, qui a été le principe 
& J'origine des établiffemens anglais dan~ la Nouvelle .. 
Angleterre. Tous ces faits étoient connus des Com
miifaires anglois Iorfqu'ils ont parlé de f' étabiïlfemcnt 
prétendu de Ma,vooshen en 1 602 . 

. Cette explication prouve évidc1nment quon ne peti 



49 6 Seconds Mémoires des Commiffàire.; rejpe{li[s, 
Ohfervations citer l' établiffement de Mawooshen que par erreur ou 

fiir l'art. XXiV .c: • 'Il fi fi l'Er b J' d fc 'd' du fecond Mé- pour 1a1re 1 u IOn : & r 1car ot a par e ans on e 1-

moire anglois. tion de 1 6o9 ' de plufieurs cantons qui appartenaient 
aux Anglais, ce ne p·eut être relativement à l' entreprifc 
de Ma\vooshen en 1 ~o 2 ; tnais peut-être à J' occafion de ·' 
fa tentative du .Chevalier Popham en 1 6o7. Pour en 
juger , il fàudroit voir le paffi1g~ de I'Efcarhot, que les 
Commiffaires anglais n'ont point indiqué: fûrement il 
ne parle pas de plujieurs cantons qui appartenoient aux 

Anglois en AcADIE; car les Comtniffaires anglais ont 
eux-mêrnes déclaré qu'on ne trouve pas le mot d'Acadie, 
dans fon ouvrage ; on peut au moins , à cet égard, 
conclurre que la citation n' efi pas fidèlement rendue. 

~ARTICLE XXV 
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ARTICLE XXV T DERNIER 
DU SECOND 

ME'MOIRE DES COMMISSAIRES ANGLOTS, 
S UR L'A C A D 1 E. 

Paral!Ne des deux Jjflemes, ir des preuves fur lefque!les. 
ils font fondés. 

HAVI NC !JPilt tlmJJ the exa
minatioJZ of tlze Syjlf}ln if t!ze 
French CP171!ll~{jtiries,~ a11d re-ejla
blij/zed Pur PWn in opp".{itùnz IP 

the ObjeéliPns wlzich have been 
11tade tP it, llP part if Pur Priginal 
Pla1t remaùzs tmexecuted., but 
J!ze ctJmparative Vlew wlzich we 
pmpojed ttJ annex '!ftlzeje twtJ 
dijfère11t Syjlems and Pj the Evi
dence brPuglzt ùz JuppPrt if each 
if them. 

The r 2. riz Article if the Treaty 
'!{Utrecht lzaving ceded ttJ Great
Brilain., Novam-Scotiam, five 
Acadiam totan1 limitibus fuis 
antiquis compreheufam, ut & 
Portus-Regii urhem, nunc An
Jlapolim Regian1 di élam, cœtera
que on1nia in iflis regionihus qua: 
ah iifden1 terris & infulis pen
dent, unà cum earumdenil in fu-

, fat~um, terr.a.ru rn & Iocorum do
.nljnio, proprietate, poffeffione, 
& quocumqu.e j.ure five per 

T()l!le IV. 

A 1:' R Ès avoir examiné le fyf.. 
tème des Com1niffaires françois, 
& rétabli le nôtre contre les 
ohjedions qui y ont été faites, 
il ne refie plus à exécuter au
cune partie de notre plan origi
naire que le parallèle que nous 
nous propofons de joindre de 
ces deux différens fyfièn1es, & 
des preuves que l'on a apportées 
pour les appuyer. 

Le douzièn1e article du traité 
d'Utrechtavantcédéà la Grande
Bretagne, NPvtlm-Scotiam, Jive 
Acadiam ttJtam limitilms jzds mz
tiquis CPmprehe!!fam., ut & PtJrtus
Regii urbem, nunc Amzapolim 
Regiam dic?am., cœtera'lue 11nmia 
in ijlis regiPnibus quœ ab iifdem 
Jerris & injulis pendent , wtà 
cum earumd.em injùlarum,~terr,zrztm 
& lot"l'rum dPminitJ ,~ prPprietate., 
pcffiJiiPne, & qupcumque jure Jive 
per pa/Ùz ,~ jiv.e a/iomPdP ljUtejîtd ~ 

Rrr 
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pac1a, live ali{) modo qurefito,. 
quod Rex Chrifiianiffimus, Co
rona GalliCE, aut ejufdem fub
diti quicun1que ad diélas infulas, 
terras & Ioca eorumque incolas 
haélenus habnerunt , Regina: 

ART. xxy qutJd Rex Chrijfianijfimus, CtJrtJlza 
du .fëcond,l!fe- Ga/lite, alJt ejulêlemjz,bditi /JUÎ-
mozre an owzs, . 'J' . _ ï 

0 cumque ad dtâas uzjulas ~ terrdS 
& loc a eorumque incolas hac?enus. 
habuerzmt _, Regime Magnœ B; i
tannice ejujdemque CtJrtmte in p)r
petzmm ce di conjlabit & transjèrri., 
pn;ut eadem tJmnia· nunc ce dit ac 
transfert Rex Chrijlianijfimus. 

Les Connniffalres du Roi de 
la'Grande-Bretagne fe font, dans 
leur explication de ce traité, 
conformés à la règle établie par 
le traité 1nême, & ont affigné 
comn1e les anciennes limites de 
cette contrée celles qui ont totl
jours paifé pour teiles depuis 
les temps les plus anciens, de 
quelque certitude, jufqu'au traité 
d'Utrecht; celles que les deux 
Couronnes ont fouvent décla
rées être telles, que la Couronne 
de France a fouvent reçùes 

...., comme telles' & . que !es négo
ciations qui ont précéJé le traité 
d'Utrecht, prouvent avoir été 
cDnfidérées comme telles par les 
deux Couronnes dans ce n1ên1e 

temps. 
Ces limites font les rives mé-

ridionales du fleu\'e Saint-Lau
rent au nord, & Pentagoët à 
rouefi. 

Pour montrer que ces limites 
ont toûjours été reçùes par les 
deux Couronnes com1ue les 

Magnee Britannia! ejufdemque 
Coronre in perpetuum cedi con
fl:abh & transferri , prout eaden1 
omnia nunc cedit ac transfert 
Rex ChrifiianHfin1us .. 

The Ct~mmif!aries if the King 
tif Great- Britain in their Conf 
truâivn of tlzi.s Trc"ty ht1ve Ct'll· 

fonned tlzen!felvn to the Rule 
la)'d dorrn by the Treaty iife!f~ 
·oud a.{jigned tho)& as the ancient 
Limit.s of this Country wlzich have 
ev er pafs 'd t1J Juch from the very 
earliejl times of tll!J' certainty 
down to the very Treaty of 
Utret:ht _, thoje whicli the t W'tJ 

Crowns have frequent[y declared 
ttJ be Juch., wlzich the LrtJwn of 
France has frequent!J reccive"ti as 

Juch_, and wlzich the prelimin11ry 
Proceedings of the Treaty of 
Utrecht prtJve to have bcen conJi
dered asfuch by the two CrtJwns 
at t!zat very time. 

Tlzeje Limits are t!ie ftutherr~ 
Ban/\ uj the Rù·er Saùzt-Lilu
rence f(J tlze 11orth and Pentagoët 
to the wejl. . 

Tt~ Jlzow tlzat tlieft Limits 
lzave ever /;een received by the· 
twP GrPwns as the ancient Liwits 
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'.f Acadie, we have proved upott 
tlzeAutlztJrity of MonJ.r d' Ejlrades 
and tj.Père CharleFoix, tlzat by 
the Treaty ,:f S'aint-Germaùzs ht 
I 6 3 2, the ,/i']t Treaty in wlzich 
the Cozmtl)' (f Acadie ù men
tioned at ali, France received 
wzder the general Na me of Ac a
die ali t!zat CtJuntry from the 
River Sûint-Laure!ice to Penta· 
coët which Great - Britain now 
claims as Juch. 

To Jlzow t!wt Frttnce continued 
in PoJ!èjfiun ~f this Country with 
theje Limits from the Year I ô 3 2 

UJ I 6 54, wlzen a dejcent was 
lltade ztpon Acadie under the com
mand of Colonel Sedgwicl<, we 
have cited MonJ.r d' Ejlrades 
who exprefs!f fays this ... the Au
tlzority of Pt~re Charlevoix, the 
Letter of Lewis I J. rit in I 6; 8 
regulating the Jurifdiélions of the 
S.rs Charnijay and de la Tour, 
the Jubjequent Commijfions of the 
French Government to the J:rs 
Charnijay and de la Tour in 
I 6 4 7 and I 6 J r, as Governors 
'.f Acadie, and the Commij{zon to 
the Jieur Dtnys in I 6 54, Trhiclz 
.Commijfi01ts a!fo exprefs!J carry 
the Bounds ~f Acadie from the 
River Saint-Laurence to Penta
goët and New-England. 

Td prove thar' in r 6 J 4 France 

ancienaes limites de I' Acadie, A nT. XXV 
110us avons prouvé, d'après l'au- du fecond" ~é-
to . · r· ' de M d'Efl d & d p, mozre ang,ozs, li e . u ra es n ere 
Charlevoix , qu'en vertu da 
traité de Saint-G ermain en 1 6 3 2, 

le premier traité dans lequel il 
foit fait aucune mention de la 
contr~e d'Acadie, la France re-
çut , fous Ie nom général d'A-
cadie, tou te cette contrée depuis 
le fleuve Saint-Laurent jufqu'à 
Pentagoët, que la Grande-Bre-
tagne rédame aujou ·d'hui corn· 
1ne telle. 

Pour n1ontrer que la France 
demeura en poffeffion de cette 
contrée avec ces limites, depuis 
1 6 3 2 jufqu'à 1 6 54, que les 
Anglais firent une defcente fous 
les ordres du Colonel Sedgwick, 
nous avons cité I\1. d'Efirades, 
qui Ie dit précifément, l'autorité 
du Père Charlevoix, la lettre 
de Louis XIII en 1 () 3 8 , qui 
règle Ia jurifdiél:ion des fieurs 
de Charnifav & de la Tour, 
les commiffions fubféquentes de 
Gouverneur pour les fieurs de 
Ciurnifay & de la Tour en 1 647 
& 1 6 5 1 , comme Gouverneurs 
de l'Acadie, & la commiffion du 
fie ur Denys en I 6 54 , lefqueiies 
commiffrons portent auffi ex
pre(fément les bornes de l'Acadie 
depuis Ie fleuve Saint-Laurent 
jufqu'à Pentagoët&la Nouvelle
Angleterre. 

Pour prouver qu'en 1 6 54 Ia. 

Rrr ij 
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ART. XXV France avoit de cette contrée had the fame NtJtùms if this 

tlu fecond M~- les mêmes idées qu'elle avoit Cdtmuy w/zù;/z jhe ejlablijlzed in 

moireang!ois. établies en 1 63 2, Iorfqu'elie 1 6 J 2, when jlze CtJuld tJn(y tahe· 

ne pou voit prendre l'Acadie Acadie ttcclrding lP its ancient 

cotnn1e elle la prit que fuivant Limits, we have pr(!duced the 

{es anciennes limites, nous avons demand made by the French Am

produit la dernande faite par baj[adtJr in I 6 J 4 ~for the Rejli

I'Ambalfadeur de France en lutùm if the FtJrt Pentagoët, 

1654, pour Ia reftitution des Saint-JtJ!ms and PMt-R")'al, as· 

forts de PentagtJët, Saint -Jean Forts in Acadie. 

& Port-roya[, comme fort.s 
jitués e1z Acadie. 

Pour montrer le fentin1ent de TI jlttJw t!ie Senfe if France-

la France en 1 66 2 , lors du re- hz the Year I ô 6 2 upon the

n ou velfe1nent de Ia prétention Revival if the Claim if Fr,mce t~ 

de Ia France fur la contrée d'A- the CtJuntry if Acadie whiclz had 

cadie, qui n'avoit pas été décidée been lift zmdecided by the Truuy 

par le traité de W eflminfier , '!f W ejlminjler ~ we have prPduced 

nous avons produit la demande the Claim made f;y France at that 

faite alors par Ia France dans la time in the Perj(!JZ tif her Ambaf 

perfonne de fon An1baifadeur jadtJr at the CtJurt tf LtJnd(m ~ 

à Ia Cour de Londres, qui affi- whtJ then afjigned Pentagoët as 

gna Pentagoët comme la limite the wej!ern, and the River Saint

occidentale, & fe fleuve S:tint- Laurence- as t!ze nort hern BPun:.. 

Laurent comme la limite fep- dary if Acadie, and ,z//edged 

tentrionaie de I' Acadie, & allé- 1he RejlitutitJn uf Acadie ÎJZ 

gua la refiitution de l'Acadie en I ô; 2, and the p,JfèifitJn tahen 

1 6 3 2 & la polfeffion prife par by France in ctJnje']uence if it ~ 
la France en conféquence, & la and the Cuntinuance if the Pif

continuation de la poffeffion par jejjitJn of France with the fome 

cette Puiffance ayec les mêmes Limits ttJ the Year I 6 .J 4 ~ a.r 

limites jufqu~en 1 6 54 , comme PrtJifs ".[ the equitab!enefs ~md 

des preuves de l'équité & de fa Palidity if t!ie Claim which Ize 

validité de la prétention qu'il then made, in which C!aim and 

formoit alors, dans laquelle pré- manner tif fopporting it Ize was. 

tention & la manière de l'ap- particularfy apprtJved if '7- th.t 

puyer il fut approuvé particu- CPurt if France .. 
lière1uent par la Cour de France. -



fur les limites de l'Acadie. 
We have fienthat nutwitlzjlan

din& this Difference if Opinùm 
in r 6 6 2 between the IWIJ CrPwns 
uptJn the Limits of Acadie~ France 
tlztJught it fo cie ar upunformer De
tcrminatitJns and her IJW/1 former 
PoflèjfitJns tlzat the true ancitnt 
Buzmdaries were Pentaguët ttJ the
wejl and Stzint-Laurence tP the 
north~ that jlze dejired no ptzr
ticular Specijicatim if Limits 
in the Treaty if Breda, but was 
&P!llended with the Rejlitutùm of 
Acadie general/y named; that 
ttptJn a Difputt afierwards arijing 
in the Exet"utiun ~f this Treaty, 
France reaj(erted the Limits jhe 
!zad claimed in I 6 ô 2 ~ and that 
Great - Britain afier fome Dif 
cuflion acquiejcing inthat C!aim~ 
the Crown if France came inttJ 
Pof(ej{zun of Acadie under the 
Treaty if Breda with the Limits 
rlzich we nPw aifign~ 

Nous a v ons vû que nono hf
tant cette différence de fenti
n1ens, en 1662, entre les deux 
Couronnes fur les limites de 
l'Acadie, que la France avoit 
penfé qu'il étoit fi_ clair par [es
premières détern1ÏMations & fe·s 
premières poffeffions,. que les vé
ritables anciennes hornes étoient 
Pentagoët à l'ouefi & Saint,Lau
rent au nord, qu'eUe ne delira au
cune autre [ pécification particu-· 
lière des limites dans le traité de 
Breda, 1nais fe contenta de la ref
titu tion de l'Acadie nommée 
généralement; que f~1r une con
tefiation qui s'éleva enfui te dans 
l'exécution de ce traité, la France 
réclama de nouveau les limites 
<JU'elle a voit rédarnées en 1 662 ~ 
& que la Grande-Bretagne, après 
quelque difcuffion , iyant ac
quiefcé à cette prétention, la 
France entra en· poJTeffion de 
l'Acadie par le traité de Breda., 

avec les mêmes limites que nous affignons ~ltljourd'hur. 
The Se1:Je if France uptm this Le fentiment de fa France 

Subje8 in r 6 3 5 and r 6 87 fur ce fujet, en 168 5 & 1687, 
is clear!J manifejled in thu Me- efi clair~ment manifefié dans les 
mo rials of the French Ambaf!ador Mémoires de l' Ainhalfadeur de
inr 6 8 f 1 thenrejiding at Lundtm~ France en 168 5, alors réfidant 
in which complaining if flme En- à Londres, dans Iefquels, en fe' 
cruachments made by the Eng/ijlz plaignant de quelques ufurp~ 
upon the Cuajl if Acadie~ he tions faites· par les Anglais fur la 
dejcribes Acadie as extending côte d' .Acadie, il déc:r;it l'Acadie-
from ljle Percée wlzich lies tU t!ie comme s'étendant. depuis l'ille 
Entrance iftlze River Saint-Lau.. Percée, qui efi à l'entrée du· 
renee 1-P Saint-GePrge, s Ijland 1 fleuve Saint- Laurent, jufq.u'à 

R r r iij 

ART. XXV 
du fi co nd M é
moirt anglois. 



502 Seconds Jl!léJnoires des ComJniffaires refpetlifs, 
·~ ART. XXV l'ille de Saint- George, & dans 

tlu .Jècond .J'!1ê- la plainte faite à la Cour de 
mozre anglozs. la Grande-Bretagne par M. Ba-

riiton & M. Bonrepaus en I 687 
contre le Juge de Yemaquid , 
pour s'être faiiÎ des eflèts d'un 
Cornnterçant françois à Penta
goët, qu'ils difent être fi tué en 
Acadie , con1me rendu à la 
France par le traité de Breda. 

Pour montrer le fentin1ent de 
la France en I 700, nous avons 
produit la propofition de l'Am
halfadeur de F rance,alors réfidant 
à la Cour de la Grande-Bretagne, 
de refrreindre les limites de l'A
cadie à la rivière Saint-George. 

Nous avons produit la red
dition de Port-royal en 171o, 
dans laquelle l'Acadie efi décrite 
avec les n1êmes limites avec Ief
quelles Ia France l'avoit reçûe 
en 163 2 & 1667. 

Pour n1ontrer le fentitnent 
des deux Couronnes mên1e au 
traité d'Utrecht , nous avons 
produit les infirué1ions de la 
Reine de la Grande-Bretagne à 
(es Am baffadeurs en I 7 I I , dans 
lefquelles ils ont ordre d'infifier 
fur ce que Sa Majejlé Très-Chré
tienne abandtJnne ttJute prétentitJn 
uu titre en vertu d} aucun ancien 
traité ou autrement~ fur la CtJntrée 
-alpelée N ova-Scotia , & expref 
Jément Jitr Port-royal" autremeut 
AmzaptJ!is-ro_yale" & nous avons 
montré par des faits incontef-

tlnti itz the Complaint made /;y 
Monjr Baril~m 11nd Monj.r 
Bonrepaus at the Court o.fGreat
Britain in I 6 8 7 againjl the 
Judge tf Penzaquid for lzaving 
fiiced the Goods of a French 
Mere ha nt at Pentagoët which" 
they Jày, is ftuated in Acadie 
IlS rejlored ltJ France b_;' the Treal)' 
of Breda. 
... To . fhow the S'~nfe of Franc~ 
in I 7 o o" we have produced r he 
PrtJpojal if the French Ambt1Jfà
dor theJJ rejiding in Great-Britain 
to rejfrain the Limits of Acadie td 
the River Saint~George. 

JP'e lzttJ't produced the forren
der Pj Port-Royal in I 7 I o ~ in 
which Acadie is defcribed with 
the Janze Limits witlz which Franc8 
had received it in I 6; 2 and 
I667. 

To Jfzt~w the Senfe if the 
twtJ CrowJzs even at the Treaty 
if Utrecht itfe!f, we have pro
duced the Queen of Great-Bri
tain} s lnjlruélioJZs to her Ambaf 
fadtJrs in I 7 II ~ in which tlzry 
are direéled to injijl that his 
mofi Chrifiian Majefiy fhould 
quit air Claim and Tittle hy 
virtue of any forn1er Treaty or 
otherwife to the Country caUed 
Nova-Scotia and exprefsiy to 
Port - Royal, otherwifç Anna
polis-Royal , and we have Jhown 
l:'P"n Falls not difputable that the 



fur les lhnites de l'Acadie. 
'J?(Citttl tj. tht: jeveral forts tif 
Riglzt whiclz Frtmce /zad ever !zad 
IP this Cvuntry mu! the Specifi
cati{Jll if bLJth Terms Acadie or 
Nova- Scotia, were intentied by 
Great- Brittrin ttJ tJbviate ali 
Doubts wlziclz had ev er betn made 
upp;z the Limits if Acadie~ and 
tP 1 ake in wit lz more certainty al! 
that Cpzmtry wlzich France had 
ever receÙ'td as Juch. 

Tv jlzPw what Frante CPnji
dered trs Acadie during the 
Treaty we have rejèrred tP the 
Offérs if France in z 7 I 2 , ÎJf 
Jrrhic/z Jlze propojes tu rejlrain the 
Bounday of Acadie IP the River 
·saint - Gec'(~e, as a Depart ure 
jr,,m its real Bowzdvy in cafe 
Great - Brit ain wou!d reJ! ore ttJ 
lzer the Ptifejjion if that Gôzmtry. 

From the Mzture ojthis Jjjle11t 
it is clettr thttt Great - Britain 
demttnds nPthing but what the 
fair CtTnjlruélion of the JPOrds 
if the Treaty if Utrecht necef 
fori!JI give IP her ~ and thüt it is 
imp1fib!e fi'r any thing tP have 
mPre evident Marks of CandPur 
ttnd Fairnejs in it titan the pre-
jent Dcmand tf the f(ing if 
Great-Brùttin. Fr11m the Varie'.! 
"./Evidence brPught in fuppPrt if 
th·is C!aim it wzdeniab!J rejùlt.s 
that the Englifh CPmmiffàrieJ 

tables, que Ie détail des diffé- ART. XXV 
rentes fortes de droit que la du fecond .(Ylé-
F · · . f mozre anP:/or.s.. r~mce ait Jamais eu ur cette ~ 

contrée, & la fpécification des 
deux termes Acadie ou lVouve!le-
EcPJiè ,. furent propofés par Ia 
Grande-Bretagne dans le deffein 
de prévenir tous les doutes que 
l'on avoit jamais eus fur les fi .. 
n1ites de l'Acadie, & d'en1hraifer 
avec pius de certitude tout le 
pays que la France avoit jamais 
reçl'1 comme teL 

Pour montrer ce que la France 
regard oit comme Acadie pendant 
le traité, nous avons renvoyé
aux offres de la France en 1712,. 

dans lefquelies elie propo(e de 
refireindre Ies bornes de l' Aca
die J. Ia ri vi ère Saint-George,. 
comme un défi.fiem.ent de fes 
hornes rtelies dans Ie cas où Ia 
Gr~mde-Bretagne lui rendroü Ia 
poffeffion de cette contrée., 

La nature de ce fyfièn1e mon-
tre clairement que la Grande
Bretagne ne demande rien que 
ce que l'explication natureiie des 
tennes du traité d'Utrecht lui 
donne néceffairement, & qu'il 
efi im poffible qu'aucune chofe 
porte un carac'l:ère plus frappant 
de candeur & de bonne foi, que 
la demande aé1uelle du Roi de 
Ia Grande- Bretagne. II réfulte 
incontefiablement des différttntes 

l ' 1 preuves que on a apportees. 
pour appuyer cette prétention 



ART. xxv 
tlu fecond Mé
moir.e at~!jlois. 

5 Of Seconds Méntoires des Commiffaires reffieélifs, 
que les COJnmilfaires anglois 
n'ont affigné aucunes limites 
com111e anciennes limites de 
l'Acadie, que celles que la 
France détermina être te.Hes 
en 163 2, & poiféda en confé
quence de cette détenuÏnation 
jufqu'en 1 6 54· 

Qu'en 1 662 la France récla-
ma & reçut en 1 669 la contrée 
que la Grande-Bretagne réclame 
aujourd'hui comme Acadie , 
comn1e l'Acadie rendue à la 
France par le traité de Breda fous 

lwve ajfigned ntJ Limits as tlze 
ancient Limits of A,·adie , but 
thoje whiclz France determined 
to be Juch in the Year 1 6 3 2 ~ 
and p(Jjfèffed in L'Pnfequcnce if 
that Determination tilL the Year 
I6f4· 

Tfzttt in I 6 6 2 France clai
med and received in I 6 6.9 the 
ve')' G(nmt'Y wlzich Great-Brilabz 
now claims aJ Acadie~ as the 
Acadie rejlored to France by the 
Treaty if Breda u~zder that ge
neral N.ame: That France never 
CtJT~(idcred Acadie as having tZ'!)' 
dther Limits tlzan thoje which we 
ntJW a!Jign jrPm the Year I 6 3 2 
td I 7 I ():And that by the Treaty 
if Utrecht jhe intended to transftr 
that very fome Country as Aca
die which France lzas a/ways 
afferted and p~'ffeffid~ and Great-.. 
Britaùz 1zow claims as juclz. 

ce nom général; Que la France 
ne confidéra jamais l'Acadie de
puis 1 6 3 2 jufqu'à 171 o con1me 
ayant aucunes autres limites que 
celles que nous affignons aujour
d'hui: Et que par le traité d'U
trecht elle eut intention de 
céder comme Acadie la n1ême 
contrée qu'elie avoit toûjours 
foÎltenue & poffédée con1me 
telle, & que la Grande-Bretagne 
Jécla111e aujourd'hui con1me telle. 

Si par conféquent la France IJtlzere.fore tlze Crown of France 
veut décider quelles font les an- is willing ltJ decide what are the 
ciennes Iirnites de l'Acadie par ancient Limits if Acadie by her 
les déclarations qu'elle a faites fi dWIZ Declarations~ ft frequent(y 
fréquemment dans des difcuf- made in like DifcuJ!ions up_oll 
fions femblables fur le mên1e the fame Point~ by her Poffèjjùm 
point, par une poffeffion de pref- '!/this Country for alm".fl a Cen
'lue un fiècle, & par fa defcrip- tury ~ and by /ur Deftription tf 
~ion de l'Acadie pendant la né- Ab,1die during the Negociation 
gociation de ce rnên1e traité qui if that very Treaty upon whiclz 
_;t élevé ce .~ou te, elle ne peut this Doubt is raifed_,Jize c.amzot 
,d,i[cQl).Vei~Îr qu~ ~~ prétentioJt /mt admit the prejent Claim of 

Great-Britain 



fùr les limites de l'Acadie. )0) 
Oreat-Britain ttJ be ctJnformab!e 
ttJ the Trtaty t!f Utrecht and 
defcriptù·e if th~ Country tr,uif-
ftrred tP Great · Brit <ti:z by the 

I 2 _rit Articlt if that Treat;' : 
there certain/;' is a cp;zjijfency in 
the C!aim flj. the King if Great
Britain and a L(,mpleatnejs in tlze 
Evidence brought in jupp,1rt of it ~ 
which is fe!domjeen in Difcujfirms 
if this fort/ for it jeldom lzap
pens in DiJ?utcs if this Neitute 
6etween two CrPwns that either 
if' them can Jaft(y Pflër ltJ have 
it s Pretentions decided by the 
knPrnr and repeated Declarations 
or by the PPffijfions of the other. 

TP anfwer the force tf this 
Detail of conc!ujive hijl{lrical 
Falls and ttJ give a new Turn ttJ 
the real Quejlùm in Dijpute~ the 
French G"dmmij{aries have Ùt t!zeir 
l'Yiemorialfiifl laid it dtJwn as 
n Dijlinélion made by the Treaty 
if Utrecht~ that the ancient Li
mils of Acadie referred to by that 
Treaty are différent jrtJm any 
witlz which that CtJ1mtry may 
ht~J'e paflJ d rmdcr the Treaties of 
S(zint-Germain and Breda, and 
then endeavoured to Jlzow uptJn 
the Tejlimonies if Jl;faps and 
Hijlorùms that Acadie and its 
Limits were anciént(y con_;?ned ttJ 
the .fouth-eajlern Part of the Pe 4 

r.ù:fula. ln jupport if this SyjJem 

Tome IV. 

aéluelie de la Grande-Bretagne 
ne foit conforme au traité d'U
trecht & à la defcri ption du pays 
cédé à la G rancie-Bretagne par 
le xn.e article de ce traité. II y 
a certainement une confifiance 
dans les réclamations du Roi de 
Ia Grande-Bretagne, & une fuite 
complète dans les preuves que 
nous apportons pour les appuyer, 
qui fe rencontrent r:trement dans 
des difcuffions de cette forte; 
car il arrive rarement clans des 
contefrations de cette nature en
tre deux Couronnes, que l'une 
d'elles pui«e offi-ir avec fûreté 
de régler fes prétentions par les 
déclarations connues & répétées, 
ou par la poffeffion de l'autre. 

Pour répondre à la force de 
ce détail de faits hi.lloriques & 
concluans, & donner un nouveau 
fens à la quefiion réelle dont ii 
s'agit, les Commiffaires françois 
ont établi d'abord dans leur 
l'v1émoire , comme une difiinc
tion faite par le traité d'Utrecht, 
que les anciennes limites rappor· 
tées par ce traité, font différentes 
de celles avec lefquelles cette 
contrée peut avoir paffé dans les 
traités de Saint- Germain & de 
Breda, & en fuite ils fe font 
efforcés de n1on trer par les té .. 
moignages des cartes & hiil:o
riens, que l'Acadie & [es Ii mires 
étoient anciennement confinées 
à la partie fud-eil: de la péninfule. 

Sff 

ART. xxv 
du fecond Mé
moire anglais, 



ÂRT. XXV 
du ftcond Mé~ 
111oire f!!l&lois_. 

5o 6 Seconds Ménzoires des Commiffaires refpeélifs, 
Pour appuyer ~-e fyfièn1e les 
Commiflàires fi·:tnçois ont eu 
recours aux cartes anciennes & 
aux hifiorieus qui, à ce qu'ils 
prétendent, ont toCtjours Lon1é 
l'Acadie aux limites qu'ils a ffi~ 
gnent: ils allèguent ces conl
miffions du Gouvernement de 
France, que nous avons citées 
(on1me une preuve qui appuye 
les litnites que nous affignons, 
con1n1e ayant été des commif
fions fur l'Acadie & pays circon
voifns ~ & non fur l'Acadie feu
iement ; qu'il eft impoffibie de 
fuppofer que toute Ia contrée 
que Sa Majefié réda1ne con1me 
Acadie ait jamais été confidérée 
con1me telle, parce qu'un grand 
nombre des parties de ce terri
toire ont t0l1jours eu & con
fervent encore des noms parti
culiers & difiingués: ils font de 
la Nouvelle- France une pro
vince particuliere, & affurent 
t}Ue plufieurs parties de ce que 
nous réclamons con1me Acadie, 
ne peut jamais avoir été enAca
die , parce que les hifiorÏens & 
Iescon1n1iffions des Gouverneurs 
françois les placent exprelfé-
_nlent dans la Nouvelle-France: 
ils avancent qu'on ne peut dé
duire aucune preuve du fenti ... 
ment d'aucune Couronne par 
rapport aux limites d'aucune 
contrée, de fes déclarations pen
d:mt la négociation d'un traité; 

the French Commi.ffaries have ha à 
recmafe 117 ancient Map; and 
Hijlorians J uvhp J IlS they alfort~ 
have cycr coJ!fined Acadie to the 
Limits they aJ/ign / dzey alledg~ 
tlztjè Comm~(jions tf the French 
GPvernment pyer Acadie whù·k. 
we have âted as E1lidence in 

jupport of the Limits we ajfign, 
to have been Commij{zons oyer 
Acadie & pays circonvoifins ~ 
and not over Acadie on (y: that 
it is inzp1fible to jitppoft the 
whole CPzmtry lzis Majejly claims 
as Acadie jlumld ever lzaye been 
confdered as jùch J as many P ar!J. 
of th at Territ ory /zaye ev er /zad> 
and do jlii/J prejerye particular 
and diflinél Names : tlze.;' mal<e 
New- France to be a Province ùr 
itje!f and argue that many Pt~rts 
of wh at we claim as Acadie, 
can never have been in Acadie, 
becauje Hijlorians and the French 
Commij/ions of Government ex
prefs/;' place them in New-Fram:e: 
they aj{ert that no Evidence can 
be drawn if the Opinion of any 
Crow1z with refpeél tP the Limits 
of aJ!)' Country~ from its Decla
rations during the Negociation of 
a Treaty .; ,md in the en~ relying 
upon Maps and Hijlorians for 
tlzeir ancient Limits of Acadie, 
thf:}' mal<e the exprefs Rejlitution 
'!f the Treaty of Saint-Germains 
and the PoJ!èflion of France in 
co'!ft'iuenc~ if it , th~ PPjfof/ioll. 



fur les limites de l'Acadie. 
laken !Jy France in cP'!fe'Juence & enfin fe fondant fur Ies cartes 
if the Trtaty o;-· Breda afier a & fur les hiiloriens pour leurs 
lollg Difcujfilltz of the Limits,~ and anciennes lin.ites de l'Acadie, 
the Declaration of France during ils traitent de premles étrangères 
the NegPciation ".[the Treaty of" à tétat de la ']lltjlilln .~ les allé 
Utrecht,'" be preuves étrangeres gations de b rdlitLatio 1 expreffc 
à l'état de la qudhon. du traité de Saint- Germain & 

de la poifeffron de la France e!l 
conféquence de ce traité, de la poffeilion pri(e par Ia France eu 
conféquence du traité de Breda, après une Ion gue difcuffion de, 
limites, & de la déclaration de la France pendJnt Ia négociatioz 
du traité d'Utrecht. 

ft is evident from Pur exami
-~ation tif the Maps and Hijlo
rians tlzey haJle cited in jùpport 
".f theil Syjlem that, if this 
Quejlion was ttJ be decided upPil 
thoje Authorities which they alltJw 
ttJ beltJng and tP be applicable 
to this Dijcujjion, the Limits 
tlzey aJ!ign are uttcr(y inconfiflent 
with the bejl.!Vfaps tf ali Coun
tries , which are Authorities in 
point for almtJjl every Part if 
the Claim of Great-Britaùz / the 
HijltJrians,~ Champlain, and De
nys with his CtJmmijfion in r ô .f 4, 
have been proved ttJ aflign the 
fame 1ltJrthern and wejlern Limits 
td Acadie th at we do 1 and l' Ef 
carbtJt, as far as at!Y Evidenc·e 
11t al! can be drawn from his 
Writùzgs, agrees with the tWIJ 

former HijltJrians. Ail theje Evi
dences fa!! in with and co'!firm 
the better AuttJrities of Tretzties 
and the Jeveral Tranjaltions bet
ween th~ twil CrPwns for ne ar a 

L' exa1nen que nous avons 
f.1it des cartes & des hifioriens 
qu'ils ont cités pour appuyer ce 
fyfième , prouve évidemment 
que fi cette quefiion devoit être 
décidée fur ces autorités qu'ii 
reconnoilfent appartenir & de
voir être appliquées à cette dif .. 
cufiion, les limites qu'ils affignent 
font entièrement incompatibles 
avec les meilleures cartes de 
toutes les contrées, qui font des 
autorités favorables à prefque 
toutes les parties de la réclan1ation 
de la Grande- Bretagne. Nous 
a\'Ons prouvé que les hifioriens, 
Champlain & Denys avec fa 
coinmiffion en 1 6 5 t, affignent 
les mêmes limites feptentrionale 
& occidentales à l'Acadie que 
nous; & l'Efcarbot, autant qu'ou 
peut tirer quelques preuves de 
fes écrits, s'accorde avec les deux 
premiers hifioriens. Toutes ces 
preuves s'accordent avec le 
traités & les différentes tranfac .. 

s [[ ij 

ART. xxv 
du .fecond Mé-· 
moire alig!ois. 



ART. xxv 
du focond M é
moire anglois. 

5o 8 Seconds Mémoires des Cornmiffaîres refpeélifs, 
tions entre les deux Couronnes 
pendant près d'un fiècle, & en 
confirn1ent l'autorité. Les Con1-
n1ilfaires françois, en patTant des 
traités & de la conduite des deux 
Couronnes auxhifioriens anciens 
& aux cartes, n'ont fait que 
pa!fer de l'authenticrue à une ef
pèce de preuves infuffifantes, & 
ont jeté les Comn1ilfaires anglois 
dans une recherche qui prouve 
que les preuves propres & im
propres, régulières & étrangères 
fur Iefquelles cette matière ef1: 
appuyée, réfutent également les 
lünites qu'établilfent les Com
nlilfaires françois comme les 
anciennes limites de l'Acadie. 

Nous avons montré que les 
termes, pays cirêonvoijins~( d'après 
Iefquels les Commilfaires fi·an
çois rejettent toutes les preuves 
que nous tirons des c01nmiffions 
de France aux Gouverne urs d'A
cadie, prétendant, fur l'addition 
de ces termes , que ces commif
fions n'éto.ient pas pour l'Acadie 
feulement) étoient des expref
fions de forme inférées dans 
toutes les comn1iffions de France 
aux Gouverneurs en Amérique,_ 
qui, fi on les expliquait dans ce 
fens, introduiraient des incon
fifiances & des abf urdités fans 
fin , oppofées à l'intention de 
la France alors, & que ces ter
n1es, quand ils feraient fufcep
tibles J'une explication fem-

Century P ajl / and the French 
CoJJmzijfàries ,~ /Jy goùzg from 
Treaties and the later Procee
dings of the two Crowns to ancient
Hijlorians and !Ylaps, haye on!J 
gone from an authentù;k to an 
infufficient jort if Evidence,~ and 
havé lead the Englijh Commi.f!a4 

ries into an Enquiry which proves, 
that both the proper and the im
proper~ the regular and the foreign 
E~~idence ztpon which this matter 
ht~s been rejled, cqual(y conjute 
the Limits alledged by the French 
Commif!àries as 1 he azzcient Li
mzts oj·Acadie. 

Tlzeje WtJrds pays circonvoi
fins upon which the French Com 4 

mij{ariesjet ajicle ali the Evidence 
drawn from the Commijfions if 
France to the Goyernors ".f Aca
die~ pretending ZlfP!l the addi
lion of rhoje Wurds that theft 
Commij{zons were not for Acadie. 
on!J ~ have been jhown to be Ex
preffions of courje injerted in every 
Commijfùm of France to Gover
nors in America, which ~ if they 
were to be conjlrued in thisjen.ft_,. 
would introduce endlejs lnconfzf 
tencies and Alfurdities, contra
diélory to the Intention tf the 
Crown of France at the time ~ and 
th11t theje words, if they W'Ue 

capable of Juch a L'Pnjlruâùm ~ 
are nPt in theje Commiffwns. for 



fut les limites de l'Acadie. 
the Government if Acadie, from 
wlzich the French Ctmzmijfâries 
have cited dzem by Mijlûl<e. 

hlable' ne font pas dans les ART. xxy 
commiilions pour le Gotn erne- du fecond ~e-

d'A d. d' , I C mozre anglczs. n1en t ca re, ou es onl-
nliffaires françois les ont citées 
par méprife. 

The Repreje_ntatio!z ojtw/J dif- Nous avons n1ontré par l'au-
forent Commifjitms g-iven 1/J Char- torité d'une lettre de Louis XIII 
nijay and la Tour if particu/ar de 1 6 3 8, & par les comn1iffions 
-Commands in Acadie, has been du fieur de Charnifay en 1 647, 
Jhown UjJtJll the azllh{lrity of Louis & du fieur de la Tour en 1 6 5 r, 
the tlzirtPen's Leu er in1 6 J 8, and que la prétention CJU'il y ait eu 
Charnijay"s Commiflion in I 6 47 différentes commiillons données 
and la Tour's in I 6 5 I, to have pour des commandemens parti
/Jeen a Mijfal<e in the French culiers en Acadie aux lieurs de 
Commi.ffàries, and that in jall Char11ifay & de la Tour, efi une 
they never had a1!Y Juch Comman- n1éprife des Commifiaires fran
demens partù-uliers,~ and tlzat both çois, & que dans le fait CharnÏ
their jirjl and their ftct7nti Com- fay ni la Tour n'ont jamais eu 
mijjùms are Proif.s in jupport of aucun commandement particu
Lhe Claim of Great-Brùain. lier femblable, & que leurs pre
nlière & feconde commiffions font des preuves qui appuyent la 
réclamation de la Grande-Bretagne. 

The Argliments founded upon 
1he particular Names given t~ 
PariS of Acadie, dijftrent from 
the general Name of the Ct1untry, 
has bten Jlzown t/J ari_fe from an 
accidentai Circumjlance which 
implies nothing, and is to be 
paralleled in the Hijlory and Si
tuation of alm/JjliJvery Country 
ztpPn the Globe. Many of the Na
mes of theje particular Dijlrills 
have been explained,. ali the 
Parts Pf Acadie, which have been 
Pbjeéled ttJ upon this Alle,.~atitJn, 
have /Jeen jhown to ha11e ev er been 
Farts ".! Ac(ldie in PppojitiPn to 

Nous avons n1ontré que Ies 
preuves fondées fur les noms 
particuliers donnés aux parties de 
l'Acadie, differens du nom géné
ral de la contrte, a··oient leur haîe 
dans une circonfiance acciden
telle qui ne fignifie rien, & dont 
on trouve des exemplesdaus l'hif
toire & la defcription de prefque 
toutes les contrées 1e l'Uni vers. 
Nous avons expliqué plufieurs 
des noms de ces difiriéls particu
liers. Nous avons montré que 
toutes les parties de l'Acadie que 
l'on en féparoit fur cette alléga
tion~ ont toûjours été parties de 

s [ f iij 



5 1 o Seconds Mémoires des Co1nmiffaires ~efpeélift, 
ART. XXV l'Acadie, nulgré la divilion 

du fecond Mé- nominale de cette contrée· & on 
moire ano-/ois. d 1 1 b. ·1 ~ 0 -a e.n1ontre coin ren 1 y a peu 

/ 

de raifon à fuppofer qu'il y ait 
ja1nais eu une Province particu
lière formée fous le nom de la 
haie F rançoife; & qu'if ne réfulte 
aucune preuve de la con1miffion 
du fie ur Denys en r 6 54 fur la 
grande haie de Saint-Laurent, 
que la contrée depuis le Cap 
Canfeau jufqu'au Cap des Ra
fiers ait jamais été confidérée 
<;on1me difiinguée de l'Acadie. 

Nous avons montré que la 
dHlinél:ion entre la Nouvelle
France & autres Provinces par
ticulières des territoires en Ainé
rique n'a voit aucun fondement, 
fur l'autoritJ des aéles les plus 
folemnels du Gouvernement de 
France , dans Iefquels [e tern1e 
de Nouvelle-France efi toûjours 
employé comme un tenne qui 
embraffe toutes les polfeffions de 
la France dans l'Amérique fep
tentrionale. 

Nous avons n1ontré que la 
déclaration de la France, quant 
à fon opinion des lin1ites de l'A
cadie, exprimée dans l'équivalent 
offert deux ois en 1 71 2 , était 
t1ne preuve frappante de fon 
fentiment fur les limites de l'A
cadie, qu'elle était fur le point 
de céder, même en oppofition 
au principe dangereux établi 
par les Con1miffaires françois, 

t!ze nomi~tal Divijion tifthat Coun
try, and it has been demonjlrated 
how little Pretence there is for 
juppif!ng that there ever was a 
particular Pro'Jiince formed under 
the Name of the Baye Ert~nçoife, 
and that ntJ PrPoj follows from 
the Commijfion of the jïeur Denys 
in r 6 54 over t!ze rande Baye 
deSaint-Laurent 1 that the Coun
try from Cape Ca,ifeau to Cape 
Rojiers has ev er be en ctmjidered as 
dijlinâ from Acadie. 

The Dijlinétùnz between New'
France and other particular I'rtJ
Yinces of the Territoires in Ame
rica has been jhown to have ntJ 
Foundation, z;p_Pn the Autlzority 
of the mojl jolemn Aéls of GtJ
~'ernment of France, in whiclz the 
Word Nouvelle-France is a/ways 
z!fed as a Term comprehenfve of 
al/ the Poifèjjions of France in 
North-Anzeric a. 

The DeclatatitJit" the Crow1t 
of France as to her Opinion qf 
the Limits of Acadie expreff d in 
the Equivale11t twice offtred ùz 
I 7 I 2 , has /;een Jlzown tP be a 

proper Evidence if lzer Jenfe if the 
Limits of Acadie, which J!ze was 
goin5 tP cede, in oppiftipn tu 
the very dangerous Principle laid 
down by the French Comm~(f;1ries, 
that the Opinipn of the P artiN 



fur les limites de l'Acadie. 5 1 1 
IP 117!}' Treaty, are not tP /Je judr 
ged of by their mojl jolemn De
clarations during the Ne$ociatitm 
if jùch Treaty. · 

A full Anjwer htts been giYen 
ttJ the }:Jretence upon wlzich the 
French Commij{aries jet aftle ail. 
Proceedingsfrom z 6] 2 toI 6 7 o, 
the P,1fëjfion taken /y France in 
I 6 J 2 , !ur Ptlj{ejjion till I 6; 4, 
/ur Demttnd if Pentagôët as a 
Place in Acadie in I 6; 4, !ur 
C!aim if Acadie from Pentagoët 
to S'aint-LaurenEe in I 6 6 2, lzer 
P"flëj{zon of it in ctmfiquence 
if the Trea~y of Breda in I 6 6 y, 
with the jeYeral Reaf!èrtitms of 
the fame Limits from the Year 
:1 6 ô 7 to I 7 I o, and ali theje 

jèveraf Evidences have been 
Jlzown tP be conclufve '" the pre
jent Point and the on!J pmper 
TejlimtJnies which can be cited 
for clearing up jùclz Difficu!ties 
as ha11e been Jlarted upon the 
Treaty of Utrecht. 

éclaircir les difficultés que l'on a 
The View with which tlze French 

Commij{aries have gPne into t11l 

HiflolJ' of the jùjl Difcovety and 
Seulement of America has been 

Jlzown to end tJn(y in a Differta
ÛPJZ which has not the leajl con
nexion with the prejent Matter in 
Difpwe. 

qu'on ne doit pas juger de l'opi- ART. XXV 
nion des parties dans aucun traité du fecond Mé-

f d ' r . l l r moire anulois par J.eu rs ec ara tt ons es p us 10- t:> ' 

1emneiies pendant la négociation 
de ce traité. 

Nous avons donné une ré
ponfe complète au prétexte fur 
lequel les Commifiàires fi·ançois 
refufent de rien condurre de Ia 
conduite des deux Couronnes 
depuis 1 6 3 2 jufqu'en 1 67o, de 
fa poffeffion prife par la France 
en I 6 3 2 , de fa poffeffion juf
qu'en 1 6 54, de fa demande de 
Pentagoët comme d'une piace 
en Acadie en 16 54, de fa réda
Juation de l'Acadie depuis Pen .. 
tagoët jufqu'à Saint- Laurent 
en 1 662, de fa po!feffion ez 
conféquence du traité de Breda 
en 1 669, & des diflerentes ré
clamations des n1êmes Iin1ites 
depuis I 667 jufqu'en 171 o, & 
nous avons n1ontré que toutes 
ces différentes preuves font con· 
du fives pour le point aé1uel, & 
les feuls témoign:1ges conYe
nahles que l'on peut citer pour 
élevées fur le traité d'Utrecht. 

Nous avons fait voir que Ia 
vûe dans laquelle les Cmnmif
faires françois font entrés dans 
I'hifioire de b première décou
verte & de l'établiifement de 
l' A1nérique, fe termine en une 
diifertation qui n'a pas la moindre 
connexion avec la n1atière dont 
il s'agit. 



5 1 2 Seconds /vfé1noires des Commiffaires rejpeélifs, 
ART. XXV Nous avons par conféquent 

du fecond l!'fé- démontré que toutes les preuves 
mozre anglars. , I C . tr. . 

<J qu apportent es ommwa1res 
françois pour appuyer leur fyf
tème, tendent à le détruire, & 
font appliquées de la manière la 
plus frappante à foûtcnir la ré
clamation de la Grande- Bre
tagne; nous avons répondu en
tièrement aux objeétions que 
l'on fait contre les raifonnen1ens 
& les preuves qu'ont apportés 
les Commi(faires anglois, & il 
e(l: tnanifefie que le Roi de la 
Grande-Bretagne ne tire aucunes 
preuves de fources qui ne foient 
au th en tiques, & efi foûtenu dans 
fa réclamation par toutes les 
tranfaétions entre les deux Cou
ronnes pendant plus d'un fiècle; 
qu'en réclamant la contrée de
puis Pentagoët jufqu'au fleuve 
Saint-Laurent comme Acadie , 
Sa Majefié ne demande rien que 
ce que la France a toùjours reçû 
fous ce nom àans la refiitution 
la plus générale; & que ce que, 
fi on détenninoit les anciennes 
limites de cette contrée d'après 
les cartes, les hiflbriens, les 
décifions uniformes des deux 
Couronnes pendant plus de cent 
ans, & les déclarations de la 
France lors du traité d'Utrecht, 
la France doit, fuivant l'équité 
& la bonne foi, reconnaître 
c0mme une réclamation jufie 

Ali the Evidence tlzerefi,re 
brouglzt by the French Commi.flà~ 
ries in jùpport of their Syjfem 
has been demonjlrated to be def 
truélh'e of it ~ and applied ùz the 
jlrongejl manner in maintt:nancc 
of the Claim ".f Great-Britain. 
The 0 bjeélion made to the Argu
ment mzd Evidence brought !y tlze 
Englijlz Commif!aries ~ lztn'e beell. 

jul(y A1![wered,- and it appears 
upon the rr//zple that the J(ùzg of 
Great- Britain bringing 1UJ Eri
dences from SPurces tlzat are not 
autlzenticl< is jùppvtted in lzis 

. Claim by every Tr,u!fatlion bet
rreen the twv Crowns for above tt 

Century pmjl; thar in claiming 
the Cvwztry from Ptntagoët Ill 

the River St:i,d -Laurence 11s 
Acadie his Majejly demands 
nothing more than wlzat France 
lzas aiWtl)'S received zmder t!zat 
Name in the mojl gentra! Rejli
tution.; tlzan what .. if the tmcient 
Limits of it be determined upPn 
Maps.. HijiPrians ~ the uniform 
Decijions if the two Crowns for 
abtJve an hundred Years together ~ 
and upon the DeclaratiPns of the 
Crowns o._f France at the Treaty 
tif Utrecht itfe!f, the CrtJwn tif 
France mujl in ali Equity and 
Fairnejs acnowledge tP be a jujl 
Claim upon the Words if Cejfio1.Z 
in the Ti-eaty of Vtreclzt. 

aux termes de la ceilion fc1ite par le traité d'Utrecht. 
The 



for les limites de IJ Acadie. 
Tire lrcnclr Commi.ffàries on 

tlze Contrary are etptai!J inca-
l'aZie if jupporting their Syjlem 
and their Limits upon the Maps 
ttnd Hij!orùms they cite~ and 
Jtpon the Proceedings of Govern
nzetu, Treaties, and better Evi
dence produced !y us : they dare 
not abide by al!J P~([ejjion ever 
t alœn kY France in conjequence 
of the m1f general Words of Ref
titution, nor !y the PoJ!ejjion of 
Frmzcefor above an hwzdredYears 

juccejfive!J, nor Ly 111~ Declara
tions made l:J the Crown if 
France tll the time tf the Treaty 
if Utrecht, but,~ Jetting ajide al! 
thife Evidences taken from times 
if CerttZinty and Precijenejs, they 
are obliged to have recourje to 
Maps and Hijlorians of lejs 
Certainty in point of time" and 
l~fs Precifenefs from the Nature of 
tlzem, both which w-hen they come 
to be jlriâ!J examined, alfolute!J 
dejlroy the ir Syflem, fa/! in 
w-ith the Senfe and Operation of 
the better and later Evidence of 
Treaties and Tranjaflions bet
ween the two Crow-ns, and be
come Jo many auxiliary Proojs in 
fupport if the C!aim of the 
Crown of Great-Britain. 

Les Commi.lfaires fi·ançois au ART. XXV 
coutraire font égaiement hors du.fëcond !!fé
d'état d'appuyer leur fyfième & mozre anglou. 
leurs limites fur les cartes & les 
hifioriens qu'ils citent, fur la 
conduite du Gouvernement, fur 
les traités, fur les meilleurei 
preuves que nous avons pro-
duites. Ils n' ofent s'en tenir à 
aucune polfefiîon que la France 
ait prife en conféquence des ter-
n1es les pius généraux, ni ?t Ia 
po.lfeilion de la France pendant 
plus de cent ans fucceffivement, 
ni à aucunes déclarations fàites 
par la France dans le temps d LI 

traité d'Utrecht; mais rejettant 
toutes ces preuves que nous 
tirons de fàits certains, & dont 
l'époque efi précife, iLs font o IÏ-
gés d'avoir recours à des cartes 
& à des hifioriens qui par leur 
nature font n1oins fûrs & n1oins 
exaé1s, Iefqueis encore, Iorfqu'oa 
vient à les exan1iner de près, 
détruifent ahfoiument leur fyf-
tème, s'accordent avec le fens 
& l'effet des traités & des tran~ 
fac1ions entre les deux Cou-
ronnes, & deviennent autant de 
preuves auxi[iaires qui appuient 
la réclamation de la Couronne 
de la Grande-Bretagne. 

Paris~ 23J .Jatmany r7 J], figned MlLDMAY, RUVIGNY. 
DE CosNE. 

Tolite IV. Tt t 



5 14 Seconds Mémoires des Commiffaires rejpetli.ft 

OBSERVATIONS DES COMMISSAIRES DU ROI, 

Jitr le X XV.c & dernier article du fecond Mé11zoire 
des Co1n11zijJaire s anglois. 

CE dernier article du fecond Mémoire des Commif

faires anglois, efi une récapitulation de tout leur fyfième. 

Les Comtniffaires du Roi ne peuvent fe difpenfer de 

les fu ivre dans leur marche, & comtne c' efl: de leur 

part une répétition de ce qui fe trouve en pfufieurs en

(lroits de leur Mémoire, ce fera parciHeznent, de Ia part 

des Cozn1niifaires du Roi, une répétition de ce qui fe 

trouve épars en plufieurs endroits de leurs obfervations. 

Après avoir fait voir que toutes les allégations des 

Commiffaircs anglois n'ont aucun trait à la quefiion , 

ou qu'elles font n1al fondées, & que fouvent elles font 

contraires les unes aux autres & s' entre-détruîfent; que 

tout leur fyfième roule fur deux pivots infoûtenables , 

l'un de prétendre faire dire aux traités ce qu'ils n'ont 

jamais dit, l'autre de confondre continuellement les 

Iin1ites anciennes de l'Acadie propre , avec les diffé

rentes Iirnites du gouvernement dei' Acadie en différens 

temps, les Comn1iffaires du Roi rappelleront les preuves. 

qu'ils ont propofées pour les anciennes limites de V,A
cadie, & ils feront voir qu'aucune de ces preuves n'a 

été détruite par les ohjeélions que leur ont oppofées 

les CommiŒ1ires anglois. 
1. o II a été ohfervé & prouvé dans le cours des ob..: 

fervations, qu'il réiii!teroit des differentes allégations 



!, 

[. 

e. 

for les lbnites de l'Acadie. 5 1 5 
employées par les Anglois pour déternliner les limites Ob.fervdtionz 

d l'A d. f 1· · d.ffc' ' fur l'art XXV e ca IC, c es Jmttes I erentes entr elles; en forte du Jècond M i-
que feur fyfiètne n'a aucune confifiance, & manque moire an~/Qii., 

radicalement par le défaut d'uniformité. La preuve en 
deviendra de nouveau fen fi ble, à mefure qu 'on réft1mera 
leurs allégations dans le cours de cette récapitulation. 

2. o La première autorité qu'ils citent, efi celle du 
traité de Saint-Germain, où il n'a pas été quefiion des 
limites de l'Acadie : les Angfois avoient envahi le Ca
nada & I' Acadie. Ils rendirent l'un & l'autre indifiinc
tement par cc traité; & il n'y a pas plus de raifon de 
dire que la France a reçt1, en c.onféquence de ce traité, 
la refiitution de tels pays, comme faifant partie de l'A
c;tdie, que de dire qu'elie les a reçûs co1nn1e partie du 
Canada~ La Ieélure du traité ne peut Iaiffcr aucun doute 
' , d a cet egar . 

3·0 L'opinion de M. Ie Comte d'Efirades en 1662, 
efi l'opinion de fon temps, où l'on comprenait, fous 
Ie no1n d'Acadie, les différens pays qu'on avoit réunis 
fous ce n1ême gouvernement ; & I' on ne peut, de 
l'étendue que M. le Comte d'Efiradcs donnait alors à 
l'Acadie, rien conclurre fur ce · que les parties contrac
tantes au traité de S. t Germain penfoient des fin1ites de 
I' Acadie. Comment pouvoient-ellcs avoir ces lÎinites 
particulières en confidération, Iorfque la confidération 
de ces Jin1ites ne pouvoit avoir aucun rapport au traité ! 

4· o II a été ren1arqué que J'opinion de l\1. le Coin te 
d'Efirades, en bornant l'Acadie au cap Canfeau, ne 

Tt t ij 



5 1 6 Seconds Mémoires des CQmmiffaires refpe{lijs, 

Ohfervations peut fe concilier avec le fyfième anglais: & Jorfque 
for l'art. XXV · ' 66 j' 
du fecond Mé- les Commilfaires anglais avancent qu en 1 1 2, An:~ 
rnoire mwlois, J J r: , 1 C J L J .,n; 1, -f1 0 baj{aaeur ae .rrance a ta our ae onares aJJtgntl teJ"euve 

Saint-Laurent co1nnte la lùnite jeptentrionale de l' Acadief 

c' efi une affertion dé1nentie par les lettres de M. le 
Comte d'Eftrades qui ne porte fon étendue que jufqu'au 

cap Canfeau. 
5. o Enfin on a fait voir, dans le cours de ces mên1es 

ohfervations, que M. le Con1te d'Efl-rades avoit des 
notions fi peu jufies ft1r l'Acadie, qu'il I'appeHe une ifle. 

Pour fe réft11ner, l'opinion de M. le Con1te d'Efirades 
ne porte point fur les anciennes limites de 1' Acadie ou 
fur les limites de l'Acadie propre. 

Elle ne fe concilie point avec le f}Tfième anglais. 
Enfin il étoit trop peu infiruit de Ia nature de ce 

pays, pour que fon autorité puiffe être d'aucun poids 
dans cette quefiion. 

6. o Loin que le Père Charlevoix ait dit que Ia France 
n,avoit reçû à la paix de Saint-Germain que, comme 
ancienne Acadie , les pays que I' Angleterre réclame 
fous ce nom, fon autorité efl direélement contraire au 
fyfième anglais :· il confine les anciennes Iin1ites de 
l'Acadie du cap Fourchu au cap Canfeau; & même il a 
été expofé, pour avoir eu cette opinion , à t0utes Ies 
inveél:ives que quelques vifs E' crivains anglais peuvent 
dire d'un François, d'un Catholique & d'un Jéiitite. 

7· o La lettre de Louis XIII, de 1 6 3 8, ne règle point 1, 

comme fe difent les Commilfaires anglois, Ia jurifditlion 



for les limites de l'A ca dit. 5 1 7 
des fie urs de Charnifay & de Ia Tour, dans un feul & Obfervmlon.r 

11 L fi fi · ,.1 . fur Part. XXV meme gouvernement. a uppo Itton qu 1 s avaient tous du fecond JVIé-

I d 1 " a , l moire ano1ois. es eux e me1ne gouvernement, eu un rotnan ega e... " 
ment ahft1rde & chimérique. La lettre de Louis XIII 
prouve le contraire; elle règle, non la jurifdiétion, mais 
J'étendue du gouvernement de chacun d'eux : elle dif-
tingue la Lieutenance générale de la côte des Etche-
mins de ce He de f' Acadie, que les Anglais voudraient 
confondre. Ainli les Commiffaires angiois ne fe con-
tentent pas de faire dire à cette pièce qui a été produite, 
ce qu' eHe ne dit pas; ils lui font dire Ic contraire de ce 
qu' eHe porte .. 

8. o La con1n1iffion du fieur de Charnifay en 1647, 
ne comprend pas la rive méridionale du fleuve Saint
Laurent, comme ii a été démontré dans le cours de 
ces ohièrvations , & c' efi abufer de la confiance des 
Leél:eurs, que de dire, comme le font ici les Com
miffaires angfois, qu'elle porte EXPRESsÉMENT les 
bornes de r Acadie à Peuragoë!, tandis que le nom de 
Pentagoët ne s'y trouve pas; effe en porte les limites, 
tant &'Ji avant que foire ft pourra ju.fqu'aux Virgines,. 

Ain fi cette con1miilion ne donne, d'une part, au
cunes Jiinites déterminées au gouvernement du fieur de 
Charnifay; & de J'autre, elle ne comprend pas Ia rive 
méridionale du fleuve Saint-l ... aurent, que les Coinmif
faires anglois prétendent avoir de tout temps fait partie 
de l'Acadie, tandis qu' eHe n'y a jamais été con1prife en 

ueJque temps que ce [oit. 
T tt iij 



5 1 8 Seconds Mémoires des Commij]àires refpe{lifs, 

Obferva~lons 9· o C 'efl: encore plus abufer de la confiance des 
for l'art . .XXV 
du fecond fi!é- Leél:eurs, que d'avancer que la con1mifTion du fieur de 
rnozre ano1oiS. J 6 '7/TJ L b 'A 

o a Tour en 1 51, porte expre_vetncnt es ornes de l -

/ 

cadie depuis le jltuve Saint- Laurent jufqu,à Penragoét. 

La cominiilion a été produite par îes Angiois: il n'y a 
qu'à Ia lire; elfe ne porte aucunes Ji mites quelconques. 

1 o. o II efi: contre toute vérité que la comn1iffion du 
fie ur Denys, de 1 6 54, qui eft produite , & que l'on 
peut vérifier, porte expre.f!éntent les bonzes de l'Acadie 

depuis le fleuve Stlint-Laurenr. Loin de-là, cette com
n1iffion établit fous le no1~1 de grande haie de Saint
Laurent, co1n1ne un pays & un gouverne1nent difiinéls 
de l'Acadie, toute l'étendue de terre qui efi depuis 
Canfeau jufqu'au cap des Rofiers; elle accorde de plus 

au fieur Denys, Ia faculté d'une pêche fédentaire à la 
côte d'Acadie; ce qui établit la difiinélion fa plus for
melle entre l'Acadie & le pays de Ia grande baie de 
Saint-Laurent. 

·I I. o Les Comn1iffaires anglois difent avoir produit la 

"detnande faite par t A,nba.ffâdeur de France en .1 ô; 1-, 
pour la rejlirution des forts de Pentagoir, Saint-Jean &. 
Port-Royal, COMME PORTS SITUÉS .E'N AcADIE. 

En premier lieu, ils n'ont produit aucune demande 

de l' Amhaifadeur de France en I 6 5+· 
En fecond lieu, s'il y a eu une den1ande par I' Am-

haffadeur de France en 1 6 54, il n'y a voit donc pas 
de guerre entre les déux Nations en 16 54, 1orfqne 
les Anglais envahirent une partie des poffeilions de 1 



for les limites de l'Acadie. 5 1 9 
France dans J' An1érique feptentrionale; ou s'iJ y avoit Obfirllations 

1' 1 d l C ·œ. fur l'art. XXV guerre, comme ont preten u es ommiuaires anglais, du fecond Mé-

.1 ' · d d'A b fr d r: · 1 1 J mcire mw/ois. 1 n y avo1t one pas m aua eur pour 1a1re a rec a- ~ 

mati on qu'ils citent, qu'ils ne produifent pas , & qu'ils 
difent avoir produite. 

En troifième lieu, on étoit alors dans l'uf.1ge de 
corn prendre par extenfion, fous le nom d'Acadie, la 
côte des Etchemins & la baie Françoife, en forte que 
cette cxpreffion ne conclurait rien pour les ancie11nes 
linzitts de I' Acadie. 

En quatrièn1e lieu, les Commilfaires du Roi ne fave nt 
pas qu'on ait aucune connoilfance des réc'Iamations qui 
ont pû être faites auprès de Crom\vei pour ces forts , 
fin on par le traité de \Vefiminfl:er de 1 6 55 ; & fi c' eft 
de ce traité qu'ont voulu parler les Commilfaires anglais, 
pour prouver que ces forts ont été réclan1és com1ne jùués 
en Acadie, c' efi une infidélité pareille à toutes ceJles 
dont on vient de rendre compte; car fe traité qui a été 
produit ne mentionne ces forts que comme fitués dans 
f' A111érique jèptentrionale, 

12. o Lorfque les Commilfaires anglais difent qu'il 
y a eu une différence de JentÙ!lcns en I ô ô 2 ~ entre les deux 
Couronnes~ Jùr les lùnites de l'Acadie, ils fe trompen c 
ou ils en in1pofent; car il n'y eut aucune difèuflion fur 
les lùnites~ aucune différence de fentimens fur les lùnites. 
Les Anglais ne réfiftoient pas moins à rendre ce qui 
était Acadie, que ce qui ne l' étoit pas; & M. d'Eftrades 
ne demandait pas l'un moins que l'autre. On ne dira pas 



52 o Seconds Méntoi'res des Commiffaires rejpeltlfs, 
Obfervations certainc1nent que les Anglais refufoient alors de rendre 

Jùrl'art. XXV , l C { S bf .r. , ,.1 , , . 
du fecond J~té- la Hevc & e ap-c e- a e, 10llS pretexte qu sn etaient 
moire anoiois. · A { · d 'f f fi r. · ~ pou:Jt en Cl( Ie, & cepcn ant 1 s ne e re U101ent pas 

n1oins que Port- royal, Saint-Jean & Pentagoët. 

13. o Le traité de Breda, comm.e en conviennent 

enfin les Co.n1miffatres anglais après a\ oir avancé le 
contraire un grand nombre de fois dans le cours de leur 

Mé1noire , ne contient aucune JPécification particulière 

des litnites de l'Acadie. Comment donc peut- on pré

tendre déduire les limites particulières d'un pays, d'un 

traité qui n'en contient aucune fpécification ! 
1 4· o Les Co1nn1iŒ1ires anglais n'ont pt1 dire que; 

for une conrejlation qui s' é/eya lors de l'exécution du traité 

de Breda, la France réc/a1na de ?wuyeazt les lùnites qu'elle 

avoù réclanzées en I oô2., 
C' e!l: accutnuler plufieurs erreurs. 

On a vû qü'il n'a voit pas été quefl:ion de limites 
entre la France & l'Angleterre en 1662. 

Il ne fut pas plus quefiion de limites entre les tlcux 

, Couronnes, après Ie traité de Breda, & les Commiffaires 

anglais n'ont. produit ni ne produiront aucune preuve 

d'une pareille contefiation entre les deux Couronnes. 

Les difficultés qui fe font élevées fin· l'exécution du 
traité de Breda, ont été du Chevalier Ten1ple à la Cour 

d'Angleterre, & non de fa Cour d'Angleterre à celle 

de France. 
Le Chevalier T empie interprétait littéralement le 

traité, qui ne port oit que la refiitution de l'Acadie, & 
en 



fur les limites de l'Acadie. ) 2 1 
en conféquence il prétendait ne devoir pas rendre Port- Of{erva~ion.r 

I S . J p .. ' " '" fur 1 art. À .. :rv roya , au1t- ean & entagoet qu if foutenoit n etrc du ~cond !lfé· 
point en Acadie. A cet égard, il étoit à portée d'en moire anglais. 
favoir davantage, & il en favoit plus que [es Minifires de 
Ja Cour angloife. II avoit toutes les notions que l'on peut 
avoir d'un pays que l'on habite, dont on efi propriétaire 
& Gouverneur; & à ces titres, qui pouvoit le mieux 
connaître! If s'appuyait d'ailleurs fttr fe propre titre de 
conceffion qui lui avait été accordé par Cron1\vcl. Les 
Commiffaires anglais n'ont encore rien produit qui puiffe 
renverfer une preuve auili-bien cirnentée, des anciennes 
filnitcs de l' i\cadie ou des Ji mites de l'Acadie propre. 

Loin de conteficr les notions du Chevalier Temple; 
Ioi n de 1 ui dire qu'if fe tro1npoi t à cet égard, les deux 
PuiŒ1nces ne confi.dtèrent alors qu'une feule & unique 
règle; cette règle ne fut point celle des lin1itcs de 
J'Acadie, dont il ne fut jamais quefl:ion entre elles; 
l'unique règle fi1t de rendre à fa France ce qui avoit 
été envahi Ü1r elfe, fans difiinél:ion de liinites. 

Ain fi quoiqu'on n ·eût expreffémcnt & nvmmément 
!tipuié dans Ie traité de Breda que la reftitution de f' A
cadie, fans y faire aucune n1ention du pays de Cayenne, 
no'n pius que de Port-royal, de Saint-Jean & de Pcn
tagoët; cependant I'aélc de refiitution en exé( ution du 
traité ne fe horne pas a l'Acadie, if po tc Ia rcHitution 
du pays de Cayenne, cotnme celle de Port-royal , de 
Saint-J ~an & de Pentagoët. Or cc [croit un fingt1lier 
argt_Jment que d'en conclurre que Cayenne, fi tuée dans 

Totne 1 V, V u u 
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fi 
0
1
/ft,rvxatxionvs l'Amérique méridionale, fe roi t partie de l'Acadie fi tuée 

u,- art. 
du fecond -(Jfé- dans l'Amérique feptentrionale, parce que le pays de 
moue angloiS. C . 1 , 11 • 1 d 1' · l 1' · 1 ayenne aurait ete reni tue en vertu e artlc e ( un traite 

. qui ne fiipufoit que la refiitütion de la feule Acadie. Il 
cfi ~one évident que de ce que fe mên1e aétc a ordonné 
la refiitution de Port-royal , du fort Saint-Jean & de 
Pcntagoët, on n'en peut pas conclurre que ces places 
fiffent partie de l'Acadie, non plus qu'on ne peut con
clurre du traité de Saint-Germain que Ie Canada fît partie 
de i' Acadie, parce qu'il faifoit partie des refiitutions en 
exécution d'un traité qui av oit fiipulé celle de 1' Acadie. 

Ce qu'on vient d'ex po fer fuffit pour faire voir l'illu
fion de tous les argumens que les Commiffaires anglais 
ont voulu tirer des traités de S.t Gennain & de Breda, & 

de leur exécution, lor[ qu'ils ont prétendu qu'ils devoient 
fervir de règle à l'interprétation du traité d'Utrecht ; & 

que pour mieux ailimiler ces traités, ils ont eu rec urs 
au n1éprifable artifice de faire envifager con1me des cej-
Jions, les rejlùutions fiipulées à S.t Germain & à Breda. 

1 5. o C' efi aller ~ireéle1nent contre Ja vérité des t1its, 
que de dire, com1ne Ie font les CommiŒ1ircs anglois, 
que la FrtZnce entra en poffeifion de t Acadie par le traité · · 

de Breda, AVEC LES MESMES LIMITES qu'ifs ajjignent 
aujourd) hui. 

On doit dire que la France rentra & non pas entra 
en polfcffion de l'Acadie; ce qui, joint à l'abus de 
:fi.Ibfiituer le mot de ceflion à celui de rejlitution, tnontre 
con1bien il a été néceŒ1ire de r€111onter jufqu'à l'origine 
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des premiers établiffemens des deux nations en A1né- Olfervat!ons 

· . flu- f rzrt. X XV 
nque, afin de détrurre par le fonden1ent toute idée aue du fecond A1é-

1 F d . î. . d . , 1 fi l'A d 1 
moire angloiJ, a rance evo1t 100 trtrc e propnete ur ca ie, aux 

dons & aux ceffions de l'Angleterre. 
Cette Puilfance ne s' étoit emparée en 1 6 54, que de la. 

côte des Etcheinins, de la haie Françoife, nommément de 
Port-royal & d'une partie de la côte d'Acadie. Les aél:es 
de refiitution ne font ntention que de Pentagoët, S.t Jean, 
Port-royal, le cap de Sable & la Hève, ce qui fe ren· 
ferme dans l'étendue de pays qu'on vient de défigner. 

Les Anglais n'inquiétèrent pas le fieur Denys dans 
fon gouvernement, comme J'on peut s·'en convaincre 
par fa Jeél:urc du premier chapitre de fon ouvrage, où 
il parle de I'invafion de 16 54 & de fes ft1ites. Ils in
quiètèrent encore moins les François établis ft1r la rive 
méridionale du fleuve Saint-Laurent. 

Le fieur Denys rapporte expreffément, r. 1, p. j), que 
les Anglois étant maftres du_fort, ( c' étoit fe fort du Port .. 
royal où s' étoient retirés le fie urIe Borgne & [es gens qui 
fe rendirent par con1pofition en 1 6 5+} ne youlurenr plus 
tenir aucun des articles qu~ils leur avoient accordés, la liîcheté 
des vaincus ftrvant dt prétexte aux-viélorieux. Depuis ce 
te11zps, les Angloi.r font roûjours denzeurés en poffe.f!ion des 
forts de Pentagoé!J de la rivière St~int-lean, du Port-royal 
ir de la Hève, jufqz/à préfent, que le Roi les a retirés. 

Il efi donc éviqent que fa France, par le traité de 
Breda, n' efi rentrée en poffeffion que cl 'une partie de ce 
que les Anglois réclan1ent comme .A.cadic; que ni une 

Vu u ij 



5 2f Seconds Mimoires des Cotnmiffaires refpetlifs, 
Ohfevvations partie de 1 'Acadie, ni la grande baie de S. t Laurent, ni 

fur l'art. XXV j . 1 "d d fi d ' 1 

du fecond Mé- a nve Incn ionale u euve e ce non1, n y etaient 
moire analois. . r & î.' 1 c . . n· . comprues; que par con1equent cs omn11uaires an-

glois n'ont p(i dire que la France entrez en poffijjion de 
l'Acadie pûr le traité de Breda) av tc les tnênzes lùnites qti'ils 
a.f!ignent aujourd'hui, fans aller contre Ia vérité des faits. 

0 n peut voir fur la carte qui efi à la tête des Mé

moires refpeélifs , quel a été f' objet de la refiitution 

fàite en conféquence du traité de Breda; & encore a-t-on 

donné ii1r cette carte plus d'étendue à J'exécution de 

ce traité qu'elle n'en devait avoir, puifque cette refii

tution n' e1nbralfoit point fe quartier des Mines, ni Ie 

fond de la baje Françoife. 

1 6. o Les Commiftàires anglais citent pfufieurs Mé

n1oires de 168 5, 1687 & 1700, où l'on donne le no1n 

à' Acadie aux pays qui avaient été compris dans Ies pa

tentes du fieur de Charnifay; mais les Con1miffaires du Roi 

ont-ils jan1ais contefié que ce nom n'ait été donné par 

extenfion aux pays circonvoifins de J'Acadie! N' efi-ce 

1)as même fi1r cette circonfiance qu'ils étahiiffent qu'il 

y a une différence entre les ancieAnes & les dernière~ 
Iin1ites de l'Acadie! Les autorités que réclan1ent ici Ies 

Con1mi!faires ang~ois, ne tendent-elles pas évidemment 

à confondre ces différentes limites contre la lettre & 

l' efi)rit du traité d'Utrecht, qui a fi difertement fpécifié 

la ceffion de f' Acadie Juivant fls ancie11nes limites/ 
Au ii1rplus, toutes ces pièces diffèrent encore des pré-:-

tentions angfoifes, en ce qu'il n'y en a aucune qui 
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comprenne, dans l'A cadre, la rive Jnéridionale du fleuve Ohfervatiom 

S . L & , . If J' l fur Fart. XXV aint- aurent, qu au contraire e es cxc ucnt. du fecond Me· 
17. o La reddition de Port-royal, produite & réclamée moire anglois. 

par les Cornmiffaires anglais comme une preuve des 
anciennes limites de l'Acadie, parce que le fieur de 
Suhercafe s'y qualifie Gouyerneur de l'Acadie t!epuis le 
cap des Rojiers jufqu~à l'ouejl de Quinibequi, efl: contraire 
à leur fyil:ème. 

En premier lieu, cette pièce ne peut avoir d'applica
tion qu'aux dernières limites, & nullement aux anciennes. 

En fecond lieu, M. de Subercafe fe qualifie Gou
Yerneur de l'Acadie rl.r PAYs ADJ ACENS, depuis le cap 
des Rojiers jufqu~à l'ouejl de Quinibequi; ce qui démontre 
que I' Acadie feule ne comprenait pas toute cette éten
due; or la France a cédé l'Acadie fuiyant fes ancie11nes 
limites, & non J'Acadie avec les pays adjacens. 

En troifième lieu, le gouvernement de M. de Suher
cafe, encore qu'il excédât l'Acadie propre , & qu'il 
embrafEît les pays adjacens, ne comprenoit cependant 
pas la rive méridionale du fleuve Saint-Laurent, & par 
conféquent ne correfpond point à l'étendue que les 
Anglois voudraient donner .à I' Acadie. 

1 8. o C' efi peut- être Ia première fois que I' on a 
prétendu que l'étendue des detnandes que l'on a formées, 
doit, contre la lettre & I'efprit des conventi s dont 
elles ont été fi.1ivies, déterminer f' étendue des ceffions 
qui ont été fàites. C' efi le traité d·u trecht que J'o doit 
conftllter' & non les infiruébo s que lac( H' d 'Londres 

T U '1 iij 

• 

• 
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fur ~~~v~tv jugea à propos de donner à fes Minifires. Il n' efi pas 
du fecond (Ylé- quefiion ·de détern1iner ce que les Aorr[ois ont de-
~~~ 0 

mandé, n1ais cc qui leur a été cédé. 
I 9· o If a été démontré , dans !c cours des obferva

tions , que Je nom de N ouvefle - E' coffe n'a ptt être 
employé dans le traité d'Utrecht, comme le nom d'une 
colonie qui eOt exifié jufqu' alors ; 1nais uniquement 
cornme le nom qu'il plaifoit aux Anglois d'itnpofcr à 
la ceffion que Ia France leur faifoit alors de I' Acadie 
fi.1ivant fes anciennes limites, ain fi qu'ils transformèrent 
"le non1 de Port-royal en celui d' Ann:tpoiis-royaie, en 
l'honneur de la Reine Anne. 

On ne doit pas omettre que la prétendue Nouveiie
E' coffe ne renfermait point le pays depuis la rivière de 
Sainte- Croix, jufqu'à Pentagoët, & par confequent 
depuis Pentagoët jufqu'au Quinihequi & au Sagadahock, 
& que par conféquent les Anglois ne trouvent pas 
même dans ce titre , quoique nui par Jui-mêtne, toute 
l'étendue qu'ifs voudraient donner à f' Acadie. 

20. o la claufe qui emporte J'abandon de tous les 
droits de la France ft1r fe pays cédé, fe borne à ce 
pays, & ne s'étend point au-delà. Le Roi abandonne 
tous fes droits, titres, prétentions, en vertu d'aucun 
traité ou autrement, ftrr quel pays! fur l'ancienne Acadie. 

Vouloir étendre cette ceilion au-delà, c' efi aller contre 
le traité même d'Utrecht. 

2 I. o Il n~efi pas douteux qu'au ten1ps du traité d'U .. 
trecht on n'entendait par Acadie, que I' Acqdie mêtne ' 
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&. les pays adjacens qui formaient partie du gouverne.. OhfervtJthns 
ment de M. de Subercafe. ~;; }e~~~d ~[ 

II n' efi pas douteux non pius que, Iorfque fa France moire angtois, 
pari oit alors de l'Acadie con1me d'un pays qu'elle devoit 
conferver, elle n'entendait par l'Acadie que ce que l'on 
comprenait fous ce nom dans le ten1ps qu'elie en parlait. 
II s'enfuit que fi la France , au traité d'Utrecht, av oit 
cédé l'Acadie fuiYant fes bornes a{luelles) tout ce qui 
pourrait fcrvir à faire connaître l'étendue que la France 
donnoit alors à l'Acadie, devi endroit des preuves de 
l'étendue des limites qu' en1porteroit Ja ceilion qu'elle 
auroit faite : n1ais ii y a autant d'évidence que la France 
n'a pas entendu céder l'Acadie fuivantfes lintùes afluelles, 
qu'il y a de différence entre des limites anciennes ou des 
limites tnodernes; puifquc fe traité fpécifie dans les termes 
Jes plus exprès & les pius formels, que la France cède 
l'Acadie Jùiyarzt fes anciennes lùnites, & non autrement. 

En conclurre, con1me le font les Coinmilfaires an
glais, que les Contnziifàires du Roi ont établi pour prin
cipe, quJon ne doit pas juger de topinion des parties dans 
aucun traité J par leurs déclarations les plus jolelltnelles 
pendant la 11égociarion de ce traité, efi une imputation 
defiituée de tout fondement; les Commiffaires du Roi 
ont eux-mên1es établi Je principe contraire, nomrné
ment à i' occafion du traité de Breda. S'if y a eu quelque 
déclaration de la France pendant le cours de Ia négo
ciation fur Jes anciennes /ùnùes de l'Acadie , pourquoi 
les Commiifaires anglois ne la produifent-ils pas! Mais 
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Obfervations prétendre appliquer aux anciennes linzùes ce qui n'a été 
.for l'art. XXV 
du .fecond Mé- dit que des dernieres /ùnùes, c' efl vouloir détruire le 
moire anglois, . r d'V h 1. d f, f. traite trec t au 1eu e exp 1quer. 

On ne doit pas omettre d'ajoûter que, lors du traité' 
d'U trecht, ni en aucun autre temps quelconque, on 
n'a jamais cotnpris fous la plus vague dénomination d'A
cadie la rive n1éridionale du fleuve Saint-Laurent; en 
forte que fi la France e(ü cédé à J'Angleterre 1' Acadie 
ftiivant fes lùuites a{/uelles, au lieu de fa céder fuivant [es 
anciennes /ùnires, les Angfois ne trouveraient pas encore 
dans cette ceilîon toute l'étendue qu'ils réclament. 

Ce font-là toutes les allégations que les Conlmif
faires anglois propofent co1nn1e les preuves de leur fyf
tème; & l'examen fommaire que l'on en vient de faire, 
& où on les a fuivis pas à pas dans la récapitulation 
qu'ils en ont flite, prouve & démontre la vérité des 

cinq propofitions iiiivantes. 
La pren1ière, qu'il n'a jamais été quefiion des limites 

de l'Acadie dans aucun traité antérieur à celui d'Utrecht. 
La feconde, que les Coinmi!faircs anglois ne ceffent 

de vouloir faire dire aux traités cc qu'ils n'ont jamais dit. 
La troifiètne, que fouvent ils font dire aux aél:es & 

aux traités fe contraire de ce qu'ils portent. 
La quatrième, qu'ils confondent fans ceffe Ies an

ciennes limites avec les dernières litnitcs. 
La cinquiètne, qu'enfin fa pfufpart des titres qu'ils 

produifent pour déterminer i'étendue de I' Acadie, dif

fèrent entr' eux, & qu'il n'y en a pas un feu! qui fe 
concilie 
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concilie avec leur fyfiè1ne : circonftance qui fuffiroit Ohftrvations fc 1 ' ,. , fur ta,t. X X V eu e pour en demontrer f Inconfifiance & la deraifon. du fecond Mé-L C · ff · d R · ' d f 'A d' moire ano·!ois, 

es onliTIIuaires u 01 preten ent que ca ze (;) 
propre ou jùivant fes anciennes lùnùes_, eft con1prife entre 
Je cap Fourchu & le cap Canfeau; & ils fe prouvent 
par toutes les autorités qui peuvent affi1rer les notions 
d'un pay~, & par l'interprétation mutuelle des diffé-
rentes cfaufes du traité d'Utrecht. 

1. o If efi prouvé qu'il y a eu en An1érique un pays 
qui, de toute ancienneté, s'appelait Acadie. L'origine 
en efi fi ancienne, qu'elle eft antérieure au pren1ier aéle 
de conceilion, qui efi de 1 6o 3, & qu'elie fe perd dans 
les temps. C' efi fe pays qui, de route ancienneté_, porte 
le nom d'Acadie, que Ia France a cédé à 1' Angleterre 
par la paix d'Utrecht. 

2. o Le feul pays de I' A1nérique qui, de toute an-" 
cienneté, a porté le nom d'Acadie, eft le pays compris 
entre Ie ·cap Fourchu & Ie cap Canfeau: & Ia preuve 
qu'il a porté ce nom de toute ancienneté , efi qu'il 
n'en a jamais eu d'autre. 

3· o La preuve que l'ancienne Acadie fe renfennoit 
entre les deux Caps déno1nmés, c' efi que tous les pays 
qui I' environnent n'ont point été compris, dans feur 
origine, fous le no ln d'Acadie. 

La côte entre I' Acadie & i' Angleterre, a été connue 
de toute ancienneté· fous Ie no1n de la côte de No
rembègue & des Etchemins; & par confequcnt elie a 
été, dans l'ancienneté, difiinéle de l'Acadie~ 

TtJlne IV. X ~ x 
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Ohfervntinns ·La côte des Etchemins a ptt comprendre dans I'ori-

fur l'art. XXV . . . . ~ , . , . 
du .fecond i}"Jé- gu1e Ia baie Françode , ÜHvant le -teinoignage du fieur 
rnozre ano.Zc)ls. • . " Denys, qui dit, to111e 1 ,er, pages .2 j) tir 3 o, que fe pays, 

depuis BaJlon jufqz/ à Port-royal, portt le 1201n des Erche-
1!1Ùzs. l\1ais, fait que ce pays ait d'abord été connu fous 
le nom de J)aie Françoife, fait qu'il ait eu plus ancienne
n1ent Je notn de pays des Etchemins, Ie pays qui dans 

, fon origine a porté l'un ou l'autre de ces noms, n'a ptt, 
de toute ancienneté, s'appeler Acadie; & par conféquent 
il n'était point anciennement compris dans i' Acadie, 

L'entrée du golfe Saint-Laurent a toûjours été re .. 
gardée con1me I' en trée du Canada. Ce grand golfe 
s'appefoit le golfe du Canada ou de Saint-Laurent, & 

non le go!fe d'Acadie: les côtes méridionales de ce 
golfe ont été connues, dans leur origine, fous les non1s 
de Canada, de Gafpé ou de Saint-Laurent; & J'on ne 
trouvera pas un feul exemple que, dans Jes anciens 
temps, & fpécialcment avant la commiffion du fieur de 
Charnifay de I 647, on fe foit avifé de les appeler du 
nom d'Acadie. Il efi donc vrai de dire que ces pays 
n'étaient pas anciennernent comprrs dans l'Acadie. 

+· o Le plus ancien titre où il efi fait mention de 
l'Acadie, efi la commiiliol}o du fieur de Monts du 8 
novembre 1 6o 3 , qui J'établit Lieutenant général à 

l'Acadie & pays circonvoiJns ,· & cependant fa conl
miffion Re comprenait point une partie des côtes de fa 
péninfule, fi tuées fur Je golfe Saint-Laurent, ni J'ifihtne 
qui Ia joint au continent , ni la Gafpéfie ; puifque fa 
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conceffion étoit bornée au 46.e degré, & que ces pays ~hflrvattons 
r. d , D' f d . l'A d" fur lart. XXV !Ollt en eça, es- ors on regar Oit ca Ie cornme du fècond Mé-
au-delà du f6.e degré, & l'on ne croyoit pas qu'elle moire anglois. 

confinât ·aux poffeilions angfoifes ; puifqu' on a voit cru 
ievoir ajoûter, dans les lettres du fieur de Monts , la 
concefiion des pays circonvoifins. 

5. o Quoique les cartes foient d'une 1nédiocre autorité, 
il n'y a que des cartes très-.récentes, ~u;, relativement 
aux dernières liinites de I' Acadie, & fuivant la commif
fion du fieur de Charnifay en 1 647, comprennent dans 
I' Acadie la terre fenne de la baie Françoife & la côte 
des Etche1nins : toutes les cartes plus anciennes, fans 
exception d'une feule, font contraires à cette prétention; 
& c' efi en vain que les Co1nmiffaires anglais veulent 
s'aider des cartes où il eft fait n1ention de la NouveHe
E'coffe; il n'y avoit point alors de Nouveiie~E'coffe: 
& lorfque dans I es cartes où I' on place une Nouvelle
E' coffe, on y fait mention de l'Acadie, ces même~ 
cartes, loin d'être f:1vorabl~s aux prétentions angloifes , 
les détruifent en renfermant l'Acadie dans Ja péninfi.1le, 

6. o La contexture générale de l'ouvrage de Cham
plain, & fa carte, renferment l'Acadie dans la pénin
fiiie. De deux paffages que les Anglais citent en leur 
faveur, tandis qu'il y en a une n1ultitude qui leur fo11t 
contraires, le fens de l'un efi falfifié; l'autre ne fe trouve 
pas dans la première édition de cet Auteur, & fe reffent 
de J'abus qui s'intraduifit dans les derniers ten1ps de ce 
Gouverneur de Québec, de donner Ie notn d'Acadie 

x x x ij 
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Ohfervtttions aux pays voifins de l'Acadie , & qui étoient compris 

fur l'art. X.XV 
_ du fecond J!1é- fous Je même gouvernement. 

mozre anglols, 0 L'Er b . 'd, & ff'..ll., , J', bf'it' 7· 1car ot qui a ai e auute a cta n1eltlent 
de Port-royal, qui en parle un nombre infini de fois, 
femhle, en pariant de cet étahliffeinent, éviter le mot 
d'Acadie; ii l'a placé dans le Canada, il s' efi comtnu
néinent fervi du mot de Nouvelle-France_, terme fouvent 
fynonyme avec celui de Canada_, comme on l'a prouvé 
par des pièces authentiques, quoique ce mên1e mot fe 
trouve auili employé pour fignifier Ie Canada & 1' Acadie; 
n1ais, feul , il ne s'applique jamais à l'Acadie, & les 
Commiffaires angiois n'ont ptz pro doire un exen1ple 
où, en parlant de la Hève & du cap de Sahle qui font 
fi tués en Acadie , & en ne pariant que de ces lieux, 

-on ait dit qu'ils font fi tués dans Ia Nouvelle-France. 
8. o On retrouve les traces de la difiinétion qu'il y avoit 

anciennetnent entre Je pays qui étoit Acadie, & le pays 
qui ne l'étoit pas, dans fa lettre de Louis Xrii de 1638, 
fuivant laquelle i' Acadie a formé un gouvernement di{~ 
tinél & different de celui de la côte des Etche1nins. 

9· o Les pièces; les aéles, les auteurs qui ont quelque 
trait, on ne dira pas à i' Acadie, mais à fon étendue 
dap-s-Ies anciens ternps, fe reffentent, plus ou moins, de 
J'idée primitive qui en renfermait les litnites dans une 
partie de la péninfule; & une rnuititude d'aéles excluent 
en même temps de l'Acadie, ce que les Anglois y 

voudraient comprendre4 
La commiffion du fieur Denys pour Ies pays de la 
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grande haie de Saint- Laurent, fait connaître que ces Oh.fervations 

fa ·r. . . d J'A d. fur t'art. xxv-pays ne 1101ent pas partie e ca re. du fecond Mé ... 
Toutes les provifions des Gouverneurs de Québec, moire an&toü .. 

du Canada ou de la Nouvelle-France, embralfent Jes deux 
rives du fleuve S.t Laurent, & prouvent par conféquent 
que la rive méridionale n'a jamais f:1it partie de J' A.cadie. 

Enfin une foule de titres d'inféodations, établilfent 
que les pays réclamés par les Anglais comme Acadie, 
étaient dans la mouvance de Québec, & par conféquent 
faifoient partie du Canada & non de l'Acadie. 

1 o. o Indépendamment de la preuve tirée de la chofe 
même, fa voir, qu'il y a eu un pays appelé de toute an
cienneté Acadie, fans avoir jan1ais eu d'autre dénomi
nation , & que ce pays ne comprenait que 1' efpace du 
cap Fourchu au cap Canfeau; indépendmnment de toutes 
les preuves qui réfuftent de Ia dijlin{lion &'de la différence 
de tous les territoires que les Anglois néanmoins vou 
draient n'être qu'un feu! & 1nê11ze pays; indépendamment 
de toutes les autorités qui confirment la difiin8:ion de 
ces territoires , & qui font fondées ii1r des monumens 
authentiques & filr des témoignages irréfragables ; 
comtniilions, lettres, aél:es d'inféodations, & anciens 
hifioriens qui ont été eux- mêmes les auteurs des éta
bJilfemens dont ils font I'hifioire: il y a no1nbre de 
palfages précis & particuliers qui déterminent Jes limites 
de l'Acadie. · 

Le fieur Denys, Lieutenant général pour Ie Roi dans 
le pays 4e la grande baie de Saint-Laurent en .. ~ 6 54, & - X X X IIJ . 



5 3 + Seconds Mémoire..r des Conzmiffaire s refpetlifs, 
Ohftrvations conceffionnaire d'une pêche fédentaire a la côte d' A-.1 

fur l'art. XXV . . , , . 
du fecond l}'lé- cad1e, dit expreffernent que 1 Acadie co1nmence au 
JIJOLre analozs. .r:. • d I b . F . r fi . , C .r 

o .~ortir e a aie rançoue, & nit a an1eau. 

Le Chevalier T en1ple, conceilionnaire de Crom'\\'el 

.en vertu de lettres du 9 août 16 56, dit pofitivement 
que, de la conceffion accordée par Croin\vel depuis 

Merliguefche entre Chibouélou & Ia Hève jufqu'à la 

frontière de Ia Nouvelle-Angleterre, la Hève & le cap 
de Sable font en Acadie, & que le Port-royal, S~int
Jean & Pentagoët n'y font pas; & il a été ob[ervé que 

perfonne ne pouvait mieux connaÎtre cette partie de 

I' An1érique que Ie Chevalier Temple qui en était G9u

verneur , propriétaire, qui l'habitait & fe fondait fttr 
fon propr~ titre de conceilion. 

L'Auteur anglais de f' Atlas marÙÎtJtus ir conzntercialis, 
dédié aux Con1milfaires de l'Amirauté d'Angleterre , 

dit que I' Acadie ejlla partie du fod-efl de la (prétendue) 

lVouvelle-1ScoJ7e. 
On ne prétend pas donner à cette autorité, la n1ê1ne 

force qu'à celles du fieur Denys & du Chevalier Temple; 

mais elle prouve que cette opinion n' eil: pas confinée 

à eux feuls , & que par-tout on retrouve les traces de l'l 
-diil:inél:ion de f'~ncienne Acadie d'Pvec les pays cir

convoifins. 
1 1. o II réfulte de ce qui a été expofé, qu'on peut 

réduire à trois le nombr~ des opinions fttr l'étendue 
pe,s limites de l'Acadie. · 

~a pre1nièrc renferme l'Acadie dans Ie pays qui en 



for les limites de /)Acadie. 53 ) 
a porté Ie nom de toute ancienneté, qui n'en a jamais Ohfirvat!ons 

, ' :1 fur l'art, XXV porte d autre, & qui s étend depuis le cap Fourchu du ftcond Mé· 
· [c ' C r mo1re anu/ou. JU qu au cap an1cau. • 

La feconde comprend l'étendue du gonvernement 
du lieur de Suhercafe, qui s'étendoir depuis le cap des 
Rofiers jufqu'à f' ouefi de Quinibéqui : ce gouverne-
ment cotnprenoit, avec l'Acadie, les pays adjacen • 
C' étoit l'étendue du gouvernement de J'Acadie au temps 
de la paix d'Utrecht, & cette étendue étoit conforme 
à celle du gouvernement donné en 1 647 au fieur de 
Charnifay. 

La troifième efi celle des Commiffaires angiois qui 
ajoûtent à l'étendue du gouvernement du fie ur de Su ... 
hercafe, toute fa rive Jnéridionalc du fleuve S. t Laurent, 
en Je remontant jufque vis-à-vis de Québec. 

Comtne le gouvernement de l'Acadie n'a jamais, en 
aucun temps, compris Ia rive méridionale du fleuve 
Saint- Laurent, & que cette Acadie efi de Ia création 
entière des Commiffaires anglais, n'étant appuyée fttr 
aucun titre quelconque, il n'en pou voit être que.fiion 
à Ia paix d'Utrecht. 

Refient donc deux fyflèmes fi1r I' Acadie, dont l'un efl: 
éviden1ment conforme aux limites de ce gouvernetnent 
dans fe temps de la paix d'Utrecht; l'autre remonte à 
une fi iran de antiquité, qu'on ne peut en fixer l'époque. 
Y auroit-il aucune difficulté fur l'interprétation du traité 
d'Utrecht, s'il avoit cédé J'Acadie conformén1cnt à fos 
dernières limites aauel/e.s / Peut-il & doit-il y en avoir, 
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Obfervations lorfque la ceffion portée par ce traité fe renferme dans 
for L}art, XXV J'A d' fi . r . 1• . p d 
du .fecond Me- ca Je UIYant 1CS anCiennes tnnues / eut-on ire qu'il 
moire anolois. , · d' 1: n' · · 1 1 C 'Œ · .J 

o s ag1t un 1yue ne In1ag1ne par es ommi aires uu 
Roi~ Ils l'ont trouvé tout fait dans Ia nature des chofes, 
dans Denys, dans le Chevalier Ten1ple, dans I' Auteur 
anglais de l'Atlas 1naritimus & conunercialis: fyfiè1ne 

'pandti au point d'être adopté par les Auteurs les moins 
capables, les plus plagiaires, les plus vulgaires ; car il 
fern ble que c' efl: affez là Je caraélère que les Commif
faires anglois donnent au fieur Salmon , qui n'aurait 

, jamais in1aginé, de fon chef, que I' Acadie ne fût qu'une 

p4rtie de la (prétendue) NoFJvelle-E'coffe. 
12. o Enfin, & c' efl: un des argumens des plus péremp

toires, les différentes fiipuiations du traité d'Utrecht ne 
peuvent fe concilier avec le fyfl:ème anglais, & paroiffent 
ii1ppofer le fyfièine des Com1niffaires françois. 

Les tennes d'anciennes linzites ne peuvent convenir; 
comme on vient de Je prouver ci-deffiis, qu'aux limites 
de l' .A.cadie dans les plus anci~ns te11zps) & non auJ~; 

dernières lùnites de l'Acadie, 
La France a cédé, par le traité d'Utrecht, toute l'A

cadie, cotnnze auffi Port-royal. Ce qui prouve que Port~ 
royal ne faifoit point partie de l'ancienne Acadie qui 
était cédée en fon entier par le traité. 

Le gifernent des côtes de I' Acadie efi marqué dans 
Ie traité, depuis l'ijle appelée yulgairenzent de Sable ùzclu

jipement, ir en tirant au Jud-ouejl ,- ce qui ne peut égale~ 
m,ent convenir qu'aux anciennes limites de l'Acadie ; 

telles 



for les lin1Îtes de 11Acadîe. 5 37 
teHes que les Commiffaires du Roi les prétendent que Olfa~atitUt• 
J · ' J fi r & 1 c · I . : Jùr l'art. XXV e traite es uppo1e, ' que e.s 1a1ts & es au tontes les du fecond .!J.'Jé ... 
démon-trent. moire an giou, 

Le traité d'Utrecht ·cède à l'Angleterre toutes les 

files qui dépendent de .J'Acadie; il déclare que toutes 

les if/es quelconques; fi tuées dans le golfe Saint-Laurent, 
appartiennent à la France; donc le traité a ft1ppofé qu'ii 
n'y avoit, dans fe golfe Saint-Laurent, aucunes ifles dé
pendantes de l'Acadie; donc le traité ft1ppofe que les 
côtes de l'Acadie ne s'étendent point ft1r le golfe de 
Saint-Laurent; donc que les prétentions des Con1mif"" 
faires anglais ne peuvent fe concilier avec le traité 
d'Utrecht, qui efi cependant le titre unique en vertu 
duquel f' Angleterre poifède l'Acadie. 

D'ailleurs les Cominiffaires anglais fe contredifent 
eux -n1êmes; car ils conviennent, dans feur Mémoire, 
que la France peut fortifier l'embouchûre du fleuve 
Saint-Laurent; & ils prétendent néaninoins que cette 
embouchûrc ne lui appartient pas, puifqu'iis réclament' 
une des deux rives. 

Ils conviennent que la France n'aurait pû & n'a voulu 
céder I'ifie du Cap-Breton, parce que la navigation du 
Caflada auroit été en danger; & en mêtnc te1nps ils lui 
fuppofent l'intention d'avoir cédé toute la rive méridio .. 
nafe du fleuve Saint-Laurent. Jis ont la confiJnce d'ar
gunienter pour vouloir prouve~ que, fi l'Angleterre 
poffédoit la rive méridionale du fleuve Saint- Laurent 
jufqu'à Ia hauteur de Québec, cela ne feroit rien à la 

Tc111e IV. Y y y 



5 3 S. Seconds Mémoires des Com1niffaires refpetlifs, & c .. 
Ohfervations navigation Je Québec,. & que· les navires. françois y arri-

fur !"art. XXV . · î."' _, 
du .fecond Mé- vero1ent en 1urete. 
moire anglois. Leurs prétentions ne font donc pas moins contraires· 

au texte & à l' efprit du traité d'Utrecht, qu'à l'intention 
des Parties dans le temps de la négociation, & aux dé
clarations folemneHes qu'elles. ont faites fur fa fllreté de 
!a navigation du Canada~ 

II réfidte de fa récapitulation de t0ntes les preuves .. 
alléguées pour le foûtien de l'un & de l'autre fyfième ,. 
que le fecond Mémoire des Commiffaires angfois efi 
auffi infuffifant pour établir leur opinion , comme pour:· 
détruire les faits, & les- preuves allégués par les Com
milfaires du Roi. II efi plus-aifé d' embro11iHer fa matière 
par des infidélités , cl es fi.tbtilités, des fophifmes & des
r.aifonnernens perdus, que de donner de la vrai-fcm
biance à I' étendue immenfc qne les enneJnis de Ia pai~ 
fe font aviies depuis peu d'attribuer a l'Acadie, & que 
de faire valoir les- étranges paradoxes. iür Iefquels· efl: 
;tppuyé un fyfième dont le but étoit de i emparer de 
toute 1' An1érique , & de renouveler une guerre dont Ie 
profit n'égalera jan1ais les maux, & dont f'injufiice fera~ 

une tache éternelle pour ceux qui l'ont fomentée & 

entreprife. FA 1 T à Paris le premier juin 1nil [cpt (en tt 
.inq~tante-fix. Signé DE SILHOUETTE •. 



AVERTISSEMENT~ 

.L ES Commiflàires -anglois ont joint à la jilite de leur Je co !Id 
Mémoire fur l'Acadie 1 en date du 2 J janvier 17 f J 1 1111e . Lift~ 
de toutes les autorités qu'ils ont citées, ou auxquelle_s ils fe font 
référés. Cette Lifte efl divifée en quatre parties/ _(a,,oir, les Livres 
impri'més 1 les Traités, les Pïeces produites par les Commif!aires du 
Roi au foûtien de leur premier Mémoire du 4 otlobre Iv 5 1, 
enfin les PMces que les Commiffaires anglais a11oient pareillemeJJt 

_produites eux- mêmes pour Pie ces juflificath1es de leur précédent 
Mémoire du 1 I jalll'ier 17 51 / en forte que leur der11ier Mémoire 
du 2 J }amvier 17 f ], n'a été accompasné d'aucune produ{/ion 
flOUYelle: voici la Lifte de ces autorités. 

L, 1 STE des Autorités citées par les Co1n1niffàires_ 
Anglois dans leur dernier Mé11zoire 

for l'Acadie. 

L 1 V R E S 1 M P R 1 M E' S. 

H 1 s T o 1 R E d'Angleterre de 
Rapin, traduite en Anglois, 

avec des notes , par Tindaf. Se
conde édition. Londres, I 7 3 3 (a). 

Colleélion hifl:orique d' évène
.mens politiques & particuliers, 
r<lepuis 16 I 8 jufqu'en 1629; par 
Jean Rushworth, Ecuyer. Lon
.dres, I o 2 1, in-fo/i{). 

Lettres & Mémoires de M. Te 
C·omte d'Efirades. Lond. I 74j, 
.9 vol. in-I 2 (b). 

Annales ùes Provinces unies, 
depuis les négociations pour fa 
paix de Munfier, par M. Bar
nage. A la Haye, I7IJJ. 

Hifioire de fa N ou v elie-France, 
pari'Efcarbot. Parii, 1 fi o j), in- 8 ·' 

(a) Lor(que les Commi!faircs du Roi ont eu occa1Îon de citer I'hifl:oire 
d'Angleterre par Rapin, ils ont cité l'hifloire de Rapin en fi·ançois, qui eil: l'original; & ils l'ont citée d'après l'édition de Ia Haye de 1727, in-4.~ 

(b} Les CommHfaircs du Roi ont cité une édition différente des lettres ~ M. le Comte d'Eflrades, favoir, d la Haye, -17 I 9, in-I 2, 

y y y ij 



Autorités citées 
Voyages de Purchafs, Londi·es1 

r o 2 5, in folio. 
Novus-Orbis, feu Defcriptionis 

lndiœ occidentalis, lib ri X v 1 Il, 

({utore Joanne de Laët, Antuer
pienji. Lugduni-Batavorum, apud 
.Efzevirios, 1 6 3 3, in-folio. 

Defcription de la Louifiane 
nouvellement découverte au [ud
ouefl de b Nouvelle-France, pa~: 
ordre du Roi, avec la carte du 
pays, &c. par le Père Louis Hcn-
nepin. A ParisJ. I 6 8 3, in-1 2. 

Atlas curieux, ou le monae 
repréiènt€ dans des cartes géné
rafcs & particulières, par N. Defer •. 
A Paris) 1 7 tJ·f, deux tomes in-fol •. 

Atlas hif1orique, ou nouvelle 
introduéHon à l'Hifloire, par M. 
Gcudeville. Amjlerdtzm) 171 y·,j!x 
tomes info!. 

Defcription géographique & 
hifiorique des c:ôte.s de l'Amérique 
feptentrionafe; par. le fieur Denys. 

Paris, 1 Ô 7 2, d'eux tomes in'- 1·1, 

Voyages de la Nouvelle-France>, 
p3r ie fie ur de Champlain. .2 .' 

édit. IJaris} 1 rf 3 2 J in-4,D 
Hifloire & dcfcription générafe· 

de b. Nouveiie-France, avec fei 
fàfles e:hronologiques du nouveau 
monde; par le Père Charlevoix.
.A. Paris, 1· 7 44, trois tomes in-4.• 

Hifloire de ln Nou\'elle- An
gleterre ; par Daniel N eale. Land •. 
.1. 7 2 a, deux tomes in- 8.0 

Mémoires pour fèrvir à l'hlf
toire du XVII I.e fiécle; par M. de· 
Lamberti. A la Haye, 172 8. 

Chanre & aétcs de la provjnce 
de la baie de .1Vla.Œ1Chufèts. Land •. 
1 7 2 4 J in-folio, 

Procès pour crimes d'Etat.]." 
édit. Londres) 1 7 42 J injolio; 

Carte de Ia Gueldre efpagnofe., 
ou quartier de Ruremonde ; pal\ 
Sam fon. 

Idem) par Wifcher~ 

TRA ITE/'S .. 

2.9 M//rS I oj 2 ', 

Traité de S.t Germain-en-Laye, 
entre Louis XIII, Roi de France, 
& Charles 1 , Roi d'Angleterre. 
Corps dip! •. t, VI~ part. J.., p. 3 1 .. 

} N(1vembre I 6;; ~· 

Traité de paix entre fe Royaume 
de Fr:mce & Ja République d'An
gleterre, d'E'colfe & d'Irlande, fait 
à W efiminHer. CorpJ' diplomat. 
tome VI, partie J'], page 12 J.. 

3 I Juillet I d 6 7. 
Traité de Bxeda , entre Louis 

XIV, Roi de Fr:mce,&Charleslf, 
Roi d'Angleterre. Corps diplomat .. 
tome Vlf, partie 1, page 41. 

I ô Novembre I 6 8 ô. 
Traité de neutralité conclu à; 

Londres entre Louis XIV, Roi de 
France, & Jacques II, Roi d'An
gleterre, touch:mt les pays des. 
deux Nations en Amériq~te. Corps 
diplom. t. VIl} part. 11) p. 141 ,.. 

..20 Septembre I·6 Y7·· 
Tra{/atus pacis inter Ludovicum1 

XI~ Regem Gatlüe 1 èt Cuii1"" 



par les. Commijfaires anglois. 54 1 

lt!mufn Ill, Regem Magnœ-Bri
tanniœ, aélum in œdibus Ryfivi
unjibus; Corps diplom. tome VII, 
partie Il, page 3 9 9. 

z 1 Avril 17 r 3 .. 
Traité de paix & d'amitié entre 

Louis XIV, Roi de France, & 
les Seigneurs & E' tats des Pro
vinces-unies des Pays-b:1s·, f:.lit à 
Utrecht. Corps diplom. tome Vlll, 
partie 1, pa,ge 3 ô é. 

2 r Avril r7 r ]· 
Traité de paix d'U tredit entre 

Louis XIV, Roi de France, & 
Anne, Reine de la Granùe-Ere
tagne. Cops diplonzat. partie 1, 
pag·e 3 3 .9· 

ô Mttrs f7 r 4· 

Traité de paix entre Ch;1rfcs 
VI, Empereur des Romains, &c. 
& l'Empire, d'une part; & Louis 
XIV, Roi Très-Chrétien, d'autre 
part, fait au palais de Rafiadr. 
Corps diplom. tome V 111, partie 1,. 
page 415. 

7 Septembre I 7 r 4· 

Pax inter Sacram Cœjàream èr 
Cathol!cam Ma)dfatem Carolum 
Vi ac lmperium, ab unâ, & Lu
dovicum XIV, Regem Ga/liœ Chri.f 
tianijfùnum, à parte 4/terâ, Bad'' 
Erg-ovia. Corps d1pl. tom. VIII, 
part. 1 , page 4 3 6. 

PIÈcES communiquées aux Commijfaire:S de Sa Mczjeflé, par ceux 
du Roi Tres- Chrétien, à la jin de leur Mémoire 

du 4 Oflobre 1 7 5 1. 

r .9 Mai I 6 3 2. 

c ·onceffion flite à M. le Com
linandeur de Razifl y, de la ri v l'ère 
& baie de S,ünte- Croix dans la 
N0uvel1e-Fran€e. 

I .5 . Janvier 1 6; .f· 
Conceifron de la Compagnie 

de la Nouvelle-France à Charles 
de Saint-E'tienne fieur de la Tour, 
Lieutenant général de l'Acadie, 
du fort de la Tour dans Ia r.iviè.re 
de Saint-Jean. 

6 Mars r64f·· 
A.rrêt par Jequel Sa Majefié ap

prouve la. délibération deI~ Com-: 

p:1gnie de fa Nouveiie- France,. 
& ie traité f 1it en conféquence 
entre ladite Compagnie & Je Dé
puté des habitans de la Nouvellt· 
France. 

3 o Jan-yier 1 6 .f 1· 
Provifiru1s pour le fieur Nf •. 

colas Denys, de Gouverneur &· 
Lieutenant générnl en Cnnada , 
renfermant & défignant les bornes 
& l'étendue de fon gouvernement .. 

r o Février I 6 ;-8. 
Lettre du Roi Louis XIII au• 

:fieur d'Aulnay Charnif.1y, Com
J:nandant ès forts de la Hève,. 
Port-royal, Pentagoët & côt~ 

.Y y y iï 



542 Autorités citées 
.d es Etchem.ins en la Nouvelle
France, pour régler les bornes du 
commandement entre lui .& le fieur 
de la Tour. 

I 2 Oélt1bre z 6 7é. 

·Conceffion de Ia terre de Sou
langes fur la rivière de Saint-Jean, 
·par M. le -Comte de Frontenaç., 
Couverneur du Canada. 

I 2 Oélobre I 6 7 6. 
Conceffion de la terre de Sou.

ianges fur la rivière de Saint-Jean, 
.par M. Duchefi1ean, Intendant de 
Ja Nouvelle-France. 

I 6 Otlabre .r 6 7 .6. 
Conceffion au fleur Joibert de 

Soulanges, du fort de Gemifik ; 
par M. le Comte de Frontenac, 
Gouverneur du-- Canada, 

I 6 Oélobre I 6 76. 
Conceffion au fieur Joibert de 

Soulanges, du fort de Gemifik; 
par M. Ducheîueau, L1tendant de 
!a Nouvelle-France. 

24 OélPbre :r 676. 
Conceffion de Chignitou ou 

Beau-baffin, au lieur le Neuf de la 
Vallière ; par M. Ie Comte de 
Frontenac, Gouverneur du Ca~ 
.nada. 

~ 4 Oélob.re I 6 7 6". 
·Conceffion de ·Chignitou ou 

Beau-baffin, au fieur le Neuf de 
Ia Vallière; par M. Duchefncau,, 
Intendant de la NouveHe-France .. 

.6 Juin z Of-f· 
Prolongation de la .commiffion 

de Gouverneur & Lieutenant gé
néral de Québèc, accordée par Ie 
Roi au fieur H uault de Mont.
magny. 

I7 Ja!Wier r 6 5 r. 
Provifions en faveur du fieur 

de Laufon , de la charge de Gou
verneur Lieutenant gént:ral du 
Roi ·en Canada. 

2 6 Janvier I 6.87. 
Lettres patentes de Gouverneur 

de la Nouvelle-France en fàve~ 
.du Vic01nte .d' Argenfon. 

r 6 Août r 6 54· 

Capitulation de Po.rt-royaL 

PI ÈCEJ' .que les .Commiffair.es de Sa l'vfajejlé ont déjà communiquées 
à ceux du Roi Tres-Chrétien, dans l'App~ndix à l'E'tat du droit 
de la Couronne de la Gra11de-Bretagne fur la Nouvelle-Eéo!Je 
ou A(adie (a). 

Copie de la commiffion de .Sa 
Nbjefté Très-Chrétienne au fieur 
~'Aulnay Charnifày,_qui le nomme 

Gouverneur dei' Acadie, datée à 
Paris, 1647, n.e 17 dans l'appen ... 
dix ci-deffis mentionné (b). 

(a) C'efl:-à-dire, à leur Mémoire fur rAcadie, du 1 1 janvier r 75 r. 

;(;b) In~.primée dans le préfent .recueil, fous le n. o IX, tome JI, P• 2 8 r • 



par lès Commiffaii·es ang!o[s., )43 
Copie de la Commiilion Ju 

:Roi de France à Charles de Saint
E'tienne Chevalier de ia Tour, qui 
fe nomme Gouverneur de l'Aca
die , datée à Paris du 2 · 5 février 
l 6 5 L , 11.

0 
IJJ dans ledit appen-· 

dix (a). 
Copie d'un ordre au Capitaine 

Lcvcrett, de rendre la pofiè.iiion 
des forts dans la Nouvelie-E'coffe 
au Colonel Temple, datée du x 8 
fcptembre 1 6 5 6 , n. • 2 3 dans 
ledit appendix (b). 

Copie d'un aéte pour Ia ceffion 
de l'Acadie au Roi' de France,. 
daté du 1 '/février 1 667-s·,n.o 2 7 
dans ledit appendix (c). 

Copie de fa lettre du Chevalier 
Thomas Temple, aux Lords du 
Confeif , datée du 24 novemhre 
1 6 6 8 : de fa réponfe à fa demande 
de M. Morilfon du Bourg, du 
,. 6 novembre I 66 8: & de {à lettre 
au Comte d'Arlington, datée du 
2 5 décembre I 6 6 8, n.o 2 S· dans 
ledit appmdix (d). 

Copie d'une lettre de M. Mo. 
r-iiion du Bourg, à fa Compagnie 
françoife des Incies- occidentales; 
à Ho fion, fe 9 novembre I 6 6 8 :t 
n.o 2 y dans ledit appendix (e), 

Copie des derniers ordres au 
Chevalier Thomas Temple, de 
rendre r Acadie au Roi de France • 
datée fe 6 août 1669, n.• j Q 

dans ledit appendix (f). 
Copie de la redditiqn de Nova .... 

Scotia, f.1ite par Ie Chev:11ier 
Thomas Temple au Chevalier de 
Grand-fontaine; datée du 7 juiiiet 
t 670, n..o 3 1 dans ledit appen-

dix (g). 
Copie du lYleînoire de J'Am

baŒl<leur de France, concernant la 
pêche deI' Acadie, préfenté au Roi · 
(d'Angleterre) le 6 janvier 1 6 8 5 •. 
n,o J 7 dans ledit appendix (h). 

Copie d'un Mémoire concer
nant des vins fitffis à Pentagoët, 
pré fen té en oélohre 1 6 8 7, n ... 
3 8 dans ledit appendix ( i). 

Copie d'une Lettre de M. de 
Viiiebon, Gouverneur de l' Aca
die, à 1\11. Stoughton, Lieutn;ant· 
Gouverneur de Ia h1ie de lVlailà
chuîets ; datée fe 5 feptembre 
1 6 9 8 , n." 41 dans ledit appen-
dix (k). 

Copie d'une Lettre du Secré-· 
taire Vernon à Milord Lexing
ton, avec un écrit des altern:ttives-· 
propofees par l~Amballàdeur fi-' 

(a) Imprimée fous Ie n. 0 X, tomt }/)page 286. 
(h) Imprimé fous le n. 0 XH, ibid, page 29 tJ, 

(c) Imprimé fous le n.o XIII, ibid, paf5e 292. 
(d) Imprimé fous le n.o XIV, ibid. page 2 9 8'. 
(e) Imprimé fous Ie 11. 0 XV, ibid. page iI o. 
ff) Imprimé fous le n •. .o XVI, ibid. page 3 r 3• 
(g) Imprimé fous Ie n.o XVII, ibid. page 3 I 6; 
(,h) Imprimé fous fe n. ~ · XXI, ibid. page 3 2 6. 
(i) Imprimé fous Je n. 0 XXII, ibid. page ]28. 

(.k) lmP.rimé fous le n. 0 XXIV~ ihid. page 313-' 



5 44 Autorités citées par le$ Co1nmif(aires anglois. 
n.o 4 o dans ledit appendix (c}. France, relativement aux limites 

entre les Anglais & les François , 
' en Amérique ; datée Ie ·2 7 avril 

I 700, n.• 42 dans ledit appen
dix (a). 

Copie dés artides de Ia capitu-
lation convenue entre François 
Nicholfon , E'cuyer, Comm<~l)
dant en chef des· forces de Sa Ma
jeflé la Reine Anne, & M. de 
Subercafe, Gouverneur & Com• 
1nandant en chef du fort de Port
royal dans la province d'A cadi~, 
datés du .2. oél:obre 17l o, n.o 43 
dans ledit appendix. 

Copie d'un écrit par lequel M. 
de Suhercafe s'qblige à procurer 
des paffeports pour 1' Angleterre , 
aux Officiers qui devoient le con
duire en France, daté du 2 3 oc
tobre 1 7 1 o, n.o 44 dans üdit 
appendix (b). 
· Copie des offres de la France à 

l'Angleterre , des dentandes préfi ... 
Jninaircs de la Grande-Btetagne, 
~ de la réponfe du Roi de France, 

Copie des inftruélions de 1~ 
Reine Anne nu Lord Garde du 
Sceau privé , & au Comte de 
Strafford, en date du 2 3 feptembre
(vieux ft y le) 17 1 1, n.O 4 7 da(ls 
/edit appendix ( d). 

Copie du Mémoire de M. de 
Saint~Jean à M. de Torcy, daté 
le 2 4 mai 1 7 1 2 , n. () 4 8 dans 
ledit appendix (e), 

Copie de Ia réponfe du Roi 
de France au lVlémoire envoyé de 
Londres le 5 juin 1712, n/ 4J 
dans ledit appendix ( f). 

Copie des offres de la France 
à l' Angletêrre, des demandes pour 
f Angleterre, & de la réponfe du 
Roi de France, n." 5o dans ledit 
appendix ( g). 

Copi~ de la conceffion de Ja 
Nouvelle-E'coife, par Jacques I.e~ 
au ,Chevalier Guillaume Alexan ... 
dre, datée le 1 o feptembre 1 6 2 1, 

n~o 2 dans ledit apfendix (h), 

(a) Imprimé fo.us le n.0 XXV, tome 1/, page JJ 5• 
(b) Imprimé fous le n .. <> XXVII, .ibid. page 34o. 
( c) Imprimés fous les n. 0 XXVIII & XXIX, ibid, pages 341 (.:!' Juiv, 

d) Imprimé fous le n. 0 XXX, ibid. page J5 8. 
(e) Imprimé fous le n. 0 XXXI, ibid. page 376. 
(f) Imprimé fous le n. 0 XXXII, ibid. page J 8o. 
(g) Imprimé fous le n.~ XXXIII, ibid. page 3 9 o. 
(h) Imprimé to_me ! ! , fage 19 J. 

SUITE 
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SUITE DES PIE'CES ·PRODUITES 
PAR LES 

C 0 MM 1 S SA 1RE S DU R 01, . . 

Pour fervir de preuves à le1:1rs Mémoires concernant 
1 es limites de I' Acadie. 

LVI. 
EXTRAIT des Ret;ijlres de la Chancellerie d' An&leterrtJ fur le yoyage de Jean Cabot &' de Sébajlien fon fils; traduit du latin. 

Tiré de l'ouvrage de Hackluyt, tome Ill, page J• L E 3 février de la treizième de deux cens tonneaux & au année de fon règne ( 1497-8) delfous, avec toutes les proIe Roi ( Henri VII) a pern1is à vifions néce.lfaires, comn1e au ffi Jean Cahot, de prendre fix de prendre avec lui fur lefdits vailfeaux anglais dans tel port vai.lfeaux tels Maîtres, Mariniers ou ports du Royaume d'Au- & autres fu jets du Roi, qui' gleterre qu'il voudra, pourvÎl voudront hien l'accompagner. qu'ils ne foient que de la charge _ 

LV I 1. 
EXTRAIT du jixiè111e livre de la troijiènte décade de Pierre Martir d' Ang!eria, concernant Cabot,· traduit du lari·tz. 

Edition de Cologne, 1573 , page 2 67. UN Vénitien, nommé Sé- n1ers, (les 1ners glaciales.) C'efl: hailien CabotJ a parcouru ces unhommequefesparensavoient 
Z z z )j 
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l!xtrait rie an1ené encore enfant dans• !a
Pierre Martir Grande- Bretagne lorfqu'iis y 
d~ Ano1eria fur · ' ' 11 I " 
Cahof VInrent, comme c e11. a cou-... 

• turne des Vénitiens- qui vont 

par-tout où il y a du con1merce 

à faire; cet hon1me équipa pour 

fon compte & à fes dé pen eux 

hâtimens en Angleterre: il fit 
voile, droit au feptentrion, avec 

trois cens hommes, jufqu 'à ce 
que, quoique dans le mois de 

juillet, & que la terre fCtt dé

geiëe, il rencontra de vafies 

n1affes de glaces qui flottaient 

fur la mer, & une clarté prefque 

perpétuelle; c'efi pourquoï ii' 

fut contraint·,. à ce qu 'il dit, de 

changer de route, & de tourne~ 

vers l'occident: cependant coin

me la côte fe recot1rbe, il tirer 

a.u midi prefque· jufqu'à la· lati.

tude du détroit de Gibraltar; 

il s'a van ça fi fort à l'occident, 
''I r ' ' r qu 1 1e trouva a: peu pres 10us. 

Ia mên1e longitude que C uha, 

dyant cette iiie à fa gauche. Or
il dit qu?en r~ngeant ces côtes 

qu'il appela Baccalaos, il trouva 

les mên1es cou rans d'eau vers 

l'occident, mais plus don x, que 

les Efpagnois en· naviguant v.ers 

leurs poifeffions méridionales. 

·Par conféquent il eft non feule

n1ent vrai-femblable, mais même 

il faut néceffairement condurre. 

que, tant d'iJn côté que de 

rautre' il y a dans l'étendue de ' 

tt-xr~s inçonnues jufqu'ic!, des-

ou vertu res qui livrent paffàge 
aux eaux qui tombent d'orien~ 

en occident. Je crois que les 

eaux reçoivent de t'impulfion. 

des cieux un mouvement cir

culaire qui les force à tourner 

en rond autour du globe de la 

terre, & non pas, comme quel .. 

ques-uns l'ont cru., que De
morgon les vomiffe ou les en .. 
gloutiffe felon qu'il afpire ou

qu'il ref pire; ce q~i s'appliq!Je .. 

rait peut-être mieux au flux &:. 
reflux. Cabot appela ces terres 

Bacca!aos, à cau fe de certains 

poilfons alfez fèmhlabies aux 

Tons, auxquels les . Naturels dtt 

pays donnent ce nom, & qu'if 

trou va en fi grande quantité 

dans les mers voifines, qu'ifs ar• 

rêtoient quelquefois le cours de 
fes vailfeaux. Les ha bi tans de ces 

contrées ne (ont couverts~ que 

de peaux; ils ne lui · pa"rurent 

point du tout- dépourvûs de · 
raifon. Il rapporte qu'ii y a dans 

ce pays une grande quantité · 

d~ours q_ui vivent de poiffons •. 

Ces ours fe jettent au milieu. 

des troupes épaiifes que forment~ 

ces. poiffons; chacun, en en faifif- 

fant un, lui fourre fes . griffes 

entre les écailles, le tire· à terre· 

& le mange: il dit qu1à cau fe · 
de 'ela les ours n'attaquent point· 
du tout les hommes. JI ajoûte 

qu'il a vû du cuivre chez les ha .. 

bitans, prefqlle pa.r-tout• Cabot: 



par les Commiffaires du Roi. S49 "ient très- fouvent chez nroi, 
& quelquefois même il y de
meure: car il a été appelé d'An
gleterre après [a mort de Henri 
VII, Roi d'Angleterre , par 
notre Roi Catholique, & il efi, 
comme moi, à la Cour de ce 
Prince. Il attend de jour en jour 
qu'on lui équipe quelq,ues bâti
mens avec lefquels il puiffe par
venir à découvrir. enfin· ce fecret 
fi caché de la Nature. (Ce qui 
foit ejl la ctmtiizuatitm du paf 
fage de Pierre Martir. Hacldz!)lt 
qui a rapporté tout ce ']UÏ pré
cède~ n~ a pas nzpporté ce qui 

jùit ~parce qz/il en réjulte qz/on 
difputoit à Cabot /'honneur de 
la découverte de Terre- neuve, 
& qz/il fe fût avancé vers f'pc
cident auJ!i avant quJi/ le pré
tendoir.) Je pen fe qu'il partira· 
au mois de mars de l'année pro
chaine _I 5 1 6 pour cette décou .. 
verte; fi je vis, fapprendrai à 
Votre Sainteté le fuccès dtr 
voyage. A-u refle, · il y a beau
coup d'Efpagnols qui nient que 
Cabot ait été le premier à Terre
neuve , & qu'il fe foit fi fort
avancé vers l'occident. 

LV lI L 

EX T R AIT de là préface .du troijiètne volun;e' de.!' 
naYi,gations de Jean- Baptijle Ranu!fio ~ conceniatu 

Cabot i traduir t!é l'italien-. 

ÛN a placé dans Ia·dernière 
partie de ce volume, quelques 
relations de M. Jean V errazzan, 
Florentin , & d'un Capitaine 
françois, avec les deux voyages 
du Capitaine Jacques Cartier, 
qui alla à Ia terre fituée fous · 
le 5o. me degré · de latitude fep
tentrionale-, appelée la Nuuvelle
France. Aucune de ces Pièces 
ne nous a appris jufqu'ici fi cette 
terre efi jointe à la Terre fern1e 
de la Brovince de la· Floride & 

de la Nouveiie-Eîpagi1e, ou fi' 
elle eft partagée en plufieurs · 
iHes au travers defqueiies ou· 
pourroit aUer à la province de· 
Cathai, ain fi que me l'écrivit, 
il y a plufieurs at1nées, le Sei
gneur Séhaflien Cahot notre· 
compatriote, homme très-expé
rimenté, & d'un favoir rare~ 
dans l'art de ta navigation & · 
dans la cofmographie, qui a voit' 
navigué à la hauteur de cette· 
terre de Ia N·ouveiie- Françe' 

z z z iiJI 
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aux dépens de Henri VII Roi 
cl' Angleterre: ii n1e n1andoit * 
qu'ayant vogué long-tetnps vers 
le nord-ouefi derrière des Hies 
fi tuées le long de ladite terre, il 
fe trouva le 1 2 juin au 67.e 
degré & demi fous notre pole ; 
que voyant une n1er ouverte, 

fans aucun ohflade, ii croyait 
fermement qu'il auroit pû ar
ri ver par cette voie au Cathai 
oriental, & qu'il l'aurait fait , 
fi les n1auvaifes intentions du 
Maitre & la n1utinerie de fes 
Matelots ne l'avaient forcé de 
retour.ner en arrière. 

* C'efl: ici que commence l'extrait en fubfl:ance de la Lettre de Sébafl:ien 
Cabot, que les Commiffaires du Roi regardent comme authentique; ce qui 
précède eft frmpiement de Ramufro qui n' efl: pas toÜjours fort cxaét 

LI X. 

EXTRAIT de l' Hijloire générale~des Indes occidentales, 
de Fran_çois Lopes de Gomara , co11cernant Cabot; 
Ù11prùnée en efpagnol à Medina en I ff3; en franfois 
à PtZris en IfÔ8, de la traduélion de M. Funzée Jieur de 
Marly-le-Cizâtel, livre II, page 37 de la traduél:ion. 

LES BACCALEOS. 

(< l L y a une grande étendue 
~> de terre qui avance en pointe 
» dans la 111er, laquelle on appelle 
» Bacca/eos _; fa plus grande hau-. 
» teur efi de quarante·quatre de
}) grés & demi. On appelle ce pays 
'> Bacca/eps, à l'occafion d'aucuns 
» poiffons qui foQt là en fi grande 
» abondance, qu'ils en1pêchent le 
» cours des navires. Les Purs Je 
~> ·repaij{ent de ces poiffons, & vPnt 

les prendre jzifiJue dans la mer. » 

,Çelui CJUi appoxta phJs certaines 

nouvelles de ces gens- ci, fut 
Sébafiien Cabot, Vénitien, Je ... 
quel équipa en Angleterre, aux 
dépens du Roi Henri VII, deux 
vaiffeaux, ayant grande envie 
de négocier aux épices, comme 
faifoient les Portugais. cc Au
cuns difent qu'il arma ces na- « 
vires à fes propres dépens, & « 

qui! pronlit à ce Roi Henri, « 
d'aller .au Cathai par la Tra- « 
montane, & ramener de là des « 

épices en· moindre temps que cc. 



par les Commiffaires du Roi. 5 5 r 
, ne faifoient les Portugais aHans 
» par le 1nidi, & qu'il entreprint 
» ce che1nin pour favoir c.ruel 
» pays c'étoit que les Indes, & 

pour y bâtir·>>. II mena avec foi 
trois cens hommes, & print la 
1·oute d'Irlande au-deffus du cap 
de Labeur, jufqu'à ce qu'il fe 
trouva à cinquante-huit degrés 
& par de- là. Il ra con toit que le 
111ois de juiUet étoit fi froid, & 
les glaçons fi grands, qu'il ne 
fut affez hardi de pa.ifer outre; 

que les jours étorent fort longs, 
quali fans nuit, & pour ce peu 

' • 1 • qu y en a vOit, encore etOient· 
elles fort claires. cc C'e.fi une 
chofe certaine qu'à foixante de- « 
grés les jours font de dix-huit cc

heures )). Cabot fentant Ie froid 
& voyant la rudeffe de ce quar
tier, tourna vers Ponent, fe ra .. 
fraîchiffan t à Baccaieos, & puis 
flotta le long de la côte jufques 
à _3-8 degrés, & de- Ià rebroulfa. 
fon chemin en Angleterre. 

0 B S E .R Y A T I 0 N, 

Les guiHemets font pour déligner Ies paffiges qui ont été omis par Had<Iuyr • 
. On voit par-Ià que cet Auteur n'était pas fcrupuleux fur la fidélité des citations. 

LX .. 

N 0 TES prétendues tirées de la dtrniere partit de la 
chronique de R{Jbert Fabien, concernant Cabot,- rap
portées par Hack.luyt, tome III, page 9 , ir traduites 
de l~anglois. 

Premier extrait de la préte11due chrollÎ')lle de Fabien~ 

DANs la treizième année du tu ailler un vaiffeau à Brii!olpoul' 
règne du Roi Henri V II, (à fa: chercher une ifle qu'il difoit qu'il 
follicitation d'un certain Jean connoHfoit bien pour être riche· 
Cabot, Vénitien, qui s'était & ren1plie de bonnes denrées. 
rendu très-expérimente & très- Divers Marchands de Londres 
habile dans Ia connoiffance du· avanturèrent de petites pacotiHes 
tour du monde & de fes ifles, fur ce vaiffeau équipé &: a vi· 
ain fi qu'il le rnontroit par une tuai lié, comme on vient de Ie 
carte marine & par d'autres preu- dire, aux dépens du Roi. Avec ee 

es) le Roi fit équiper & a vi- vaiffeau; mir.ent auffi à la oil · 
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trois ou quatre petits vailfeaux de bagatelles. lis partirent de -cette 
Br.ifl:ol, chargés de n1archandifes Inanih·e de Brifiol au commen
groffières & de peu de valeur~ ce1nent de mai, & l'on n'en eut 
coJ;Ilme gros draps, bonnets , pas de nouvelles durant qu.e le: 
dentelles, aiguillettes & autres Maire a(..'luel fut en charge. 

Second Extrait de la ptltenduc ,chronique de Fabien. 

"Cette·année {dans la quatorl"" 
zième année de fon règne) 
furent an1enés au Roi trois hom
nle,s pris dans l'ifle nouvellemen.t 
tn~uvée , dont j'ai parlé ci-de
vant, durant que Guiliaun1e 
Purchafs était Maire. Ces hon1 ... 
mes étaient habillés de peaux 
de _pê.~es, .& n;t.angeoient de la 
chair crue, & .parlaient ·un tel 
Iang~ge que perfonne ne pü\1-

voit les entendre; à leur ma- · 

niète d'agir ., ils .paroiffoient des 
bêtes brutes. Le Roi les garda 
quelque temps. Deux ans après , 
j'en revis deux habillés à l'an
gloife dans le palais de Weil:
niiniler, que je ne difiinguois 
pas des Anglais jufqu'à ce qu'oit 
Jn'eùt appris qui ils étaient. 
Pour ce qui efi du langage, je 
n'ai entendu aucun d'eux pro
noncer un n1ot .. 

LXI.. 

'E .XT RA JT S de l' Hijloire uniYerfille de.r lnde.r oc.ci
dentales J de Corneille Wytjliet, concernant Cabot,- im
prim~e en latin à Louyain en I ;_98,· & en fran.foÎs 
·à Dou~i en IÔr I. · · 

Premier Extrait, livre Il, p~ge 9 3.,.de la ~r4duéliot1 frauçoife. 

UN tel l;>ruit C_<;).urut de J'en- voyage, fe .Promettant beaucoup 
~reprife & fu.cçès de Chrifioph~ de chofes grandes. On ne favoit 
Colomb & de [es compagnons, alfez louer l'efprit, le courage 
que to~t le monde le (ut i1:1c<;>n· & la vaillance de Colomb; & 
.tine nt, tellen1ent que H,enri lors bien que tard, le Roi fe 
Y Il, Roi d'Angleterre, eut déplaifoit grandemeQt de ce qu'il 
~'*r çl'entreprendre le ~nê~e n'ay~it accepté l'offre des de,ux 

ii:' ères 
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lrères CoiOJnb, & qu'il avoit 
laille échapper fa bonne fortune. 
Toutefois fous efpoir de décou
vrir autres terres neuves, il fit 
incontinent équiper deux na
vires; & fàifant de grandes pro
mefies à un Sébail:ien Cabot, 
lui commanda na viger fi avant, 
qu'à la fin it abordât à quelque 
n1er navigeable, d'oLl en peu de 
temps on pourroit ailer au pays 
des Cathayeus orientaux. L'an, 
donc, 1496 Cabot partant d'An
gleterre, print la route pour 
aller droit à Carhaia; nuis ne 
tenant point la courfe qu'il avoit 
emprife, il fùt emporté vers le 
feptentrion; ce nonobfiant il 
ne laiffa de pourfuivre fon che
nlin encommencé , cherchant 
quelque trait de mer qui tirât 
vers l'occident & le feptentdon 

(le nord- ouejl) 1 & Ie menât Extraits 
jufqu'à l'orient, comme il s'étoit de Wjtfiiet fur 

r ' 1\1 · , , Cahot. propo1e. H a1s voyant qu apres 
avoir navigé plufieurs jours, ii 
(le pays) s'advançoit vers l'o-
rient, il recommença fa n1ême 
courfe & vint fous l'équinoxe 
pour voir s'il n'y auroit quel-
que terre ferme par où on 
pourroit arriver en l'orient. Or 
allant en avant, il vint aborder 
à la terre que J'on appelle main-
tenant FltJride 1 où il s'arrêta ; 
& fans rien exploiter, fit voile-
en Angleterre. Toutefois cette 
navigation lui a apporté telle 
réputation que par après Ferdi-

. nand & Ifabelle l'envoyèrent 
pour découvrir tou tes les côtes 
111arines du Brefil, de façon que 
premier il entra le havre du 
fleuve Argentin. 

SecotJd Extrait, livre II, page 9 7, de la traduflioll françoife. 

Allant jufqu'au bout du 
fleuve Hochelaga, l'on vient 
au bras de 1ner de Saint-Lau-

. rent, & puis au pays des Bac
calaos que l'on appelle ainfi pour 
la · multitude de poiffons tels 
que cabilliaux qui s'y trouvent. 
Cette région efi fort battue de 
grêles & de tempêtes, & efi fort 
fujette aux tremblemens de 
terre. Séhafiien Cabot envoyé 
à ces fins- de Henri Roi d'An .. 

gleterre , découvrit première
ment ce canton de terre l'an 
1 5 07. Gafpar Cortereal , Por
tugais, tout Ie refie comme notls 
dirons incontinent. lis s'étaient 
promis l'un & l'autre de trouver 
q11elqne détroit de mer où on 
pourroit comn1odément aborder 
aux Moluques; mais la fortune 
ne fecondant point leur deffein, 
fe retirèrent fans rien faire, 

Aaaa 
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Troijieme Extrait, livre II, page 9 8, de la traduBiotr frcmçeift. 

Sébafiien Cabot, l'an 1 5 07~ 
ayant entrepris par la charge 
( l'original porte cum ntmûne) 
du Roi d'Angleterre, d'aller à 
Cathaya & Sina par les détroi-ts 
fepten trionaux , découvrit les 
terres de Baccaiaos. Après avoir 

rodé toutes ces côtes de..la mer 
Océane au 67. e degré de largeur,. 
il fut contraint de s'en retourner 
en Angfeterre, ne pouvant avan
cer pour les glaces & exceffives, 
froidures .. 

L X 1 J. 

PREMJE/RE CJJARTRE accordée par le Roi
Cizarles II aux Propriétaires de la Caroline J. 

Iraduùe d'un Ùnprùné anglois. 
Du 24- Mars x6 6~. 

4 Avril 16o; · 

C HA R L E s I 1 , par la grace 
de Dieu , &c. A tous ceux qui 
ces préfentes lettres verront, 
SALUT. Nos très-fidèles & très
amés Cou fins & Confeiiiers, 
E'douard Conlte de Clarendon, 
notre grand Chancelier d'An ... 
gleterre, & Ce orge Duc d'AI
bemarle, notre premier E'cuyer, 
& Capitaine général de toutes 
nos troupes; nos h·ès-fidèles & 
an1és Guillaume Lord Craven, 
Jean Lord Berkeley; nos très
fidèles & amés Confciiiers An
toine Lord Ashley Chancelrer 
de notre E'chiquier, George Car
teret Chevalier Baron et, Vice
Chambellan de. notre lVlaifon; 

G""nARLES JJ.d f:y the Grace 
if God 1 ire. To ali to wlzonz. 
t!zeje Prejents Jlzall comeJGreeting. 
W1zereas.. our right trujly and 
right well-beloved Coufns and 
Cozmjellors 1 Edward EarlojCla.
rendtJn .. our lzigh Chancellor if 
England1 and George Dul<e of 
Albemarle.. majler of our horje .. 
and Captain General of ali our 
forces/ our right trujly and well
beloJ/ed William Lord Craven., 
Jo/zn Lord Berl<eley, our right 
trujly and well-beloved Cozmjel
lor .. Anthony Lord Ajlzley~ Cha1t
cellor of our Exchequer,SirGeorge 
Carterett .. Knight and Baronet _, 
fic.c-chamberlain of our Htn1lzok4 
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and tJur trujly and well-beloved, 
Sir William Berkeley Kni,g-th 
(llld Sir Jt_1hn Col/eton /vziglzt 
and Baronet, being excited 1vith 
a !audab/e and pious ~eal for the 
propagation of t,~e Chrijlianfaitlz, 
rznd the enlargement of our Em
pire and DJminions, have humbly 
6efought Leave of us by their ln
dujlry and Charge, to tr(mfport 
and make an ample Colmzy of 
Qur jùbjeéls, 1lt'ttives tf our King
dom of England _,and e!fewlzere, 
within our Dominit'ns, wzto 11 

certain Cowury_, lzereafier dejcri
/Jed, in the Pttrts of America not 
y et cultivated Pr pltnted _, and 
(JJZ(y inlzabited ~y Jome barhanms 
People , who have no Know'leJge 
"./ Almighty God. 

And whereas, tlze fa id Edward 
Earl of Clarendon, George Dulœ 
of Albemarle, William Lt1rd Cr a· 
ven, John Lord Berkeley, An
thorzy Lord Ajhley_, Sir Get1rge 
Carteret!_, Sir William Berheley, 
Sir Jo/zn Col/eton_, lurve humb(y 
bifuuglzt us to give, grant a?Zd 
conjirm zmto them and the ir lzeirs_, 
the faid Country_, with Priviledges 
and Jurijdiâùms_, requijite fi'r 
the gotJd GoJ'ernment and Jajety 
tlzereof /Vt~w ;'e therejore _, tlzat 
we fav!uring the pitms and noble 
purpofe of. the foid Edward Earl 
4j' C/are11dt1n ~ GetJ!ffe Du he of 

& nos fidèles & amés Guillaume Chartre 
Berkeley Chevalier, & Jean de la Caroline 
Coileton Chevalier Baronet, de 16 6J· 
mûs d'un zèle pieux & louable 
pour la propagation de la foi 
chrétienne & l'extenfion de notre 
Empire & de notre Domaine, 
nous ayant humblement deman· 
dé qu'il leur fût permis , à leurs 
foins & charge, de tranfporter 
de nos fu jets, natifs de notre 
Royaume d'Angleterre , ou 
d'ailleurs, dans l'étendue de nos 
domaines, & d'en former une 
ample colonie dans une certaine 
con trée ci-a pres décrite, fi tuée 
dans les parties de l'Amérique 
qui ne font pas encore cul ti vées ni 
plantées, & feulen1ent habitées 
par quelques nations barbares 
qui n'ont point de connoiffance 
de Dieu tout-puiffant. 

Et comme iefdits Edouard 
Comte de Clarendon, George 
Duc d'Albemarle, Guillaume 
Lord Craven, Jean Lord Ber
keley, Antoine Lord Ashley, 
George Carteret Chevalier , 
Guillaume Berkeley Chevalier, 
Jean Colfeton Chevalier, nous 
ont humblement fupplié de 
donner, accorder & confirmer à 
eux & à leurs hoirs ladite con
trée, avec les priviléges & jn
rifdiél:ions requis pour le hon 
gouvernement & la ftueté dudit 
pays: A CES CAUSES, fa voir fai
fons, que voulant favorifer le 

A a a a ij 
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Chartre pieux & noble delfein defdits 

Ile la Caroline Edouard Comte de Clarendon, 
de 166J· GeorgeDucd'Albernarle, Guil

laume Lord Craven, Jean Lord 
l3erkeley,Antoine Lord Ashley, 
George Carteret Chevalier , 
Guillaume Berkeley Chevalier, 
& Jean CoHeton Chevalier, de 
notre grace f péciale, fcience cer
taine & propre Jnouvemetlt, 
avons donné, accordé & con
finné,& par cette préfente charte, 
pour nous , nos hoirs & fuccef
feurs, donnons, accordons & con
firmons auxdits E'douard Comte 
de Cïarendon , George Duc 
d' Alben1arle, Guillaume Lord 
Craven , Jean Lord Berkeley, 
Antoine Lord Ashley, George 
Carteret Chevalier, G uillau1ne 
Berkeley Chevalier, & Jean 
Colleton Chevalier, leurs hoilis 
& ayans caufe , tout le territoire 
Pu étendue de pays. jit-ué ~ gijmrt 
& étant DAJ\rs NOS DoMAl

NES EN AMÉRIQUE~ s~éten
dant depuis l'extrémité fiptentrill
nale de l'ijle appelée /' fjle Luc, 
')UÏ eJl jitu!e dâns les mers de la 
Virginie méridionale par les trenu-
jix degrés de l-ztitude nord; & dtL 

~ôté de l' ouejl jzifqz/ aux mers du 
Jud/ & au midi jufqz/ a la rivièr!l 
Stzùzt -lV!a-thias J qui coJifine jùr 
la côte de la Floride J à prendre 
du trente -zm degré de latitude 
nord~· & à l'ouejl en lignr: tlmite 
jufqz/ aux mers du Jud ci-deflùs 

Albemarle ~ W .. illùnn LtJtd Crtr
Yen~ Jo/zn LtJrd Berl<eley ~ An
thony L&rd Aflley~ Sir Ge11rge 
Carteret!~ Sir William Berl<ele.J 
and Sir John Col/eton~ of our 
fpeâal Grace~ certain Know
ledge, and meer Motion~ lza~'e 
given , granted and corifirmed, 
and /;y this pur prejent Charter, 
for uJ· ~ our heirs ~ and Juccejfors, 

· do gi11e, grant and col!ftrm wzUJ 

the jaid Edward Earl ifC!aren:. 
don~ George Dul<e of Albcmarle, 
Willit1m Lord Craven ~ Jofzp.z 
L11rd Berk.eley ~ Anthol!}' Lord 
Ajlzley~ Sir George Carterett , 
Sir 1Pi!liam Berlœley ~ and Sir 
John Col/eton, their heirs and 
ajjigns , al/ that Territory or 
Trall of Ground Jcituate, lying, 

· and being witlzin our Dominions. 
in America J extending from the' 
north, End of the ljlaud ca/led 
Luek.e ljland~ wlzich lyeth in tlie 
fi ut hern Virginia feas~ tmd wi,_ 
thin fx and thirty degrees if 
the northern Latitude~· and to 
the wejl as far as the Jouth feas/ 
and ft fouther(y, as fat as the 
River S.t Matthias~. which bor
dereth upon the CtJajl of Fft,rida, 
and widzin one and thirty de
grees ofnortlzun Latitude~ andfo 
w'ejl in a direél l:ine ~ as far 
as tle fouth. fe11s aforefaid~· IP"' 

gether witlz al/ and fngular 
Ports, Harbours, Bays~ Rivers) 
ljle.s and fjlets., belontill!J un tl' 
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the Country aforefoid. And a!fo ali dites.: enfemble tous & un ch a
lize Soif.~ Lands.~ Fields.~ Woods.~ cun les ports, havres, baies, 
MtJuntains,Ferms~ LtZ!<es~ Rivers~ rivières) iiles & iflots appartenans 
Bays _, and ljleu _, Jcituate tJt au pays fnfdit ~ & au ffi tout Ie 
6eing wùlzin the Bowzds or Li~ fol, les terres, les champs, les 
mits a.forefaidJ with the .fifhing bois, les montagnes, fes fermes, 
'!fallftrts rf Fifo _, JP!zales, Stur- les lacs, les rivieres, les haies & 
geons.~ and al/ other Royal Fijfies les Hlots fitués ou étans dans les 
ill the Sea .~ Btl)'S, ljlets and Ri- hornes ou limites fufdites, avec 
vers witlzin the Premijes, and the Ie droit de pêcher toute forte 
Fiflz the rein tal<en. And morcover, de poiffons, haleines, e.llurgeons, 
al! Veines, Mines, Quarries, as & tous autres poiffons royaux 
weil difco~'ered as not dijèove/ d.~ dans les mer, baies, iflots & ri-
if Go Id_, J'ilver_, Gems_, precious vières dans l'étendue fpécifiéeci 
SttJnes, and al/ other whaifoever,- deifus, & fe poiffon qui y fera 
/Je it if Stones, lVletals or any pris; & de plus toutes les mines, 
tJther thing whatjoever, Jozmd., carrières, tant découvertes qu'à 
Pr to be found within the Cozm- découvrir, d'or, d'argent, de 
tries, ljles and Limits aforefaid.. diamans & autres pierres précieu .. 

fes, & toutes autres que ce foü _, 
cle pierre, de n1étanx ou d'autre chofe quelconque, découvertes 
ou à découvrir dans les contrées, iiies & limites fufdites. 
~ And jutthermore, the Patro- Et en outre le patronage & 
nage or A11owjons of al! 1he Chur- droits de préfentation pour tou
ches and Clzapeù, wlzich tzs tes l~s E'giifes & Chapelfes qui 
Chri(lian Religion Jlzall increafl à mefure que Ia religion chré .. 
within the Country, Ijles_, fjlets tienne s'étendra dans les pays, 
and Limits qorej;zid, Jhallhap- ifles & limites fufdits, feront 
pen hereafier to be ertéled_,. toge-.. ci-après érigées; pareillement Ia 
ther with licenfe and power to liberté & le pouvoir de bâtir & 
/Juid and fozmd Churches., Cha- fonder des E'glifes, Chapelles & 
pels and Oratories in ctJmleJzient Oratoires en places convenables 
and fit places within t Ize fzid & con11nod~s dans Iefdites bornes 
Bozmds and Limùs; and10 cauft & limites, & de les faire dédier 
them to be dedicated ana' conje- & confacrer conforn1ément aux 
crated, according to the Eccle- lojx eccléfiafiiqt1es .de notre 
Jiajlical Laws of Pur Kingd111z Royaume d'Angleterre, enfem-
".f En.glmd }. ttJgether with aU .ble avec tous & chacun les, 

Aaaa ÏÏ 

Chart1't 
de la Carolrnt 

de I66J. 
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Cluzrtre n1êmes & auffi amples droits, ju~ 

:de la Caroline rifdiél:ions, priviléges , préroga· 
de 16 6J· tives droits régaliens, libertés, irn

munités & fanchifes de qudque 
forte que ce foit, dans les pays, 
iiles, iilots & lin1ites fufdits; 
pour les avoir, en ufer, les exer~ 
cer & en jouir, & cela d'une 
manière auffi a1nple qu'aucun 
E'vêque de Durham dans notre 
Royann1e d'Angleterre les ait 
jamais pofièdés, en ait ufé ou 
joui, ou de droit ait dû ou pû 
les avoir, en ufer ou jouir: & 
Nous, par ces pré fen tes , pour 
Nous , nos boirs & fucceffeurs, 
créons, faifous & confiituons 
lefdits E'douard Comte de Cla
rendon, George Duc d'Alhe
Jnarle, GuiUamne Lord Craven, 
Jean Lord Berkeley, Antoine 
Lord Ashley, Geo;ge Carteret 
Chevalier, Guillaume Berkeley 
Chevalier , & Jean Colle ton 
-Chevalier, leurs hoirs & ayans 
cau fe, vrais & abfolus feigneurs 
& propriétaires du pays fufdit, 
& de tout ce qui a été mentionné 
ci-delfus; fauf toîtjours la foi, 
fidélité & fouveraineté defdites 
.conceffions pour nous, nos hoirs 
& fuccelfeurs; & fauf auffi le 
droit & intérêt de tous & cha
t:un nos fu jets de nation Angloife 
qui font préfentement établjs 
dans les hornes & limites fuf
dites, (SI AUCUN Y A.) Pour 
J~fdjt~s ~Qntl·é~s, iiles 1 Hiots & 

and Jingular, the lil<e, and as 
ample Rights, Jurifdillion;, Pri
pi/edges, Prerogatives, Ro;,alties, 
Liberties ~ lntmunities aud Fran
chijes, of whttt hind Joever 1 wi .. 
·thin the Gountries ~ ljles, Ijlets 
and Limit.s ajorefoid: to have, 
1![e, exercice and en)~Y.~ and in 
as ample Mdnner~ as any Bijfzop 
if Durhtmz in our Kingdom if 
Englaud, eyer heretoforc have 
held, z:Jèd Pr enjqyed, tJr tf 
Right Pufflzt or could have, zifc 
or en)PY / and them the faid Ed. 
ward Earl of Clar~ndPn.~ George 
Duk.e if Al6emt1rle1 William LPrd 
Cr aven, John Lord Berl<eley 1 

Antho'9' Lm'd Ajlzley, Sir George 
Carterett, Sir William Berk.eley, 
nnd Sir Jo/zn Golleton, tlzeir 
lzeirs and t1j(zgns, We do by the.fo 
Preflnts.~ for us, our heirs and 

jucceflors, mal<e, crea te and cp nf 
tituttJ t!ze truc and abjolute Lords 
and PrPprietors tif the Ctmntry 
aforefaid ~ and if ali Pther the 
/?remifes,Javing aiWtl.JS the Faith1 

Allegian.ce and fovereing DPmi
niPn due t/J us 1 tJur lzeirs and 
Juccef!ors ~ for tlze fome ,- and 
jàvi11g a!fo the Right J Tùt!e an4 
lntereft Pj al/ ûnd every Subjeâs 
Pj the Englijlz NatitJn J which 
are JUJW planted w/ithin the Li~ 
mits and Bounds aforifaid, (if 
al!}' be.') to lz&veJ hPld, pPJfofs, 
and en)"}' tho Jaid Cozmtry~ ljles~ 
ljlets1 and al/ (llld jîngular other. 
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tht Ptemijès ttJ them~ the faid 
Edward Earl o_f Cltirenddn_, 
George Duke if A!bemarle; Wil
liam Lord Craven, John L{1rd 
Berkeley, Anthony lord AJ!z!ey _, 
Sir George Cttrterett _, Sir JPII
fi,Im Ber/œ!ey, and Sir John 
Col/eton., their heirs and ajjigns 

for ev er., to be ho/den if us, our 
lzeirs and Jùccef!ors, as if out 
Mamzor if Eajl Greenwich~ Ùl' 

tmr Country if J(ent., in ftee and 
commtJn foce age~ and not in ca
pite, nor by J{niglus firvice,yeil-
ding and paying ear!J to us., Dur 
heirs and jùccejforsj for the fame, 
the ycar!J Rent if twenty JJ!larhs 
if lawjù!/ mdney t?f England, at 
the fiajl of ail Saints, year!J' 

for ev er. The jirfl P ayment the
reif,. ttJ begin~ a!ld to be made 
tJn the ftajl if ail Saints, whiclr 

Jlzall be in the year of ou~ Lord 
one Thoz!fond Jix lzzmdred Jixty 
and five ,~ and a!fo the fourth 
Part if al/ Gold and Si/ver 0 ar 
w-lzich within the Limils afore-
Jaid.~ fla!/ from time to time ~ 
happen ttJ be fozmd. 

And tlzat the C()-zmtry thus 
/y us granted and dejèribed, 
may be dignifyed by us Jr/ilh as 
large Titles and Priviledges as 
dl!J other Parts of our DOfnÎlzÙms 
and Territories in th at Region,.-

rww ye ~ That we of our jurrher 

toutes & chacune les chofes Chartre 
mentionnées ci-delfus , être par de la Carolùte 
Iefdits E'douard Comte de Cia- de '6 63. 

rendon , George Duc d'Albe-
n1arle, Guillaume Lord Craven, 
Jean Lord Berkeley , Antoine 
Lord Ashley, Ge-orge Cartetet 
Chevalier, G liiiaun1e Berkeley 
Chevalier, & Jean Colleton 
Chevalier, leurs hoirs & ayans 
caufe à perpétuité , poffédés & 
tenus de nous, nos hoirs & 
fuccelfeurs, comme relevant de 
notre Château d' Eajl-Greenwich, 
dans notre Comté de Kent 
en Soc cage , libre & cotnm un , 
& non in capite , ni comme 
fief de l-Iautbert; deYant & 
payant annuellement à la Touf-
faint à nous, nos hoirs & fuc-
c;effeurs pour ledit pays, Ia rente 
annuelle de vingt marcs en 
mon noye loyale d'Angleterre, 
de Iaqueiie fomme le premier 
payement fera dû & fe fera à 
la Toulfaint de l'an de grace 
n1il fix cent foixante- cinq , & 
auŒ la quatrième partie des mi-
nerais d'or & d'argent que l'o1 
pourra trouver à perpétuité da11s· 
les limites fufdites-. 

Et afin que le pays que nous 
venons d'accorder & de décrire
puilfe être décoré par nous de 
titres & de pri viléges au{fi grands 
qu'aucune autre partie de nos 
domaines & territoires dans cette 
région, fa oir faifons, que nou , 



Clutrtrt 
de l<l Caroline 

de IOOJ· 

Pièces produites 
de notre pleine grace , fcience 
certaine & propre n1ouvement, 
avons penfé convenable d'ériger 
ces mêmes pays, contrées & i1Ies 
en une Province; & de notre 
pleine puiffance & prérogative 
Royale, Nous, pour nous, nos 
hoirs & fucceileurs, les érigeons, 
incorporons & confiituons en 
une Province, & l'appelons la 
PrtJJ'ince de Ct~roline ~ & voulons 
que dorén;~vant ces pays foient 
ain fi appelés: Et comme nous 
avons par ces préfentes fait & 
confiitué Iefdits E'dou;~rd Comte 
<le Clarendon , George Duc 
d'A lbemarle, Guillaume Lord 
Cra ven , Jean Lord B~rkeley, 
Antoine Lord Ashley , George 
Carteret Chevalier, Guitlaume 
:Berkeley Chevalier, & Jean 
Colle ton Chevalier, leurs hoirs 
& ayans cau fe, vrais feigneurs 
& propriétaires de toute la Pro
vince fu fdite; A CES CA USES , 

fa voir fàifons de plus, que nous 
repoîant avec une particuli ~ re 
confiance fur leur fidélité, fageffe, 
jufiice & prudente circonfpec
tion, accordons pour nous, nos 
hoirs & fucceffeurs , plein & 
abfo[u pouvoir , en vertu de 
ces préfente$, auxdits E'douard 
Comte de Clarendon , George 
Duc d' Albemarle, Guillaume 
Lord Craven, Jean Lord Ber
keley, Antoine Lord A hley, 
Ç.eorge Carteret Chevalier 1 

Grace~ certain Know/edge ~ and 
meer Motion~ have thought fit tP 

ere!l the fame Traél of Grozmd, 
Country and {{land., imo Il Pm. 
vince,; tznd out of the jûlnefs of 
our RtJ_yaf PtJwer and Prerog-ative., 
we do~ for us, our heirs tmd 

ji.tccejjÏJrs ~ ere/l incorporate and 
on/ain the fame into a Province., 
and do cali it Province of 
Carolina : An.d fo ~ frpm hence-
fi'tth ~ will hav~ it ca lied. And 
for tu much as we ht1ve hereby 
made~ and ordained the ajore-
faid Edward Earl if Claren
dm ~George Duke '!f Albemarle., 
William Lord Craven ., Jvhn 
Lord Berkeley~ AnthtJny LPrd 
Ajlzley ~ Sir George Carterett ~ 
Jïr JPillù1tn Berkeley~ tznd Sir 
Jvhtt c,,f/et0/1 .1 their heirs and 
ajfign.s~ the true Lords a11d PrP
przetPrs '!f aff the fJr8vÙzce qfort
Jaid,; Kizow.ye t!zerejore moreovtr., 
that we repojùzg ejpeci{ZI Trujl 
and Co,!fidence in their lïdelity., 
Wifdom ~ Jujlice and prPvident 
Circumfpeéli,m ~ for us~ our heirs 
and juccejfors ~ dtJ grant full 
and abjohae Power by virtue tf 
thefe Prejents~ to them 1 the Jaid 
Edward Earl rif Clarendon., 
Get'rge /)uke if Albemarle~ Wzl
lùzm L,,,,J Gr aven~ John Lord 
Berlœ/ey, Anthony Lcrd Ajhley~ 
Sir George Carteret!~ Sir W il
liam Bakeley and Sir l11hn Col
/eton, and their heirs, for tho 

çoo4 
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$tJod and happy GtJvernment if 
the foid Province 1 to tJrdain 1 

mak.e ~ entzél 1 and under their 
S'cals ttJ publijh at!}' Laws what-
foever ~ either appertainùzg ttJ the 
public State ojtlze jaid PrtJvince 1 

or the private Utiiity of particular 
Peifons~ at:ctJrding ttJ their bejJ 
Difcretion, of and with the Advice1 

Aj[ent and Apprdbation of the 
Freemen if thefaid PrtJvince 1 tJr 
if the grea ter Part of them 1 tJrif 
their deltgates tJr deputies, whom 
for enatling of the faid Laws 1 

when and as often as need Jlza/1 
require, we will that the faid 
Edward Earl if Clarendon~ 
George Duk.e if Alhemarle1 Wll
liam Lord Cr aven 1 John LtJrd 
Berk.eley~ Anthtl!!J Lerd Ajlzley, 
.Sir GetJrge Carterett., Sir William 
Berk.eley and Sir John CtJllettJn 
and their heirs~ fla!! jrtJm time 
to time, affèmble in Juch Manner 
tJnd FtJrm as to them Jlzall Jeem 
Je ft 1 and the fame Laws due (y 
to execute upon al/ People within 
tlze jaid Province and Limits 
thereof for tlze time being ~ or 
whù:h jha/1 be conjfituted wzder 
the PtJwer and Government of 
them~ tJr ~ t1l!J if them, either 

Jailing towards the faid Province 
of Caro/ina, tJr 1 returning from 
tlzence ttJwards Eng!and, tJr al!)' 
Ptlzer if tJur ~ or foreign Dmni
nions1 by lmpifùitJn if Penalties, 
/mpri.fonment, tJr any other .Pu-

Tome 1~ 

Guillaun1e Berkeley Chevalier, C!utr'tt•t 
& J eau Colle ton Chevalier de la Caroline 
leurs hoirs & ayans caufe, pou; de I66J• 

le hon & heureux gouverne-
Inent de ladite Province, d'iaf-
tituer, faire, établir, & fous 
leurs fceaux, pron1ulguer telles 
loix que ce foit, concernant, foit 
l'état public de ladite Province, 
foit l'utilité particulière des 
perfonnes privées, felon qu'ils 
aviferont hon être, avec l'avis, 
le confentement & l'approbation 
des bourgeois de ladite Province 
ou de la plus grande partie d'entre 
eux, ou de leurs repréfentans 
ou députés; Iefquels, pour la 
formation defdites loix, toute-
fois & quantes hefoin fera, nous 
voulons que lefdits E'douard 
Comte de Clarendon, George 
Duc d' Albemarle , Guillaume 
Lord Craven , Jean Lord Ber-
keley, Antoine Lord Ashley, 
George Carteret Chevalier, 
Guillaun1e Berkeley Chevalier, 
& Jean Colleton Chevalier, 
leurs hoirs & a y ans cau fe, de 
temps à autre, les alfemblent 
dans la Inanière & dans la fornte 
qu'ils jugeront la meilleure, & 
qu'ils faffent obferver ces loix 
par quiconque habitera alors 
ladite Province & fes limites, 
ou fera fous le pou voir & gou-
vernement d·iceux ou d'tut 
d'entre eux, foit en allant par 
mer à la Caroline, ou en reve-

Bbhb 
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Clzartre nant de cette Province en An-

de la Caroline gleterre, ou dans un autre de 
de J66J· d . h l'' nos omarnes , ou c ez etran-

ger; impofant à cet effet des 
peines telles que l'emprifonne
Inent & autres, 1nême fi le cas 
y échoit & la nature du délit 
l'exige, faifaut perdre me1nbre 
& vie , foit par Iefdits E'douard 
Comte de Clarendon, George 
Duc d' Albeinarle, Guillaun1e 
Lord Cra ven , Jean Lord Be:r
kelry , Antoine Lord Ashley, 
George Carteret Chevalier, 
Guillaume Berkeley Chevalier, 
& Jean Colleton Chevalier & 
leurs hoirs, [oit par les Dé
putés, Lieutenans, Juges, Juf
tices , Magifirats, Officiers & 
Minifires qu'ils établiront, con
formément à la teneur & au vé
ritable efprit des préfentes; vou
lons pareillement qu'ils nom
me~t & établilfent tous Juges, 
Magifirats & Officiers quelcon
ques dans ladite Province , fur 
n1er & fur terre, en telle ma
nière & forme que lefdits 
E'douard Comte de Clarendon, 
George Duc d'A lben1arle, Guil
laume Lord Craven, Jean Lord 
Berkeley,Antoine Lord Ashley, 
George Carteret Chevalier, 
Guillaume Berkeley Chevalier, 
& Jean Coiieton Chevalier & 
leurs hoirs trou vero nt le plus 
convenable: auffi qu'ils puilfent 
remettre , abolir & pardonner 

nijlzment; yea 1 if it jlzall /Je 
needjull, and the Quality if the 
Oifèncc requires it, by taking away 
Member and Lift, either by them 
the Jaid Edward Ead if Cla
rendon,~ George Duke if Albe
marle, William Lord Cr aven , 
John Lord Berkeley 1 Anthony 
Lord Afll~y,SirGeorge Carrere tt,~ 
Sir JVillùzm Berl<e!ey.~ and Sir 
John Co!letvn, and their heirs, 
or by them,~ or their Deputies ~ 
Lieutenants 1 Judg·es, Jujlices, 
Magijlrates, Ojjicers and Mi
nijlers ttJ be ordained,.. or 11ppoin
ted accordùzg to the Tenor and 
true Intention if theje Prejents; 
and lilœwije , to appoint and 
ejlablijlz ttl!)' Judges, or Jujlices, 
Magijlnttes, or Ojjictrs what· 
ftever, within the faid Province, 
at Sea or Land,~ in juch Manner 
and FPrm, as untP the jaid Ed
ward Earl o.f Clarendon.~ George 
Duke if Albemarle, William 
LPrd Cr aven, John Lord Ber
keley, Anthony Lord Ajhley, Sir 
George Carterett, Sir William 
Berkeley, and Sir JohJ1 Colleton, 
and their heirs _, jhall fiem mo JI 
convenient. A!fo" to remit., re4 

leafi _, p11rdon .~ and abolijh (whe
ther before Judgment, ot 11jter} 
ali Crimes ,md Offences w hatflever 
11gainjlthe Jaid Laws _, and to 
do ali and every Pther Thing tznd 
Things whiclz untP the CPmplt11t 
Ejlablifhment '!f .hiflice zmfP 
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Courts, Scjjidns, and Fdrms if 
Judicature, and Ma1mers of Pro
ceedùzgs therein, do belo11g, al
thtJUgh in theft Preflnts, exprefs 
Jlllention be tzot made thereofi and 
by Judges, and by him, or them 
de!egated to award, procefs, hold 
Pie as, and determine in 11ll the-
foid C11urts and Places of Judi
cature, till Aélions, Suits and Cau
fos whatjoerer" ttJ weil cr iminal as 
ciril, real, mixt, pe;fonal, or of 
tll!JI other Kùzd or Nature what

foerer,; which La~Ps, fo as a.fore
faid to be publiflzed" our Plea
Jure is, and we do require, enjoyn 
and command, fla// be a/folute, 

.firm and available in Law, and 
that al! the leige People if us, 
our heirs and Jucceffors within 
the Jaid PrPvùzce of Caro lin tt, dP 
IJijèrre and heep the fame ùwio
lably" in thife Parts, ft far as 
they concern them, under the 
Pains and Penalties therein ex· 
prej(ed, or ttJ be expreffid/ Pro
vided nerertlze!efs, that the jaid 
Laws be conjona1rt to Reajon" 
and as near as may be conre-
11Îtnt(y agreable ttJ the Laws and 
Cujltlms if this our J(ingdo;n of 
England. 

( foit avant ou après Ie jugement) Cl1artrt 
tous crimes & délits en contra- dt la Caroli, t 
ven ti on auxdites loix , & faire de r6 6 J· 
toutes & chaque autre chofe 
ou chofes qui appartiennent à 
I'établiifen1ent con1plet des cours 
de ju.lHce, feffions , formes de 
judicature & n1aniere d'y procé-
der, quoique daHs ces préfentes 
il n'en foit pas fait une mention 
expreffe; & par Juges députés 
par un d'entre eux, ou par eux 
tous, juger, procéder, tenir au-
dience & décider dans toutes 
Iefdites cours & places de judi-
cature, toutes aétions, procès & 
caufes que ce foit, tant au crî,.. 
minel qu'au ci vif, foit réelles, 
n1Îxtes , perfonnelle5 , ou de 
toute autre efpèce ou nature que 
ce foit; le[ quelles loix promul-
guées comme efi dit ci· deffus, 
notre plaifir efi & nous requé-
rons, enjoignons & comman-
dons que ce foit loix abfolues, 
fiables & exécutoires, & que 
tous les fu jets de nous, nos hoirs 
& fuccefieurs, dans ladite Pro-
vince de Caroline, les obfervent 
& fuivent inviolablement dans 
cette contrée, au tant qu'elles les 
concernent, fous les peines or-
d 1 \ d ... on nees ou a or onner; pourvu 

néann1oins que Iefdites loix ne répugnent point à la raifon, & 
s'approchent, autant qu'il fera poffible, des loix & coûturnes de 
notre Royaume d'Angleterre. 

And Pee ar!fe Juch A ffimblies Et comme de pareilles alfem-

B b h b ij 



Pièces produites 
Chartre ~Iées d'habitans .. ne peuvent 

fie la Caroline être toûjours convoquées auffi 
de J6 6.J. à propos que les circonfiances 

le den1andent, Nous, à ces caufes 
par ces préfentes, donnons & 
accordons auxdits Con1te de 
Clarendon, George Duc d'AI
bemarle, Guillaun1e Lord Cra
ven, Jean Lord Berkeley, An
toine Lord Ashley , George 
Carteret Chevalier , Guillamue 
l3erkeley Chevalier , & Jean 
Colleton Chevalier, leurs hoirs 
& ayans caufe, plein pouvoir & 
autorité de faire & donner dans 
tous les te1nps, par eux ou leurs 
Magifirats à ce dûement auto
rifés, des ordres & ordonnances 
convenables & utiles dans ladite 
Province, qui fortiront leur 
Flein & entier effet, tant par 
rapport au tuaintien de la paix~ 
qu'au meilleur gouvernement 
des ha bi tans, & de les faire pu
blier à tous ceux qu'ils peuvent 
concerner; lefquels ordres & 
ordonnances, Nous, par ces pré
fen tes, étroitement chargeons 
& commandons que l'on ohferve 
inviolablen1ent dans ladite Pro
vince, fous les pernes y portées, 
autant que lefdites ordonnances 
feront raifonnables, ne répugne
ront pas, & n'auront rien de 
contraire, mais feront, autant que 
faire fe pourra , conforn1es aux 
loix & fiatuts de notre Royaume 

if Free-hPlders cttnntJt be fo CP!t· 

veniently ca/led, as there may /Je 
pccajiP1l ttJ require the fame/ we 
du therefore 6y theje Prejents ~ 
give and grant zmtP the jaid 
Earl if Clarendon, George Du~e 
if Albemarle ~William LPrdCra .. 
ven, John L11rd Berlœley, An
thPIZ)' LPrd Ajh!ey, Sir Geprg1 
Carterett, Sir William Berl<.eley. 
and Sir GetJrge Cp/fe ton~ theit 
heirs and afligns, by themjelves~ 
Pr their Magiflrates in {hat 
beha!f lawjulfr authori~ed, full 
Power and Authorily, from timc 
ttJ time, tP mal<e and Prdain fit 
and whtJ!eftme Orders and Or di
nances within the PrPvince aft· 
refaid, tP he kept andPijèrved~ as 
weil for the l<eeping if t4e Peace,. 
11.1 for the /Jetter GtJvernment if 
tlu PeP.ple there 11/Jiding, and IIJ 

pubijh the fame ttJ 111! tP whom il 
may CPncenz / which Ordinances 
we dtJ by t!zeje Prejents,jlreigtlz!J 
charge and command tP be inviq-
lably Pbjervid, within the Jaid 
Province, under the Penalties 
therein exprejfed .. fo as. juch Or· 
dinances be reqfonable and nPI 
repugnant.. Pr &Pntnny, /;ut a.J 
ne ar as may be, agrea/Jie tP the 
Laws and Statutes tif this Pur 
King dom if En gland .. and ft as 
the fame Ordinances dtJ nPt ex
tend tP the /Jinding , charging ~ 
Pr ral<inc awt!J if the Riçht Pt 
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lnterejl of ttJ!)' Perftn Pr Perjons~ d'Angleterre, & autant que ces 
in the ir freehold GPods,~ Pr Chat- ordonnances ne tendront pas à 
tels whatftever. borner, lézer ou détruire les 

droits & les intérêts de perfonne 
ou perfonnes dans leur liberté, biens, 1neuhles ou in1n1euhles. 

And tP the end the foid PrP- Et afin que ladite Province 
vince may be the more happi!J puilfe s'accroître plus heureufe .. 
incret:fed by the multitude if n1en.t-par Ian1ultitude de peuple 
People riforting thither~ and may qui s'y rendra, & puiffe fembia
/i!œwifl be the mPre Jlrong!J de- hlement être n1ieux défendue 

ftnded from the lncurfons '!/ contre les incurfionsdes fauvages 
Savages ~ and other Enemies ~ & autres ennen1is, pirates & 
Pirates and Robbers ~· therefore~ voleurs; A CES CAUSES, Nous, 
we for us, our lzeirs and Jucceffirs pour nous, nos hoirs & fuccef
do give and grant by tlzeje Pre- feurs, donnons & accordons par 

Jents, Power, Licenfe and Liber~ ces préfentes, pouvoir, pernlif
zmto ali the leige People "./us~ .fion & liberté à tous les fujets de 
Pur heirs and Jucctifors in our nous, nos hoirs & fucceffeurs 
Kingdom of ~,ngland~ Pr e!fe- dans notre Royau1ne d'Angle
where, witlzin any other of our terre ou ailleurs, dans l'étendue 
Dominions~ ljlands,~ Colonies,~ or de nos autres domaines, Hies, 
Plan talions (ex cep ting thoje who colonies ou plantations, (excepté 
jha/1 be efpecially forbidden) to ceux à qui il en fera faite fpéciafe 
Jranfport themfelves and families défenfe) de fe tranfporter eux 
Ulzto the foid Province, with con- & leurs familles dans ladite Pro· 
venient Jlzipping,~ and .fttting Pro- vince fur des vaiCfeaux conve
YijPns J and there to feule them- nables & avec des provifions fuf
ftlves, dwe/1 and inhabit, a1!Y fifantes, & de s'y établir, d'y 
Law, Statute, Aél, Ordùumce, den1eurer & habiter, nonohfiant 
tJr other Thing, to the contrary toutes loix, fiatuts, aéles, or
in any wije" tWLwithjlanding: donnances, ou autres chofes à ce 
And we will a!fo~ 11nd of our m11re contrairesw Et nous voulons au11T, 
Ji!ecial Grace for us~ our heirs and & de notre plus fpeciale grace 
Jucce.ffors, do jlreight!J e1~oyn J pour nous, nos hoirs & f uccef
Prdain, conjlitute and CPmmand feurs, étroitement enjoignons, 
that t!ze faid Province tif CarP- ordonnons, :fia tuons & comman
/ina fla/! be if Put Allegiance ~ dons que ladite Province de 
and th~t ali and jùzsular the Caroline foit de notre obéif-
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Pieces produites 
fanee, & que tous & chacun les 
f ujets & honunes liges de nous, 
nos hoirs & fucceifeurs, tranf
portés ou à tranfporter dans la
dite Province, & leurs enfans 
& ceux qui defcendront d'eux, 
nés & à naître dans cette contrée, 
foient naturalifés & fujets liges 
de nous , nos hoirs & [ uccef
feurs de notre Royamne d'An
gleterre, & en toutes chofes 
tenus, traités & réputés fur le 
même pied que les hon1mes liges 
& féaux , de nous, nos hoirs & 
f ucceffeurs nés dans non·edit 
Royaun1e, ou aucun autre de 
110s domaines, & puiffent héri
ter, ou acquérir & recevoir, 
prendre , tenir, acheter & polie
der telles terres, tenen1ens, on 
héritage que ce foit dans Iefdits 
lieux, & qu'ils puiffent en jouir, 
les occuper, pofféder, donner, 
vendre, aliéner & léguer, comme 
auffi de jouir de toutes les li
bertés, franchi[ es & priviiéges 
de notre Royaun1e d'Angleterre 
& de nos autres dornaines fuf
dits, & IibreJnent & tranquiHe
men t les avoir , pofféder & en 
jouir comn1e nos homn1es liges 
nés dans ledit Royaume, f.:1t'ls Ia 
n1oindre n1olefl:ation, vexation, 
trouble ou empêchement de 
notre part ou de celle de nos 
hoirs & fucceffeurs, nonobfiant 

Sul/eéls ~ and lei ge People of 
us~ our heirs and Jùcceffors tranf 
ported~ or to be tra!!fported into 
the faid Province~ and the Chil
dren of them~ and of jùch as 

Jha/1 dtjèend from them~ there 
horn~ or hereajter to be bPrn ~ be, 
and Jlzall 6e ~ Deni(_pns and Lei
ges if us , our heirs and Juccef 
fors of this our Kingdom of En
gland~ and be in ali Things he!d, 
treated and reputed as the 
leige failhjull People of us~ 
tJur heirs and jùcceffors, born wi~ 
thin this our Jaid Kùzgdom ~ or 
m!J' other of our Dominions~ and 
may inherit ~ or otherwije pur
chaje and reccive ,~ ttZ.~e ~ /zo!dJ 
buy and poflëjs Ill!)' Lands~ Te· 
nements or Hereditaments within 
the fame Places~ and them may 
tJccupy .~ pojjifs and enjoy .. give, 
Je!! 1 aliene and betpœath ,- as 
lil<ewije .~ al/ Liberties~ Franchifès 
and Priviledg·es of this our King
dom of England and of other our 
Dominions aforeJzid~ and may 
free(y and quiet(y have~ pof!efs 
and et~oy as our leige People 
born witlzùz the fame~ witlzout the 
leajl molejlation .. vexaLion~ trou
ble or ._f!rievance if us~ our heirs 
and Jucceffors ~ any Statute~ Aél,~ 
Ordinance or Prvvijùm to tlze 
contrary nNwitlzjlanding. 

tous fl:atuts, aél:es, ordonnances, ou règlemens à ce contraires. 
Et de plus, afin que nos fu jets And jurthamore th at our Sub-
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jPéls tf this uur faid J(bzgdPm. 
if England and other our Domi
llÙJJlS, 11/tl)' be the rather encou
raged to wzdert al<.e this Expe
dition witlz ready and t-!zearju/1 
minds; Know ye th at we of our 

jpecial Grace~ certain Knowledge 
and meer Motion~ do give and 
grant, by virtue of tlzeje Prejents, 
as wellto the jàid Edward Earl 
1![ C!arend,.,n, George Duhe if 
Albemarle, 1Pilliam LtJtd Craven., 
Jo/zn Lord Berkeley, Anthony 
Lord Ajhley, Sir George Car
terett., Jïr TPïlliam Berl<.eley and 
.Sir Jo/zn Collet on and tlzeir lzeirs., 
as zmto al! othcrs as jlza/1., from 
ti.me to time, repair zmto the 
foid Province) Tf/ith a purpoje to 
ùzhabit there., "' to trade with 
the N11(ives if dze faid Province., 
full Liberty and Lice1!fe to !ade 
alld freight in &l!J Pons what-

foever, if us., our heirs 1211d jitc
cef!ors ~and into the faid ProYince 
if Caro/ina, !y ~hem, their Jer
vants ttlld aj(zgns, to tranjport 
al! and fingular their Goods , 
Wares and Merchandifes ,; as li
l:ewifi ali Jons of Grain what-

Joever, and 11l9' other Things 
whatjoever, 1/eceffary ftr the food 
and cloathing, not prolzibited /;y 
tite Laws and Statutes '!f our 
Kingdoms ttnd Dominions, to be 
cany.} d out if the j11ne rrithout 
any Leu or Nblejlation of us, 
ttur heirs and jùcc~(fors ~ or tif 

de notredit Royaun1e d'Angle- Chartre 
terre & de nos autres domaines de la Caro/in 
puiffent être plus encouragés à tk 1 6 6.3. 
entreprendre cette expédition de 
bonne volonté, fa voir faifons, 
que nous, de notre grace fpé-
ciale, fcience certaine & propre 
n1ouve1nent, donnons & accor ... 
dons par ces préfentes, tant aux-
dits E'douard Comte de Cia. 
rendon, George Duc d'Alhe-
n1arle, Guiiiaunu~ Lord Craven, 
Jean Lord Berkelev, Antoine 
Lord Ashley, George Carteret 
Chevalier, Guil!aun1e Berkeley 
Chevalier, & Jean Coiieton 
Che ·alier & leurs hoin., qu'à 
tous autres qui en aucun ten1ps 
iront dans ladite Province dans 
Ie deifein de s'y établir ou d'y 
commercer avec les naturels de 
Iacüte Province, pleine liberté 
& permiffion d'embarquer dans 
tel port ~ue ce f oit, appartenans 
à nous, nos hoirs & fucçeffeurs 
& dans ladite Province de Caro-
line, par eux, leurs ferviteurs 
& ayans cau fe, tous & chacun 
leurs biens, effets & nlarchan-
difes, comn1e auffi toute forte 
de grains & autre chofe (1ue ce 
fait, néceffaire pour la nourri-
ture & l'habillement, no11 pr()-
hihés par les loix & :fiatuts de 
nos Royaumes & Domaines, 
pour être portés au dehors, fans 
en1pêchen1ent ou n1olefiation de 
notre part ou de celle de nos 



Pièces produites 
Cfzartr~ hoirs & fucceffeurs, ou d'aucun 

de la Caroline de nos Officiers; fous la réf erve 
de I 6 6]. néanmoins pour nous, nos hoirs 

& fuccelfeurs, des coûtumes & 
autres droits, & payemens dûs 
pour Iefdites marchandifes & 
effets, conformén1ent aux divers 
tarifS établis dans les ports d'où 
elles fortiront. Nous voulons 
au ffi, & par ces préfen tes, pour 
nous, nos hoirs & fuccelfeurs, 
donnons & accordons auxdits 
E'douard Comte de Claren· 
don, George Duc d'Albe marle, 
Gui lia tune Lord Craven , Jean 
Lord Berkeley, Antoine Lord 
Ashley, George Carteret Che
valier, Guillautne Berkeley Che
valier, & Jean Colle ton Che
valier, leurs hoirs & a y ans cau fe, 
& à tous les habitans & domi
ciliés dans ladite Province, pré
fens & futurs, plein pouvoir & 
ahfolue autorité, d'importer ou 
décharger par eux- 1nêmes ou 
leurs ferviteurs , faéleurs ou 
ayans cau fe, toutes Inarchan
difes &· effets quelconques du 
produit de ladite Province, [oit 
par terre ou par mer, dans un 
des ports de nos Royaumes 
d~Angleterre , d'E'colfe ou d'Ir
lande, & de difpofer defdits 
eflèts dans Iefdits ports; & s'il 
y a lieu, ;un an après les avoir 
débarqués , de les charger de 
nouveau fur le nlême vailfeau 
.ou fur d'autr.es , & .de les 

a'!Y Pther ".!~ur Officets or Mi
nijlers whatflever _, Javing a!fo 
to us, pur he ils and Jùcceffors, the 
C'ujloms and other Dutys and 
Payments, due for the faidWares 
and Merchandi(/S, according to 
the fevcraL Rates if the Places 
jrPm whence the fame Jha/1 be 
tranfpPrted. We will a!fo _, and 
by theje Prifents for us PUY heirs 
and Jùccef[ors, d" give and grant 
lice1ifè by this Pur Charter, unt(} 
the faid Edward Earl '!f Cla
rendPn, George DuP.e tf Albe"' 
marle, William LPrd Cr aven , 
Jvhn LtJrd Berkeley, Anthony 
LtJrd Ajhley, Sir GePrge Ctzr
urett, Sir William BerP.eley, 
and Sir JtJhn Cp//etpn, the ir heirs 
and aJ!igns _, and tP ali the ln
habitants and Dwellers in the 
PrtJvùzce aforefaid_, bPth preftnt 
and tP cPme) full Power and ab-
fi lute AuthoriiJ'. IP impPrt Pr un
/ade by themjelves, Pr their Jcr
vants, faéltJrs or a.fligns ~ ail 
Merchandijes tmd GoPds what-
foever~ that Jhall arije if the fruits 
and CIJmmodities if the faid PrP
vince, eitlzer by Land Pr /Jy Se a, 
intP a'!Y the Ports tif us~ Pur 
heirs and fi'ccejfors, in our King
dom if England, ScPttland Pt 
freland_, Pr otherwije to difp".ft 
o.f the faid GoPds in the faid 
PPrts ./ and if need be, with_ùz 
one Year next ajter thB unlading, 
tP /ade the Jaid Merchandi~es 

an4 
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1111d Goods ag ain into the fame~ 
"' other jlzips ,~ and to export t!ze 
fame into any otlzer Cozmtries ~ 
eitlzer of our Dt~mùzùJJzs~ "' jor
reign, .being in Amity wit/z. us~ 
our heirs and Jucceffors, Jo as 
they pay fitch (;ujloms ~ Subjidies 
and other Dutys for the fame 
to us_, our heirs and jùccejfors ~ 
4S tlztJ rejl of our Subjeéls of this 
our King dom, for the time being,~ 
fla!! be bozmd to pay.~ beyond 
which ~ nve will not that the lnha
hitants if the Jaid Province of Ca
ro/ina Jlzall be any way charged. 

Provided neverthelejs, and our 
Will and Pleafure is, and we htZve 

furtherftr the Conjiderations afo·· 
rejaid_, of our more efpecial Gracs 
certain Know/edge and meer Jrfo
tùm, given and granted, and 
by tlzefl Prejents ~ for us , our 
hcirs and Jucceffors ~ dt1 give and 
grant zmto the Jaid Edward Earl 
if Cltrend?!Z, Get1rge Duk.e of 
Albemarle_, JPilliam Lord Cr aven~ 
Jp/zn Lt,rd Berk.eley, Anthony 
Lord Ajlzley, Sir Geor._~e Car
teret!_, Sir JPillùmz Berkeley and 
Sir John Col/eton, their heirs 
tZnd ,if!igns, full and free Li
cenfe, Liberty and Autlzority at 
any time ~ tJr times, jrilm and 
'!ft er the fiajl of S.t Michael the 
.Arch-Angel, which Jlzall be in 
t,'ze Year tif our Lord Chrijl, one 
tlwziftmd fix lumdred Jixty and 
fevgn ,· as weil tP import ~ and 

To;ne IV. 

porter da11 une autre contrée, 
{oit de nos don1aines ou dépen
dante des étrangers, en alliance 
avec nous, nos hoir & fuccef
feurs, après avoir payé les coû
tumes, fubfides & au tres droits, 
à nous, nos hoirs & fucceifeurs, 
fur Ie 1nên1e pied que nos fujet~ 
de notre Royaume payeront au 
temps de cette réexportation~ 
au de-là de quoi nous ne vou
Ions pas que les hahitans de ladite 
Province de Caroline payent 
at~cune chofe. 

Mais néamnoins, & telle eil 
notre volonté & notre plaifir, 
nous avons de plus, pour les 
confidérations [ ufdites, de notre 
plus fpéciaie grace, fcience cer
taine & propre n1ouven1ent, 
donné, accordé; & par ces préfen-. 
tes, pour nous , nos hoirs & { uc
ceifeurs, donnons & accordons 
auxdits E'douard Comte de Cla
rendon, George Duc d'Aibe
Il1arie, Guillaume Lord Cr a ven, 
Jean Lord Berkeley , Antoine 
Lord Ashley , George Carteret 
Chevalier, Gtlillaume Berkeley 
Chevalier, & Jean Coiietou 
Chevalier, feurs hoirs & ayans 
cau fe , pleine permiffion, liberté 
& autorité eu tout ten1ps, après 
la fête de l'Archange Saint 
Michel de l'ande Notre-Seigneur 
1nil fix cent foixante-fept , d'im
porter de ladite Province de 

. ccc c 

Clrartrt 
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Pièces produite! 
Chartre Caroline, ou d'aucune partie 

Ile la Caroline dïcelle, dans nos domaines , les 
de 1 6 6 3 • divers effets & 1narchandifes 

ci- après n1entionnées; fa voir , 
âes foies, des vins , des raifrns 
de Corinthe, des raifrns fees, des 
ca pres, de la cire, des amendes, 
de l'huile & des olives, fans 
payer ou devoir à nous , nos 
hoirs & fucce{feurs , aucune 
coÎ1tuine, in1pôts ou droits pour 
ces denrées, pour & durant 
le temps & efpace de fept ans, 
' & " ' a commencer etre comptes 
après la première importation 
faite de ladite Province dans 
·:nos domaines, de quatre ton
neaux d'une defdites denrées 
dans un vai{feau ou bâtin1ent; 
con1n1e auffi d'exporter hors de 
nos don1aines dans ladite Pro
vince de Caroline, exen1pts de 
·droits, toutes fortes d'outils 
qui feront utiles ou nécelfaires 
aux planteurs de cette Province, 
pour l'amélioration des chofes 
ci-delf us dites, nonobfiant toutes 
daufes contenues dans ces pré
fentes, ou toute loi, fiatuts, 
ac'l:es , défenîe, ou autre chofe 
ci- devant faite, établie, palfée, 
ou qui pourroit dans la fuite 
être obtenue, faite, établie ou 
palfée , à ce co 1 traire. 

Et en outre, de notre plus 
an1ple & fpéciaie grace, fcience 
certaine & propre n1ouvement, 
Nous, pour nous, ·nos hoirs & 

bring inttJ 111!)' "./ tJUY DtJminitJn!, 
jrtJm the Jaid Province if Caro
lina., or any Part thereof, the 
jeveral Goods and Commodities., 
herein qfter mentioned ./th at is to 
fay., tSillu., JPines~ Currants, Rai
fons,~ Capers, Wax, AlmtJnds,~ Oyl 
and Olives" without paying or 
anftvering to us, t'ur heirs or Juc
cef{ors" a1~ Cz~fltmz, lmpojl or 
tJther Dut;•, for., or in refpeél 
thereoj~ for and during the term. 
and }Ï?ace of ft~'en Years, to 
commence and be accompted Jrmn 
and afur the jùjllmportatimz of 
jour Tons tJ_fany the jaid Gt'ods 
in al!)' one Bottom Ship or Veffèl, 
from the faid Province., into al!)' 
'!f our Dominions/ as a!Jo., tu 
export and carry tJZLt of a1~ of 
pur Dominions into the foid Pro
'J!Ùzce of Caro/ina., CuJ!omfree" 
ali forts of Tools which Jhall be 
t!fejull or necejfory for the Plan
lets there., in the Accomodation 
and lmprovement ojthe Premijes,~ 
any Thing bejt?re in t heje Pre-
jents ctJntained,~ or any Law., 
Aél., Statute, Prohibition, or other 
Matter or Thing heretojote had 
made., enaéledJ or provided or 
hereajter to be had~ made., enaéled 
or provided to the contrary in al!)' 
wifè nutwithjlanding. 

And jurthermore .~ of our mtJre 
ll1nple and ejpecial Grace, cer
tain /(nowledge and meer Mo
tion,~ Jp-e d(J for us, tJur heir.s and 
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jùccef{ors J grant UlzttJ the faid 
Edward Earl of Clarendon_, 
Georg·e Duke of Albenzarle _, JVil 
liam Lord Cra11en _, John Lord 
B trlœley, Anthotl_Y Lotd Ajlzley_, 
Sir Georgt Carteret!_, Jir Wil/i,un 
Berkeley, and Sir John Col/eton_, 
theirs heirs and tzjjigns J full and 
a!J_fo!ute Power and Auzhority to 
make, ereél and conjlitute withuz 
the fa id Province of Caro/ina_, 
and the Ijles and ljlets '!forefaid, 
juch and fo many Se a- Ports_, 
Harbours _, Creeks and other Pla
ces_, fi?r dijcharge and unlacling 
of Goods and Merchandices out 
of Ships, BtJats and other VeJ!èlsJ 
and for fading of them in Juch 
and fo many Places, and wùlz 

Juch Jurifdillùms, Privilea'g·es 
and Frttm:h!fos _, wzto the faid 
Ports helonging, as to them jlwl! 
feem m~fl expedient,- and that 
t1ll and Jin gu/ar, the .Ships, Boats 
and other Vr:j{els _, which Jlzall 
ctJme fi·r Jl!!trchtZtulices_, and trade 
into the Jlid Province_, or Jlzalf 
depart out tif the fame_, jhall be 
ltZden and un/aden at jùch Pt7rts 
Pn(y as Jlzall be erelled tmd conf 
tituted by the Jttid Edward Earl 
if Clarendon_, George Duke of 
Albemarle, William Lord Cravcn, 
JtJhn Lord Berlœley,Anthony Lord 
A_(lzley, Sir George Carterett _, Sit 
1Pilliam Berheley and Sir John 
Col/eton their heirs and n_{/igns, 
~nd not e!fewhere, any zife1 cujlom 1 

fucceffeurs, accordons auxdits Cfltlrtr~ 
E'douard C01nte de Clarendon, de la Carolint 
George Duc d' Alben1arle, Gu ii- d~ 1 6 6 J • 
laume Lord Craven, Jean Lord 
Berkeley, Antoine Lord Ashley, 
George Carteret Chevalier, 
Guillaume Berkeley Chevalier, 
& Jean Collet on Chevalier, 
leurs hoirs & ayans caufe , pleia 
& abfoiu pouvoir & autorité 
de faire, ériger & confiituer dans 
ladite province de Caroline & 
les Hies & Hlots fufdits, tels & 
autant de ports, de havres, 
criques & autres places, pour 
décharger & débarquer les den-
rées & marchandifes hors de~ 
vailfeaux, chaloupes & autres 
bâtimens de 111er, & pour les 
charger, en tels & au ffi grand 
nombre, & avec tels jurifdic-
tions, priviléges & fi·anchifes , 
appartenans auxdits ports, qu'ils 
jugeront convenables, & que 
tous & chacun les vaiffeaux, 
chaloupes & autres hâtimens qui ' 
viendront pour des 1narchandifes 
& pour trafiquer dans ladite 
Province ou en partiront, [oient 
chargés ou déchargés aux port.t 
feuls qui auront été érigés & 
confiitués par Iefdits E'douard 
Comte de Clarendon, George 
Duc d'Albemarle, GuiHatnne 
Lord Craven, Jean Lord B€r-
keley, Antoine Lord Ashley, 
George Carteret Chevalier , 
Guillaun1e Berkeley Chevalier, 

ccc c ij 



Pièces produites 
Cltartrt & Jean Colleton Chevalier, Pr any thing tp the ctJ!Urary in 

de la Caroline leurs hoirs & ayans caufe, & t11!J wije notwit!zjlandinct·· 
de I66J. non ailleurs, nonobfiant tout 

ufage, coûtun1e, ou chofe à ce contraire. 
Et Nous, de plus, voulons, And we do jurtlzer more will~ 

établilfons & fiatuons par ces appoint and ordain by theft Pre
préfentes pour nous, nos hoirs fents, for us, our lzeirs and jùc
& fuccefieurs, & accordons aux- cejfors, do g·rant zmto the faid 
dits E'douard Comte de Claren- Edward Earl of Clarendon , 
<Ion, George Duc d' Alben1arle, George Duke if Albemarle, JPii
Guillaun1e Lord Craven, Jean liam Lord Craven, John Lora 
Lord Berkeley, Antoine Lord Berkeley, Anthony Lord Ajhley, 
Ashley, George Carteret Che- Sir George Carterett, Sir Wil
valier, Guillaume Berkeley Che- liam Berkeley and Sir John 
va lier, & Jean Colleton Che- Col/eton, the ir heirs and q(!igns, 
valier, leurs hoirs & ayans caufe, that they the fa id Edward Earl 
(lue lei dits Edouard Comte de if Clarendon, George Duke of 
Clarendon, George Duc d'Al- Albemar/c, William Lord Cr a
hematie, Guillaume Lord Cra- Yen, John Lord Berlœley_, An
ven, Jean Lord Berkeley, An- thony Lord Ajhley, Sir George 
toi ne Lord Ashley , George Carterett, Sir William Berkeley 
Carteret Chevalier, Guillaume and Sir John Col/eton, their 
Berkeley Chevalier, & Jean heirs and aifigns, may fi'om Timt 
Colleton Chevalier, leurs hoirs tu Time, for ev er_, lza11e and 
& ayans caufe, puilfent en tout enjoy the Cujloms and Suijidies 
ten1ps & toûjours lever des in the Ports, Harbours, Creel<s 
coÎ1tun1es & fubfides dans les and other Places within the Pro
ports , havres, criques, & au- vince aforefai~ payabl~for GtJods~ 
tres places dans la Province fuf- Merchandi.fts and Wares therc 
dite, payables pour les biens, laded, or tu be laded or zmladed, 
n1archandifes & effets qui y fe- the faid Cujloms ltJ be reafona
l·ont chargés ou déchargés, & en b!J af!èjfed upon aJ!}' occaji/Jlz by 
jouir; lefdites coûtun1es étant tlzemjelves,~ and by and with the 
établies avec jufie caufe, & rai- conjent of the fiee pePple there ~ 
fonnablement par eux & avec or the grea/er Part of them~ as 
le confentement des habitans aforefa!d./ to whom we give Po
de fa ProYince ou de la plus wer b_;; theje Prejents, for us, 
grande partie d'entre eux, corn- Pur heirs and jùcceffilrs, upPn jujl 
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Caufi tmd in a due PrPptJrtÎtJIZ n1e ci-deffus dit; auxquels nous 
ltJ affefs and impife the fame. donnons pouvoir par ces pré~ 

fentes pour nous, nos hoirs & 
fucceffe~rs, de les hnpofer & répartir pour jufie caufe & en jufie 
proportron. 

And further 1 tf tJllr efpccial 
Grace~ certain Iùww/edge and 
meer MPtitJil 1 we have given, 
granted and CtJJgirmed~ and by 
1heje Prejents1 for us 1 Pur heirs 
and jzll.--ceffors 1 do give ~ grant 
aud ctJrifirm wito the faid Ed
ward Earl if C!arend(JJl 1 GePrge 
Dul<e if Albemar!e ~ William 
LPrd Cr aven~ JPhn LPrd Ber-

- l<eley~ AnthPny LPrd Ajlzley ~ Sir 
George Carteret!~ Sir William 
Berl<eley and Sir John Collet on 

1 

their heirs and affiins~ full and 
abjolute Lice '!fe~ PtJwer, tmd 
Authority ~ that the faid Edward 
Earl if Clarendon, George 
Dul<e of Albemar/e ~ JPilliam 
Lord Craven, Jphn LtJrd Ber
l<eley,, Anthony LtJrd Ajlzley 

1 

Sir George Carteret!, Sir Wil
liam Berl<eley 1 and Sir John Ct!l
lettm, the ir heirs and ajfzgns, 

from time to time , hereafier 
for ev er~ at lzis and the ir Will 
and Pleajure, may ajjign, alitn, 
grant~ demife or el!fotJjl the Pre
mifes or any P11rts or Pt~rcells 
the re of ttJ him or them 1 that j/1t11l 
be willing to purchaje the fame 1 

and to Juch Pefon tJr Peifons 1 

as they jha/1 thini< .fit~ tP have.~ 
dnd tu huld tP them the foid 

Et en outre, de notre grace 
fpéciale , fcience certaine & 
propre ntouvement, Nous avons 
donné , accordé & confirmé ; 
& par ces préfentes pour nous, 
nos hoirs & fucceifeurs, donnons, 
accordons & confirmons auxdits 
E'douard Comte de Glarendon, 
George Duc d' Alhemarle, Guil
laume Lord Craven, Jean Lord 
Berkeley, Antoine Lord Ashley, 
George Carteret Chevalier, 
Guilbunte Berkeley Chevalier, 
& Jean Colle ton Chevalier, 
leurs hoirs & ayans cau fe, pleine 
& abfolue permiliion, pouvoir 
& autorité, à l'effet que Iefdits 
E'douard Conlte de Clarendon, 
George Duc d' Albentarle, Guil
Iaunle Lord Craven, Jean Lord 
Berkeley, Antoine Lord Ashley, 
George Carteret Chevalier , 
Guillaume Berkeley Chevalier, 
& Jean Coiieton Chevalier, 
leurs hoirs & ayans caufe, en 
tout temps, dorénavant à jan1ais, 
tous & chacun d'eux puiifent 
à leur volonté & plaifir, donner' 
aliéner, accorder, arrenter, in
féoder, le pays ci-deffus dit, ou 
aucune partie d'icelui, à celui 
ou ceux qui voudra ou vou
dxont les acquérir, & à teiie 

ccc c iij 

Chrrrtrt 
de la Caroline 

de 1 66]• 
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Cha;-trt pertonne ou perfonnes qu'ils ju-

ie la Caroline gerant à propos, pour les avoir 
de 1 6 6 .J • & tenir, eux ou aucun d'eux, 

leurs hoirs & ayans cau fe, en 
fief fimple, ou fief héréditaire, 
ou pour le tenne d'une vie 
ou de plufieurs vies, ou d'un 
:nombre d'années, & relever 
defdits E'douard Comte de 
Clarendon, George Duc d'AI
ben1arie, Guillamne Lord Cra
ven , J eau Lord Berkeley, 
Antoine Lord Ashley, George 
(~arteret Chevalier, Guillaume 
Berkeley Chevalier , & Jean 
Colleton Chevalier, leurs hoirs 
& ayans cau fe, fur le pied de 
tels rentes , fervices & coÎ1tu
n1es qne fembiera hon auxdits 
Edouard Co1nte de Clarendon, 
George Duc d' Albemarle, Guil
laume Lord Craven, Jean Lord 
Berkeley, Antoine Lord Ashley, 
George Carteret Chevalier, 
Guillaume Berkeley Chevalier, 
& Jean Colle ton Chevalier , 
leurs hoirs & ayans cau fe, & 
non pour relever immédiate
Inent de nous, de nos hoirs & 
fucce.lfeurs : & donnons & ac
cordons à toutes & chacune def. 
dites perfonnes, par ces préfentes, 
pour nous, nos hoirs & fuccef
feurs, permiffion, autorité & 
pouvoir, d'avoir & prendre les 
pays fufdits, ou parties d'iceux, 
àefdits Edouard Comte de Cia
rendou 1 George Duc cl' Albe-

Peifon or Peifons 1 their heirs and 
11jJigns in Fee fmple or Fee Ttzyft~ 
or for Term of Life or Lil'es, Pt 
Years to be held of them~ tht 
faid Edward EarlPj Cl11rendmz ~ 
GetJrge Duke of Albemarle, l~/il-· 
liam LPrd Cr aven, John Lord 
Berkeley.~ AnthPny Lord Ajlzle;', 
Sir George Carteret!, Sir Wil
liam Berkeley, and Sir JPhn 
Col/eton~ their heirs and ajfigns1 

by juch Rents .~ Services and 
Cujfoms~ as Jlzall jeem meet to 
the jaid Edward Earl of Cla
rendtJn .~ George Duke of Albe
marle~ William Lord Craven~ 
John Lord Berkeley 1 Anthony 
Lord AJiz!ey.~ Sir George Car
teret! 1 Sir William Berkeley an,l 
Sir John Colleton 1 their heirs 
I!Jid aJ!igns .~ and not immedia· 
te!J of us.~ our heirs tmd jùcceflors,· 
and to the fame Peiftm or Fer-

Jons, and to ali and every of 
them~ we do give t1nd lJrant by 
theje Prejents.~ for us.~ our heirs 
and Jucceifors .~ Licenfl ~ Autho
ri{Y and Power.~ that Juch Peiftm 
or Pe;fons .~ mqy have or take the 
Premifes~ or tll!J Parce! thereqfi 
of the fa id Edward Earl if Cla
rendon, Get1rge Duke of Alt;e
marle, William Lord Cr aven , 
JtJhn Lord Btrkeley, Anthony 
Lord AJizley ~ Sir George Car
terett, Sir 1Pilliam Berkeley~ 
and Sir John Collet on, the ir 
heirs and 11jjigus ~ and the fome 
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tP htJ!d to dzemjelves, their heirs 
Pr af!igns, in what Ejlate of 
lnheritance whatjoever, in Fee 

jimple, or in Fee T ayle, ~r other
wijè, as to them and the Jaid 
E'ar/ of Clarendon, George Duke 
o.f Albemarle ~ William Lord 
C'rtZven , John Lord Berkeley, 
Anthony Lord Ajhle.J', Sir Geo;ge 
Carterett, Sir IPïllitmz Berkelry 
and Sir John Col/eton, their heirs 
and ajfigns,J!zall Jeem expedient: 
the Statute made in the Par
liament of Edward, fln of l<ing 
HenryJ heretoftre King if En
gland, our Predec~(for, common!J 
calle~ the Statute if Quia Emp
tores Terra:; or al!J other Sta
tu te, Aél, Ordinance~ Uje, Law~ 
Cujlom, or any other Matter, 
Cazjè or Thing heretoftre publi-
jhed, or provided to the contrary 
in any wije nPtwithjlanding. 

nurle, Guillaume Lord Craven, Cl1artrt 

Jean Lord Berkeley, Antoine -de la Crzro.Ïne 
Lord Ashley, George Carteret de 1 6 6 .J· 
Chevalier, G uillaun1e Berkeley 
Chevalier , & Jean CoUeton 
Chevalier, leurs .hoirs & ayans 
cau fe, & de les tenir, eux, leurs 
hoirs & ayans caufe, à tel titre 
d'héritage que ce foü, en fief 
fimpie , ou fief héréditaire, 
ou autrement, ainfi qu'ii pa ... 
roÎtra convenable auxdits do-
nataires ou acquéreurs & auxdits 
Comte de Clarendon, George 
Duc d' Albemarle, Guillaume 
Lord Craven , Jean Lord Ber-
keley, Antoine Lord Ashley, 
George Carteret Chevalier, 
Guillaume Berkeley Chevalier, 
& Jean Colleton Chevalier, 
leurs hoirs & ayans caufe : no-
nobfiant le fia tut fait dans Ie 
Parlement d'E'douard, fils du 
Roi Henri Roi d'Angleterre, 

notre prédéceffeur, comn1unén1ent appelé Ie Statut Quia Emp
ttJres Terree~ ou tout autre fia tut , aél:e, ordonnance, ufage, Ioj, 
coûtume, ou telle autre chofe que ce foit, ci-devant publiée 
ou établie, à ce contraire. 

And becazft many Pelfons 
born or inhabiting in the Jaid 
Province, for tlzeir Dejerts and 
Services may expefl, and be ca-
J7able if Marks if Honour and 
Favtmr, which in refpell if the 
great dijlance camzot conve-
11iently be confirred hy us / our 
Wîll and Pleajure therefore is, 
and we dP /y thefi Prejents, 

Et comme plufieurs perfon
nes nées & habitant dans Ief
dites Province~, en vertu de 
leur mérite & de leurs fervices, 
pourraient attendre & être en 
effet dignes d'avoir des n1arques 
d'honneur & de faveur, Ief
queiies, à caufe de Ia grande 
difiance ne peuvent convenabfe
nlent t:tre conférées par llo us · 
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Chartre A ces caufes, notre volonté & 
de la Caroline plaifir eil, & Nous, par ces pré-

de 1 6 6J • fentes, donnons & accordons 

give and grant unto the Jaid 
Edward Earl of ClarendNz ~ 
George Duk.t• of Alhemar!e, W'il- , 
liam Lord Crave1 , Jvhn Lord 
Berl<eley., Antkmy lt1rd Aj!tley, 
Sir George Carteret!, Sir fPi!
lùlm Berk.eley and J ir .ft,hn Lol
letPn" the ir heirs tmd ~"Jiig-ns, 
full J:Yuwer and Authority ,,, give 
and conferr zmtv, and uptm Jùch 
if the lnhtJbitants fl.f the Jaid 
Prvvince, as they jlwll 1hinl< ,~ 
do.~ or Jhall merit the fame~ Juch 
Marl<s of Favour" and Ti tt les 
of Honour, as they Jhall thin~ 
fit, ft as theje Tilles of Honour 
be not the fame as are en
jo;'ed by, or conftrr.ed upon any 
the Subjells of this pur KingdPm 
if Eng land. 

auxdits E'ctouard Comte de Cla
rendon, George Duc d'Albe
marle, Guillaume Lord Craven, 
Jean Lord Berkeley , An toi ne 
Lord Ashley, George Carteret 
Chevalier, Guillamne Berkeley 
Chevalier, & Jean Coll eton 
Chevalier , leurs hoirs & ayans 
caufe, plein pouvoir & autorité, 
de donner & conférer à tels des 
habitans de ladite Province qui 
le1nériteront, ou qu'ils jugeront 
le mériter, telles marques de 
faveurs & titres d'honneur qu'ils 
trouveront à propos, de façon 
cependant que ces titres d'hon
neur ne [oient pas les 1nên1es 
dont nos fu jets de notre Royau
Jne d'Angleterre joui{fent & font décorés. 

Et .de plus encore, Nous, And further a!fo, we do f,y 
par ces préfentes, pour nous, theje Preflnts, for us, our heirs 
nos hoirs & fucceffeurs, donnons and Juccej[or.s give and grant 
& accordons auxdits Edouard to them the Jaid Edward Earl 
Comte de Clarendon, George if Clarendon, George Duke if 
Duc d' Alben1arle, Guiliauine Albemarle ~ William Lord Cra-
Lorcl Craven , Jean Lord Ber- ven, Jphn Lord Berl<eley, Anthony 
keley, Antoine Lord Ashley, LPrd Ajhley, Sir George Car
George Carteret Chevalier, rcrett" Sir William Berf.eley 1 

Guillaun1e Berkeley Chevalier, and Sir John Col/eton,~ theirheirs 
& Jean Colleton J Chevalier, and af!igns, full Power" Liberty 
leurs hoirs & ayans cau fe, plein and Licenfe tu ereél, raife and 
pouvoir, liberté & pern1iffion build within the Jaid PrJvince 
d'ériger, élever & bâtir dans aud Places aforefaid.~ or tl!!)' 

ladite Province & dans les places Part or Parts thereoj.~ Juch and 
fufdites' ou dans aucun endroit fo many FPrts., FPrtref!es,~ Cajlles, 

Cilies, 
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Cities, BorrtJuglzs, TPwns, Vil
lag-es and · other Fortifications 
whatflever / and the fame or al!)' 
of them to fortify and jurnijh 
with Ordinance, Powder

1 
Shot, 

Armory and ali tJther Weapons, 
Ammunition, Habiliments o.fwar

1 

btJth uffe1ljiYe and deffonjive 
1 

as 
jha/1 be thought fit and CtJnvenient 
for the faftty and we!fate if the 
foid Province~ and Places 

1 
tJr 

4'!)' Part thereofi and the fame, 
or any if them, from time t o time 
as Pccajiun Jhall requite ~ tiJ dif 
mant!e ~ diifurnijh 1 demolijh and 
pull down, and a!fo to place 

1 

conjlitute and appoint in 
1 

or 
over ali, or any if the foid Cajlles, 
Forts ~ Fortifications 1 Cilies~ 
Towns and Places aforefoid, 
Governour.s 1 Deputy-GovernPurs

1 

Magijlrates, Sheriffs 1 and Pt!JCr 
Officers, Civil and Military~ as 
IIJ them jhall Jeem meet, «md tu 
the faid Cities,~BurrtJuglzs, TPwns

1 

Villages, "' any Ptlzer Place~ Pt 
Places, withbz the foid Province, 
tiJ grant Leturs "' Charters tif 
lncorptJration 1 with ali Liberties~ 
Franchifes and Priviledges requi-
jite, and ujual 1 "' tu 1 or within 
any CorpuratiPtrs within this out 
KingdPm if En gland granted, 
~r bel1nging ,· and hz the fame 
Cilies~ BurriJughs, TPwns and 
~ther Places 1 tu CPnjlitute 1 ereél 
4Jtd appoint jùclz, and .fo many 
Marl<.ets, MartJ and Fair.s, as 

TonJe lV. 

d'icelle, tels & autant de forts, Chartrt 
fortereffes , châreaux , cités, de la Caroli~ 
bourgs, villes, villages & au- de 1 6 6J. 
tres fortifications que ce foit, 
& de les fortifier & fournir 
d'hom1nes, d'artillerie, de pou-
dre, de boulets , d'armes de 
toute forte, de n1unitions de 
guerre, offenfive & défenfive, 
de la Inanière qu'ils jugeront à 
propos & convenable pour la 
fûreté & la confervation de 
ladite Province & places, ou 
d'aucun endroit d'icelles, & 
dans tous les temps, felon que 
l'occafion le requerra, de les 
démanteler, évacuer & rafer, & 
au ffi de placer, con.fiituer & 
nomn1er dans & fur tous & 
chacun defdits châteaux, forts • 
fortifications , cités, villes & 
places fufdites , des Gouver-

D ' ' neurs, epu tes- gouverneurs • 
Magifirats , Sheriffs, & autres 
Officiers civils & militaires • 
comme ils le jugeront à prop_os; 
& d'accorder auxdites cités • 
bourgs , villes , vi liages, ou à 
toute autre piace dans ladite 
Province, des lettres ou chartrei 
d'incorporation , avec les liber
tés , fi·anchifes & priviléges né
ceffaires & ordinairement accor .. 
dés & attachés aux corporations 
de notre Royaume d'Angleterre; 
& de confiituer, ériger & défi. 
gner dans les n1êmescités,bourgs, 
villes & autres places, tels & 

Dddd 
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Chartrt autant de marchés & foires Jlzall in that belza!f be tfzpught 

de la Caroline co1n1ne il fera trouvé néceffaire · fit and necef[ary / and jurther a !fu~ 
de J 061· & auffi de plus d'ériger & fair~ IP erefl and make in the Pruvince 

dans la Province fufdite, ou aforefaid, ur any Part thereif~ 
aucuns endroits d'icelle, autant Jo many Mannprs, as tP them 
de fiefs qu'ils voudront, & en jhall Jeem· meet and cpn~enient, 
chacun de ces fiefs d'avoir & and in every of the fame Man
tenir une Cour- Baroa , avec nurs tP haYe and to &7/d a Ctmrt
t~ut ce qui efi attaché à ces Barun, with ali things what
Cours, & d'avoir & tenir des Jo ev er whiclz tP a CP urt- Banm 
plei~es & cours pour la confer- du belong , and tP have and 
vation de la paix & le n1eilleur lP ht~ld Views if jrtmck Pledge 
gouverne1nent de ces contrées, and Cu urt-Le et for the C(}nfer
avec tels limites , jurifdi61:ions vatùm if the Peace, and better 
& arrondiffemens que Iefdits Government ifthoje Parts, wùhin 
Edouard Comte de Clarendon, juch Limits, JurifdiéliPns and 
George Duc d' Alben1arle, Gu il- Precinéls, tzs by the Jaid Edw~trd 
lau me Lord Cr a ven, Jean Lord Earl of Clarendon, George Duke 
Berkeley, Antoine Lord Ashley, if Albemarle, William Lurd Cr a-
G C ~' ,. T 1 T 1 B 1 1 A eorge arteret \.:..nevauer, ve11, J~nn LOra erRtLè)'., Il-

Guillaume Berkeley Chevalier, thtmy LPrd Ajhley, Sir GePrge 
& Jean Colleton éhevalier ou Carteret!, Sir JPllliam Berkeley 
leurs hoirs fiatueront , avec and Sir John CtJlletPJZ '" their 
toutes les chofes quelconques heirs, Jlzall be appPinted for that 
qui appartiennent à une cour ou purptjè, with ali tlzings what
à des pleiges, ladite Cour devant ftever, wlzich tu a Cm1rt-Leet ~ 
être tenue par des Sénéchaux ur View tf franc!< Pledge dP be
députés & autorifés par lefdits long,; the Jaid CtJurt ttJ be lzulden 
Edouard Comte de Clarendon, by Stewards, tu be deputed and 
George Duc d' Albemarle, Gu il- auth(Jri'(ed by the faid Edward 
laume Lord Craven, Jean Lord Earl of Clarendon, George Dul<e 
Berkeley,Antoine Lord Ashley, pf Albemarle,. Willùzm Lurd Cra
George Carteret Chevalier , ;en, John Lurd Berl<eley, An
Guillaume Berkeley Chevalier, thPn}' Lord Ajlzley, Sir Gçurge 
& Jean Colleton Chevalier ou CtJrterett, Sir William Berl<eley 
leurs hoirs, ou par les Seigneurs and Sir John CPIIe.tun, or their 
de fiefs & cours, lorfqu'il y en heirs, or /;y the LPrds u_fPther Man-
ura d'érigés. nurs and Leers for the time being 

when the fame jlza/1 /Je ereéled. 
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And /;ecazife that in fi remo te 

4 Country) and jciluate 1111UJ!lg· 

ft many b.~rbrzrous Nations, and 
the lnvaJimzs as weil of Savages 
as otlzer 1:-~temies" Pirates and 
R ob bers.~ may probably be ft a red,; 
therift,re we have given, and for 
us.~ our heirs and jucc1fors do 
giJ,e Power by tlzeje Pre{ents .~ 
unttJ the Jaid Edrvard Éarl if 
Clarendon, GePrge Duke of Al
hemarle .~ JPilliam Lord Craven" 
Jo/zn Lord Berkeley.~ AntlztJny 
Lord Ajlzley.~ Sir George Car
terett ,~ .Jïr William Berkeley and 
Sir JtJhn Colle ton.~ the ir lzeirs 
ttnd afligns, by themfelpes .~ or 
tlzeir Captains ,~ or other the ir 
Officers" to lery .~ mujler and 
train al/ forts of men.~ of wh at 
Cdndition" tJr wherejoever bor11 in 
the faid Province.~ for the time 
heing; and '" ma!œ war and 
puifùe the Enemies '!forefaid .~ as 
weil by Sea.~ as by Land,; Yea,~ 
even within the Limits if the 
faid Province.~ and by Gt1dJ s 
offzjlance .~ to vanquijh and tal<.e 
them.~ and being tahen" ttJ put 
them to Death by the Law if 
war.~ or to fave them at their 
Plettjùre; and ttJ dtJ al! and every 
other tlzing which unto the Charge 
and Office of a Captain General 
'!fan t1rmy, belongetlz, or hath 
accujlomed ttJ belvng.~ as jui!J and 

free!J as lZl!)' Captain general 

Et cotnme dans un pays li 
éloigné & parn1i des nations bar
bares, on peut avec raifon crain
dre des invafious, tant de la 
part des fauvages que d'autres 
ennemis, des pirates & des vo
leurs: A ces caufes, Nous avons 
donné' & pour nous' nos hoirs 
& fucceifeurs, donnons, par 
ces préfentes, auxdits E'douard 
Comte de Clarendon , George 
Duc d'Alhemarie, Guillaume 
Lord Craven, Jean Lord Ber
keley, Antoine Lord Ashley, 
George Carteret Chevalier , 
Guillaume Berkeley Chevalier, 
& Jean Colle ton Chevalier, 
leurs hoirs & ayans caufe, pou
voir de lever , paifer en revûe 
& exercer par eux- mêmes ou 
leurs Capitaines, ou autres feurs 
Officiers, toutes fortes d'honl
Ines qui fe trouvei"ont dans la
dite Province, de quelque con
dition qu'ils foient, & en quel
ques endroits qu'ils y foient nés, 
& de faire Ia guerre & pour
Cuivre les ennemis fufdits, tant 
par n1er que par terre, même 
hors des limites de ladite Pro
vince, & par l'affifiance de Dieu 
de les vaincre & prendre, & Ies 
ayant pris, de les mettre à mort 
fuivant les loix de Ia guerre, ou 
leur donner la vie à feur volon
té, & de faire toutes & chaque 
autre chofe qHi appartiennent 
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arlt!)' httth eyer had the ou ont coÎttun1e d'appartenir 1 
la charge & office de Capitaine 
général d'armée, au ffi pleinement 

Capitaine général d'armée ait eu le & auffi Ilbren1ent qu'aucun 
droit de le faire. 

A!fo ~ our will and Pleajure is~ 
pnd by this our Charter~ we give 
zmto the Jaid Edward Earl tf 
Clare1zdon, GePrge Duke of AI
Ptmarle, William Lord Craven, 
John Lord Berkeley_, Anthony 
Lord Ajlzley~ Sir Ge11rge Làr
teret t ~ Sir William Berkeley and 
Sir JtJhn CollettJn ~ the ir lzeirs 
and afligns, full Power_, Liberty 
and Authority in caft of Rebel
litJn _, Tumult, tJr ScdititJn ~ (if 
any jhtJuld lzappcn) whiclz God 
forbid, either updn t!ze Land wi
thin the Province aforefaid tJr 
upon the main Sea, in mal<ing 
_a YpYage tithtr ~ or returningjnnn 
thence, by him and themfilpes., 
the ir Captains., Deputies tJt Of-
fic ers., to /Je authtJrÎ(,ed under /zis 
pr their Je ais, for that purp{1{e ,
'" whom a!fo for us , tJur hcirs 
and JucceJ!ors ~ we dtJ give and 
grant by theje Prefents _, full PtJ
wer and AuthtJrity ttJ exercice 
Martial Law againjl mutintJus 
and fldititJus Peifons if thoje 
Par/S., juch as jhall rcfzifc til Jub
mit themfllves tu their GtJvenz
ment ~ or Jlw!l refufe !IJ Jerve in 
the wars~ '" Jlzall fly tl' the Ene
my, "' ftrfohe their G'P!trurs pr 

Notre volonté & plai!ir dl 
auffi , & par notre préfente 
chartre nous accordons auxdits 
Edouard Co1nte de Clarendon, 
George Duc d' Albemarle, Guil
laume Lord Craven,Jean Lord 
Berkeley, Antoine Lord Ashley, 
George Carteret Chevalier , 
Guillaume Berkeley Chevalier, 
& Jean Colle ton Chevalier, 
leurs hoirs & ayans caufe, plein 
pouvoir , liberté & autorité en 
cas de rébellion , tun1ulte ou 
[édition , (s'il s'en élevoit, ce 
qu'à Dieu ne plaife) foit fur 
terre dans ladite Province, foit 
fur n1er en y allant ou en en re
venant, par un d'eux ou par eux 
tous, leurs Capitaines, Dépu· 
tés ou Officiers autorifés fous 
leurs [ceaux pour (et objet; aux
quels au ffi pour nous, nos hoirs 
& fucceffeurs, nous donnons 
& accordons par ces préfentes, 
plein pouvoir & autorité de 
juger fuivant la loi n1artiale les 
n1utins & féditieux de ces 
pays, ceux qui refufero11t de fe 
foûmettre aux ordres ou refufe
ront de fervir à la guerre, ou 
fuiront devant l'ennemi , ou 
abandonneront leurs eufeignes 
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'Enjigns, Pr be Lryterers t'r Stra- ~r. étendards, les négligens & 
glers, or otherwifl howfoever of les traîneurs, ou ceux qui, de 
ftnding againft Law, Cujlom or quelque façon que ce foit, 
Difcipline militttry, as free!J, pécheront contre les loix, coû
and in as ample Manner and tu mes ou difcipline militaire, 
Ft7rm tts tmy Captain General if auili librement & d'une manière 
an army, by virtue ~f his Pjfice, & forme auffi amples qu'aucu11 
miglzt, Pr hat Ir. accujlomed to z!fe Capitaine général d'armée, en 
the fame. vertu de fon office, puiffe ou ait 

coûtume de faire. 
And our further Pleajùre is, 

and by the Preftnts, for us, our 
heirs and Jùcceffors, we do grttnt 
UlllP the Jaid Earl if Clarendon, 
George Dul<e if Albemarle~ Wil
liam LPrd Craven, John Lord 
Berl<eley, Anthony Lord Ajlzley, 
Sir George Carterett ~ Sir Wîl
liam Berl<eley and Sir Jphn Col
let on, their heirs and ajfigns, and 
tt1 the Tenants and lnhabitants 
if the fa id Pr~vince if C,zrolina, 
6oth prefent and tP come, and to 
every if them, thttt the faid Pro-
~ince and the Tenants and lnha
~itants thereif, Jlzalf not jr11m 
hencifortlr., be held '" reputed a 
Member, Pt Part if 111!)' CPiony 
whtttjoever in America or e!fe
where, now tra1ifported Pr made, 
or hereafier tP be tranfpPrted Pt 
made,· tzor Jhalf be depending 
PIZ, or jùbjeél tP the ir Govenz
ment in any Thing, but be ab-
folute(y feparated and divided 
ftPm the fame,- and our Pleajùre 
is, b_y tlzefi Preflnts, that they 
pç flparated, and that they 6e 

Et en outre, notre plailir 
efi , & par ces préfen tes , pour 
nous, nos hoirs & fucceffeurs:. 
nous accordons auxdits Comte 
de Clarendon , George Duc 
d'Aibemarle, Guillaume Lord 
Cr a ven , Jean Lord Berkeley, 
Antoine Lord Ashley, Georg<: 
Carteret Chevalier, Guillaume 
Berkeley Chevalier, & Jean 
Co lie ton Chevalier, leurs hoirs 
& ayans cau fe, & aux tenans & 
habitans de ladite Province de 
Caroline , préfens & futurs, & 
à ch~cun d'eux, que ladite Pro ... 
vince & les tenans & habitans 
d'icelle dorénavant ne foient 
tenus ou réputés n1embres 01.:1 

partie de quelqu'autre colonie 
que ce foit en Amérique ou 
ailleurs, préfentement établie & 
faite, ou qui fe tranfportera & 
fe fera dans la fuite, ni ne dé
pendent ou foient fujets de leur 
gouvernement en aucune chofe, 
n1ais qu'ils foient abfolument fé
parés & difiinc'ls d'elles: & notre 
plaifir eft , par ces préfentes, 
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Chartre qu'ils en foient féparés & [oient 

de la Caroline fujets in1médiats de la Couronne 
de I66J· d'Angleterre, comnieendépen-

dans à perpétuité; & que les 
habitans de ladite Province, ou 
aucun d'eux ne puilient être 
forcés dor~navant , en aucun 
temps, ou foient fu jets à répon~ 
dre ou comparaÎtre pour quef
que matière, caufe, procès ou 
plainte que ce foit, hors de la 
Province fufdite, dans quel· 
qu'autre de nos Hies, colonies 
ou domaines en Amérique ou 
ailleurs que ce foit, excepté dans 
notre Royaume d'Angleterre & 
-domaine de Galles. 

Et comme il peut arriver que 
quelques- uns des habitans de 
ladite Province, ne pui11ènt par 
feurs opinions particulières fe 
conformer à l'exercice public 
de la religion fuivant la liturgie, 
Ies formes & cérén1onies de l'é
glife d'Angleterre, ou prêter les 
fermens & foufcrire les articles 
faits & établis à cet égard; & 
comme à caufe de la difiance 
éloignée de ces lieux nous efpé
rons que cela ne préjudiciera pas 
pas à l'unité & uniforn1ité établie 
dans cette nation, notre volonté 
& plaifir efi , & Nous, par ces 
préfentes, pour nous, nos hoirs 
& f ucce(feurs, donnons & accor
dons auxdits Edouard Comte 
de Clarendon, George Duc 
d' Alhe1uarle, Guillaume Lord 

jubjeél immediate!J ttJ tJur CrtJWil 
'!f England., as dependùzg the
retif fi'r ev er: And that the lnha
bitants of the Jzid Province., nor 
tll!J if them~ Jlzall at any time 
hereafter., be compelled Pt com
pellable ~ or be al!)' Wt')'S Jubjeél., 
Pr liable to appcar or anjwer ttJ 
'11!J hlâtter ~ Suit., Cazfe ~ or 
Plaint wht~tfltver ~ out of the 
PrtJvince afi'refaid~ in al!f tJther 
if tJur 1jlands ~ LIJ/onies or Do
minions in America or e!fewhere ~ 
Ptlzer than in our Realm if En
gland and DominitJn of Wales. 

And ~ecazfe it may happetr, 
that fome of the PetJple and ln
habitants if the faid Province, 
cannot in their private Opinions 
ctJnform ttJ the publick Exercife 
tif Re!igitJn acctJrding ttJ the Li
turgy? Form and GèremtJnies tf 
the Clzurch if En gland., tJr ta~e 
and Jitbfcrihe the 0 aths a11d Ar
ticles made and ejlablifhed in 
that beha!f: And for that the 
fame., by reaftn tif the remPtc 
Dijlances if tlzeje places will 
wc hPpe , be mJ /Jreach if the 
unity and uniformity ejlablijlzed 
in this Nation: Our Will and 
Pleafurc tlzerefore is, and wc dP 
/Jy thefl Preftnts for us~ tJur lreirJ~ 
and jitccej(ots., give and grant 
unttJ the jaid Edward Earl of 
Clarendoll , Gtorge DuM '!/ 
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AI/Jemat!e~ William Lord Craven~ 
Jvhn Lord Berlœ/e;' ~ Anthony 
Lord Aflley .. Sir George Car
terett ~ Sir William Berlœley~ and 
Sù John Colle ton, the ir heirs and 
ajfigns, full and free LiceJ!fo ~ 
Liberty and Authority ~ by jùclz 
legal ways and means as they 

Jhall thinl<.jit ~ tu give and grant 
unto Juch Peifon or Perjons inha
/Jiting, and being within the Jaid 
Pruvince ~ or any Part thereof, 
who real(y in their Judgments ~ 
and for Cm!fcience Jal<.e ~ can
not ~ or j/zall not CPliform tu tlze 

Jaid Liturgy and Ceremonies~ 
and tal<e and jùbjcribe the Oaths 
and Articles aforefaid ~ or any if 
them~ jùch Indulgences and Dif 
penjations ~ in th at /Jeha(t for~ 
and during fitch time and times_, 
and with Jut·h Limitations and 
Rejlriâions as they the faid Ed
ward Earl tf Clarendon~ George 
Dul<e o.f~41bemarle_, JPî!liam Lord 
Cr aven~ John Lord Berkeley_, An
thony Lord Ajhley.. Sir George 
Carterett J Sir William Berl<eley~ 
and Sir John Col/eton_, their heirs 
tmd aflignsJ Jlzall in their Dif 
cretion think.fù ~ and reafimable ~ 
and with this exprefs Provi[o, 
and Limitation a!fo ~ that Juch 
Perjon and Provifo, to whom 
juch lndule,-encies and Difpenja
tiuns Jhall be granted as qfore
faid.~ do J and Jluzll.frvm time tP 

lime~ declare~ and ct~ntinue ail 

Craven , Jean Lord Berkeley, 
Antoine Lord Ashley, George 
Carteret Chevalier, (_;uiiiaume 
Berkeley Chevalier, & Jean 
Colleton Chevalier, leurs hoirs 
& ayans caufe, pleine & en
tière permiffion, liberté & auto
rité , par tels n1oyens & méthodes 
Iégitünes qu'ils jugeront conve
nables, de donner & accorder à 
telles perfonnes , habitans & 
étans dans fa di te Province ou 
en aucun endroit d'icelles, qui 
réellement à leur jugement & 
pour l'acquit de Ieur confcience, 
ne peuvent fe conformer aux
dites liturgies & cérémonies, ni 
prêter les fermens ou foufcrire 
aux articles ci- deffus dits ou 
aucuns d'eux, telle indulgence 
& difpen[e à cet égard, pour & 
durant tels temps, & avec teHes 
limitations & refiriél:ions que 
Iefdits E'douard Comte de Cla
rendon, George Duc d'Aibe-
111arle, Guiiiaume Lord Craven!' 
Jean Lord Berkeley, Antoine 
Lord Ashley, George Carteret 
CheYalier, Guillaume Berkeley 
Chevalier, & Jean Coiieton 
Chevalier, leurs hoirs ou dyans 
caufe, jugeront convenables & 
raifonnables, & avec cette daufe 
expreffe & Iin1itation, que telles 
perfonnes à qui tellesindulf:ence 
& difpenfe feront accordées 
comme efi dit ci-deffus, déclare
ront d'abord & de temp• à 
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Clu1rtre autre, & continueront toute fi-
de la Caroline délité loyauté & obéiifance à 

dt 1 6 6 i · Nous: nos hoirs & f uccelfeurs , 

& feront fujets & obéilfans à 
toutes autres loix, ordonnances 
& confiitutions de ladite Pro
vince eu toutes matières que ce 

foit, tant eccléfiafiiques que ci
viles, n'y troubleront en aucune 
n1anière la paix ni ne nuiront à 
fa confervation, ne commettront 
aucun fcandale, ni ne feront 

aucun reproche au fujet defdites 
liturgies, formes & cérén1onies , 
ou de quelque chofe que ce foit 

qui y ait rapport, ou à quelque 
perfonne ou perfonnes que ce 
foit , à l' occafion de leur ufage 

Fidelity, Lqyalty and 0/;edience 
ttJ us, PUt lzeirs and Jucce.ffors, 
and 6e Su6jefi and Pbedient u 
ali Pther the Laws, Ordinances 
and CPnjlitutitJns if the faid PrP
vince., in al! Matters whaifoever, 
as weil Ecclejiajlical as Civil~ 

and dtJ ntJt in any wi.fo dijlur!J 
the Peace and Safety tlzerepf t7r 

Jcandali~e, Pr reprPach the faid 
Liturgy_, FPnns and CeremPnies#
Pr any Thing relatùzg therezmttJ A 

Pr any Peifon or Perjms what-
foever, for, Pr in refpeél ".! lzis, 
"' their Ufe, Pr Exercifl tlzereofi 
Pr his, Pr the ir Obedience, Pt 

CPnformif)' thereunttJ. 

ou pratique, ou de ce qu'elles y ohéiffent & s'y conforment. 

Et en cas qu'il arrive que And in cafe it fla/! happen ~ 

quelques doutes ou quefiions t!zat ,u~ DtmbtJ Pr QuejliPns 

s'élèvent concernant le véritable Jlzduld arije CPncerninff tlze true · 

fens & intelligence de quelques Senft and Undeiflanding if a".! 

n1ots, claufes ou propofitions WPrd, Cl,u![e Pr Sentence, CPIZ· 

contenus dans notre préfente tained in this pur prejent Charter1 

Chartre, nous voulons, ordon- we will Prdain and cpmmand ~ 

nons & commandons qu'en tous tlzat at ali TimeJ, and in al/ 

temps & en toutes chofes il en Things, Juch lnterpretatitJn /Je 

foit fait dans toutes & chacune made thereif, and a//pw'd in al/ 

de nos Cours des interprétations and every if pur CPurts wluzt- : 

au ffi avantageufes & favorables ftever ~ as lawfui!J may /Je ad

auxdits E'douard Comte de Cla- judged mtJjl advantagepus tmd 

rend on, George Duc d'Albe- fov"ura/Jie ttJ the foid Edward 

marie, Guiliamne Lord Craven, Earl if ClarendtJn ~ GePrge DuAe 

Jean Lord Berkeley, Antoine if Albemarle, William L1rd Cra· 

Lord A~hley, George Carteret ven~ JPhn LPrd Berheltj, An· 

Chevalier, Guillaun1e Berkeley thPn.J LPrd Ajlzley, Sir GePrge 

Çhevalier, , & Jean Colle ton Carterett, Sir William Berkeley~ 
and 
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and Sir Jo lut Col/eton, the ir htirs 
tfnd ajfigns, although exprej"'s 
Mention be not made in the(e 
Prifents, of the true year(y Vtzlue 
and certainty of the Premifes, or 
dl!)' Part thtreof, or if any other 
Gijis and Grants made hy us, 
Pur Ance;1ors, or Predecejfors, to 
them the Jaid Edward Earl if 
Clarendon, George DuAe of Al
bemar/e, William Lord Cr aven, 
John Lord Berkeley, Anthony 
LtJrd Ajhley, Sir George Car
terett, Sir William Berl<eley~ and 
Sir JtJhn Col/eton, or any Pther 
Perjon 1 or PerjoJts w hatjôever 1 

P.r any Statute 1 Aâ, Ordùzance 
1 

PrPvijion, Proclmnatùm, tJr Rej 
traint heretifdre had, made, pu-
6/ijlzed, tJrdaùzed.. or prtJvided 

1 

"' any other Thing, Caz!fe 1 Pr 
Matter wlzatjocver, to the ~tJntrary 
thereif, in al!)' w!ft nPtwitlzjlan
ding. 

ln Witnefs ~ &c. Witnejs the 
King at Wejlminjler, the four 
and twentieth Day if Marchl in 
the fifteenth Year if Pur Reiçn •. 

Per ip!l.un Regen1. 

Tome IV. 

Chevalier, leurs hoirs & ayans 
caufe, qu'il pourra fe faire légi
timement, encore qu'ii ne foit 
pas fait mention expreffe dans 
ces préfentes de Ia vraie valeur 
annuelle & de l'état certain clef
dites conceffions ou d'aucune 
partie d'icelles , ou d'aucuns 
autres dons & oc'lrois faits par 
nous, nos ancêtres & prédé
celfeurs auxdits E'douard Conlte 
de CLarendon, George Duc 
d'Albemarie, Guiiiaume Lord 
Craven, Jean Lord Berkeley, 
Antoine Lord Ashley, George 
Carteret Chevalier, Guillaume 
Berkeley Chevalier, & Jean 
Colieton, Chevalier, ou quel
ques autres perfonne ou per .. 
fon nes que ce foit, nonobfiant 
tout fiat ut, aél:e, ordonnance, 
provifion, proclamation ou op
pofition ci-devant faite, publiée, 
établie ou réfervée, ou toute 
autre chofe, cau fe, ou matière 
que cè foit à ce contraire. 

En foi de quoi, &c. témoin 
le Roi à W efiminfier Ie vingt
quatrième jour de mars dans Ia 
quinzième année de notre règne. 

Par le Roi, 

Eeee· 

Cluzrtrt 
de la Carolint 

de r 66,]• 
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LXIII. 

SEC 0 ND E CH AR T R E accordée par le Roi 
Ch11rles II aux Propriétaires dt la Caroline; 

traduire dJun inprùné anglois. 

Du ~ ~. Juin 1 6 6 5 • 

CHARLES II, paria grace de CHARLES /[.J by the Grace 
Dieu, &c. c0111me par nos Let- if God, &(:. JPlzereas, /;y PUt 
tres patentes en date du vingt- Letters Patents, bearing Date 
quatrième jour de n1ars, de Ia the four and tTPentieth Day if 
quinzième année de notre regne, March .; in the .ftfieenth Year of 
il nous a plu très-gracieufen1ent our Reign, we wc.re grczcioufl.J 
accorder à notre très.- fidèle & pleajcd to grant unto our right 
très- an1é Cou fin & Confeiller trujly , and right weil- beloved 
Edouard Comte de Clarendon, Cfmjin and Counjellor Edward 
notre grand Chancelier d'Angle- Earl of Clarendon, our Higlt 
terre, notre très-fidèle & très- ChanceiÏtJr of England, Pur right 
entièrement an1é Cou fin & Con- trujly, and right intire9' beltJ
feiiier George Duc d' Alhemarle ved Coujin and Clllmjellor, George 
notre pren1ier E'cuyer,notre très- Dul<e of Albe marle, Majler if 
fidèle & amé Guillaun1e préfen- pur hPJjè, our right trujly , and 
ten1ent Con1te de Craven, notre we/1-beloved William., now Earl 
très- fidèle & amé ConfeiHer of Cr aven., our right trujly and 
Jean Lord Berkeley, 110tre well-beloved Counfellor, Anthony 
très-fidèle & amé ConfeHier An- Lord Ajhley, Chancellor of our 
toine Lord Ashley, Chancelier E'Xche']uer., our right trujly and 
de notre E'chiquier, notre très- wtll-belovedCounjellPr Sir George 
fidèle & amé Confeiller George Carterett .~ Knight and BartJnet., 
Carteret Chevalier Baronet , Vice-chamberlain of our Hoz!fholcl 
Vice-Chambellan de notre Mai- our right trujly and weil-belo
fon, notre très - .fidèle & amé ved, Sir John CPIIeton f{night 
Jean Colleton Chevalier Ba. ~md Barpnet, and Sir William 
rouet, & Guil!aun1e Berkeley Berluley Knight, ail tha! PrP-
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vince, Territor;', or Traéi if 
Groun~ ca/ledCarolina,Jcituate, 
(ting and being within our Do
minions tif America, extending 
from the 1Vunh-End if the ljland, 
ca/led Luke ljland~ whic/z (yeth 
in the fi ut hern Virginia Se as, 
and within fix and thiny De
grees if the northern Latitude~· 
and tP the Wefl, as far as the 

ftuth Se,ts ,· aJZd fl refpeflive!J 
as far as t!ze Ri_ver if Mathias, 
which bordereth uptm the Coajl 
o.f Florida, and within one and 
thirty De,rrees if the nortlzern 
Latitude, and fl Wejl in a direlt 
Line, as far as the ftuth Seas 
oforefaid. 

Now, Know ye , th at we, at 
the humble Requejl if the jaid 
Crantees in the aforejaid Letters 
Patents named., and as a furLhcr 
Mari< of our ejpecial Favour to
wards them, we are gratioz!fly 
pleajed-to enlarge tJUr Jaid Grant 
Ulzto them.,according to the Bouuds 
and Limits lzereafier JPecifyed, 
and in Favour to the pious and 
uo/Jie Purpoje of the Jaid Ed
ward Earl of Clarendon, George 
Duke if Albemarle., 1Pilliam Earl 
if Craven, John Lord Berkeley, 
Anthony Lord Ajhley, Sir George 
Carteret!_, Sir Jp/zn Col/eton and 
Sir William Berkeley, their heirs 
and ajfig1zs, al! th at Province, 
Territ ory_, or Trafl if Grmmd .1 

flitZMte, !Jing, alld being witlzùl 

. Chevalier, toute cette Province, C/rartrt 
territoire & étendue de pays ap· de la Caroline 
pellé Caroline, jitué, gijmt & dt I 6 6 5 • 
étant dans nos domt:tincs d' Amé-
rique_, sJ étendant de /'extrémité 
jeptentrùmale de !'ifle Luc., fUi 
eJl ftuée dans les mers de lt-z 
f/irg·inie méridionale pâr les trente

Jix degrés de latitude nord.; & 
du côté de l'ouejl jzfqz/ aux mers 
du jud ~ & ainji rcfpellivement 
j1fqu 'à la rivière de .!Ylatthias, 
qui confine fur la côte de la Fl~
ride _, à prendre du trente-un degré 
de latitude nord, & ainji à i'ouejl 
en ligne direéle jzf'luJ aux mers du 

Jud ci-deffùs dites. 

Préfentement, fa voir faifons t 

qu'à l'humble requête defdits 
Conceffionuaires nommés dans 
les fus-mentionnées Lettres pa· 
tentes, & comme une dernière 
n1arque de notre faveur fpéciaie 
envers eux, & en confidération 
du pieux & noble deffein defdits 
Edouard Comte de Clarendon, 
George Duc d' Albemarle, Guil
laume Comte de Craven, Jean 
Lord Berkeley , Antoine Lord 
Ashley, George Carteret Cheva
lier, Jean Colle ton Chevalier, & 
GuHbun1e Berkeley Chevalier, 
leurs hoirs & ayans caufe, il 
nous plaît gracieufement d'aug
menter l'oélroi que nous leur 
avons accordé, & de l'étendre 
aux hornes & limites ci - a_rrès 

E e e e ij 
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fpécifi:ées ; favoir, umte cette 
PrPvùzce, territoire pu étendue de 
pays, jitué, gifont & étant dans 
nils dpmaines d' Amhiq ue ci-deJ!ùs 
dits, J.~ étendant au nord & à 
tejl de l'extrémité feptentrionale 
de la rivière de Carahtulœ llzt 

Gu/et, par une ligne droite Pcci
dent~.t!e au crique de Wj;Pnoake, 
qui eJl par les trente -Jix degrés 
trente minutes ltZtitude J;;,tentriP
tzale IJU envirPn ,· & ainjz à l'Puejl 
~Il ligne direéle jufqz/ aux mers 
dujud; & au jud & à fpuejl 
jufqu.J aux vingt · nezif degrés lati-
tude feptentriPnale ùn·!ufzvement, 
& ainji à l'pue ft en ligne direéle 
jzifqz/ aux mers dujud ,; enfem ble 
avec tous & chaque ports, ha
vres, baies, rivières & ifies ap
partenans à la Province ou au 
territoire ci-deir us dit, & au ffi 
tout le fol, les terres, champs, 
bois, n1ontagnes , fennes , lacs, 
rivières, baies & ifles fitués ou 
.:rtant dans les limites on borne~ 
ci-deffus n1entionnées, avec fa 
pêche de tou tes fortes de poif"
fons, baleines, efiurgeons, & 
tous autres poiŒons royaux dans 
!es n1ers , haies, Hies & ri vi ères, 
dans l'étend ne fufdite, & le poif
fon qui y fera pris; enfemble 
avec la fouveraîneté de la n1er , 
le long de la côte dans les limites 
fufdites, & de. plus toutes mines 
& carrieres, tant découvertes 

,, d' . d' d' qua ecouvnr, or,. argent, 

pur DPminitm.s if America '!fo
refaid, extending Ncrth and 
Etzjlward, as far as the North~ 
End if Carahtuhe River, Pr Gu· 
let, upon a jlreight JPejler!J 
Li ne, tP JfYonoalœ Creek, which. 
(y es within .~ Pr abPut the Degrees 
if thirty fix~ and thirty Mi
nutes nort hern Latitude, and fo 
1Vejl, in a direél Line as far as 
the juuth Se as; and SPuth and 
Wejlward, a.s far as the Degrees 
if twenty nine inclufve nPrthenz 
Latitude, and ft lPejl in a direél 
Line., as jar as the Jôuth Seas; 
tPgether with al! and jingular 
PPrts, Harbours, Bays, Rivers, 
and ljlets, belonging zmto the 
Province Pr Territory, tiforefaid. 
A1td q!J(,, al! the Soif.~ Lands~ 
Fields, JVOcds,Mozmtains.)Ferms, 
Lalœs.J Rh~ers, Bays and ljlets, 

Jcituate, Pr heing withùz the 
Bt-"~zmds.J or Limits, lajl bejore 
mentioned.~· witlz the fiflzing '!f ali 
forts of Fif!z, Wales, Sturgeons, 
and al! Pther Royal Fijhes in the 
Se a, Bqys .~ Ijlets and Rivers ... 
wit hin the Premifes .. and the Fiflz 
therein taken ,; together with the 
Ro;'alty of the J'ca .. upon the 
CP a ji wit hin the Limits afore-
foid. And morePver, aff VeinJ,. 
Mines and Quarries.J as weil di} 
coJ.Jered as not difcP~'ered, "./ GP!d .. 
~ilver,~ Gems a1;d preciPus StPnes,. 
and lt!! Pther Tf/hatjoever ,· be it 
if Sumn J /rfeuai, Pr any Pther 
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'Tizing foundJ Pr to be fozmd, wi- de diamans & de pierres pré
thin the Province, Territ ory, If cieufes, & toutes autres que 
lets and Li mils aforefaid. ce foi t, foit de pierres, nH:: tal, 

ou autre chofe, découvertes ou 
à découvrir dans les Provinces, territoü·es, ifles & limites fufdits. 

And jurthermore, the PlttrtJ- Et en outre le patronage & 
nage and Avowfons of ali the droit de préfentation pour toutes 
Clzurches and Chappels, whù·h les églifes & chapelles qui, à 
as Chrijlian ReligitJn jhall in- mefure que la religion chré- · 
&reaje wit/zin the PrPvinc~, Ter- tienne s'trendra dans les Pro .. 
ritory, Ijles and Limits aforefaid, vince, territoire, Hies & limites 
fla!/ happen heretifter t~ be erec- fufclits, feront érigées ci-après; 
ted,- ttJgethe·r wirh Licenfl and pareillement la permiilion & le 
Power to bui!d and found Chur- }JOu voir de bâtir & fonder des 
ches, Chappels and Oratories in églifes, chapelles & oratoires en 
c,mvenient and fit Places, within places convenables & commodes, 
the foid Bounds mzd Limits; dans Iefdites limites & bornes, 
and ttJ cauje them to be dedicated & de les faire dédier & confacrer 
and conjet--rated., according ttJ the conformément aux loix eccié
Ecclejzajlical Law s tf pur King- {iafliques de notre Royaume 
dtl/71 tf Englmul; '''gether witlz d'Angleterre, enfemb!e avec 
ali and_(zngular~ the like, and liS tous & chaque femblables, & 
t1mple Rigllls, .lurijdiéiiPns., Pri- auŒ amples droits , autorité, 
viledges.~ I~rerJgLttÎJ 'es, R,')'alties, privi!éges, prérogatives, drohs 
Liberties., lmmwzities and Fran . r tgalieus, libertés, immunités 
clzi.ftsJ tf what l<ind foeJ;er, wirlzin & franchiîes de _quelque forte 
the Ten·itory, lj!es., ljlets and que ce foit,dans Iddits territoire, 
Limits ,tj,refaid_,. ltJ have, lzold, iiies, iflots & limit~es J pour les 
zife., exerâfe and enjoy the fame avoir, tenir, en uier, les exer
os amp!J, jul(y, alhi in as ample cer & en jouir auili amplement, 
Manntr as Ill!}' Bijlzop of Dur- pleinement & d'une n1anière 
luzm Ùl our King dom of Engfand, auffi ample qu'aucun Evêque de 
ever heretofore /zad., held, zifèd., ~urhatn dans not1:e ~oy~um.e 
~r e1~"Yed., or if Right ought, d Angleterre les ait Jam~Js cr~ 
or ctJuld have, ujè, or enjoy .,· and dev~n t . eus, tenus, . en. ait" ufe 
them the Jaid Edward Earl of o~ JOUI, ?u de droit art ?u ~u 
ClrzrendtJn, GetJrge Duke of Al- pu les avOir, en ufer o~ JOYir; 
/Jemarle 

1 
IPi!/i,un Earl ifCravell, & Nous, par ces prefentes • 

E e e ~ iij 
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Pièces produites 
pour nous, nos hoirs & fuccef
feurs, faifons, créons & confii
tuons lefdits E'douard Conlte 
de Clarendon , George D ne 
d'Albe marle, Guillaume Conne 
de Cr a v en, Jean Lord Berkeley, 
Antoine Lord Ashley, · George 
Carteret Chevalier, Jean Coi
Ieton Chevalier, & Guillaume 
Berkeley Chevalier, leurs hoirs 
& ayans caufe, vrais & abfoius 
feigneurs & propriétaires de la
dite Province ou territoire, & 
de toutes les chofes fufdites, 
fauf toûjours la foi, fidélité & 
fouveraineté defdites concef
fions, pour nous, nos hoirs & 
fuccelfeurs; & Iefdits E'douard 
Comte de Clarendon , George 
Duc d'Albenurle , Gui!Iaun1e. 
Conlte de Cr a ven, Jean Lord 
Berkeley, Antoine Lord Ashley, 
George Carteret Chevalier, 
Jean Co lie ton Chevalier , & 
Guillaume Berkeley Chevalier, 
leurs hoirs & ayans cau fe, au
r-ont & polféderont le[ dites Pro
vince, territoires, Hies, & toutes 
& chaque autres chofes fufdites, 
en jouiront à perpétuité , & les 
tiendront de nous, nos hoirs & 
fuccelfeurs, comme relevant de 
notre château d' Eajl Greenwich 
dans la Province de Kent, en 
Soccage libre & con1mun , & 
non pas ill capite ~ ni con1me 
fief de haubert: nous devront & 
payeront annuellen1ent à nous 1 

John Lord Berlœley ~ A nt lzony 
Lord Ajlz!ey~ Sir George Car
teret!~ Sir John Co/lettJn ~ and 
Sir William Beri<eley, the ir heirs 
and 11jfigns ~ we dv by thefe Pre-
fents ~for us~ our heirs and Juc~ 
ce.f(ors~ mal<e ~ create and Ct!Jljlitute 
the true and abjolute Lords and 
PropriettJrs of the faid PrtJvince ~ 
tJr Territory~ and al! other Pre
mifes ~ Javing a/ways the Faith~ 
Allegiance and fovereing Domi
nitJn due to us, tmr heirs and 

Jucceffors for the fome ,· ttJ have~ 
hold, pojfèjs and enjtJ_Y the fa id 
Pnl'vince, Territ vry~ ljlets ~ and 
ali and Jîngular other the Pre
mifes~ ttJ them the Jaid Edward 
Earl of Clarendon~ GetJrge Dul<e 
if Albemarle ~ William Earl if 
Cr aven~ John L(Jrd Berl<eley~ 
AnthPny Lord Ajhley~ Sir George 
Carterett ~ Sir Jp/m Colletpn and 
Sir Jf/i/liam Berl<eley, their heirs 
alld a.fligns~ for ev er, til be ho/den 
if us~ our heirs and Juccejfors, 
IlS of our JlllanntJr if Eajl Green
wich~ in Kent, in free and ctJm· 
mon StJcc.age ~ and ntJt in cttpite, 
tJr by Knights Jervice, yei/ding 
and paying year!J ttJ us, IJU1 

heirs and Jucce.f(ors ~for the fame 
the fourth Part '!f al! GtJld and 
Ji lv er 0 ar~ which within the Li
mits hereby granted ~ Jlzall jrtJm 
time ttJ ti me~ happen tp be fou nd, 
trver and befdes the year!J Rent 
if twenty Marks alld the fourth 
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Part if the Go/d and ji/ver 0 ar~ 
in and by the foid recitcd Let
urs PtJtents rejèrved and payable. 

nos hoirs & fucceffeurs pour rai
fon de ce, la quatrième partie de 
tous les n1inérais d'or & d'argent 
qui dans les limites accordées par 

ces pré~entes, dans tous les temps, viendront à être trouvés fur & 
au par-delfus de la rente annuelle de vingt n1arcs, & de la quatriè1ne 
partie des minérais d'or & d'argent réfervés & payables par Ies fus
lnentionnées Lettres patentes. 

And that tlze Province or Ter- Et afin que Ia Province ou 
rit{l]y hereby granted and dejcri- territoire accordé & décrit par 
/Jed ~ may be dign~fycd with as ces pré fen tes, puiffe être dé
lm-ge Titles and Privi/edges as coré de titres & priviiéges auffi 
tll!_Y other Parts of our DPminitms grands qu'aucune autre partie de 
tmd Territories in tlzat Region; nos domaines & territoires dans 
.Know ye, th11t we ~ ,if our jùrther cette région, fa voir faif ons, que 
Grace 1 certain Know/edge and Nous, de notre grace fpéciafe, 
meer Motion, have thougth fit fcience certaine & propre mou
to amzex the fame Trall ofGrozmd vement, avons penfé convenable 
and Territory, unto the Jàme Pro- d'annexer la même étendue de 
vince of Carolin(-t ,- and out '!f the pays & territoire à la même Pro
lzllnejs tf our Royal Power flnd vince de Caroline, & de notre 
Prerogative, we do for us, our pleine puifiànce & prérogative 
heirs and fu:cej{ors, annex and royale, Nous, pour nous, nos 
unite the fame to the Jaid Pro- hoirs & fucceffeurs, annexons& 
vince if Cam/ina. And foras- U11ifièms cette étendue de pays à 
nmch as we have made and or- ladite Province de Caroline, & 
~laùzed_, t!ze tiforefaid Edward d'autant que nous avons fait & 
Earl of Clarendon, George Dukt établi les ci-deffus dits E'douard 
if Albemarle, William Earl of Comte de Clarendon, George 
Cr aven, JtJhn Lord Berl<eley_, An- Duc d' Albemarie, GuilLaume 
thony Lord Ajhley ~ Sir George Comte de Cra ven , Jean Lord 
Carterett, Sir Jo/zn Collet on, Berkeley, Antoine Lord Ashley, 
and Sir Willi11m Berkeley, their George Carteret Chevalier, 
heirs and aj/igns_, t!ze true Lords Jean Coiieton Chevalier , & 
and Proprietors if al/ the Pro- Guillaume Berkeley Chevalier, 

· J!Ùzce or Terri tory aforefaid_,- IûuJW leurs hoirs & ayans cau fe, vrais 
)'C tlzer~fore morel/ver, that we feigne urs & .propriétaire~ .de 
reptJjing ifpecial Trujl and Con- toute la Province & terntOire 

C!L(rrtrt 
de la Carolint 

de 16 6 5• 
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fufdit: A ces caufes, fa voir fai
fons de plus, que nous repofant 
avec une particulière confiance 
fur leur fidélité, fageffe, juflice 
& prudente circonf peélion , 
Nous, pour nous, nos hoirs & 
fuccefreurs, accordons plein & 
abfolu pouvoir, par ces préfen
tes , auxdits E'douard Comte 
de Ciarendon, George Duc 
d,Albemarle, Cuillaun1e Con1te 
de Crave11 , Jean Lord Berke
ley, Antoine Lord Ashley, 
George Carteret Chevalier , 
Jean Colleton Chevalier , & 
Guillaume Berkeley Chevalier, 
& leurs héritiers & ayans caufe, 
pour le bon & heureux gouver
nement de toute ladite Province 
ou territoire , plein pouvoir & 
autorité d'ériger, conflituer & 
fàire plufieurs Comtés, Baronies 
& colonies dans Iefdites Provin
ces, territoires, terres & héritages, 

-accordés & n1entionnés comme 
accordés par les fus-n1entionnées 
Lettres patentes, 8ç. par ces pré
fentes, avec plufieurs & diîlinc'l:es 
jurifdiélions, pouvoirs, libertés 
& priviléges; & au ffi d'infiituer, 
faire & établir , & fous leurs 
fceaux, promulguer toutes loix 
& confiitutions. [oit concernant 
l'état public de ~out~ ladite fra
vince ou territoire, ou d'une 
Cqmté, Baronie, ou colonie 
difiinéle & particulière dépen
~nte de <;ette Province, foit 

.fidence in tlzeir lïdeli(y, Wifd(Jm_, 
Jujlice and providtnt Circunzf 
peâion for us, our heirs and Juc
cejjôrs, do grant full and abjo
lute Power, by virtue of theft 
Prejents, to them the Jaid Ed
ward Earl of Clarendlln, George 
Dul:e '!f Albemarle, William Earl 
if Cr aven, John Lt1rd Berl:eley, 
Antht7ny Lord Ajlzley, Sir George 
Carteret! 1 Sir John G"PIIeton and 
Sir Willùzm Berkeley, and the ir 
heirs and afligns, ftt the good 
and happy Government of the 
foid w/zp/e PrPvùzce Pr Territory, 
full Power and Authority to erell, 
conjlitute and make.feveral Cozm
ties, Bartmies and CPwnies ~ of 
and within the Jaid Provinces, 
Territories, Lands and Heredita
ments, in and by the jaid recited 
Letters Patents, and theje Pre-
fonts~ granted, tJr mentùmed tP 
be granted, as a.forefaid 1 witlz 
jeveral and dijlinél JurijdiélitJns, 
PPwers,Liberties and Priviledgts: 
And a!fo 1 to ordaùz, make and 
enall, and un der their Seals, td 
publijlz any Laws and Conjli
tutionJ whatjoel1er, either apper
taining to the publick State of 
the fait! whole Province or Ter
ritory, '"if any dijli11ll or parti
cu/ar Counry, Barony pr Colony, 
if dr within the fame, or tt1 t!ze 
private Utility of particular Per· · 
fons~- acctJrding tP their bejl Di} 
cretitJn ~ /Jy and with the Advice 1 

· J417fn1 
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Aj[ent and Apprvbation of the 
Freemen if the Cozmty, Barvl!J 
or Colony, for which juch Law t7r 
Conjlitution f/za/1 be made, or 
the $reater Part if them, Pr tf 
their Delegates or Deputies, 
whom for enaéling if the Jaid 
Laws, wh en, and as ".fi en as 
need Jlza!! require, we will that 
the faid Edw'ard Earl if Cla
rendPn, George D11ke if Albe
marle, Wzlliam Earl of Cr aven, 
John Lord Berheley, Anthony 
Lord Ajlzley, Sir George Car
lere tt, Sir John Collet on, and 
Sir William Berheley, and their 
heits or afligns, jlzall from time 
to time, ajfemble in jùch Ma1mer 
and Form as to them Jllt111 Jeem 
bejl: And the fame Laws du!J lP 
execute upon al! PePp!e within the 

Jaid Province tJr Territory, Coun
ty, Barony or Colotzy , and the 
Limits theretiffor the time beùzg, 
which Jlzall be c~;Jlituted zmder 
the PoJPer and Government of" 
them, or tZJ!)' if them, either foi
ling torvards the Jaid PrPvùzce t1r 
Territ ory if Caro/ina, or retur
ning from thence towards En~ 
gland, or tli!J other if our, Pr 
forreign Dominions, by impifz
tion of Penalties, lmprijomne,1t, 
or a'!Y other Pwzijlunent: Yea, ifit 
Jlzall be needfu/1, and tht quality 
if the offénce requires it, by tahing 
away Member and Life, either by 
them, the Jaid Ed1Pa1d Earl of 

Ton1e IV. 

concernant l'utilité particulière Clurrtre 
de perfonnes privées , felon de la Caroline 
qu'ils aviferont bon être, par & de 1 6 6 5 • 
avec l'avis, le confentement & 
l'approbation des bourgeois de 
ladite Province ou territoire, 
ou des bourgeois du Comté, 
de Ia Baronnie ou colonie pour 
qui ces loix & confiitutions au-
ront été faites, ou de Ia plus 
grande partie d'entre eux, ou 
de leurs repréfentans & députés, 
Iefqueis, pour la formation de 
ces loix, toutes & quantes fois 
hefoin fera, nous voulons que 
Iefdits E'douard Comte de Cla-
rendon , George Duc d'Albe-
marle, Guiiraume Comte de 
Craven, Jean Lord Berkeley, 
Antoine Lord Ashley, George 
Carteret Chevalier, Jean Coi-
Jeton Chevalier, & Guiiiaume 
Berkeley Chevalier, leurs hoirs 
&ayaus caufe, de temps à autr·e, 
affembient en telle maniere & 
dans la forme qu'i[s jugeront Ia 
1neiUeure , & qu'ifs faffent ob-
ferver dûement ces loix par qui-
conque habitera alors ladite 
Pro\ ince ou territoire, Comté, 
Baronnie ou colonie, & dans 
les limites d'icelfes, ou fera fous 
le pouvoir & gouvernement 
d'eux, ou d'un d'entre eux, 
[oit en allant par mer à ladite 
Province & territoire de la Ca-
roline, on en re venant de cette 
Province en Angleterre, ou 

F fff 
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dans un autre de nos don1aines, Clarendon~ George Dul<e if AlPI· 
ou chez l'étranger, impofant à marle~ William Earl if Craven, 
cet effet des peines telles que Jo/zn Lord Berkeley~ Allthon.J 
l'emprifonne1nent & autres; LordAJhley~SirGe()rge Cartcrett, 
n1ême fi le cas y échoit & la Sir John Col/eton~ and Sir WH
nature du délit l'exige, faifant litzm Berlœ/ey and theirs heirs ~ 
perdre membre & vie, foit par or by them ()f their D&puties, 
lefdits Edouard Comte de Cla- Lieutenants, Judges., lujlices ~ 
rendon , George Duc d'Albe- Magijlrtztes., or Officers what· 
n1arle, Guillaume Comte de flever., as weil witlzin the Jâid 
Craven, Jean Lord Berkeley , Provim;e 11s at Se a, in Juch Man
Antoine Lord Ashley, George ner and Form as unto the j11id 
Carteret Chevalier, Jean Col- Edw11rd Earl of Clarendon, 
Jeton Chevalier, & Guillaume George Dul<.e tf Albemarle, Wi/
BerkeleyChevalier & leurs hoirs, liam Earl of Cr11ven ~ John Lord 
foit par leurs députés, lieu te nans, Berkeley, Anthony Lord Ajhley, 
juges, jufiices , magiihats ou S'ir George Carterett .~ Sir John 
officiers quelconques, tant dans Collet on and Sir William Ber
.ladite Province que fur 111er , lœlry and their heirs, Jlza/1 jeem 
en telle n1anière & forme qu'il mojl convenient: A!{o, to remit, 
femblera convenable auxdits releaje .~pardon and abolijh .~ whe
E'douard Comte de Clarendon, ther bifore Judgment or qfter, 
George Duc d' Albemarle, Gu ii- ali Crimes tt nd Offénces what
launle Comte de Craven, Jean Joever, againjl the jaid L11ws, 
Lord Berkeley, Antoine Lord and to do ali and every other 
Ashley, Gtorge Carteret Che- Thing and ThinlJS, which wzto 
valier, Jean Colleton Cheva- the compleat Ejlttblijlznzent of 
lier, GL:illaume Berkeley Che- Jz~flice, zmro Courts, Sejjitms 11nd 
va lier & leurs hoirs; & fembla- Fotms of Judict1ture .~ and Mân
blement qu'ils puilfent remettre, ners of proceedin,~ rherein, do 
pardonner, abolir, foit avant le /Jelong.~ a/tho' in theje Prejents, 
jugement, foit après, tous cri- exprefs Mention is not made 
n1es & ddits que ce foit, en thereof,· and by Judges, by him 
€ontravention auxdites loix, & or them deleg11ted to award, pro
faire toutes & chaque autre cejs .~ hold Pie as, and determine 
chofe & chofes qui appartiennent in al! the jaid Courts and Places 
à l'étabiHfen ent complet des of Judicature~ al! Aélitms .~ Suits 
cours de jufiice, ceffio1-1S, formes and Caifes -whatjocver ~ as weil 



par les Commiffaires du Roi. 
5~5 

crimi~tal tts CÎ11i/, real,~ mixt,,per
fina/1 or of tt!!}' tJther J(ind tJr 
Nature whatjoever: wlzich Laws 
fi as aforefoid 1 to be publijheti 
our pfeafure is ~ and we do en-
joyn ~ requite and command., Jlzall 
/le abjolute!J firm and available 
in Law,; and that aff the lei ge 
People of us., our heirs and Juc
cejfors ~ within the faid PrtJvince 
or Territory., do ofjèrve and l<eep 
the fr me inviolab!J in thife Parts., 
fi far as they concenz them~ under 
the Pains and Penalties therein 
expreffed~ or to be expreffed,; 
provided neverthe!efs., that the 
foid Laws be cm!fonant to Rea
fin_, and as near as may be con-
venient!J~ agreeab!e to the Laws 
and Cujloms if this our Realm 
if England. 

de judicature & manières cl'y Cluzrtr~ 
procéder, quoique dans ces pré- de la Corolint 
fentes il n'en foit pas fait une dt 1 6 6 5• 

men ti on expreffe; & par ju o-ei 
d'l' 1 d' b e egues par un eux , ou par 
eux tous, juger, procéder, te
nir audience & décider, dans 
toutes lefdites cours & places de 
judicature, toutes aél:ions, procès 
& caufes que ce foit, tant au 
criminel qu'au civil , réelles 
111ixtes, perfonnelles ou de queL
que efpèce & nature que ce 
[oit; Iefqueiies loix , publiées 
con1me e!l dit ci-deffus, notre 
plaifir efi & nous enjoignons, re
quérons & commandons qu'elfes 
foient loix ahfolument .fiables 
& exécutoires, & que tous les 
fu jets de nous, nos hoirs & fuc
ceffeurs dans ladite Province 
ou territoire, les obfervent & 

fui vent inviolablement en ces contrées, autant qu'elles les con
cernent, fous les peines ordonnées ou à ordonner, pourvû néan
moins ~ue Iefdites loix ne répugnent point à la raifon, & s'ap
prochent le plus que faire fe pourra des loix & coûtumei de 
notre Royaume d'Angleterre. 

And bectuifè Jùch AJ[emhlies Et comme de pareilles alfem-
if Free-h{l/ders cannPt he .fo Jùd- hlées de bourgeois ne peuvent 
de1zjy ca/led as there may be Oc- être auffi promptement convo
cajton to require the fame_,- We ~o quées que les ci:conflances I'exi
therefore by theje Prejents ~ g111e gent quelquefOI,s: A ces caufes, 
tmd grant zmt(J the foid Edward Nous, par ces prefen.tes, d,onnons 
Earl 9_.( Clarendon~ George Duhe & accord on~ aux dits Edouard 
if Alh~marle _, William Earl of Conlte ,de Clarendon , ~eorge 
Craven ~ John L{lrd Berl<eley ~ Duc d Albemarle, Gmiiaume 
AnthoJ!)' LPrd A(h!ey_, Sir George Comte de Cra,:en, Jean Lord 
Carterett 

1 Sir John CtJlleunand Berkeley, An tome Lord Ashley, 

F fff ij 
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Chattre George Carteret Chevalier , 

dt la Caroline Jean Colleton Chevalier, & 
de '6 6 J • Guillamne Berkeley Chevalier, 

leurs hoirs & ayans caufe , plein 
pouvoir & autorité de faire & 
donner dans tous les temps, par 
eux-n1êmes ou leurs Magifirats à 
ce dûement autorifés, des ordres 
& ordonnances convenables & 
tlti[es dans la Province ou territoi
re fufdit, ou dans quelqu'un de.i 
Comtés, Baronnies ou provinces 
d'icelle, qui fortiront leur plein 
& entier efFet , tant par rapport 
au nuintien de la paix qu'au 
n1eilleur gouvernen1ent des ha
hitans; & de les faire publier à 
tous ceux que Iefdits ordres 
pourront concerner; Iefquels 
ordres & ordonnances, Nous , 
par ces pré[ entes, étroitement 
chargeons & commandons que 
l'on obferve inviolablement dans 
Iefdires Province, Comtés, ter
ritoires, Baronnies & Provinces, 
fous les peines y portées, pourvû 
que ces ordonnances foient rai
fonnables & ne répugnent ni ne 
foient contraires, nuis foient, 
autant que fe pourra, conforn1es 
aux loix & fiatuts de notre 
Royaume d'Angleterre, & pour
vû que ces ordonnances ne ten
dent pas à borner, Iézer ou 
détruire les droits ou intérêts de 

Sir Wil!itzm Berl<e!ey J their heirs 
and aJligns, by themjelves Pt their 
Magijlrate.s in that beha!f, law-
jui!J authtJri~ed~ full Power and 
AuthPtity from time to time, to 
mal<e and Prdain fit and whPI-
fome Order.s and Ordinances, wi
thin the PrPvince Pr Tcrritory 
aforefaid, Pr any CtJzmty, Barony 
Pt PrtJvince, of Prwithin the fame, 
ttJ be lœpt and Plfen'ed., as weil 

for the l<eeping of the Peace, as 
for the better Govermnent if the 
People tlzere abiding, and to pu
/Jiijh the fame to ali to whom it 
may tïmcern: Which Ordinances 
we do, by theje Prejents,~ Jlreight
(y charge and command ttJ be 
inviPiab!J Pbjerved witlzin t Ize fame 
PrPvince J Cmmtys _, TerritN.JIS 1 

Baronys and Provinces J under 
the Penalties therein expreflèd ,· 
fi as Juch Ordinances be reaft
nable and nP! repugnant tJr con
trary ~ but as near as may be 
LZgreeable to the Laws and Sta
tutes of this pur King dom of En
gland, and jo as the fame Or
dinances du not extend to tht 
binding, charging Pr tal<ù~~ tZW:tlJ' 

if the Right tJr lnterejl if arty 
Perfm Pr Perjms_, in their free
htJ!d, GtJods Pr Chattels what-
jotver. 

quelques perfonnes que ce foit dans leur Hberté, biens, meubles 
ou immeubles. 

Et afin que la di te Province And tP thi end the foid PrP. 
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Pince or Territory, may /;e tlze ou territoire puiffe plus heureu. 
mure luippi!J encreafed by the fement s'accroître par Ia muiti
./J!fu!titude if People rejortùzg tude de ceux qui iront s'y établir, 
thither, and may lilœwifl be the & puiffe auffi être mieux défen
nzore Jlrong[y difended from the due des incu:dions des fau v ages 
lncurftJllS if Savages and other & autres ennemis, pirates & 
Enemies, Pirates and Rob/Jers ,- voleurs: A ces caufes, Nous, 
therifore, we for us, our heirs pour nous, nos hoirs & fucce[
and juccejfors, do give and grant feurs , donnons & accordons, 
}y theje Prejents_, Power_, Licenje par ces préfentes, pouvoir, per4 
and Liberty wztP ali the lei ge 1niffion & liberté à tous les fu jets 
People if us, our heirs and foc- fle nous , nos hoirs & fucce[
cef!ors in our King dom of En- feurs dans notre Royaume d'Au
gland, or e!fewlzere, within any gleterre ou ailleurs, dans quei
iJtherour Dominions, ljlands, Co- qu'autre de nos domaines, Hies, 
lonies or Plantations, ( excepting colonies ou plantations, ( ex
thofl wlzo Jlzall be efpecially for- cepté ceux à qui ce fera particu
}idden) to tranfport themjelves fièrement défendu) de fe tranf
and fttmi!ies into the faid l:>ro- porter eux & leurs familles dans 
11ince orTcrritory, wit/z Cimvenicnt ladite Province ou territoire fur 
jhipping, and .fttting Provifons / des vaiffeaux convenables , & 
and there to Je tt le themjelves, avec des provifions fuffifantes, 
dwe/1, and inhabit, any Law, & de s'y étabfir, d'y den1eurer 
Aét, Statute, Ordinance , or & habiter, nonobfiant toute loi, 
iJther Thing to t!ze e"'ztrary in ac1e, fiatut, ordonnance, ou 
a1!Y wife, notwithjlanding. autre chofe à ce contraire. 

And we will a!fo, and of our Et auffi nous voulons, & de 
ifpecial Grace, for us, our heirs notre grace fpéciale, pour nous , 
and Jucceffors, do Jlreiglzt!J en- nos hoirs & fuccelfeurs, enjoi-
joyn, ordain, conjlitute and com- gnons étroitement, établiffons, 
mand, that thP /4id Province or confiituons & commandons que 
Territory, Jlza!t oe ,1 our Alle- ladite Province ou territoire foit 
giance ./ and that ail and Jin- de notre obérlfance, & que tous 
gu/ar the Subjeéls and leige & chacun les fujets & honunes 
People if us, our heirs and Juc- liges de nous, nos hoirs & fuc
ceffors, tranfported, orto be tranf ceffeurs, tranfportés ou à tranf
ported into the jaid ProJ!Ùzce, porter dans ladite Province, &. 
and the childre~e of them, and leurs enfans & ceux qui defcen-

F fff iij 

Chartrt 
de la Caroline 

de 166 5• 
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Clzartre . dront d'eux, nés & à naÎtre, 

de la Caroline foient naturalifés & hommes liges 
de 1 6 6 5· de nous, nos hoirs & fuccef

feurs de notre Royaume d'An
gleterre, & foient en toutes 
chofes tenus, traités & réputés 
con1me les homn1es liges & féaux 
de nous , nos hoirs & f ucceffeurs 
nés dans notredit Royaume, ou 
quelqu'autre de nos domaines, 
& qu'ils puiffent hériter ou au
treinent acquérir, recevoir, pren
dre, tenir, acheter & pofféder 
toutes terres, ténemens & héri
tages que ce foit dans Iefdites 
contrées, & qu'ils puiffent les oc
cuper & en jouir, les vendre , 
aliéner & léguer, con1me au ffi 
qu'ils puiffent librement & tran
quillenlent avoir & pofféder 
toutes libertés, franchifes & pri
viléges de notre Royaun1e & 
autres de nos domaines, & en 
jouir con1n1e nos hommes liges 
nés dans ces n1êxnes Royaumes 
& domaines, fans molefiation, 
vexation , trouble ou empêche
n1ent de notre part , ou de 
celle de nos hoirs & fucceffeurs, 
nonobftant tous aél:es, fiatuts, 
ordonnances & provifions à ce 
con train~s. 

Et en outre, afin que nos 
fujets de notredit Royamne 
d'Angleterre & de nos autres 
don1aines, puiffent être plus en
c-{)uragés à entreprendre cette 
expédition de bonne volonté, 

jùch as Jhall defcend frrm them~ 
there born, or he re a.fier tiJ be bvrn, 
/Je, and jha/1 be Deni~ens and 
{"eiges of us_, our lzeirs tmd jùc
ceffors '!f. this our King dom of 
Elzgland, and be in ali Things~ 
he!d, treated and reputtd as the 
leige faitlifu!l People o_f us, our 
lzeirs and focceffors, born withùt 
this Pur foid Kingdom, or any 
other uf our Dominions/ and may 
inherit, Pr Ptherwife purchaje and 
receive, tal<e ~ hold.. /my and 
poffefs al!J Lands, Tenemcnts Pr 
Hereditaments, witlzin the foid 
Places, and them may occupy 
and enjoy, fel!, alien and be
']Ueath; as lil<ewije, al! Liber
lies, Franchijes and Prù,iledge.s 
'!f this Pur King dom, and ~f 
other pur Dominùms afore)àid, 
may free!J and quietfy have, 
p1fefs and enjoy, as our !eige ~ 
People btJrn .within the fame, with
PUt the Mc?/ejlation, Vexatioll 
Trouble Pr Grievance if us, aur 
heirs and Jucceffors, al!)' Aél, 
Statu te, Ordinance .. Provijion tP

the cPntrary, nPtwithjlanding. 

And forther more, th at tJur 
Subjeéls ojthis our Jaid J{ingdtJm 
if England, and f7ther Pur Do
mùzùms, may /Je the rather en
couraged to undertake this Ex
peditiPn" with ready and che ar-
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full Minds .· KntJW ye., that we., fa voir faifons, que nous , de 
of our efpecial Grace., certain notre grace f péciale , fcience cer
KntJw!edge and meer Mt~titJn, taine & propre mouvement, 
dtJ gipe and grant~ !:y virtue if donnons & accordons par ces 
thefe Prefents.~ as weil to the Jaid préfentes, tant auxdits E'douard 
EdrPard Earl if ClarendtJn .~ Comte de Clarendon, George 
GetJrge Dul<e if Albemarle, lPîl-/ Duc d'Alhemarle, Guillaume 
lùun Earl 1· Craven .~ John LtJrd Corn te de Cra ven , Jean Lord 
.Berl<eley.~ Antlu}Jzy Lord Ajhley.~ Berkeley, Antoine Lord Ashley, 
Sir George Carterett, Sir John George Carteret Chevalier, 
Collet on a1zd Sir )Pi/liam Ber- Jean Colle ton Chevalier, & 
lœley and t!uir heirs .~ as unttJ ail Guillaume Berkeley Chevalier, 
Ptlzers aJ·jhall.~jrtJm time to time 1 & leurs hoirs, qu'à tous autres 
repair zmto the Jaid Province Pt qui; dans tous les temps, iront 
TerrittJry .~ with a purptfe ltJ in- dans ladite Province ou terri
habit there .~ or ttJ trade with the toire, dans le deffein de s'y éta ... 
11atives thereif _,·full Liberty an,/ hlir ou d'y commercer avec les 
Licenfe to fade and fteight in natifs, -pleine liberté & permif
every Port whatjoever .~ tf us.~ our fion d'embarquer dans tel port 
lzeirs and jucceffors _,· and inttJ que ce foit, appartenant à nous, 
the Jaid PrtJvùu:e tf Caro/ina~ nos hoirs & fucceffeurs; & dans 
/Jy them., theirfirvants and aifigns.~ ladite Province de Caroline, par 
ttJ tranjport ali and~(zngular, the ir eux, leurs fer vi te urs & ayans 
GotJds~ Wares and Merchandi(fS./ caufe, tous& chacun leurs biens, 
as lilœwije .~ al! jort if Grain effets & marchandifes , c01nme 
whatjotver, and any other Thing au ffi toutes fortes de grains quel
whatftever necej[ary for their food conques, & quelqu'autre chofe 
and cloathing, not prohi6ited by que ce foit, nécelfaire pour leur 
the Laws and Statutes of our nourriture & habillement, non 
Kingdom and Dominio11s, to be prohibés par les loix & fiatuts 
carrieJ out if the fame, witht1ut de nos Royaume & domaines, 
any Le tt or Moltjlation if us, pour être portés dehors fans em
our heirs and {ttcc~(fors, or if any pêchement ou molefiation de 
other our Officers or Minijlers notre part ou de cFIIe de nos 
whatjotver / Javing alfo t/1 us.~ our hoirs & fuccelfeurs, ou de quel
heirs and fucc~(fors, the Cujloms., qu'autre de nos Officiers & Mi
and otlzer Duties and Payments 11ifires que ce foit, fauf auili les 
due for the foid Ware.r and droits 1 coÛtUJnes & payemens à 

CllOrtrt 
de la Carolhll 

de J665. 
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de la Caroline 
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6oo P_ieces produites 
nous dûs pour Iefdits effèts & 
1uarchandifes, [ uivant les divers 
tarifs des places où ifs feront eJn
barqués. 

N ons voulons au ffi , & par 
ces préfentes, pour nous, nos 
hoirs & fucceffeurs, donnons & 
& accordons permiffion par notre 
préfente chartre auxdits E'douard 
Comte de Clarendon , George 
Duc d'Alben1arle, Guiiiauine 
C01nte de Craven , Jean Lord 
Berkeley, Antoine Lord Ashley, 
George Carteret Chevalier , 
Jean Coiieton Chevalier, & 
Guillawne Berkeley Chevalier, 
leurs hoirs & ayans cau fe, & à 
tous les habitans & domiciliés 
de Ia Province ou territoire fuf
dit, préfens& futurs, plein pou
voirs & abfolue autorité d'ün
porter ou décharger par eux
mêmes , ou leurs ferviteurs, 
faéleurs, ou ayans cau fe, toutes 
marchandifes & denrées que ce 
foit du produit de ladite Pro
vince ou territoire, [oit par n1er 
on par terre , dans tels des ports 
appartenant à nous, nos hoirs 
& fucceffeurs, qu'ils voudront 
dans nos Royaumes d'Angie
terre, d'E'coffe & d'Irlande, ou 
de difpofer defdits biens dans 
Iefdits ports; & s'il y a lieu, dans 
l'année du débarquen1ent, de 
charger de nouveau Iefdites 
marcRandi[es & biens fur Ie 
n1ên1e vaiffeau ou' fur d'autres .~ 

Merchandi~es J ttccording to the 
jeveral Rates of the l-'laces 
jrPm wlzence the fame jht~ll be 
tranjported. 

We will €!/ft, and by thefi 
Prejents, jor us, our ht irs and 
jùccej(ors J do give tmd lrant Li
cenje by this our Charter, unttJ 
the Jaid Edward Earl if Clz-. 
rendon J George Duk.e of Albe
marle, William Earl if Craven ~ 
John Lord Berk.eley ~ Anth,my 
Lord Ajlzley, Sir George Car• 
terett., Sir John Collet on and Sit 
William BerlœleyJ their heirs and 
ajfzgns,~ tmd to al/the lnhabit ants 
and Dwellers in the l'rovince or 
Territory ajorefaid, both prejent 
and to come, full Power and 
Authority to import or un/ade by 
themjelves, or their Jervants, 

faélt,rs or affigns J ali Mere han
di~ es and Gootls whatjoever, that 

jlzall arife if the Fruits and c~m
mfdities tf the jaid ProYince or 
Territ ory, either hy Land or Se a, 
inttJ tll:J' the pl,rli tf us, our 
heirs and jùccejforsJ in our King
dom of England, Sl:otland or 
freland/ or otherwife, to dijptft 
of the jaid Goods, in the fa id 
Ports: and if it need be, within 
one Year next afier the wzlading, 
to !ade the Jaid Merchandi~es 
and Goods ag ain into the fame, 
or other jhips, and to export 
the fame into any other Cozm
trys1 either of our Dominions or 

forreign, 
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forreign, being in amity witlz us, 
"ur heirs and Jucceffors, ft as 
tltey pd)' Jùclz Cujldms, Subjidies 
and dther Dulies for the fame 
ttJ us, dur heirs and Jùccejfors, as 
the rejl of dur Subjeéis tf this 
tJur Kùtg-ddm, .for the ti me beùzg.~ 
jhall be Pound td pay / beydnd 
Tr~'hich we will 1tdt that the In
lltlbitants if the foid Province 
dt Territdry,~ Jlzall be any ways 
charged. Prûvided .~ neverthelejs .~ 
and our will and pleafure is .~ 
4nd we have further for the Cdn-· 
jideratidns aforefaid, tf Pur fpe
cial Grace,~ certain Knowledge 
and meer MdtiPn, given and 
granted ,~ and by theje Prejents ,~ 
for us, dur heirs and Jucceffors, 
do gipe and grant wztd the faict 

. Edward Earl tf Clarendon 
1 

Gedrge Duke if Albemarle 1 Wil
liam Earl if Cr aven,~ John LPrd 
Berlœley.~ Anthdlzy LPrd Ajhley.~ 
Sir George Carterett .~ Sir John 
Cdlleton and Sir William Ber
lœley, the ir heirs and afligns, 
full and free Licenfe ~ Liberty.~ ... 
Power and Authdrity ~ at t1l!_Y 

time dr times, fr{1m mzd lljier 
the ftajl tf S. r Michael the Arch
Angel.~ whiclz Jlzall be in the 
Year of our Lord Clzrijl, om! 
t!uJzif/tnd fix hundred Jixty and 
ftv.en ~ as weil Id import and 
/Jring intd fi'!J our Dominùms from 
t!ze Jaid Province of Ct1rolina, 
Pr an)' Part thereif,~ the Jevera/ 

Totnc IV. 

& de les exporter en toute Chartre 
autre contrée, foit de nos - de la Caroline 
maines , foit dépendante des de 1 6 6 J• 
étrangers en aHiance avec 11ous, 
nos hoirs & f ucceffeurs , après 
avoir payé tels coûtumes, fuh-
fides & autres droits à nous, 
nos hoirs & fucceffeurs, que Ie 
refie de nos fujets de notre 
Royaume payeront pour lors; 
au-delà de quoi nous voulons 
que Ies habitans de ladite Pro-
vince ou territoire ne payent 
aucune chofe ; mais néann1oins 
notre volonté & plaifir efi, & 
nous avons de plus, pour les 
confidérations ci-deffus, de notre 
grace fpéciaie , fcience certaine 
& propre mouvement, donné 
& accordé, & par ces préfentes, 
pour nous, nos hoirs & fuc-
ceffeurs, donnons & accordons 
auxdits E'douard Comte de Cia· 
rendon, George Duc d' Aibe-
n1arle, Guillaume Comte de 
Cra ven , Jean Lord Berkeley, 
Antoine Lord Ashley, George 
Carteret Chevalier, Jean Cof .. 
Jeton Chevalier, & Guillaume 
Berkeley Chevalier, leurs hoirs 
& ayans caufe, pleine permiffion, 
liberté, pouvoir & autorité en 
tel temps que ce foit, après la 
fête de l'Archange Saint Michel 
de l'an mil fix cent foixante-
fept , d'importer dans nos do-
nui nes, de ladite Province de 
Caroline ou d'auçun endroit 

Gggg 
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Chartre d'iceHe, Ies Jivers effets & mar-

de la Caroline chandifes ci- après ·mentionnés· 
de J665. r. · d .r • • 'fi ~ 

JâVOir, es 101es, VIns, rai Ins 

de Corynthe, rai fins fees, ca pres, 

cire, amendes, huile & olives , 

f-ans payer ou devoir à nous, 
nos hoirs & fuccelfeurs, aucunes 

coîhumes, impôts ou autres 

droits pour ces denrées, pour & 
durant l'efpace de fept ans , à 
con11nencer & être comptés a près 

b première importation faite 

de ladite Province dans nos do

maines , de quatre tonneaux 
d'une defdites denrées, dans un 

vailfeau ou bâtiment, comme 

auffi d'exporter de nos domaines 

dans ladite Province ou terri

toire, fans payer de droits, toutes 

fortes d'outils utiles ou nécef

faires aux planteurs pour l'amé

lioration des pays fufdits, no
nobfiant toutes daufes conte

nues dans ces préfentes, ou toutes 

loix, aél:es, fiatuts, prohibitions 

ou autre n1atière ou chofe ci

devant faite, eue, établie ou 

réfervée, ou ci après à être eue, 

faite, établie ou paflëe, à ce con
traire. 

Et de pius, de notre pius 
am pie & f péciale grace , fcience 

certaine & propre mouvement, 
Nous, pour nous, nos hoirs & 
:fucceifeurs, accordons auxdits 

Edouard Comte de Clarendon~ 

GPtJds and CPmmtJdities herein. 
a.fter m~ntùnzed ~ that is tP foy; 
Sill<s~ Wînes, Currants~ Ra;]ims, 
Capers, JPax, AlmPnds , Oyl 
and Olives~ without paying or 
anfwering ttJ us, tJur heirs and 
jucceffors, any CujlPm, lmpojl, 
or Pther Duty~ for, tJr in rejpell 
thereif, for and during the time 
and fpace if Jeven Years IP com-
mence and be accfJmpted from 
and after the jirjllmpottatùm tf 
four Tons if a'?>' the jaid GtJods, 
in any Pne Bot tom~ Jhip or VeJ!cl, 
from the foid Province or Ti:rri
tPry, inttJ any if our DominitJns; 
as a!fo, to export and carry Put 

".f any of tJur Dominions inttJ the 
faid Province or Terriury, Cuf 
tomfree, al/ SPrts if'nPis, which 

jha/1 be ujeju/1 "' necef!ary for 
the Pltmters there, in t!ze AccP
mtJdatùm and lmprPvement if 
the Premifes, any Thing Jefore 
in t!teft Prejents cPntained _, Pr 
any Law, Aél, Statute, PrP· 
hibiti"'z, "' tJther Matter~ Pr 
Thing ~ lzerettfore /zad, made, 
enac?ed Pr provided~ (JY hereafur 
ttJ be had_, made, enaéled or pro
vided, in Ill!)' wife t1Ptwithjlan
ding. 

And furt!termore, if tJtt1 mPre 
ample and efpecial Grt1Ce, cer
tain KntJwledge and meer Motion 
we dtJ for us , (1UY lzeirs and Juc
cef!ors, grant untP the fa id Ed
ward Earl of ClarendPn 1 GePrÇI 
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Dul<e if A!!Jemarle .. William Earl George Duc d'Aibemarie, Gu ii- Cluzrtrt 
'!/. Craven ~ John Lord Berlœ!ey~ Iaun1e Comte de Craven, Jean d~ la Carolint 
Antho'9' Lord Ajlz!ey~ Sir George Lord Berkeley, Antoine Lord de 1 6 6 5 • 
Carterett, Sir John CollettJn and Ashley, George Carteret Che-
Sir William Berheley~ tlzeir heirs valier, Jean Co!Ieton Chevalier, 
and ajfzgns, full and ab_folute & Guillaume Berkeley Ch eva-
Power and Autlzority tu ma he~ lier, leurs hoirs & ayans cau fe, 
erell and conjlitute within the plein & ahfolu pouvoir & auto-
faid PrtJvùzce or Territu:y~ and ri té de faire, ériger & confii
the ljles and ljlets tiforefaid, tuer dans ladite Province ou 

Juch and Jo many Se a- Ports, territoire, i.fles & iflots fufdits, 
HarPOliYs.rCreehs andutlzer Places tels & autant de ports de n1er, 

for dijclzarge and zmbzding rf havres, criques & autres places 
Goods and Merchandi'{fS uut of pour décharger & débarquer les 
Ships, Buats and other Veffils, denrées & n1archandifes hors des 
and for fading if them in fitch vailfeaux, chaloupes & autres 
and ft many Places~ as with fitch bâtitnens, & pour les charger 
Jurifdiélions ~ Priviledges and en tels & autant de places, avec 
Franchijes unto the faid Purts tels jurifdiélions, priviléges & 
be/unging~ as to them jlza/1 feem fi-anchifes appartenans auxdits 
mojl expedient,; and thar ali and ports , qu'ils trouveront avanta-
frngular~ the Ships~ BPats~ and geux; & que tous & chaque 
otlœr VeJ!èls ~ whic/z Jlza!l cume vaifreaux, chaloupes & bâti mens 
for Merchaudi'(fS~andTrade into qui viendront pour commercer 
the foid Province or Territory~ or dans ladite Province ou terri
jlzall depart Put if the fame, toire, ou en partiront, foient 
Jluzll /Je !aden tmd un/aden at chargés & déchargés dans les 
fitch Purts un(y .. tts jha!l be erefled feuls ports qui auront été érigés 
and ctmjlituted by the Jaid Ed- & confiitués par lefdits E'douard 
ward Earl qfC!arendtJn, George Comte de Clarendon, George 
Duhe if AI/Jemarle_, William Earl Duc d.' Alhemarle, Guillaumu 
.if Craven 1 John Lord Berlœley, Co1nte de CraveB, Jean Lord 
Anthony LPrd Afl!ey~ Sir GePrge Berkeley, Antoine Lord Ashley, 
Carteret!~ .. fir JtJhn CdUetPn and George Carteret Chevalier , 
Sir lPilliam Berlœlry~ t.lœir heirs Jean Colleton Chevalier, & 
and affi.fllS, and not -e!fewher8, Guillaun1e Berkeley Chevalier, 
A';J' Uft, CujlPm, Pr any Tlzù!g' leurs hoirs & ayans caufe, & 
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· C!11zrtre non ailleurs, nonobfiant tout 
de la Caroline ufage, cothurne ou chofe quel

de I 
66 5· conque à ce contraire. 

Et de plus, nous voulons, 
établilfons & fia tuons, & par 
ces préfentes , pour nous, nos 
hoirs & f uccefleurs, accordons 
auxdits E'douard Comte de Cla
rendon , George Duc d'Albe
Inarle, Guillaume Comte de 
Craven , Jean Lord Berkeley, 
Antoine Lord Ashley, George 
Carteret Chevalier, Jean Col
Jeton Chevalier, & Guillaume 
'Berkeley Chevalier, leurs hoirs 
& ayans caufe , que lefdits 
Edouard C01nte de Clarendon, 
Ceorge Duc d'Albe marle, Guil
laume Comte de Craven, Jean 
Lord Berkeley, Antoine Lord 
i\shley, George Carten~t Che
valier, Jean CoHeton Cheva
lier, & Guillaume Berkeley 
Chevalier , leurs hoirs & ayans 
cau fe, puilfent en tout temps à 
jamais lever des coûtumes & 

· fubfides dans les ports, havres, 
criques & autres places dans la 
Province fufdite, fur les biens 
& marchandifes qui y font ou 
qui y feront chargés & déchar
gés, lefdits droits étant affis avec 
jufie cau fe & raifonnablen1ent, 
& avec le confentement des 
bourgeois ou de la plus grande 
partie d'entre eux, comme -ci
cleifus dit~ à qui nous donnons 

t{l the contrary in tll!)' wije not
withjlanding. 

And we dtJ furthermtJre will, 
flppoint tmd tJrdain, and by theje 
Prejents, for us~ our luirs and 
Jucceffirs, do grant WllP the foid 
Edwflrd Earl of ClarendtJn, 
George Dul<e if Albemarle, Wil
liam Earl if Craven, John Lord 
Berl<e!ey, AnthtJny LtJrd Ajhley~ 
Sir George Carteret!, Sir John 
ColletPn, and Sir William Ber· 
fœ ley, their heirs and afjigns, 
that they the foid Edward Earl 
if ClarendtJn, GetJtge Dul<e if' 
·Aibemarle, William Earl if Cra
ven, JtJhn Lord Berl<elry, An
thony Lord AjlzlryJ Sir GetJrge 
Carurett, Sir John Col!ettJ1l, 
and Sir William BerAelry, their 
heirs and ajjigns 1 may jrPm tim~ 
ttJ time, for ev er, hflve and ClVOJ' 
the CujiPms and Subjidies in tlze 
PtJrts ~ HarbtJurs, Creel<s ,md 
Pther Places within the PrPvince · 
a.forifaid, payable for the GutJds, 
Merchandi'{fS and Wares there 
!aded, "' be !aded Pr un/aden, 
the foid CujltJms ttJ be reaftnab(y 
aJ!èffed uptJn any OccàftJn by 
them fe/res, and by and with tht 
C{lnjent of the free PetJp!e, tJr the 
grea ur Part if them, as '!fore-
fa id,· ttJ whom we give PtJwer 
/Jy tlzeje Preftnt.s for z1s ~ tJur heirs 
and jùcceffors, upPn juft Caz!ft 
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•nd in 11 due Pr,portion ttJ af!efi pouvoir, par ces préfentes, pour 
and impife the )ame. nous, nos hoirs & fuccelfeurs, 

d'im po fer & répartir ces droits 
avec jufie caufe & en jufie proportion. 

And jùrther, if our efpecial Et de plus, de-notre plus fpé-
Gr,1ce 1 certaùz Knowledge and ciale grace, fcience certaine & 
meer Motion, · we have given, propre 1nouvement, nous avons 
granted and CtJJ!ftrnud, and by donné, accordé & confirn1é, & 
theje Prefents for us, our heirs par ces préfentes, pour nous, nos 
and Juccef!IJrs, do, give, grant hoirs & fuccelfeurs, donnons & 
,md con.ftrm unt(l the foid Ed- accordons, & confirmons auxdits 
rrard Earl tf Gïarendoll, George E'douard Comte de Clarendon, 
Duke if Albemarle, William Earl George Duc d'Aibemarle, Guii
Pj Craven, John Lord Berkeley, Iaume Comte de Craven, Jean 
Anthony Lord Ajlzley, Sir George Lord Berkeley, Antoine Lord 
Carteret!, Sir Jo/zn Co Ileum and Ashley, George Carteret Che
Sir William Berkeley, their heirs valier, Jean Colleton Ch eva
and ajjigns, full and ab_folute lier, & Guillaume Berkeley 
Power, Licenfe. and Authority, Chevalier, leurs hoirs & ayans 
that they the foid Edward Earl cau fe, plein & ahfolu pouvoir, 
Pj Clarendon, George Duhe if permiffion & autorité, qu'eux 
Albemarle, William Earl if Cr a- Iefdits E'douard Comte de Cla
J'en, John Lord Berlœley.~ An- rendon, George Duc d' Aibe
thony Lord Ajlzley, Sir George marle, Guillaume Comte de 
Carterett, Sir John Collet on and Craven, Jean Lord Berkeley, 
Sir William Berkeley .. their heirs Antoine Lord Ashley, George 
and affigns, from time to time .~ Carteret Chevalier, Jean Coi~ 
hereafier for ever, at his and thcir !eton Chevalier, & Guillaume 
Will and Pleajure, may af!ign, Berkeley Chevalier, leurs hoirs 
a lien, grant, demije or inft~'ff the & ayans cau fe, puilfent en tout 
Premifes or any Part or Parce// temps, dorénavant à jamais, tous 
thereif to him or them, that J!z,t/1 & chacun d'eux, à leur volonté 
/Je willing to purchafs the fame; & plaifir, donner, aliéner, ac
and to Juch Perfon and Perjons, corder, arrenter., inféoder I~ 
as they Jlzall thini< fit.~ to have conceffions fufdJtes, ou parue 
and to lzold to them the Jaid d'icelles à celui ou ceux qui vou
Perjon or Perfms, their lzeirs dra ou voudront les acquérir, 
and aifigns, in Fee Simple or ùz & à telle ou telles perfonnes 
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Cliartrt . EJ:U'iis jugeront à propos , pour Fee T ayle 1 or for the Term if 

t la Caro/me les avoir & tenir, eux ou aucun Lijè or LiYes, or Years to be 
.Je 1 6 6 J • d' I h · & r h ''d ,r h lz r 'd E J d eux, eurs mrs ayans caUJe, e,, 17_; t em ~ t e ;tl/ awar 

en fief fim pie ou en fief hérédi- E,zrl tif Clarendon, George Dul<e 
tai~e, ou pour le terme d'une if Albemarle, William Earl of 
vie, ou de piufieurs vies, ou Graven, Jo/zn Lord Berlœley 1 

d'un nombre d'années, & rele- Anthony Lord Ajhley~ Sir George 
ver defdits E'douard Comte de Cartereu, Sir John Colleton 1 

Clarendon, George Duc d'AI- and Jlr William Berkeley, tlzeir 
bemarle, GuillaUine Comte de lzeirs and afjigns, by juch Rents1 

Craven, Jean Lord Berkeley , Services and Cujloms, as jha/1 
Antoine Lord Ashley, George jeem fit tt1 them the Jaid Edward 
Carteret Chevalier, Jean Col. Earl of Clarend,m, George DuR.e 
leton Chevalier, & Guillamne if Albemarle, William Earl Pj 
Berkeley Chevalier, leurs hoirs Craven, Jo/zn Lord Berl<eley, 
& a y ans cau fe, à la charge de A nt/zoo/ Lord Aflley, Sir George 
telles rentes, fervices & droits Ctzrterett, Sir John Colle ton and 
qu'il paraîtra convenable aux- Sir William Berheley, their lzeirs 
dits Edouard Comte de Cia- and afjigns, and not of us, our 
rendon, George Duc d'Albe- heirs and Juccejfors: and to the 
marie, Guillaume Comte de fame Perftn and Per.fons, and 
Craven, Jean Lord Berkeley, to ail and every of them, we do~ 
Antoine Lord Ashley, George giFe and grant by theje Preftnts, 
Carteret Chevalier, Jean Coi- for us, our lzeirs and Juccejjôrs, 
.Jeton Chevalier, & Guillaume Licenje, Autlzority and Power, 
Berkeley Chevalier, leurs hoirs that ji1ch Perftn or Perjons, may 
& ayans caufe, & non de nous, hqve and tal<e the Premijês, or 
nos hoirs & fuccelfeurs; & don- a'!Y parce/ tlzeretf, of the Jaid 
nons & accordons à toutes & Edward Earl ~f Clarendon ~ 
chacune defdites perfonnes, par George Duk.e of Albemarle, Wil
ces préfentes, pour nous, nos liam Earl tf Ct aven, John Lord 
hoirs & fncceffeurs, pern1iffion , Berkeley, Anthony Lord Ajlzley~ 
autorité & pouvoir d'avoir & Sir George Carteret!, Sir John 
prendre les conceffions fufdi- Collet on, and Sir JPillit1m Ber
tes, ou partie d'icelles, defdits lœley, their heirs and aifigns, 
E'douard Comte de Clarendon, and !he fame to hold to them
George Duc d'Albemarle, Guil- folves, the ir lzeirs or t7(/igns, in 
lau1ne Comte de Craven, Jean what Ejlate if ln.herit(lncc ft ev er~ 
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in Fee Simple Prin Fee Tay le, dr Lord Berkeley, Antoine: Lord Chartrt 
otlzenrije, as ttJ them t!ze Jaid Ashley, George Carteret Che- de la Caro/iR 
Edward Earl if Clarendon , va lier, Jean Colleton Che va- de 16 6 5 • 
George Dul<e if Albemar/11, Wz/. lier, & Guillaume Berkeley 
liam Earl if Cr aven, Jphn LPrd Chevalier, leurs hoirs & ayans 
Berkeley_, Anthony LPrd Ajlzley, cau fe, & de les tenir, eux, leurs 
Sir George Carteret/, Sir John hoirs & ayans caufe, à tel titre 
Col/eton and Sir Jf/illiam Ber- d'héritage que ce foit, en fief 
lœley, their lzeirs and a.fligns,jlzLZII fimple ou fief héréditaire ou 
eem expedient: tite Statute i11 autrement , ainfi qu'il paroÎ-
the Parliament if Edward, fon tra convenable auxdits Edouard 
'!f King Henry, heretofore King Comte de Clarendon , George 
if England, our Predeceffor, Duc d'Albemarle, Guillaume 
commtJn(y ca/led, the Statute of Comte de Craven, Jean Lord 
Quia Emptores Terrre, or 111~ Berkeley, Antoine Lord Ashley, 
othcr Statute, Aél # Ordinance, George Carteret Chevalier , 
V fe, Larv·,· Cujlom, or a'9' other Jean Colleton Chevalier, & 
Matter_, Cauje or Thing here- Guillaume Berkeley Chevalier, 
t".fore publijhed or provided to leurs hoirs & ayans caufe : non-
the. . co1ztrary in tt'!)' wifl not- obfiant le fiatut du Parlement 
withjlanding. d'Edouard fils du Roi Henri1 

Roi d'Angleterre, notre prédé
celfeur, con1munément appelé le :fiat ut Quia Emptorts Terne~ 
ou tous autres fiatuts, aéles, ordonnances, ufages, loix, coît
tumes, ou telle autre matière , caufe, ou chofe ci- devant pu-
bliée ou réfervé, à ce contraire. 

And /Jecauje many Perjms 
&Jrn and inhabiting ùr the jûd 
Province for tlzeir Dejerts and 
Services may expeél, and be 
&apa/Jie if Marks if Honour and 
Favout, which in refpeél of the 
ore at Dijlance cannot CIIJWenient!J 
IPnjerred by us ,; our Will and 
Pleajùre tlzerefore is and we do 
o/ thefl Prejents, give and grant 
unto the foid Edward Earl if 
ClartndtJn 1 GetJrse Dul<e if Al-

Et comme piufieurs pcrfonnes 
nées & habitans dans ladite Pro
vince, par leur mérite &, leurs 
fervices , peuvent attendre & 
mériter des marques d'honneur 
& de faveur, Iefquélies, à cau fe 
de Ja grande di fiance, nous 11e 
pou v ons convenablement con
férer, notre volonté & plaifir. 
efi, & Nous, par ces préfentes, 
donnons & accordons a11xdits 
E'douard Comte de Clarendon, 



6o8 Pièces produites 
Chartre George Duc d' Alben1arle, Guil-

de la Caroline lamne Comte de Craven, Jean 
de 1 6 6 J · Lord Berkeley, Antoine Lord 

Ashley, George Carteret Che
valier, Jean Colleton Cheva
lier, & G uillaun1e Berkeley 
Chevalier, leurs hoirs & ayans 
caufe , plein pouvoir & autorité 
de donner & conférer à tels des 
habitans de ladite Province ou 
territoire qui le mériteront, ou 
qu'ils jugeront le mériter, telies 
n1arques de faveur & titres d'hon
Ileur qu'ils trouveront à propos; 
de façon cependant que ces titres 
& n1arques d'honneur ne foient 
pas les mêmes dont les fujets 
de notre Royaume d'Angleterre 
jouilfent & font décorés. 

Et de plus encore, Nous, 
par ces préfentes, pour nous, 
nos hoirs & f ucceffeurs, donnons 
& accordons auxdits E'douard 
C01nte de Clarendon , George 
Duc d' Albemarle, Guiliaun1e 
Comte de Craven, Jean Lord 
Berkeley, Antoine Lord Ashley, 
George Carteret Chevalier, 
Jean Coll eton Chevalier , & 
Guillaume Berkeley, leurs hoirs 

. & ayans cau fe, piein pouvoir, 
liberté & permiffion d'ériger, 
élever & bâtir dans ladite Pro
vince & les places f ufdites, ou 
dans aucun endroit d'iceiies, 
tels & autant de forts, forte
r.effes, châteaux, cités, bourgs , 
villes , villages & autres forti-

/Jemarle, William LtJrd Craven, 
John Lord Berk.eley., Anthony 
Lord Ajhley., Sïr George Car
terttt _, ,fit John Col/eton and 
Sir 1Pil!iam Berheley ~ the ir heirs 
and afligns _, full Power and 
Authority to give and conftrrzmto, 
and ztpon foch of the lnhabitants 
of the Jaid Province_, or Terri
tory~ as they jhal/ thini<~ do_, or 
]hall merit tlze j;zme _,fitch Marks 
tf Favour_, and Tit!es o.f HPnour., 
as they Jhall thini< fit~ jo as 
their Tilles or Honours be not 
the fame as tire enj"}'ed by ~ or 
cotifèrred ttpPn Ill!)' if the Sub-
jeéls of this our Kingdom of 
England. 

And further a!fo ~ we do !y 
t heje Prefents., for zts ~ Pur heirs 
and jùccef!ôrs., give and grant., 
tP them the jaid Edward Eârl 
if Clarendon ~ George Dul<.e 
if Albemarle ~ William Earl if 
Cr aven~ John Lord Berk.eley ~ 
Anthony LordAflleyJ SirGedrge 
Carterett _, Sir Jo/zn Col/eton~ 
and Sir JPilliam Berheley~ their 
heirs and djfigns, full Power., 
Li!Jerty and Licenfe, IP erefl ~ 
raijè and build within the faid 
Province and Places ajorejâid., 
or a'!}' Part or Parts thereof jùc!t 
and Jo many Forts~ Fortreffis., 
Cajlles~Cities~ Burroughs~Towns~ 
Villages and other Fartific11tÙms 
whatj~ever; and the fame Pt (li!J 

. of 
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tf tlum td fortify and furnijlz fications que ce foit, & de 
rrùlz Ordùzance ~ Powder, Slzot, les fortifier & fournir d'ar
Armour aJZd al/ otlzer JPéapons ~ tille rie, poudre, boulets , ar
Ammzmitùm and Hahiliments if n1es de toute forte, & Inuni. 
War ~ bmlz dejenjive and offènjive ~ ti on de guerre dt:fenfive & of
as fla// be thought fit and con- fenfive, comme il fera penfé 
venient for the Safity and Wei- con ven able & propre pour la 
fare "./ the Jaid Prvvince, and fûreté & la confervation de Ia
Plczces ~ Pr al!)' Part thereof; dite Province, de fes places, 
and the fame, tlY any if them~ ou d'aucun endroit d'icelle; & 

frvm time to time ~ as Oct:ajion .dans tons les ten1ps, quand les 
fla!! require ~ to dijnant!e ~ dif ch·confiances le requerront, les 
furnijlz ~ demolijlz and pull down / démanteler, évacuer, démolir 
an_d a(fo, tP place, conjlitute & rafer, & au ffi de placer, éva
<md app&int in, Pr Pver ali, '" cu er, démolir & rafer, & aulli 
any if the faid Cajlles, Fdrts, de placer, confiituer & établir 
FurtificationJ, Cilies, Towns and dans tous & chacun defdits châ .. 
Places ajorejzid~ Governours, teaux, forts, fortifications, cités, 
Depzay~GtwerntJurs, Magijlrates,~ villes & places fufdites , des 
Sheriffs, and otlxer Ojficers civil, Gouverneurs, Députés-gouver
and mîlitary, as to them, jha/1 neurs, Magifirats, Sherîfs, & 

Jeem meet / and tt1 the faid Ci- autres Officiers civils & mili
ties, Burrt1ughs, TPwns, Vil/a. taires, c01nme ils le trouveront 
ges, dr t11!.J otlzer Place_, Pr Places, bon , & d'accorder auxdites 
witlzin the fa id Province Pr Ter- cités, bourgs, villes , villages, 
rit dry, ttJ grant Leu ers or Char-- & toute, ou toutes autres places 
ters Pf incorporatitJn, with ail dans ladite Province ou terri-
Li!Jerties, Franchijes and Pri- toire , des lettres & chartres 
'J'ile dg es requijite, or zifua!,~ or ttJ, d'incorporation , avec toutes les 
or within this pur King dom of libertés, franchifes, & tous les 
England granud or befpnging ,; priviléges requis & en ufage dans 
and in the fame Cities, Bur- notre Royaume d'Angleterre; 
rtJuglzs, Tawns ttnd otlzer Places, & de confiituer, ériger & fixer 
ro CtJtrjlitute, erefl and a.fpoint dans ces cités, bourgs, villes&. 

fi_Lch , and ft many MarR.ets, autres places, tels & autant de 
Marts and Fairs~ as Jlzal/ in that marchés & de foires qu'à cet 
/Jeha!f "e thought fit and necef égard il fera penfé propre & né .. 
jal)',- and further a!fo, to çretl cetfaire: & en outre, d'ériger & 

TomelV. Hhhh 

Chartre 
de fa Caro/in~ 

de 16 6 5· 



610 Pièces produites 
Clzartre faire. dans Ia Province ou terri-

de la Caroline toire fufdit, ou aucun endroit 
de .I 

0 ô 5 • d'icelle, tels & autant de fiefs, 
avec telles feigneuries qu'ils trou
veront à propos; & en chacun 
de ces fiefs d'avoir & tenir une 
Ccmr-baron 1 avec toutes Ieschofes 
qui font attachées à une Cour
/Jariln, & d'avoir & tenir des 
pleige~ & cours pour le main
tien de la paix & le n1eiileur 
. gouvernement de ces parties, 
avec telles limites, jurifdiélion, 
& arrondi(fement que lefdits 
Edouard Comte de Clarendon, 
George Duc d' Albemarle, Guil
laume Comte de Craven, Jean 
Lord Berkeley, Antoine Lord 
Ashley, George Carteret Che
valier, Jean Coiieton Chevalier, 
& Guillaume Berkeley Cheya
lier, ou leurs hoirs, fixeront 
pour cet objet , avec toutes les 
chofes quelconques qui appar
tiennent à des pleiges & à une 
cour; ces cours devant être te
lntes par des Sénéchaux d<~putés 
& autorifés par lefdits E'douard 
Comte de Clarendon, George 
Duc d' Aiben1arle, Guillaume 
Con1te de Craven, Jean Lord 
Berkeley, Antoine Lord Ashley, 
George Carteret Chevalier, 
Jean Colle ton Chevalier, & 
Guillaume Berkeley Chevalier, 
ou leurs hoh~, ou par les fei
gneurs des fiefs & cours, Iorf.. 

u'il y en en auia d'érigés. 

and malœ in the Province dr Ter· 
ri tory qforejaid, or any Part che
reif fo many Ma1znors~ with Juclr 
Signories aJ to them Jha!l Jeem 
meer and convenient, and in every 
o.f iht fame Mannors to have and 
to lzo!d a Court-Baron with al! 
Things whatjoever ,· which ttJ a 
Court-Baron dtJ belong, and'" 
have and to lzold Wiews iffrancR 
P!edge ~ and Courts- Le et, for 
the Conjctvation if tlze Peace • 
and better Govermnent tf thofo 
Parts, with Jùch Limits, Jurlf
diéiit7n and Precinéls, as /;y th~ 
jaid Edward Earl if Clarendon, 
George Dulœ ".{ Albemarle 1 Wil
liam Earl".{ Crayen, John Lord 
Btrhley, Anthony Lord Ajlzley~ 
Sir GePrge Carterett, Sir John -
Cpffetllll, and Sir William Ber-
he ley or the ir heirs, fha!! be tZp
pointed .for that Purpife ~ witlz 
al! Thing s whatftever, which tl! 

a Court-Leet J or JP'iew- ifjranch 
P/edge do belongJ the J zme CtJurts 
to be ho/den by Stewards J to be 
deputed and aut/u;rÎ(fd by the 
foid Edwt1rd Earl if Llarendon ~ 
George Duke cf Albemarle~ Wïl
liam Earl of CraY en_, John- Lord 
B,erkeley_, Anthony Lord Ajhley~ 
Sir George Carteret! J Sit Jolzlf 
C(J/Ieton.~ and Sir lPîlli.111t Ber
heley or their heirs1 hy the Lords: 
if the Mamzors and Leets J foY 
1/ze rime being, when the jam1 

Jlza/1 /Je erefied. 



par les Commiffaires du Roi. 6 i r 

And /Jectufo tlzat in Jo remo te 
LI Country and fcituate amongft 
tntll!)' barbarous Nat ions , the 
luvafoms as wei/ of Savages as 
Pther Enemies, Pirates and Rob
bers may prtJbab!J be ftared, the
re.fore, we have given, and for 
ZIS, our heirs and focc~Oors do give 
PtJJTYer by theje Prejènts, zmto 
the faid Edward Earl of Cla
rendon~ George Dul<.e if Albe
marle, William Earl of Cr aven, 
Juhn Lord Berl<eley, A nt huny 
Lord Ajhley, Sir Get7rge Car
lere tt, Sir JtJhn Colletun and 
Sir William Berl<.eley, their heirs 
"r aj{zgns by themfelves, or the ir 
Captaùzs, tJr other Of!icer s, ttJ 
levy, mujler and train up ali 
Surts if Men, of what CundititJn 
foever, or where -ftever bu rn, 
whether in the faid Province, tJr 
e!fowhere, for the time being ,· 
and tu mal<.e JI/ar and purfue the 
Enemies a.forefoid, as weil by 
Se a, as by Land,· yea, even wi ... 
thuut the Limits if the Jaid PrP
vince, and by Gud's Af!iflance, 
Id vanquijh and tal<e them, and 
/Jeing tal<en, tP put them tP Death 
/y the Law if War, and ttJ fave 
them at their Pleajure ,- and to dtJ 
al! and every tJther Thîng, which 
tP the Charge and Office of a 
Captain general tif an Army be
longeth; ur luzth accujlomed ttl 
Jclong, as fu'!J and free(! as /JI!)' 

Et con1me dans un pays fi 
~Ioigné & rempli de tant de 
nations barbares, on peut crain
dre avec raifon les invafions tant 
des fauvages que d'autres enne. 
nlis, & les voleurs & pirates : 
A ces cauf es, nous avons donné, 
& pour nous, nos hoirs & f uc
ceffeurs, donnons par ces préfeu ... 
tes auxdits Edouard Comte de 
Clarendon, George Duc d'AI
bemarle, Guillaume Comte de 
Craven , Jean Lord Berkeley~ 
Antoine Lord Ashley, George 
Carteret Chevalier, Jean Coi
le ton Chevalier, & Guiiiaun1e 
Berkeley Chevalier, leurs hoirs 
& ayans caufe, pouvoir de lever~ 
paffer en revûe, exercer aux 
armes par eux-n1ên1es ou leurs 
Capitaines, ou autres leurs Qffi .. 
ciers, toute forte d'hornntes qui 
fe trouveront dans ladite Pro
vince , de quelque condition 
qu'ils foie nt, & en quelque en .. 
droit qu'ils y foient nés, & de 
faire la guerre & pourfuivre les 
ennemis fufdits, tant par n1er 
que par terre , mê1ne hors des 
limites de ladite Province, & par 
I'affiflance de Dieu, de les vain
cre & de les prendre, & étant 
pris, de les mettre à mort par 
les loix de la guerre, ou leur 
donner la vie à leur volonté, & 
de faire toutes & chaque autre 
chofe qui appartiennent & oa 

Hhhh ij 
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coût ume d~appartenir à Ia thar ge Captain ge 11er al tf an Army !uzt!t 
& office de Capitaine général /zad the fame. 
d'armée, auŒ pleinement & li-
hreme,n qu'aucun Capitaine générai d'année ait eu Ie droit de 
le faire. 

Notre volonté & plaifir efi 
au ffi, & par notre préfente char
tre, Nous donnons & accordons 
auxdits Edouard Comte de Cia. 
rendon, George Duc d'Albe
nlaTle, Guillaume Comte de 
Craven, Jeln Lord Berkeley, 
Antoine Lord Ashley, George 
Carteret Chevalier , Jean Coi
ieton Chevalier, & Guillaume 
Berkeley Chevalier , leurs hoirs 
& ayans cau fe, plein pou voir, 
liberté & autorité, en cas de re
bellion, tun1ulte ou [édition, s'il 
en arrive, ce qu'à Dieu ne plaife, 
foit fur terre . dans ladite Pro
vince, foit fur mer en y allant, 
ou en en rt>venant, par un d'eux 
ou par eux tous, leurs Capitaines, 
Députés, ou Officiers autorifés 
fous leurs fceaux à cet effet; 
;mxqueis auffi, pour nous, nos 
hoirs & fuccelfeurs, Nous don .. 
nons & accordons, par ces .. pré. 
fentes, plein pouvoir & autorité 
de juger fuivant la loi n1artiale, 
les mutins & fédüieux defdits 
pays , ceux qui refuferont de 
fe foûmettre aux ordres, ou qui 
refuferont de fervir à la guerre, 
ou fuiront devant l'ennemi, ou 
abandonneront leurs enfeignes 

A!fo, Pur Will and Pleajure 
is, and by this our Charter, we 
do give and grant wzttJ the Jaid 
Edw-ard Earl '!/ Clarendon~" 
George Duke of Albemarle, Wil
liam LPrd Craven, John LPrd 
Berkeley, Anthony Lord Ajhley, 
Sir George Carteret/, Sir Jr.Jizn 
L'Pl/eton and Sir William Ber
lœ!ey, tluir heirs and ttffigns~ full 
Power, Liberty and Authority in 
cajè of R e6e/lion ~ Tumult, or 
Sediûon ( ij·any Jhould happen 1 

which God fi'rbid) either upon 
the Land within the Pro'J!ince 
aforefoid, tJr upon the main Se a, 
in mal<.ing a Voyage thither, or 
returning from thence ~ by him and 
themjèlv~s , their Gàpt11ins, De
puties or Of!icers, to be authP-
rit_ed under his or the ir Seals, for 
tlzaf Purpojè: TP whvnr a!fo for 
us, Pur heirs mzd jitcceflors, we 
du gi'Jle and grant by theje Pre-

Jnus, full Power and Authority 
tP exercijê Martial Law againjl 
mutùzous and feditiPus Perjonr 
if thoje Parts; Juch as jhall re
fife '" jùbmit themj:lves tu tlwir 
Government tJr jlwll rejuje IP Jer.ve 
in the Wars, or jhall fly to the 
E.Jzemy~ or jPifal<e their Culvu~s 
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11r Enjigns, or 6e Loyterers or 
Straggùrs~ Pr otherw·ife howjotver 
ojjimding- againjl Law~ Cujlf'm, 
Pr mi!itary Difi:irline, 11s free!J', 
and in as (llllple ./Jilanner and 
Form as lllfJ L~aptain general tf 
tm army~ b;' virtue of. his Office.~ 
tnight, or hatlz accïflomed 117 z!fe 
the fame. 

And our further Pleafure is, 
and by theje Prejènts, for us,~ tJur 
heirs and Jucceffôrs~ we do grant 
unto the foid Edward Earl '?f 
Clarendon~ GetJrge Duke of AI
/Jemarle ~ William Earl of Cra
ven, John Lord Berhç/ey.~ An
thony Lord Aflley~ Sir George 
Carrere tt" Sir John LollettJn .~ 
and Sir William Berlœley, t!zeir 
htirs and ajfgns, and to the 
Tenants and lnhabitants of the 
foid Province, or Territ ory.~ both 
prejent and lo come~ and to every 
'!f them, that the (aid PrtJYince 
or Territl7ry, and the Tenants 
and Inhabitants thereof, Jhall 
11171 from henceforth" be held or 
reputed any JV/ember 17r Part if 
~my CtJiony wlzatj,ever, in Ame
rica 17r e!fewhere .~ now tranfported 
~r mt~ de, or hereafter tu be tralif
ported Pt made; nur Jh,z/1 be de
pending on" or Jubjeél 117 rlzeir 
Goyernment in any Thing, but /Je 
ab{o!utely fepar,aed and dividcd 
from the fame: and tJur Pleqjùre 
iJ" by thejè Prejents~ tlzat they be 
fiparatcd.J and that they ~e Jubjell 

& Ùendards, les négiigens & Charrre 
les traîneurs 1 ou enfin q uicon- de ILZ Ca.-olint 
que pêchera contre les loix, de L665. 
<: Ûtume, ou diftipline mi li taire, 
auŒ librement & d'une maniere 
& d'une tor me au ill am pies 
qu'aucun Capitaine général d'ëlr-
Illée, en vertu de fon oflice, 
puilfe ou ait coûtume de faire. 

Et en outre, notre plaiilr efi, 
& par ces prefentes, pour nous, 
nos hoirs & fucce«eurs, Nous ac
cordons auxdits E'douard Comte 
de Clarendon , George Duc 
d'Alben1arle, Guillaume Comte 
de Craven,Jean Lord .Berkeley, 
Antoine Lord Ashley, George 
Carteret Chevalier, Jean Col
Jeton Chevalier, & Gui1Iaun1e 
1:3erke:ey Chevalier, leurs hoirs 
& avans caufe , & aux ten:ms 
& h~bitans de ladite Province ou 
d udit territoire, préfens & fu
turs, & à chacun d'eux, que Ia4 

dite Pro' ince ou territoire, & 
les te nans & ha bi tans d'icelle~ 
dans la fuite lJe [oient tenus ni 
réputés membres ou partie de 
quelques autres colonies que ce 
foit en Amérique ou ailleurs,. 
atlueiiement établie, ou qui 
pourrait s'établir, & ne foient 
dépendans ni fujets de leur gou
verne:~.nen t en aucune chofe, 
mais en foient abfolument fé
parés& diiliné1s: Et notre piaifir 
eft, par ces préfentes, qu'ils en 
foient féparés & foient fujet$ 

H hhh iij 
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C!zartre inunédiats de notre Couronne 

de la Caroline d'Angleterre, comme en dépen-
de I 

66 5· dans à jan1ais, & que ladite Pro
vince ou territoire ni aucuns 
l ' \ l' { eux, en aucuns ten1ps a a-

venir , ne foient forcés & con
traints ou [ ujets en aucune façon 
de comparaÎtre ou répondre [ur 
quelque matière, procès, cau fe 
ou plainte que ce foit, hors de 
la Province ou territoire fufdit, 
dans quelques autres de nos iiies, 
colonies ou don1aines en An1é
rique ou ailleurs, autre que dans 
notre Royaume d'Angleterre & 
domaine de Galles. 

Et comme il peut arriver que 
quelques-uns des habitans de fa ... 
dite Province ne puiffent, par 
leurs opinions particulières, fe 
conforn1er à l'exercice pu blrc de 
la religion, fuivant la liturgie, 
les formes & les cérémonies de 
i'églife Anglicane, ou prêter 
les fermens & foufcrire les arti ... 
des faits & établis à cet égard;
& comme à caufe de la grande 
diftance des lieux , nous ef pé
rons que cela ne nuira pas à i'u
llité & conformité établie dans 
cette nation: A ces caufes, notre 
volon té & plaifir e!l: , & nous, 
par ces préfentes, pour nous, 
Jtos hoirs & f ucceffeurs, donnons 
& accordons auxdits E'douard 
C01nte de Clarendon , George 
Duc d'Albe marle, Guiiiaun1e 
Con1te de Ciaven, Jean Lord 

immediate!J ttJ our CrtJWJt tif E1~. 
gland, as depending theretf jo1 
CJ'er: tmd th at the lnhabitantJ. 
if the Jaid Pmvince tJr Territory~ 
nor any of them, fla!! at al!)' 
Lime lzereafter, be ctJmpelled or 
compellable, or he any wa;'s Jub4 

jeél, or fiable to appear vr a1f 
wer to l119' Mau er, Suit, Caz!fo 
or Plaint whatfoever, out of the 
Province or TerriuJry qforejaid ~ 
in llf!J other tif our Ijlands, Co· 
lonies or Dominions in America, 
tJr e!fewhere, other than in our 
Rea/m of England and Dominion 
of Wàles. 

And becazifè it may happen, 
that jome of the Pei1ple and Jiz. 
habitants of the faid Provinc~, 
cannt't in their private Opinions. 
conform to the publick Exerci.ft 
if Religio!l accurding to the Li
turgy, Forms and Ceremonies if 
the Churclz if England, or take 
or Julfcribe the Oaths and Ar .. 
tic/es made and ejfablijlzed in 
that beha!f: and for that th4 
fome, by Rea (on of the remo te. 
Dijlances of thoje Places will, as 
1Pe lzupe, be no Breach if the 
Unity and Cunformiry ejlablijhed 
in this Natiun .; Our Will and 
Pletrjure therefote is, and we dP 
by theje Prejents for us, our heirJ 
and jùccejfors, give and grant 
zmto tlze Jaid Edward Earl if 
Clarendon 1 George Duke if Al-. 
bemarlrJ William EarlojCrawn~ 
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'Jo/zn Ldrd Berl<.elty, Anthony Berkeley, Antoine Lord Ashley, Cl1artrt 
Lord Ajlzley, S ir GePrge Car· George Carteret Chevalier, dt la Carolint 
lere tt, Sir J1hn Col/eton, and Jean Colieton Chevalier, &. de 1 o ~) · 
Sir William Berlœley, tlzeir heirs GuiHaume Berkeley CheYalier, 
and ajjigns, full and free Li- leurs hoirs & ayans cau fe, qu'ii~ 
~e'!fe, Liberty and Authority, by aient pleine & en tière permi[-

Juch Wt?Js and Means as they fion , liberté & autorité, par 
Jhall thini< fit" tu give and grant telles voies & Jnùhodes qu 'ils ju
tmto Juch PtnjPn and P~ifons, in- geront convenables, de donner 
habiting, and beùzg within the & accorder à telle ou tel!es per· 
foid Province Pr Territory.~ here".J fonnes demeurant & étant dans 
or by the faid rtcited Letters Pa~ ladite proyince ou territoire, 
lents, mentiontd to he granted as accordé ou n1entionné comn1e 
'!forefaid, Pr any Ptzrt theretf, tel dans les fus- mentionnées 
Juch Indulgencies and Difpenjà· Lettres patentes, ou en aucun 
tùms, ill that /Jeha!f, for and endroit d'icelui, telles incl ui
durùzg fitch 1 ime aud 1 in-zes, and genees & dif penfes à cet égard 

1 

witlz juch LimitationJ and Ref pour & durant tels temps, & 
triâi11ns as they the Jaid Edward avec telles limitations & refl:ric· 
Earl o_f Clarendon" GetJrge Duke ti ons que Iefdits E'douard Comte 
of Albemarle, William Earl tf de Clarendon , George Duc 
Craven" Jphn LtJrd Berheley.~ d' Alhen1arie, Guillaume Comte 
AnthPny Lord Ajhley, Sir George de Craven, Jean Lord Ber
Carterett, Sir John CPIIeton and keley, Antoine Lord Ashley, 
Sir William Berkeley.~ their lzeirs George Carteret Chevalier 1 

and af!igns, Jlzal! in tlzeir Dif Jean Colleton Chevalier, & 
cretùm thini< .fit and reajonab!e: Guillaume Berkeley Che,.aJier ~ 
and that nP Pèrfon (}r Perjons J leurs hoirs & ayans caufe, pen-
untd whom Juch Liberty Jlzall be feront propres & raifonnabfes 1 

given, Jlzall be any W'9' md- & qu'aucune ou aucunes per
lejled, punijlzed,~ dijquieted, Pr fon nes à qui te1Ie liberté fera , 
ca/led in quejliPJZ for any Dijfe- donnée, ne fera ou feront l110• 

rences in Opinion or Praélijé, in Iefiées en aunn e facon, ni pu· 
Matters if Religious Concern- nies ou inquiétées, ou citées en 
ment J wlz&J do not aélually dif jugement par rapport à la dif ... 
turlr the civil Peace of the PrP- férence d'opinion OL1 de pra j. 
Y ince .. Counry or Colol!)', that they ques en matières r Hcrje11fes 
fla// make t~eir a/Jude in; lmt poutvÎl q.u' elles ne t;~ublen 
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point Ia paix civile de la Pro- .dll and cvcry juclz Perjm and 
vince, comté ou colonie où elles Pe;fons, may from time to time, 
feront leur féjour ; mais que and at al! times, free!J and 
toutes & chacune telles per- quiet(y h.1ve and cnjoy his and 
fonnes dans tous les temps , the ir Judgments, and Cmifèicn
pourront avoir librement & ces, in Matters of Religion, 
tranquillement , leur façon de tlzrouglzout ali the faid Province, 
penfer en 1natière de Religion) or Colmzy, they behaving them
& en jouir dans toute ladite jelves peaceab(y, and !liJl u.fzng 
province o u colonie, en fe con- this Liberty t~ Licentiozfnefs, 
dui[ant paifible1nent & fans por- 11or to the civil lnjury or out
ter cette liberté jufqu'à la li- ward Dijlurbance of othcrs: any 
cence, ou en ufer pour injurier Law, Statu te or (./az:fe contai
& troubler les autres, nonobf- . ncd, or to be contained, UJzge 
tant toute loi, fiatut ou clau fe or CujltJms if our Re,zlm if En
exiilante ou future, ufage ou gland to the contrary hereoj in 
coût ume de notre Royaume a';J' wije, notwitlzjlanding. 
d' Ang eterre, à ce contraire. 

Et en cas qu'il arrive que 
quelques doutes ou quefiions 
s'élèvent concernant le véritable 
fens & l'intelligence de quelques 
mots, claufes ou propofitions 
contenus dans notre préfente 
chartre , Nous voulons, :fia
tuons & comn1andons qu'en 
tout temps & en toutes chofes 
l'interprétation en fait faite dans 
toutes & chacune de nos Cours, 
d'une n1anière auffi avantageufe 
& favorable auxdits E'douard 
Cozute de Clarendon, George 
Duc d'Alben1arle, Guillaun1e 
C01nte de Craven, Jean Lord 
Berkeley, Antoine Lord Ashley, 
George Carteret Chevalier, 
Jean CoHeton Chevalier, & 
Guillaume Berkeley Çhevalier, 

And in cafe it Jlzall happen, 
that any Doubts '" Quejlùms 
jhPuld, arifl cPncerning the true 
fi'Ve and zmderjlanding of any 
WPrd, Clauje or Sentence, cott· 
tained in this tJ?If prejent Ch11rter, 
we will, Prdain and command, 
that at al! times, and in al/ 
Things, Juch Interpretations be 
made thereof, and a/low) d in 
al! and every of our Courts wlzat· 

Joever_, as /awjul(y may be ad· 
judged mojl aa'vantageous and 
javvurable to the Jaid Edward 
Earl if Clarendon, George Dul<e 
of Albemarle, William Lord Cra
ven, John Lord Berheley, An· 
thony Lord Ajhley, Sir GetJrge 
Carterett, Sir John Collet on and 
Sir William Bcrl<eley, their heirs 

· ~nd 
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1md afligns ~ altlztmslz exprefs leurs hoirs & ayans caufe , que C!tartrt 
Mentùm ~ &c. l'on pourra le faire légitinleinent; de la Caroline 

quoique mention exprelfe, &c. de 1 6 6 ; .. 
Witnifs our Je!f at Wéjl

minjter ~ Lhe thirtietlz Day if 
June, in the Jeventeent4 Year 
if uur Reign~ 

Per i pfum Regen1. 

T é1noin Nous-même à W eft~ 
min fier, le treizième jour de juin 
de Ia dix- feptièn1e année de 
notre règne. 

Par le Roi~ 

LX 1 V. 

CH ART RE accordée par George Il, pour la Geor&ie ;_ 
traduite d'un ùnprùné 11nglois. 

Le z ; Juin 1 7 3 2. 

GEORGE the Jf.d by the 
Grace of God~ Kinç if Great
Britain ~ France and freland, 
Deftnder of the Faith~ &c. TI 
a/lw hum theje Prejents Jlza/1 come, 
Greeting. Wlzereas we are cre
dib(y ù.zformed~ rlzat many of D!Lr 

puor Subjeéls are~ tlzruugh mif 
fortunes and want of Employ-
ment, reduced '"great Necëjjùy~ 
in.fomuclz as b_y their LabPur they 
are not able LP pnl1!ide a main
tenmzce for themjelves and Fa
mi/ies / and if they /zad ./Jileans 
lP difray the ir Charges if Paf 
fage, and Pther Expences inr:i
dent tP new Seu/ements~ they 
WPuld be glad tP jettle in tt!!)' if 
IUt Provinces in America; where~ 

Tome lV. 

GEORGE II, par Ia grace 
d Dieu, Roi de la Grande .. 
Bretagne, de Frauce & d'Ir .. 
lande, Défenfeur de la foi, &c. 
A tous ceux qui ces préfentes 
verront, SALUT. E'tant hie11 
informés que plufieurs de nos 
pauvres fu jets font réduits à une 
grande néceffité par divers ac
cidens 111alheureux & par Ie 
n1anque d'occupation, en forte 
qu'ifs :pe peuvent pourvoir par 
leur travail à leur foûtien & à. 
celui de leurs familles, & que 
s'ils avoient le moyen de payer 
les frais de palfage & de faire. 
les autres dépenfes qu'entraîne 
tln nouvel établilfement, ils fe
raient fort aifes de s'établir dans 

Ji:ji 
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quelqu'une de nos provinces en 
Ameriqu~, où en cultivant des 
terres a<.,'l tellen1ent vaines & dé
fertes, ils pourroient non feule
Jnent gagner une fubfiftance 
fecourable pour eux & pour 
leurs familles, mais même for
tifier auifi nos Colonies & ac· 
croître le commerce, la na vi-
gation & la richeCfe de nos 
Royaumes. 

Et comme nos Provinces 
dans l'Amérique feptentrionale, 
ont été fi·équemment ravagées 
par les 1 ndiens ennemis, pius 
particulierement celle de la Ca
roline méridionale , qui dans la 
derniere guerre a été deva{U'e 
par le fer & par le fèu , par les 
Sauvages voifins, & dont grand 
nmnbre des habitans anglois ont 
été 1niférablement mafiàcrés ; 
en forte que nos amés fujets 
qui y habitent à préfent, font 
expofés, en cas de guerre, aux 
àernieres calamités à caufe de 
leur petit nombre , d'autant 
plus que toute leur fi-ontière 
n1éridionale continue de refier 
fans être établie, & demeure 

Et comme nous penfons 
qu'il efi de la dignité de notre 
Couronne de protéger tous nos 
amés fu jets, à quelque difiance 
qu'ils foient de Nous, d'éteudre 
notre compaŒon paternelle juf. 
que fur les derniers & les plus 
n1iférables de notre peu pie , & 

/')' cultivating tlze Lands tzt pre· 
Jènt wajle tmd deftlate, they 
might not tm(y gain a comfor
ta!,ùjubjijlance fi'rthen!felves and 
Familits / /mt a!fo Jlrenghten our 
CPionifs ~ awl increaje the Tradc, 
Navigazivn and Wéalth of theje 
Pur Rea/ms. 

And w/zereas pur Provinces in 
M1rth - Amerù:a have been fre
quent !J' ra'J-·aged by lndian E11e· 
mies,· 111t're ejpcciai!J that of joutA 
Caro/ina.; w/zich in the lau War, 
by the neighbt'uring Savages, 
w,ts laid wajle by jire and jword, 
and great Numbers tf the En
glijh lnhabitants mijcrably maj-
Jacred ,; and Pur !tJving Subjeéls 
who now inha/;it there, by Rea-
fon if the jma/lnefs if the ir Num
bers, will, in cafe of a new War1 

be expofld IP the late Ca/amities./ 
inajmuch as their wht,fe jouzhern 
frontier C(lntùwctlz unjettled, and 
licth Ppen tP the foid Savages. 

ou verte auxdits Sauvages. 
And whereas we thinh it hi

gh(y /Jecoming Pllf CrPwn and 
RpYal Dignity, tP pmteél ali Pur 

/tJving Sitbjefls, be they never fo 
dijlant jrPm us.: IP extend our 
father!J cm11pajjîon even tP the 
meanejl and mPjl injatuate '!/ 
Pur Peuple, and IP relieve thl 



paï les Commiffaires ciu Roi. 
Wttlzts if dur ab11ve mentioned pPtJr 
Subjeéls, and that it will he lzi
glzly con,iucive for accomplijlzing 
thojè ends, that a regular Co
lony if the (aid ptJPr People be 
ftuled and ejlablijlzed in the 
ftuthenz Territories if Caro/ina. 

And whereas we have been 
weil tzJiùred, that if we WPuld 
be gracùmjly pleafed to ereél and 

jèttle a CorptJration for the recei
ving, managing and dijpoJing of · 
the Contributions of our loving 
SuiJjeéls ,· divers Pefons would 
k induced to contribute to the 
Purpijès aforefaid: Know ye !he·· 
rejt7re, that we have for the Con-
Jiderations afi'rejlid, and for the 
better antl more· order!J carrying 
Pit the faid gtJtJd Purpojes, if 
gur_(pecial Grace , certain KntJW
ledge an tl meer MPtùm, wi//ed, 
ordaùzed, CPnjlituted tmd appoin
red, tmd by thefe Prejents, for 
us~ our heirs tznd Jucceffors, do 
will, tJrdain, ctJnjlitutc, declare 
and grant, that tJur right trujly 
and well-beloved Jp/zn LPrd Vifc. 
Purcival, if pur Kingdom if 
/te/and, Pur trujly and we/1-be
ltJved Edward Digby, GePrge 
Carpetzter, James 0 glethtJrpe, 
George Heathcote, Thomas TP
wer, Robert MPor,~ RtJbett Hucks,~ 
Roger Ho/land, William Sloper,~ 
Francis Eyles,~ John Laroche , 
James VernPn ~ William Beletha, 

de foulager les befoins de nos 
pauvres fujets; & que ce fera 
travailler puiffamment à l'ac
complilfement de ce deiTein ., 
que de former & d'établir une 
Colonie régulière dans [es terri
toires n1éridionaux de la Ca
roline. 

Et comme on Nous a af.: 
furé que , s'il nous plaifoit 
gracieufen1ent ériger & établir 
une corporation pour recevoir, 
ménager & difirihuer les con
tribu ti ons de nos amés f ujets, 
diverfes perfonnes feroient por
tées à contribuer à l'accon1plif .. 
fe1nent de ce deffein fufdit: 
A CES CAUSES, favoir fàifons 
que pour les confidérations fuf ... 
dites & pour n1ieux exécuter 
& avec plus d'ordre ce projet 
falutaire, de notre grace fpé
ciale, fcience certaine & propre 
n1ouvement, Nous avons voulu, 
ordonné, confiitué & nommé; 
& par ces préfeutes, pour nous • 
nos hoirs & f ucceffeurs, vou
Ions , ordonnons, confiituons, 
accordons & déclarons que notre 
très - fidèle & hien amé Jean 
Lord ViconHe Purcival de 
notre Royaume d'Irlande, nos 
fidèles & bien amés E'douard 
Digby , George Carpenter, 
Jacques Oglethorpe, George 
Heathcotte, Thomas T ower, 
Robert Moor, Robert H ucks, 
Roger Holland , Guillaunte 
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Sloper, François Eyies, Jean Ia Ejq.rs A. M JolmBurtott 1 B. D. 
Roche, Jacques Vernon, Gu il- Richard Bundy ~A. ~ M Arthur 
laume Beletha, Ecuyers, A. M. Bedford~ A. M. Samuei Smith, 
Jean Burton, B. D. Richard A. M. Ad11m Anderjim andThd
Bundy, A. 1\1. Arthur Bedford, mas Cor11m _,Gent /nnen _, and Juc!t 
A. M. Samuel Smith, A. M. otlzer Pe:Jt1ns as jlw/1 be eleélul 
Adan1 Anderfon & Thomas in the Manner herein '!fier men
Coram,Gentiishommes, & telles titmed ~ and the ir .fofceffirs to be 
autres perfonnes qui feront eleéled in the Mmmer hereùz ajter 
élûes en la nunière ci - après direéled~ be_, and Jhall be one 
n1entionnée, & leurs fuccef- B{Jdy politick and Cf'rporate .~ in 
feurs élûs en la manière ci-après Deed and in lV ame.~ by the 
fpécifi:ée, font & feront un corps Name if the Trujlees for ejlab/i
politique & une corporation, de Jlzing the CPIOI!J if GetJrgia ùz 
fait & de nom, fous le notn de America. 
Commiffaires pour I'établifre-
nlent de la Colonie de la Georgie en Amérique. 

Et Nous, par ces préfentes, And them and their juccejfor.1 
pour nous, nos hoirs & fuccef- by tju Ja~ze lV ame~ we do_, by 
feurs, faifons, ordonnons, conf- 1/zeje Prejents _, for us, /1ur lzeirs 
tituons & déclarons eux & leurs and jucceflors, real(y and jully 
fucceffeurs fous Ie 1nên1e non1, make, ordain.~ conjlùnte and de· 
être un Corps politique, de fait clare~ to be one BPdy Politick" in 
& de nom, pour toûjours; & ' Deed and in Name .~for e~er / 
que fous le même nom , eux & and tlzat by the fome Name ~ 
leurs fuccefieurs auront & pour- they, and their juccefjurs J!zall 
ront avoir perpétuelle f uccef- and mqy have perpetualjucce]jimz; 
fion ; & qu'eux & leurs fuc- and that 1/zey and t!zeir Jucctf 
ceffeurs audit nom , feront & j1rs.~ hy that Name .. jha/1 anfi 
pourront être dans la fuite à may, ~for ever lzercajter _, be Fer
perpétuité propres & habiles en ftns able and capable in the Law., 
ju~ice à acheter, avoir, prendre, tP purcluzjè, lzave ~ take, receive 
recevoir & pofféder, pour eux and enj")'.~ "-' 1hem and their 
& leurs fucceffeurs, tous ma- jitcceffors, any hf an ors.~ Mef 
noirs & dépendances, terres, jùa .. !Je.S.~ Lands.,. Tenenunts.~ Rents 
ttnures, rentes, droits de pré- Advowfons.. Liberties _, Privi/e
fentation, libertés , priviléges, ges.~ Jurfdillions,. Franchijes and 
j·urifdié1ions ~ franchifes & autres Pther Hercditam&J1lS whatftevet~ 
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!Jbzg and being in Great-Britain, 
"' t1!!J Part theret!f if wht~t
foever Nature, Kind or Quality, 
Pr Value they be, in fte and in 
perpetuity ,· not exceeding the 
:Yearly 'J!alue if une Thoz!fond 
Ptmnds _, beyond Reprijes; a!fo 
Ejlates for Lives~ tmdJt'r Years ,· 
and al! other MannerJ. of Goods_, 
Chattels and Things Jirh,ztj,erer 
they be_, for the better Jettling 
and jupptJrting ~ and m,zÙJLtlÎ-

1!Ùzg the Jaid CtJ!o'!Y~ and vther 
L'fis ajoreftdd; and tP give, 
grant, let and demife the foid 
M~mors, MeJ!ziages, Lands~ Te
tzements~ Hereditt1ments, GfJods, 
Chattels and Things whatjoever 
'!fonjidd_, ~y Leaje or Leajes, 
for Term oj Years _, in Ptifejfrm 
at tlze time '!fgraming· tlzereoj, 
and not in ReJJe:ftJn, not excce
ding the Term tf Thirty one 
Ye.-trs .. ft,,m the time of granting 
t.heretj ,- on whù·h _, in cafe no 
Fine be ttd<en ~ Jhall be rejen,ed the 
Full and in cajê a Fine be tt1R~n, 

jlzall be njèn;etf at /e,yl a Nft,iety 
'!f the 1-'aluc th at the fame Jhall~ 
reafmab!J and bona jide~ be rrortlz 
111 tlu: rime tif Juch Demije. 

héritages quelconques, gifaut & 
étant dans Ia Grande-Bretagne, 
ou aucune partie d'iceux , de 
quelque nature, efpèce, qua
Ji ré ou valeur que ce foit, en 
fief & à perpétuité, pourvû 
qu'ils n'excedènt pas le revenu 
annuel de mille li v res fierlings 
au-delà des frais : comme auffi 
des brens à vie ou à nombre 
d'années, & toute autre forte 
de biens , eftets & chofes que 
ce puilfe être, pour nlieux éta· 
blir, foûtenir & maintenir ladite 
colonie & autres ufages ci-deflus 
dits; & donner, accorder, louer, 
arrenter lefdits manoirs & dé
pendances, terres, tenures, hé
ritages, biens, effets & autres 
chofes quelconques fufdites, 
par bail ou baux potJr terme 
d'années, dont ladite corporation 
fera en poffeffion aé1ueiie, au 
temps de la conceffion d'iceux, 
fans en anticiper le retour ou 
reverfion, & fans excéder fe 
terme de trente-un ans du temps 
de Ia conceffion d'iceux; & 
audit cas, fi l'on ne prend au ... 
cun droit de relief, on réfervera 
la pleine valeur defdits biens; 
& fi on en prend, on réfervera 

au 1noins Ia moitié de Ia vJienr que ces biens vaudront raifonna· 
hlement & de hon ne toi, au temps de la paffàrion de l'aL'le. 

And thtzl they and their Jùc- Et <Iu'eux & leurs fucce(-
cejjtirs~ by the ./Vame aforejaid, feurs, fous fe ~om f:Jfdit,, feront 

jlza/1 and may for evtr hereifter, & p0urront etre c1-apres pour 

. I i i i iij 
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toûjours propres & habiles en 
jufl:ice à acheter, avoir, prendre, 
recevoir & pofféder, eux & 
leurs f ucceffeurs , toutes terres, 
territoires , poffeffions , tenures, 
jurifdiélions, franch.ifes & héri
tages quelconques, fi tués & étant 
en An1érique, de quelque quan
tité, quatité ou valeur que ce 
foit , pour nlieux établir, foû
tenir& maintenir ladite colonie; 
& qu'audit n01n, ils feront 
& pourront être habiles à pour
f uivre & à être pourfuivis, à 
plaider & à être plaidés, à ré
pondre & à être contraints de 
répondre, à d~fendre & à être 
défend us en tou tes cours & 
places quelconques, & devant 
tous Juges, Jufiices & autres 
Officiers de nous, nos hoirs & 
fucceffeurs, en toutes & chaque 
aél:ions, plaintes , plaidoyers , 
n1atières , prod~s & den1andes 
de quelque forte, nature ou 
qualité que ce foit, & à agir 
& fàire toute autre n1atière & 
chofe dans une manière & forme 
auffi amples qu'aucun autre de 
nos fujets liges de ce Royaume 
de la Grande Bretagne. 

Et qu'eux & leurs fuccef
feurs, deformais & à perpétuité, 
auront & pourront avoir un 
fceau con1mun pour leurs af
faires, & qu'il leur fera permis 
de changer, rontpre, altérer & 

be Per.fons able.. c apa/Jie in the 
Law, ltJ purchafe _, IZttve _, tal<e, 
receivc and enjry_, ttJ them and 
their Jucceffors, any Lands_, Ter
rittJries, Pt7f{efli"'zs, Tenements, 
JurijdiélitJns, Franchijes and He
reditaments whatjoever, !ying and 
being in Amerka, if wlwt Quan
tity, Quality Pr Vtt!ue wlzat.foever 
they be, for the .better jett!ing 
and juppt7rting, and maintaining 
the Jaid CtJltJny / and that by 
the Name aforefoid they Jlzall 
and mfl.J' be able ttJ jite and be 
jued, plead and be impleaded, 
mifwer and be an(if/ered unttJ, 
defend and be deftnded in al! 
CtJurts and Places whatjoever, 
and be.fore whatfoever Judges, 
..Tujlices ttnd tJther Officers ".fus, 
pur heirs and Juccejfors _, in al/ 
and fingular AélitJns, Pl11ùzts, 
Pleas, Matters_, Suits and De
mands.~ if what Kind, Nature 
Pr Quality foever they be,; and to 
aél and dP al! Pther Matters 
and Tlzùîg s in as ample Manner 
and FtJrm as Ill!)' tJtlzer Pur liege 
Sz~bjeéls ".f this Realm "./Great
Britain. 

And that they 11nd tlzeir Juc- . 
ceffors.~ for ev er heruifier _, ]hall 
and may have a ét1mmPn Seal, 
to flrve for tlz~ Cmifês and Bù-
fineffos if them and their Juccej
ftrs; and that it jha/1 and may 



par les Commijjaires du Roi. 6 2 

Pt lawfull for them and their renouveler ledit fceau dans tous 
JucceffirS' tP elzange, breal<., alter les temps & à leur plaifir, 
and mal<.e new tlze faid Seal, comme ils jugeront à propos. 
from t ime IP time and at the ir 
Pleajure, as they j!MII thini<. bejl. 

And we dP furtlzer grant, for 
us, our heirs mzd jùccej{ors,~ that 
the foid Corporatùm, tmd the· 
Ct771mUJn Cozmcil if the Jaid CtJr
p{JratitJn herein '!fier by us ap
pPinteti 11lt1}' frPm time ttJ time, 
and at ali times,~ meet abtJut their 
AJ!airs wh en andwhere they pleaje, 
and trt~t![all and carry tJn the 
Bu{znefi '!f the foid CtJrptJratitJn. 
And for the better ExecutitJn if 
1 he Purptfes ajorejaid, we dtJ, 
/;y theje Prejènts, for us, our 
lzeirs and Jucceffors, give ttnd 
grant ttJ tlze faid LorptJratùm .~ 
and the ir Juccejjors .~ tlzat they 
and their Jùccef!ors for ever may, 
upon tlze tlzird Tlzuifday in the 
1ntJnth if Marclz year(y., meet at 
fome convenient Place tP be ap
p{Jùzted by the jaid Corpt1ratùm, 
Pr majPr Part tf t!tem wh v jluzll 
/Je prejent at tmy meeting o_f the 

Jaid G(,rpPration .. t/J be /zad for 
t!:e appt1Ùzting if the jaid Pùzce / 
and tlzat they.~ Pr tWtJ Thirds tf 

Juch if them tlzélt fla!! /Je pre
font at Juch ; ·eélr(y meèting_, tmd 
at ~u1 other meeting of rlze Jaid 
Corpt'ratitJn, between the Hours 
'!/ ten Î'Z the Mt'rning and fimr 
in the AjterntJPn of 1 Ize june Dtl.J~ 
chz!fo and eleâ Juch Pt·rftn "' 

Et de plus, nous accordons 
pour nous, nos hoirs & f uccef
feurs, que ladite corporation 
& le confeil commun de ladite 
corporation, ci-après par nous 
nommé , puiffeu t de ten1ps en 
temps, & en tout temps, s'af
fembler pour leurs aflàires , 
quand & où il leur plaira, & 
tranfiger & gouverner les af
faires de ladite corporation. Et 
pour n1ieux exécuter fe defiein 
fufdit, Nous, par ces prdèntes, 
pour nous, nos hoirs & fuc
celfeurs, donnons & accordons 
à ladire corporation & à fes 
fucceffeurs, qu'elle & fes fuc .. 
cclfeurs, à jamais, puilfent au 
troifième jeudi du mois de mars 
annuellement, s'a!Tembler dans 
un lieu convenable, fixé par la 
corporation ou par la plus grande 
partie de ceux de fes membres 
qui feront préfens à une a!fem
blée de ladite corporation , qui 
fera tenue pour fi xer ce lieu: 
& que ceux, ou les deux tiers 
de ceux <lui feront préfens à 
cette alfembl'ée annuelle, & non 
à une autre affembiée de ladite 
corporation, entre les dix heu
res du matin & les quatre heures 
de l'après-n1idi du n1ên1e jour, 
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choifiront & éliront telle per
fonne ou perfonnes pour être 
n1en1bres de ladi e corporation, 
qu'ils jugeront utiles aux bons 
àelTeins de ladite corporation, 

Et de plus , noue ·volonté 
& plaifir dl: , que s'il ar ri voit 
que 'Iuelq ues~unes des perfonnes 
ci- apr~s par nous nommées 
comme Ie conteil commun de 
ladite corporation, ou quelques 
autres perfonnes élûes ou ad
n1ifes comme membres dudît 
coDfeil cmnmun dans la ma
nière ci - apr '.s fpécifiée, tnou
rulfen t, ou par écrit, refpeéli
vemen t fig né de leur n1ain , ré
fignalfen t leur office de n1en1bre 
du con feil commun, ladite cor
poration , ou la plus grande 
partie de ceux qui feront pré
fens, pourra à l'alfeiubiée ùu 
troifièine jeudi de m~rs annuel
lement, dans la manière fufdite, 
la première qui fe tiendra après 
telle mort ou réfrgnation, & 
non dans une autre alfemb[ée 
de ladite corporation, au lieu 
& place des perfonnes n1ortes 
ou ayant réfigné, élire & choifir 
une ou plufieurs telles perfonnes, 
n1em bres de ladite corporation , 
qu'elle jugera convenable : & 
notre volonté efi que toutes & 
çhaque perfonnes qui feront 
éiC1es ci-après à perpétuité, mem
bres du confeil commun de Ia
,d.ite corporation coJnme il eft dit 

Pe:fons ttJ /;~ A1em6ers tf t!zd 
jaid G(,rporationJ as they jhall 
tlzinh be)Ze.ficitzl Il' the guud De· 
Jigns if tlze jaid G"PtpPratiPn. 

And our jurther Will and Pie a· 
jùre isJ that if it jlzali happen that 
t1l!J' Perjons herein ajter by us 
11fjJPÙzted as the cpmmcm CPwzcil 
uj the jàid CPrpi!riltitJn J or any 
Pthcr Perfons ttJ be e/ec?ed or ad
mitted Mrembers of the faid com--. 
111l7tt Cmmcil in the Mamur he~ 
re,ifter direéfedJ Jhal/ die J Pr 

Jluzll lry writing under his and 
their hands refpe!live(y rejign his 
or their Office pr Offices if com
llltJJZ CoNnci/-lrfan or ctJmmtJIZ 
Coz meil-Men: the fa id Corpora
tion, Pr the majtJr Part ".[ jùch 
of them as Jlzall be prejent, jhall 
and may at Juch meeting, on the 
jaid third Thuifday in Al/arch. 
ytar!f, in Mmner as aforefaid, 
next tifter jiu:h Deatlz or Re-
fgnationJ and at no tJtlzer mee
ting of the Jaid Gorpotation, 
inti' the RPPm or Place of fuc!t. 
Perfim Pr ]Jerjlms fo dead or 
refgningJ e/cél and clzzife Pne or 
more Juch Perjm or Perfons, being 
Members if the faid CtJrporalicm~ 
as to them Jhall ftem meet: and 
"ur lPî/1 is., tlzat al/ al(d n•ery the 
Perfon or Perfons which jlltlll 
jrPm time tP time lzereafter be 
e/eéled conmtPn CP un cil-Men if 
the foid CPrpPratig;!, ~s a.forefoid, 

dp 
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- do and Jlzall~ be.fore he or they 

aél as common Council-Men if the 
foid Coporation~ tal<e ttn Oath 
fir the faitlifull and due Exe
cutitJn tif their Office_,. which Oath 
the Prejident if the foid CtJrptJ
ratitJn for the time being .. is he
reby autlztJri~ed and required tu 
adminijler to fitch Peifon tJr Per-

ci- deffus, avant d'agir comme 
1nemhres du Confei! commun 
de ladite corporation , prêtent 
ferment de remplir fideiemen t Ies 
devoirs de leur charge, lequel 
ferment le Préfident aé1uel de 
ladite corporation eR, par ces 
préfentes, autorifé & requis d'ad .. 
n1iniRrer à telles perfonnes élûes 
con1me ii eR dit ci-deffus. 

.fons eleéled as a.forefaid. 
And our Will and Pletifùre is ~ 

tlzat the jùft Prejident tf the foid 
CtJrptJratioJz is and Jlzall be tJztr 
trujly and well-beloved the foid 
JtJhn LtJrd VifctJLmt Purcivaf.; 
and that the foid Prejîdent Jlzall~ 
witlzùz thirty Days dfler the paf-

jing this Charter~ cauft a Sum
mun to be ij{ued tu the jeveral 
Members of the fa id CtJrptJratitJJZ 
hereùz particu!ary named, to me et 
at Juch time and place as Ize Jlzall 
app11int, to conju!t about and 
~ra1![aél the Bz:fîneffts of the foid 
CtJrpotation. 

And our JPî!l and Pleajùre is, 
and we by thefe Prejents, for 
us~ our lzeirs and JucceiforsJ grant 
Qrdttin and direél ~ th at the CtJm-
1tztJn Ct'zmcil of this CdfJJPratitJn 
fla!! confifl if jifieen in Number J. 

and we dtJ J by thefi Prefents ~ 
ntJminate, Cdlzjlitute and appoint 
IJur right trujly and we/1-be!oved 
Jdhn LtJrd VijctJwzt Purciva!J 
IJur trujly and be!oved Edward 
DiglyJ George Carpenter~ James 
(J çletlzPrpe, GePrçe Heatfzcptç, 

T"rne Iv. 

Et notre volonté & piaifir e{f 
que Ie premier Préfident de la
dite corporation foit notre fidèle 
& hien amé ledit Jean Lord 
Vicomte Purcival, & que ledit 
Préfident , dans trente jours 
après l'expédition de cette char
tre , faffe f o n1mer les di vers 
n1emhres de ladite corporation. 
ici particulièren1ent nommés, de 
s' afièmhler en tel temps & lieu. 
qu'il fixera pour délibérer fur 
les affaires de ladite corporation 

1 
& les expédier. 

Et notrevoionté & piaifireff, 
& Nous, par ces préfen tes , pour 
nous, nos hoirs & fucceffeurs, 
accordons , ordonnons & éta
hliffons que le confeil commua 
de cette corporation foit com
pofé de quinze perfonnes; & 
nous, par ces préfentes, nom
nlons , conRituons & a ppoin
tons notre très -fidèle & bie11 
amé Jean Lord Vicomte Pur
cival, nosndèles & amés E'douard 
Digby 1 George Carpeuter 

1 
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Jacqnes Og!ethorpe, ·George 
Heathcote, Thon1as Laroche, 
Jacques V er non , _ Guillaume 
Beletha Ecuyers, & Etienne 
Hales Maître ès arts , pour 
me1ubres du Confeil conunun 
de ladite corporation, pour con
tinuer dans ledit office tant qu'ils 
s'y conduiront bien. 

Et comme c'efi notre inten
tion Royale que le no1nbre des 
Membres de ladite corporation 
foit augmenté par é{eél:ion le 
plus tôt que faire fe pourra con
venablement, au de-là de ceux 
qui font ici nommés , notre 
volonté & plaifir ultérieursfont, 
& Nous, par ces préfentes, 
pour nous , nos hoirs & f uccef
f~urs, ordonnons & établiffons 
que lors de cette augmentation 
d·es membres de hdite corpora
tion, le nombre du confeil cOin
mun foit porté à vingt-quatre, 
& que la même alfemblée, dans 
laquelle ces membres addition
nels de ladite corporation feront 
choifis , élife dans la manière 
ci-delfus f pécifi.ée, pour mem
bres du Con feil commun, neuf 
perfonnes, afin de faire le no1n· 
bre de vingt-quatre. 

Et en outre notre volonté & 
plaifir efi que notre fidèle & bien 
amé E'douard Digby, E'cuyer, 
préfide le premier le Confeii 
conlnluude ladite corpora~îou 1 

Thomas LarPche ~ James 1"énum 1 

Willùzm Be!etha EJq.rs and Su .. 
phen Hales Majler of Arts~ ti1 

be the Ct711111Um Cou neil tf the fa id 
CurpPration., to cuntinue in the 
faid Office during thlir good 
Behaviour. 

And whereas it is our Royal 
lntentiPn, dzat the Members of 
the faid CPrporatiun jhould be 
increaftd by Eleélion, as fto?t 
as conveniently may be, tu a 
greater Number 1h,1n is hereby 
nominated/ Pur jurther Will and 
Pleafure is, and we do hereby, 
for us, .Pur heirs and Jucceffors, 
ur dain tmd direél, 1 hat from thl 
lime of jùch lncreaje of the lr!em
bers if the jaid Corporation, the 
Mmzber of the common Ct1wrcil 

jlzal! be incriafed 10 twenty-four ,
and that, the {ame Affimb!J at 
wlzich Juch additional MemberJ 
of the Jaid Corporation fla!! be
chojen, there Jha!l /ilœwije bt 
e/eéled, in the Mamrer heriÎll 
bifore direéled for the EleéliPn 
tif ctJmmon Council- Men, nù1e 
Peifons to be the foid CfJmmorz 
Ct1uncii-Men ~ and '" mal<e up 
the number ~ twentyj(111r. 

And Pur further Will and Pie a-
. fiJre is., that uur trujly and we/1-

beloved Edward Digby Efq .. jlzall 
be the fùjl Chairman of the com ... 
mdll Cozmâl of the Jaid CorpPtll., 
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titJn; and that the faid LtJrd 
VijctJunt Purcival Jhall be and 
CtJntinue Prejident if the Jaid 
CtJrptJratitJn ./ and that the Jaid 
Edward Digby jlzall he and CtJJl
tinue Chairman ".[the CtJmmtJn 
CtJuncil if the foid CtJfjJtJiatitJn 
refpeélive!J, wuil! the meeting 
which jhall be !zad next and imme
diate(y afier the jitjl meeting if 
t!le faid CtJrptJratitJn~ tJr if the 
ctJmmtJn CtJuncil if the foid CtJr-
fJPratitJn rifpeélive(J'., and ntJ ltJn
ger: at which foid jècond mee- . 
ti11g.~ and every t~ther jùbjèquent 
and future meeting if the foid 
CtJrptJratitJn ~ tJr if the commtJiz 
Cowzcil if the faid CtJrpuratiun 
rifpeElive!J'~ in tJrder tu prejèrve 
an indiffèrent RtJtatitJn of. the 
jeveral Offices if Prejident if 
the CorptJratitJn ~ and if Chair
man if the ctJmmtJn CtJuncil if the 
fa id CPrporatitJn / we dtJ direét 
and tJrdain ~ that ali and every 
the Pe:fon and Perftns ~ Mem
/Jers if the faid ctJmmtJn CtJzmcil 
for the time heing1 and mJ tJther~ 
/Jeino- preftnt at jùch meetings, 
flaU Jeverai!J and rifpeélive(y.. in 
their Turns, prejide· at the mee
tintrs whiclz fla// frtJm time ttJ 
tù:e be lzeld if the faid CtJrptJ· 
ratiPn ~ tJr if the CtJmmPn CtJwzcil 
if the foid CurptJratitJn refpeEli
"ely; and in cafe a'!Y J?Pubt .tJr 
QuejliPn fla!! at a'!Y lime arift 
IPtrclzinç "' &Pncernint t/zç Right 

& que ledit Lord Vicomte 
Purcival foit & continue d'être 
le Préfiden t de ladite corpora
tion ; & que ledit E'douard 
Dighy refpeél:iven1ent préfid~ 
& continue de préfider le Confeii 
commun de ladite corporation, 
jufq9'à Ia première aflèmbiée 
qui fe tiendra immédiatement 
après Ia première àffemblée de 
Iaçlite corporation, ou du Con
feii commun de ladite corpora .. 
tion refpeé1ivement, & non plus 
Iong-ten1ps: à laquelle dite fe"' 
coude alfemblée, & à chaque 
autre fuhféquente & future af .. 
femhlée de ladite corporation 
ou du Confeii commun de 
ladite corporation refpeé1ive
men t , dans la vûe de procurer 
une fucceffion impartiale des di
vers offices de Préfident de ladite 
corporation, & de Préfident du 
Confeil commun de ladite cor
poration, nous étahliffons & 
ordonnons que toutes & chaque 
perfonnes , n1emhres aél:uels 
d udit Con feil commun, & non 
autre, préfens à ladite affem
blée , féparément & refpeél:iv~ 
n1ent à leur tour, préfideront 
l'aŒemhiée de ladite corporation 
ou du Confeil commun de fa
dite corporation refpeéliven1e1;1t, 
qui fe tiendra de temps à autre: 
& en cas que quelque doute 
ou difficulté s'élève, en tel 
temps que ce foit, touchant 
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ou concernan't le droit d'un 

membre dudit Confeil commun 

pour prélider une alfemblée de 

ladite corporation ou le Confeil 

commun de ladite corporation, 

la plus grande partie de ladite 

corporation ou dtt Con feil con1-

n1un de ladite corporation, ref

peéli vement préfens à cette 

alfem blée , décideront de ces 

difficultés & d ces doutes; pour

vîi toutefois qu'aucun n1embre 

èudit Confeil commun ayant 

déjà fervi comme Préfident de 

ladite corporation ou du CànfeH 

commun de ladite ~orporation, 

ne ferve comm·e Préfident d'une 

affemblée· de ladite corporation 

ou du Confeil commun de la

dite corporation , imnlédiate

tnent après celle dans Iaquelle il 
3ura ferv.f com·me Préfident de 

ladite corporation ou du Con feil 

commun de ladite corporation 

refpeéHvetnent, à moins qu'il 

ll'arrive q.n'â cette ailemblée de 

ladite corporation il ne fe trouve 

préfent aucun autre mem·bre 

cludit Confeil commun.. . 

Et notre ''oron ré & plailir eŒ 
ttu'â toutes & chaque· affembiée 

de ladite corporation ou du 

ConfeH commun de ladite cor

poration, le P:rélident ac'luel ait 

voix, opine & agi {fe comme 

:membre de la corporation & 

if tll!J Member if t ILe foid CPm

num Council /tl prefde ~ at any 
meeting if the Jaid CurpPratiPn # 

Pr at rlze commtJn Ctmncil Pj the 
fa id CPrpPrat;IJli.. the fame Jhall 
refpetfh,e!J . be determined by the 
majPr Part Pf the fa id CPrpt~ra
tion., Pt if the common CtJuncil tif 
tlze faid Corporation refpeélive!J ~ 
whP Jhall /Je prefint at Jùch mee
ting: p1ovided always .. that nr1 

Member if the jaid crmmPn 
Cozmcil having jerved in die Of-

fices tif Prejzdent if t!ze faid 
Corporation., or if Glzairman tif 
the cPmmon CPlmcil ".[ the Jaùl 
Corporation., Jlzall be capah/e tif 
being or of Jerving as Prejidnrt 
Pr Chairman at t11!)' meeting tf 
the foid G(,rppratitJ!t._, or CPmmPn 
CtJuncil '!f ~he Jaid CPrpPratÎPit,. 
next tmd immediate(! enjuing
that in whîch he ft ftrved as 
Prejident tf the faid CtJtporaf.ÎPlt-# 
Pr Chtzirman if the CPmmtJ!I CPun
ciJ; ".f the Jaid Ct1rptJratiPn ref 
peélive!J: zmlifs it jha/1 ft luzp" 
pen., th at at any juch meeting of 
the jaid CorpPrt7tion tlzere JhaÏl 
1101 be lli!Y Ptlzer Member if the 
foid cpmmon Council prejent. . 

A1zd our Will and Pleajure i.r., 
that at ali and eYery tf the mee
tings of the foid CPrporatiPn ,, 
the Prejident Pr Chainnan for the 
rime being., jlza/1 haYe a Voice 
and Jlzall vote and jhall aél as 
a Mem/Jer '![ the CPtpPratùm . 
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~r if the CPmmon Council if the 
foid Corporation, at Juch mee
ting/ and in cafe if any Ejua
lùy "./ Votes, tlze Jaid Prejtdent 
(}r Chairman for tlze lime being _, 

Jhall have a cajling Vote. 
And (!Ztr further Will and Pk a

fore is _, that llP Prejident if the 
jàid Corporation, Pr Chairman if 
the c~mmpn CPzmcil o.f the faid 
CtJrporation, or Member if the 
foid commun Council Pr Corpo
ration, by us by ~hife Prejents 
appointed, or hereafier from time 
to time IP be eleéled and appoin
ted in mamzer '!forefoid, j/za/1 
have .. tak.e or receive, direél!J or 
indirefl!y, any Salary, Fee .. Per-
~uijite _, Benejit ''' Pr'!fit what-

Joever .. for or by Retl_[on if his 
Pr their flrving the faid Corpo
ratioll, or commlln. Cozmcil if du 
foid CorporatÙNl,. as Prejident _, 
Chaùman Pr commun Council
.Afan.. or as being a Menz/Jer 1 
lhe foid CPrpPration. 

And Pur Wzl/ and Pleafitre is, 
that tlze Jaid herein bifore appoin
ted Pre(ldent .. Chairman '" com
mun CPzmcil-Mtn, be_fore he and 
they aél re(peélive(y os juclz , 
fla// jeveraf!Y tak.e an Oath fit 
the fait/zju/1 and due Exeeution 
'![ their Trujl, to be aJminijlred IP 

the Prejident by the Chief B_a
rPn if Pur Court if Exchequer, 
for the lime /Jeinç, and by the 

du Confeil commun de ladite 
corporation, & qu'en cas d'éga
lité de voix, ledit Préfident ac
tuel ait la voix prépondérante •. 

Et de pius, notre volonté & 
plaifir efi que ni le Préfident de 
ladite corporation, ni celui du 
Confeii commun de ladite cor
poration , ni aucun men1bre du
dit Confeil commun ou de Ia 
corporation nommé~ par Nous 
pa:r ces préfentes, ou élûs ci
après fucceffivtment de la ma
nière fufdite, ll'aura, ne prendra 
ou recevra,. diretlement ou iu
direélement, aucun faiaire, ho
noraire, émolument, bénéfice 
ou profit que ce foit, à raifo11 
d€s fervices qu'il pourra rendre 
à ladite corporation ou audit 
Confei[ commun de ladite cor
poration, foit comme Préfident ,. 
co};nn1e membre du Confeii 
commun, ou comme memhre 
de ladite corporation. 

Et notre volonté & piaifir dl 
q~te Iefdits Prdidens & membres 
du dit Confeii commun, nommés 
ci-deifus par ces préfentes, avant 
d'agir refpeélivem€nt en ladite 
qualité, prêtent féparément fer. 
ment· de r,épondFe fidèlement & 
düen1eut à Ia. confiJnce dont iis 
font chargés; fa voir, le Préfi
dent entre fes mains du Chef
Baron aéluei de notre Comr 
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d'E'chiquier, & le Préfident en
fuite recevra le ferment du fur
pius des n1embres du Confeil 

Preftdent if tlze jzid CtJrpt!ration 
IP the rej! if the common Cowz ... 
ci/

1 
whP are herery' aurhori~ed 

commun, Iefquels, par ces pré
fentes; font refpeél:ivement & 
féparément autorifés à admi
nifirer ledit ferment. 

Et notre volonté & plaifir eft 
que toutes & chaque perfonnes 
qui auront en leur propre 110111, 

ou fous le nom de quelques per
fonnes; ou à leur profit, quelque 
charge, place ou emploi lucra
tif, dépendant de ladite corpo
ration, foient incapables d'être 
élûes n1embres de ladite corpo
ration; & que fi un membre de 
ladite corporation , durant le 
temps qu'il fera tnembre d'i
celle, en fon nom ou fous le 
non1 d'un autre, ou à fon pro
fit, tient, exerce, accepte, po[..: 

; fède une place , office ou em
ploi lucratif dépendant de ladite 
corporation ou du Confeil corn
ni un de ladite corporation, & 
en jouit, ce membre, du 1110-
ment qu'il aura , tiendra , exer
cera, acceptera, polfèclera tel 
office , place & emploi lucratif, 
& ·en jouira, ceCfera d'être mem .. 
bre de ladite corporation. 

jevera!!J and refpeélivo/, tP aa
minijler the fame. 

Aizd pur TP'll! and P(!_!!fùre is, 
t!zat ali and every Pe:fbn ttnd 
Perfins who Jha!l have, in his Pf 
the ir PW!l !V~tme or Nam es, Pr 
in the Name or N ames ~f any 
Per.fon "' Pe:flms in Trujl for hint 
Pr them, or for his tJr the ir Be· 
n~ftt 1 any Office, Place or Em
ployement if profit, under the jaid 
Corporation, jha/1 be inc11pable 
if being e!elled a Member Pj 
the foid CPrp_oratiPn; and if any 
Member of tht Jaid CorptJration ~ 
during Juch time as he jha!! ctm
tinue a Member thereof Jha!l 
in his PWn Name, Pr in the 
Name of a19' Perftn Pr Peifons 
in Trujl_ for liim, or fot his Be· 
n~ftt, have, hold, exercife , ac
cept 1 P"Jièjs or enjoy al!)' Office, 
Place or Emp!oyment tf Profit 
zmder the faid C(Jrporation , Pr 
under the common Cmmcil if the 
foid CPrporation, Juch Mcm!Jer 
J!za!! jrtJm the time of his having, 
hP/ding, exercijing 1 accepting ~ 

p?~j{efling and e1~oying Juch Office, Place and Employment if Profit~ 
ceafl to · be a Mcmber Pj the foid CPrptJration. · 

Et Nous, par ces préfentes, And we dtJ, for us, PUY lzeirJ 
pour nous, nos hoirs & fuccef- and Jucc~(fors, grant unttJ tlzl 

f~urs, accordons à ladite corpo- faid CPrpPratitm and their fu•· 
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c~(fors.~ tlzat they and their Juc- ration&àfesfuccelfeurs,qu'eiie 
çcffirs .~ Pr the majPr Part if & fes fuccelfeurs, ou Ia plus 
foch o.f them as fla// be prefint grande partie d'eux réunis dans 
at a1!J' meeting if the Jaid Ct~r- une alfe1nblée convoquée à ce 
pt~ratiPn., cPnvenJ d and affemb/ed deffein, & dûement notifiée, au
for that Pur pife by a CPnvenient ront pouvoir de temps à autre, 
Nt~ ti ce thereif., fla// have Pt~wer & dans tous les temps ci-après • 

frtJm time tP time and at al/ times d'autorifer & nommer telles per
hcreajter.~ tP autht~r!fo and appPint fon nes qu'ils jugeront conve
jùclz Per.fons as thf)' fha/1 thini< nable pour recevoir les foufcrip· 
.fit., !P tal<.e SulfcriptiPns, and tions & recueillir & ramaffer les 
ttJ gather and cPIIeél jùch MPnies fornmesd'argent qui feront four
as jlza/1 be by any ]Jelfon Pr Per- nies par telles perfonnes que ce 
ftns CtJntributed for the Purptfes foit, pour le fufdit établilfe
a.forefoid.~ and Jlza/l and may re· n1ent, & .pourront révoquer & 
VPke and mal<.e vt~id juch AuthP- annu!Ier telles autorités & no
rities and Appuinlments as if! en rninations, au ffi fouvent qu'ils 

-AS tlzey j/za/1 fee caz:fe fo tu du. verront fujet de le faire. 
And we dP hereby 1 for us Et Nous, par ces préfentes. 

Pur heirs and jitcc~urs.~ urdaùz pour nous, nos hoirs & fucce(
and direél, that tlze Jàid CtJrpu- feurs, ordonnons & étabiiifons 
ra/Îpn every Year lay an accpunt que ladite corporation rende 
in Writing /Jc.fore the Chance//pr chaque année un compte par 
Pr Speaher" Pr Ct~mmijjiuners for écrit devant le Chancelier ou 
·the Cujludy if the Great-Seal l'Orateur, ou les Commilfaires 
if Great-Britain.~ if us" Pur lzeir$ poHr la garde du grand fceau d~ 
and Jucceffors, the ChiefJujlice Ia Grande- Bretagne, de nous, 
if the c(l[IYl if King)s-Bench, noshoirs&fucceifeurs, le Che.& 
1/ze Majler ".ftlze Rt~lls.~the Chief- juge de la Cour du hanc du 
Jujlice if the CPurt if cPmmPn Roi, le Garde des rôles, le 
Pleas., and the Chiif-BartJn uf Chef-juge de la Cour des plai ... 
the Exchequer., uJ US1 Pur lzeirs do y ers communs, & le Chef. 
~:1ui Ju~ceffors~for the time being, Baron de I'E'chiquier aél:ueis de 
#r any twp if them.~ tf al/ Mu- nous, nos hoirs & fucceffeurs, 
tzie:r and Effééls by them received ou devant deux d'entre eux , 
or expended for the car:;ing Pn de tout l'argent"& de tous les 
the gut~d Purptfts aforijaid. effets par eux reçus, & de toutes 
ies dépenfes faites poux l'exécution des bons deifeins fufdits. 

Chartrl 
de la Georgi, 

de I?J~ .. 



Clzartr~ 

Je la G eorgie 
de I7j2· 

Pièces produittJ 

Et Nous , par ces préfen tes , 

pour nous, nos hoirs & fuccef

feurs, donnons & accordons à 
ladite corporation & à fes fucw 

celfeurs , plein pouvoir & au

torité de confiituer, établir & 

faire tels & autant de rég[eJnens, 

confiitu ti ons, ordres & ordon

nances qu'il lui fe1nblera, ou à 
la plus grande partie de fes mem· 

bres à cet eflèt affemblés , né

celfaires ou convenables pour le 

hon ordre & le gouvernen1ent 

de ladite corporation , & de 

changer & annulier Iefdits ré

glenlens, confiitu ti ons, ordres 

& ordonnances, ou quelqu'uns 

d'eux, felon qu'il paraîtra à 
propos à I'alfen1blée ou à la plus 

grande partie de l'aifemblée; & 
par cei réglenl(.!ns , ordres & 
ordonnances, n1ettre, im po fer 

& infliger des peines & des amen

des raifonnables fur tel contre

venant que ce foit, qui tranf .. 

greffera , enfreindra ou violera 

c.es réglen1ens, confiitutions , 

ordres & ordonnances faits, ain li 
qu'il efi dit ci-deffus, & de les 

mitiger , ainfi que l'alfemblée 

ou la plus grande partie I~ jugera 

convenable ; lefqueiies peines 

& amendes feront & pourront 

être impofées, pourfuivies, pri .. 

fes, retenues & recouvrées par 

ladite corporatîon & leurs fuc

.c~ffeurs, par leurs Officiers & fer

yjt~~rs 1 fucc.effivernent 'OJllmis 

And we dtJ lzere/Jy~ for us 1 

our heirs and Jucceffor s, give and 

grant~ unt/J the jaid CtJrptJratiPn 
and the ir jùccejfors 1 full PtJwer 
and AuthPrity ttJ CtJnjlitute ~ Pt
dain and malœ jùch and ft many 
By-Laws~ CtJnjlitutitJns ~ Orders 
and Ordinances ~ as t/J them Pt 

the great er Part if them~ at tlzeir 
general meeting for that Purpife~ 
Jfza/1 feem necef(ary and ctJnve-
1lient for the weil tJrdering and 
gtJverning if the foid CtJrptJratitJiz ~ 
and the faid By-Laws, CPnfli· 
tutiPtzs~ Orders and Ordinances~ 
Pr t11l)' ".f' them~ ttJ alter and 
annu/1 as they tJr the majtJr P11r!J 
if them then prefent Jhall fee re
quijîte / and in and by fitch By
Laws~ Ru/es~ Orders and Ordi-
1lances, ttJ jet~ impife and injliél 
retz}Pna/Jie Pains and Penalties 

upPn al!)' oifonder "' "ifonders 
whtJ j/za/1 tranfgrefs, breal<. tJf 
viP la te the Jaià By-Laws, CtJ!if
titutitJns, Orders and Ordinances 
fo made as a.forefoid ~ and tP 

mitigate the fame as they tJr the 
majPr Part if them thtn prejent 
fla!/ thini<. ctJnvenient ./ whic!t 
Jaid P(zùzs and Penalties f/zal/ 
and may /Je levied, jùeJ for, 
tt~hen., retained and rectJyered /Jy 
the faid CtJrptJratitJn and their 

Jucceffors ~ by the ir Officers and 
Serv~tnts jrtJm time ttJ time ttJ /Je 
apptJinted for ~hat Purpife ~ /;y 

Aélitm if De/Jt 1 1r /Jy a1fy pt/ur 

•. IIJwji~/1 
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lawfu/1 Ways or Me ans, to the 
Uje and Behoif of the Jaid Cur
pttration and their Jucceflors; al! 
and Jingular whiclz By-Laws, 
Conjlitutions ~ Orders and Or
dùzances Jo as. aforefoid to be 
11tade, we will~ fo,d/ be du(y 
oiferved and kept, wzder tlze 
Pains and Penalties therein to 
!Je CtJJztained /Jo t1/ways, as the 
fa id By-Laws , Conjlùutùms ~ 
Orders and Ordinances, P t1Ùzs 
ttnd Penalties, from tùne ttJ ti me 
til be made and impojed, be 
reajonaJ/e 1 and nPt contrary or 
repugnant tP the Laws or Sta
tutes if this our Reahn : and 
that jùc/z By-Laws, Conjlitutions 
and Ordinances, Pains and Pe
nalties fi(Jm 1 ime to ti me ttJ be 
made t1nd impojed ,· and tll!)' 

Repeal or Alteratùm thereoj, ur 
'119' u_f them, be likewijè agreed 
to, be ejlab!ifled and coJifirmed 
/;y the Jûd general meeting of 
tlze Jaid Corppration~ t(J be held 
tmd hept next afier the fame jlza!l 
be refpeâiJ'e!J nttzde. 

And wlzereas tlze Jzid CtJrpp
ratitJn intend to feule a Colony, 
tJr to mahe an HabitatitJn and 
Plantation in tlzat Part if our 
Province uf South-Caro/ina in 
America 1 Îzerein after dejcribed ./ 
.Know ye, tlzat, we, great!J de-

Jiring the happy Jucçefi '!/ the 
foid CtJrporation,for tlzeit further 

Tome IV. 

à cet effet~ par aaion de dette' 
ou par tel autre n1oyen légal 
quelconque, à l'ufage & au 
profit de ladite corporation, & 
de leurs fucceffeurs: lefquefs 
tous & chacun regienlens' conf
titutions, ordres & ordonnances 
faits comme ci- deffus, nous 
voulons que l'on obferve & 
fu ive, fous les peines & amen
des y portées, autant néanmoins 
que Iefdits règlemens, confiitu
tions, ordre" & ordonn~mces, 
peines & a1uendes que l'on fera 
& l'on impofera fucceffivement 
feront raifonnables, & non con
traires ou répugnans au,r loix 
ou flatuts de notre Royaume; , 
& que les règiemens, confiitu
tions & ordonnances, peines & 
a1nendes que l'on fera & l'on 
impofera fucceffiven1ent ou la 
caffation ou altération de quel
ques -uns d'iceux auront été 
agréés, établis & confirmés par 
ladite affemblée générale de ladite 
corporation qui fe tiendra après 
qu'ils auront été faits refpeL'1ive
nlent. 

Et comme ladite corporation 
entend établir une colonie & 
faire une habitation & plantation 
dans cette partie de notre Pro
vince de Caroline n1éridionafe 
en Amérique, ci-après décrite , 
favoir faifons que nous defirant 
granden1ent l'heureux fuccès de 
ladite corporation pour I'encou ... 

L lll . 
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rager davantage à accon1plir nne 
œuvre fi excellente, avons, de 
notre grace fufdite, fcience cer
taine & propre mouvement, 
donné & accordé; & par ces 
préfentes, pour nous, nos hoirs 
& fuccelfeurs donnons & ac
cordons à ladite corporation & 
à fes fucceifeurs, les réferves , 
limites & déclarations ci- après 
exprimées, les fe pt parties indi
vifes (le tout divifé en huit 
parties égales) de t(1utes ces terres, 
contrées & territoires jùz~és ~ gi-
Jant & étant dt1ns cette partie 
de la Caroline méridi"na/e en 
Amérique, qui s~ étendent depuis 
la partie la plus jeptentritmale 
d'zm courant ou d'une rivière com
munément appelée la Savannah , 
le long de la côte maritime verJ 
le Jud ~ jzifqu' au courant le plus 
méridional d'une certaine autre 
grande eau ou rivière appelée 
/'Aiatamaha, & à l'occident de
puis l4 fimrce dejdites rivières reJ 
peélivement en dircéle ligne_jùf 
'}zt' aux mfJrs du Jud,· & toute 
cette portion, cirnlit & arrondi} 
Jement de terres dans !efdites li
mites, avec les ijles à la mer 
Jituées à /',Jppojite de la cou 
Drientale defdites terres à vingt 
lieues de la côte, qui ne jmt pas 
dJjà habitées ou établies par une 
autorité ém(mée de la Couronne 
de la Grande-Bretagne, pareilie
:.nent les fol, ~erres , havres, 

Encouragement in accomplijhing 
Jo ex ce/lent a WorA, have~ of oZtr 
forefaid Grace, certai11 Know
ledge and mere MtJtion, give!Z 
and granted~ tmd by theje Pre
jents, for us~ our heirs and juc-
cejjors ~ do give and grant to the 
Jaid Corporation and their Jùc
ceflors, the Refervation ~ Limita
tion {ZJZd Declaration hereajter 
exprej(ed, Jeven undivided Parts, 
(the w/zpfe in eight equa/ Parts 
to be divided) of ali thoje Lands, 
Cozmtries andTerritories~ jituate, 
!Jing and being, in th at Part 
of Sout!z-CtZro/ina, in America, 
.which lies ft(11n the mojl northern 
Part if a Stream or ·River there, 
common!J ca/led the Savannah, 
ali along ·the Sea-Coajl lL1 the 

ftuthward, zmto the mojl {outlzenz 
Siream if a certain otlzer great 
Water or River~ ca/led the Ala
tamaha, and wejler[y from the 
Heads if the foid Rivers refpec
tive(y in dire/l Lines to the Smah
Seas,· and ali that Shilre J Cir
cuit and Precinél of Land, wi
thin the Jaùi Bozmdaries, with 
the ljlands on the Sea lying 
oppojite tP the eajlenz Coajf ".f 
the jaid Lands, within twenty 
leagues of the fame , which are 
not inhabited already, or jeuled 
by al?)' Aut!UJrity derived jmm 
the Grown if Great- Britain, 
together witlz ali the Soifs , 
Grozmds, liavens~ Ports, Gu!fs 
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ttncl Btr)IS~ .iYlines, as weil Rvyal 
iv/ines of Gold and Si/ver.. âS 

other Minerais~ precious Stones~ 
Qzwrries, lPOods~ Rivers, 1Pâters., 
Fijlzings, tZS weil Ro)'al Fifhings 
if Wlzale tmd Su~rgeon., as otlzer 
Fijlûngs., Pemls., Commotlitics, 
Jurifdillions, Royalties~ Fran
chifes~ Privileges and Pre-uni
nencies, within the Jaid Frontiers 
and Precùzlls there~f and the
rezmto in an_y Jort belonging or 
,1,npertaining / mzd which we /7 
PUr Letters Patents may or can 
grrmt / and in as rzmple Mamzer 
and Sort as we 11ltl)'.~ or tZllJ' tmr 
Ruya! Progenitors have hitlzerto 
grmzted to tll!)' CtJmprzny~ Bt't(y 
polit ici< or corporate., or to any 
Adventurcr or Adventurets, Un
dertaker or Undertakers of tll!J 
Difcoveries, Plantations dr Traf 

fiel< of, in~ or mllo any foreign 
Parts wlzatj1ever, and in as legal 
and ample Allamzer., as if the 

fome wert herein przrticular(y 
mentioned and expreffèd: to have~ 
h(lld_, poffef and enjoy .. the foid 

Je ven zmdivided Parts~ the who le 
ùzto eic..~ht equal Parts to be di
vided as aforcfaid, of al! and 

.fing1t!ar the Lands, Cozmtries and 
Taritories, with al/ and fngular 
o/ her the Premifis herein beftrt 
by theje Prife-nts granted, 1r 

mentioned or intended to be gran
ted to them the jaid Corporation 
aud their Jucceifors, for ev er, for 

ports , golfes & baies, mines, 
auffi-bien nliues royales d'or Br. 
d'argent, que de tous autres mi
néraux, pierres précieufes, car
rières, bois , rivières , eaux, 
pêches, tant pêches royales de 
haleine & d' efiurgeons , que 
tou tes au tres pêches , perles, 
denrées, jurifdic'lions, droits ré
galiens, franchifes, priviléges & 
prt:éminences, dans Iefdits fron
tières & arrondrlfemens, & dJns 
feurs dépendances & apparte
nances; & toutes chofes que 
par nos lettres patentes nous 
pouvons accorder, d'une ma
nière auffi ample que nous puif
fions les accorder, ou que nos 
ancêtres royaux aient jufqu'jci 
accordées à aucune compagnie, 
corps politique ou corporation, 
ou à aucuns armateur ou arma
teurs, entrepreneur ou entre
preneurs de découvertes, plan
tations ou trafic dans aucuns 
pays étrangers, & d'une manière 
auffi légale & ample que fi le 
tout étoit ici particulièrement 
Inentionné & exprimé; pour 
avoir, tenir & pofféder Iefdites 
fept parties indivifes ( Ie tout di
vifé en huit parties égales) de 
toutes & chaque terres, con
trées & territoires, avec toutes & 
chaque autres chofes ci- deffus 
accordées par ces préfen tes , ou 
mentionnées ou entendues être 
accordées à IadÏte corporation & 
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C!tartrt fes f ucceîfeurs à perpétuité, pour 

de la Georgie le meilleur foûtien de ladi.te co-
de 17 3 2 

• fonie; & les tenir de nous, nos 
hoirs & fucceffeurs, comme re
levant de notre feigneurie royale 
de Hampton -court dans notre 
cotnté de MidqJefex, enlipre & 
eomn1un foccage, & non pas 
in capite, devant & payant de 
redevances à nous, nos hoirs & 
fucceffeurs, annuellement à per
pétuité la fomn1e de quatre [hel
lins pour chaque centaine d'acres 
defdites terres que ladite corpo
ration accordera, louera, plan
tera ou établira, ledit paye1nent 
ne c01nmençant à être dû & à 
n'être fait que dix ans après tel 
oc1roi , location , plantation ou 
établiffement, & devant fe faire 
à nous, nos hoirs & fucceifeurs 
en telle manière & en telle ef
pèce de monnaye ou billet qui 
aura cours par proclamation au 
temps aél:uel dans notredite Pro
vince de Caroline n1éridionale; 
lefquelies terres , contrées, ter
ritoires & chofes 1nentionnées 
ci-deffus accordées par ces pré
fentes, Nous, par ces préfentes, 
en faifons, érigeons & cré011s une 
Province indépendante & fépa
rée, fous le non1 de Georgie, 
par lequel non1 nous voulons 
qu'elle foit deformais appelée, & 
que toutes & chaque perfonnes 
qui deformais habiteront ou réfi
deront dans notredite Province, 

the /Jetter Support if the faid 
Colon y/ to be ho/den of. us,~ pur 

heirs and Jucceffors" as of Pur 
HPnour tif Hampton-CPurt, in 
pur Cozmty tf Middlefex~ in 

fiee and cPmmPn Soccage, and 
not in capite; yie!ding and 
paying thercjor ,~ to us, our heirs 
and Jztcceflors ~ year!J for cv er.~ 
thè jùm ~f four Jlzi!lings for every 
hundrcd acres of the Jaid Lands 
w-hich the jaid CorpPration Jlzall 
grant, demije .~ plant or Jettle; 
the Jaid Payment not to com
mence, Pr tP be nwdc" until ten 
Years a.fier Jut:h Grant, Demift" 
planting Pr Jea!ing, and tP /Je 
tnifwered and pa id to us 1 Pur 
heirs and jùcceffors" in fitch 
MLZmzer" Ltnd in Jucq fpecies of 
Money Pr NP tes,~ as Jhall be cur
rent in P ayment by PrPclamation, 
from rime tP time, in our faid 
PrPvince of South-CarPiina / ali 
which Lands, Cozmtries" Terri
tories and Prcmifis hereby gran
red Pr mentioned and intended 
tP be granted, we do,~ /Jy dzefe 
Prefents, makc.~ &(tél and create 
tme independant 11nd feparate 
Ptd'J/Înce, by the Name '![ Geor~ 
gia, by which Name, we wi/1 1 

the fame henceftrth /Je' ca/led~· 
11fld that ali and cyery Perfln or 
Peifons whP fha/1 at tmy time 
herea.fier inlzabit Pr rejide within 
11ur foid Province,~ jha/1 be-and 
are here/Jy declared to /Je jree, 
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~nd fla!/ not be Jubjeél to or be 
Pound to obey at:y Laws., Orders., 
Statutes Pr Cmzjlitutions wlzich 
have been heretojdre made., or
dered and enaéled_, or whiclz 
lzereajier Jlza/1 be mtlde _, ordered 
Pr enalied by_, for.. or as the 

· Laws_, Orders, Statutes or Conf 
tùutions of our Jaid Province of 
South-Caro/ina_, (fave and ex
cept on!J tlze Command in chief 
tif. tlze Militia ".four Jaid Pro
'Jiince of Georgia _, to our Go
'Jiernor for tlze rime being of 
South-Caro/ina_, in Mann er lze
re,!ft er declared) but Jlzall be 
fi_1bjeél to and hozmd to obey 
jùch Laws_, Orders_, Statutes and 
Conjlitutions as Jlzall from time 
to lime be made., ordered ~md 
ena/led_, for tlze be tt er Govenz
ment of tlze faid Province if 
Georgia., in the Manner herea.fter 
declared. 

And we do hereby., for us., 
our heirs and juccef!ors, or dain., 
will and ejlablijlz _, that for and 
during the Term if twenty-one 
Years, to commence from the Date 
if theje IJur Letters Patents., 
the foid C"rp"ration a.f{embled 

for tlzat Purpoje _, j!MII and may 
firm and prepare Law.r, Sta
tutes and Ordinances _, fit and 
nece.f!ary for and cpncerning the 
GPvernment of the faid ColiJny, 
and not repugnant to the Laws 
and Statut es of Ençland, and 

foient, par ces préfentes, décla
rées libres, & ne foient fu jettes 
ou afireintes à obéir à aucunes 
loix, ordonnances, fia tu ts ou 
confiitutions qui ont été faits 
jufqu'ici , ou qui feront faits 
ci -après , ordonnés fx. établis, 
comme loix, .fiatuts ou confiitn
tions de notredite Province de 
Caroline méridionale, ( fauf &; 
excepté feulen1ent Ie comman
dement en chef de Ia milice de 
notredite Province de Georgie 
à notre Gouverneur aé1uei de 
Ia Caroline méridionale dans la 
1nanière ci-après déclarée) mais 
foient fu jettes & afiraintesà obéir 
aux loix, ordres, fiatuts & conf
titutions qui fucceffivement fe
ront faits, ordonnés & établis 
pour le n1ei1Ieur gouvernen1ent 
de ladite Province de Georgie, 
dans la n1anière ci- après dé
clarée. 

Et Nous, par ces préfentes, 
pour nous, nos hoirs & fuccef
furs, ordonnons , voulons & 
établiffons que pour & durantIe 
terme de vingt-un ans, à conl· 
mencer de la date des préfentes, 
ladite corporation affemblée a 
cet effet puiffe former & dreffer 
des loix, .fiatuts & ordonnances 
convenables & néceffaires con
cernant le Gouvernement de 
ladite Colonie, & non contraires 
aux loix & fiatuts d'Angleterre, 
& qu'elle puiffe les prefenter fous 
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fon fceau comn1un à nous, nos 
hoirs & fucceifeurs dans notre 
ou leur Confeil privé, pour 
avoir notre ou leur approbation 
ou defapprobation: & que lef
dites loix, fiatuts & ordonnances 
étant approuvés par nous, nos 
hoirs & fucceifeurs dans notre 
ou leur Confeil privé , foient 
dans la fuite en pleine force & 
vigueur dans notredite Province 
de Georgie. 

Et con1me le bon & heureux 
fuccès de ladite Colonie ne peut 
dépendre principalement, après 
la bénédiétion de Dieu & l'appui 
de notre autorité royale, que de 
la prudente & bonne direél:ion 
de toute l'entreprife, & que ce 
feroit un trop grand fardeau pour 
tous {es Inen1bres de ladite cor
poration , de s'alfembler auffi 
fouvent qu'ii en pourroit être 
befoin pour l'établiifement, le 
foûtien, le bon ordre & I'admi
ni{hation de ladite Colonie: A 
ces cauf es, Nous voulons, or
donnons & établiifons, que ledit 
Confeil commun aéluel de la
dite corporation, aifembié à cet 
effet, ou la plus grande partie de 
fes n1embres de temps à autre, 
& en tout ten1ps ci~ après , 
ait plein pouvoir & autorité 
de dépenfer & appliquer tout 
l'argent & les effets appartenans 
à ladite corporation , en tels 
1nanières & moyens, & de telle 

tlze fame jhall and may prejent, 
under tlzeir common Sea!, tous, 
IJur lzeirs and Jucceflors, in our 
and their Priry Cozmcil, for our 
IJr their Approbation or Dijal
lowance; and the Jaid Laws, 
Statutes and Ordinances being 
approved if by us, our heirs ttnd 

Juccef!ors, in dur or tlzeir pri~y 
Counci!, jhall from thencefortlr. 
be in full force and virtue within 
our Jaid Province Georg·itz. 

And forasmuclr. as tlze gotJd 
tùz4 profperpus Juccefs if the fa id 
C .. olony cannot l71:it chiejly de
pend, next und~r tlze 'Blejjùig 
of God and the Support of our 
Rryal Authority, upon t!ze pro
vident and good Direélion of the 
whole Enterprije; and that it 
will be !Po great a Burthtn upon 
al! the lJ1embers if the faid Cor
poration, to be com'ened Jo '!fien 
as may ée re!J.u~(ite to htJld mee
tings for the jettling, Jupporting, 
drderinff and maintaining the 
faid Cold'!J: therefi,re we do will, 
ordaùz and ejlablijh, that the 
Jaid common Cozmâl for the time 
being, of t!ze faid' Lorporation, 
being aJ!èmbled for that Pur
poft, or the major Part of t!zcm, 
foal! from time to time, and at 
al! times lrereafier, have full PtJ
w-er and authority to difpoje of, 
extend and apply al! the Monies 
and Ejfeéls beltmging tt1 the Jaid 
Corporation, in Juch Manner 
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and Ways, and by JÏtch Ex
pences as they Jhal/ tlzinh bejl to 
C(mducë to the carrying on and 
ejfe-éling the go11d Purpofts he
rein me1ztitnud and inrended: 
and a!Jù, Jlzall have full Power, 
in the Name and on the Account 
if dœ fa id Corpor,uion, and 
with and 1mder their common 
Se al, to enter un der tli!J CtJve
nants or C(J!ztraéls for Ctlrrying 
Pn and ejjeéling the Purpojes 
aforefaid 

And ourjurtlzer Will 11nd Pica-
Jure is, that the fizid commrm 
Council for tlze time being, tJY 
the major Part if Juch comnton 
Cozmcil, which jhall be prejent 
and a!femb/ed for tlzat Purpuje, 

from time to time, a1zd at ali thues 
hereajter, jh-al/ and may n!Jminate 
&Pnjlitute and appoint, a Trea-
furer or Treajùrers, Secretary or 
Secretaries, and jùch tJther O./fi
cers, Minijlers and Servants of 
the fa id CorpPration, as to them, 
or the major Part of them, aJ 
jlzall /Je prejent, jlzal/ jèem proper 
or requijite, for the good M11na- ' 
gement of thtir Affairs / 11nd at 
their Will tmd Pleafure lo dif
place" rem ove, and put 1.JUt, Juch 
Treajurer or Treajùrers, Secre
t my or Secret aries~ and al! jùch 
"' her Officers" iY!inijlers and 
Servants.~ as ofien as they jllt111 
thini< fit Jo to do , and others in 
t!ze RotJm 1 Office, Place tJr Sta-

façon qu'il jugera le mieux con
venir à l'accon1pliifement des 
bons deffeins ci-deffus mention
nés & entendus; & qu'il ait au ffi 
plein pouvoir au noh1 & pour 
Ie co1npte de ladite corporation, 
avec & fous for~ fceau con1mun, 
de contraéter & faire des con
ventions pour l'exécution des 
deffeins fufdits. 

Et en outre, notre volonté 
& piaifir efi, que ledit Confeil 
c01nmun aé1uei ou Ia plus 
gtande partie dudit Confeil 
commun qui fera préfent & 
affemblé à cet effet, de temps à 
autre, & en tout temps ci-après, 
pourra non1mer , confiituer & 
appointer 1111 tréforier, ou des 
tréforiers, un fecrétaire ou des 
fecrétaires, & tels autres offi-

-ciers , miniilres & ferviteurs de 
ladite corporation, ainfi qu'à ce 
Confeil commun, ou à la plus 
grande partie de ceux de fes 
men1bres qui feront préfens, 
femblera propre & convenable 
pour la bonne adminifiration de 
leurs affaires : & à leur volonté 
& plaifir déplacer, éloigner & 
renvoyer ces tréforier ou tréfo
riers , fecrétaire ou fecrétaires, 
& tous autres officiers, minifh~s 
& ferviteurs , s'ils le jugent à 
pro po~, & d'ennon1n1er, conf-
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tituer & appointer d'autres en 
leur office & fonélions , à la 
pbce de celui ou de ceux qui 
fera ou feront ain fi déplacés, 
éloignés ou renvoyés, & fixer 
& appointer tels raifonnables 
falaires, éntolumens & autres ré
compenfes pour le travail & . 
fervicedecesoffrciers, ferviteurs 
& perfonnes que ledit Confeil 
conunun trouvera hon; & que 
ces officiers, ferviteurs & per
fonnes, avant que d'entrer en 
fondions de leurs offices ref pee
tifS, prêtent ferment entre les 
n1ains du Préfiden t aéluel du 
Confeil comn1un de ladite cor
poration , quj efi , par les pré
fentes, autorifé à le recevoir, de 
dûement & fidèlement remplir 
les fonélions de leurs offices & 
places refpeélifi. 

Et notre volonté & piaiGr efi 
que toutes & chaque perfonne 
qui fucceffivement feront chai
fies ou non11nées pour tréforiers 
ou fecrétaires de ladite corpora
tion dans la manière ci-après dé
crite, durant tout le temps qu'ils 
rempliront lefdits offices, ne 
puilfent être n1embres de la~ 
dite corporation~ 

Et en outre, Nous, de notre 
f pédale grace , (denee certaine 
& propre mouvement, pour 
nous, nos hoirs 4.. fucceffeurs, 

tion of lzim 'or them .fo difplaced1 

removed or put out, to JUJmÙwte, 
conjlitute and appoint~· and jluzll 
and may determine and appoint 
fitch reajonable Salaries, Perqui
jites and Pther Rewards for the 
Labour, ur ~er11ice if Juch Ojji
cers, Servants and Perjons ,~ as 
to the Jtid common Council jlzall 
jeem meet / and ail juch Offù·erj, 
Servants and Perfons Jha/1.~ be-
fore the aéling their refpeélive 
Offices, tal<e an Oath, tP be ft" 

them adminijlred by the Chair
man for the time /Jeing of the 
jaid common Cozmcil of the jaid 
Corporation, whP is hereby au
tlzori(_ed to adminijler the fame .. 
for 1he faitlifull and due execu
tion of their refpeélive Offices 
(lnd Placçs. 

And our JP'llland Pleajure is,~ 
that ali Juch Peifon and Pc:fons, 
who jlza!l from rime tp time be 
chojen or appointed Trettjùrer or 
Treafurers, Secretary or Secrt
taries of the fa id Corporatimt, 
in Manner herehz a.fier direéled, 
jlzall_, during Juch times as they 
jhall ferve in the faid Offices 
refpeélive!J, be incapabù of being 
a Member rf the foid Corpo
ration. 

And we dP further .~ of out 
fpecial Grace.. certain Kn.PW
/edge 11nd mere Motion, for ZLJ, 

pur heir.s and Juccejfors, gr11nt, 
/;y 
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f,y t!tefi Prefints ~ to the Jaid 
CtJrporation and their Jucc1Jors .~ 
t!zat it Jhall be lawjull for them 
and their Officers or Agents~ at 
al! times hereafier ~ to tranfport 
and convey Put if our Realm if 
Great-Britain ·~ or any other our 
Dominions~ into the faid Pro
vince if Georgia., to be there 

jettled _, fo many if Pur lo
ving Subjeéls _, or any FPreigners 
that are willing ttJ becpme Pur 
Subjeéls_, and live under Pur Al
legiance in the Jzid Colony_, as 

Jlzall be willing to go tP inhabit 
or rejide there _, with Jz1ficient 

jlzipping _, Armour, 1Peapons, 
Powder, Shot ~ Ordinance, Mu
nititm ~ Viéluals _, Merchandir._e 
and Wares _, as are ejleem" d by the 
wild People _, C!oathing, lmp/e
ments, Funziture _, Gatt le, Hor-
fes, Mares, and.a/1 other Things 
necef!à~y for the foid Co/ony ~ 
and for the l!Jè and Defonce~ 
and Trade with the PePple there _, 
and in pafling and returning IP 
and from the fame. 

A!fo we do_, for ouifelves and 
jùcceifors _, declare_, by thefe Pre
jènts, that al/ t11Zd every the 
Peifons which jlltl!l happen to 
be bvrn withùz the Jaid Province_, 
and every tf their Chi!dren and 
Pojlerity, fla!! have and e1~oy 
ali Liberties, Franchijes ad lm
munities if free Deni~ens and 

· Totne IV. 

accordons par ces préfentes à 
ladite corporation & à leurs fuc
ceffeurs, qu'ii leur foit permis, 
à leurs officiers ou agens à per
pétuité ci-après, de tranfporter 
& conduire hors de notre 
Royaume de la Grande- Bre
tagne, ou aucun autre de nos 
domaines, dans ladite Province 
de Georgie , pour s'y établir, 
autant de nos a1nés fujets ou 
d'étrangers confentans à devenir 
nos fujets & vivre fous notre 
obéilfance d:lns ladite Colonie, 
qu'ii y en aura qui voudront 
aller l'habiter ou y réfider, a''ec 
des vailfeaux fuffifans, armes, 
poudre, boulets, artillerie, mu
~1ition, vivres, Inarchandifes, 
effets efiimés par les fau vag es, 
habits, outils, 1neubies, belli aux, 
chevaux, jumens, & toutes 
autres chofes nécelfaires pour 
ladite Colonie, & pour I'uf.1ge 
& la défen[e & le comn1erce 
avec les naturels du pays, tant 
en allant qu'en revenant de la
dite Colonie. 

De pius, Nous, pour nous 
& nos fuccelfeurs, déclarons 
par ces préfentes, que toutes & 
chaque perfonnes à naître dans 
ladite Province 1 & chacun de 
leurs en fans & de leur pofiérité, 
auront & jouiront de toutes les 
libertés, franchifes & immunités 
de nos libres fu jets naturels, nés 
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dans aucun de nos domaines, 
à tous effets & à toutes fins, 
con1me s'ils demeuraient & 
étaient nés dans notre Royaume 
de la Grande-Bretagne, ou dans 
aucun de nos autres d01naines. 

Et pour faciliter & encourager 
davantage nos an1és fu jets ou tels 
autres qui iront habiter notre
dite Colonie, Nous, par ces 
préfentes, pour nous, nos hoirs 
& fucceffeurs , accordons, éta
bliifons & ordonnons que ci
aprés à perpétuité il y aura liberté 
de confcience dans la n1anière 
d'adorer Dieu pour tous ceux 
qui habitent ou qui habiteront 
ou réiideront dans notredite 
Province , & que toutes ces 
perfonnes , excepté les Papilles, 
auront un libre exercice de leur 
1·eligion, de forte cependant que 
contentes de la tranquille & pai
fible jouiffance de ce privilége, 
elles ne donnent aucune offenfe 
& ne caufent aucun fcandale au 
gouvernement. 

Et en outre, notre volonté 
& plai!ir efi, & Nous, par ces 
préfentes, pour nous, nos hoirs 
& fucceffeurs, accordons & dé
clarons qu'il fera permis audit 
Confeil comnum , ou ~à la plus 
grande partie de fes men1bres 
aifen1blés à ce fu jet, au nom de 
Ia corporation & fous fon fceau 
con1n1un , de difiribuer, tranf-

natural btJnt Subje/ls ~ within 
tll!J if tJUf DtJminitJn.s ,~ ttJ ,z!/ 
lntents and Purpojes.~ as if abi
ding and /Jprn within this our 
KingdtJm tJ_( Great- Britain 1 or 
any tJther Dominion. 

And for the grea ter Eaje and 
EnctJuragement if tJur ltJvùzg Sub-
jeéls~ and jùch tJthers as fla!/ ctJme 
t/J inhabit in tJur jaid ColtJny, we 
do~ by theje Prejents~for us~ tJur 
lzeirs and jùcceffirs, grant, ejla
blijh and or dain, th at for eyer 
hereajter" there jhall be a Liberty 
'!/ CtJnjâence allowed in the 
Wdrjlzip if GtJd ~ to ali Pnfons 
inhabiting ~ tJr which jha/1 in
habit." tJr be rejîdent ~ within our 
faid Province, and that till Juch 
Perjms ~ except P apifls ~ jhall 
have a free Exercife tf Religion~· 
fi they be· ctJntented with the 
'}Uiet and peaceable Enj(J_Jment 
if the fame~ ntJt giving Offonce 
Qr Scandai ttJ the GtJvernment. 

And tJur further Will and Pie a-
Jure is ~ and we do hereby for 
us 

1 
our htirs and Jucceifors, de

clare and grant" that it Jhall 
and may be lawfull for the Jaid 
common CtJuncil" or the major 
Part tf them a_{j'èmbled for that 
Purpife ~ in the Name tif t!ze 
CorptJratitJn ,~ and under the com
mtm Se al,~ to dijlribute 1 cPnvey 
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ttJfig~t ~ and flt over Jùch parti
cu/ar Portions if Lands~ Tene
ments and Hereditaments)y thefl 
Prefents grantcd to the Jaid 
Corporation J wzto juch if our lo
ving Subjeéls natural!J bùrn ~ or 
Deni-cens) dr utlzns ~. t!zat jha/1 
be willing to bccume our S'ub-
jells ~ and live under our Allc
giance in tlze Jaid CPioJty ~ ZljJOil 

Juch Terms_, and for Juch Ejla-
tes ~ and upon Juch Rents~ Re-

fervations and Conditions J as 
the fame m,'Y be lawful(y gran
let( and tzs to the faid common 
Cozmcil~ _or the major Part if 
them Jo prejent, Jlzal! flem jit 
and proper: provided alr.Yays , 
thtZt no Crants Jlza!! be made '!f 
t11!Y Part o_.f the Jaid Lands wzto 
al!J Peljm_, being a Member if 
the faid Corporation/ ur to any 
Pther Peifon in Trujl_, for the_ 
Benejit t?f any Member ".f 
the Jaid Corporation~· and that 
110 Perfon having any Ejlate or 
lnterejl in Law or Equity in any 
Part if the foid Lands_, Jhall bt 
capable of beint a Member of 
the Ja.Ul Corpt71t1lÙJn ~ during .tlze 
Continuance if Juch Ejlate or ln
terejl: prt~vided a!fo ~ t!zat 110 

greater Quantity if Lands be 
granted, either entirely or in 
P arcels ~ to ~ or for the V je, or in 
Trujl for any one Peifon .~ than 
five lzundred Acres,· and that ail 

porter , affigner & établir teiies 
portions particulières de terres, 
tenures & héritages, par ces pré
fentes a cordés à ladite corpora
tion , à tels de nos an1és fujets 
naturels ou naturaiifés, ou autres 
qui confentiront à devenir nos 
fujets & vivre fous notre ohéif
f.1nce dans ladite Colonie, à tels 
termes, de te lie étendue & nl
ture, pour telles rentes, & fous 
telles réferves & conditions qui 
peuvent être légitimement ac
cordées & qui paroîtront conve
nables & propres audit Confeif 
commun, ou à la plus grande 
partie de fes membres: pourvn 
toutefois qu'aucun oé1roi ne [oit 
fait defdites terres à un n1embre 

· de ladite corporation, ou à une 
autre perfonne pour le compte 
d'un n1embre de ladite corpora
tion ; & que qui que ce foit 
ayant du bien ou quelque intérêt, 
en loi ou équité, dans quelque 
partie defdites terres , ne fait 
élû n1embre de ladite corpora
tion tant qu'il aura ce bien ou 
cet intérêt : pourvû auffi que 
l' ' d ' I " on n accor e pas a a meme 
perfonne, fait en une pièce ou 
en plufieurs, une plus grande 
quantité de terres pour fon ufc1ge, 
ou fous le nom d'un autre, que 
de cinq cens acres; & que tou tes 
les conceilions contraires au vé
ritable fens & ef prit de ces pa-
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Chartre tentes foient abfolument nulles 
Jt la Georgie & de nul effet. 

de I7J 2· 

Et Nous, par ces préfentes, 
accordons & établiffons que telle 
perfonne qui fera nomn1ée par 
ladite corporation, en tout temps 
& de t€mps à autre ci-après, ait 
le pouvoir & l'autorité de faire 
prêter les fermens ordonnés par 
un aéle du Parle1nent fait dans 
la première année du règne de 
feu notre Royal Père, au lieu 
des fermens d'ohéilfance & de 
fuprématie; & au ffi le ferment 
d'adjuration par toutes & chaque 
perfonnes qui en quelque temps 
que c~ foit habiteront ou réfide
ront dans notr€dite Colonie; & 
en feinblables cas de faire faire 
l'affinnation folennelle aux per
fonnes communément appelées 
Qj.1akers , de la même n1anière 
que les loix de notre Royaume 
ordonnent qu'elle foit faite. 

Et Nous, de notre ultérieure 
grace, fcience certaine & propre 
1nouven1ent, accordons , éta
hliifons & ordonnons, pour 
nous, nos hoirs & fucceifeurs, 
que ladite corporation & leurs 
fucceffeurs aient plein pouvoir 
& autorité, pour & durant le 
tenue de vingt- un ans, à conl
mencer de la date de ces pré ... 

Grants made cdntrary tp the true 
lntent and Meaning theredfifluz/J 
be alfolute!J nul/ -and void. 

And we do here!Jy grant and 
or dain, th at juch Per_fon 11r Per
fons for the time bcing, as j/ltlli 
be thereunto app11inted by the 
foid CorporatiPn, {hall and may 
at ali times, tmd from time 111 
time hereafier, have full Power 
and Awhority 111 admin~fler and 
give the 0 aths appointed by an 

All if Par/iament made in the 
jirjl Year if the Reign if our 
late Rt!Jal Father, to be tal<en 
injlead of the Oaths if Alle
giance and fipremacy ,· and a!fo 
the 0 ath if AbjuratitJn ~ to ali 
and every Perfon or Perfons which 
fla// at any time be inhabiting 
or rejiding within our fa id Co/ony; 
and in lil<.e cafes to adminijler the 
ftlemn Affirmation to any tif the 
Peifons common!J ca/led Qual<.crs, 
in fitch Manner as by t!ze Laws 
'!/our Realm if Great- Britain 
the fame may be adminijlred. 

And we do 1 of our further 
Grace~ certain Knowledge and 
meer Motion .1> grt~nt 1 ejlablijh 
and or dain, for usJ our heirs and 
Jùcceffors 1 thflt the foid Copo
ration and their Jucceffors., Jlza/1 
have full Power and Authority, 
for and during the Term ojtweuty
une Years, to commence from the 
Date of thefi Pur Le tt ers Pa-
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tems 1 ltJ erell and ctmjlitute Ju
dicaturies and Courts if Record~ 
or IJther Couru~ tP /Je he/d ùz 
the Name if us, Put heirs and 
jùcçe.ffors, fi1r the hearing tmd 
determining if ali .Jilamur if 
Crimes~ Offènces, Picas~ PrtJ
ceffes, Plaints, AéliPns, Mat
ters, Caz!fos and Things what-
fiet~er, arijing, tJr happening wi
thin the Jaid Province if GePrgia, 
Pr Petween perflns if Georgia / 
whether the fame be criminal tJr 

civil, and whether the Jaid Pleas 
/Je real" perfona/.~ or mixed;' and 
for awarding and maldng Put 
Executicms thereupon / tP which 
Courts and Judicaturies ~ we dP 
hereby for us, our heirs and fuc
ceffors, give tmd grant full Po
wer and Authority, from time 
to time, to admùzijler Oaths for 
the Dijcovery of Tru th, in any 
Matter in Controverfy, Pr depen
ding beforr: them, or the jolemn 
Affirmation tP any tif the Per-
fims common!J ca/led Quakers, 
in Juch Manner as by the Laws 
if pur Rea lm of Great-Britain 
the fame may /Je adminijlred. 

And ourfurther Will and Plea-
jùre is., that the jaid CorpPra
IÎPn and their Juccejfors , dP from 
time tP time, and at ail times 
hereafter 1 re gifler, Pr caz!fo tfJ 

fentes, d'ériger & conllituer des 
cours de judicature & greffes, 
& autres cours, pour être tenus 
au nom de Nous, nos hoirs & 
fuccelfeurs , pour connaître de 
toutes fortes de crimes, offenfes, 
aé1ions, procès, plaintes, nlatiè
res, caufes & chofes que ce [oit, 
élevés ou arrivés dans ladite 
Province de Georgie , ou entre 
des habitans de la Georgie; foit 
criminels ou civiLs, foit que Ief
dits crimes foient capitaux ou 
non capitaux, & foit que Iefdits 
procès foient réels, perfonneis 
ou mixtes; & en juger & faire 
exécuter les jugemens en confé
qt1ence : auxquelles cours & 
judicatures, Nous, par ces pré
fentes, pour nous, nos hoirs & 
fuccelfeurs, donnons & accor
dons plein pouvoir & autorité à 
perpétuité,de faire prêter fennen t 
pour la découverte de la vérité, 
& fur toutes matières co.ntefiées 
ou pendantes devant eux, ou 
faire faire l'affirmation folenneiie 
aux perfonnes comn111nément 
appelées Quakers, en Ia manière 
que les loix de notre Royaume 
de la Grande-Bretagne ordon
nent qu'elle fe falfe. 

Et en outre, notre volonté & 
plaifir efi, que ladite corporation 
& fes fuccelfeurs, de temps en 
ten1ps, & dans tous les temps 
ci-après, enregifirent & falfent 
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enregifirer tous les baux, OC· 

trois , plantations, tranfports, 
établiffe1nens & an1éliorations 
que ce foit, qui feront faits ci-

. après, par ou au non1 de ladite 
corporation , d'aucunes terres, 
tenures ou héritages dans ladite 
Province; & qu'annuellement 
ils envoyent & tranfinettent, 
ou faffe envoyer ou tranfmettre 
des états autentiques de ces haux, 
oél:rois, tranfports, étab!iffemens 
& améliorations refpeé1:ive1nent, 
à l'Auditeur aé1uel des planta
tions , ou à fon Député, & au ffi 

. à notre Arpenteur atluel de 
notredite Province de la Caro
line Inéridionale, auquel , nous, 
par ces pré fen tes , accordons 
plein pouvoir & autorité de 
temps en ten1ps, au ffi fouvent 
que Ia néceffité le requerra, de 
vifiter & n1efurer Iefdites terres 
& chofes ci-deffus louées' accor
dées & établies, comn1e ci-deffus 
dit; lequel dit arpentage, Nous, 
par ces préfentes, déclarons avoir 
pour objet de .fixer les rede
vances qui feront fucceffivement 
d{1es à nous, nos hoirs & fuccef
feurs, conformément aux ré
ferves ci-deffus mentionnées, & 
non pour aucun autre deffein 
quelconque : & nous, par ces 
préfentes , pour nous , nos 
hoirs & f ucceffeurs , étroite
nient enjoignons & comman-

be regijlered ali jut-h Leafes, 
Grants, Plantings1 Conveymzcts, 
Settlements and lmprovements 
whatjoever ~ as jlzall at al!)' tif!!e 
hereafier be made~ byl or in the 
Name of the faid Corporation, 
of tzl!)' Lands 1 Tenements or 
Hereditaments within the foid 
Province,· and Jha/1 year(y fend 
and tranfmit .~ or caz:fe ttJ be 

Jent Pr tranfmitted 1 twthentich 
Accozmts of Juch Leafes~ Grants.~ 
Conveyances, Settlements and 
Imprm'ements refpeélÙ'e!J 1 unttJ 
the Auditor of the Plantations 
for the time being~ or his De
puty~ and a!fo to tJur Surveyor 
for the time being of our faid 
Province of Soutlz-CarPiina 1 to 
whom we do here!Jy grant full 
Power and Authority from time 
tP time, as ojten as need jhall 
require_, to infpetl and jurvey fitch 
'!f the Jaid Lands and Premijes 
as fla/! be demifed~ granted 
and Jettled.~ as aftrefaid~ which 
jaid Survey and 11!/peélion, we do 
lzereby declare.~ to be intended to 
11_[certain the Quit-Re1zts which 
fla!/ jrvm time to time become 
due ttJ us.~ our heirs and juccef 
fors 1 according to the Rejerva
titJns lzerein bifore mentioned, 
and for no other Purpofls what

Joever .~· lzereby ~for us.~ our heirs 
and jucceff(Jrs 1 jlriél!J enjoining 
and cummanding, that neitlzer 
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Dur tJr their SurveytJr ~ tJr any 
Perftn whatjoever ~ under the 
Pretext and Co/our if mak.ing the 

jàid Survey or lufpeélion , Jlza/1 
ttZke ~ demand~ or receive a19' 
Gratuity ~ Fee tJr RewardJ if 
Pr fiom ~ any PeiflJ1z or Perfms~ 
inhabiting in the faid Colo'!J~ tJr 
frtJm tlze Jaid CorporatitJn ~ or 
common Gùwzcil if the fame .. 
on the Pain of FtJrjeiture if the 
foid Office or Offices~ and in
curring our hig-hejl Difplettjure: 
provided a/ways~ and our further 
Will and Pleajure is ~ that al/ 
Leafes~ Grants and CtJnveyances~ 
ttJ !Je made /;y~ or in tlze Name 
".f the faid Corporation ~ if Ill!)' 

Lands within the faid PrtJvince J 
Pr a ./Jilemorial eontainùzg the 
Subjlance and Efftél thereofijhall 
be regijlered with the Auditor 
if the Jaid Plantati11ns ~ if us~ 
Pur heirs and jùcceifors~ within 
the fpace of one Year~ to be com
puted from the Dme thereif~ 
Ptherwifè the fame Jhall be void. 

And our jurther Jf111 and Plea
jùre is~ t!zat 1he Rents J IJ!ùes ~ 
and al/ other Profits~ which jhall 
~t any time hereqfter come to the 

Jaid Corporation, Jhall !Je difpojed 
if'~ as the Jaid CtJrporatitJn tJr the 
major Part if them J which Jhall 
be prejent at '"!Y meeting for that 
Purpofl affembled~ jhall tlzinf<· 
will mojl imprtJYe and enlarge 

dons que ni notre Arpenteur, 
ou le leur, ou quelqu'autre per
fonne que ce foit, fous prétexte 
de faire ledit arpentage, prenne, 
de1nande ou reçoive aucune gra
tification, honoraire ou réconl
penfe de ou par qui que ce 
foit, habitant dans ladite Colonie 
ou de ladite corporation, ou du 
Confeii con1n1nn de ladite cor
poration, fous peine de privation 
de ladite charge, & d'encourir 
notre très-haut déplaifir = pourvû 
toutefois, & notre volonté & 
plaifir ultérieurs font, que tous 
les haux, oé1rois & tranfports 
qui feront faits par ou au 110111 de 
ladite corporation, de quelques 
terres dans ladite Province, ou 
un n1émoire contenant la fuhf
tance & l'effet d'iceux , foient 
enregifirés chez l'Auditeur de 
ladite plantation, de nous, nos 
hoirs & fuccefleurs, dans I'ef
pace d'une année, à être comptée 
de la date d'iceux, & qu'autre
ment ilsfoient nuls. 

Et en outre, notre volonté 
& plaifir efi, que les rentes, 
.redevances, & tous autres pro
fits qui viendront fucceffiven1ent 
à ladite corporation , foient 
employés de la manière qu'elle 
ou la plus grande partie de fes 
membres, préfens à une aifem
hlée tenue à cet effet, penfera 
Ie mieux convenir à I'anl(mo-
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ration & augmentation de ladite 
Colonie, & le mieux répondre 
aux bons deffeins ci-delfus men
tionnés , & pour f ubvenir à 
toutes les autres charges pour 
le mên1e objet. 

Et notre volonté & plaifir efi, 
que ladite corporation & leurs 
fucceffeurs de temps à autre, 
donne à un des principaux Se
crétaires d'Etat & aux Conunif
faires du bureau du comn1erce & 
des plantations, un état des pro
grès de Iadi te Colonie. 

Et notre volonté & plailir efi, 
qu'aucun aéle fait dans une affenl
b!ée dudit Confeil c01nmun de 
ladite corporation ne foit va ... 
lide & ne fortilfe fon effet, à 
moins que huit n1embres , au 
moins, dudit Confeil con1mun, 
y cotnpris le Préfident de ladite 
alfemblée, ne foi en t préfens , & 
que la plus grande partie d'entre 
eux n'y confente. 

Et notre volonté & plaifir efi, 
que le Confeil comn1un de la-

. dite corporation actuelle , ou la 
plus grande partie de fes mem
bres, qui feront préfens, étant 
aŒemblés à cet effet , de temps 
à autre , pour & durant le 
cours & jufqu'à la pleine & en
tière expiration de vingt-un ans, 
à comn1encer de la date des pré~ 
fentes, aient plein pouvoir & 
autorité de no1nn1er 1 faire, conf-

the faid CtJltmy~ tznd bejltznjwcr 
the gCJtJd Purpofis herein before 
mentùnzeti tznd for defrqying ait 
tJther Charges abtJut the fame. 

And tJur Will and Pleajure is, 
that the Jaid Corporation_, and 
tlzeir jitcceffirs .. fla!! jrf?m time 
to lime, give in to one if the 
principal Sectelttries of State, 
and to the Commij}ïoners of trade 
and plantatitJns .. AcctJunts of the 
Progrej[es of the Jaid ColtJny. 

And our JPi/1 and Pleajure is, 
that no All done at tl!!)' meeting 
if the foid common Council if 
the Jaid CPrporation.. jhall be 
effèClual and va/id~ unlejs eight 
Members at !eajl, if the fa id 
commPn Cozmtil, including the 
Member whtJ Jlzal! Jerve as Chair-. 
man if the faid meeting~ be 
prefent .. and the major Part ij 
thtm cu'!fentbzg thereunto. 

And our Will and P!eafure is, 
that the foid common Council of 
the fa id CilrptJration for the time 
being, or the major Part if them, 
who Jhal! be prejent, being af 
jem,bled for th at Purpofl ~ jha/1, 
from time ltJ time, for and du
ring .. and unto the full End and 
Expiration 1· twenty-one Years .. 
to CtJmmence from the Date of 
tlzeje oùr Le tt ers Patents .. have 
full Power and Autlzority ttJ no

mùzate, ' 
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ntinate ~ malœ , ctJnjlitute., · com
mijJitJn ., ordtiin and appoint., !y 
jùc lz Na me or M1mes, Sti!e or 
Si iles., as IP them Jhall Jeem me et 
tmd jittùzg, al! and fngular Juch 
Gtwernors, Judges, Magijlrates., 
Minijlers and Ojjicers, ciJ1il and 
military, !Joth /;y Sea and Land, 
within the foid Dijlriâs, as Jlza!l 
/Jy them be thought fit and need-
fu/1 ttJ !Je made or z!fod for the 
foid Government if the faid 
CJ,jp'!Y ,-fave a/ways, and except 
jùch Officers on(y, as fla!! !Jy us., 
Pur heirs and jùcctjfors~ be from 
time tP time conjlituted and ap
pointed, for the managing and 
cpffellinc and receiving jùch Re
venues, as fla!/ from time ttJ 
time arife within the faid PrtJ
.vince if Ge.orgia., and be come 
due til us., our lzeirs and juccef 
fors: provided a/ways., and it is 
tJur Wl/1 and Pleajure., th at every 
Governor of the faid Province of 
Georgia., tP be ttppPinted by the 
commPJZ c,nmcil '!!the faid C.or
pPraÛP/1, /Jefore he jlza/1 enter 
ttpPn, or execute thefaid Office 
'!f GllverntJr, Jha!l be approved 
/y us, tJur heirs and Juccejfors, 
1111d Jhall tnke juch Oaths, and 
jh_all 'lualijj himfe!f in Juch 
Manner in al! Refpeéls., as any 
Governor or Commander in chief 
of any if Pur CtJltmies or Plan
tations, in America 1 dre by LaTT 

Tonze IV. 

tituer, commettre, ordonner & 
appointer, fous fe nom & en Ia 
forn1e qu'ils jugeront convena. 
hie, tous & chaque Gouverneurs, 
Juges, Magillrats, Minillres & 
Officiers civils & nlÎlita.ires, tant 
par mer que par terre, dans Ief. 
dits dillriél:s, qu'il leur paroîtra. 
propre & néceffaire pour ledit 
gouvernement de ladite Colonie: 
fauf toutefois & excepté feule
ment les officiers que nous, nos 
hoirs & fucceffeurs, de temps à 
autre, conflituerons & nom· 
n1erons pour la recette & la per· 
ception des revenus qui fe leve
rent dans ladite Province de 
Georgie, & deviendront dûs 
à nous, nos hoirs & fucceffeurs: 
pourvû toutefois,& telle efi notre 
volonté & plaifir, que tout 
Gouverneur de ladite Province 
de Georgie , qui fera nommé 
par le Confeil comin un de ladite 
corporation, avant que d'entrer 
en exercice de fon office de 
Gouverneur, ait I'agré1nent de 
nous, nos hoirs & fucceffeurs, 
& prête les fermens & fe con
forme à tous égards à ce qui ei1: 
requis par les loix pour aucun 
Gouverneur ou Commandant 
en chef de nos colonies ou plan
tations en Amérique; & donne 
bonne & valable caution d'oh
ferver les divers aé1es du Parie
ment relatifS au comn1erce & 

Nnnn 

Cl1artr~ 
de la Georgie 

de I7.J2· 



C/l{[rtre 
de la Georgie 

de I7J2• 

Pièces produites 
à la navigation; & de fe confor
n1er & obéir i tuutes les infiruc
tions qui lui feront envoyées 
par nous , nos hoirs & f uccef
feurs , & à tous ordres émanés 
de notre · autorité ou de la leur , 
relatifs auxdits aéles ou à quel-

' d' qu un eu~. 

Et Nous, par ces préfentes,. 
·pour nous, nos hoirs & fuccef
feurs , voulons, accordons & 
ordonnons que ladite corpora
tion & fes fucceffeurs aient 
plein pouvoir, pour & durant 
le cours & jufqu'à la pleine & 
entière expiration de vingt-un 
ans, à comn1encer de la date des 
préfen tes , de con1n1ettre tout 
Commandant ou autre Officier 
pour difcipliner, dreifer, exer
cer & gouverner une H;}ilice, 

·pour la défenfe fpéciaie & la 
.fttreté de notredite Colonie ; 
d'affemhler en corps d'arn1ée les 
habitans de ladite Colonie , de 
les conduire & mener, & avec 
eux attaquer, chaffer, repouf
fer, réfifter & pour[ uivre par 
force d'arn1es, tant par mer que 
par terre , dans & hors des Ii
n1ites de notredite Colonie; & 
au ffi tuer, n1affacrer & détruire 
& conquérir ' par tou tes voies 
de guerre; entreprifes & n1oyens 

rt']uired ltJ dtJ / and fla!/ giYe 
good and Jzifjicient Security for 
Pbjerving the Jevcral Ac?s of 
P arliament relating to 1rtide and 
Ntzvigation ~ and ttJ tJbjèrve and 
tJPcy al/ lnjlruflions that fla!/ 
be Jent ttJ him by us_, tJur heirs 
and Juccejfors 1 or any aéling 
wzder pur tJr the ir Authority ~ 
puifzttmt to the fzid Aéls., or any 
if them. 

And we dtJ 1 by thife Prefents~ 
for us~ tJur heirs and Jucceffors, 
will~ grant and tJrdain .. that the 
jàid CorptJratitJn., and their Juc
ceffors~ Jlzalf have full Power~ 
for .. and during~ and until! the 
juif End and Term tf twenty
Pne Years~ to ctJmmence from the 
Date of thife our Letters Pa
tents., !Jy tll!J Commander 1 tJr 
tJther Ojjicer or Officers by them· 
for that Purptife~ jrtJm time to· 

- lime, ttppointed ~ ttJ train, inj
truél, exercife and gtJvern ~ a 
Militia ~for the fpecial Dtjènce
and Saftty if our jaid CtJltJ1!f~ ttJ 

ajfèmble in Martial Arrq the In
hahitants '!f the jaid ColtJl!)', and 
ttJ le ad and ctJnduét them~ and 
w:ith them ttJ enctJmzter., expu!fe ,_ 
reprJI~ rejiJl and purfue ~ by Force 
of Arms, as weil by Sea as !y 
Land, within or withdut the Li
mits of tJur Jaid Colony ./ and a!fo 
ltJ /<.ill~ jlay and dejlroy, tmd CtJll
quer !y alljightint WI1)'S 1 E11-



par les CoJnmiffaires du Roi. 
urprifis tmd Means whatjoever~ 
ali and eve')' jzu-h Perjon or 
Peifons ~ as Jlzall at any time 
hcreajier~ in a'!J' hojlile A1amzer, 
attempt or en_terpr~{e the Def 
trullion, lnvajzon~ Detriment, or 
Amzoyance, of our Jaid CoiOl!JI/ 
and to ufe and exercije tlze 
Martial-Law in time of allual 
1Var and fm,ajion or Rebellion, 
injitch Cafes wlzere by Law tlze 
fame may be zifèd or exercijedJ· 
and a!fo from timc to time to 
ereél Forts,~ and fortijy a1ry Pl1ce 
or Places rritlzùz our Jaid Co
lony~ and the _{ame to furnijh 
with ali nec~[fàry Ammwziti(1JZ~ 
ProF~(ions, and Stores of War, 
for Offencè and Deffènce, and Jo 
commit , fnmz time to time, tlze 
Cz~(lody or Govermnent of the 

Jurze ~ to Juch J..>t~(on or l'e:J,ns 
as t11 them Jhall./eem mcet; and 
the fa' d Forts and Fort(ficatùms 
to dem(1/t}~ at tlzeir Plcajùre _,· 
and to tak.e and Jurprife ~ by ail 
Ways and Means, ali and every 

Juch Pe~fon ot JYerfons, with 
their Ships ~ Arms~ Ammzmition 
and 11tlzer Godds~ as jhall in an 
hdjlile Mann er ùzvade~ or attempt 
the invading, cmzquerùzg or an
noying tf Pur faid Colmry. 

And our Wzll and Pleafure is~ . 
ttnd we do here!J_J~ .for us, our 
heirs and jucc~({ors~ declare and 
grant, tlzat the Governor or wm-

quelconques, toutes & chaque Clutrtre 
perfonnes qui en un temps quel~ de la Georgie 
conque ci -après, hofiifen1ent at- de I7J 2 • 

taqueront ou entreprendront de 
détruire, d'envahir, de n1olefier, 
ou de troubler notredite Colo-
nie; & d'exercer la loi martiale, 
en temps de guerre aé1ueiie & 
d'invafion on rébellion dans les 
cas où p:tr les loix on en peut 
faire ufage & Ia n1ettre à exé-
cution; & auffi dans tous Ies 
temps d'élever des forts & de 
fortifier des places dans notredite. 
Colonie, & de les fournir de 
n1unitions néceff.1ires , provi-
fions, ufi:enfiles de guerre pour 
l'ofiènfive & la défenfive, & 
en commettre fucceffivement 
la garde & le gouvernement à 
telle perfonne qu'ils jugeront à 
propos, & démolir à leur volonté 
Iefdits forts ~ fortifications , 
& prendre & furprendre par 
toutes fortes de moyens toutes 
& chaque perfonnes avec leurs 
vaiffeaux , armes, munitions & 
autres effets, qui hofiiiement 
envahiront ou entreprendront 
d'envahir, conquérir ou troubler 
notredite Colonie. · · . 

Et notre volonté & piaifire11, 
& Nous, par ces préfentes, pour 
nous, nos hoirs & fucceffeurs, 
déclarons & accordons que le 

N n n n ij 
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• roline méridionale, de nous, nos 
hoirs & f ucceJfeurs aéluels dans 
tous les ten1ps ci-après , aura le 
principal con1mandement de la 
1nilice de notredite Province, 
érigée & établie par ces préfentes; 
& voulons que cette n1ilice fe 
conforme & obéiffe à tous les 
ordres & direéHons qui dans tous 
les tempsluiferontdonnés & en
voyés par ledit Gouverneur ou 
Conunandant en chef, nonobf
tant toutes chofes contenues dans 
ces préfentes à ce contraires. 

Et de notre plus fpéciale 
grace, fei en ce certaine & propre 
mouvement, Nous avons donné 
& accon{é, & par ces préfentes, 
pour nous , nos hoirs & f uccef
feurs, donnons & accordons à 
ladite corporation & à fes fuc
ceffeurs, plein pouvoir & auto
rité d'importer & exporter fes 
eftèts aux ports, & des ports qui 
feront fixés par nous, nos hoirs 
& f uccelfeurs , dans ladite Pro
vince de Georgie à· cet effet, 
fans être obligés de toucher à 
aucm~ autre port de la Caroline 
:méridionale. 

Et Nous, par ces préfentes, 
pour nous, nos hoirs & fuccef
feurs , voulons & déclarons qu'a
près l'expiration dudit tern1e de 
vingt-un ans, la forn1e de gou-

mander in chief if tlze PrPvince 
".f SPuth-Carolina, if us, Pur heirs 
and Jucceffirs, for the time 
!Jeing, Jlza/1, at ali times herea.f 
ter, h,we the chi if CtJmmand if 
the Militill tif pur faid Pro-yince 
lzereby ereéled and ejlablijhed; 
and that Juch Militia jhall Pb-

Jerve and ubey al/ Ordcrs and 
Dire etions th at jhall Jnnn ti me 
tP ti me be given or je nt tP them" 
by the fzid GPvernPr Pr Com
mander in chief, Ill!)' Tlzing in 
tlzejt Prejents before 60ntained 
IP the etmtrary lzereif, in any 
wife notwithjlanding. 

And, if our more fpecial 
Grace, certain KnPwledge and 
meer MPtion, we have given and 
granted, and by thejc Prejents, 
for us, our lzeirs and Jucceffirs, 
dtJ give and grant untP the foid 
Corporation tZnd their Jucciffirs, 
full PtJwer tZnd Authority tP im
port and export their GPods., at 
and jnJm tZIZJ' Port or Ports,~ that 
Jhall be appPÙzted by us, Pur 
luirs and jùcceflo~;J, within the 
faid Province oj·Georgia for th at 
Pltrpife., wit!uJUI. /Jeing p/;/iged 
to touch tZt any Pther PPrl Îll 
South-CartJiina. 

And we do Py theje Prejents 
for us, Pur heits and jùcceffors., 
will and declare, that jrtJm and 
afier the DeterminatiPJz if tlie 
Jâid Term if Plze and twen()l 
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Years ~ Juch Form if Govenz
ment and MetlzPd tf mahùzg 
Laws,~ Statutes and Ordùuznces~ 

for the better governing tmd or
dering- the Jaid PrPvince if 
Georgia" and the lnht1bitants 
1hereoj; Jlzall be ejlablijhed and 
P/ferved wùhin the fame" as we" 
Pur htirs and juccef!grs" j!z,z/1 
hereajicr Prdain and appoint, and 
jlzall be agreable to Law.,· 
and that" from and '!fier the 
Determination of the .fait/ Term 
if Pne and twenty Years" the 
Governor of our jaid Province of 
Georgia" and al! Oflicers civil 
and military within the jrme 1 

jlzal! from time to time be nomi
nated~ conjlituttd and appointed 
/;y us, Pur heirs and juccef(ors. 

And lajl!J we do herei'Y, for 
us,~ Pur heirs and jucceffors, grant 
zmto the jàid Corporation and 
their Juccef!ors ~ that theje Pur 
Letters Plltent.s" or the Enn;/-
1tlent or Exemplification thereof~ 
fla!! be in, and .Py al! Things" 
goPd 1 jirm ,~ -valid,~ Jufficient and 
effi!lua! in the Law.~ according 
IP the tnte lntent and Meaning 
thereo.fi and jhall be taken) cot!.f 
trued and adjuged, in al! Courts, 
and e!fewhere ~ in the mojl fa
'J!ourable and benificial Senfe, 
<Znd for the bejl Adpantage '!f 
the Jaid Corporation and their 

Juccejfors, all)' Omifficm 1 Imper-

vernement & Ia manière de faire 
les loix, fiatuts & ordonnances 
pour le 111eilleur gouvernement 
& le hon ordre de ladite Pro
vince de Georgie & des habitans 
d'icelle, feront établies & obfer
vées dans cette Province, fuivant 
que nous, nos hoirs & fuccef
feurs ci-après, ordonnerons & 
établirons, & qu'elles feront 
conformes aux loix; & qu'après 
l'expiration du dit terme de vingt
un ans, le Gouverneur de notre
dite Province de Georgie & 
tous les officiers civils & Inili
taires de la même Province, dans 
tons les temps, feront non1més, 
confiitués & appointés par nous, 
nos hoirs & [ ucce!fe urs. 

Et finalement, Nous, par 
ces préfentes , pour nous, nos 
hoirs & fucceffeurs, accordons 
à ladite corporation & à leurs 
fucceffeurs, que ces préfentes 
lettres patentes , I'enregifire
nlent, ou une ampliation d'i
celles, foient en tout & par
tout bonnes, fermes , valides, 
fuffifantes & exécutoires en juf
tice, conformément à leur vé
ritable fens & efprit, & foient 
prifes , interprétées & ad jugées 
dans toutes les cours & ailleurs, 
dans le fens le plus favorable & 
le pius utile, & au plus grand 
avantage de ladite corporation 
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& de fes fucceffeurs, nonob!lant 
toute on~iffion , imperi-èdion, 
déf~ut, maticre, caufe on chofe 
que ce foit à ce contraires. 
En foi de quoi ·Nous avons 
donné ces Lettres patentes, té
nloÎn nous-mên1es, à W efiminf
ter, le neuvième jour de .Juin , 
de la cinquième année de POtre 
règne. Par Lettres du fccau 
privé. C 0 oK s. 

ftélion, Dejell, .!Vlauer_,tlr Caz!ft., 
or TIIing- wlzatjJeJ'er to tlze con
trary in an;' wifl notwit!zjlan
ding. - ln Witnejs we have cau-
ftd theje {JUr Letters to be mt1de 
J?aients., ~Pitnejs our fe!f., at 
JPcjlmùzjler., the ninth Day tf 
June., in the jijth Year of our 
Re~~n. By JPrit of Prùy J'eal. 
C 0 0 KS. 

F 1 N. 
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